
AVERTISSEMENT : 
 
Cet inventaire en mode texte est le résultat d’une reconnaissance automatique  
de caractères (OCR) très imparfaite. 
 
Il a cependant le mérite de permettre une recherche  par nom de lieu ou de 
personne que ne permet pas l’inventaire en mode ima ge, auquel on se référera 
pour avoir le texte exact. 
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INTRODUCTION  
 
 
 
Le présent volume, qui est consacré à l'inventaire sommaire des titres de la 
série G. Clergé  
séculier, est le cinquième de ceux qui sont publiés , sous la direction du 
Ministère de l'Instruction  
publique, par le service des Archives départemental es de Seine-et-Oise (1). La 
Table méthodique des  
matières, par laquelle il se termine, permettra, cr oyons-nous, aux personnes qui 
se trouveront appelées  
à le consulter d'en saisir l'économie et de se rend re aisément compte du plan 
qui a été suivi pour  
parvenir à un classement rationnel des difiérenis f onds.  
 
Si distincts que soient ceux-ci, comme provenance e t comme nature de dossiers, 
on voit au premier  
coup d'œil qu'ils se groupent naturellement sous tr ois subdivisions : les 
papiers des Officialités, ceux  
des Eglises collégiales, enfin ceux des Églises par oissiales et des Fabriques.  
 
Trois Olficialités diocésaines y sont représentées,  fort inégalement, du reste, 
quant au nombre et à  
l'intérêt des documents. Le Grand Vicariat et Offic ialité de Pontoise est de 
beaucoup le fonds le plus  
considérable^ car il se compose de 234 articles. Si  les titres conservés en 
originaux n'ont pas une anti-  
quité aussi grande qu'on serait en droit de l'espér er, du moins on est à même de 
suivre l'historique de  
cette juiidicticn ecclésiastiiiue à travers les pag es d'un manuscrit décrit et 
analysé sous la cote G. 1, et  
qui est intitulé « Histoire du Vicariat et de i'Arc hidiaconéde Pontoise ». Les 
dossiers inventoriés fournis-  
sent, surtout pour le xviii" siècle, des renseignem ents précis sur le personnel 
du clergé, l'état des mo-  
nastères et des communautés, le temporel des parois ses, la valeur des bénéfices, 
renseignements qu'on  
chercherait vainement dans les archives des couvent s et des fabriques. A ce 
titre, ils seront utilement  



dépouillés par ceux des érudits qui préparent des m onographies locales ou des 
travaux, d'ordre plus  
général, sur la région du Vexin français. Est-ce à dire que le moraliste ou même 
le simple lecteur,  
sous les yeux duquel viendrait à tomber ce volume, n'y trouvera pas aussi son 
profit? La rédaction  
des articles relatifs aux dispenses et aux monitoir es prouverait au besoin le 
contraire. Que de détails  
piquants s'y rencontrent, que de jolies expressions  à relever !  
 
Ici, c'est un {leu sentimental vigneron de Gommecou rt qui souhaite épouser une 
fille de la même  
localité « pour la raison que, s'il faisoit choix d e fille d'une autre paroisse, 
il soulTriroit un dommage  
considérable par la perte de ses vignes, qu'il ne p ourroit cultiver commodément 
». Là, c'est le fils d'un  
officier do l'Hôtel-de-Ville de Moulan qui a jeté l es yeux sur une jeune fille 
qu'un empêchement cano-  
niijue le met dans l'impossibilité d'épouser. Aussi , tous deux adressent-ils à 
l'Ofllcial une supplique  
dans laquelle ils lui exposent que, « se trouvant u ne occasion favorable de 
faire un établissement avan-  
tageux dans une hôtellerie achalandée, pour laquell e il faut des talents 
convenables, leurs communs  
 
(1) Série E. Ft'odalilé, communes, bourgeoisie et f amilles. Tomo l"', 1873; tome 
II, 1880; tome III, 1881; lomc IV, 188T.  
Sont en cours d'imiiiession le tome 1°'' de lu séri e A. Âcies du pouvoir 
souverain et du domaine public (feuilles 1-2C) et B . Court  
et juridictions, et le tome V de la 3<?rio E (feuil les 1-13).  
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parents, désirant en profiter pour les établir, aur oient eu l'idée de les marier 
ensemble, parce qu'étant  
stviés l'un et l'autre à cette profession, qu'ils o nt exercée de jeunesse, ils 
espèrent qu'avec ce qu'ils  
pourroient leur donner en biens, meubles et argent,  ils pourroient faire cette 
entreprise et y prospérer,  
et que, s'ils manquoient cette occasion, les talent s qu'ils ont demeurant sans 
emploi, ou ne pourroit les  
pourvoir d'une façon aussi avantageuse ». Ailleurs,  c'est un pauvre garçon dont 
la plainte est presque  
touchante, car, dit-il, « encore qu'il ait reçu de ses parens une bonne 
éducation et que, tisserand de  
profession, il travaille assiduemeut, il a cependan t recherché inutilement 
plusieurs tilles, tant de la  
paroisse du Heaume que des paroisses voisines, parc e qu'il a un pied mal tourné, 
ce qu'on regarde  
comme une incommodité, et que des personnes mal int entionnées et d'une langue 
toujours inquiète  
ont répandu à l'occasion de quelques foiblesses de son tempérament ou tenu des 
discours qui l'ont  
décrié dans le monde ».  
 
A ces arguments, sinon bien probants du moins prése ntés avec tant de naïveté, 
l'Ofïicial ne pou-  
vait évidemment rester insensible. Il accordait don c la dispense sollicitée, 
comme il décernait une  



monitoire quand le procureur du Roi en la ville de Pontoise constatait que, « la 
nuit du unze au douze  
du présent mois de juin IfiOT, quelques particulier s auroient méchamment affiché 
aux carfours, aux  
portes de l'auditoire, des églises, entrées et de q uelques maisons de cette 
ville une quantité de placards,  
escripts tous de diférends caractères, contre la ré putation de quelques 
personnes, et d'une entre  
autres constituée en dignité; auroient aussy traisn é dans les rues nuitamment 
des carcasses, cha-  
rognes, ossemens de chevaux et autres animaux pour les attacher aux portes et 
fenestres des  
habitans; auroient enfin arraché les enseignes desd its habitans, rompu les 
portes et petits murs ou  
garde-foux qui sont sur iceux, que la violence de c es coureurs de nuit va à un 
tel excès que  
le repos public en est continuellement interrompu, en sorte mesme qu'il s'en 
seroit ensuivi de mau-  
vais traictemens et assassinats » ; ou qu'une perso nne, trop confiante, venait 
lui déclarer que « le  
douze décembre mil sept cent vingt, elle auroit mis  et caché dans un petit bois 
qui est au-dessus de la  
maison ^oîi elle demeure], proche d'un poirier, [où ] est un petit ruisseau, qui 
est proche la bordure du-  
dit bois, un pot de terre rouge, dans lequel elle y  avoit mise quatre-vingt tant 
doubles louis que louis  
d'or et cinq cens livres en argent blanc, le tout d e vieilles espèces, lequel 
pot estoit couvert d'un vieil  
tafetas vert, et une tuile par dessus, scellé de pi astre, et le samedy 
ensuivant, ladite dame y fut pour  
reprendre ledit pot et ce qui avoit esté par elle m is dedans; elle ne trouva ni 
le j)ot, ni l'or ni l'argent :  
dont elle soupçonne certains quidams malveillans d' avoir pris ledit pot, or et 
argent, et d'avoir guidé  
ladite damoiselle lorsqu'elle mit ledit pot en terr e dans ledit bois ».  
 
Parmi nos différentes Collégiales, les églises de S aint-Spire et de Notre-Dame 
de Corbeil, de  
Saint-Merry de Linas, de Notre-Dame de Poissy sont celles dont les fonds 
d'archives attirent le plus  
l'attention.  
 
Le premier de ces fonds permet do remonter, par des  copies ou par des extraits, 
jusqu'au  
XI* siècle. La nomenclature des dossiers rangés sou s les cotes G. 234-261 aidera 
sans doute dans  
leurs recherches les historiens qui s'occupent du p assé de la ville de Corbeil, 
et des localités  
environnantes.  
 
Le second, celui de Saint-Merry de Linas, renferme,  indépendamment d'un 
volumineux inventaire,  
d'une exécution soignée, un cartulaire du xiii* siè cle, demeuré jusqu'à présent 
inédit, pour ne pas dire  
inconnu. fXte rai.son, jointe à l'importanctî relat ive dos actes, nous a 
déterminé à résumer dans une  
analy.'jo tous les actes dont le manuscrit contient  la transcription, après les 
avoir classés do manière à  
ce que la consultation en soit rendui; aussi aisée que possible.  
 



Kniln, dans le troisième, le fond» de Notre-Dame do  Poissy, il convient de 
signaler la collection  
dos registre!! dos délibérations capitul.iircs, qui  fournit des ronseignonionts, 
variés et curieux, pour  
toute la période comprise entre les ilales ilo lOHO  et ITfUi. Oii'il sufdso de 
montioniter ici, on ren-  
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voyant aux articles eux-mêmes [G. 310-314], les don s faits à la chapelle de 
Sainte-Gemme par « Ma-  
dame Moreau, nourice de Monseigneur le Dauphin », e n 1683, et par « M. Jean 
Caboud, écuyer,  
seigneur de Villiers », lequel voulait témoigner ai nsi, en 1711, « la dévotion 
singulière qu'il a pour  
Sainte-Gemme, jointe à la reconnaissance de la guér ison de sa jambe, qu'il 
attribue à l'intercession  
de cette sainte » ; les travaux d'art exécutés dans  la chapelle de Saint-
Barthélémy en l'église collé-  
giale, aux frais de « M. Hénaut, écuier, sieur de C antorbe », avec les clauses 
de la fondation faite par  
celui-ci et l'explication del'épitaphe qui se lit e ncore sur la pierre tombale 
de Rémy Hénaut, surnommé  
le Ressuscité « bis vivus. bis mortuus » depuis le jour oîi il avait été 
miraculeusement rappelé à la  
vie, après avoir été exposé pendant plusieurs heure s, en l'année 1600, sur « ce 
qu'on appelle le lit de  
Saint-Martin, c'est-à-dire sur la paille » ; les pr ocessions multipliées au 
cours de l'année 1718, pour  
obtenir du ciel la fin d'une sécheresse exceptionne lle, processions dans l'une 
desquelles on voit  
un vicaire, « portant un ancien reliquaire, d'envir on un pied de haut, qui 
représente un Moïse portant  
dans ses mains un petit vaisseau de cristal, dans l equel il y a, selon 
l'ancienne tradition de l'église de  
Poissy, une parcelle de sa baguette miraculeuse », quitter tout à coup son rang 
et se diriger précipi-  
tamment vers le bénitier de l'une des églises où l' on se rendait en pèlerinage, 
« pour superstitieusement  
faire dans ledit bénitier ce que les gens grossiers , ignorans et superstitieux 
appellent vulgairement  
baigner Moïse en le plongeant dans l'eau, sans quoi , disent-ils, il n'y a point 
de pluie à espérer ». Indi-  
quons aussi, à cause de l'intérêt qu'il offre pour la question de la décoration 
intérieure de l'église  
elle-même, l'article G. 332, dans lequel sont décri ts d'une manière assez 
précise < l'état et la dispo-  
sition du chœur » au moment où les entrepreneurs al laient se mettre à l'œuvre 
pour opérer une trans-  
formation dans cette partie de l'édifice.  
 
Les églises paroissiales ont été rangées par ordre alphabétique de localités. A 
chacune d'elles  
nous avons rattaché les chapelles, confréries et an nexes qui s'y trouvaient 
érigées ou qui en dépendaient.  
Les registres des délibérations et les comptes de f abrique, avec les pièces 
justificatives y annexées,  
forment peut-être la plus grosse masse des document s classés sous les cotes G. 
431-1070 et G. 1109-  



1167. Dans tous les fonds où se sont rencontrés d'a nciens inventaires des titres 
convenablement ré-  
digés, nous avons pris soin de rétablir les dossier s dans l'ordre indiqué par 
ces répertoires. La consul-  
tation intelligente de ces papiers fera certainemen t disparaître plus d'une 
lacune dans les histoires  
locales, notamment en ce qui concerne les petites é coles. Ajouterons-nous que, 
même au point de vue  
des éludes philologiques, les formes données au nom  de certaines localités ne 
doivent pas être  
négligées? Telles, par exemple, celles de t Centnoy s » (G. 919) « Cent Noi » (G. 
9-44), pour Sannois, et  
de « Huict Solz » (G. 1067) pour Wissous.  
 
Les consiilérations qui précèdent peuvent donner au  lecteur une idée de la 
diversité des pièces  
dont la réunion constitue la série G. et qui, non c ompris les registres, allas 
et plans, remplissent  
132 cartons. Nous ne les terminerons pas sans ex[)r imer un double vœu.  
 
Il arrive [larfois que l'Administration supérieure,  ouvrant de vastes enquêtes 
sur des sujets  
d'ordre scientifique, l'histoire de l'enseignement par exemple, fait appel au 
concours des secrétaires  
de mairies, pour obtenir d'eux des éléments d'infor mation qui, étant 
centralisés, servent de base à  
des statistiques et à des travaux généraux dont la valeur est nécessairement en 
raison directe du  
nombre et de l'iniportance des renseignements qui o nt été transmis par les 
collaborateurs auxquels on  
s'est adressé. Pleins de bonne volonté, ceux-ci n'o nt malheureusement pas, la 
plupart du temps, à leur  
dis{)osilion les documents ou les répertoires dans lesquels se trouvent les 
données sans lesquelles il  
leur est impossible de répondre, d'une façon satisf aisante, aux questions qui 
leur sont posées. Il serait  
facde de remédier, dans une certaine mesure, à cet inconvénient et, dans cet 
ordre d'idées, nous sou-  
haiterions qu'un exemplaire de l'inventaire sommair e des archives de Seine-et-
Oise se trouvât dans  
toutes les mairies, à la disposition du secrétaire et des personnes qui, par 
leurs fonctions ou leurs  
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études, peuvent être amenées à faire des recherches  dans le dépôt départemental 
(t). C'est notre pre-  
premier vœu, et voici le second.  
 
L'Administration a cru devoir se dessaisir, en 1805  et pendant les années qui 
ont suivi, d'une  
quantité considérable de titres qui avaient été rég ulièrement déposés aux 
archives, où ils devraient  
être rangés dans la série G, et qui furent alors re ndus aux fabriques (2). 
Restitution faite avec les meil-  
leurs intentions sans doute, mais qui, tout bien co nsidéré, est infiniment 
regrettable. Gomme le re-  
marque en effet un savant ecclésiastique, « cette m esure, qui ne profita guère 
aux églises, fut un  



malheur pour la science » (3), car la plupart de ce s titres, qu'on crut sans 
valeur parce qu'ils n'a-  
vaient plus d'utilité pratique, ont péri depuis ou sont exposés à mille chances 
de destruction (4). Nous  
serions donc heureux si, partout où les documents r estitués n'ont pas disparu, 
l'autorité diocésaine  
prenait l'initiative de faire dresser un inventaire , qui aurait le triple 
avantage d'en constater réguliè-  
rement l'existence, d'en assurer la conservation et  d'en permettre la 
consultation. Entreprendre un sem-  
blable travail serait servir les intérêts de la sci ence. Que si, au contraire, 
on estimait que ces vieux  
registres et ces parchemins poudreux, d'une lecture  souvent difficile, ne 
peuvent être d'aucun secours  
pour l'administration actuelle des paroisses, pourq uoi, au lieu de les laisser 
se perdre ou enfouis au  
fond de quelque armoire, ne les verserait -on pas a ux Archives départementales, 
où ils seraient immé-  
diatement classés et mis, avec le plus grand empres sement, à la disposition des 
chercheurs, avides de  
recueillir dans les dépôts publics les témoignages que nous ont laissés les 
siècles passés?  
 
Versailles, le 42 mars 4895.  
 
É. GOÛARD.  
 
 
 
(1) Entrant dans ces vues, le Conseil général a, su r la proposition de M. le 
Préfet du département, pris, à la date du  
4 mai 1889, une délibe'ration spe'ciale aux termes de laquelle le présent volume 
a été tiré à 1.000 exemplaires. Chaque com-  
mune pourra donc, si elle le désire, se le procurer .  
 
(2; Voir l'Appendice, page 448.  
 
f3) Cartulaire de Notre-Dame d'Étampes, par l'Abbé J.-M. Ali-iot, p. vi [Paris 
et Orléans. Documents publiés par la Société'  
historique et archc'ologique du Gâtinais. 1888.]  
 
(4) Nons faisions en 1876 une constatation de ce ge nre au sujet des pre'cieuses 
archives de la colle'giale Saint-Spire de  
Corbeil, dont nous avons publié, depuis, le Cartula ire dans les Mémoires de la 
Société archéologique de Rambouillet [tome VI.  
1882], en y joi^-nant une inlroduclion, à laquelle nous renvoyons, p. xi. Ainsi 
pour Étarapes, constate M. l'Abbé AUiot, « à part  
Notre-Dame et Saint-Basile, qui ont conservé quelqu es pièces de leur ancien 
trésor historique, ou chercherait vainement  
ailleurs un document remontant au-delà de 1802 ».  
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SÉRIE G.  
 
( Clergé séculier. — Archevêchés, Chapitres métropo litains, Offieialitês 
métropolitaines, Êvêchés, Chapitres épisco-  
paux, OrCeialités épiscopale»-* Séminaires, Églises  collégiales. Églises 
paroissiales et leurs Fabriques,  
 
Bénélices, Chapelles, Aumôneries.)  
 
 
 
GRAND YICARIAT ET OFFICI.UITÉ DE PONTOISE.  
 
 
 
G. 1. (Liasse.) — 1 cahier, de 54 feuillets, papier , paginé  
de 1 à 108.  
 
Seconde moitié du XVII" siècle. — Titres gé-  
néraux. — Fondation et historique. — « Histoire da  
Vicariat et de l'Archidiaconé de Pontoise. » Cette his-  
toire manuscrite, sans nom d'auteur et sans date, d oit  
être attribuée à la seconde moitié du xvii" siècle,  le  
rédacteur s'exprimant ainsi, page 17 : « Messire Fr an-  
çois Rouxel de Médavy, conseiller ordinaire du Roy  
en ses Conseils et présentement archevesque de Roue n »  
[1671-1G91]. Elle est divisée en seize sections. Da ns la  
^'^ ayant pour titre : « De la ville de Pontoise et  de  
sa fondation, de son nom et de celuy du Pais Vexin »,  
on essaye de démontrer que « la ville de Pontoise a   
commencé par un château qui fut basty par les an-  
ciens Belges, et qui jusques à présent retient le s ur-  
nom de Château- Belger, Castrum Betgarum »; que  
César fit bâtir un pont de bois à Pontoise, « vis-à -vis  
de la paroisse de Saint-Ouen et au-dessous de Saint -  
Martin, duquel il reste encore quelques pilotis », et  
construire une chaussée et un grand chemin « depuis   
Paris jusques à Rouen » ; que, s'il est difficile d e dire  
précisi'ment dans quel temps cette ville et le pays  du  
Vexin furent i)Ossédés par des comtes, « il y a néa nt-  
moins de l'apparence que ce fut environ Tan 900 et  
Seiniî-et-Oisb. — Sùais G.  
 
 
 
peut-estre plutost » ; que Philippe Auguste « estab lit  
communauté à Pontoise et luy donna des privilèges  
assez considérables l'an 1188 »; que, depuis l'étab lisse-  
ment de cette commune, la ville de Pontoise « fut  
gouvernée par un Maire et douze Pairs, ensuitte par   
des Baillif, Prévost, Maires, Lieutenans, Voyers, G arde  
du scel et de la châtellenie, quant au temporel, et  par  
des Grands Vicaires quant au spirituel ». On cherch e  



à établir : — dans la IP section, intitulée : « Des  Ar-  
chidiacres et des Grands Vicaires, et quand ils ont   
commencé », que, depuis le ix" siècle, il y a eu un   
archidiacre à Pontoise ; que, dans le viii« siècle,  le  
comte de Mantes et de Pontoise, ayant fait bâtir un e  
abbaye dans son château de Pontoise, y mit des reli -  
gieux bénédictins, dont « l'abbé fut comme l'évesqu e  
de Pontoise et du Vexin ». Cette abbaye, dédiée « à   
Notre-Dame de Laurette », prit plus tard le nom de  
Saint-Mellon, et « l'archidiacre succéda » à l'abbé ,  
« environ l'an 880 ». Les derniers comtes de Pontoi se  
et Philippe I»"" possédèrent et tinrent cette abbay e avec  
l'archidiaconé en fief et en régale. Gautier, derni er  
comte de Pontoise, « environ l'an 1056 ou 58 », ven dit  
l'archidiaconé do Pontoise à l'archevêque de Rouen,   
Maurille, « c'est-à-dire lui cedda le droit qu'il a voit  
d'y en mettre un, et c'est par cette cession que le s  
archevesques de Roiien commencèrent à exercer la  
jurisdiction dans le Vexin ». L'archidiaconé contin uait  
du reste à être « un bénéfice comme une espèce de  
fief, qui relevoit du Roy de France ou des ducs de  
Normandie », ainsi que l'atteste un diplôme du roi  
 
1  
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Philippe I^"" de l'an 1092, cité en partie. L'archi diaconé  
de Pontoise étant un Qef, « il suit que ç'à toujour s esté  
une dignité et un office, non pas une commission; q ue  
les archidiacres estoient inamovibles et indestitua -  
bles; » — dans la lU" section, intitulée : « Lettre s pa-  
tentes de saint Louis, roy de France, par lesquelle s il  
cedde l'archidiaconé de Pontoise et à quelles condi -  
tions », r255, que le roi Louis IX n'a cédé l'archi dia-  
coné à Eudes Rigaud, archevêque de Rouen, et à ses  
successeurs qu"à la condition « qu'ils nommeroient une  
certaine personne pour connoistre des difiFérens de s  
bourgeois et les décider », que cette personne est le  
Grand Vicaire, obligé de faire résidence actuelle à   
Pontoise, à qui les bourgeois de la ville devront  
s'adresser comme à leur juge naturel et ordinaire; que  
« l'archevesque mesme de Rouen ne poura estre qu'en   
suitte d'appel à luy » ; — dans la IV" section, int itulée :  
u Qu'en suitte de la donation que saint Louis a fai te  
de l'archidiaconé de Pontoise à l'acchevesché de  
Rouen les archevesques ont esté obligez d'establir à  
Pontoise un Grand Vicaire », que les archevêques de   
Rouen ont toujours observé cette condition , ainsi  
qu'en témoigne « une suitte sans interruption de  
Grands Vicaires de Pontoise depuis l'an 125r)jusque s  
en l'année 1673 », et qu'ils agiraient contre la bo nne  
foi a s'ils n'en raettoient pas, ou s'ils retrancho ient au  
Grand Vicaire qu'ils establiroient quelques-uns des   
droits et prérogatives des archidiacres de Pontoise ,  
dans la jouissance desquels les Grands Vicaires se  
sont maintenus quand ils y ont esté troublez » ; —  



dans la V« section, intitulée : « Que les Grands Vi caires  
de Pontoise ont toujours esté Grands Vicaires du  
Vexin François, et qu'on n'a jamais séparé ces deux   
qualitez », que pendant 340 ans, de 1255 à la Hn du   
xvj' sif'-cle, il ne survint pas de différend entre  l'arche-  
vêque de Rouen et le Grand Vicaire de Pontoise ; qu e  
l'on ne sait « par quelle conjoncture et pourquoy i ls  
se broiiilK-rent ensemble en l'année 1594 », contes ta-  
tion qui fut ii grande que, par deux fois, l'archev êque  
destitua le Grand Vicaire, lequel se porta pour ap-   
pelant « par appel comme d'abus au Grand Conseil,  
et par appel simple en Cour do Rome », et eut gain de  
cause devant ces deux juridictions, ayant été n'int égré  
dans sa charge par arrêt du Grand Conseil du 30 sep -  
tembre 1596, et par sentence de l'Offlcial de Paris ,  
commis par le pape Clément Vlll, du 11 (sic) octobr e  
1601 ; qu'il s'éleva entre les mêmes une nouvelle d ifll-  
cullé on 1632; « que Messire François Rouxel de  
Mi'-davy, conseiller ordinaire du Hoy en ses Consei ls et  
présentement archfvcaquo de Rotien [lGTl-1091] est lo  
 
 
 
premier qui se soit avisé d'annéantir le Grand Vica riat  
de Pontoise » ; que, dans ce but, l'archevêque de R ouen  
ne pouvant faire accepter aux habitants de Pontoise   
les restrictions qu'il voulait apporter aux pouvoir s du  
Grand Vicaire, « usa d'une ruse de leur donner un  
vice-gérent, qui fît toutes les fonctions de Grand Vicaire  
et d'Official jusques à ce qu'il les eût pourveu d' un Grand  
Vicaire » ; qu'en présence des réclamations des mêm es  
habitants, il « leur a déclaré que, puisqu'ils le v ou-  
loient obliger de leur donner un Grand Vicaire à Po n-  
toise autre que celuy qu'il leur avoit donné, il le ur en  
donneroit un tel qu'il est obligé de leur donner et  non  
autrement, et qui seroit Grand Vicaire de la ville de  
Pontoise et des cinq villages qui sont de l'Exempti on  
de Pontoise, encore ne luy donneroit-il que le pouv oir  
de juger des causes des bourgeois de Pontoise », ce   
qui serait absolument irrégulier, attendu qu'il rés ulte  
de textes cités, se rapportant aux années 1257-1593 ,  
que « jamais on n'a séparé le Vicaire de Pontoise d u  
Vicaire du Vexin », les formules usitées dans les a ctes  
étant : « Vicariics Rothomagensis in Poniisara et  
Vulcassino Franciœ », « Vicarius Pontisarœ et  
Vulcassini Franciœ », etc; — dans la VI" section, i n-  
titulée : « Le Grand Vicaire de Pontoise estant en la  
place de l'archidiacre luy a succédé en toutes ses  
fonctions et prérogatives », que le Grand Vicaire, doit,  
aux termes même des lettres patentes de Louis IX,  
avoir toute l'autorité de l'archidiacre qu'il a rem placé,  
jouir do tous ses droits, en faire toutes les fonct ions,  
conférer les bénéfices dépendant du Vicariat ; — da ns  
la VU» section, intitulée : « Que depuis ladite don ation  
les archevesques ont estably des Grands Vicaires à  
Pontoise dans tous les droits dudit archidiacre », que  
de tout temps les archevêques de Rouen « ont remply   
cette charge avec autant de diligence qu'en demande   
ce canton et cette petite province composée de deux   
cens paroisses, laquelle de temps immémorial n'a re ceu  
les actions de grAce et de jurisdiction (jue de son  Grand  



Vicaire », ainsi que l'attestent les lettres de pro vision  
données, en 15T7, à M. de La Saussaye : « Carolus,  
miseralione divina Sancli Chrisogoni sacrosanclœ  
ccclcsiœ Romand' presbUcr cardinalis de Bourbon  
Hunctipalus , Rothomagensis archieinscopus , iVtw-  
maniœ primas, dileclo nobis in Christo magistro  
Jacobo de La Sanssaije, in iilroqne jure licenlialo ,  
salutem in Domino. Te, de cujus scientia, fidelUatc   
exaclaquc dfligentia et morum probilate in Domino  
plenarie conftdimus, speranles quod ea quœ libi  
duxerimus commitlenda fldcliter et e.vacle curabis  
adimplere, nostrum Vicarium (leneralem, Officialem  
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acjudlcem ordinarium in civilate et incariatu nostr o  
Ponlisarœ, aharcliiepiscopalu noslro Rothomagensi  
dependente, creavimus et depulavimits creamusque  
et depxdamus perprœsenles, qiiod quidem vicarlaius  
et offwialatus offtciiim ad prcesens vacat per oblt um  
qnondam defimcli magîsiri Joannis Girous, iUiiis  
idlimi pof^sessorjs pacifici, dantes tibi de La Sai cs-  
saye plenam et Uberampoiestatem et mandatum spé-  
ciale officiian hiijus modi vicariatus et offlciala liis  
omnimodainquc nosiram jiirisdictionem speciakm  
et ordinarlam in diclis civiiale et vicariatu exerc en-  
dam et de omnibus et singulis causls, 7iegotiis, qu e-  
relis, acttonibus incepiis seu incipiendis, et casi biis  
tam civiilbus quam criminalibus , etiam de simonia  
et hœresi aid alterins cujiiscnmque generis crimini -  
bus, delictis vel excessibus ad nos et jurisdiction em  
nostram tam de jure quam de consuetudine perti-  
nentibus cognoscendi, terminandi et definiendi ac  
super his senteniias interlocutorîas et difflniiiva s  
dandi, citandi, movere faciendi, et mandandi, ex-  
communicandi, velaxandi et absolvendl, crimina-  
que et excessus delinquentiiim subditorum nostro-  
rum quorumcumque, eiiamsi abbatiali aut alia  
qiiavis dignitate prœfulgeant, corrigendi et punien di  
ipsosque delinquentes incarcerari seu capi et incar -  
cerarl faciendi, captosque a quibuscumqiie judici-  
bus nomine noslro et pro nobis reddi requirendi et  
quascumque pœnas juris infligendi, omniaque et  
siiigula faciendi et exercendi quœ circa regimen  
noslrœ jurisdiclionis ordinariœ necessaria fucrinl  
seu etiam opp/ortuna, et quœ noslro officiali quomo -  
docunque solebal (sic) emitli, mandantes omnibus et   
singulis offlciariis et Justitiariis nostris nobis sub-  
ditis, alios rogantes, quatenus tibi tanquam Vicari o  
et Officiali nostro in dicta vicariatu Pontisarœ  
pareant efficaciler et obedlant. In quot'utn omnium   
et singulorum fidem prœsentes litteras signavi-  
mus... », les lettres de provision données, le 30 o c-  
tobre 1615, à M'" Charles Des Boves; le 4 janvier  
1623, à M"-" Pierre Acharie ; le 9 décembre 1628, à   
M'" Jacques Jacquart; le 3 septembre 1632, à M"' H.   
Furet; — dans la Vlll" section, intitulée : « que, lors-  



que les archevesques de Rouen ont voulu troubler le s  
Grands Vicaires de Pontoise dans la jouissance de  
leurs droits et prérogatives, lesdits Grands Vicair es  
s'y sont maintenus », que le Grand Vicaire « l'a em -  
porté glorieusement contre l'archevesque aussy bien   
que contre l'arcliidiacre », ce qui résulte de l'ar rêt  
délinitll' du Grand Conseil du 30 septembre 15S)5, et  
de la sentence de réintégrande rendue par l'Onicial  de  
 
 
 
Paris, commissaire député par le pape Clément VIII,  le  
7 [sic] octobre 1601 ; — dans la 1X= section, intit ulée :  
« Que les entreprises du chapitre de Roiien ont est é  
inutiles lorsque pendant le siège vacant le Chapitr e a  
tasché de commettre des Grands Vicaires et autres  
Officiers à Pontoise », que les tentatives faites p ar le  
chapitre et les Grands Vicaires de Rouen pour entre -  
prendre sur les droits des Grands Vicaires de Ponto ise  
n'ont pas abouti, ce que démontrent un arrêt de la  
Cour du 23 septembre 1615, rendu à la requête de  
M'''' Charles Des Boves, Grand Vicaire de Pontoise,   
contre M. Charles Royer, nommé à tort Grand Vicaire   
de Pontoise par le chapitre de Rouen pendant la  
vacance du siège métropolitain, et un second arrêt du  
15 juillet 1651, à la requête « de M" François d'Aq uil-  
lenguy », Grand Vicaire de Pontoise, contre M"" Jea n  
Du Ilamel, nommé dans les mêmes conditions; —  
dans la X"^ section, intitulée : « Que les Grands V icai-  
res de Pontoise ont commencé après que saint Louis  
a donné l'archidiaconé de Pontoise à l'archevesché de  
Roiien, et qu'auparavant cette donation il n'y avoi t  
point de Grand Vicaire dudit Pontoise et du Vexin-  
le-François », que l'examen des titres anciens prou ve  
ce point, et que « l'auteur qui a composé le traitt é de  
la prééminence et antiquité des Grands Vicaires de  
Pontoise s'est trompé dans toutes ses preuves », lo rs-  
qu'il a voulu démontrer qu'il y avait eu des Grands   
Vicaires à Pontoise avant la susdite donation; — da ns  
la XI° section, intitulée : « Que le Grand Vicaire est  
obligé de résider à Pontoise, qu'il y a toujours ré sidé,  
et qu'à cet effet il y a eu de tout temps un hostel  et  
maison appelée le Grand Vicariat ou la maison du  
Grand Vicaire », qu'on peut recueillir à cet égard une  
foule de témoignages écrits, notamment un de 1322  
dans lequel se lit : « i)i vico Sanctœ Honorina', a nte  
porlam Vicarii Ponliearensis » ; que cette maison «  a  
retenu toujours et retient encore à présent le surn om  
du Vicariat ou maison du Grand Vicaire, que les ar-   
mes des Grands Vicaires y ont esté alTichées au fro n-  
tispice de temps immémorial et jusques à ce que le  
cardinal d'Estouteville, arclievesque de Roûon.ayt fait  
rebastir l'hostel du Vicariat, auquel temps il feit   
mettre ses armes sur les portes dudit Vicariat, ce qui  
n'a pas empesché que l'on n'ayt appelé du depuis le dit  
hostel le Vicariat et que les Grands Vicaires ne l' ayerît  
occupé et n'ayent conservé le droit qu'ils avoient de  
l'habiter », ce qu'atteste une transaction interven ue,  
en 1030, entre l'archmêque de Rouen, François II de   
llarlay, et les échevins de Pontoise, « de laquelle  le  
premier article fut que le Grand Vicaire de Pontois e  
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aura doresnavant son logement dans le Vicariat, et le  
second que les anciennes armes et sceau du Grand  
Vicaire y seront aussy remis »; — dans la XII« sec-   
tion, intitulée : « Que les Grands Vicaires de Pont oise  
ont une autorité ordinaire et non déléguée », qu'il  y a  
dans les archives du Vexin un grand nombre d'actes  
authentiques en témoignant et dans lesquels se ren-   
contre la formule auctoritate nosh^a ordinana ; —  
dans la Xlll' section, intitulée : « Que les Grands  Vi-  
caires, pour marque de leur autorité ordinaire et d e  
leur dignité, ont eu à Pontoise une cour ecclésiati que,  
où ils ont estably les officiers de ladite cour app elez  
officiers du Grand Vicaire et de la cour de Pontois e »,  
que l'on trouve dans les archives des lettres de pr ovi-  
sion de secrétaire, de notaire, etc., et que, depui s  
1255, ies Grands Vicaires ont toujours usé o sigill o  
curiœ nostrœ Pontisarensis » ; — dans la XIV' sec-  
tion, intitulée : « Que les Grands Vicaires ont est é les  
juges naturels et ordinaires de Pontoise et du Vexi n,  
et que les archevesques n'ont pu juger de leurs con tes-  
tations que par appel, et qu'il leur a esté hbre d' appeler  
à luy ou à Rome », que ce fait résulte des termes  
mêmes des lettres patentes de Louis IX, et que de  
nombreuses sentences, dont la dernière est du 25 oc -  
tobre 1670, sont la constatation de ce droit ; — da ns la  
XV' section, intitulée : « Que les Grands Vicaires de  
Pontoise sont titulaires et indestituables », que l 'ar-  
chidiacre primitif ayant joui de ces avantages, il ett  
« d'une conséquence infaillible », que le Grand Vic aire  
qui lui a succédé doit en jouir également, et que l e  
Grand Vicaiiat de Pontoise est « un titre et une di gnité  
permanente «; — dans laXVI" et dernière section, in -  
titulée : o D'où vient que les Grands Vicaires sont   
indestituables », que plusieurs raisons peuvent en être  
données : 1" que le Grand Vicaire de Pontoise a été   
substitué à l'archidiacre, dont l'office était conf éré  
comme un bénéfice par les comtes du Vexin et les  
rois de France ; 2» qu'à raison môme des guerres qu i  
eurent lieu entre les rois de France et ceux d'Angl e-  
terre, ducs de Normandie, les premiers n'auraient p as  
souffert que ies archevi^qucs de Rouen exerçassent  
leur autorité dans le Vexin ; aussi, considérant le s  
arciievèques de Rouen « comme leurs ennemis », ils ont  
a maintenu les archidiacres de Pontoise et du Vexin   
dans leurs privilèges et dans une espèce d'indi'pen -  
dance » ; '^ que jiendant 400 à 500 ans la ville de   
Pontoise a été « le r^miiart de la France contre le s  
Normands, qu'elhj a fait subsister Paris en tenant les  
commerces de la Picardie par l'Oyse, lorsque ses  
comtes ont rendu des services si considérables ù no s  
 
 
 
Roys qu'ils ont été choisis pour porter l'oriflame ou  



la bannière de Saint-Denis dans les guerres ». —  
Table à la page 105.  
 
G. i. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1255-1635. — Copie faite, le 23 mai 1633, par  
 
Jean Le Prévost, chanoine de Rouen, notaire public,   
sur la charte originale scellée du grand sceau de  
majesté, « sigillo magno in cera flava impresso, el a-  
queis cericis rubri coloris pendente, effigiem Régi s  
in majeslaie sedentis, dextraque manu lilium, lœva  
vero sceptncm geslatitis, prœferente », et portant  
sur le repli les mentions : « Donatio archidiaconat tis  
Ponlisarensis », « Litterœ régis Ludovici siiper  
donatione fada archidiaconatus Pontisarensis do-  
mino Rolomagensi archiepiscopo », charte conservée  
aux archives de l'archevêché de Rouen, d'une lettre  pa-  
tente de Louis IX, en date du 23 mai 1255, aux term es  
de laquelle ce roi confère à perpétuité à l'archevê que  
de Rouen, l'archidiaconé de Pontoise, vacant par le   
décès de M'''' Hainion, dernier titulaire, archidia coné  
dont la collation avait appartenu au Roi jusqu'à ce tte  
époque. Il est spécifié dans l'acte que l'archevêqu e et  
ses successeurs devront commettre une personne qui  
sera tenue de résider à Pontoise, « videlicet in-  
fra muros castri Ponlisarensis, vel in parrochia  
Bealœ Mariœ Pontisarensis , vel apud Sanction  
Martinnm Pontisarensem », lequel connaîtra de  
toutes causes touchant les bourgeois de Pontoise « ad  
forum ecclesiasticum perti)ientibus », à l'exceptio n  
de celles en matière d'hérésie et de faux qui seron t  
jugi^es par l'archevêque ou l'official de Rouen. Ap pel  
pourra être porté des jugements de l'Official de Po n-  
toise devant le tribunal de l'archevêque et de l'of ficial  
de Rouen. L'archevêque assurera aux bourgeois de  
Pontoise le maintien des anciennes et louables cou-   
tumes. — Copies faites, dans la première moitié du  
xvu" siècle : — d'une charte du Grand Vicaire de  
Pontoise, qui se qualifie « Vicai-ius in Pontisara et  
Vulgassino Franciœ et cliam reverendissimi patris  
ac domini P/Utljipi de Alcntone, Dci gratia Rotho-  
magensis archicpiscoin, tant in tcmporalibus qitam  
spirituaUbus ffoieralis », notifiant un accord conc lu,  
pour mettre fin au difiércnd qui s'était élevé, et avait  
( ■té porté (levant h- tribunal de l'archevêque de Rou en,  
entre rarchidiucn! du Vexin français, « magistrmn  
Ferricion CastclUni », d'une part, et l'abbé de Sai nt-  
Martin de Pontoise, « fralrem Johannan de Ville  
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nova », que rarchidiacre avait assigné avec les  
prieurs, curés, chapelains non exempts du doyenné d e  
Meulan, pour lui jurer obéissance et révérence, ce à  
quoi l'abbé avait prétendu n'être pas tenu, raison pour  
laquelle il n'avait pas comparu et avait été en con sé-  



quence excommunié par l'archidiacre, 1361 ; — d'une   
attestation du patriarche archevêque de Bourges,  
Renaud II de Beaune de Semblançay, grand aumônier  
de France, certifiant que « M'= Jacques de La Sauls aye  
est aumosnier ordinaire du Roi, couché et emploie d ans  
Testât des àumosniers, chapelains, prédicateurs et  
autres ofilciers de la chapelle et oratoire de Sa M a-  
jesté actuellement servans », 25 avril 1585 ; — d'u ne  
lettre de Charles III de Bourbon, cardinal archevêq ue  
de Rouen, au Roi, au sujet du même J. « de La Saul-   
saye», Grand Vicaire de Pontoise : « Sire, supplie très  
humblement Vostre Majesté vouloir favoriser le sieu r  
de La Saulsaye, mon Grand Vicaire à Pontoise, leque l  
j'ai retenu à mon service pour éclaircir mes affair es  
 
qui estoient bien embrouillées Je l'ay toujours  
 
cognu fort homme de bien, n'ayant jamais tenu autre   
party que celuy du feu Roy, que Dieu absolve, et le   
vostre. Et sachant les pertes qu'il a fait à ceste occa-  
sion, je l'ay confirmé au Vicariat de Pontoise, aya nt  
obtenu premièrement arrest de réintégrande de Mess" ''*  
de vostre Grand Conseil », 15 mars 1596; — de titre s  
a transcripts d'un gros livre en parchemin en grand   
volume couvert de cuir rouge, en forme de chartier  
des filtres des rentes et revenus apartenans à la C on-  
frairie aux Clercs de la ville de Pontoise, compilé  en  
l'an 1405, ainsi qu'il est déclaré au premier feuil let du-  
dlt livre », dont le premier, inscrit au feuillet 9 , porte  
la date de 1377, le second, inscrit au feuillet 16,  porte  
la date de 1305, le troisième, inscrit au feuillet 51,  
porte la date de 1359; le quatrième, inscrit au feu illet  
74, porte la date de 1360, le cinquième et dernier,  in-  
scrit au feuillet 137, porte la date de 1394, d'où il ré-  
sulte que le Grand Vicaire s'intitule « Vicarius Po n-  
tisarœ cl Vulgassini Franciœ », fait sceller les ac tes  
« sUjlllo curiœ noslrce » et jouit d'une « auclorit ate  
ordinarla ».  
 
 
 
G. 3. (Caliicr.) — 1 caliiei-, de 12 feuillets, pap ier.  
 
XVIIi" siècle. — Èlals des paroisses, des monas-  
tères et des chapelles. — État des paroisses dépend ant  
du Grand Vicariat de Pontoise, divisé en quatre  
doyennés, savoir : Pontoise, Meulan, Chaumont et  
Magny. Cet état, dressé dans la seconde moitié du  
 
 
 
XVIII" siècle, fournit pour chaque paroisse les ren sei-  
gnements suivants : indication du doyenné, nom du  
curé, patrons, noms des vicaires, seigneurs des pa-   
roisses, nombre des communiants, revenus des cures  
et fabriques, notes particulières. Énumératiou des  
paroisses : Saint-Martin d'Ableiges, Saint-Martin  
d'Aineourt, Saint-Martin d'Arablainville (Oise), Sa ints-  
Donatien et Rogatien d'Ambleville, Saints-Pierre et   
Paul d'Arronville, Saint- Agnan d'Arthies, Saint-  
Lucien d'Avernes, Notre-Dame de Haute-Isle, Notre-  



Dame d'Auvers, Saint-Sulpice de Bachiviilers (Oise) ,  
Saint-Gérion de Banthélu, Notre-Dame de Beausserré  
(Oise), Notre-Dame de Beaumont-les-Nonains (Oise),  
« Saint-Léger de Beauregard ou Oméricourt », [Amé-  
nucourt], Sainte-Madeleine du Bellay, Saint- Ouen d e  
Bennecourt, Saint-Denis de Berville, Sainte-Madelei ne  
de Boisemont, Saint-André de Boissy-l'Aillerie, Not re-  
Dame de Boissy-le-Bois (Oise), Saint-Barthélémy de  
La Bosse (Oise), Saints-Leu et Gilles de Boubiers  
(Oise), Saint-Étienne de Bouconvillers (Oise), Sain t-  
Germain de Boury (Oise), Saint-Quentin de Bouten-  
court (Oise), Notre-Dame de Bray-Lù, Saiiits-Crépin   
et Crépinien de Bréançon, Saint-Brice ;Oise), Saint -  
Pierre-ès-Liens de Brigancourt, Saint-Denis de Brue il,  
Saint-Saturnin de Buhy, Saint-Christophe de Cergy,  
Saint-Sulpice de Chambors (Oise), Saint-Nicolas de  
La Chapelle-en-Vexin, Saint-Sulpice de Chars, Saint -  
Jean de Chaumont (Oise), Saint-Martin de Chaumont  
(Oise), Saints-Crépin et Crépinien de Chaussy, Sain t-  
Denis de Chérence, Notre-Dame de Saint-Clair-sur-  
Epte, Saint-Germain de Cléry, Saint-Martin de Com-  
meny. Saint- Pierre de Condécourt, Saint-Martin de  
Cormeilles-en-Vexin, Notre-Dame de Courcelles-lès-  
Gisors (Oise), Saint-Lucien de Courcelles-lès-Ponto ise,  
Saint-Martin de Courdimanche, Saint-Crépin d'ibou-  
villers (Oise), Saint-Cyr-en-Arthies, Saint-Cyr-sou s-  
Chars (Oise), Saint-Léger de Délincourt (Oise), Sai nt-  
Denis de Drocourt, Saint-Martin de Droitecourt (Ois e),  
Saint-Martin d'Énencourt-Léage (Oise), Saint-Jean  
d'Éiiencourt-le-Sec (Oise), Saint- Aubin d'Ennery, Saint-  
Didier d'Épiais, Saint-Martin d'Éragny, Notre-Dame  
d'Évecquemont, Saint-Vaast de Fay (Oise), Saint-Cla ir  
de Flavacourt (Oise), Saint-Marcel de Fleury (Oise) ,  
Saint-Martin de Follainville, Fontenay-Saint-Père,  
Saint-Clair de Frémainville, Notre-Dame de Frémé-  
court, Saint-Germain de Fresnoaux (Oise), Notre-  
Dame de Fresne-Léguillon (Oise), Saint-Martin de  
Gadancourt, Notre-Dame de Gaillon, Saint-Martin de  
Gargcnvilb, Saint-Pierre de Genainville, Saint-Pier re  
de Génicourt, Saint-Gervais-lès-Magny, Saint  
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de GéFOCOurt, Saint-Cn^pin de Gommecourt, Notre-  
Dame de Gouzangrez, Saint-Caprais de Grisy, Notre-  
Dame de Guernes, Saint-Nicolas de Guiry, Saint-  
Ouen de Guitrancourt, Saint-Martin d'Hadancourt-  
le-Haut-Clocher (Oise), Notre-Dame d'Haravilliers,  
Saint-Germain d'Hardivillers (Oise), Saint-Germain  
d'Hardricourt, Saint-Georges du Heaulme, la Sainte-   
Trinité d"Hénonville (Oise;, Saint-Clair d'Hérouvil le,  
Saint-Sauveur de Jambville, Saint-Martin de Jamé-  
ricourt (Oise), Saint-Pierre de Jouy-en-Thelles (Oi se),  
Saint-Martin d'Issou, Saint-Martin d"Ivry-le-Temple   
(.Oise;, Saint-Michel de Juziers, Saint- Aubin de L abbé-  
ville, Notre-Dame de Lailierie (Oise), Saint-Martin  de  
Lainville, Notre-Dame de Lalande-en-Son (Oise),  



Saint-Germain de Lattainville (Oise), Saint-Cyr de  
Lévemont (Oise), Notre-Dame de Liancourt (Oise),  
Saint-Pierre de Liancourt (Oise), Saint-Martin de  
Lierville Oise), Saint-Aubin de Limay, Saint- Sulpi ce  
de Limetz, Notre-Dame de LiviUiers, Saint-Lucien de   
Loconville (Oise), Saints-Médard et Gildard de Lon-   
guesse, Notre-Dame de Magny, Saint-Nicolas de Mar-  
cheroux (Oise), Saint-Martin de Marquemont (Oise),  
Saint-Rt'nny de Marines, Saint-Martin-la-Garenne,  
Notre-Dame de Maudétour, Saint-Léger du Mesnil-  
Théribus (Oise), Saint-Georges de Ménouville, Saint -  
Léger de Menucourt, Saint-Nicolas de Mézières, Sain t-  
Germain de Mézy, Notre-Dame de Meulan, Saint-  
Nicolas de Meulan, Notre-Dame de Montalet-le-Bois,  
Notre-Dame de Montgeroult, Notre-Dame de Monther-  
lant [Oise), Saint-Martin de Muntjavoult (Oise), Sa int-  
Denis de Montreuil-sur-Epte, Saiut-Étieune de Monts   
(Oise;, Saint-Andn; de Moussy, Saint-Quentin de  
Nucourt, Saint-Denis de Neuilly, Saint-Martin de  
Neuville-Bosc (Oise), Saint-Séverin d'Oinville, Sai nt-  
Martin dOmerville, Saint-Pierrc-ùs-liens d'Osny ,  
Saint-Josse de Parnes (Uise^, Sainte-Marie-Madelein e  
du Perchay, Saint-André de Pontoise, Notre-Dame de  
Pontoise, Saint-Maclou de Pontoise, Saint-Pierre de   
Pontoise, Saint-Si'verin de Porcheville, Saint-Nico las  
de Porcheux (Oise;, Saint-Lucien de Pouiliy (Oise),   
Saint-Pierre de Puiseux, Saint-Aubin de Reilly (Ois e),  
Notre-Dame do Hessons fOise), Saint-Samson de la  
Uûcbc-Guyon, Saint-Sulpice do Sagy, Saint-Sulpice  
de Sallly, Saint-Pierre de Santeuil, Saint-Denis de   
Scnuls (Oise), Saint-Denis de Serans (Oise), Saint-   
Denis de Sfîrifontaino Oisr-), Saint-Sulpice de Scr ain-  
 
court, Saint-Pierre de Talmontiers (Oise),  
 
de Théméricourf, Saint-Nicola» de Tessancourt, Sain t-  
Pierre do Thiliiviilors (Oise), Saint-Clair do Tour ly  
i(h<i- . N.tii-Uaniu do Trie-la-Ville Oiso, Sainto-   
 
 
 
Marie-Madeleine de Trie-Chàteau (Oise), Saint-Marti n  
de Triel, Carrière succursale de Triel, Chanteloup  
succursale de Triel, Saint-Martin de Vallangoujard,   
 
Saint-Quentin de Valmondois de Valdam-  
 
pieri'e (Oise), Saint-Gervais de Yaudancourt (Oise) ,  
Saint-Pierre du Vaumain (Oise), Saint-Pierre-ès-  
 
liens de Vaux, Notre-Dame de Vétheuil,  
 
de Vigny, Notre-Dame de la Villeneuve-le-Roi (Oise) ,  
Saint-Martin de la Villeneuve, Saint-Martin de Vill ers-  
en-Arthies, Saint-Denis de Villers-sur-Trie (Oise),   
Notre-Dame de la Villetertre (Oise), Notre-Dame d'U s,  
Notre-Dame de V\'y dit Joli-Village. — Sont notés  
comme jansénistes les curés de Lierville, M. Alexis   
Prévost ; de Lailierie ; de la Villetertre, M. Mart in-  
Denis Lefebvre; de Montherlant, M. Henri Charles ;  
de Boutencourt, M. Michel Pollar ; de Jaméricourt;  



d'Hérouville. — État actuel des neuf couvents de  
religieuses du Grand Vicariat de Pontoise : les dam es  
Bénédictines anglaises à Pontoise ; les dames Carmé -  
lites à Pontoise ; — les dames Augustines hospitali ères  
de Saint-Nicolas à Pontoise; — les dames Ursulines à  
Pontoise ; — les dames du Tiers-Ordre de Saint-  
François, de Sainte-Elisabeth, hospitalières, à Cha u-  
mont ; — les dames Annonciades à Meulan ; - les  
Bernardines de l'abbaye royale de Gomerfontaine ; —   
les dames Bénédictines du prieuré royal de Villar-  
ceaux ; — les dames Ursulines de Magny. — Cet état  
fait connaître les noms des abbesses, prieures ou  
supérieures ; les noms des confesseurs ; le nombre des  
religieuses ; le nombre des sœurs et domestiques ; les  
revenus ; des détails particuliers sur chaque établ is-  
sement. — État des couvents de religieux du Grand  
Vicariat : l'abba.ve de Saint-Martin de Pontoise,  
Bénédictins ; — la maison des R. P. Jésuites de Pon -  
toise ; — le couvent des R. P. Cordeliers de Pontoi se ;  
— le couvent des Mathurins do Pontoise ; — le couve nt  
des R. P. Cordeliers de Magny ; — le couvent des  
Récollets de Chaumont ; — le couvent des R. P. Péni -  
tents de Meulan ; — le couvent des RécoUcts de Sain te-  
Marguerite près Gisors ; — l'Oratoire, à Marines; —   
l'abbaye de chanoines réguliers de Prémontré à  
Marchoroux ; — l'abbaye de chanoines réguiiors da  
l'rémontré à Rossons ; — le couvent dos Capucins de   
Limay ; — le couvent des Capucins du diocèse de  
Paris, ù Pontoise ; — le couvent des Capucins du  
diocèse de Chartres, à Poissy. Cet état constate le   
nombre des religieux de l'établissement, les noms d es  
gardiens et supérieurs, le nombre des roligioux ap-   
l>rouvôs. — Sans date, mais pouvant (Mre attribué a u  
second tiers du xvin" siècle.  
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G. 4. (Linsàe.) — 1 cahier, de 10 feuillets, papier .  
 
XVIIP siècle. — État des couvents de religieuses  
du Vexin français. Total : 9 couvents se décomposan t  
en 2 couvents d'Ursulines à Pontoise et à Magny ;  
1 couvent d'Hospitalières, suivant la règle de Sain t  
Benoit, à Pontoise ; 1 couvent d'Hospitalières, sui vant  
la règle de Saint-François d'Assise, à Chaumont; 1 cou-  
vent de Bénédictines anglaises à Pontoise ; 1 couve nt  
de Bénédictines à Villarceaux ; 1 couvent de Bernar -  
dines à Gomerfontaine ; 1 couvent d'Annonciades à  
Meulan; 1 couvent de Carmélites à Pontoise. — Détai l  
de chacun de ces couvents : — Ursulines de Pontoise .  
Religieuses. 40. Supérieure : M^ de Saint-Gérôme.  
Revenu : 10.200 livres. Charges : 2.200 livres. —  
Ursulines de Magny. Religieuses : 33. Supérieure :  
M'' de Sainte-Madeleine. Converses : 10. — Revenu :   
14.000 livres. Charges : 3.300 livres. — Hospitaliè res  
de Pontoise. Religieuses : 30. Converses : 10. Ser-   
vantes 6. Lits de malades : 40. Revenu : 22.000 liv res.  



Charges : 5.472 livres. — Hospitalières de Chaumont .  
Religieuses : 12. Converses : 4. Prieure : M' de Ba -  
chivilliers. Revenu : 3.000 livres. Charges : 950 l ivres.  
— Bénédictines anglaises. Religieuses : 10. Con-  
verses 7. Abbesse : M™*" de Haggerston. Revenu :  
8.000 livres. Charges : 1.892 livres. — Bénédictine s  
de Villarceaux. Religieuses : 25. Prieure : M^ de  
Maillebois. — Bernardines de Gomerfontaine. Reli-  
gieuses : 20. Abbesse : M" de Nadaillac. Revenu : 1  à  
8.000 livres. — Annonciades de Meulan. Religieuses:   
21. Converses : 7. Supérieure : M" de Saint-Benoit.  Re-  
venu : plus de 10.000 livres. Charges : 1.800 livre s. —  
Carmélites de Pontoise. Religieuses : environ 40. «  La  
maison passe pour être fort à son aise ». — Réflexi ons  
générales sur ces différents couvents : « Les relig ieuses  
qui reçoivent le plus de novisses sont les Ursuline s et  
les Carmélites;... ce qui en procure aux Ursulines c'est  
l'éducation des enfans. Les abbayes manquent de  
sujets, parce que très peu de flUes de condition ou   
riches se font religieuses. Le maigre et l'oisiveté  de la  
règle détournent de se faire Annonciade. .. Les cou -  
vents établis pour le soulagement des malades et po ur  
l'éducation de la jeunesse sont les plus utilles; a i'nsy  
riIôtel-Dieu de Pontoise et les deux couvents d'Urs u-  
lines sont ceux qui méritent le plus d'attention. C eluy  
des Bénédictines angloises est une espèce de charit é  
que la religion et l'état font aux étrangers... Le meil-  
leur moyen de soutenir une maison est de proportion -  
ner le nombre des relligieuses au revenu et de n'en   
 
 
 
point recevoir, passé ce nombre, qui n'apportent un e  
pention viagère équivalante à sa dépence. . . Il se roit  
peut-être plus utile d'exiger des pentions viagères  que  
des dotes : celles-cy se mangent, les pentions rest ent. . .  
La pention d'une Ursuline devroit être de 300 livre s ;  
celle d'une Hospitalière du même prix, celle d'une  
Angloise de 500 livres ; 400 livres pour une .annon -  
ciade... Si l'on prefféroit les pentions aux dotes,  il  
deviendroit inutile de fixer le nombre des personne s à  
recevoir. . . Pour qu'un couvent se soutienne, il f aut ou  
fixer le nombre ou exiger des pentions ».  
 
G. 5. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIIP siècle. — État des chapelles castrales du  
Grand Vicariat de Pontoise. Doyenné de Chaumont :  
chapelles de Saint-Jacques à Ivry, du château du Va u-  
main, du Mesnil-Théribus, de Chambors, de Locon-  
ville, de Bertichères, de Saint-Lubin, de Saint-Roc h  
en la paroisse d'Haravilliers, d'Aigremont, paroiss e  
de Délincourt, de Montchevreuil, paroisse de Senots ,  
du Saussay, paroisse de Porcheux, de l'Hôtel-Dieu  
de Chars, de Bercagny, paroisse de Chars, de Saint-   
Pierre de Jouy-en-Thelle, de Saint-Germain de Fres-   
neaux, de Saint- Martin de Chaumont, du château  
d'Hénonville, de Tomberelle, paroisse de Neuville-  
Bosc, de Marivaux, de Saint-Jean de Fay, près Chau-   
mont. — Doyenné de Meulan : Chapelles de Saint-  
Martin d'Ableiges, de Notre-Dame d'Us, de Sainte-  



Apolline, paroisse de Cergy, du château de Triel, d e  
M. Duval Dumanoir à Anvers, du château de Gou-  
zangrez, du château d'Hénonville, du château de Vig ny,  
du château de Beauregard, paroisse de Vaux, du  
château de Gaillon, de la paroisse de « Breuil », d es  
orphelins de Triel, du château de Villette, paroiss e de  
Condécourt, de Carrière, de Saint-Nicolas de Trie,  
du château de Menucourt, de « Thun » à Notre-Dame  
de Meulan, de Rueil près Seraincourt, de Busagny  
paroisse d'Osny, de Butry, paroisse d'Auvers. —  
Doyenné de Magny : Chapelles de Notre-Dame de  
Vétheuil, de Magnitot près Saint-Gervais, de l'Herm i-  
tage près Saint-Clair, du château de « M. Duquesnoy -  
Commeny », du château de Villarceaux, de Maudé-  
tour, des Boves près Magny, du château Saint-Père,  
de Rangiport, paroisse de Gargenville, de Brunel,  
paz'oisse d'Aincourt, du Mesnil, paroisse de Juzier s, de  
« Lindille », du château de lléloy, paroisse de Mon -  
treuil-sur-Eiite, d'IIazoville, paroisse de Wy, d'E nne-  
mont [Dennemont], paroisse de Saint-Martin-la-Ga-  
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renne, du château de Dam val, paroisse de Lévemont,   
dans l'église de Brueil. — Manque le doyenné de Pon -  
toise. Sans date.  
 
 
 
G. 6. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1491-1649. — Rapports avec Vévêque de Char-  
ires ; délimitalion. — Copie « collationnée à l'ori ginal  
extraict d'un livre imprimé intitulé : Histoire de l'ori-  
gine et fondation du Vicariat de Ponthoise » exécut ée  
par « Bezanson », notaire et tabellion roj-al à Man tes,  
le 29 mars 1686, d'un arrêt du Parlement du 30 mars   
1491, confirmant un jugement rendu par « les gents  
tenants les requestes de nostre Palais à Paris, com mis-  
saires par nous députez », en la cause d'entre l'ar che-  
vêque de Rouen, demandeur a complaignant en cas  
de nouvelleté et de saisine w, et l'évéque de Chart res,  
défendeur. Le demandeur, prétendait être « maintenu   
et conservé en possession et saisine d'avoir toutte  jus-  
tice et jurisdiction ecclésiastique et spirituelle et de  
donner et conférer les ordres ecclésiastiques où il  luy  
plairoit dans les bornes de son dit archevesché, en   
possession et saisine aussi que nul autre fort ledi t de-  
mandeur, et mesmes ledit delTendeur, ne pouvoit ou ne  
devoit exercer ny faire exercer aucun acte de juris -  
diction spirituelle ny conférer les ordres ecclésia s-  
tiques, non pas mesmes les simples tonsures, dans l es  
bornes de sondit archevesché de Roiien, ny mesme  



soubz la porte et en la loge des portiers qui est b astie  
sur terre ferme au bout du pont de Mante sur la riv ière  
de Seine du costé de Pontoise, semblablement en pos -  
session et saisine que ladite loge des portiers est oit  
dans les bornes de sondit archevesché et de son dio cèse  
scituée en la paroisse de Liraay au vicariat de Pon -  
thoise ». Le défendeur s'opposait aux prétentions d e  
l'archevêque, soutenant que le pont dont il s'agiss ait,  
et spf^cialement < ■ la part et portion qui est depuis la  
principalle et maltresse arche dudict Pont sur laqu elle  
est posée une certaine croix de pierre jusques au b out  
dudict pont », était <lans les limites du diocèse d e Char-  
tres. Le jugement avait été lendu on faveur de l'ar -  
chevêque de Rouen. — Requête adressée par les maire   
et écheviiis de la ville et du fort de Meulan à l'a rche-  
vêque de Rouen, lui re|)résentant que « despuis que  la  
guerre a esté déclarée entre les deux couronnes de  
France et d'Ksjiagno, les habittans de ladicte vill e et  
fort ont e.sié affligé .sy sensiblement de la calla mité  
publiqui-, in>\{ des tailles, taxes et subsistances  que des  
eatappes et garnisons des gens de guerre que les un s  
 
 
 
ont été contrainctz de succomber soubz le faix de l eur  
oppression, les aultres obligez de se rettirer dans  des  
lieux esloignez de cette demeure pour ne pas souffr ir  
la contagion de ses maulx, à la rigueur desquelz a  
succeddé une surchage de la nourritture qui leur a  
fallu fournir aux prédicateurs envoyés tous les ans   
pour le temps de l'advent et du caresme tant de vos tre  
part, pour la ville, que de celle de Monseigneur  
l'évesque de Chartres, pour le fort, dont la seule des-  
pence de bouche se seroit trouvé monter à la somme  
de cinq à six cens livres par chacun an », et deman -  
dant que, pour porter remède à cette situation,  
« comme ladicte ville et fort ne font qu'un seul co rp.s  
et ne sont séparez que d'un bras de la Soeyne », l' ar-  
chevêque de Rouen accorde aux suppliants que « Mon-   
seigneur de Chartres nomme pour la station de la  
ville et fort un prédicateur de trois ans l'une qui  sera  
la dernière pour la parroisse qu'il a au fort, et V ostre  
Grandeur pour les deux premières années à com-  
mencer de celle-cy à cause des deux parroisses de l a  
ville, et continuer dans cet ordre à l'advenir sans  aul-  
cunne interruption ». Avis favorable de l'archevêqu e de  
Rouen déclarant obtempérer à la susdite requête pou r  
« favorablement traitter ceux de Meulant, à quoy no us  
sommes conviez, outre nostre devoir pastoral, par  
l'exemple d'un des plus illustres de l'Estat et de nos  
proches honorablement y dénommé, par l'affection si n-  
gulière que nous portons à nostre maison religieuse  de  
la Paix et surtout à nostre très chère fille la sup érieure  
du lieu que la Reyne nous a confié comme un dépost  
de sa piété et protection ». Château de Caillou, 6 no-  
vembre « de l'année de la dispensation et sacrosain te  
œconomie évangélique mil six cent quarente neuf » ;   
— approbation donnée, le 20 novembre 1G49, par  
l'évêquo de Chartres : en conséquence, par suite du   
règlement nouveau, il n'y aura plus qu'un prédicate ur  
poui' les stations de l'Avent et du Carême, lequel sera  



nommé alternativemont par l'archevêque do Rouen  
deux anni-es de suite, et par l'évéque de Chartres la  
troisième année.  
 
 
 
0. 7. (Liasse.) — 1 caliior, île 10 louillcls, papi er.  
 
XVIII" siècle. — Archives du Grand Vicariat. —  
ICtal des pièces concernant le Grand Vicariat de Po n-  
toise. Les pièces dont il s'agit, composant les arc hives  
du Grand Vicariat, étaient distribuées dans huit ca r-  
tons. Le premier contenait les procès-verbaux do  
tran.sporl et de répartition des reliques, les exam ens  
 
 
 
SÉRIE G. — GRAND VICARIAT ET OFFICIALITÊ DE PONTOIS E.  
 
 
 
9  
 
 
 
subis par plusieurs curés avant leur installation, les re-  
quêtes présentées pour être dispensés du séminaire,  les  
procès- verbaux de visites dans les doyennés. Le se cond  
contenait les lettres de provision, différentes pro cé-  
dures, notamment contre plusieurs curés qui refusai ent  
de recevoir la bulle UnigenUiis, l'histoire manuscr ite  
du Grand Vicariat, des lettres de MM. les Grands Vi -  
caires. Le troisième contenait les fulminations de  
bulles, les déclarations de domicile, les réduction s de  
fondations, les plaintes et informations contre cer tains  
curés, les registres de l'Offlcialité. Le quatrième  conte-  
nait les examens de religieuses. Le cinquième conte -  
nait des fondations et réductions de fondations, de s  
réunions de cures et de prieurés. Le sixième conten ait  
des procès-verbaux de bénédiction et de profanation  de  
cimetières, les visites et bénédictions de chapelle s cas-  
trales et particulières. Le septième contenait dive rses  
procédures, les établissements de maîtres et maître sses  
d'école, les approbations de confréries, les interd its,  
les abjurations, les permissions de quêter. Le huit ième  
contenait les ordonnances pour réparations à diffé-   
rentes églises, un recueil de mandements, bulles et   
constitutions, etc., enfin une liasse intitulée: « Miscel-  
lanea ».  
 
 
 
G. 8. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
Fin du XVF siècle - 1676. — Organisation du  
Grand Vicariat et de l'Officialité. — Dignitaires  
et agents. — « Griefs et causes d'appel que met et  
baille par-devant vou.«, Monsieur l'Offlcial de Par is,  
juge délégué par Sa Saincteté, W" Jacques de La Sau s-  
saye, grand vicaire, officiai, archidiacre et chapp ellain  
de Sainct-Marcel de Ponthoise, appellant de la susp en-  



cion faicte de son office de Vicariat de Ponthoise par  
Monsieur l'archevesque de Rouen ». L'appelant re-  
montre que, dès l'an 1577, il avait été pourvu dudi t  
Vicariat, dont il avait joui sans aucune contestati on  
jusqu'en L^iSS, exerçant cette juridiction « paisib le-  
ment, avec toute splendeur, probité et intégrité, s ans  
aucun blasme ne reproche de quelque personne que ce   
soit »; qu'à cette époque, il avait été contraint d e gj re-  
tirer dans les villes en l'obéissance du Roi, et qu 'alors  
M» Roger Deschônes avait obtenu des lettres de pro-   
vison dudit Vicariat, lesquelles avaient été renouv elées  
en l.'/J.j, d'où procès au Grand Conseil entre l'ar che-  
vêque de Rouen et R. Deschônes, d'une part, et J. d e  
La Saussaye, d'autre part, lequel, par arrêt du  
30 .sciitenibro l')To, avait été réintégré en posse ssion  
Seinb-et-Oisb. — Séhib 0.  
 
 
 
du Vicariat; mais que, plus tard, l'archevêque de  
Rouen, ayant changé de sentiments à son égard, l'av ait  
suspendu « par collère » ; — réponse faite par l'ar che-  
vêque aux griefs formulés par J. de La Saussaye. Sa ns  
date, mais de la fin du xvi" siècle. — Provisions d e Vi-  
caire Général accordées par l'archevêque de Rouen,  
François II de Ilarlay, à M'» Jean Auroux, prêtre,  
chanoine, pour remplacer les vicaires généraux Jac-   
ques Jacquart et Antoine RigouUet, souvent absents de  
Pontoise, « eosdem ab urie Ponthisara àbesse sœpe  
coniingat », 10 mars 1630. — Copie informe d'un  
traité, conclu entre 1637 et 1639, aux termes duque l le  
sieur Féret, grand vicaire, « ayant quelques affair es et  
importantes et de très justes considérations, pour les-  
quelles il ne peut durant quelque temps résider act uel-  
lement audit Ponthoise pour y vacquer en personne à   
l'exercice et fonctions desdits Vicariat et Officia lité »,  
commet le sieur « d'Aquilanqui » pour exercer pen-  
dant trois ans, aux conditions spécifiées dans l'ac te, en  
qualité de vicegérent, les fonctions du Grand Vicar iat.  
— Copie informe d'un acte de l'archevêque de Rouen  
qui déclare pourvoir H. Féret, prêtre, grand vicair e  
de Pontoise, d'une prébende en l'église métropolita ine  
de Rouen, prébende vacante par la résignation par  
« M'" François d'Aquilanguy », estimée valoir 300 l i-  
vres de revenu annuel, et s'engage à lui fournir, d ans  
un délai de deux ans, un autre bénéfice devant parf aire  
le revenu de 600 livres qu'il s'était engagé à lui con-  
stituer par un concordat antérieur, moyennant quoi  
ledit H. Féret remet entre ses mains « les procurat ions  
et démissions du susdit vicariat, officialité et ch apelle  
S'- Martial ou Marcel ». Sans date. — Copie informe   
d'une commission, en date du 1" août 1676, assignan t  
devant le Parlement l'archevêque de Rouen, à l'effe t  
d'y répondre au sujet des anticipations par lui com -  
mises sur les droits et privilèges du Grand Vicaria t de  
Pontoise.  
 
 
 
G. 9. (Liasse.) — 79 pièces, papier.  
 



1672 - 1786. — Provisions de : — vice-gorent de  
roflicialité, accordée à M. Jean-Baptiste Marie, cu ré  
de Saint-Maclou, en 1710, 1733 et 1734; — promoteur   
en roflicialité. accordées à MM. Jean lluet, curé d e  
Frémécourt, 2.5 septembre 1078; Jacques Sager, curé -  
archiprêtre de Saint-André, 9 juin 1719; André- Alb ert  
Iluet Damoinville, curé de Notre-Dame de Pontoise,  
f) juin 1741 ; Antoine Le Vallois, curé de Saint-Ma clou,  
19 avril 1745; au même, I7."39; —juges en l'Ofiicia lilé,  
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accordées par le grand vicaire Guillaume Bochart de   
Charapigny à MM. Charles Bornât, curé de Saint-Ma-  
clou, Guillaume Le Tavernier, curé de Notre-Dame,  
et Louis Du Val, prèlre demeurant à Pontoise, 6 jui n  
1684; — témoin synodal, accordées par l'archevêque  
de Rouen à M'' Denis David Dubuisson, curé de  
Notre-Dame de Magny, 1"43; — notaires admis à  
exercer leur office en l'Officialité , accordées à  
MM. Claude Langlois, Charles-François Fredin et Mel -  
lon Dauvray, notaires royaux et apostoliques, 1699.  —  
Mémoire des déboursés faits par François Aubery, se -  
crétaire du Vicariat, de 1666 à 1668.— Lettres dive rses  
adressées, dans la seconde moitié du xviii» siècle,  à  
MM. Dauvray et Angard, secrétaires du Grand Vica-  
riat. — Provisions pour l'office de greffier, adres sées  
à Mellon-Pliilippe Dauvray, notaire royal et aposto -  
lique, en 1733 61 n34; à Mellon-Louis-Nicolas Dau-  
vray, en l'o-ô et l'759; — reçu donné à Mellon Dau-   
vray, greffier de rOfficialité, par Louise Cliambor s,  
qui reconnaît avoir retiré du greffe des objets qu' elle  
y avait déposés. — Nomination par l'Official, en 17 33,  
et par l'archevêque de Rouen, en l'734, de Jean-Lou is  
de Guignes, huissier, à l'office d'appariteur en l' Offi-  
cialité. — Reconnaissance donnée par Jacques Vaudin ,  
concierge et geôlier de l'Officialité, attestant av oir  
reçu de M. Mellon Dauvray, greffier, un registre re lié,  
coté et paraphé par le vice-gérent, « pour faire me ttre  
par luy les escroux » des prisonniers, 1672.  
 
G. 10, (Registre.) — lii-4°, de Ci feuillets, papie r.  
 
XB59-15(3i.—lJ(ireai(x.Sec/éta/i(U. — licg\sli(idu  
secrétariat de lOfficialité intitulé : « Reyistrum expe-  
dllionwn secrelarte et sigllli curie ecclesiaslice Pou-  
lisare, a die secunda mensis seiAcmbrls anno Domini   
tnilU'iimo quiiigcnlesimo quinquagestmo ncno,ijer m e  
pelrum Benolst, presbilerum, dicte curie nûlariwn  
el praclicum juralum, faclarum et expcdUarum sub  
venerahiti cl sclentifico viro magislro Pelro de Sa -  
balari, iitriusqne juris ducturc, dicte curie eccle sias-  
lice Offlciali cl Vlcarlo Gencrall Revcrcndissimi D o-  



miui doiiiliti Curdlnatis a liorbonio, Rollioinaijc nsis  
arcltle/nticoiiiu. linrogislremunt dus lettres se r appor-  
tant aux objets suivants: — ad causam curalorum  
non personalilcr rcsldentium suiier suis beneflciis   
cjusdom vicnrlolui ; — ad causam llcentiarum vi-  
carlorurn rjnsdetn vtcartatus deservientiuin vice e l  
loco curalorum ; — ad causam lillcrarum dlspen-  
sallonum bunnorum ; — ad causam litterarum ort-  
 
 
 
ffinis ; — ad caitsam litleraruin decanatî<s ; — ad   
causam litterarum dispensât ionis juramenll super  
dllalione debiti et recisione contraclus ; — ad cau -  
sam litterarum dimissoriorum ; — ad causam litte-  
rarum pro absolutorio ; — ad causam parvorum  
testamenlorum approbatorum ; — ad causam emen-  
darum ; — ad causam sigilli pro monitorio gene-  
ra/i ; — etc. — Tarif des expéditions : Non résiden ce,  
30 sous tournois. Licences, 10 s. t. Dispense d'un  
ban, 15 s. t. Dispense de serment, 15 s. t. Approba tion  
de grand testament, 12 s. 6 deniers. Approbation  
de petit testament, 3 s. t. Lettres d'origine, 15 s . t.  
Lettres de sépulture, 7 s. 6 deniers. Approbation d e  
titres, 44 s. t. Lettres pour un monitoire général,   
7 s. 6 deniers. Lettres pour l'absoute d'un laïque,   
pour l'absoute d'un homme d'église, etc.  
 
G. 11. (Registre.) — lu-i", de 20 l'euillels, popie r.  
 
1606-1609. — Registre du secrétariat de l'Officia-  
lité, contenant la mention des actes expédiés, de 1 606  
à 1609, par M'^° Jean Auroux, prêtre, notaire apost o-  
lique, promoteur en la cour ecclésiastique de Ponto ise,  
l)ar le commandement de M"^ Charles Des Boves,  
Grand Vicaire de Pontoise, protonotaire apostolique .  
— Provisions, collations et actes concernant les cu res  
et bénéfices de Pouilly, Beaumont-les-Nonains, Sain t-  
Pierre de Ciiaumont, Jaméricourt, Reilly, Enencourt -  
le-Sec, Montalet-le-Bois, Le Vaumain, Marines, Léve -  
mont, Magny, etc. — Mentions diverses: — le 15 juin   
[1609] a esté visité par Monsieur le Grand Vicaire un  
oratoire au chasteau de Ilénonville, à la requête d e  
damoiscllo Marie Du Val, dame du lieu, sur la permi s-  
sion de ce faire à elle accordée par Nostre Saint-  
Pêre le pape Paul V, en datte du 16'' jour des cale ndes  
de mai, anno tertio, lequel oratoire ayant trouvé b ien  
et deueraent orné l'a approuvé, dont en ay expédié  
acte et lettres dudit jour à ladite damoiselle ». —   
« Depuis ce dit 25 octobre [1609] j'ay désisté l'ex ercice  
et a cessé ma commission audit secrétariat, mon-  
dit sieur le Grand Vicaire ayant receu et commis  
il'" Guillaume Poupel pour l'absence de M'" Jacques   
Tt'.vior. Aurou.r, pnblicus noUirius aposlolicus ».   
 
 
 
(1. 12. (Ilogijtro.) — Iii-8°, do 114 feuillets, pn pior.  
 
1610-1617. — Registre du secrétariat do l'Officia-  
iili', cominouvanl par ces mots : « Anno Domini mil -  
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lesimo sexcentesimo decimo, die mercurii septima  
mensis ap>i!is, ego subslgnatus Joannes Auroiix,  
presUter Rothomagensis diocesis, curatiis SaticH  
Pétri Ponthisarensis, etc., provisionem adeptus  
siim secretariatus cuyiœ Ponthisarensis, ex resigna -  
tione jnagistri Jacobi Texier{?}, presbiteri, per r e-  
verendum dominwn dominum meum Vicarium Gê-  
neraient Ponthisarœ, et die sabbathi 24 aprilis in  
dicta curia prœstiti jusjiirandnm de dicto offîcio  
ftdeliter exequendo, a qica qiiœ sequnntur exequulu s  
suTii ». Mention et constatation : — que, le 29 avr il  
1610, sur l'ordre du Vicaire Général de Pontoise,  
Charles Des Boves, il a été expédié des lettres de pro-  
vision pour l'église paroissiale d'Osny en faveur d e  
M'° Nicolas Le Febvre ; — que, le "24 février 1611,  ap-  
probation a été donnée au titre clérical d'André Gu es-  
tin, clerc, acolyte, né en la paroisse de Cormeille s-en-  
Vexin ; — que le 21 janvier 1612, Charles Du Bois,  
clerc, régent au collège de Pontoise, s'est présent é pour  
faire approuver la constitution de son titre cléric al ;  
— que, le 17 juillet 1613, visite a été faite de l' ora-  
toire que M. « de Barbisay », écuyer, a fait édifie r  
dans son habitation d'Hérouville ; — que, le 2 janv ier  
1<)14, il a été expédié, en faveur de M"'' Renë Gau de-  
froy, lettres de provision pour la cure de Monts ; —  
que, le 1" mars 1615, dispense de deux bans a été o b-  
tenue par Jean Maury, de la paroisse de Gadancourt,   
et Françoise Le Grand, veuve de François Giroult, d e  
la paroisse de Frémain ville ; — que, le 27 mai 161 6, a  
eu lieu, en présence du Vicaire Général, l'examen d es  
clercs devant être promus aux ordres sacrés le same di  
29 ; — que, le 11 novembre 1617, il a été fait lett res  
d'érection de la confrérie de Saint-Michel en la ch a-  
pelle Saint-Michel de Meulan. — Les actes mention-  
nés dans le présent registre sont particulièrement des  
présentations et collations, des lettres de visa, d es ré-  
signations, des enquêtes sur les titres patrimoniau x,  
des dispenses de bans.  
 
G. 13. (Registre.) — In-4"', de 91 feuillets, papie r.  
 
1617-1623. ~ Registre du secrétariat du Grand  
Vicariat de Pontoise, faisant suite au précédent et   
contenant la mention d'actes de môme nature se rap-   
portant aux années 1617-1623.  
 
G. 14. (Liasse.) — 2 feuillets, papier.  
1636-1637. — Registre du secrétariat du Grand  
 
 



 
Vicariat de Pontoise, dont il ne reste que deux feu il-  
lets, s'appliquant aux années 1636-1637.  
 
 
 
G. 15. (Registre.) ~ 111-40, de 45 feuillets, papie r.  
 
1650-1661. — Registre du secrétariat du Grand  
Vicariat de Pontoise commencé le 17 octobre 1650  
et terminé le 16 décembre 1661.  
 
 
 
G. 16. (Registre.) — 111-4», de 50 feuillets, papie r, avec 3 pièces,  
papier, annexées.  
 
1742-1747. — Registre du secrétariat du Grand  
Vicariat de Pontoise. -^ Actes de présentation, nom i-  
nation, démission et autres, concernant les abbayes ,  
prieurés, cures, chapelles et bénéfices de Saint-Ge rvais,  
Montreuil-sur-Epte, Berville, Loconville, Monts, Bo i-  
sement, Le Heaulme, Magny, Saint-Martin-la-Ga-  
renne, Delincourt, Avernes, Oinville, Le Mesnil-'Th é-  
ribus, Chaussy, Puiseux, Vaux, Saint-Maclou de Pon-   
toise. Ces actes sont authentiqués i^ar la signatur e  
« Jo. Bap. Ant. de Malherbe, vie. gen. et off. »  
 
G. 17. (Registre.) — In-i", de ini feuillets, papie r, avec 1 pièce,  
parchemin, et 2 pièces, papier, annexées.  
 
1754-1758. — Registre du secrétariat du Grand  
Vicariat de Pontoise intitulé : « Registre des visa s ».  
— Actes de présentation, nomination, démission et  
autres, concernant les abbayes, prieurés, cures, ch a-  
pelles et bénéfices de Guiry, Guitrancourt, Limay,  
Labbéville, Le Mesnil-Théribus, Courcelles-lès-Gi-  
sors, Sénots, Montgeroult, Commeny, Gaillon, Saint-   
Clair-sur-Epte , Évecquemont , Épiais , Longuesse ,   
Frémécourt, Saint-André de Pontoise, Saint-Crépin  
d'ibouvillers, Parnes, Cormeilles, etc. Ces actes s ont  
authentiqués par la signature « de Brienae, vie. gé n.  
et off. »  
 
 
 
G. 18. (Registre ) — ^1-4°, de 50 feuillets, papier , avec 2 pièces,  
[papier, auuexéea.  
 
1758-1764. — Registre du secrétariat du Grand  
Vicariat de Pontoise intitulé : « Registre pour le Se-  
crétariat, contenant 50 feuillets paraphez de cotte s  
numéraires par nous Vicaire Général de Son Émi-  
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nence, Monseigneur le Cardinal de Saulx Tavanes, ce   
premier aoust mil sept cent cinquante-huit ». — Pro -  
visions, visas et autres actes divers concernant le s  
bénéfices, cures, chapelles, etc. de Flavacourt, Om er-  
ville, Liancourt-Saint-Pierre , Brignancourt , Oin-   
ville, Marines , Saint-Clair-sur-Epte , Bachiviller s,  
Hardivillers, Trie-Chàteau, Bouconvillers, Serans,  
Parnes, Hadancourt-le-Haut-Clocher, Théméricourt,  
Montalet-le-Bois, S'-Mellon-de-Pontoise, Gommecourt ,  
etc. Ces actes sont authentiqués par la signature  
« D'Andigné, vie. gen. », jusqu'au 9 mars 1759;  
« Rose, vie. gen. et oflf. », depuis le 1 mai 1759 ; « De  
Brienne vie. gen. et ofif. », depuis le 4 août 1759  ;  
o Boisgelin de Cucé, vie. gén. et off. », depuis le  4 dé-  
cembre 1760.  
 
 
 
G. 19. (Registre.) — In-l", de 112 feuillets, papie r.  
 
1764-1778. — Registre du secrétariat du Grand  
Vicariat de Pontoise faisant suite au précédent. Pr ovi-  
sions, visas et autres actes divers concernant les bé-  
néfices, cures, chapelles, etc. de Marines, Notre-  
Dame de Pontoise, Maudétour, Beaumont-les-No-  
nains, Parnes, Haute-Isle, Neuillj", La Bosse, Mont ge-  
roult. Le Heaulme, Vétheuil, Éragny-sur-Epte, Ablei -  
ges, etc. Ces actes sont authentiqués par les signa -  
tures « Boisgelin de Cucé, vie. g<'n. et off. », ju squ'au  
25 octobre 1764; « de Griinaldi, vie. gen. et off. »,  
jusqu'au 31 mai 1767; « Belbeuf, vie. gen. et off. »,  
jusqu'au 14 janvier 1774 ; « De Lastie, vie. gen. e t  
off. », jusqu'à la fin du registre.  
 
G. 20. (Registre.) — lii-4<>, de 30 feuilleta, papi er.  
 
14 juin 1625-24 octobre 1626. — Gtr/f,' el dé-  
port. — " R'gistre des di'ports du Grand Vicariat d e  
Pontoise », commençant à la date du 14 juin 1G"25. —  
Déjiort de la cure de Notre-Dame de Pontoise, ouver t  
par la résignation faite jiar M. Hobert Guériteau e n fa-  
veur de M. Guillaume More, publié à la requi^te de  
« M'" P. Marcliant, aniodiateur des déports du Vica riat  
de Pontoise », et à celle du Proinoti'ur ; opiiosit iori fnilo  
[lar dom Georges Faguet, pn'^lre, religieux ilf l'a bba}!'  
de .Saint-Martin de Pontoise, qui « no demeure poin t  
d'accord de la qualili- dudict M"' Hobert Guériteau  » :  
malgré cette opposition, « il sera procédé et passé   
oullre tant aux criées et subliastes que à l'adjudi cation  
dudit déport ». — Déports de la cure et du bénéfice  de  
 
 
 
Saint-Nicolas de Meulan, 14 juin; — de la cure et d u  
bénéfice de Courcelles-lès-Gisors, « aux charges or di-  
naires, sravoir : de desservir ledict bénéfice in d ivinis  
pendant l'année du déport, payer les décimes du Roy   
ordinaires et extraordinaires, ... et encore à la c harge  



de paj-er les droictz de vinaiges dus à la communau llé  
des notaires »; mise à prix: l'20 livres; adjudica-   
tion au prix de 123 livres, 14 et 27 juin; — de la  
cure et bénéfice de Lierville, par suite du décès d e  
M'"'' Etienne Goblet, au prix de 144 livres de sort  princi-  
pal, 12 septembre 1625 ; — de la cure du Bellay, ap rès le  
décès de M'^" Jacques Le Vasseur, et de celles de M agny,  
Frémécourt, Sérans, Laillerie, Vétheuil, Montjavoul t,  
Berville, Triel, Jaméricourt, le dernier déport aya nt  
lieu en octobre 1626.  
 
 
 
G. 21. (Registre.) — In-4°, de 120 feuillets, papie r.  
 
7 novembre 1648- 17 août 1652 — Registre du  
greffe de rotïicialité de Pontoise, du 7 novembre 1 648  
au 17 août 1652. — Grand Vicaire et Officiai : M"' Fran-  
çois d'Aguillenguy. — Causes portées devant le tri-   
bunal de rofficialité de Pontoise, à la requête ou con-  
cernant les personnes : — de Marguerite de Rocourt,   
fille de Robert de Rocourt, demanderesse en résolut ion  
de promesses de mariage, contre André Paulmier, va-   
let de chiens du Roi, 19 juin 1649; — du Promoteur,   
contre M. Pierre « Ploumelle », prêtre, demeurant à   
Issou, pour affaire relative à la discipline ecclés iasti-  
que, 10 juillet 1649; — de René Martin, « prisonnie r  
ès-prisons de l'Offlcialité », à raison de promesse s de  
mariage par lui faites à Madeleine Sebille ; — du P ro-  
moteur, contre Nicolas Leclerc, prêtre, curé de Lon -  
guesse, 18 scplembi-e 1649; — des marguiUiers de la   
fabrique de Saint- André de Pontoise, contre M. Mel lon  
Boullot, prêtre, chapelain de l'église Saint-Pierre ,  
18 décembre 1649 ; — du receveur de la terre et sei -  
gneurie de Montgeroult, contre W'^ Nicolas Leclerc,   
curé de Courcelles-sur-Viosne, 3 décembre 1650; —  
du syndic et des confrères de la confrérie du Saint -  
Sacrement instituée à Chars, contre Denis Pasquier,   
curé de Chars, 13 juin 1651 ; — de Nicole Petit, co ntre  
.Jacques R. . ., qu'elle « auroit fait constituer a usdittes  
prisons, aliu d'avoir dudit R. . . l'oxéoulion des pro-  
messes de mariage encommencées entre eux, en consé-   
quence desquelles ledit R. . . demeure d'accord d'a voir  
eu la comjiaguie charnelle de ladite deffenderesse par  
plusieurs el diverses fois », 12 février 1652, etc.  —  
Deuxième partie du registre. — Déiiort dos cures et   
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hénéfices d'Hérouville, 1651 ; — d'Omerville, 2 sep -  
tembre 1651; — de Follainville, juillet 1651; — du  
Vaumain, 15 juillet 1651 ; — de Sagy, 17 avril 1649 ;  
 



— du Heaulme, 15 mai 1619; — de Flavacourt,  
31 juillet 1649; — deSailly, 1 août 1649; — deMouss y,  
octobre 1649; — de Tourly, 6 novembre 1649; — de  
Grisy-les-Plâtres, 5 février 1650; — d'Hardricourt,   
octobre 1650 ; — d'Énencourt-Léage, novembre 1650;  
 
— de Montgeroult, de Montreuil, de Boissy-le-Bois,  
de Gargenville , de Follainville, du Heaulme, de  
Parnes, de « Breuil », ce dernier à la date du 13 j uil-  
let 1652.  
 
 
 
G. 22. (Registre.) — In-i", de 91 feuillets, papier .  
 
15 octobre 1652-17 juillet 1655. — Registre du  
greffe de l'Officialité de Pontoise, du 15 octobre 1652  
au 17 juillet 1655. — Causes portées devant le trib unal  
de l'Officialité de Pontoise, à la requête ou conce rnant  
les personnes : — de Barbe Chartier, au sujet de pr o-  
messes de mariage entre elle et Jean Auger, 28 juin   
1653; — de Simon Tremblay, maçon, au sujet de pro-  
messes de mariage entre lui et Suzanne Quatremain,  
laquelle déclare qu' « impossible luy est de consen tir  
à l'exécution des prétendues promesses de mariage,  
parce qu'il ne se trouve pas qu'elle y ait donné so n  
consentement , ayant esté forcée à ce faire par les   
menasses et intimidations que sa mère luy auroit  
faicte », 23 juin 1653; — du prévôt et des administ ra-  
teurs de la confrérie de l'Hôpital de Saint-Jacques  de  
Pontoise, contre M''^ Antoine Moreau, prêtre, chape lain  
de ladite confrérie, 8 août 1654; — du curé d'Ivry- le-  
Temple, contre Robert Le Maire, prêtre, demeurant à   
Hénonville, se disant chapelain ou desservant de la   
chapelle de la Commanderie d"lvry-le-Temple, 27 fé-   
vrier 1655; — des habitants de la paroisse de Ber-  
ville, contre Louis Morin, curé, au sujet de « la n é-  
ce.ssité que lesdits habitants ont d'avoir un vicar iat  
pour aider aux fonctions du sieur curé », 24 avril  
1655 ; etc. — Deuxième partie du registre : — Déi)o rt  
des cures de Fontenay-Saint-Père, 16 novembre 16.52  ;  
— de Saint-Nicolas de Meulan, décembre 1652; — de  
Bréanron, janvier 1653 ; — de Talmontier, janvier  
1653; — d'IIénonville, mars 1653; — de Délincourt,  
avril 1653; — de Limay, uni 1653; — de Saiiit-Ger-  
vais, mai 1653; — d'Ambleville, juillet 1653; — de  
Longuesse, septembre 1053; — du La Bosse, novem-  
bre 1053; de Reilly, février 1655.  
 
 
 
G. 23. (Registre.) — In-i", de 92 feuillets, p.ipie r.  
 
24 août 1655- 14 octobre 1657. — Registre du  
greffe de l'Officialité de Pontoise, du 24 août 165 5 au  
14 octobre 1657. — Causes portées devant le tribuna l  
de l'Officialité de Pontoi.se, à la requête ou conc ernant  
les personnes : — de Simon Fourmont, hôtelier, de-  
meurant au faubourg de Pontoise, contre M''= H. d'A m-  
breville, prêtre, vicaire de la paroisse de Notre-D ame,  
et les marguilliers de cette paroisse, au sujet d'u ne  



somme destinée à une fondation, septembre 1655; —  
des échevins de la ville de Meulan, contre Nicolas Lan-  
glois, prêtre, curé de Mézy, 9 septembre 1656; — du   
Promoteur, contre le curé de Sérans, pour avoir « f ait  
et célébré un mariage en sa paroisse, sans avoir fa it  
les publications de bans et sans dispense», juillet  1657,  
etc. — Deuxième partie du registre. — Déport des  
cures de Courdimanche, 16 octobre 1655; — de Triel,   
novembre-décembre 1655 ; — de Lierville, mai 1656;  
— de Guitrancourt, janvier 1657; — de Longuesse,  
janvier 1657 ; — de Nucourt, février 1657; — du Vau -  
main, mars 1657; — d'Issou, juillet 1657; — de  
Reilly, octobre 1657.  
 
 
 
G. 24. (Registre.) - In 4°, de 141 feuillets, papie r.  
 
14 novembre 1657-16 novembre 1661. — Re  
 
gistre du greffe de l'Officialité de Pontoise, du 1 4 no-  
vembre 1657 au 16 novembre 1661. — Causes portées  
devant le tribunal de l'Officialité de Pontoise, à la re-  
quête ou concernant les personnes : — de Michel Vil lot,  
demandeur en reconnaissance de promesses, contre  
M™ Robert Renard, prêtre, chapelain de Saint-Maclou   
de Pontoise, lequel reconnaît « la cédule dont est  
question, montant à la somme de soixante et six liv res  
dix sols », mais requiert « terme de six mois, atte ndu  
qu'au moyen de la maladie et empeschemens qui lui  
sont survenus, il n'a pas pu exécuter ny faire le p aie-  
mont porté par ladite promesse », 2 mars 16.58; — d e  
Lambert Grindel, valet de pied du duc d'A'ijoii, co ntre  
Charlotte Du Val, au sujet de promesses do mariage,   
septembre 1650 ; — de M™ René de Moriiay, contre  
Jacques « Caresmel », curé de la Villetertre, leque l  
« pour évitter le proceds, après qu'il est devenu d 'ac-  
cord d'estre quelques fois tombé du haut et caduc  
mal », s'abstiendra désormais d'administrer les sac re-  
ments, de célébrer la messe solennelle et fera agré er  
un vicaire, 20 mars 1660. — Mercuriale tenue le 16 no-  
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vembre 1661, en présence du Grand Vicaire et Offici ai,  
M« François d'Aguillenguj'. — Deuxième partie du  
registre. — Déport des cures de Monts, novembre  
1657; — de Gargenville, 24 novembre 1657; — de La  
Bosse, 4 mai 1658; — de Laillerie, 11 mai 1658; —  
de Chambors, mai 1658; — de Boutancourt, mai 1658;  
 
— de Vigny, juin 1658; — de Notre-Dame de Pontoise,   
juillet 1058 ; — de Loconville, février 1659 ; — d' Ar-  



ronville, octobre 1659 ; — de Gouzangrez, janvier 1 660;  
 
— de Longuesse, septembre 1661.  
 
G. 25. (Registre.) — In-4°, de 97 feuillets, papier .  
 
19 novembre 1661-20 mars 1664. — Registre  
du greffe de l'Officialité de Pontoise, du 19 novem bre  
1661 au 20 mars 1664. — Causes portées devant le  
tribunal de rofficialité de Pontoise, à la requête ou  
concernant les personnes : — de M™ Pierre Plaisant,   
prêtre, ci-devant vicaire d'Hénonville, demandeur,  
contre M" René Le Nain, curé du lieu, « concernant  
les soixante livres prétendues par le demandeur, po ur  
raison d"avoir fait les fonctions de vicaire dans l 'église  
d'Hénonville pendant deux ans, à raison de trente  
livres par an outre son logement et ses messes »,  
19 novembre 1661 ; — du Promoteur, demandeur  
en correction et discipline ecclésiastique, contre  
II'" Biaise Tbibault, prêtre, vicaire de la paroiss e de  
Fleury, pour s'être servi d'un fusil, et avoir tué des  
a bécacynes » sur les terres du receveur de Fleury,   
27 octobre 1662 ; — des marguilliers de l'église de   
Saint-Pierre de Pontoise, contre leur ci-devant cur é,  
M"Pliilippe P..., lequel sera «condamné à remet-  
tre ès-mains des demandeurs les clefs de l'orgue,  
faire reslablir à ses despens les bois qu'il a fait  trans-  
porter de ladite orgue, etc. », 14 mars 1663 : — du   
Promoteur, contre M'" Charles Cordj', curé, à qui i l  
est fait défense de « garder davantage sa servante,   
à peine de suspense ipso fado, s'il y manque dans  
la huitaine », 8 mars 1664. — Deuxième partie du  
registre : — Déport des cures de .Saint-Martin-la-  
Oarcnne, novembre 1601 ; — de Boissy-le-Bois, 1<)61  ;  
 
— do Bray, décembre 166] ; — de Saiiit-CjT on  
Artliios, 1601 166?; — do LainviJio, janvier 1662; —  
de Notre-Dame do Meulan, janvier 1662 ; — do .San-  
tenil, de Monts, do Jaméricourt, de Courcelles, di'   
Tourly, de Lalllerio, d'Arronviilo, do Neuilly, (ri ji-  
iionvillo, do Gaillon, d'Ilaravillior;», etc.  
 
 
 
G. 26. (Registre.) — Iu-4'\ de 176 feuillets, papie r.  
 
27 avril 1664 au 25 septembre 1666. — Re-  
gistre du greffe de l'OlTicialité de Pontoise, du 2 7 avril  
1664 au 25 septembre 1666. — Causes portées devant  
le tribunal de l'Offlt'ialité de Pontoise, à la req uête  
ou concernant les personnes : — du Promoteur,  
contre le curé de Berville, cité pour « mettre hors  de  
chez lui une servante qui cause beaucoup de scandal le  
dans la parroisse », 12 juillet 1664; — du procureu r  
du Roy au bailliage de Meulan, contre Gilles Pidou,   
curé de Notre-Dame de Meulan, et René Leroux,  
curé de Saint-Nicolas de la même ville, à l'occasio n  
« du différend meu entre eux le jour d'hier pour  
raison tant de leur marche à eux que celle des croi x  
et bannières de leurs parroisses dans les processio ns  
ordinaires des Rogations et Ascension », 4 juin  



1666, etc. — Deuxième partie du registre. — Déport  
des cures de Fontenay-Saint-Père, mai 1664; — de  
Fresnes, de Laillerie, de Wy, du Vaumain, d'Épiais,   
de Sérifontaine, de Moussy, 1664; — de Loconville,  
de Boissy-le-Bois, de Follainville, de Saint-Martin  de  
Chaumont, de Cléry, de Santeuil, 1665 et 1666.  
 
 
 
G. 27. (llegislre.) — In— S", de 89 feuillets, papi er.  
 
25 septembre 1636- 1<"" mars 1670. — Registre  
du greffe de rOlTicialité de Pontoise, du 25 septem bre  
1666 au 1'"' mars 1070. — Causes portées devant le  
tribunal de l'Oflicialité de Pontoise, à la requête  ou  
concernant les personnes : — d'Elisabeth Bourdon,  
contre Germain Le R..., au sujet de l'exécution de  
promesses de mariage : « après l'avoir enquis des  
raisons et moiens qu'il a de se vouloir résilier de s  
promesses par luy faictes à Elisabeth Bourdon,...  
nous a dit qu';\ la vérité il lui avoit fait promes ses de  
mariage, mais qu'à présent il se trouve tellement d é-  
bile et incommodé de son corps, tant à raison de so n  
aago, qui ost de soixante et quinze ans, qu'autres  
inlirmités de son corps, qu'il ne pont effectuer le  ma-  
ri. i^jo », 17 mai 16(i7; — - do M" Guillaume Charl es,  
prêtro, curé d'Arronviilo, contre François Lofèvre,   
prêtre, ciiapolain do la chapelle Saint-Georg(>s de   
Monouville, lequel « représentera et justifiera à h uic-  
l;iine du tiltre et provisions qu'il prétond avoir delà  
cliapollo Saint-Goorgos de Menouvillo », 16 juillet   
Ui6' ; — do Pierre Du Vivier, procureur au .siège  
royal de Pontoise , contre M" Christophe Roger,  
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prêtre, curé d'Ableiges, 13 juillet 1669, etc. —  
Deuxième partie du registre. — Déport des cures de  
Notre-Dame de Meulan, de Flavacourt, d'Ableiges,  
de Boubiers, de Bréançoii, 1666.  
 
G. 28. (Registre.) — lu-i", de 65 feuillets, papiei -.  
 
8 mars 1670-4 juillet 1671. — Registre du  
greffe de l'Offlcialité de Pontoise, du 8 mars 1670  au  
4 juillet 1671. — Causes portées devant le tribunal  de  
rOfflcialité de Pontoise, à la requête ou concernan t  
les personnes : — de Nicolas Maistre et Barthélémy  
Prieur, marguilliers de l'église de Berville, contr e  
Adrien Caillé, marguillier de la même paroissel 'an -  
née précédente, « condamné à rendre compte du  
revenu de ladite église et restituer les tiltres et  ensei-  
gnemens d'icelle fabrique », 28 juin 1670; — de  



M'^ « Édoïiart Dessoulfour », chevalier, seigneur d e  
Gonzangrez, contre M'''^ Nicolas de Beaurains, prie ur,  
curé de Notre-Dame de Gonzangrez, « accusé et pri-  
sonnier de présent es prisons de céans », 28 juin  
1670 ; — du Promoteur, contre Anne Lucas, fille ma-   
jeure, héritière de Guillaume Lucas, en son vivant  
curé de Frémécourt, 2 mars 1671 ; — de Jacques Ma-  
nuel, concierge de la maison de la dame de Neuf-  
ville, contre Messire Louis Régnant, chapelain de  
Saint-André de Pontoise, qui est condamné à payer  
au demandeur une somme qu'il lui devait, 28 juin  
1671, etc. — Deuxième partie du registre. — Déport  
des cures d'Ivry-le-Temple, d'Aincourt, de Villers-   
en-Arthies, de Mézy, de Parnes, de Grisy-les-Plàtre s,  
de Trie-la-Ville, du Heaulme, 1670; de Sailly, de  
Frémécourt, du Bellay, de Cléry, de Limay, de Fré-  
mainville, de Sérans, de Banthélu, etc., 1671.  
 
 
 
G. 29. (Registre.) — In-folio, de 47 feuillets, pap ier.  
 
4 juillet 1671 — 3 septembre 1672. — Registre  
du greffe de l'Offlcialité de Pontoise, du 4 juille t 1671  
au 3 septembre 1072. — Causes portées devant le tri -  
bunal de l'Offlcialité de Pontoise, à la requête ou  con-  
cernant les personnes : — de François Gaillard, vi-   
gneron à Triel, demandeur en exécution de promesses   
de mariage contre Marie Bellemère, fille de Jean  
 
Bellemôre, et de Michelle Boucher : « Nous disons  
 
que ladite Mario Bellemère sera séquestrée en la ma i-  
son do Simon Bellemère, son oncle et curateur, ou e n  
celle de Michel Robin, substitut du procureur du Ro y,  
 
 
 
de Triel, le tout provisoirement, nonobstant oppcsi -  
tion ou appellation dudit Gaillard, à l'effet de qu oi, si  
besoin est, luy avons permis d'implorer l'aide et s e-  
cours du bras séculier », 10 juillet 1671 ; — de Da me  
Angélique De Villebois, veuve de M." Louis Testu, e n  
son vivant seigneur de Balincourt, demanderesse « e n  
réparations d'injures », 8 août 1671 ; — du Promote ur,  
lequel déclare et remontre « que, pour l'exécution de  
nos maudemens et faire tous les exploits et assigna -  
tions nécessaires en nostre jurisdiction, il n'y a qu'un  
appariteur, lequel ne peut suffire à la multiplicit é des  
affaires qui se présentent journellement tant en la   
ville qu'en la campagne, ce qui retarde non seuleme nt  
les affaires mais mesme cause plusieurs frais et de s-  
pens inutiles aux parties et est à charge au public , pour  
quoy nous auroit requis que, pour éviter aux inconv é-  
niens cy-dessus, accélérer la justice, éviter aux f rais  
inutiles et pour le bien public et particulier, vou loir  
commettre toutes les personnes qui se trouveroient  
constituées en ordres sacrés pour faire tous les ex -  
ploits nécessaires dont ils seroient requis », 20 n ovem-  
bre 1671 ; — du Promoteur, contre M"' Pierre Le  
Masson, prêtre, demeurant à Saint-Clair, lequel est   



condamné à « se retirer de la paroisse dudit Saint-   
Clair, en dedans le jour de Toussainct prochain, vi vant  
en tel lieu qu'il advisera bon estre, luy permettan t ce-  
pendant de continuer ses fonctions ecclésiastiques dans  
ladicte parroisse comme il a faict cy-devant jusqu' au  
dict jour, avec deffense de plus ledict tems passé y  
faire aucunes fonctions ecclésiastiques, sur peine de  
suspense encourue du moment de la contravention »,  
27 août 1672. — Deuxième partie du registre. — Dé-  
port des cures de : Vaudancourt, de Bachivillers, d e  
Gaillon, 1671.  
 
G. 30. (Registre.) — Iu-4°, de 47 feuillets, papier .  
 
16 septembre 1672-23 décembre 1673. —  
 
Registre du greffe de l'Offlcialité de Pontoise du  
16 septembre 1672 au 23 décembre 1673. — Causes  
portées devant le tribunal de rofflcialité de Ponto ise,  
à la requête ou concernant les personnes : — de Mar ie  
Prieur et Jean Massieu, contre M'" Nicolas Josset,  
prêtre, curé de Drocourt, et Pierre Langat jiour « op-  
position formée aux proclamations des bans du ma-  
riage d'entre ladicte Prieur et le dict Massieu »,7  sep-  
tembre 1673; — de M'" François Aubery, secrétaire d u  
Vicariat de Pontoise, contre M™ Claude David, diacr e  
pourvu de la cure de Bennecourt, 9 septembre 1673 ;   
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— de M" Jean Thomas, prêtre, desservant le prieuré  
de Saint-Clair, contre M"^'^ Etienne Picot, prêtre,  curé  
de Saint-Clair, 2 décembre 16"3.  
 
 
 
G. 31. (Registre.) — ln-4'', de S5 feuillets, papie r.  
 
30 décembre 1673 - 20 mars 1677. — Registre  
du greffe de rorflcialité de Pontoise, du 30 décemb re  
1673 au 20 mars IQll. — Causes portées devant le tr i-  
bunal de l'Ofncialité de Pontoise, à la requête ou con-  
cernant les personnes : — de M'''' Jean Thomas, prê tre,  
chapelain du prieuré de Saint-Clair, demandeur,  
contre M" Etienne Picot, curé de Saint-Pierre, défe n-  
deur, à l'occasion d'une lettre injurieuse écrite p ar ce  
dernier : « Deflenses audit Picot de plus s'entreme ttre  
d'escrire telles lettres que celles dont est questi on  
pour calomnier et flestrir la réputation dudit Thom as  
ni autres », et condamnation à payer la somme de  
60 sous tournois « d'aumosne applicable aux pauvres   
enfermés de cette ville », 3 mars 1674 ; — de Charl es  
Paindeblé, vigneron à Chanteloup, paroisse de Triel ,  



demandeur en exécution de promesses de mariage  
contre Nicolas Velu, vigneron, Marguerite Noël,  
femme de celui-ci, et Sulpice Velu, leur fille, 16 jan-  
vier 1677.  
 
G. 32. (Rpg-islre.) ■- 111-4", de 50 feuillets, papier.  
 
20 février 1677 - 16 décembre 1679. — Regis-  
tre du greffe de roni(;ialité de Pontoise, du 20 fé vrier  
1677 au 16 décembre 1679. — Causes portées devant  
le tribunal de l'Officialité de Pontoise, à la requ ête ou  
concernant les personnes: — du Promoteur, contre Je an  
Rouzelin, prêtre, demeurant à Saint-Lubin, pour avo ir  
« céb'-bri'' dans la suspense » : il est en conséqu ence  
o condamné à jeûner au pain et à l'eau tous les ven -  
dredis do caresme, à réciter le psalrae Miserere, a vec  
collecte Deus qui ciilpa ofjcnderls les lundis, mer cre-  
dis et vendredis de cliaque sepmaine jusqu'à Pasquo s »,  
13 mar.1 1677 ; — du même, ayant représenté à l'Ofl i-  
cial quo, " dans le Vicariat il y avait deux abbaïe s,  
dont les religieux font des fonctions dans leur égl ise  
sans avoir pris d'institution canonique et de provi simi  
de nous, en';ore qu'il b'ur ail été faict défense p ar  
difTérentes fois, tant par ledict Promoteur que par  les  
doyens, mesme qu il ail esté ordonné jiar M""" r.\r rlie-  
vesque dans ses .«ynodes et calendes qu'ils prendro ient  
Inulitution incpssamment », il!) avril 1670.  
 
 
 
G. 33. (Registre.) — Ia-4", de 24 feuillets, papier .  
 
30 décembre 1679 - 7 décembre 1680. — Re-  
gistre du greffe de l'Offlcialité de Pontoise, du 3 0 dé-  
cembre 1679 au 7 décembre 1680. — Causes portées  
devant le tribunal de l'Offlcialité de Pontoise, à la re-  
quête ou concernant les personnes : — des frères  
de la Charité de Guitrancourt, stipulant par le sie ur  
de Magnanville, prévôt en charge de ladite Charité,   
contre M" Gabriel Dauplet, curé de Guitrancourt,  
16 mars 1680; — des marguilliers de l'église Notre-   
Dame de Pontoise, contre Jacques Fontaine, prêtre,  
maître des enfants de chœur de ladite église, que l es  
marguilliers représentent comme laissant les enfant s  
de chœur « incapables de leurs fonctions » : Jacque s  
Fontaine, « pour éviter les procédures, déclare qu' il se  
démet de la maîtrise », 23 juillet 1680.  
 
G. 34. (Registre.) — Tu-4°, de 68 feuillets, papier .  
 
19 novembre 1680 - 21 mars 1687. — Registre  
du greffe de l'Offlcialité de Pontoise, du 19 novem bre  
1680 au 21 mars 1687. — Causes portées devant le  
tribunal de l'Officialité de Pontoise, à la requête  ou  
concernant les personnes : — de « M'' Louis de Val-   
lance, escuyer, seigneur de Neuilly en partie et du   
Bois de Breuil, demeurant audit Neuilly », demandeu r,  
contre le curé de Neuilly, « Messire François Des-  
temple » : il est permis au demandeur « de poser so n  
banc vis à vis celuy du coseigneur, conformément au x  
offres et conditions du defl['endeur, dans le cœur dudit  



Neuilly, suivant et conformément au coniract d'acqu i-  
sition, et mesme donner de l'eau béniste et encens au-  
dit demandeur et sa famille, comme aussi de prier  
Dieu pour les seigneurs d'icelle », 22 février 1681  -, —  
de M'"" Louis Duval, jn-être, bachelier en théologi e,  
ayant obtenu en cour de Rome des lettres de provisi on  
pour une charge de notaire apostolique, et demandan t  
t'i être admis en conséquence à l'exercice dos fonc tions  
lii' Ijijitc charge, 16 déctMubre 1084, etc.  
 
 
 
(',. 35 (Registre ) — lii-4", do 73 feuillets, papi er.  
 
22 mars 1687 - 5 janvier 1697. — Hegistro du  
greffe de l'Officialité do Pontoise du 22 mars 1687  au  
■ > janvier 1697. — Causes porti^es devant le tribun al de  
roilli'ialiti' de Pontoise, A la rciiuête ou cont'e rii.Tiit li^s  
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personnes : — du général de l'ordre de Prémontré,  
ayant représenté que « M''" Jean-Baptiste Davesne,  
curé de Gérincourt, Vicariat de Pontoise, relligieu x de  
leur ordre, avoit commis plusieurs scandales pendan t  
qu'il a desservi la cure de Gérincourt, pour quoy i ls  
ont été obligez de le rappeller, sous nostre bon pl aisir,  
en l'abbaye de Dompmartin », juillet 1687; — de  
M'" Gilles de Grèvecœur, prêtre, prieur et curé de  
Gouzangrez et chapelain de Notre-Dame de Magny,  
contre M'" Jean-Baptiste de Paul, docteur en théolo gie,  
curé de Notre-Dame de Magny, et Jean Bouteil, mar-  
guillier ; « Il est dit que le demandeur continuera  sa  
fonction de chapelain en ladite église pendant quin -  
zaine, aux gages et rétributions ordinaires, après le-  
quel temps faisons deffence d'y faire aucune foncti on  
sans le consentement des sieurs curé et marguillier s de  
ladite église », 19 avril 1692, etc.  
 
G. 36. (Registre.) — Iu-4'>, de 33 feuillets, papie r.  
 
29 octobre 1701 -24 juillet 1706. — Registre du  
gi elle de l'Olflcialité de Pontoise, du 29 octobre  1701 au  
24 juillet 1706. — Ganses portées devant le tribuna l de  
rOfliciaiité de Pontoise, à la requête ou concernan t les  
personnes : — de « M"^ Jacques-Athanase de Goûey,  
prêtre, docteur de Sorbonne », lequel représente le s  
lettres de provision du Grand Vicariat et Oflîciali té de  
Pontoise et du Vexin français à lui accordées par  
Monseigneur l'Illustrissime et Révérendissime Arche -  
vêque de Rouen, primat de Normandie, à la date du  
28 juin, et requiert qu'il en soit fait lecture et enregis-  
trement, 15 juillet 1*702; — de Nicolas Vuatrin, pr être,  



curé d'Amblainville, contre Denis Mandart, marchand ,  
demeurant à Sandricourt, marguillier de la fabrique   
d'Amblainville, 11 juillet 1705 ; — de M'''= « Henr y  
de Geneclère », chevalier, seigneur de la Malmaison   
et de Brueil, maréchal de camp des armées du Roi,  
contre le curé de Juziers, 15 mai 1706, etc.  
 
G. 37. (Registre.) — Iii-i°, de 12 feuillets, papie r.  
 
22 septembre 1708 - 9 juillet 1712. — Registre  
du greffe de l'Offlcialité de Pontoise, du 22 septe mbre  
1708 au 9 juillet 1712. — Ganses portées devant le tri-  
bunal de l'Oflicialité de Pontoise, à la requête ou  con-  
cernant diverses personnes. — Enregistrement des  
lettres de provision de « M'" Armand-Gaston de Subl et  
d'ileudicourt », prêtre, licencié en tiiéologie de la Fa-  
culté de Paris, nommé iiar l'archevêque de Rouen  
SEi.Nii-iiT-OiHii. — Siiniis G.  
 
 
 
Officiai de Pontoise, 22 septembre 1708 ; — de M^-"   
Gharles Bornât, curé de Saint-Maclou de Pontoise,  
nommé vice-gérent de la cour ecclésiastique de Pon-   
toise, 22 septembre 1708. — Ganses de Jean Havart,  
curé de Brueil, contre le curé de Juziers, 9 févrie r  
1709 ; — de René Dupré, jardinier à Limay, et Jeann e  
Dupré, pour exécution de promesses de mariage,  
18 octobre 1710, etc.  
 
 
 
G. 38. (Registre.) — In-4", de 32 feuillets, papier .  
 
17 février 1712-30 juillet 1718. — Registre du  
greffe de l'Offlcialité de Pontoise, du 17 février 1712  
au 30 juillet 1718. — Gauses portées devant le tri-   
bunal de l'Offlcialité de Pontoise, à la requête de  di-  
verses personnes ou à leur sujet. — Enregistrement  
des lettres de vice-gérent de 1 Officiai de Pontois e,  
accordées par l'archevêque de Rouen, à M''" Jean-  
Baptiste Marie, prêtre, docteur en théologie de la Fa-  
culté de Paris, curé delà paroisse de Saint-Maclou,  17  
février 1712 ; — des lettres de provision de l'Offl cialité  
de Pontoise et du Vexin français, accordées par le  
même archevêque à « M" Louis-Alophe Rouault de  
Gamaches, prestre, docteur en théologie de la Facul té  
de Paris, prieur de Saint-Juste d'Arbois, doyen de  
l'église royalle et collégiale de Saint-Mellon de P on-  
toise », 10 septembre 1712. — Gauses portées à la  
requête ou concernant les personnes : — du Promo-  
teur contre le curé de Drocourt, pour non résidence  :  
le défendeur « sera tenu de résider en ladite cure dans  
le vingt-deuxiesme jour du présent mois de janvier,   
sinon, et à faute de ce faire, avons déclaré laditt e cure  
vacante », 7 janvier 1713; — du même, demandant  
qu'il lui fût donné acte d'une « instruction pastor alle  
et mandement de Ms"" l'archevesque de Rouen, primat   
de Normandie, pair de France, datte et rendu le  
3 avril de la présente année 1714, [lour la publica tion  
de la constitution de Nostre-Saint-Père le Pape Glé -  



ment unziesme portant condamnation du Livre des  
réflections » ainsi que d'un « procès-verbal de l'A s-  
semblée de Nosseigneurs les cardinaux, archevesques   
et évesques tenue à Paris en l'année 1713 et 1714, au  
sujet de ladite constitution portant condamnation d e  
lilusieurs pro[iositions tirées d'un livre intitulé  : Le  
Nouveau Testament en français avec des réflections  
morales, etc. en mil six cent quatre-vingt-dix-neuf , et  
autrement Abrégé de la moralle de l'Évangile, des  
épitres de Saint-Paul, etc., ou Pensées chrétiennes   
sur le texte de ces livres sacrez », 28 juillet 171 4, etc.  
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I'. 39. (Registre. — l-.i-i", de 41 l'euiilets, pap ie;-. ■  
 
29 octobre 1718-19 septembre 1724. — Re-  
gistre du grefle de rOfticialité de Pontoise, du 29  oc-  
tobre niS au 19 septembre 1"24. — Causes portées  
devant le tribunal de l'Officialité de Pontoise, à la  
requête de diverses personnes ou à leur sujet. —  
Enregistrement des lettres de Grand Vicaire et Ofli -  
cial accordées par les doyen et chapitre de Rouen,  
liendanf la vacance du siège archiépiscopal , à  
M" Piei're Robin Desboùillons, prêtre , docteur eu  
théologie, chanoine de l'église métropolitaine de  
Rouen, 19 mai 1*19. — Nominations par l'Oflicial,  
« le siège archiépiscopal vaccant », de M™ Jean-Bap tiste  
Marie, curé de Saint-Maclou, à la dignité de vice-  
gérent de l'Officialité ; de Mellon-Philippe Dauvra y,  
notaire royal apostolique en la ville et châ;elleni e de  
Pontoise, à loftice de greffier en l'Orficialité ; d'André  
Potlier, huissier royal au bailliage, aux fonctions  d'ap-  
pariteur en l'Officialité et de « concierge de la m aison  
de ladite Officiante et des prisons d'icelle », mai  l'/19 ;  
de M''' Jacques Sager, arcliiprêtre, curé de Saint-   
André de Pontoise, à la charge de promoteur en  
l'Officialité. 10 juin l'719. — Causes portées à la  re-  
quête ou concernant les personnes d'Elisabeth Le Ro y  
contre Pierre C. . ., laboureur à Gadancourt, auque l il  
est donné « acte de la déclaration faite par lui d' estre  
capable de consommation de mariage, qu'il n'est pas   
impuissant, et ce pour dedense contre la demande »,   
2 décembre l'iVJ ; — de Jean François, demeurant à  
Méry, contre .\gnès d'AngerviUe, pour résolution de   
promesse de mariage, 13 janvier 1720. — Enregistre-   
ment des lettres de Grand Vicaire accordées par l'a rche-  
vêque de Rouen à « -M'" Nicolas de Saulx de ïavanes  ■>,  
27 janvier l'ï-D ; — accordées par le même arche-  
vêque à « M'^ Pierre Brideile, prêtre, » docteur en   
tli(^o!ogie, clianojne de Rouen, octobre 1721 ; — a c-  



cordées par l'archevêque de Rouen à « M" Jean de  
Cauiet, prêtre, docteur en tliéologie de la Sacrée Fa-  
culté de Paris, abbé commendataire di- l'abbaye de  
Noslre-Dame deCliatrices, conseiller, aumônier ordi -  
naire du Roy », 19 scptimbre 172J.  
 
 
 
11. <fi. 'Urfi .) — Iri-4", (If :'it fcuilUl», |i:i pit'r.  
 
21 octobre 1724-17 Janvier 1728. — R'gisire  
Uu ^rullf iiitituli' : " Uijii.strc pour servir au greffier  
de Vunloîm: conl<nant 20 feuilbt.s, celuy-cy compri s.  
 
 
 
cottez et paraphez par premier et dernier par nous  
Jean de Cauiet, prêtre, docteur eu théologie de la Sa-  
crée Faculté de Paris, . . . vicaire général de Mon sei-  
gneur rillustrissime et Révérendissime Louis de La  
Vergue de Tressan, archevêque de Rouen, primat de  
Rouen, et son Officiai à Pontoise et en Vexin Franç ois,  
le 7 octobre 1724». — Causes portées devant le tri-   
bunal de l'Officialité de Pontoise, à la requête ou  con-  
cernant les personnes : de « Sulpice Danger ou Dau-   
ger, fille majeure, maîtresse d'écolle de la parois se  
de Chars », contre les directeurs et administrateur s de  
l'Hôtel-Uieu de Chars, le seigneur baron de Chars e t  
la communauté des habitants, au sujet de la destitu tion  
demandée de ladite maîtresse d'école, 6 avril 1726 ;  
etc. — Enregistrement des lettres de Vicaire Généra l  
et Officiai accordées par l'archevêque de Rouen à  
M" Frédéricq Jérôme de Ro\- de Larochefoucault,  
prêtre, docteur en théologie de la Sacrée Faculté d e  
Paris, abbé de Notre-Dame de Beauport », à la date  
du 4 mai 172.'3.  
 
 
 
G. -il. (Registre.) — In-i'\ de 32 feuillets, papie r.  
 
17 janvier 1728 16 mai 1733. — Registre du  
greffe, eu très mauvais état, ayant été rongé dans la  
partie inférieure, intitulé : « Registre pour servi r à  
enregistrer les causes et affaires de l'Officialité  de  
Pontoise et du Vexin françois. . . », paraphé par J ean-  
Bapliste Marie, prêtre, docteur de Sorbonne, curé d e  
Saiut-Maclou et vice-gérent de l'Officialité de Pon toise  
et du Vexin français, le 17 janvier 1728. — Enregis -  
trement des lettres de provision d'Official accordé es  
par l'archevêque de Rouen ù M''» Bertrand-Baptiste-   
René Du Guescli;'., prestre, licencié en droit cano n,  
doyen de l'église collégiale des Andelys, vicaire g énéral  
de Mb"" l'archevêque de Rouen, primat de Normandie,   
12 août 1730 ; — de provision semblable accordée pa r  
les doyen et chapitre [lendant la vacance du siège  
archiéiiiscopal de Rouen à « M"^' François-Cliristo phe  
de Terrisse, prêtre, docteur en théologie de la Sac rée  
Faculté de Paris, abbé de Notre-Dame de Glialmoy,  
chanoine de l'église métropolitaine de Rouen et arc hi-  
diacre du Vexin normand », mai 1733.  



 
 
 
li. 4Ï. (Itflgislro.) — \t\-i', lie 'J,t l'eiiiUcls , pnpier.  
 
16 mai 1733-2B avril 1751. — Registre du  
liiHI».' iiililuii' ; < Rfgislri' pour servir au gr effe de  
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rOfficialité de Pontoise... cotté par nous François -  
Cristophe Terris, prestre, docteur de la maison et  
société de Sorbonne, abbé de Cliaimoy, chanoine de  
Rouen, archidiacre du Vexin normand et Vicaire Gé-  
néral et Officiai du vicariat de Pontoise et du Vex in  
françois, le siège archiépiscopal vacant, ce jour d 'hui  
16 mai 1733 ». — Enregistrement des lettres d'Offic ial  
accordées par l'archevêque de Rouen à il'" Bertrand -  
Baptiste- René Du Guesclin, abbé commendataire de  
Notre-Dame de Theulé, conseiller ordinaire du Roi,  
grand vicair-e de Monseigneur rillustrissime et Rév é-  
rendisslme Archevêque de Rouen, "24 février 1*734 ;  —  
de semblable provision accordée par le même arche-  
vêque à M>'= Jean -Baptiste- Antoine de Malherbe,  
prêtre du diocèse de Bayeux, docteur en Sorbonne,  
chanoine de Paris, abbé commendataire de Notre-  
Dame de Grestain, diocèse de Lisieux, 27 octobre 17 41 ;  
— de semblable provision accordée par le même à  
« M'» Arthur Dillon, prêtre du diocèse de Paris, li cen-  
tié en théologie, abbé commendataire de l'abbaye de   
Nostre-Dame d'Élan, diocèse de Reims », 19 avril 17 49.  
 
 
 
G. 43. (Registre.) — In-i", de 50 feuillets, papier .  
 
12 février 1752- 16 juillet 1763. — Registre du  
greffe intitulé : « Registre de l'Offlcialité de Po ntoise  
contenant cinquante feuillets, compris celuy-ci, co ttes  
par premier et dernier par nous André-Albert Iluet  
d'Amoinville, prestre, curé de Nostre-Dame et vice  
gèrent deladite Officialité, ce jour d'huy 25 octob re mil  
sept cent cinquante et un ». — Attestation délivrée   
par M. Le Sueur, curé de VilIers-sur-Trie, certifia nt  
« à tous ceux qui auroient quelque aumône à exercer   
que, par une incendie arrivée dans la paroisse de  
Villers-sur-Trie, le vingt-neuf novembre de la prés ente  
année mil sept cens cinquante deux », les nommés  
François Chevalier, Jean Le Jeune, André Garnot,  
Nicolas Froyer ou Froger, Jacques Graillard et Jacq ues  
Josset, « étant manouvriers et n'ayant pas de bien à  
fond, sont dignes de compassion étants réduits à un e  
extrême misère », 30 novembre 1752. — Enregistre-  



ment des lettres de Vicaire Général accordées ^ M.  
« Estienne-Charles de Loménie de Brienne prestre,  
docteur de Sorbonne, abbé commendataire de l'abbaye   
royalledeVauluisant, vicaire doMonseigneur l'Illust ris-  
sime et Révérendissirae Archevêque de Rouen, primat   
de Normandie, etc. », 8 octobre 1753 — Assemblée  
ternie, le (1 décembre 1755, au Grand Vicariat par les  
doyen, chanoines et chapitre de r(>gli.se de Saint-   
 
 
 
Mellon de Pontoise, et par MM. les maire et échevin s  
de la dite ville, « à l'elTet de convenir du jour e t heure  
que le Te Deum ordonné par le mandement de Me"-  
l'archevesque de Rouen sera chanté en actions de  
grâce de la naissance de Ms'' le comte de Provence» .  
 
— Autre assemblée tenue, le 7 août 1756, au palais  
« archiépiscopal » de Pontoise pour l'exécution « d u  
mandement donné en actions de grâce de la conqueste   
de l'isle Minorque et de la prise des forts de Maho n ».  
 
— Assemblée des mêmes au Grand Vicariat, pour con-  
venir des jour et heure où « le Te Deum sera chanté   
en exécution du mandement de Son Éminence Mon-  
seigneur le cardinal de Saulx-Tavannes, archevesque   
de Rouen, en date du 27 octobre dernier, en action de  
grâces de la naissance de M»"" le comte d'Artois «,  12  
novembre 1757. — Comparution par-devant « M. Joseph   
François d'Andigné de La Chasse, prêtre, docteur en   
théologie de la maison et société royale de Navarre ,  
aumosnier de la Reine, abbé commendataire de l'abba ye  
royale de Courdieu, vicaire général de Son Éniinenc e  
Monseigneur le cardinal de Tavannes, archevesque de   
Rouen», des principaux bénéflciers de l'archidiacon é de  
Pontoise, convoqués au Grand Vicariat « aux fins de   
députer à l'assemblée du clergé de ce diocèse, qui se  
tiendra à Rouen le 17 du présent mois », août 1758.   
 
— Assemblées tenues le 21 octobre 1758, pour la fix a-  
tion du jour où sera chanté le Te Deum « en action de  
grâces des avantages remportés en Pretagne et au Ca -  
nada », et, le 2 décembre suivant, à même fin, « à l'oc-  
casion de la victoire remportée à Lutzelberg ». — E n-  
registrement des lettres de Grand Vicaire et Offici ai de  
Pontoise et du Vexin français accordées par les doy en,  
chanoines, et chapitre de l'église métropolitaine d e  
Rouen pendant la vacance du siège archiépiscopal, à   
« Claude-Louis Rose, prestre, docteur en théologie de  
la Faculté de Paris, chanoine de l'église métropoli taine  
de Rouen, archidiacre du Grand-Caux », 28 mars  
1759; — de semblables lettres accordées par l'arche -  
vêque de Rouen à É.-C. de Loménie de Brienne, 31  
juillet 1759; — de semblables lettres de provision ac-  
cordées par l'archevêque de Rouen à « M™ Jean-de-  
Dieu-Raymond de Boisgelin de Cucé, prestre, licenci é  
en théologie de la société de Sorbonne, abbé commen -  
dataire de l'abbaj-e royale de Vauluitant, vicaire gé-  
néral », 16 octobre 1760.  
 
 



 
;. H. (Registre.) — In-i", de j3 feuillets, pnpier.   
 
 
 
13 août 1763-8 juillet 1780. — Registre inti-  
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tulé: <' Registre de sentences derOfficialité dePon toise  
en Vexin ». — Enregistrement des lettres d'Officia!  de  
Pontoise et du Vexin français accordées par l'arche -  
•vêquede Rouen à « Messire Louis-André de Grimaldi  
d'intibes, prestre, docteur en théologie de la Sacr ée  
Faculté de Paris, abbé commendataire de l'abbaye  
royale de Chambre-Fontaine, vicaire général », 8 ja n-  
vier 1"65. — de semblables lettres accordées par le   
même archevêque à « Pierre-Augustin Godart de  
Belbeuf, prêtre, licentié en Fun et l'autre droit d e la  
maison de Sorbonne, vicaire général », H juin llBl;   
— de semblables lettres accordées par le même à « M "  
Dominique Delastic, prêtre du diocèse de Mende,  
licentié en théologie de la Faculté de Paris de la mai-  
son et société de Sorbonne, prieur commendataire du   
prieuré de Saint-Saturnin du Port vulgairement du  
Pont-Saint-Esprit, ordre de Cluny, diocèze d'Uzez,  
archidiacre du Grand-Caux dans l'église de Rouen et   
vicaire général », 19 mars n"4; — de semblables  
lettres accordées i)ar le même à « M" Charles-Const ant  
Joseph-Loup-Mathieu d'Agoult, prestre du diocèse de   
 
Grenoble, licentié en théologie vicaire général »,  
 
Il janvier 1*780.  
 
G. 45. (Registre.) — Tn-4", de 12 feuillets, papier .  
 
17 mars 1781-13 décembre 1788. — Registre  
du greffe intitulé ; j [{egistrc des audiences du p rétoire  
de rOfficialité de Pontoise, contenant douze feuill ets ce-  
lui-ci compris, cottes et paraphés par premier et d ernier  
par nous Eustache Cliouquet, prêtre, licencié en dr oit  
canon, curé de Saint- Maclou de cette ville, vice-g érent  
de rOfflcialilé de la ville ». — Inscription des ca uses  
d'entre les administrateurs de l'IIùpital général d e Pon-  
toise contre M^llavart, i>rùtre, titulaire de la ch apelle  
de Saint-Jacques, formant opposition à « la suppres sion  
et extinclion de la chapelle de Saint-Jacques et à l'u-  
nion de ses biens, revenus, droits et charges d'ice lle, à  
la chapelle de rilùi)ital des pauvres enfermés ditt e  
Notre-Dame de Lorette », 28 mars 1781 ; — d'entre  
Barnabé-Cyriaqu'' Jén^me, vigneron à Gommocourt,  
et Marie-Eli.sabfth Delaporte, décembre nw;», etc. —  



Enregistrement des lettres d'Offlcial accordées par   
l'archevêque de Rouen à « M'° Jean-Simon-I';iisnbot li de  
Brunet de Castelpers de Panât, pnHro, docteur en th éo-  
logie de la Faculté de Paris, prieur commendataire du  
prieuré de .Saint-Sauveur de Tornac, ordre de Cluny ,  
vicaire g'''néral du Vexin français »,2() avril 178 7.  
 
 
 
G. 46. (Reg-istre.) — In-4°, de 12 feuillets, papie r.  
 
14 février 1789-11 juillet 1789. — Registre du  
greffe intitulé comme le précédent. — Causes d'entr e  
Marie-Charlotte Le Mesle, demanderesse en nullité d e  
mariage, et Guillaume Guitel, vigneron, 30 mai 1789 :  
etc.  
 
G. 47. (Registre.) — In-folio, de 125 feuillets, pa pier.  
 
1657-1692. — Bureau des Insi)U(allo>JS. — Re-  
gistre des insinuations ecclésiastiques du Grand Vi ca-  
riat dePontoise. — Provision de la cure de Saint-An dré  
de Pontoise en faveur de M" Jacques « Chouchou »,  
10 septembre 1674. — Lettres de Vicaire Général  
pour M''= Ilardouin de Médavy, chanoine de la cathé -  
drale de Rouen, 24 octobre 1675. — Prise de possess ion  
de la cure de Notre-Dame de La Villetertre par  
M'''^ Jean de Saint-Denis, 7 avril 1082. — Visa pou r la  
chapelle de Saint-Étienne en l'église paroissiale d e  
Notre-Dame de Pontoise, dont était pourvu Nicolas  
Millet, clerc du diocèse de Paris, mai 1685. — Pris e de  
possession de la chapelle de Saint-Jean-Baptiste de   
Fay par M'''" Gabriel Guérin, clerc du diocèse de P aris,  
26 janvier 1692, etc.  
 
G. 48. (Registre.) — In-folio, de 73 feuillets, pap ier.  
 
1657-1660. — Registre du greffe royal des insi-  
nuations ecclésiastiques du Grand Vicariat de Ponto ise.  
 
— Concordat signé entre le curé de l'église de Sain t-  
Ouen de Guitrancourt, M'" Mathieu Ilavart, et le cu ré  
de Saint-Martin d'Issou, « M" Hector Guybours »,  
18 décembre 1656, insinué par Aubery, greffier com-   
mis aux insinuations du Grand Vicariat, le 9 mars 1 657.  
 
— Insinuation des degrés de Denis Pasquier, maître  
ès-arts du diocèse de Chartres, 10 mars 1657. — Tes -  
tament de « Damoiselle Marguerite Des Champs, veuve   
de M'- Pierre de Bois-taillis, écuyer », insinué le   
22 mal 16.")7. — Lettres de pi'ovision pour la euro  de  
Notre-Dame de Pontoise accordées, le 28 août 1656,  
liarle Souverain Pontife à M" Claude Langlois, prêt re  
du diocè.se de Rouen, maître ès-arts en l'Universit é de  
Paris, insinuées le 4 juillet 1657. ~ Prise de poss es-  
sion de la cure de Vigny-en-Vexin, par .\ntoine-Mar ie  
Jobert, bachelier on l'Université île Paris, qui « a appré-  
hendé la possession réelle, actuelle et corporelle de  
ladite cure de Saint-Uildard dudit Vigny jiar la li bre  
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entrée de l'église, touchant les portes d'icelle, p renant  
de l'eau béniste, faisant sa prière devant le cruci fix ;  
et de là l'aurions conduict dans le chœur, proche l e  
malstre autel, et baisé iceluy ; par l'attouchement  du  
tabernacle, des livres et ornemens de l'église, pre nant  
place où les curés ont coustume de s'asseoir, entra nt  
dans la chaire où on a coustume d'enseigner le peup le ;  
par rattouchement des fonds baptismaux, sonnant les   
cloches, montrant les lettres de provision, et fais ant  
toutes autres cérémonies en tel cas requises et acc ous-  
tumées », 8 juillet 1658. — Lettres de provision et   
prise de possession du prieuré simple de Saint-Quen tin  
de Valmondois par dom Louis Du Fay, prêtre, religie ux  
profès de l'abbaye de Saint -Martin de Pontoise,  
11 avril 1G60.  
 
G. 49. (ReL'istre.) — Iii-folio, paginé de 1 à 190,  papier.  
 
1660-1666. — Registre du greffe royal des insi-  
nuations ecclésiastiques du Grand Vicariat de Pon-  
toise. — Lettres de simple signature, provision et  
prise de possession du prieuré-cure de Saint-Martin  de  
Gouzangrez par Nicolas Ramée, religieux profès du  
couvent de Sainte-Croix de la Bretonnerie, mai 1660 .  
 
— Lettres de provision et prises de possession des  
cures de : — Reilly, par M" Charles Cordier, clerc  
tonsuré du diocèse de Paris, 8 mars 1660 ; — « Jam-   
ville », par dom François Chevallier, religieux pro fès  
de l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise, 25 juin 16 60 ;  
 
— Santeuil, par François « de Camp », sous-diacre d u  
diocèse de Rouen, 5 juin 1662; — Saint-Martin de  
Chaumont, par « Frère François de Saint- Massens »,   
bénédictin, 21 janvier 1G63 ; — Saint-Biaise de « l a  
Cornouillière », par le P. Pierre Féret, bénédictin ,  
octobre 1665, etc.  
 
G. 50. (Registre.) — In-folio, paginé de 1 à 284, p np'er.  
 
1666-1674. — Registre des insinuations ecclésias-  
tiques du Grand Vicariat de Pontoise. — Lettres de  
provision de la chapelle de Saint-Georges de Ménou-   
ville sur le territoire de la paroisse d'Arronville ,  
pour M''« Antoine Charles, succédant ù M'" Louis  
Gérard, 23 Janvier 1666. — Prise de possession  
du prieuré de Saint-Marlin-la-Garcnno, ordre de  
Saint-Benoit, au nom de « Frère Mathieu deSinglin »  ,  



religieux profès du même ordre, l" mars 1667. —  
Lettres de Grand Vicaire et Officiai en faveur de  
M™ Jean Du llamel, prêtre, docteur en théologie,  
 
 
 
chanoine de la cathédrale de Rouen, 16 janvier 1666 .  
— Lettres de vice-gérent et de pro-vicaire pour  
M"= Antoine de Jeufosse, prêtre, curé de Saint-Pier re  
de Pontoise, sur la démission de M''^ Jacques Langl ois,  
18 décembre 1668. — Lettres de provision pour la  
cure de Saint-Germain de « Fresneau », en faveur de   
Denis Poictevin, chanoine régulier de Saint- August in ;  
prise de possession, 16 septembre 1669. — Prise de  
possession de la cure de Saint-Ouen de Bennecourt p ar  
M"'° Claude David, diacre, juin 1673. — Lettres de  
provision pour la chapelle Sainte-Anne, en faveur d e  
Henri Morel, religieux Prémontré, enregistrées le  
6 février 1674.  
 
 
 
G. 51. (Registre.) — In-folio, de 303 feuillets, pa pier.  
 
5 septembre 1693-7 mai 1700. — Registre inti-  
tulé : « Premier registre des insinuations et contr olle  
ecclésiastiques de Pontoise », dont les feuillets s ont  
cotés et paraphés par « de Monthiers, lieutenant-gé né-  
ral de Pontoise ». — Provisions du prieuré de Saint -  
Thibault de Vitry-le-Château, par le cardinal de  
Bouillon, abbé de Cluny, en faveur de François Le  
Vaillant, clerc du diocèse de Paris, insinuées le 5  sep-  
tembre 1693. — Résignation de la chapelle de Saint-   
Nicolas en l'église collégiale de Saint-Mellon de P on-  
toise, et prise de possession de cette chapelle par   
M" Nicolas Boulogne, clerc du diocèse de Paris,  
26 août 1693. — Résignation de la cure de Notre- Da nie-  
d'Évecquemont par M'"'' Jean Picquet, 6 avril 1694.  —  
Érection en cure de la chapelle de Ménouville, sur la  
requête des « marguilliers, manans et habitans dudi t  
lieu de Ménouville au Grand Vicariat de Pontoise, t en-  
dante à ce que ledit lieu de Ménouville, estant un vil-  
lage composé de vingt-deux feux, où il y a une égli se  
consistante en un maître-autel, deux chapelles avec   
chacun un ostel, un cœur et une nef séparée, un tab er-  
nacle avec le Saint-Sacrement, des fonds baptismaux ,  
une chaire pour instruire le peuple, un confessiona l,  
un clocher avec trois cloches, une fabrique, des ma r-  
guilliers, un cimetière, un presbitère, une taille parti-  
cuUière et séparée, et généralement toutes les marq ues  
et prérogatives que les autres paroisses de nostre dio-  
cèze peuvent avoir, et que de tcnis imniémorialle l es  
fonctions paroissiales s'y sont faittes indi-pendam ont  
de touttes autres authorité que de la nostre, il no us  
]dust ériger laditte église de Mi-nouvillo en egli. se  
[)aroissialle et cure », 27 m;irs 1698. — Significa tion  
do grades sur le Grand Vicariat et sur l'abbaye de  
 
 
 
22  



 
 
 
ARCHIVES DE SEIXE-ET-OISE.  
 
 
 
Saint-Martin de Pontoise faite par le procureur fon dé  
de Jacques Faguet, maître ès-arts, mars 1700. —  
Démission de la cure de Xotre-Dame de Courcelles  
donnée par Charles Dubuisson, 3 avril 1*01.  
 
G. 52. (Registre.) — lu-folio, de 186 feuillets, pa pier.  
 
1701 - 1707. — Registre intitulé : « Second registr e  
des insinuations ecclésiastiques du Vicariat de Pon -  
toise », paraphé par « de Monthiers, lieutenant-gén éral  
de Pontoise ». — Testament de « Henry de Mire, S''  
de Saint-Martin «: le testateur désire être inhumé dans  
l'église de Saint-Crépin et Saint-Crépinien deBréan -  
çon, sa paroisse, fonde trois services, etc., mars 1701.  
 
— Prises de possession de la cure de Saint-Martin d e  
Chaumont par le fondé de procuration de M"' Joseph  
Grilleau, prêtre du diocèse de Nantes, 2 juin 1701 ; —  
de la chapelle de Saint- Jean l'Évangéliste de l'II ôtel-  
Dieu de Saint-Sulpice de Chars par M'« Antoine PauU e,  
acolyte, 28 novembre 1701 ; — de la cure de Saint-  
Samson de la Roche-Guyon par Pierre de Lasalle,  
prêtre du diocèse de Chartres, bachelier en théolog ie,  
18 mars 1703 ; — de « l'office ou bénéfice de chefc ier  
en l'église royalle et coUégialle de Saint-Mellon d e  
Pontoise, » par Jean-Baptiste VauUier : « trouvant les  
trois portes de ladite église fermées, il auroit es té  
frapper et sonner à celle de l'appartement du clerc  qui  
a entrée en laditte église; et, après avoir passé e nviron  
un quart d'heure au devant de laditte porte, a esté   
reconnu que les autres portes estoient fermées au-  
deJans. Le sieur Dumont, clerc de ladite église, ay ant  
paru à la fenestre de sa chambre, le sieur B. . . ,  doyen,  
qui auroit essaie et voulu ouvrir avec sa clef une des  
portes qu'il auroit reconnu estre fermée au verroui l,  
auroit commandé audit Dumont de les ouvrir, ce que  
ledit Dumont auroit refusé de faire, disant que M. M. du  
Chapitre le lui avoient deffendu ", etc., 13 aoiit 1704.  
 
— .Nutilicalion de grades sur l'abbaye du Bec-llell ouin,  
au profit de M" Romain Froment, prêtre, maître ês-  
arl?, lô décembre 1704. — Présentations, jirovision s,  
prises de possession ut autres actes concernant les   
cures, chapelles, bénéflces, prieurés et abbayes de   
Gomerfonlaine, du Vaumain, de Triel, de Meulan, do  
Gouzangrez, du Jaméricourt, dus lissarts, du Neuvil lu-  
Uosc, de Boury, etc.  
 
0, bt. (R<'gnlr».) — In-folio, de 200 feuilleta, pn pier.  
10 Juillet 1707 12 Juillet 1713. — Regiblre  
 
 
 
intitulé: « Troisiesme registre des insinuations et  con-  



trolle ecclésiastiques de Pontoise », paraphé par l e  
lieutenant-général de Pontoise, M. de Monthiers. —  
Provisions de la cure de Notre-Dame de Meulan,  
vacante par le décès de M''" Romain Froment, dernie r  
possesseur, en faveur de M"'" Jean Duval, curé de C our-  
dimanche ; prise de possession le 11 juillet 1707 ;  — de  
la chapelle de Saint-Jean l'Évangéliste de l'hospic e di>  
Chars, 9 novembre 1707 ; — de la cure de Notre-Dame   
d'Évecquemont, 24 janvier 1708; — de la cure de  
Saint-Quentin de Nucourt, 25 avril 1708 ; — de Notr e-  
Dame deLiancourt, juillet 1708. — Brevet de la cour  de  
Rome pour le prieuré de Saint-Pierre de Pontoise,  
1708. — Provision de la cure de Notre-Dame de Beau-   
mont- les-Nonains, 29 juin 1709 ; prise de possessi on  
par le Frère Jean Richard, prêtre, chanoine de l'or dre  
de Prémontré. — Actes de même nature concernant  
les abbayes, prieurés, cures, bénéfices, chapelles  
d'Ivry-le-Temple, de Saint-Nicolas en l'église Notr e-  
Dame de Pontoise, de Grisy-les-Plàtres, de Saint-  
Antoine eu la paroisse d'Ennery, de Saint-Pierre de   
Pontoise, de Flavacourt, etc., jusqu'au 12 juillet 1713.  
 
G. 54. (Registre.) — lu- folio, de 300 leuillets, p .tpier.  
 
29 août 1713-13 juillet 1722. — Registre  
intitulé : « tluatriènie registre des insinuations et con-  
trolle ecclésiastique de Pontoise », paraphé par Pi erre  
de Monthiers, chevalier, « seigneur du Fay Mardalin ,  
conseiller du Roy, lieutenant particulier assesseur   
civil et criminel, commissaire enquesteur et examin a-  
teur pour Sa Majesté au siège du baillage, ville et   
chàtellenie de Pontoise ». — Prises de possession d e la  
chapelle de Notre-Dame de Pitié, fondée et desservi e  
en l'église paroissiale do Saint-Maclou de Pontoise ,  
par M''" Urbain-Nicolas Garnier, IG septembre 1713;   
 
— de la cure de Saint-Sulpice de Chars par M'° Paul   
Mesnard, docteur de Sorbonno, 23 septembre 1713 ;  
 
— de la « chapelle de Saint-Marcel enclavée dans  
l'enceinte du palais archiépiscopal de mondit seign eur  
archevosquo;'» Pontoise », par M''"Piorro nDcsmorct s»,  
abbé commendataire de Saint-Bénigne de Dijon, chef  
du clergé de la même ville, conseiller au Parlement  de  
 
Bourgogne, vicaire général de M*' l'Archevêque  
 
de Rouen (!t officiai de Pontoise, 23 février 1715.  —  
Actes de même nature et actes divers, dont le derni er  
est insinué lu l;î juillet 17-22.  
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i'. i5. (Regisli-e.) — In-lblio, de 300 feuillets, papier.  
 
3 juillet 1722-4 mars 1733. — Registre inti-  
tule : « Cinquième registre des insinuations et con -  
trolle ecclésiastiques de Pontoise », coté et parap hé  
par P. de Montliiers. — Prise de possession par M"  
Barthélémy Stepanel ou Stephanel des chapelles de  
Sainte-Marguerite et de Sainte-Catherine, fondées e n  
l'église de Flavacourt, 3 juillet HiS ; — de la cur e de  
Notre-Dame de Trie-la-Ville, par M'''^ Charles Ba-  
rentin, prêtre du diocèse de Rouen, curé de Villers -  
sur-Trie, 2'2 juin 17-23 ; — de la cure de Saint-An dré  
de Pontoise par M'" Pierre Maistre, maître ès-arts,   
chanoine de la collégiale de Saint-Mellon, 25 juin 1724 ;  
— de la cure de Saint-Clair de Flavacourt, par M"'< = Jean  
Thomas, 15 octohre 1725. — Actes de même nature et  
actes divers concernant les différentes paroisses, dont  
le dernier est insinué à la date du 4 mars 1733.  
 
 
 
0. 56. (Rep-istre.)  
 
 
 
In-folio, de 300 feuillets, papier.  
 
 
 
24 février 1733-31 janvier 1742. — Registre  
intitulé : « Sixième registre des insinuations et c on-  
trolles ecclésiastiques du diocèse de Rouen pour le   
bureau établi à Pontoise », coté et paraphé par  
« Jacques de Monthiers ». — Prise de possession du  
prieuré simple de Saint-Germain de Boury par M"'" R i-  
chard Potiquet, 24 février 1733. — Présentation à l a  
chapelle de « rAiinonciation de la Sainte-Vierge, f ondée  
et desservie dans le château de la terre et seigneu rie  
du Bout du-Bois », vacante par le décès de « M.'^^ Charles  
de Caumont de Gauville », 26 février 1733. — Présen -  
tation à la cure deLaillerie par l'abbé, de Saint-G ermer,  
Scipion-Jérôme Bégon, septembre 1733. — Actes de  
même nature concernant les abbayes, prieurés, cures ,  
bénéfices, chapelles do Guitrancourt, du Mesnil-Thé -  
ribus, d'Issou, d'IIardivillers, de Chambors, de Fo n-  
tonay, de Villers-sur-Trie, de Porcheux, de Saint-  
Mellon de Pontoise, de Mézy, de Tourly, de Cléry, d e  
la Villetertre, de Chars, etc., et actes divers, te ls  
que significations et réitérations de grades, dont le  
dernier est insinué à la date du 31 janvier 1742.  
 
 
 
G. 57. (Registre.) — lii-folio, de 300 feuillets, p apier, le ileriiier  
. ■■tant coté 299.  
 
18 septembre 1741-30 septembre 1752. —  
 
 
 
Registre intitulé : « Septième registre des insinua tions  



et controlle ecclésiastiques du diocèse de Rouen po ur  
le bureau établi à Pontoise », coté et paraphé par  
Jacques de Monthiers. — Dispense d'affinité spiri-  
tuelle accordée par Jean-Baptiste de Malherbe, prêt re,  
docteur en théologie, vicaire général de l'archevêq ue  
de Rouen et son officiai de Pontoise et du Vexin fr an-  
çais: coiit 4 livres 10 sous. 1^'' février 1742. — Prise de  
possession du prieuré simple de Senots par Jean-  
Louis Roffet ou Rosset, 3 février 1742. — Présenta-   
tion par le prieur de Sérans à la cure de Saint-Ger vais  
et Saint-Protais-lez-Magny, 28 avril 1742. — Actes de  
même nature pour les abbayes, prieurés, cures, béné -  
fices, chapelles de Loconville, Boisemont, le Heaul me^,  
Magny, Saint-Martin-la-Garenne, Arthies, Avernes,  
Genicourt, Le Mesnil-Théribus, Boubiers, Triel,  
Sainte-Anne de Magny, Puiseux, Saint-Maclou de  
Pontoise, etc., et actes divers, dont le dernier es t du  
30 septembre 1752.  
 
G. 58. (Registre.) — In-folio, de 300 feuillets, pa pier.  
 
10 août 1752-16 septembre 1758. — Regis-  
tre intitulé : « Huitième registre des insinuations   
et controlles ecclésiastiques du bureau establi à  
Pontoise, diocèse de Rouen », coté et paraphé par  
Charles de Monthiers. — Prises de possession de la  
cure de Beaumont-les-Nonains, par M'"" Jean Frémy,  
prêtre, chanoine régulier de l'ordre de Prémontré, 28  
octobre 1752 ; — de celle de Porcheux, par M''« Ale xan-  
dre Thibault, 30 janvier 1753 ; — du prieuré de Sai nt-  
Pierre de Chaumont par M''^ Jacques-Guy-Claude  
Le Clerc, 25 juillet 1753 ; — de la chapelle de Sai nt-  
Jean-Baptiste en l'église de Saint-Clair de Flavaco urt  
14 février 1754. — Actes semblables concernant les  
abbayes, prieurés, cures, bénéfices, chapelles de  
Cergy, Marquemont, Saint-André de Pontoise, ReiUy,  
Labbéville, Ambleville, Vigny, Saint-Pierre de Lian -  
court, Valmondois, Limay, etc., et actes divers,  
dont le dernier est insinué à la date du !(> septem bre  
17.58.  
 
G. 59. [Registre.) — In-folio, de 300 feuillets, pa pier.  
 
6 mal 1766-10 mai 1773. — Registre intitulé:  
« Dixième registre des insinuations et controlle  
ecclésiastiques du bureau établi à Pontoise, diocès e  
de Rouen », coté et paraphé par Jacques île Mon-  
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thiers. — Dispense de deux baiis ; reçu: 4 livres  
10 sous. — Dispense de parenté ; reçu : 4 livres 10   
sous. — Prise de possession de la cure de Talmontie rs ;  



reçu : 3 livres. — Dispense de consanguinité ; reçu  :  
4 livres 10 sous. — Lettre de prêtrise; reçu : 2 li vres  
13 sous. — Collation du prieuré de Jambville, procu -  
ration et prise de possession ; reçu : 9 livres 15 sous.  
— Provision de la cure d'Énencourt-le-Sec; reçu :  
3 livres. — Les actes insinués dans le présent regi stre  
sont de même nature que ceux qui ont été indiqués  
dans les articles précédents : le premier l'est à l a date  
du 6 mai nôG, le dernier à celle du 10 mai HT3.  
 
 
 
G. 61. (Registre.) — lii-fulio, Je 301 feuillets, p apier.  
 
10 mai 1773-12 juillet 1778. — Registre  
intitulé : « Uuzième registre des insinuations et  
controUe ecclésiastiques du bureau étably à Pontois e,  
diocèse de Rouen », coté et paraphé par Jacques de  
Monthiers. — Actes de môme nature que ceux qui  
ont été énumérés dans les articles précédents : le  
premier porte la date du 10 mai 1T73, le dernier es t  
insinué le 12 juillet ITiS.  
 
G. 61. (Liasse.) — 2 pièces, parcheniiii : 5 pièces , papier.  
 
1684-1750. — Déciiiics, retenus et renies, taxe  
des honoraires. — Constatation par M" Jean-Bap-  
tiste Marie, vice-gérent de l'Onicialité, des somme s  
qui se trouvaient entre les mains de M''" Arniand-  
Louis-François Soret, receveur des décimes de l'arc lii-  
diaconé et greffier des gens de mainmorte, dont le  
bureau était à Pontoise, rue de la Coutellerie, les quelles  
se montaient à 4. .'324 livres le 31 décembre 1725 ; —  
autre constatation faite le 1" février et le 28 mai  1120.  
— Extrait fourni par Mellon Dauvray, notaire rojal et  
apostolique, au chargé du recouvrement des droits  
d'amortist-ement et nouveaux acquêts de contrats  
d'acquisitions, donations et autres actes, reçus pa r  
lui dejiuis le 1"' janvier 1704, ain.si que de dive rs  
contrats reçus tant i)ar son père. M'' Hugues Dauvr ay,  
auquel il avait buccédé, que jiar autres notaires. Sans  
date. — Cojjje cerlidée conforme en Hi^T de la taxe   
de» rétributions due.s aux curés, vicaires et autre s  
prê très ou « jiyan» gages des fabriques » pour leu r.s  
droits curiaux, célébralion de messes, assistance a u  
aervice, arrêtée, en 1GS4, par M'" fJuillaume Uocha rt  
de Chanijiigny, vicaire général et ofdcial de Ponto ise.  
 
 
 
— Règlement des honoraii'es des curés et autres  
ecclésiastiques de la partie du diocèse de Rouen si tuée  
dans le Vexin français : tarif des mariages dans le s  
villes, des mariages à la campagne, des enterrement s  
dans les villes, des enterrements à la campagne, de s  
inhumations de personnes décédées ayant moins de  
douze ans, des transports de corps. Ce règlement, a r-  
rêté par Monseigneur Nicolas de Saulx-Tavaunes, ar-   
chevêque de Rouen, le 2 avril 1749, fut communiqué  
pour avis, conformément à un arrêt de la Cour du  
4 septembre 1749, au lieutenant général du procureu r  



du Roi au bailliage de Pontoise, qui le jugea « néc es-  
saire au public pour éviter touttes contestations à   
cet égard », 5 novembre 1749 ; examiné, ensuite,  
par le lieutenant général et le substitut du procur eur  
du Roi au bailliage de Meulan, qui l'estimèrent ind is-  
pensable et môme « désiré depuis longtemps, pour  
éviter toutes les contestations que nous voyons trè s-  
souvent naître pour raison de ce », mais propo-  
sèrent que, dans l'intérêt des pauvres, on y ajoutâ t  
cette clause que « le règlement n'auruit lieu pour les  
droits cy-dessus énoncés que pour les principaux  
habitants comme gentilshommes, officiers, mar-  
chands, fei'miers, laboureurs et autres semblables »,  
mais que, « à l'égard des gens de journée, manœuvre s,  
artisans, domestiques, ledit règlement n'auroit lie u  
que pour la moitié des droits énoncés », 12 novem-  
bre 1749; ]iar le lieutenant général civil au baill iage  
de Chaumont, 3 décenil)re 1749; par le doyen des  
avocats du bailliage royal de Magny, remplaçant le  
lieutenant général décédé, 24 décembre 1749. Il fut   
homologué, le 14 août 1750, i)ar arrêt du Parlement ,  
mais avec la modilication demandée par les oflicier s  
du bailliage de Meulan, et ce, contrairement à l'av is  
exprimé par le syndic du clergé du diocèse de Rouen ,  
ayant déclaré que cette clause « pourroit être suje tte  
à bien des inconvénieus, parce que il y a bien des  
droits compris dans ce tarif qui ne sçauroient être   
réduits de à moitié : d'ailleurs il y est sufllsamm ent  
l)ourvu par le règlement luy-même, dans le dernier  
article duquel il est dit expressément (jne les  
pauvres ne seront point compris dans les taxes  
dont il est question, et ne [layeront que suivant  
leurs jiouvoirs ».  
 
<>. 02. (Liasse.) — 7 pièce», papier.  
 
1690-1788. — Assemblées diocésaines et sy)io-  
des. — Lettre circulaire adressée aux membres du  
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clergé, pour leur annoncer, au nom de l'archevêque  
de Kouen, que l'assemblée du clergé du diocèse se  
tiendra à Rouen, le vendredi 17 février 1690, afin que  
« les chapitres, abbez, prieurs et curez ayent à s' y  
trouver ou envoyer un député, comme aussi les  
abbesses et prieures un député de leur part, avec  
procuration en bonne et deuë forme, aux fins de  
nommer et députer à l'assemblée de la province  
qui se tiendra en suite», 3 février 1690. — Projet  
de procuration à donner par les membres composant  
l'assemblée provinciale à Monseigneur Pierre-Jean-  
Baptiste Durand de Missy, évêque d'Avranches, et à  



Messire Arthur-Richard Dillon, vicaire général de  
l'archevêque de Rouen, nommés et élus par rassem-  
blée provinciale comme députés du premier et du  
second ordre de la province à l'assemblée générale  
du clergé de France devant se tenir à Paris le 25 m ai  
1748 — Attestation par les curés du doyenné de  
Magny que, pour se conformer à la circulaire envoyé e  
au doyen par l'archevêque, ils ont député pour les  
représenter à l'assemblée diocésaine, fixée au 17  
juillet, « M. l'abbé de Panât », grand vicaire et  
officiai de Pontoise, 4 juillet 1787. — Attestation   
donnée, on juillet 1787, par les curés et principau x  
bénéficiers des doyennés de Chaumont et de Meulan  
qu'ils ont également député. — Acte de même nature  
pour l'année 1788.  
 
 
 
G. 63. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
1672-1704. — Liste, dressée par doyennés, des  
églisps paroissiales et des succursales dont les cu rés et  
les vicaires s ont tenus de comparaître aux synodes  se  
tenant en l'église de Notre-Dame de Pontoise; ordon -  
nance de l'archevêque de Rouen, Ms'' François Rouxe l  
de Médavy, concernant le synode fixé au mardi 5 jui llet  
1672 : le sieur Moreau, se prétendant curé du Bella y,  
est déclaré irrégulier, pour avoir contrevenu ;\ un e  
suspense par' lui encourue ; le curé de Juziers rap por-  
tera le déraissoire à tonsure par lui obtenu subrep -  
ticement du vice-gérent pour son neveu; le curé de  
Fonteiiay aura incessamment un vicaire ; le curé de   
Parnes, l'ara sortir son vicaire, qui devra se reti rer dans  
un autre diocèse, etc., 1672. — Calendes des doyenn és  
de Gisors et Gamaches dans le Vexin-Normand :  
l'archevêque de Rouen visite le monastère des Ursu-   
liiies de Gisors, le '3 septembre 1673; puis, le mô me  
joui', ri'giisi! [)aroissiale de Saint-Gervais et . Saint-  
Protais de Gisors ; il termine ses visites le 6. Re quête  
Sbinb-et-0i8b. — Série G.  
 
 
 
à lui présentée par les curé, marguilliers et tréso riers  
de l'église et fabrique de Saint-Gervais et Saint-P rotais  
de Gisors, pour être autorisés à supprimer la musiq ue  
établie dans leur église, attendu qu'elle « est un des  
plus grands et principaux obstacles à l'établisseme nt  
d'un bon ordre ». — Synode tenu en l'église paroiss iale  
de Magny par M™ Hardouin Rouxel de Médavy de Gran-  
cey, grand vicaire et officiai de Pontoise, accompa gné  
du promoteur Jean Huet, et du secrétaire du vicaria t,  
François Aubery, 13 septembre 1680 ; — autre synode   
tenu en la même église par M""^ Guillaume Bochart d e  
Gtiampigny, grand vicaire et officiai, 17 octobre 1 684.  
— Procès -verbal des calendes du Grand 'Vicariat ay ant  
été tenues par l'archevêque de Rouen en 1691, 1694,   
1704 : l'archevêque de Rouen, Jacques-Nicolas Col-  
bert, se trouve à Chaumont les 7, 8 et 9 octobre 16 91,  
les 10 et 11 à Magny, les 12, 13, 14 à Meulan, les 15,  
16, 17 à Pontoise « où il est reçu à l'entrée de la  ville  



par le Grand "Vicaire à la tête de tout le clergé d udit  
Pontoise » ; il y visite, le 16, l'église paroissia le de  
Saint-Maclou et celles de Saint-Pierre et de Saint-   
André, le 17, celle de Saint-Mellon, et prescrit en suite  
par une ordonnance les mesures qu'il juge nécessair e  
de prendre, et dont les plus essentielles sont : 1°  que  
« dans touttes les églizes des doyennés de Chaumont ,  
Magny et Meulan, tant pour les fabriques des parroi sses  
que pour les confréries, il se faira incessament un   
inventaire de tous les titres, contracts et écritur es  
apparteiians auxdictes églises et confréries, qui s eront  
mis daiLs un coffre fermant à deux serrures à deux  
clefs dilTérentes, dont l'une sera gardée par le cu ré,  
l'autre par lemarguillier, maître, échevin ou prévô t en  
charge, dont il ne sera tiré aucune pièce sans récé pissé  
qui fera mention de la cause [lour laquelle ladite pièce  
aura été tirée et du nom de celuy entre les mains  
duquel elle aura été mise » ; 2° qu'il sera égaleme nt fait  
un inventaire des meubles ; 3° qu'il sera dressé un   
état des immeubles, etc. — Recommandation faite aux   
curés, vicaires, prêtres et autres ecclésiastiques par  
M™ Jean-Baptiste de Verlhamon, iirêtre, docteur de  
Sorbonne, grand vicaire et ollicial de Pontoise, de   
« se rendre assidûment aux conférences qui se doive nt  
faire les inardy et vendredy de chacune semaine dep uis  
le commencement de la mission présente en la chapel le  
de la Confrérie aux Clercj », 24 septembre 1001.  
 
 
 
G. 6'i. (Liasse.) — I raliii^i' .! ■> IS feuillets, papier,  
 
1697-1711. — Visites des pxroisses. — Procès-  
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verbal des visites faites par M'« « Viuoejit des Ma raiz »,  
grand vicaire et ofàcial, conformément au mandement   
par lui adressé le 4 juin 169". Le Grand Vicaire,  
accompagné de M' François Aubery, secrétaire du  
Vicariat, visite et inspecte : — le 16 juin 1691, l 'église  
paroissiale de Magny ; le 1". celles de Saint-Gerva is-  
lès-Magny, de Montagny et de Montjavoult ; le 18, c elles  
de Vaudancourt, de Beausserré et de Boury ; le 19,  
celles d'Omerviile et de Genainville; le 21, celles  de  
Chaussy, de Montreuil et d'Ambleville ; le 22, cell es de  
Buhy et de Saint-Clair sur-Epte ; le 23, celles de Lu, de  
Bray, « d'Américourt dit Beauregard » [Amenucourt]  
et de Gomniecourt ; le 24, celles de Limetz et de B enne-  
court; le 25, celles de la Roche-Guj'on et de Vétli eiiil ;  
le 26, celles de Guernes, de Sandrancourt [Saint-  



Martin-la-Gareune] et de la Désirée ; le 27, celles  de  
Follainville, de Porcheville et de Limay ; le 28, c elles  
de Fontenay-Saint-Père, de Drocourt et de Saint Cyr -  
en-Artliies ; le 29, celles de Cliérence et d'Ainco urt ;  
le 30, C'.'iles d'Artbies et de Bantbélu; le 1" jui llet,  
celle d'ilaute-lsle ; le 2, celles de Cléry, de NVy  dit  
Joli-Village et de Saint-Léger ; le 3, celles de Co nimeny  
et du Bellay ; le 4, celles de Bercagny et de Chars  ; —  
le 15 septembre IGOI, celle de Frémécourt ; — le  
25 janvier 1698, le collège de Pontoise, où il est reçu  
par le principal et par les régents : « Serions ent rez  
d"abûrd dans la chappelle d'icelluy, laquelle, aprè s y  
avoir chanté Tanlienne de Saint-Nicolas, patron d'i celle,  
avons visitée, et remarqué icelle estre bien grande  et  
passablement propre ; avons remarqué que la pierre  
Lénisle de l'autel n'y est pas d'une assiette seùre  et  
ferme, pour u'estre pas bien enclavée dans la grand e  
 
pierre de l'autel ; avons requis lesdits principal  
 
et régeiiLs de nous déclarer si dans ladite chappel li' il  
y avoit quelques fondations : ledit principal nous a dit  
qu'ouy, que luy môme les acquittoit suivant le tabl eau  
 
d'icelles ; enquis sy tous les jours on y disoit la   
 
messe, a dit qu'ouy, les jours de classe à sept heu res et  
demie, les jours de dimanches à neuf hi'iires ; enq uis  
de nous représenter la londalion de ladite chappell *;,  
nous a dit ne la point avoir non plus qu'aucun titr e du-  
dit colU't'e, que le tout étoit ou devoit estre ent re les  
mains des maireeléclievins de ladite ville, qui, en  cette  
qualité, se disoient Kouverneurs et ailminislraleur s  
dudil collège ; enquis do nous déclarer si les écol iers  
»(> onfessoient ordinairement dans ladite chapelle,  a  
dit qu'ouy, Um bonnes l'êtes du l'année seulement, et  
lias si souvent qu'il le souliaiteroit, pour la |)( )yne qu'il  
a d'avoir des confesseurs, pour n'y on avoir point  
d'ordinaire ; enquis de nous déclarer si, outre les   
 
 
 
humanités qu'ils enseignoient à leuz's écoliers, il  les  
instruisoient des mistères de la religion, ledit pr incipal  
nous a dit que, comme régent, il le faisoit tous le s  
samedis de l'année à la dernière demie-heure dans s a  
classe pour ses écoliers, et, comme principal, tous  les  
dimanches à l'issue de la grande messe pour tous ce ux  
du collège, que les autres trois régens le faisoien t aussi  
dans leurs classes, les même jour et heure que ledi t  
principal régent dans la sienne, que ledit catéchis me  
étoit l'un des statuts dudit collège ; requis de no us les  
représenter, nous a dit qu'il ne les avoit point, q u'ils  
étoient entre les mains desdits maire et échevins,  
qu'on leur en faisoit lecture tous les ans, mais qu 'on  
 
ne les leur laissoit point » ; — le 27 juillet 1698 ,  
 
l'église paroissiale de Courdimaiiche ; — le 18 oct o-  
bre 1099, celle de Saint-André de Pontoise ; — le 1 1 oc-  
tobre 1700, celles du Perchay et de Wy ; — le 12, c elles  



de Gouzangrez et de la Viileneuve-Saint-Martin ; — le 13,  
celles de Cormeilles et de Gérocourt ; — le 15, cel les  
d'Épiais et de Boissy-l'AIllerie ; — le 17, celles de Neuilly  
et du lleaulme ; — le 18, celle de Chars ; — le 19,  celles  
de Ménouville et d'Arronville ; — le 21, celles d'A m-  
blainville et de Berville ; — le 22, celles de Menu court  
et de Vaux ; — le 24, celle de Sagy ; — le 25, cell e de  
Gaillon ; — le 5 mai 1701, celles de Fresne-Léguill on,  
du Fay et de Loconville ; — le 6 mai, celles de Mon ts  
et d'Ivry-le-Temple ; — le 7, celles de NeuviUe-Bos c  
et de Marquemont ; — le 8, celles de VaUiampierre, de  
Montherlant et de Pouilly ; — le 9, celles de Resso ns,  
de Saint-Crépin d'ibouvillers et de la Villeneuve-l e-  
Hoi ; — le 10, celles de Beaumont-les-Nonains, de  
Marcheroux.deFresneaux-ilontchevreuiletde Sénots;  
— le 11, celles de la Villetertre, de Liancourt-Sai nt-  
Pierre et de Tourly ; — le 12, celle de Chaumont ; —  
le 1:3, celles de Labosse, de Porcheux, d'IIardivil lers  
et de Bachivillers ; — le 14, celles de Boissy-le-B ois,  
d'Énencourt-le-Sec et de Thibivillers ; — le 15, ce lle  
de Fleury ; — le 16, celle de Boubiers ; — le 17, c elles  
de Trie-CliAteau, de Déliucourt, de Chambors et de  
Lattainville ; — le 18, celles de Séril'ontaine, d' Éragny  
et de Droitecourt ; — le 19, celles du Vaumain et d e  
Boutencourt ; — le 20, celles de Villers-sur-Trie, de  
riavacourt et de Trie - la -Ville ; — le 21, celles   
d'Enencourt-Léage et de Jaméricourt; — le 23, celle s  
de Bachivillers, de Jouy-en-Tlielle et du Mesnil-  
Tliéribus ; — le 31, celles d'Osny cl de Puiseux.et c. —  
Autres iiivpecliDiis ('ailes jusqu'eii 1711.  
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G. 65. (Liasse.) — 1 cahier de 26 leuillets, papier , et 1 pièce,  
papier.  
 
1758-1766. — Relevé des procès verbaux de visites  
des paroisses de plusieurs doyennés faites, en 1761 -  
1762, par M. l'abbé de Cucé, et, en 1766, par M. l' abbé  
de GrimalJi. — Livilli<rs. Redorer le saint ciboire ,  
faire un couvercle en pyramide aux fonts baptismaux ,  
couvrir le chœur, faire un inventaire des titres du   
revenu de la fabrique, 19 mai 1766. — Vallangoujard .  
Réparations à faire, la pluie tombe dans la nef, l" ' oc-  
tobre 1762; — déiruire l'autel de Sainte-Barbe,  
raccommoder la croix de la procession, refaire la  
chaire, fermer le cimetière dans les parties qui ne  le  
sont pas, 19 mai 1766. — Épiais. Acheter un confes-   
sionnal ; quelques réjiarations, 27 septembre 1762 ;  
— exécuter les ordonnances précédemment por-  
tées, 19 mai 1763. — Grisy-les-Plàtres. Réparer les   
autels, la sacristie, 27 septembre 1762 ; — rac-  
commoder ou changer le tabernacle, raccommoder  



et repeindre le tableau du grand autel, faire un in ven-  
taire des titres, 19 mai 176G. — Santeuil. Tableau des  
fondations à faire, statue de saint Pierre à déplac er,  
portail à détruire, mur du cimetière à l'établir,  
28 septembre 1762 ; — approbation donnée au zèle du   
curé et des paroissiens, qui ont rempli les ordonna nces  
[irécédentes, 20 mai 1766. — Le Perchay. Paroisse e n  
ordre, 24 septembre 1762 ; — faire un tableau des f on-  
dations, raccommoder les chasubles noires, blanches  et  
rouges, 20 mai 1766. — Commeny. Paroisse assez en  
ordre; statuts de la confrérie du Saint Esprit, 23 juin  
1764; — «les titres de la fabrique, qui se trouvent   
tons délabrés, seront remis chez un notaire, [lour  
procéder à la rénovation des titres dont il sera fa it en-  
suite un inventaire » ; le cimetière servant de pas sage  
sera fermé, de façon que les bestiaux n'y puissent  
plus rentrer, 20 mai 1766. — Brignancourt. Quelques   
réparations, 28 septembre 1762 ; — repeindi'e et do rer  
le tabernacle, acheter une armoire pour la svristie ,  
 
20 mai 1766. — llaravilUiers. Constatation que tout  est  
dans le meilleur ordre, 21 mai 1766. — Berville. Ce tte  
paroisse est en ordre, 22 juin 1761 ; — interdictio n de  
l'autel de la droite de l'église, 21 mai 1766. — Ma rque-  
mont. Des autels, l'un est bien, l'autre est mai ; la  
fliaire n'est « pas trop bonne » ; point de tableau ,  
1 1 juin 1761 ; — raccommoder les ornements, répare r  
la couverture de la nef et du chœur, le confessionn al  
et la chaii'o, les piliers de la chapelle de la Vie rge,  
 
21 mai 1766. — Fresneaux. Fournir dillérents objets .  
 
 
 
réparer d'une manière décente la statue de saint Ro ch  
et le tableau du milieu de l'autel dans la chapelle  du  
Rosaire, faire un inventaire, 19 juin 1761 ; — « vu  le  
nombre des habitants de cette paroisse , celui des  
hameaux et la difficulté des chemins », placer un  
vicaire pour aider le curé dans les fonctions de so n  
ministère ; recrépir le chœur par le bas, reblanchi r la  
nef; interdiction de la bannière et de la chapelle du  
Rosaire «jusqu'à ce qu'elle soit réparée et remise en  
état décent », 22 n'ai 1766 — Flavacourt. Réparer c on-  
venablement les chapelles de Saint-Jean et de Saint e-  
Catherine, 15 juin 1761. — Labosse. Fournir différe nts  
objets, rendre les comptes qui n'ont point été rend us,  
15 juin 1761. — Le Vaumain. Enlever ou réparer  
d'une manière décente les tableaux et images des de ux  
autels, 15 juin 1761. — Bachivillers. Faire un deva nt  
d'autel en bois, repeindre les deux autels au devan t  
de la nef, recrépir et blanchir la nef, 22 mai 1766 . —  
Prescriptions analogues pour les églises et fabriqu es  
de Chaumont, 12 juin 1761 et 22 mai 1766 ; — de Bou -  
biers, 10 juin 1761 et 23 mai 1766; — de Liraay,  
25 mai 1766 ; — de Limetz, 19 avril 1758 : « les ho no-  
raires du maître d'école seront portés à 60 livres;  au  
premier mécontentement de M. le curé, cette somme  
sera réduite à 40 livres » ; — de Guitrancourt,  
 
19 avril 1758 et 25 mai 1766 ; — de Juziers, 25 mai  1766 ;  



 
— de Condécourt, 20 septembre 1762 et 26 mai 1766 ;   
 
— (lUs, 25 septembre 1762; — d'Osny; — de Vaux,  
 
20 septembre 1762 ; — de Frémécourt, 19 mai 1766 ; —  
de Sérans, 23 mai 1766; — de Boissy-le-Bois, 22 mai   
1766 ; — de Marines, 20 mai 1766.  
 
G. 66. (Liasse.) — t cahier de 14 feuillets, papier , et î pièce,  
papier.  
 
1739. — Procès-verbaux des visites des paroisses  
du doyenné de Chaumont faites, en 1739, par M. Marc ,  
curé de la paroiss'; de Fleury et doyen rural dudit   
doyenné, commis à ce faire par ordonnance archiépis -  
copale du 10 mai. Commencées le 20 septembre par l' é-  
glise paroissiale de Saint-Martin de Cliaumonf, les   
visites sont terminées le 24 décembre.  
 
i;. 67. (Liasse.) — 1 cahier de 16 feuillets, papie r, et 1 pièce,  
papier.  
 
1780-1781. - Rf'levé des procès verbaux de visite  
des paroisses du doyenm' de Chaumont on 1780, par  
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M. l'abbé d'Agoult, grand vicaire, archidiacre et o ffi-  
ciai. Les paroisses sont classées à peu près par or dre  
alphabétique. — Amblainville. Fournir des purifica-   
toires et des corporaux, réparer l'obituaire, relie r les  
processionnaus et missels, etc. — Arronville. Faire  un  
tableau des fondations pour être exposé publiquemen t,  
réparer la charpente et la couverture de la nef, re cré-  
pir les murs du bas-cùté en dedans de la nef, « rac com-  
moder » le tableau de Tautel de la chapelle Saint-J ean.  
— Bachivillers. Fournir différents objets nécessair es,  
relier le rituel, présenter un état des fondations ainsi  
que des revenus de la fabrique, dresser un obituair e,  
faire un iuveutaire des litres et placards de la fa brique,  
tenir la main à ce que les marguilliers rendent exa cte-  
ment leurs comptes dans les six mois qui suivront l eur  
gestion ; les deux chapelles à côté du maitre-autel  de-  
meureront interdites jusqu'à l'exécution des répara -  
tions antérieurement prescrites. — Berville. Répare r  
le saint ciboire, dont le pied est cassé, fournir l e linge  
nécessaire au service divin, mettre une porte au co n-  
fessionnal, réparer les brèches du cimetière, agran dir  
l'une des deux croisées de la sacristie. — Boissy l e-  
Bois. Faire une nouvelle chaire, repaver l'église, re-  
faire la charpente, la couverture, remettre en bon état  
le clocher, ouvrir une tranchée autour des murs de  



l'église pour les dégager des terres qui y sont ado ssées  
et les défendre de l'humidité. — Labosse. Faire un  
tabernacle décent, réparer les vitres, mettre une b ar-  
rière à l'entrée du cimetière, dresser un iavenlair e  
exact et circonstancié des titres et papiers de la l'a-  
brique. — Boubiers. — Boutencourt. Regarnir l'inté-   
rieur du tabernacle, raccommoder la bannière, fourn ir  
différents objets, faire un inventaire des titres e t pa-  
piers. — Chambors. Fournir un couvercle de plomb  
pour couvrir l'eau baptismale, relier le rituel, le  gra-  
duel et l'antiplionier, faire un obituaire, exécute r au  
plus tôt les réparations urgentes à faire au chœur qui  
menace ruine. — Chaveni.-on. Dorer le croissant, ré pa-  
rer les onii-ments, fournir dilférents objets, rebâ tir à  
neuf le chœur, avancer l'autel de manière à ménager   
derrière une sacristie, dresser un inventaire des t itres  
et papiers de la fabri(|ue, ainsi qu'un obituaire. — De-  
lincourt. H''parcr l'intérieur du tabernacle ainsi que la  
boiserie du fond de l'autel, dresser un état des fo nda-  
tion», réparer les tableaux, stipiirimer ceux (pii sont  
lior.i cl'élat, ri'-parer h's brèches du cimetière.  — Droi-  
tecuurt. HHier le rituel, le missel, les proccssion naux,  
rendre clia(|ueaiinét; les comides. — lïnencourt-Lé age.  
Garnir rint<-rieur du tabernacle, fournir des na|>p es  
d'autel, fairo une nouvelle chaire et un confession nal.  
 
 
 
— Prescriptions de même nature pour les églises  
d'Énencourt-le-Sec, d'Éragny, de Fay, de Fiavacourt ,  
de Fleury, de Fresneaux, de Fresne-LéguiUon, d'Ha-  
ravilliers, d'Hénonville, de Jaméricourt, de Jouy-e a-  
Thelle, d'Ivry-le-Temple, de Liancourt-Saint Pierre , de  
Laillerie, de Lattainville, de Lalande-en-Son, de L o-  
couville, de Marquemont , du Mesnil-Théribus , de  
Monts, de Marcheroux, de Montherlant, de Neuville-  
Bosc, de Pouilly, de Porcheux, de Reilly, de Sérifo n-  
taine, de Sénots, de Saint-Brice, de Talmontier, de   
Theuville, de Saint-Martin de Chaumont, de Saint-Cr é-  
pin d'Ibonvillers, de ïhibivillers, de ïrie-la-Vill e, do  
Trie-Château, du Yaumain, de La Yilleneuve-leRoi,  
de La "\'illetertre, de Viliers-sur-Trie. — Visites  des  
paroisses de Pontoise et environs. — Saint-Aniiré d e  
Pontoise. Mettre une croix sur le soleil, fournir d es  
cartons nouveaux, présenter un état des fondations  
d'après lequel il sera dressé un obituaire. — Saint -  
Pierre de Pontoise. Recrépir et réparer les murs ex té-  
rieurs de l'église, les débarrasser des terres qui leur  
sont adossées et qui communiquent de l'humidité ;  
défense au clerc et maître d'école « de ne plus rec e-  
voir à l'avenir des filles à sa classe ». — Chapell e de la  
confrérie aux clercs de Pontoise : approbation des  
comptes. — Saint-Maclou de Pontoise. La statue plac ée  
dans le fond de la chapelle de Saint-Crépin sera in ter-  
dite et enlevée ; le tableau représentant saint Fra n-  
çois étant au-dessus du maître autel sera réparé ; il est  
de plus ordonné : 1° Qu'aucun maître ou maîtresse d 'é-  
cole ne recevra en la même classe les enfants de l' un et  
l'autre sexe ; 2" qu'aucun maître ou maîtresse d'éc ole  
ne pourra ouvrir des classes publiques pour les enf ants  
sans avoir préalablement obtenu l'institution requi se; le  



sacristain devra tenir un registre, sur lequel il i nscrira  
jour par jour les messes acquittées par MM. les ecc lé-  
siastiijues pour le compte de la fabrique, et, pour  y  
parvenir, il continuera d'être assidu à la sacristi e tous  
les matins ; il sera présenté un état des fondation s  
ainsi que des biens et revenus légués pour les ac([ uilter ;  
il sera « convenu i)ar les marguilliers en charge d 'une  
forme de bans plus décente, sur lequel modèle on  
remi)lacera les bans à mesure qu'ils rentreront à l a  
fabrique et que les fonds le permettront». Celte vi site  
des paroisses de Pontoise a lieu en nsi. — Ce relev é  
diïs jirocès-verbaux de visite est accompagné de l' iti-  
néraire suivi par M. l'abbé d'Agoult dans le cours de  
ses visites du doyenné do Chaumont, commencées le  
'i'.) août nno et terminées le 12 septembre suivant :  
« .Mardi, l"jour, '29 aoust HSl), 8 heures du matin ,  
Theuville, succursale d'Uaravilliers ; — 10 Inniros ,  
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Ruel, chapelle ; dîner, 12 heures, Haravilliers; 3 heures  
après-midi, Berville; 4 heures, Arronville ; couche r  
au cliàteau de Sandricourt. — Mercredi, 2" jour,  
30 août, 6 lieures du matiu, Amblainville ; 8 heure s,  
La Villeneuve-le-Roy ; diner, Saiat-Crépin d'Ibouvi l-  
1ers ; 3 heures après-midi, Montherlant ; coucher à   
l'abbaye de Resson », etc.  
 
 
 
G. 6S. (Registre.) — In-i", de 118 l'euillets, papi er.  
 
Première moitié du XVIIP siècle. — Fouillé du  
doyenné de Chaumont. — Ce doyenné contient 4S pa-  
roisses, sans comprendre dans ce nombre '< Saint-Je an  
de Chaumont qui ( st de l'exemption de Saint-Denis ».  
Quand les conférences se tenaient, « c'étoit le 4 à   
Chaumont, le 5 à Ivri, le 6 à Flavacourt «. Station s  
pour les prédicateurs : Ivry-Le-Temp'.e, La Bosse e t  
Jouy-en-Thelle. — Paroisses. 1. Amblainville. — Vau t:  
1.200 livres. — Communiants ; 340-400 ; — fabrique :  
600 livres ; — curé: Etienne Besnard, ci-devant cur é de  
« Mouchy dans le diocèse de Beauvais », âgé d'envi-   
ron 56 ans ; — vicaire : Nicolas Maugé; — chapelain  à  
Sandricourt ; — collateur : l'abbé de Saint-Martin ou  
l'abbé de Saint-Victor; — prieurés dans la paroisse ;  
 
— église à réparer, à fournir de livres, de pierres  d'au-  
tel, d'un ciboire ; tour du cimetière à refaire ; —  « le  
curé avoit voulu faire valloir sans titre ni autent ique  
une relique de la vraie croix » ; — une confrérie d u  
Saint-Sacrement ; — un clerc laïque, nommé Pierre  
'< Supplie », tient l'école des garçons ; — point d e maî-  



tresse d'école pour les filles ; — chapelle du chât eau  
d'Outrevoisin, celle-ci « entièrement en ruine » ; —  
seigneur : le marquis de Sandricourt ; — valeur de  
la terre : 10.000 livres do rente ; — dîme: « MM. d e  
Saint-Victor de Paris ont les dismes de toute la pa -  
roisse et en outre une ferme, le tout peut valloir quatre  
à cinq mille livres de rente ; ils donnent un gros à  
M. le curé qui a d'ailleurs un petit trait de disme  ». —  
2. Arronville. — Vaut : 1.200 livres. Communiants :   
200; — le trésor vaut 550 livres, « sans comprendre  les  
200 livres de la fondation de Robert Budetier du G.   
Conseil » ; — vicaire : « n'en a point présentement  » ;  
 
— collateur: l'abbé de Saint-Martin; — l'église et le ci-  
metière onthesoinde n'paration ; — point d'ornement s;  
 
— chapelle Saint-Lubin, à une lieue, en mauvais éta t;  
 
— un clerc la'ique, « Pierre Leprétre », tient l'éc ole des  
garçons et des lilles ; — Saint-Jean d'Arronville «  dé-  
p'-nilaiit de M. l'Archevêque » ; — seigneur: M. de  Ba-  
lincourt ; — ilimes. : partagées entre le curé de S aint-  
 
 
 
Martin de Pontoise et l'église. — 3. Bachivillers. —  
Vaut : 500 livres. — Communiants: 100-150; —trésor:   
430 livres ; — curé : Valentin Despeaux ; — collate ur :  
Ms"- l'Archevêque ; — revenu de la cure : 600 livre s ;  
 
— l'église a besoin de réparations au plancher ; or ne-  
ment noir manque ; antiphonaira et graduel à relier  ;  
manque de linge; — la chapelle du seigneur en l'égl ise  
a besoin de réparations ; on ne peut y dire la mess e ;  
 
— l'école a besoin d'être couverte ; — clerc laïque  :  
Georges Bauval ; — l'école des garçons « est fondée  de  
onze arpens de terre » ; — « maîtresse d'école » ; —  
seigneur : M. Macaire, commissaire provincial en  
Flandres ; — dîmes : entre le curé, le prieur de La ille-  
rie et Marcheroux. — 4. Beaumont-les-Nonains. —  
Vaut:5001ivres. — Communiants: 150; — trésor: 111  
livres; — curé prieur : le P. Jean Richard, religie ux  
Prémontré ; — collation : l'abbaye de Marcheroux ; —  
réparations à faire à l'église, au cimetière ; pauv re en  
linge; — clerc laïque pour les garçons; — point de  
maîtresse pour les tilles ; — seigneur : M. l'abbé de  
Marcheroux : — dîmes : au même, qui a cédé une por-   
tion de dîmes pour le gros du curé. — 5. Berville e n  
Vexin. — Vaut : 600 livres. — Communiants : 120; —  
trésor : 260 livres ; — curé : M. Nicolas Gruel ;— col-  
lateur : Mê' l'Archevêque ; — revenu : 490 livres ;  —  
réparations à faire à l'église ; manque de livres; reli-  
ques sans titre ; confrérie du Saint Nom de Jésus ;  —  
un clerc laïque tient l'école des garçons ; — pas d e  
maîtresse pour les filles ; — seigneur : M. Ogier; —  
dîmes: au prieur de la Trinité d'Amblainville, au c uré  
et aux Chartreux de Paris. — 6. Boissy-le-Bois. —  
Vaut : 800 livres. — Communiants: 96-150; — trésor:   
120 livres ; — curé : M. Adrien « Le Féon » ; — col -  
lateur : Mef l'Archevêque; —réparations à faire; la   



voûte du chœur menace ruine ; « manque de tout pour   
la décence » ;— clerc laïque ; — point de maîtresse  ;  
 
— dame : « Madame de Menevillette, dont la fille  
unique a épousé M. le comt&de Tonnerre « ; — dîmes :  
toutes au curé qui a, de plus, pour les fondations 50 li-  
vres, ce qui fait la somme de 1.100 livres. — 1. Bo u-  
biers. — Vaut : 2.000 livres ; — communiants : 230 ; —  
trésor : 250 livres ; — curé : M. Nicolas Boulogne ;  
 
— vicaire : pas présentement, le curé se sert d'un  
Kécollet de Chaumont ; — collateur: l'abbé de Saint -  
Victor; — revenu : 1.530 livres, sur lesquelles il  
est dû 12 setiers à Saint- Victor ; — réparation.s à  
faire; — chapelle : chapelle du Fayel, qui a le néc es-  
saire ; — relique de Saint-Leu, sans authentique ; —  
confrérie de Sainte-Barbe ; — école des garçons ten ue  
par un clerc laïque ; — point de maîtresse pour les   
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filles ; — seigneur : M. Robert, conseiller au Parl e-  
ment ; — dime : à M. le curé, qui rend un muid de b lé  
à ilM. de Saint- Victor. — 8. Boutencourt. — Vaut :   
l.OOD livres; — communiants: 150-200; — trésor:  
200 livres ; — curé : « il. Michel Pottar » ; — col la-  
teur : le chapitre de Rouen ; — revenu : 730 livres  ; —  
l'église est bien ; — fondations pour les pauvres m a-  
lades, pour vêtir les vieilles gens et les petits e nfants  
pauvres, pour les écoles ; — école de garçons tenue   
par un clerc laïque ; — chapelle dans le hameau de  
Pommereux, appartenant aux dames de Saint-Paul ;  
elle est en très mauvais état ; — seigneur : M. le prince  
de Conti ; — dîmes : au curé, à l'exception d'un ca nton  
qui appartient à l'abbaye de Saint-Paul, prèsBeauva is.  
 
— 9. Chambors. — Vaut : 600 à 100 livres ; — cora-  
mui.iants : 1*0 ; — trésor : •220-230 livres ; — cu ré :  
« Pierre Saucier » ; — collateur : M^f l'Archevêque  ; —  
revenu : "^00 livres ; — réparations à faire à l'ég lise ;  
 
— reliques sans titre qu'il est interdit d'exposer ; —  
point d'école ; — seigneur: M. de Chambors; —  
dîmes : à M. le curé, à l'abbé de Gomerl'ontaine, a u  
chapelain de Flavacourt. — 10. Delincourt. — Vaut :   
QOOlivres ; — communiants : 200 ; — trésor : -400 l ivres ;  
 
— curé : M. Philippe Du Rois; —collateur : le chapi tre  
deSaint-Mellon de Pontoise ; — revenu: 900 livres ;  —  
le curé paye 100 livres de pension à son prédécesse ur ;  
 
— église mal décorée ; — chapelle de Notre-Dame, en   
mauvais état, desservie par lui Récollet ; - un maî tre  



pour les garçons, une maîtresse pour les filles ; —  sei-  
gneurs : MM. de Saint-Mellon de Pontoise et M. le  
prince de Conli ; — dîmes : MM. de Saint-Mollon et  
M. le curé. — 11. Droitecourt. — Vaut : 500 livres ; —  
communiants : 17-20 ; — trésor : 51-90 livres ; —  
curé : « M. MacUni Luce » ; — collateur : M»"^ l'Ar che-  
vêque; — réparations à faireàl'é'glise; — point d'é cole,  
« les enfants peuvent aller à Serifontaine ; le clr rc ne  
s»rl qu'à chanter » ; — seigneur : M. de Flavacourt  ; —  
dîmes : au curé ; — fondations : 70 livres. — 12, É nen-  
court-Léage. — Vaut : 1.200 livre.-. ; — communiant s :  
Ô3-88 ; — tré.sor : 550 000 livres ; — curé : M. " Pierre  
Orouet » ; — collateur : Ms^ l'Archevêque ; — reven u :  
700 livres ; — église en assez bon état ; — fon<lnt ioiis  
pour les pauvres; — un bon clerc, nommé Pierre  
" Feaiilat » ; — pas de maison d'écolo ; — seigneur  :  
.M. le prince de Conti ; — dlmrs au curé, — 13. Kn» 'n-  
courl-b'-.Sec. — Vaut : 500 livres ; — communiants :  
90; — trésor : 420 livres; — curé : M. (Jeorges  
Micliel de Pilavoine; — collalnur: MfM'Arclievêque;  —  
revenu : .'iHO livres ; — réparations à faire h l'é glise ; —  
 
— point d'école; — dame: Madame la princesse de  
 
 
 
Conti ; — dîme : au prieur de Lailierie, aux reli-  
gieuses de l'abbaye de Variville et au curé. — 14. Éra-  
gny. — Vaut : 1.200 livres ; — communiants : 130 ;  
 
— trésor : 210-225 livies ; — curé : M. Paul-Nicola s  
de l'Eschandel ; — collateur : Ms"- l'Archevêque ; —  
revenu : 880 livres ; — seigneur : M. le prince de  
Conti ; — dime : au curé et aux religieux de Saint-   
Germer. — 15. Fay. — Vaut : 800 livres; — commu-  
niants : 100 ; — trésor: 3-25-400 livres; — curé:  
M. Louis « Bleuriau » ; — collation : l'^ibbesse de  Go-  
merlontaine ; — réparations à l'éj^lise ; — confrér ie de  
Saint- Vaast, patron ; — maison d'école ; — Saint-J ean  
de Fay : dans l'église, chapelle de Saint-Nicolas,  
valant 400 livres ; — dame : « Madame d'Isanghiem,  
fille du maréchal d'Humiêres » ; — revenu : 3.000  
livres; — dime : à l'abbé de Saiut-Germer et au cur é.  
 
— IG. Flavacourt. — Vaut : 1.800 livres ; — commu-  
niants : 450 ; — trésor : 350-400 livres ; — collat eur :  
Ue' l'Archevêque ; — curé : M. « Marlot » ; — vi-  
caire : M. Jacques Simon ; — revenu : 950 livres ; —  
réparations à faire et décorations ; — reliques san s  
authentiques; — confréries du Rosaire, de Saint-Cla ir  
et des Trépassés ; — trois chapelles hors de l'égli se:  
Saint-Nicolas au hameau de Lincourt, valant 300 liv res;  
Sainte-.\nne au cliàleau de Flavacourt : Saiiit-Mau r;  
 
— école pour les garçons, école pour les lilles ; —   
chapelles diverses : « la meilleure est la chn[iell e du  
Pré » ; — seigneur de la paroisse : M. de Flavacour t;  
 
— dîmes : au curé et à l'abbé de Saint- Germer. — 1 7.  
Fleury. — Vaut : 000 livres ; — communiants : 150 ;  —  
trésor : 430-500 livres ; — curé : M. Jean-Fian-  



çois Marc ; — collateur : Ms' r.\rclievêque ; — re-   
venu : 650 livres; — réparations à faire; — clerc  
laïque ; — seigneur: « M. do Menevillette» ; — dîme :  
au curé et à l'Uotel-Dieu de Chars. — 18. Fresneaux -  
Montclievreuil. — Vaut : 700 livres ; — communiants :  
450 ; — trésor : 473 livres ; — curé: M. ClaudoCrep et,  
chanoine de Saint-.Vugustin; — vicaire : un religie ux  
de Marcheroux ; — collateur : l'abbé de Marcheroux ;  
 
— revenu : 690 livres ; — ré|)arations à faire ; —  
manque de livres et d'ornements ; — cliapclh^ de Mo nt-  
chevreuil : n'est pas fondée : — confréries de Sain t-  
Sauveur et du Rosaire; — clerc laïque pour l'école  
des garçons, maîtresse d'école pour les (illes ; — sei-  
gneur : M. do Monicliovreuil ; dîmes : aux abbayes de  
Saint- Paul et de Marcheroux, an prieur curé et ù l 'é-  
glise. — 19. Fresne-Léguillou. — Vaut 1.000 livres;  —  
conununiants : 2iiO; — trésor : 500 livn's; — curés  :  
MM. Pierre liamel.puis Ité-tni Hnlel ; — collateur:  le sei-  
LMKMir ilu lieu ; — revciui : 550 livres ; — l'i'pa ratioiis  
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à l'église ; — l'ondatioii pour les pauvres ; — cle rc  
laïque ; — chapelle Sainte- Catherine ; — seigneur ;  
M. le prince de Coati ; — dîme : à l'abbé de Saint-   
Germer et au prieur de Saint-Pierre de Chauraont. —   
20. Ilaravilliers. — Vaut: 1.200 livres; — commu-  
niants : 400 ; — trésor : 620 livres ; — curé : M.  
Etienne « Pilant « ; — collateur : Ms"' l'Archevêqu e ; —  
vicaii'e ; — revenu : 1.200 livres; — un chapelain;   
 
— réparations à l'aire ; — chapelles de Theuville e t de  
la Madeleine du Ruel; — confréries de Saint-Roch et   
de Saint-Sébastien ; — clerc laïque ; pas de maître sse  
d'école; — seigneur : M. Ogier ; — dîme : au curé, à  
M. Ogier et au prieur du Ruel. — 21. Hardi villers.  —  
Vaut: 400 livres ; — communiants : 60-130 ; — tréso r:  
40-100 livres ; — curé : il Charles Toupiole ; — co l-  
lateur : Ms'' l'Archevêque ; — revenu : 337 livres ; —  
réparations à faire à l'église, qui manque d'orneme nts  
et de linge ; — presbytère appartenant au curé ; —  
clerc laïque; point de maîtresse d'école; — sei-  
gneur : M. Vallier, président de la seconde chambre   
des Enquêtes ; — dime : l'abbaye de Saint-Paul. —  
22. llénonville. — Vaut: 1.000 livres; — commu-  
niants : 350 ; — trésor : 500 livres ; — curé : M. Denis  
« d'Encoignée » ; — collateur : Ms'' l'Archevêque ;  —  
vicaire ; — revenu : 980 livres ; — réparations à  
l'église ; — confrérie du Rosaire ; — clerc laïque ; —  
seigneur : M. Ogier , — dîmes : à l'abbé de Saint-G er-  
mer et au curé. — 23. Ivry-le-Temple. — Vaut : 1.00 0  
livres ; — communiants : 180 ; — trésor : 700-1.000 -  



1.100 livres; — curé : M. Bonaventure Le Roy ; — vi -  
caire: M. Forestier ; — collateur : Ms"' l'Archevêq ue ; —  
revenu: 1.000 livres; — réparations àl'église; — tr ois  
chapelles: delà Commanderie ; du collège de Pon-  
toise ; de la seigneurie « de Moulins » ; — un cler c  
laïque ; — Commanderie, qui vaut 10.000 livres ; —  
seigneur : M. Ogier ; — dimes : au curé, à M. Ogier ,  
au prieur de Saint-Laurent de Marquemont, à l'églis e  
et au commandeur. — 24. Jaméricourt. — Vaut : 1.000   
livres; — connnuniants: 70-80; — trésor: 60-100 liv res ;  
 
— curé : M. Jean IJiot ou Biet ; — collateur : l'ab bé  
de Saint-Geriner ; — revenu : 830 livres ; — peu de   
réparations ù l'aire à l'église; — clerc laïque pou r les  
garçons, maîtresse d'école pour les filles ; — dîme s :  
à l'abbé de Saint-Germer et au curé. — 25. Jouy-en-   
Thelle. — Vaut : 1.000 livres ; — communiants : 450 ;  
trésor : 400 livres; — curé : M. Joseph Gruel ; — \ \-  
caire : M. Pierre B jucher ; — revenu : 800 livres ; —  
réparations à faire à l'église ; — deux chapelles :  l'une  
en état, l'autre en ruine ; — clerc laïque ; — seig neur:  
M , Jacquiei-. qui a été dans les vivres ; — dîmes : aux  
 
 
 
dames de Saint-Paul, à l'abbaye de Marcheroux et au   
curé. — 26. Labosse. — Vaut : 2.000 livres ; — com-   
muniants : 300-400; — trésor : 320 livres; — curé :   
M. l'abbé de La Villette, « gentilhomme du pays de  
Caux » ; — un vicaire; — collateur: Ms^ l'Arche-  
véque ; — peu de réparations à faire ; — pas de pre s-  
bytère ; — « le vicaire est tenu selon la fondation  à  
faire les écolles des garçons, néantmoins le clerc lai  
les fait » ; — pas de maîtresse pour les filles ; —  sei-  
gneur : M. Du Fil, trésorier de France ; — dîmes au   
curé. —27. Laillerie. —Vaut : 600 livres ; — com-  
muniants: 150; — trésor: 275 livres; —curé : M. Jea n  
Du Bust ; — collateur : l'abbé de Saint-Oermer ; —  
revenu : 500 livres; — manque d'ornements à l'églis e;  
 
— la chapelle de M. le prince de Conti est prête à tom-  
ber ; — deux chapelles : l'une au château de Berti-   
chères, l'autre « au bout de l'avenue », cette dern ière  
totalement en ruines ; — prieuré de Notre-Dame de  
Laillerie, valant 1.560 livres; — seigneur: M. le p rince  
de Conti ; — dimes : au prieur de Laillerie et au c uré.  
 
— 28. Lalande-en-Son. — Vaut : 400 livres ; — com-  
muniants : 140 ; — trésor : 120 livres ; — curé : M M.  
Jean Chicot, puis Nicolas Lami, ce dernier ayant se rvi  
dans l'église de Saint-Sauveur de Paris, « bien rec om-  
mandé i)ar M. Pocquelin » ; — revenu : 280 livres ;  —  
réparations à faire à l'église ; — un clerc sans ga ges ;  
 
— point d'école ; — dîmes : à l'abbé de Saint-Germe r  
et au curé. — 29. Lattainville. — Vaut : 800 livres  ; —  
communiants: 75-120 ; — trésor : 220 livres ; — cur é :  
M. Jean Charles « Roffet » ; — pas de vicaire ; —  
collation : l'abbessede Gomerfontaine ; — revenu: 4 90  
livres ; — réparations à faire à l'église qui manqu e de  
décoration et de livres ; — pas de vicaire ; quand il  



y en avait un, il tenait l'école des garçons ; — pa s d'é-  
cole pour les filles ; — seigneur : M. le prince de  Conti;  
 
— dîmes au curé. — 30-31. Liancourt. Notre-Dame. —  
Vaut : 800 livres ; — communiants : 230 ; — trésor :  
391 livres ; — collateur : l'abbé du Bec ; — revenu  :  
630 livres environ ; — réparations à faire à l'égli se ; —  
chapelle Saint-Gilles en désordre et sans ornements  ;  
 
— seigneur : M. » Riviers » ; — dîme : au curé et a ux  
Chartreux . — Saint-Pierre. — Vaut : 330 livres ; —   
communiants : 30-50 ; — trésor : 80 livres ; — curé  :  
M. Masse ; — collateur : M. l'abbé de Saint-Père-en -  
Vallée-lez-Chartros ; — revenu : 336 livres ; — en la  
nu'nne église un prieuré de 1.000 livres ; — un cle rc  
laïque ; mais on se sert des écoles de Notre-Dame ;  —  
seigneur : le prieur; — dimes : au prieur qui donm^   
un gros au curé. — 32. Loconville. — Vaut : 1.000  
livres ; — communiants : 50 ; — trésor : 260 livres ;  
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— curé : M. André Roijiii Du Héquette; — collateur :  
Mg' l'Archevêque ; —revenu : 1.200 livres; — manque   
de livres à l'église ; — fondations, dont une de 10 0 li-  
vres au clerc pour tenir l'école ; — seigneur : M. Ma-  
caire, commissaire provincial en Flandres ; — dîmes  :  
à l'abbé de Saint Germer et au curé. — 33. Marclie-   
roux. — Communiants : 20 à 30 ; — trésor : 4 livres  ;  
 
curé : le prieur ou le sous-prieur de l'abbaye de  
 
Marcheroux ; — une abbaye de l'ordre des Prémontrés   
réformés, dont le titulaire se nomme a Montgirot >• , et  
qui vaut 2.500 livres; — seigneur : l'abbé de March e-  
roux; — dîmes: à l'abbé. — 34. Marquemont. —  
Vaut : 'ÎOO livres ; — communiants : 280 ; — trésor  :  
2501ivres; —curé : M... ; — collateur : l'abbé de  
Saint-Martin ; — revenu : 650 livres ; — un prieuré ,  
celui de Saint-Martin, valant 300 livres ; — répara tions  
à l'église ; — le village s'appelle Monneville et l a pa-  
roisse Marquemont ; — chapelle de Saint-Laurent de  
Monneville et de Saint-iN'icolas dans une ferme ; —   
seigneur : M. « Robert »; — dîmes : à Saint Martin de  
Pontoise, au prieur et au curé. —35. Le Mesnil-Thér i-  
bus. — Vaut: 500 livres ; — communiants : 120-130 ;  —  
trésor : 186-200 livres ; — curé : M. Claude Lastel  ; —  
collateur : Me^ l'Archevêque ; — revenu : 520 livre s ;  
 
— école pour les garçons ; — seigneur : M. de Théri -  
bus; — dîmes : au prieur de Laillerie et au curé. —   
36. Montherlant. — Vaut 800 livres ; — communiants:   
]0; — trésor : 121-150 livres; — curé: M. François  



« Sonlin ou Sentin » ; — collateur : le seigneur du   
lieu ; — revenu : 400 livres ; — réparations à l'ég lise  
qui manque d'ornements et de livres ; — un clerc la ï-  
que ; — seigneur : M. de Combes ; — dîmes au curé.  
 
— 37. Monts — Vaut : 600 livres ; — communiants :  
65 ; — curé: M. Nicolas Duval ; — collateur : W' l' Ar-  
chevôque; — revenu: 500 livres; — un clerc laïque  
tient l'école des garçons ; point d'école pour les (illes ;  
 
— dîmes au curé. — 38. Neuville-Bosc. — Vaut :  
800 livres ; — coniniuniants : 300 en cinq ou six v il-  
lages ; trésor : 1.000 à 1.2ii0 livres; — succursal e ;\  
Cliavençon, qui vaut 140 livres; — curé : M. l'oni-   
lionne-lloiioré Hé;,'nier; — vicaim à Cliavençon; —   
chapelain au Tuinbrel ; — collateur : Mk"' l'Arciic -  
véque ; — revenu : 1.000 livres ; — réjiarations à faire  
à l'église et â la succursale ; — fondations pour l es pau-  
vres; — seigneur: M. de Gastellane ; — dlme : au  
curé, h l'exception de celles de Cliavençon, qui dé pen-  
dent du domaine de Pontoise; — seigneur de Clia-  
vençon : M. il'Aubourh'. — 30. Porcheux. — Vaut:  
«tjO livrefc; — communiants : 50-100 ; — tré.sor : 140-  
S50 livre» ; — curé : M. Antoine » Uerniir - ; — co lla-  
 
 
 
teur : le prieur de Gisors ; — revenu : 500 livres ; —  
réparations à faire à l'église ; — deux chapelles :  l'une  
au château, l'autre, de Saint-Nicolas, au hameau de   
Poramereux, « qui est de Boutancourt » ; — seigneur  :  
M. Vallier, qui demeure au château du Saussaye ; —  
dîmes : au curé, — 40. Pouilly. — Vaut : COO livres ;  
 
— communiants: GO-'ÎO ; — trésor: 110 livres; —  
curés : M. « Piou » ou « Pion », puis M. Le Tellier  ; —  
collateur : M?"" l'Archevêque ; — revenu : 500 livr es ; —  
réparation à l'église, qui manque d'ornements et de   
linge ; — maître et maîtresse d'école ; — seigneur :  
M. Philippes, exempt des gardes du corps ; — dîmes :  
à l'abbaye de Marcheroux et au curé. — 41 . Reilly.  —  
Vaut : 700 livres ; — communiants : 30-50, — trésor  :  
100 livres : — curé : M. François « Fleurie » ; — r e-  
venu : 1,070 livres ; — clerc laïque, qui ne tient pas  
l'école ; — seigneur : l'abbé de Saint-Germer ; —  
dîmes : au curé. — 42. Ressons. — Communiants : 55-   
60 ; — une abbaye composée de cinq religieux, de l' or-  
dre des Prémontrés réformés, pouvant valoir 1.000  
écus à l'abbé ; — seigneur : l'abbé de Ressons. — 4 3.  
Saint-Brice. — Vaut: 400 livres; — communiants:  
une fatuille ; — trésor : néant ; — curé : un relig ieux  
Trinitaire du monastère de Caillouet ; — collateur:   
Me"' l'Archevêque ; -:- église en mauvais état ; — sei-  
gneur : M. le prince de Conti ; — dîmes : au curé. —  
 
44. Saint-Crépin-d'lbouvillers. — Vaut : 1.000 livr es;  
 
— communiants : 230-400 ; — trésor : 450-600 livres  ;  
 
— curé : le P. Adrien Racine, religieux Prémontré ;  —  
collateur : l'abbé de Ressons ; — revenu : 700 livr es ;  



 
— reliques sans authentiques; — clerc la'ique pour  
l'école des garçons ; — maîtresse pour les liUes ; —  
seigneur: M. de Marivault ; — dîmes : en partie au  
curé, en pai'tieau chapitre catln'dral de Beauvais.  —  
 
45. Saint-Jean-de-Chaumont. — Vaut: 600 livres, —  
la fabrique a 1.000 livres; — prieuré de Saint-Pier re,  
dépendant de Saint-Denis, à la nomination du Roi,  
valant 2.500 livres ; — dans la paroisse, couvent d es  
Hi''collets et couvent des Triaitaires ; — un curé ; — un  
vicaire ; — « M. Cordicr l'ait l'école» ; — seigneu r : le  
prieur ; — dîmes : au curé. — 46. Saint-Mar;in-de-  
Cliaumont. — Vaut: 800 livres; — communiants:  
250-300; — trésor : 1.600 livres ; —curé: M. Nicola s  
I.c Sueur; — collateur : l'abbé de Saint-Magloire ;  —  
revenu : 730 livres ; — église en bon état ; — conf ré-  
ries de l'Adoration pcM'iitHiielle, de Saint-Nicola s et de  
Sainte-Barbe; — un maître d'écolo pour les trois  
paroisses ; — une sœur de la Providence pour les  
(Illes; — prieuré de Sainl-Martiii de Cliaumont ; —   
seigneurs : .M. le prince de Conti et M « Mussol » avo'  
 
 
 
SÉRIE G. — GRAND VICARIAT ET OFFICIALITE DE POXTOIS E.  
 
 
 
33  
 
 
 
cat général à la Cliam'ni'e des Comptes ; — dîmes :  au  
curé, au prieur et à l'abbaye de Saint-Paul. — 47. S'''-  
not?. — Vaut : 400 livres ; — communi.ants : 160 ; —  
trésor : 130 livres; — curé : M. Pierre Hamel ; —  
collateur ; l'abbé du Bec ; — prieuré de Sainte-Ann e  
dépendant de l'abbaye de Ressons; — prieuré de  
« Saint-lnsbert » dépendant de l'abbaye du Bec ; —  
seigneur : M. de Montchevreuil ; — dîme : à l'abbé du  
Bec. — 48. Sérilbntaine. — Vaut : 800 livres; —  
communiants : 300 ; — un curé ; — un vicaire ; —  
plusieurs hameaux : Champignolles, Champ-ifauger,  
Courceiles, etc. ; — revenu : 800 livres ; — répara -  
tions à faire ; — seigneur : M. de Flavacourt ; —  
dîmes : au curé, à la fabrique et au chapitre de Mo u-  
chy-le-Chàtel [diocèse de Beauvais]. — 49. Talmon-  
tiers. — Vaut : 9C0 livres ; — communiants : 200-30 0 ;  
 
— trésor : 400 Hvres ; — curés : M. Ribaucourt, pui s  
M. Jean Camel ; — collateur : l'abbé de Saint-Germe r ;  
vicaire ; — revenu : 660 livres environ ; — chapell e de  
Gueulancourt ; — réparations à l'église « qui manqu e  
de presque tout ; — il vaut mieux qu'il y ait un vi caire  
qu'un clerc, pourvu que le vicaire tienne l'école »  ; —  
dîmes: à l'abbé de Saint-Germer et au curé. —  
50. Thi])ivillers. — Vaut: 1.200 livres; — commu-  
niants : 100-150 ; — trésor : 130-200 livres ; — cu ré :  
M. Louis- Charles Couturier; — collateur : Ms^ l'Ar -  
chevêque ; — l'église est en mauvais état ; — confr é-  



ries du Rosaire et de la Trinité ; — clerc la'ique pour  
l'école des garçons ; — seigneur : M. Vallier ; — d îmes :  
au curé. — .51. Tourly. — Vaut: 1.500 livres; —  
communiants : .55-70 ; — trésor : 300 livres ; — cu rés :  
M. Nicolas Poupart, puis M. Pintereau ; — collateur :  
Ms'' l'Archevé [ue ; — réparations à faire à l'égli se ; —  
un clerc laïque ; — dîmes : au curé. — 52. Trio-la-   
Vil'e. — Vaut: 1.200 livres; — communiants: ISO;  
 
— trésor: 380; — curé: M. Charles Barentin; —  
collateur : le seigneur ; — une ahbaje, celle de Go -  
merfontaine, sur le territoire de cette paroisse; —   
réparations à faire à l'église ; — seigneur : M. le   
prince do Conli ; — dîmes : au curé. — 53. Trie-Chà -  
teau. — Vaut : 1.000 livres ; — communiants : 3.50 ; —  
trésor: 1.000 livres; — curé : M. René Chevalier ; —  
collateur : le seigneur ; — revenu de la cure :  
1.220 livres ; — église en bon état ; — fondations jiour  
les pauvres, pour les dames de la charité et pour l es  
écoles des filles; — chapelle de Saint-Nicolas» des   
Dupont»; — seigneur: M. le prince de Conti ; —  
dinips : au curé. — .54. Valdampierre. — Vaut:  
800 livres ; — communiants : :.'00 ; — trésor :  
2*0 livres ; — curés: M.\I. Jean-Claude Constantin,   
 
Seinb-et-Oi!B. — ?âi\iE G.  
 
 
 
puis M. Letellier ; — collateur : le seigneur du li eu ;  
 
— revenu: 700 livres ; — réparations à faire à l'é-   
glise; — confrérie du Rosaire; — seigneur: M. de  
Montchevreuil; — dîmes:' au curé, au couvent do  
Variville et à l'abbaye de Saint-Paul. — .55. Le Va u-  
main. — Vaut: 1.800 (?] livres; — communiants : 250  ;  
 
— trésor : 200 livres; — curé : M. Pierre Rôti; —  
collateur : Ms'' l'Ai'chevèque ; — revenu : 990 liv res ,  
 
— réparations à faire à l'église; — Saint-Nicolas d e  
Lincourt dépend du seigneur ; — un clerc la'ique po ur  
l'école des garçons ; une maîtresse pour les filles  ; —  
seigneur : M. de Fontet du Vaumain ; — dîmes : au  
curé. — 56. La Villeneuve-le-Roi. — Vaut : 600 livr es ;  
 
— communiants : 260 ; — trésor : 320 livres ; — cur é :  
M. « Christophle de La Motte » ; — collateur : le c ha-  
pitre de Saint-Mellon ; — revenu : 500 livres ; —  
réparations à l'église ; — confrérie du Saint Sacre -  
ment ; — clerc laïque pour l'école des garçons ; —  
seigneur : le chapitre de Saint-ilellon ; — dîmes: au  
curé, au chapitre de Saint-Mellon et au commandeur  
d'Ivry-le-Temple. — 57. Villers-sur-Trie. — Vaut:  
.500 livres ; — communiants : 200 ; — trésor: 200 3 00  
livres ; — curé : M. Pierre Hébert ; — collateur : le  
seigneur de Trie ; — revenu : 520 livres ; — répara -  
tions à faire à l'église qui manque d'ornements et de  
linge ; — fondation pour les pauvres ; — seigneur :   
M. le prince de Conti ; — dîmes : au curé. — 58. La   
Villetertre. — Vaut : 1 800 livres ; — communiants :  



160 ; — curé : M. Pihan de La Forest ; — collateur :  
M»-- l'Archevêque ; — revenu : 1 320 livres ; — rép ara-  
tions à l'église ; — chapelle de Sainte-Geneviève, où  
l'on dit la messe une fois l'an ; — clerc la'ique p our  
l'école des garçons ; sa fille tient celle des till es ; —  
seigneur : M. de Billy ; — dîmes : au curé. — Kn  
dehors de ces indications, des notes particulières sur  
le personnel : — « Gentilhomme du pays de Caux,. . .  
qui ne s'applique pas beaucoup ; joue et chasse tou te  
la journée, emprunte de toute part et dans les hôte l-  
leries à Gisors, ne voit point ses confrères et ne vit  
que peu ecclésiastiquement avec la noblesse du pays . »  
 
— « Très homme de bien, de bonne vie, de bonnes  
mœurs, on en a été toujours content. » — c Esprit  
particulier, plein de feu, qui traite ses paroissie ns  
avec un zèle mal réglé, . . » - « Ménager, vit avec  un  
garde du corps, ce qui a donné lieu à d'anciennes  
plaintes. « — « Fort particulier, zélé appellant. »  —  
'( Appellant, dont on n'a jamais été content ; il b oit. »  
 
— « Fort i)ieux et fort simple. » — « D'un esprit m é-  
diocre, qui boit, presque inéms au scandale. » —  
« Licencié, appellant dos plus vifs, a sollicité to us les  
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appels, néanmoins studieux et zélé. [Pihan de La  
Foresl] » — « Bon vieillard, fort régulier et fort pieux,  
bien appliqué à sa paroisse, un bon jugement ; il  
est infirme et ne laisse pas de faire toutes ses fo nc-  
tions. » — « Esprit médiocre, homme de bien, petit  
génie, est des plus vif à refuser le petit droit dû  au  
Grand Vicaire ». — « De la politesse. 11 passe pour   
intéressé ; on l'accuse d'avoir pris des revenus de   
l'église qui ne lui appartiennent pas. On a examiné  la  
chose à l'amiable devant M. 0..., et il a paru que  
l'accusation n'était pas sans fondement. » — « Appe llant.  
M. l'Archevêque a eu de grands sujets de plaintes  
contre lui dans le tems qu'il étoit curé. . . ; app liqué  
néanmoins à sa paroisse, aimant l'étude et la re-  
traite. » — « Dévot, bien réglé dans sa conduite, f ort  
propre dans son églisf, appliqué au gouvernement de   
sa paroisse, mais prétendant en quelque sorte que l a  
police extérieure lui apartient, voulant que la tai lle  
soit assise selon sa volontf', que l'on procède dan s les  
jugemens séculiers selon son sentiment. Il a imposé   
quelquefois des pénitences publiques même pour des  
choses que l'on ne croioit pas des péchés véniels,  
comme pour avoir sonné la cloche sans sa permission .  
Il a eu des affaires pour avoir refusé la permissio n  
d'aller se confesser. Il a refusé publiquement la c om-  
munion à un paroissien qui s'est présenté à la sain te  



table. Il est fort attaché à son propre sens. Il es t  
appfllant et réappellaiit et, comme on croit, sans  
grande raison, car il entend si peu les matières le s  
plus communes, l'amour de Dieu... . qu'il soutient que  
l'amour est la haine, que ha'ir est aimer ». Il est  à  
noter, au point de vue de l'histoire du Jansénisme,   
que les curc'-s sont qualiliés d'appelants ou de no n  
ap|ielanls de la bulle Unignillus au futur concile.  Ce  
manuscrit semble avoir été rédigé au coniniencenipn t  
du xviii" siècle ; il y a été .njouté postérieureme nt dif-  
férentes notes.  
 
 
 
* ■>. C9. (Liaiso.) — 137 pièce», pn|iici-.  
 
1750- 17G6. — Minulfs des procès-verbaux des  
visiti'S fuite.-) dans les paroi.sse.s du doyenné d e .Magny.  
 
— Paroi.'jsu.s de : — Ainoourt ; — .^mbleville, l'7 âG et  
ncl ; — Arlhiu.t, HÔO et nOI ; — IJjntlH'lu, n'ifi et  
n»')! ; — IleauMséré, n.V) et l'Ol ; — Heauregard ;  —  
Uellay (le), Vi'ii'} < t l'Ol ; — I!eiinc(*ourt ; —  Iloui'.ou-  
vilhT.H, n.VJ et niil; - iJoury, nr>l et HOl; —  
Krny, n.'.n <t |-(11 ; — Hrueil, H.')»; — Iluliy, \ TM ;  
 
— (.li;ij.i;;''-fM-Vcxin 'ln\ \TVi et n'îl; — fJlia ussy,  
 
 
 
nSO, 1756, 1766 ; — Chérence, 1750 ; — Cléry, 1756  
et 1764 ; — Comm'ny, 1756, 1764 et 1766 ; — Cour-  
celles-lès-Gisors, 1756 et 1764; — Drocourt, 1756 ;  —  
Follainville, 1750 (?) et 1764; — Fontemy-S'-Père,  
1750 et 1756 (•?) ; — Gargenville, 1756 (?) ; — Gen ain-  
ville, 1756 et 1764 ; — Gomniecourt ; — Guernes ; —   
Guitrancourt, 1758; — lladancourt-le-IIaut-Clocher,   
1756 ; — Hardricourt, 1758 ; — Is.sou ; — Jambville  ;  
 
— Ju^iers, 1766; — Laiuville, 1758; — Lévemont,  
175'j; — Lierville, 1756 et 1764; — Limay, 1766; —  
Montalet-le Bois; — Montjavoult, 1756; — Montreuil-   
sur-Epte, 1756 et 1764; ~ Moussy, 1756 et 1764; —  
Nucourt, 1756 et 1764; — Oiuville, 1758; — Omervill e,  
17.50, 1756 et 1764 ; — Parues, 1756 et 1764 ; — Po r-  
cheville ; — Saint-Clair-sur-Epte, 1764 ; — Saint-C yr-  
eu-.^rtliies, 1750 ; — Saint-Gervais-lès-Magny, 175 6  
et 1764; — Saint-Martin-la-Garenne, 1756; — Serans,   
1756, 1764 et 1766 ; — Vaudancourt, 1756 et 1764 ; —  
Vétheuil, 1756 ; — Villers-en-Arthies, 1750 et 1766 .  
 
— Ces procès-verbaux détaillés fournissent d'utiles   
renseignements sur le personnel ecclésiastique, les   
seigneurs, les revenus des fabriques, les fondation s,  
l'état des églises, les maîtres et maîtresses d'éco le,  
les sages-femmes. — Aux [irocès-verbaux sont jointe s  
Hes pièces annexes telles que lettres, enquêtes et  
ordonnances.  
 
 
 



G. 7(1. (Liasse.) — I cahiei-, do 16 f ulllets, pnp iei-, ot 1 pii-oes,  
p;i]"ier.  
 
1781-1782. — Relevé îles piucès-verbaux de  
visite des paroisses du doyenné de Magny, en 1780,  
par M. l'abbé d'AgouIt, grand vicaire, archidiacre et  
ollicial de Pontoise. Les paroisses sont l'ang-'es à peu  
près dans Tordre alphabétique. — .\nibleville. Garn ir  
d'étoffe l'intérieur du tabernacle, réparer ou chan ger  
le tableau du maître-autel, mettre en état de décen ce  
ou retirer la grande croix du cimetière attenant h  
régli.se, faire une tranchée dans les terres du  
cimetière le long des murs de l'église. — .Vrtliies . —  
Ilaute-Isle. — .\iiicourf. Mettre des portes aux  
confessionnaux, changer le taldrau du maitre-antel  
et raccommoder le tableau do saint Louis . --  
Uantliéhi. Relier tous les livres qui peuvent avoir   
besoin de l'être, réparer les brèches du ciiuetière ,  
agrandir deux croisi'es de la n^i, drosser tm ohitu airc.  
— Ikiiiry. Mettre en état de décence le parement du   
mallie-auti I, réjiarer la rampe de la chaire et le s  
statues ad( ssées au tahernaele, faire un invenlair e  
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exact des titres et papiers de la fabrique, présent er  
un état des fondations. — Brueil. Faire une nouvell e  
chaire ainsi qu'un banc d'œuvre, retirer les statue s  
qui sont au-dessus des autels de la S'° Vierge et  
de Saint-Jean, ainsi que les dais en menuiserie qui   
les couvrent, et les remplacer par des tableaux déc ents  
et convenables, retirer et remplacer par un autre l e  
tableau de la chapelle attenant au chœur. — Buhy.  
Réparer les brèches du cimetière, placer aux entrée s  
du cimetière des « tourniquets » ou des grilles « p our  
les défendre des animaux », dresser un obituaire. —   
La Chapelle-en-Vexin. Réparer les statues du chœur,   
le porche et la couverture de l'église. — Chérence.   
Réparer les ornements ainsi que les petites figures   
qui sont au pied de la statue de saint Nicolas,  
réparer le pavé de la nef et celui des chapelles  
latérales, dresser un inventaire du mobilier et un  
inventaire des titres. — Cléry. Réparer le pavé,  
relier les livres. — Commeny. Changer le crucifix  
de la chapelle de Sainte-Barbe, faire un nouveau  
confessionnal, réparer les statues qui sont au-dess us  
du maître-autel , faire aux marches de l'escalier  
conduisant au clocher, les réparations nécessaires.   
 
— Courcelles. Retirer la statue de saint Michel,  
réparer ou retirer les statues de la chapelle Saint -  
Prix, réparer la couverture de l'église, la voûte d e  
la chapelle Saint-Nicolas et le mur du fond, lam-  



brisser la voûte de la nef, tenir à l'avenir au ban c  
d'œuvre les assemblées pour les affaires do la fabr ique.  
 
— Drocourt. Relier les livres, mettre une porte à l a  
chaire, réparer la voûte de la sacristie, raccommod er  
les ornements. — Beauregard. Fournir une aube  
pour les grandes fêtes et une nappe pour le maître-   
autel, exiger qu'à l'avenir chaque marguillier rend e  
exactement son compte dans les six mois qui suivron t  
la fin de sa gestion. — Bennecourt. — Follainville.   
Mettre une glace au soleil et changer le grand cali ce,  
faire une nouvelle chaire, retirer la statue de sai nt  
Michel, réparer les murs de la U' f ainsi que les  
brèches du cimetière, dont on fermera la principale   
entrée par un tourniquet, faire un récolement des  
titres et papiers de la fabrique, pour vérifier s'i l en  
man([ue. — Fontenay Saint-Père. — Ilardricourt.  
Changer le croissant du soleil, relier les livres,  
remanier la couverture de l'église, réparer la voût e  
du clocher, le idafond de la nef, les vitres tant d u  
chœur que de la nef, faire une nouvelle chaire, fai re  
" à l'entrée du chœur deux stalh's de chaque côté  
pour renii)lacer les deux masses de plâtre qui le  
séparent de la nef », faire une sacristie du côté d u  
 
 
 
nord du chœur. — Gargenville. Retirer les deux  
statues au-dessus de l'autel du Rosaire, refaire le   
jambage de la petite porte de la nef. — Génainville .  
Faire une tranchée le long des murs de l'église du  
côté de l'épître, pour dégager les terres qui leur  
sont adossées et les préserver de l'humidité, baiss er  
le siège de la chaire ainsi que l'escalier qui y co nduit.  
 
— Guernes. Retirer le crucifix de l'autel de la Vie rge,  
remplacer le ciboire de cuivre, fournir des vases  
pour les saintes huiles. — Gommecourt. Réparer les  
statues de saint Nicolas et de saint Michel, établi r  
un maître d'école faisant dans la paroisse l'olfice   
de clerc, à qui on paiera annuellement 80 livres su r  
les revenus de la fabrique. — Guitrancourt Fournir  
une nouvelle chaire, réparer le clocher qui demeure ra  
interdit jusqu'au jour où il sera remis dans un éta t  
de solidité n'exposant pas la vie des fidèles : en  
attendant on tintera une seule cloche pour appeler  
les paroissiens à l'office; réparer les brèches du  
cimetière ; défense aux confrères de la confrérie d e la  
charité de faire à l'avenir aucun banquet ni repas  
payé sur lîs deniers de la confrérie, « à l'excepti on  
du repas permis par les statuts antérieurement donn és,  
lequel n'excédera pas trente livres ». — Jambville.  —  
Limay. Réparer les ornements, poursuivre le recou-  
vrement des rentes non payées, fournir un coffre  
fermant à trois clés pour recevoir les deniers de l a  
fabrique, dresser un inventaire des titres et papie rs  
de la fabrique, pour la confection duquel le margui llier  
en charge est autorisé « à faire un marché avec un  
homme capable pour ledit inventaire, lequel marché  
ne sera néanmoins conclu et n'aura de force qu'aprè s  
que l'assemblée des habitants, sur le rapport du  



marguillier, l'aura approuvé par un acte qui sera  
rédigea cet effet ». — Hadancourt. — Mézy. Détruire   
le banc de pierre qui règne le long du bas côté de  
l'évangile, recrépir les murs de la nef. — Lainvill e.  
Fournir différents objets, relier tous les livres, retirer  
le tableau se trouvant au-dessus de la princiiiale  
[)0)'te d'entrée, ainsi que les tableaux de saint C harles  
et de saint Louis, se pourvoir d'un registre pour  
servir aux délibérations des habitants de la parois se.  
 
— Lierville. — Maudétour. Fournir un drap mortuaire ,  
faire un nouveau confessionnal, relier les livres,  
raccommoder les vitres tant des chapelles que de la   
nef, faire les réiiarations nécessaires et urgentes   
tant à la couverture de l'église qu'au clocher. —  
Magny. — Montalet-leBois. — Montreuil-sur-Epte.  
Fournir différents objets, relier les livres, relev er les  
nnirs du cimetière, dont la chute laisse une libre  
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entrée aux animaux, faire une tranchée au pourtour  
des murs de l'église, présenter un état de fondatio ns.  
— Moussy. Fournir un Lanc d'œuvre, réparer la  
couverture et le clocher. — Nucourt. Renouveler les   
titres qui peuvent en avoir besoin. — Oinville. Fou rnir  
un nouveau confessionnal, raccommoder « le moins  
mauvais des deux actuellement existant », fournir u ne  
nouvelle chaire, réparer ou retirer les statues mut i-  
lées se trouvant dans la chapelle de la Sainte-Vier ge  
et de Sainte-Anne ainsi que celles de Saint-Jean et   
de la Sainte- Vierge étant aux côtés du crucifix,  
enterrer dans le cimetière les statues « qui se tro uvent  
déplacées et au bas de la nef, ainsi que celle qui se  
trouve au-dessus de la porte d'entrée ». — Omervill e.  
Changer la sacristie actuelle, trop humide, réparer   
le plafond de la nef ainsi que le clocher, dresser un  
inventaire, un cueilloir des rentes et un obituaire . —  
Parues. — Porcheville. Fournir une lanterne pour  
les sacrements et une nouvelle chaire. — Sailly.  
 
— Saint-Ciair-sur-Epte. Ri-parer le pavé du porche  
et celui de la chapelle de INotre-Dame de Liesse,  
raccommoder la principale porte de l'église. — Sain t-  
Gervais. Fournir un ornement noir complet, fermer  
exactement la grille de fer placée à l'entrée du ci me-  
tière, clore et mettre en état de décence le cimeti ère  
des chami)s. — Si-rans. Képarer le tabernacle, les  
deux tableaux au-dessus du tabernacle ainsi que la  
statue adossée au mur du chœur à droite ; enterrer  
les statues qui sont auprès des fonds, au bas de l' église.  
 
— Saiiit-Cyr-en-Arlhies. — Saint-ilartin-la-Garenne .  



Renouveler les cartons de la chapelle de la 'Vierge   
el ceux de la cha|ielle du prieuré, fournir une cha ppe  
noire. — Vandancourt. Fournir dillérents objets,  
relier les livres, relever les murs du cimetière. —   
Vélheuil. Fournir un nouveau confessionnal, retirer   
les statues de saint François, de saint Laurent, de   
saint Daroicn ainsi que trois autres dans la chapel le  
de Suint-Jacques et une au premier pilier; fournir  
un jtii[»l(re pour l'évangile. — Viilers-eii-Artlii es.  
Faire à l'i'glise de nombreuses et urgentes réparat ions,  
notamment à la sacristie et à la chapelle de la Vie rge,  
« qui iiK-nace ruine » ; la maison destint-e à l'éc ole des  
garçons sera relevée. — liouconvillers. — Juziers. —  
Guiry. — \\y dit Joli-Vi.lage. — A ce relevé sont  
Joint.>i l'itinéraire suivi par le Grand Vicaire da ns le  
cours de «a vi.>lte du doyenné de Alagny, le procès -  
veibal de visite anhidiaconale de W'y dit Joli Vill age  
le 10 heiilenibre 17b2, et une formule annonr.mt le   
Jour et riKure oii doivent avoir lieu les vi.sites : « Tous  
les paroisbiens «ont exhortés de s'y trouver, et no tam-  
 
 
 
ment Messieurs les ecclésiastiques, Messieurs les  
trésoriers, les maîtres des charités et confréries,   
lesquels présenteront leurs comptes pour être exami -  
nés, les maîtres et maîtresses d'écoles avec les en fants,  
qui seront interrogés sur le catéchisme, et général e-  
ment toutes les personnes dont la présence pourra  
contribuer à rendre cette visite plus utile et plus   
édifiante. »  
 
 
 
G. 71. (Liasse.) — 1 cahier, de 12 feuillets, papie r.  
 
1737. — Procès-verbal de visite des paroisses du  
doyenné de Meulan par M. Jean-François Bouret, curé   
de la paroisse de Notre-Dame de Meulan, doyen rural ,  
commis à ce faire par ordonnance archiépiscopale du   
18 juillet 1737. Commencées le 9 septembre par l'ég lise  
paroissiale de Sainte-Madeleine du Perchay, les vis ites  
sont terminées le 29 décembre. Elles ont porté sur  
49 paroisses : Ableiges, Avernes, Auvers, Boisenion t,  
Boissy-l'Aillerie, Bréançon, Brignancourt, Chars, G on-  
décourt, Cormeilles-en-Vexin, Courcelle.-!, Courdi-   
manche. Epiais, Frémain ville, Frémécouit.Gadancour t,  
Gaillon, Gérocourt, Gouzangrez, Grisy-les-Plàtres,  
Ilérouville, Labbéville, Le Heaulme, Le Perchay, La   
Villeneuve-Saint-Marlin, Longuesse, Marines, Menou-   
viUe, Menucourt, Mézières-sur-Seiue, Monfgeroult,  
Neuilly-en-Vexin, Notre-Dame de Pontoise et Saint-  
Martin, Notre-Dame de Meulan, Sagy, Saint-Cyr, Sain t-  
Nicolas de Meulan, Santeuil, SeraincourI, Tessancou rt,  
Théméricourt, Triel avec Chanteloup et Carrières,  
Vallangoujard, Valmondois, Vaux, Vigny et Us.  
 
 
 
(j. 72. (Liasse.) — 1 caluer, <lo 10 feuillets, pap ier, et 2 pièces,  
païuer.  



 
1782. — Relevé des procès-verbaux de visite des  
paroisses d'une partie du doyenné de Meulan, en \1& 2,  
|iar M. l'abbé d'.Vgoult, grand vicaire, arcliidia' M'e et  
(il'licial (le Pontoise. — Avernes. — Foiiniii- une  nou-  
velle chaire, mettre une jiorte au conlessionnal du   
vicaire, placer deux crédences aux côti.'s du maîtr e-  
autel, relier les livres, faire un inventaire des l itres  
et papiers. — Ableiges. Garnir d'etolfe l'intérieur  du  
tabernacle, fournir ditli'rents objets, faire une t ranchée  
II' long lies miiis de la nef du ci'ité de l'i^pltr c. — Car-  
riores. — Clianteloup. — Condéoourl. l'oninir une  
nouvelle chaire, l'i'pai'cr le ('(uifessionnal, les  nuiis de  
l'i'glise et le plafond de la ne!', renouveler les murs du  
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cimetière et placer des tourniquets aux diff rentes   
entrées. — Courdiuianche. — Boisemont. — Cour-  
celli'S. Enlever les tableaux de l'aulid Saint-Jean , relier  
les livres, dégager les murs de l'ét^lise, dresser un  
obituaire.— Frémainville. Réparer la statue de sain t  
Clair, renouveler ceux des titres qui peuvent avoir   
besoin de l'être. — Gadancourt. — GaïUon. — Gou-  
zangrez. Fournir un nouveau tabernacle, retirer les   
statues mutilées de la chapelle de Sainte-Barbe. —  
Menucourt. Fournir dilférents objets, placer la sta lle  
de M. le curé au bas du chœur auprès de la balustra de,  
rentrer dans l'ét^lise les fonts bai)tismaux, tenir  au  
banc d'œuvre, sous peine de nullité, toutes les réu nions  
de fabrique. — Le Perchay. Fournir difïérents objet s,  
relier les livres. — Puiseux.— Sagy. Faire un nouve au  
confessionnal, mettre une porte à la chaire.— Thémé -  
ricourt. Dresser un obituaire, faire rentrer les so mmes  
appartenant à la fabrique. — Triel. Faire différent es  
acquisitions, tenir au banc d'œuvre les réunions de   
fabrique. — Vaux. Fournir une chaire et un banc  
d'œuvre, placer des tourniquets aux entrées du cime -  
tière, dresser un obituaire. — Vigny. Présenter un état  
des fondations, acquérir des ornements, mettre des  
côtés aux confessionnaux. — Villeneuve-Saint-Martin   
(la). — Us Avoir un tableau de grandeur convenable  
pour le maltre-autel, changer les fonts, faire un n ou-  
veau lutrin, réparer les grilles. — A ce relevé son t  
joints l'itinéraire suivi par le Grand Vicaire dans  le  
cours de sa visite et l'ordonnance rendue par lui p our  
la paroisse de Menucourt.  
 
G. 73. (Liasse.) — 4 iiiéces, iia|>lei-.  
 
1588-1688. —Paroisses. — Ableigios et Ville-  
neuve-S.vint-MartIxN. — Procès- verbal dressé à l'e ffet  
de constater que, le 10 juillet l.Jb8, sont comjiar us  



devant Christopiie Ler, prêtre, notaire apostolique ,  
secrétaire do lai chevêque de Rouen en son vicariat  de  
Pontoise et du Vexin français, se trouvant « au vil lage  
d'.\.bleiges pour la Visitation et approbation des testa-  
ments cy-devant faictz par les defï'unctz trespasse z  
en>épuliur('Z à l'église et cimetière de Monsieur S ainct-  
Maiiiii dudict Ableiges », Garin du Moustyer, prêtr e,  
vicaire de ladite église sous vém'rable personne M™  Ni-  
coUe Picurt, cui'é, les niarguilliers et receveurs de la  
fabrique, ainsi que dilf/'rents habitants de la par oisse,  
lesquels ont représenté que « par cy-devant y auroy t  
eu piusii-urs iiersonnes qui seroyent déceddez à la dite  
parroisse, lesquelz par leurs teslainentz et derniè res  
 
 
 
voUuntez auroyent donné et aulmosné plusieurs denie rs  
de rentes, terres, héritages, maisons et lieux à l' église  
et fabrique dudit lieu, affin d'estre perpétuelleme nt  
as-fociez et participans es bienfaictz, messes, pri ères  
et suflVages qui s'y fout journellement, disant, ou itre,  
que ladicte église n'est satisfaicte de la pluspart  d'iceulx  
délaictz par la négligence d'aulcuns exécuteurs et  
hérityers desdictz deffunctz, qui n'ont encores fai ct  
dilligence fournir ausdictz d/daictz, au moyen de q uoy  
par succession et laps de temps la mémoyre s'en pou r-  
roit perdre et demeureroit l'intention des pauvres def-  
functz tocallenient frustrée », ce à quoi voulant r emé-  
dier, ils ont demandé que des perquisitions fussent   
faites dans les registres, minutes et notes déposés  au  
secrétariat, et qu'il leur fût d'Hivré des copies o u ex-  
traits des articles relatant des donations à l'égli se ; —  
déclaration de plusieurs marguilliers attestant que . le  
13 décembre 15G3, Adrienne « Maisnelle » avait fait  un  
legs à la fabrique , — extraits des testaments de N ico-  
las Patte, Catherine Moreau, Nicolas Turpin, conte-   
nant également des donations. — Supplique présentée   
au Grand Vicaire et Oliicial par le curé Marc-Anton e  
Villot, les marguilliers et les habitants, lesquels  repré-  
sentant que « de tout temps ils auroient esté meuz  
d'une singulière piété et dévotion envers le glorie ux  
saint Gilles », demandent qu'il leur soit permis d' ériger  
en la paroisse une confrérie sous le nom, titre et invo-  
cation de ce saint ; — autorisation donnée le 22aoù t 1(578.  
— Requête adressée au même par le curé « François  
de Montroeil », leiiuel, à l'occasion de la reconst ruc-  
tion du [iresbitère, « depuis peu entièrement brusl é  
par le moien de quelques flammes et tourbillon de f eu  
provenus de l'incendie de cinq maisons qui ont esté   
consommées par le feu », aux frais de laquelle les  
habitants de la paroisse contribuent pour la moitié   
environ, « dont il s'est contenté à cause de leur [ lau-  
vreté », demande l'autorisation d'augmenter la gran ge  
dépendant du prL^sbilère d'une portion du cimetière   
jugée inutile ; — visite et procès-verbal de coiiim odo  
et iiicommodo ; — avis favorable, 1G8S.— Vdleneuvc-   
Salnt-Mcvtiit. Établissement de la confrérie de la  
Sainte-Vierge, à la requête du curé de Villeneuve-  
Saint-Martin, Jean Digne, des marguilliers et des h a-  
bitants de la paroisse, 1671-1678.  
 



G. 7i. (Liasse.) — 4 iiiùces, papier.  
 
1737. — AiNCuUKT. — Requêt'' présentée à l'OlVicial   
par «Louis Bille, écuyer, conseiller secrétaire du Roy,  
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seigneur de Brunel, Drocour et d'Aincour en partie  
dans le doyenné de Magny », disant que l'un de ses  
auteurs, « le S'' Claude de Vert », avait obtenu, l e  
15 septembre 16-28, de l'archevêque de Rouen la per -  
mission de faire dire la messe dans son château de  
Brunel en la paroisse d'Aincourt, qu'en cons-^quenc e  
dans une partie du château destinée à servir de cha -  
pelle avait été élevé un autel sur lequel avait été  célé-  
bré le saint sacrifice pendant plusieurs années, et   
demandant que la même autorisation lui lût accordée ,  
attendu que « les raisons qui avoient fait accorder  au-  
trefois cette permission subsistent encore aujourd' huy,  
savoir l'éloignement de près d'une demy-lieue de la   
paroisse et la difficulté des chemins dans les mauv ais  
temps, et qu'à ces anciennes raisons il s'en joint en-  
core une autre qui est la mauvaise santé de ia dame   
son épouse, qui est souvent incommodée et peu en  
estât de se transporter à l'église paroissiale » ; — en-  
quête et visite de la chapelle et de l'autel par « Fran-  
çois de Giorand », doyen rural et curé de l'église  
paroissiale de Magny, commis à ce faire par l'Olfic ial,  
19 juillet 1737 ; — autorisation donnée par l'Offic ial de  
célébrer la messe dans ladite chapiille, « pourveu que  
ce ne soit pas à l'heure et pendant la grande messe  »,  
et à l'exclusion des quatre fêtes annuelles et du j our  
de la fête du patron de la paroisse, 25 juillet ; —  béné-  
diction de la chapelle par le doyen rural curé de  
Magny, 7 août.  
 
G. 7J. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
1705- 1743. — Ambl.mnville. — Visite de l'égli.se  
d".\n)blainville par le Grand Vicaire et Officiai e t  
prescriptions faites au cours de celle-ci : mettre les  
comptes en état, dresser un inventaire des titres e t  
papiers de la fabrique, réparer, aux df'pens de la fa-  
brique, la maison occupée par le chapelain du châte au  
de Sandricourt, 26 octobre 1705. — R liques de « sa int  
Vén rand et de sainte Gaudieuse >• : — requête à l' ar-  
chevêque de Rouen par le curé de Saint-Martin d'Ani -  
blainville, M"^^ l'ierre-Fratiçois Bi-rnard , expos ant  
« qu'il auroit est- remis à Monsieur le Marquis île   
Sainl-Siinon, chevalier, seifçneur de Sandricourt e t  
de ladilte paroisse d'Amblainville, lieutenant gi'i iéial  
d''« années du Roy, une boi'lte contenant des parti es  
des chef» de saint Vénéraud et autres martyrs », re -  



li<|U<*» extraites par le Pape du cimetière de Sain t  
Calixt»', <'lque l'inleiilion dudit seigneur avait été de  
les ofliir à r«''t;li.si' d'Anibluinvillo ; di-nian danl, en  
 
 
 
conséquence, qu'il plût à l'archevêque de commettre   
quelqu'un pour procéder à l'ouverture de la boite e t  
d'autoriser ensuite l'exposition desdites reliques,  quand  
elles auraient été reconnues et approuvées ; — com-   
mission donnée à M'''" Bouret, doyen rural et curé de  
Notre-Dame de Meulan, pour procéder à l'ouverture  
de la boîte en présence d'un chirurgien ; — ouvertu re,  
procès-verbal descriptif des reliques et certificat  du  
sieur de Coste, maitre chirurgien juré à Méru; —  
approbation des reliques et permission de les expos er  
à la vénération des fidèles, octobre 1741. — Reliqu es  
de la vraie Croix et de saint Damase : — examen et  
reconnaissance de reliques envoyées de Rome au mar-   
quis de Sandricourt, renfermées dans deux reliquair es,  
dont le premier, « de cristal, en forme de croix, e n-  
touré de fil à graine d'argent », contenait « une p arti-  
cule du bois sacré de la très sainte Croix de Notre -  
Seigneur Jésus-Christ », et l'autre, « ovale, enchâ ssé  
d'argent », contenait « une particule des os de sai nt  
Damase, pape », 16 septembre 17-13. — Visite de la  
chapelle de Saint-Pierre d'Amblainville par le doye n  
rural curé de Meulan : le corps du bâtiment est en bon  
état à l'exception d'une petite brèche à un des côt és, la  
chapelle est bien fermée, nue et sans ornements, et c.,  
16 septembre 1743.  
 
G. 76. (Liasse.) — Il piiîces, papier.  
 
1719-1757. — Amblevii.i.e. — Plainte du seigneur  
d'Ambleville, M Joseph de Marolles, écuyer ordinair e  
du Roi, des sieurs Autoiue-Louis Lhéritier, Jean Éd e-  
line, Guiliaumede Lut, Guillaume Mancel et autres,  
anciens habitants, syndics et marguilliers de l'égl ise  
et iiaroisse de Saint-Donatien d'Ambleville, contre   
M" Pierre Lemarié, curé, dont la conduite les a « d e-  
puis plusieurs années scandalisés », et dont « les excès  
augmentent tous les jours en tous genres, ce qui ca use  
un grand préjudice à la religion et peut causer des   
cHets dangereux o ; mémoire à l'appui ; 1710. — Inf or-  
mation par le doyen de Magny, sur commission à lui  
donnée par le Graïul Vicaire et Officiai, au suj(>t  de  
l'échange projeté d'une parlie du cimetière, sur la  de-  
mande du seigneur d'Ambleville; dépositions de Jacq ues  
Dagneaux, domestique de M. de Marolles, syndic de l a  
paroisse depuis (jualre mois, lequel, « interrogé s ur ce  
qu'il croioit de plus utile â l'église touchant l'é change  
proposé, a dit i|u'il croioit que cet échange ne lu i pa-  
roissoit pas inutile, et que, pourvu que les parois siens  
fussent contents, qu'il l'éloit aussi, et n'a rien ditautre  
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chose », de Jean Petit, Jean Eleline, Jean Maucorps ,  
Jacques Miugot, Henry Le Febvre, et autres habitant s  
de la paroisse, et de Pierre « Le Marié », prêtre, prieur  
de Tiron, curé de la paroisse, lequel « cioit être conve-  
nable de laisser le lieu ainsi qu'il a toujours été  clos  
de murs et de porte », mai 1T20. — Aliénation d'une   
portion du cimetière : — requête adressée au Grand  
Vicaire et Officiai par Jean-Bni)tiste de Santeuil,  sei-  
gneur d'Ambleville, déclarant avoir proposé aux syn dic  
et habitants de la paroisse de lui céder la « hache  »  
que fait dans la cour de son château le cimetière d e la  
paroisse, ce qu'ils avaient accepté, et sollicite, en  
conséquence, pour que cette aliénation devienne val able  
et régulière, l'autorisation de conclure le traité dont il  
était question, après que « la profanation de ladit e  
partie du cimetière aurait été ordonnée ' ; délibér ations  
prises par les curé, marguilliers et principaux hab i-  
tants de la paroisse ; enquête de commodo el incom-   
modo, 1757.  
 
 
 
G. 77. (Liasse.) — 6 pioces, iiajiier.  
 
1683-1778. — Aménucouut. — Plainte adressée  
au Grand Vicaire et Officiai par « les pauvres habi -  
tans de la paroisse de Beauregard », hameau d'Anié-   
nucourt, au sujet de la conduite de leur curé, qu'i ls  
représentent comme ne restant pas dans la paroisse,   
n'acquittant pas les fondations, n'administrant pas  les  
sacrements et scandalisant les fidèles par ses fréq uen-  
t liions. Sans date. — Autre iilainte des marguilli ers et  
habitants de Saint-Léger d'Aménucourt « dit Beau-  
regard » contre le curé du lieu, M™ Pieire Mourgue,   
1707. — Abronvili.k. — Règlement par le Grand  
Vicaire et Olficial des [loints relatifs à la chape lle sise  
au hameau de Saint-Lubin dépendant de la paroi.sso  
d'Arronville, pour mettre fin aux contestations qui   
s'étaient élevées entre le. curé d'Arronville, M"-'  Plii-  
lippe Morisset, et François de Kune, chevalier, sei -  
gneur do Saint-Lubin, 1683. — Bt'uédiction de la  
chapelle du château de Balincourt, en présence du  
seigneur Charles-Louis Testu, comte de Balincourt,  
maréchal des camps et armées du Roi, d'Anne-Alexan-   
drine de Cliami)igi)y, comtesse de Balincourt, et d e  
lilusieurs autres personnes, 28 juillet 1778. — Au-   
Tiiiics. — Permission donnée par le Grand Vicaire e t  
Oflicial de transférer le titre de la chapelle de S aint-  
Thomas, « situ(''e dans ri'fciiduL' de la-lite [)ar oisse »,  
dans une des cliai)elles de l'i^gliM.' [jaroissiale d'Arthies,  
 
1 ;.):).  
 
 
 
G. 78. (Liasse.) — 1] pièces, papier.  



 
1669-1756. — AuvERS-suR Oise et Butry. —  
Enquête sur l'état et la valeur de la terre et seig neurie  
d'Auvers-sur-Oise faite, à la diligence de Jean-Fra n-  
çois-Paul de Gondy, cardinal de Retz, abbé conimen-   
dataire de Saint-Denis, et à celle des prieur et re li-  
gieux de cette abbaye, 1669. — Plainte d'Antoinette   
femme Garnier contre Ambroise dit Petit-bois, clerc   
tonsuré portant ordinairement le surplis en l'églis e  
d'Auvers, qui l'avait souffletée et battue, 1676. —   
Établissement de la chapelle de Butry : information   
au sujet de la suite à donner à la requête présenté e à  
l'archevêque de Rouen par les habitants du hameau  
de Butry, demandant qu'il leur fut permis d'élever  
une cha[)elle où l'on pourrait dire la messe les di man-  
ches et jours de fête ; — autorisation donnée par  
l'archevêque d'édifier ladite chapelle, « pour la c on-  
struction de laquelle dél'unt Claude Paulmier, nati f  
dudit lieu, auroit légué par son testament la somme   
de dix mil livres pour estre employée tant à la con -  
struction .... que pour contribuer à l'establisseme nt  
d'un chapelain », 1704, — Requête au Grand Vicaire  
et Officiai [lar Joseph Perrin, cirier honoraire do  la  
Grande Chancellerie de France, et par dame Anne-  
Jeanne-Armande More, sa femme, lesquels, « meus  
de dévotion envers la chapelle de Butry, paroisse  
d'Auvers, dont le revenu est diminué considérable-  
ment par raiort à la réduction des rentes qui lui a p-  
partiennent », et, d'autre part, se trouvant trop â gés  
et en trop mauvaise santé [lour aller de Butry, où ils  
ont une maison, à Anvers, pour y entendre la messe,   
font une fondation de 4.U00 livres pour qu'une mess e  
basse soit célébrée dans ladite chapelle tous les d i-  
manches et joui's de fête, le jour de Pâques except é;  
autorisation donnée, 2"2 juin 1724. — .Procès-verba l de  
visite de la chapelle de Saint-Claude de Butry, 175 3.  
— Requête présentée au Grand Vicaire et Oflicial pa r  
M. Duval-Dumanoir, pour être autorisé à faire dire la  
messe dans sa maison sise au village d'Auvers : « L a  
chapelle est des plus en règle, étant formée d'un p avil-  
lon hors d'œuvre à la maison, soutenu sur la cour p ar  
des pilliers » ; — information à ce sujet par le vi ce-  
gérent de l'Officialiti', qui certifie que la chape lle est  
munie d'ornements, ling< s, vases sacrés, chandelie rs,  
crucifix, missels du diocèse, que l'autel, les tabl eaux,  
lambris, iniirs, viti'a;.'es sont en bon état, que,  d'autre  
part, la clia|)elie dont il s'agit est éloignée de l'église  
paroissiale d'environ une demi-lieue et que, dans I c^s  
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mauvais temp«, les chemins sont très difficiles « p our  
r aller même en voiture « ; 1T56.  



 
 
 
G. 79. (Liasse.) — 5 piènes, papier.  
 
1777-1781. — .VvERNES. — Ordonnance de l'ar-  
chevêque de Rouen portant suppression du titre de l a  
chapelle du château crAvernes, fondée sous l'invoca -  
tion de Saint-Sauveur, et réduction de la fondation   
faite par René Giiillemain, écuyer, sieur de La Mou r-  
lii^re, ancien seigneur d'Avernes, conformément à l a  
requête présentée par Charles François-Christian de   
Montmorenc3'-Luxembourg, seigneur d'Avernes ; ces  
fondations seront réduites à 24 messes par an et un e  
grand'messe le jour anniversaire du décès dudit Gui l-  
lemain, que la fabrique devra faire acquitter; il s era  
fait diverses aumônes, septembre 17"7. — Visite de  
l'église par le doj-en de Meulan et ordonnance du  
Grand Vicaire et Officiai visant les réparations à  
faire, mars 1781.  
 
G. 80. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1667-1694, — B.\NTiiÉLU. — Requête adressée au  
Grand Vicaire par Pierre Le Clerc, curé de la pa-  
ro'sse, Pierre CauviUe, vicaire, Jacques Dreux et S é-  
bastien Rayer, marguilliers, Jean Guénet, Laurent  
Joye, Michel Bertlieaume et autres habitants de Ban -  
Ihélu, pour Hre autorisés à « ériger une confrérie à  
l'honneur et à la gloire du très auguste sacrement  
de l'autel ». Les membres de la confrérie seront au   
nombre de douze, « qui auront pour pratiquer la ver tu  
l'accompagnement du S'-Sacrement aux malades et  
accompagner les corps mors à la sépulture, s'ayme-  
ront les uns les autres comme véritables chrétiens et  
le tesmoigneront quand l'occasion se présentera, s' em-  
ploiront à terminer les diflTérents, ne soufTriroii t aucun  
vicieux entre eux », 1GG7. — Compte des frais et dé -  
penses occasionnés par les amortissements payés au  
HkI, ainsi que de l'emploi d'une somme de 400 livre s  
T) .snus provenant de la vente d'une cloche de l'f' glise,  
1094.  
 
 
 
G. Si. (l.i.T ' ■ , — |ii pliVc», papier.  
 
1071-1753. — Rki.i.av [I.k], — Di'fenses par le  
doyen de Magny et !'• fîrand Vicaire de Pontoise h  
 
 
 
André Moreau, se prétendant pourvu de la cure du  
Bellay, de l'aire aucunes fonctions curiales en l'é glise  
du lieu, 1671. — Constatation de rideutité de la pe r-  
sonne de SébastienneBongardié, à la requête de M™ M el-  
lon Denis, curé du Bellay, 1700. — Bénédiction du  
nouveau cimetière, à la requête du curé, des niargu il-  
lier.'3 et des habitants, ayant représenté « qu'on oroit  
fait entourer l'église dudict lieu d'un mur de quat re  
 



pieds d'hauteur tant pour obvier aux prophana-  
 
tions qui se comettoient que pour sf-rvir de cimeti ère,  
l'ancien estant trop petit pour la paroisse, et aus si  
pour oster aux fidèles ocasion de demander avec tro p  
de cupidité et d'ardeur d'estre inhumés dans l'égli se »,  
17](>. — Supplique présentée à l'archevêque de Roue n  
par Guillaume-Nicolas Mouchard, titulaire de la cha -  
pelle de Saint-Martin du Bellay, exposant que cette   
chapelle « est scituée toutte seulle au milieu de l a  
campagne à quatre à cinq cent pas de la paroisse du dit  
Bellay, et qu'il y a plus de cent ans que l'on n'y a dit  
la messe, parce qu'estant exposée aux voleurs et au x  
gueux qui courent de [layis en payis, l'on n'oseroi t  
laisser aucune décoration à l'autel de ladite chape lle  
ny même le moindre ornement dans un coffre», qu'ell e  
menace ruine, et que l'on a été forcé de prendre le   
parti d'acquitter les messes dont elle est chargée dans  
l'église paroissiale, et demandant, pour ces motifs ,  
que la chapelle fût abattue et que l'on fit la tran slation  
du titre dans l'une des chapelles de ladite église,  1718.  
— Certificats d'indigence délivrés par le curé Dos  
Ilayes à plusieurs habitants ruinés par un incendie   
arrivé dans la nuit des 26-27 septembre 1753.  
 
 
 
G. 82 (Liasse.) — -i pièces, papier.  
 
1723-1781. — Bknniccourt. — Interdiction d' exer-  
cer aucunes fonctions curiales lancée par le Grand  
Vicaire contre le sieur Du Manoir, prêtre, demeuran t  
j"! Tripleval, succursale de la paroisse di> Heiine court,  
1723. — Bkrvili.e. — Procès-verbal de la reddition  
de compte de la fabrique en présence de Charles-Lou is  
Gravet, curé de Neuville-Bosc, ti'nioin .synodal du   
doyenné de Chaumunt, 17S1. — Buiskmont. — Visite  
de l'i'glise <le lii)isemout par le doyen rural de Meu-  
lan, Jean-Miiiii'l obry, et ordonnance sur ieelle, 17iSi.  
— B.ussv-i.'.\ii.i.Kiiiii. — Rr'vocation par le Gra nd  
Vicaire des pouvoirs préci'demmcnt donnés à Marie  
Dubois, demeurant en la paroisse de Uoissy-l'Ailler ic,  
' ■ d'enseigner à lire, écrire et faire le.-; ealé-chi snies  
aux lllles dans laditte paroisse », 1711.  
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G. 83. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1670-1788. — BoissY-LE-Bois. — Visite de l'é-  
glise paroissiale de Boissy-le-Bois, mentionnant un e  
plainte du curé contre des habitants de la paroisse   
qui causaient du scandale, représentaient les évoqu es  



et le pape comme « des gens qui trompoient et abu-  
soient le peuple », tenaient des assemblées où l'on  se  
rendait de Fresneaux-Montchevreuil, Loconville.Fay,   
Fleury, Fresne-Léguillon, et dans lesquelles « se 1 1-  
soit la Bible, non obstant les défenses faites au s ynode  
d'hiver, et à eux signifiées, de lire la Bible, à p eine  
d'excommunication » ; citation à comparaître pour  
« porter témoignage en l'information que prétend  
faire le vénérable Promoteur contre certains impies   
qui abusent de la religion et des choses saintes »,   
1670. — Requête présentée à l'archevêque de Rouen  
par Etienne Camus, avocat en Parlement, conseiller  
du Roi en l'élection de Magny, y demeurant, pour  
obtenir qu'il fût permis d'exposer dans l'église le  Saint-  
Sacrement au désir de la fondation de M™ Jean Grati en  
Foulhon, en son vivant curé de Boissy ; autorisatio n  
donnée, 1725. — Projet de construction d'une nou-  
velle église : — copie d'une délibération du 9 sept embre  
1787, aux termes de laquelle « l'assemblée générall e  
de MM. les curés, anciens marguilllers et marguilli ers  
en charge et habitans de la paroisse de Notre-Dame-   
de-Boissy-le-Bois et propriétaires de biens-fonds c on-  
voquée et annoncée par trois dimanches consécutifs  
et aujourd'huy tant au prosne qu'au son de la cloch e »,  
considérant que l'emjilacement actuel de l'église e st  
très préjudiciable à la santé des habitans, attendu  que  
la nef est enfoncée en terre de trois ou quatre pie ds et  
sans jour, et que l'église est en fort mauvais état ,  
décide de la reconstruire sur un nouvel emplacement   
que cédera, par voie d'échange, M. Michel de Gous-  
sainville, écuyer, seigneur du lieu; copie de plusi eurs  
autres pièces y relatives, de 1787 et 1788.  
 
 
 
G. 84. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1755-1758. — BouciERS. — Requête adressée par  
« Louise-Barbe Talbot, veuve de M» Jacques Stain-  
ville, maistre particulier des Eaux et forêts de Cr ossy,  
dame de la seigneurie du Fayol, hameau dépendant de   
la |iaroisse de Boubiers, doyenné de Chaumont », po ur  
obtenir niduction de la Ibndation faite dans la cii a-  
pelle du ci];"i!e ,u, le 11 août 1568, par le sieur  « Pierre  
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Formaget », alors seigneur de la terre du Fayel ; r é-  
duction de cette fondation à cinq messes par an, 17 55.  
— Ordonnance pour la rétribution du desservant  
chargé de remplir à Boubiers toutes les fonctions c u-  
riales pendant l'absence de M. Delacour, curé de la   
paroisse, « détenu par ordre du Roy », 1758.  
 
G. 85. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
1631-1745. — BoucoNviLLERS. — R'^parations à  
exécuter au prieuré de Bouconvillers : requête pré-   
sentée à ce sujet par M. Anselme de La Roque, clerc   



du diocèse de Bayeux, disant « qu'ajant esté pourve u  
en commande par Monsieur le révérend abbé du Bec-  
Hellouin, ordre de sainct Benoist, du prieuré simpl e de  
Sainct-Michel de Bouconvilliers, desdits ordre et d io-  
cèse et [du] vicariat de Pontoise, il luy auroit en tre  
autres choses esté enjoinct par les provisions qu'i l a  
obtenues dudit seigneur abbé de réparer ou faire ré -  
parer les maisons et lieux dépendans dudit prieuré » ;  
visite des lieux; rapport et ordonnance, 1681. —Re-   
quête de l'abbé de Villeneuve, prieur de Bouconvill ers,  
exposant « que ce bénéfice étoit autrefois possédé par  
des religieux bénédictains, qui, de leur cloître, d ont  
il reste encore des anciens vestiges, se rendoient à  
leur église par une petite porte qui a été murée, q ue  
dans cette église, qui forme aujourd'hui la paroiss e,  
les prieurs se sont conservés une chapelle qui leur  est  
affectée, que la porte murée qui donne sur la cour du  
prieuré conduit directement à cette chapelle, et qu 'il  
y avoit lieu par là d'en renouveller l'ouverture » ; —  
autorisation, accordée par le Grand Vicaire, de « f aire  
rouvrir laditte baie de porte de manière à ne point   
causer de dommages aux murs de ladite églize »,  
1745.  
 
 
 
G. 86. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 1 pièce, pa pier.  
 
1722-1774. — BouRY. — Réduction de la fonda-  
tion indiquée dans le testament olographe de M" Mar ie  
Jubert, daraedeBoury, en date du 5 octobre 1610, fa ite  
à la requête de Jean Le Prince, « prêtre, titulaire  de  
la chapelle de temps immémorial à la nomination des   
seigneurs de Boury et par eux fondée sous le titre do  
Notre-Dame-de-Pitié et déservie dans l'église paroi s-  
sialle de Saint-Germain dudit Boury », 17"22. — Foi   
et hommage rendus par M'^" Charles Aubourg, chcvTi-   
lier, seigneur marquis de Boury, chevalier de l'ord re  
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royal et militaire de Saint- Louis et lieutenant au  r.^gi-  
ment des Gardes- Françaises du Roi, demeurant à  
Paris, rue d'Orléans, paroisse Saint-Jean-en-Grève,  à  
l'archevêque de Rouen, pour « le fief, terre et sei -  
gneurie de Boury, circonstances et dépendances, sci -  
tuée au Vexin-François, coutume de Senlis, bailliag e  
et comté de Chaumont, mouvant en plein fief, foy et   
hommage de mon dit seigneur archevêque de Rouen à  
cause de son hôtel archiépiscopal et seigneurial de   
Pontoise, pour ce qui eu rellève seulement », 27 ja n-  



vier rm.  
 
 
 
G. 87. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1572. — XVIirsièele. — Boutencourt. — Requêtes  
présentées à l'archevêque de Rouen et au Grand Vica ire  
de Pontoise par les habitants du hameau de « Pomme-   
reux, parroisse ne Bouttancourt », exposant « quà  
cause d'un droit de demy-dixme qu'ils payent aux  
dames de Saint-Paul-les-Beauvais et qu'elles perçoi vent  
sur toutte l'étendue de l-rur territoire k-sdittes dames  
sont tenues envers eux de faire acquitter, eu égard  au  
payement de cette dixme, en la ciiapelle de Pomme-  
reux les vespres par chacun jour de samedy et vi-  
gilles les festes de Notre-Dame, et cliacun dimanch e  
petite messe avec eau bénitte, pain bénit et prône,  en  
chacun jour de Notre-Dame haute messe solennelle et   
vespres, ce qui est repris en une transaction passé e  
entre lesdittes dames et le sieur Isambert de La Fo llie,  
alors curé de Bouttancourt, devant les notaires de  
Beauvais le douze janvier mil cinq cent soixante et   
douze >', mais que depuis plus d'un an les religieu ses  
de Saint-Paul ne se conforment pas aux clauses de  
celte transaction, « ce qui les met dans la nécessi té  
d'aller à B(juttancijurt » ; ils s'adressent en con sé-  
quence à l'autorité ecclésiastique pour qu'injoncti on  
soit faite aux religieuses de tenir leurs engagemen ts ;  
— copies de la transaction du 12 janvier 15T2 concl ue  
entre M'" Isambert de La Follie, curé de Boutencour t,  
ot le procureur des religieuses de l'abbaye de .Sai nt-  
Paul, par-devant Ktienne Dubos et Adrien de Creton,   
notaire.s à Beauvai.s, et de l'apiirobution donnée à  
cette transaction i>ar Louise do Monceaux, abbesso de  
Notre-Dame de .Saint-I'uul, 11 juin \'il>; — projet   
d'une? ordonnance il lin de jirescrire que « la mes se  
l)usne cliaquo dimanclie et la messe iiautu chaque jour  
de (l'-le solennelle de Notre-Dame seront dites et ac-  
quillt'e.s par i-l au dépens de ipii il appiirtii'i idra ».  
Sans date.  
 
 
 
G. 88. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
1588-1783. — Bray-Lu. — Procès-verbal delà  
bénédiction et consécration des cimetière, chapelle ,  
et autels de Notre-Dame de Bray, septembre 1588. Il   
est constaté par ce procès-verbal que « Jehan de Le s-  
sel3e, par permission divine évesque de Rosse, suf-   
fragand et vicaire général de Monseigneur illustris sime  
prince Charles, cai-dinal de Bourbon, archevesque d e  
Rouen », ayant appris que dans le ressort du Vicari at  
de Pontoise se trouvaient plusieurs cimetières, égl ises  
et chapelles nouvellement construites, qui n'avaien t  
pas été consacrées, qu'il en était ainsi de « l'égl ise et  
chappelledeNostre-Damede Bray-soubz-Baudemont »,  
se rend en ce lieu, où il arrive le 6 septembre ; —  que,  
le lendemain, il procède à la dédicace de l'église,  qu'il  
trouve « honorablement bastye, accompaignéede troys   



autelz, sçavoir est l'ung assis au cœur de ladite é glise  
et les deulxaultres à deulx chappelles qui avoyent esté  
nouvellement bastiez et édiffiéez de neuf par les h abi-  
tans, l'une à costé dextre, l'autre à senestre dudi t  
cœur » ; — qu'après avoir exhorté le peuple, « qui y  
estoit en fort belle et grande compaignie, tant dud it  
Baudemont que aultres lieux circonvoisins », il a f ait  
coniiiaraitre devant lui « M''" Nicolle .\uberge, p rêtre,  
curé dudit Bray, André Tiphaigne, tabellion roial,  
procureur et receveur du seigneur de Montenay, tant   
en son nom que comme sti|)ullant pour icellui seign eur,  
nobles hommes Jacques d'Achy, sieur de Luc, Jacques   
de Bonnemain, sieur de Maugarde », et plusieurs pa-   
roissiens, « citoyens », et habitants de Bray, et q u'il  
leur a demandé « s'ilz ont pas une aultre église et  par-  
roisse audit Bray » ; que tous lui ont affirmé « qu 'ils  
ont de tout tcni]. s et antiquité une autre église pour  
leur principalle parroisse, fondée de Notre-Dame, a s-  
si/e dans les conlinz et mectes dudict Bray, lieu d it  
de Luc, qui est de toute anti(iuité la principalle et vraye  
paroisse dudict Bi'ay », que, s'ils demandent la co nsé-  
cration de la nouvelle chapelle, ce n'est pas pour dé-  
laisser leur principale paroisse, ni pour iiorter p réju-  
dice aux droits du curé, mais (lour obvier à certai ns  
inconvi'nienls, iu)tamment « poui- ce qu'en tems l' as-  
clienlx de pluye et aultres fascheulx temps, i)ar d es-  
bordcnicnlz d'eaux, lesdits habitans th} Bray sont  
orditiaiicnicnt frustrés de pouvoir aller ouyr la s ainote  
messe (Il Inir dicte parroisse de? Nostre-Dame de L uc,  
à raison du mauvais chemin qu'il y a entre ledict l ieu  
(le Bray et ladicto église de Luc, (jui est fort fa scheulx  
et maroscaguux, leur estant de plus souvent du néce s-  
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site d'aller par les batteaux ». — Sentence du Gran d  
Vicaire de Pontoise, mettant fin à une contestation   
survenue entre Messire Henri de Mornay, chevalier,  
seigneur de Lu, d'une part, et Messire Augustin Vau -  
tier, curé de Bray-et-Lù, aux termes de laquelle, a près  
enquête faite sur les lieux par M'" Charles Bornât,  vice-  
gérent, sur les différents faits articulés par les parties,  
notamment « que l'église et paroisse de Lu est plus  de  
trois cens années et si ancienne que l'on n'en voit  point  
la fondation et conséquemment beaucoup plus ancienn e  
que celle de Bray, qui n'a été bâtie que depuis cen t six-  
vingt ans, par les fondations des sieurs Thyphène, qui  
ne se sont établis audit Bray que depuis cent cinqu ante  
ans ou environ, « il estdécidé que le curé de Bray- et-  
Lù « se transportera de trois dimanches l'un dans  
l'église de Lu pour y célébrer la grand'messe et fa ire  
eau bénite et pain bénit et faire les fonctions cur iales,  
ainsi qu'il a été fait par le passé, sauf néanmoins  les  



festes triples de la première classe dans lesquelle s le  
service se fera dans l'église de Bray », 25 mai 168 6 ;  
— autre sentence du même dans la même affaire contr e  
M''^ Pellerin Vaultier, curé de Bray-Lû, qui s'étai t  
« vanté que Monseigneur l'Archevêque de Rouen luy  
avoit deffendu d'exécuter la sentence du 25 mai der -  
nier », 1" mars 1687. — Requête dans laquelle Ni-  
colas Dieul, seigneur de Lu, « ayant acquis la terr e et  
seigneurie de Lii 4epuis quelques années », expose  
que l'église de Notre-Dame de Lu, qui a a été penda nt  
plus de six cens ans la seulle église parroissialle  des  
habitants de Lu et de Bray », ayant été interdite p ar  
une ordonnance de l'archevêque de Rouen en date du  
29 octobre 1710, à raison du mauvais état dans lequ el  
elle se trouvait, a été depuis réparée, tant par le s  
soins de Henri de Mornay que par les siens, et de-  
mande en conséquence que « le saint sacrement soit  
remis et déposé jour et nuit dans le tabernacle de l'é-  
glise parroissialle de Notre-Dame de Lu » ; — autre   
requête du môme au sujet des réparations à faire au x  
murs du cimetière et de la cession de certaines par ties  
de ce cimetière, qui sera rendu ainsi « plus quarré  et  
plus régulier » ; — enquête et sentence y relatives ,  
1783.  
 
 
 
G. 89. (Liasse.) — 6 pièces, pnpier.  
 
1663-1778. — Bréançon. — Permission d'établir  
une chapelle, accordée, sur sa demande, à Messire  
« Gédéon de Mire, chevalier, seigneur de Lalaire, p a-  
roisse de Briensson, y demeurant », 1003. — État de s  
 
 
 
biens appartenant à la fabrique de l'église parrois -  
siale deSaint-Grépin et Saint-Crépinien de Bréançon ,  
16 septembre 1691. —Reconstruction et bénédiction  
de la chapelle se trouvant « dans le hameau du Rho-   
nel, parroisse de Bréançon, doyenné de Meulan », au x  
frais et à la requête de dom Charles-François-Josep h  
Sangnier, bénédictin de la congrégation de Saint-  
Maur, prieur du prieuré simple et régulier de « Sai nt-  
Nicolas du Rhônel et de la Madeleine du Riiel, son  
annexe », 1778.  
 
G. 90. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1726-1752.— Brignancourt. — Procès-verbal  
de visite par le Grand Vicaire du presbytère de Bri -  
gnancourt, à la requête du curé de la paroisse  
M' Pierre Gringore, à fin de « par accord parvenir à  
faire faire les réparations qui y sont nécessaires » ; il  
est constaté que, si l'on néglige de faire incessam ment  
ces réparations, « il y a lieu de croire que tout l e pres-  
bytère, qui déjà n'est presque plus habitable, tomb era  
en ruine », 11 juin 1726. — Réduction, sur la deman de  
du curé Prévost et des marguilliers de l'église de  
Brignancourt, de la fondation faite par Barbe Dupli s,  
dans son testament du 24 juin 1694, déposé chez  



M" Charles-François Fredin, notaire, à Pontoise, 17 52.  
 
G. 91. (Liasse.) — 7 pièces, papier.  
 
1656-1702. — Brueil. — Supplique présentée  
par Messire Jean de Vion, chevalier, seigneur d'Oin -  
ville et de Brueil en partie, conseiller, maître d' hôtel  
du Roi et gentilhomme ordinaire de sa maison, di-  
sant « que, par un pieux dessein, il seroit dans la   
volonté de faire bastir et construire une chapelle dans  
le cimetière et attenant le chœur de l'église dudic t  
Brueil, pour l'ornement et embellissement d'icelle,  du  
costé droit », et demandant l'autorisation de ce fa ire,  
1656 ; _ enquête et procès-verbal. — Règlement des  
messes à célébrer dans l'église de Brueil en la cha -  
pelle fondée par le seigneur d'Oinville, 1682. — Re -  
quête du curé Jean Ilavard, remontrant que « l'ado-   
ration du Saint-Sacrement estant establie en la pa-   
roisse », qui se compose de plus de 200 communiants ,  
où il y a un vicaire « fondé à perpétuité » et un c lerc  
pour instruire la jeunesse, il désire fonder « tous  les  
premiers jeudis de cliaque mois une messe et salut  
avec exposition du saint sacrement et un salut le j our  
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de saint Denis, patron dudit Brueil ; — ordonnance du  
Grand Vicaire au sujet de cette fondation, 1702.  
 
G. 92. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1757. — BcHY. — Ordonnance du Grand Vicaire  
transférant à la date du 20 juin la célébration de la  
fête de saint Saturnin, patron de la paroisse, fixé e  
jusque-là au 29 novembre, sur la représentation fai te  
par le curé, M. Mauduit, « que cette teste étant so len-  
nellement célébrée dans cette paroisse, il est très   
difficile de faire observer aux liabitaus la régula rité du  
jeûne qui arrive ce jour-là », 11 juin 1757.  
 
 
 
G. 93. (Liasie.) — 11 pièces, papier.  
 
1686-1770. — Cergy. — Requête présentée à  
l'archevêque de Rouen par « les manans et habitans  
du hameau de Han, de la paroisse de Cergis », expo-   
sant que « les continuels périls et dangers augment ant  
tous les jours à cause de la rivièrre d'Oise, qui s épare  
le hameau de Han d'avec ladite paroisse de Cergis, ils  
sont obligés de reprendre le mesrae dessein qu'on  
avoit eu autrefois de distraire ce hameau de ladite   
paroisse, et de le mettre et incorporer en celle d' É-  



ragny, qui est la plus voisine du hameau » ; — en-  
quête ; — permission donnée par l'archevêque de Par is  
à l'archevêque de Rouen et à son officiai de faire sur  
le territoire du diocèse de Paris les actes de proc édure  
nécessaires en vue de la distraction projetée, 1G8G . —  
Procès-verbal de visite de la chapelle de Sainte-Ap ol-  
line du Hazay, 1738. — Requête du Promoteur et or-  
donnance de rOfficial portant qu'il sera fait injon ction  
au curé de Cergy de no publier l'ouverture du jubil é  
qup pour le jour indiqué par l'archevêque de Rouen,   
1770.  
 
 
 
0. 9<. (Lia«gf .) — 2 pièces, papier.  
 
1745-1780. — C11A.MI10HS. — Procès-verbal de vi-  
site de la chapelle domestique du chûteau de Cham-  
bors, « située à l'aille du chûteau du costé du par c, au  
premier », con.slruile par M. de La IJoissière, sei gneur  
de la paroisse ; coniniission délivrée au doyen de  
Cliauniont par le Grand Vicaire pour faire en sa pl ace  
la bénéiliction île Indile chapi'llc, oii il sera «  iicrniis  
de célébrer la messe basse par un prêlro aiiprouvé  
 
 
 
dans le diocèse, pourveu que ce ne soit point à l'h eure  
de la grande messe de paroisse ny les jours de test es  
annuelles et du patron de ladite parroisse, qu'il n e s'y  
face point aucune bénédiction d'eau béniste ny de p ain  
bénist, et qu'il ne s'y passe rien qui puisse intér esser  
le droit curial », 1745. — Bénédiction du « cimetiè re  
neuf», dont le terrain « a été accordé par Monsieur   
le comte de Ghambors, seigneur dudit lieu, selon l' acte  
porté sur le livre des délibérations de cette paroi sse en  
date du cinq de décembre mil sept cent soixante dix -  
neuf », et qui a été « fermé des bienfaits de madam e  
la marquise de Ghambors », 1780.  
 
G. 95. (Liasse.) — 10 pièces, papiev.  
 
1652-1780. — GiiARS. — Accord conclu, en pré-  
sence de Ms"' le duc de Luynes, pair de France, sei -  
gneur baron de Chars , entre les membres de la  
confrérie du Saint-Sacrement érigée en l'église de  
Saint-Sulpice de Chars , d'une part , et M" Denis  
Pasquier, curé de la paroisse, d'autre part, d'où i l  
résulte que, pour terminer tout différend, les conf rères  
déclarent se soumettre aux règlements énoncés dans  
l'acte, 14 février 1652. — Défense par le conseille r du  
Roi, président lieutenant général civil et criminel  au  
bailliage de Pontoise, aux habitants de la paroisse  de  
Chars de « faire la feste de la translation de Sain t-  
Sulpice le 27 aoust de la présente année 1715 ny de   
requérir le sieur curé d'en solenniser la feste led it  
jour, l'ayant faitte le 17 janvier dernier, à peine  de  
trente livres d'amende contre chacun contrevenant » ,  
i'3 août 1715. — Requête du curé Denis- Antoine Pon s,  
exposant que, « deimis peu certains habitans de lad ite  
liaroisse, au mépris des ordonnances de Monseigneur   



l'archevêque de Rouen au sujet de la sonnerie, cont i-  
nuent de troubler le service divin en sonnant d'une   
manière désordonnée », ce qui, outre les autres inc on-  
vi'nionts, était fort dangereux, attendu que, « se met-  
tant quatre à une cloche qu'un enfant do dix ans so ne-  
roit, un toni'ilion pouroit casser ou sortir par un   
.sursaut de sa place, ci; qui causeroit, outre la f raction  
de ladite cloche, la mort à plusieurs », et demanda nt  
que, pour remédier à cet état de choses, il iilùt a u  
(irand Vicaire de renouveler les défenses i)ortées à  
l'occasion do la sonnerie des cloches, en ajoutant  
" (ju'on ne sonnera plus les cloches aux procession s  
 
qui se font autour de l'églisf.' tous les dimanches  ,  
 
(jue le suppliant nommera tel nombre de soneiirs (l u'il  
avisera bon être, et [qu'il seiiij fait dellence à tt)U8  
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autres habitans de sonner » ; ordonnance du Grand  
Vicaire, 1746. — Ordonnance du Grand Vicaire à la  
suite de la visite par lui laite de l'église parois siale de  
Chars : il est prescrit, notamment, de rendre dans les  
délais réglementaires, les comptes de la fabrique e t  
ceux de la confrérie du Saint Sacrement, d'acheter un  
« livre relié », sur lequel on inscrira les électio ns des  
marguilliers et les délibérations de la fabrique, d e  
détruire le porche par lequel on entre dans l'églis e,  
etc., 13 mai 1758. — Requête des habitants de la pa -  
roisse de Chars, exposant « que leur église est une  des  
plus belles du Vexin, qu'on vient de faire une dépe nse  
de 15.000 livres pour la réparer, qu'il y a une tou r  
superbe, dans laquelle sont les cloches et l'horlog e, le  
tout d'une architecture magnifique, mais [que] ce b eau  
monument se trouve resseré et concentré par les mur s  
de certaines masures, jardins et terrasses, de sort e  
qu'on a peine à en faire le tour », que, d'autre pa rt, ils  
n'ont pas de cimetière convenable, que les corps « de  
leurs ancestres » sont enterrés dans a les petits e spaces  
qui se trouvent au pour-tour de laditte église », c e  
qui, joint à divers éboulements ayant produit « des   
amats de terre et d'immondices qui ont couverts une   
partie des murs extérieurs de laditte église », cau se  
une grande humidité, « préjudiciable à ce beau vais -  
seau et pernitieuse à la santé des habitans », et d e-  
mandant : 1° qu'un échange conclu par eux, pour leu r  
permettre d'agrandir le cimetière et d'isoler l'égl ise,  
fût approuvé ; 2° qu'ils fussent autorisés à enleve r les  
terres qui se trouvent autour de l'église ; — infor ma-  
tion et enciuète ; — ordonnance du 8 juin 1779 ; —  
bénédiction du terrain destiné à agrandir le cimeti ère,  
1780.  



 
 
 
G. 96. (Liasse.) — IC [)ièces, j>ai)ipr.  
 
1688-1706. — Bercagny. — Contestation entre  
« les habitants en commun du village de Bercagny,  
dépendant do la paroisse de Chars », d'une part, et   
M''" Ra|)ha<U Besson, curé de Chars, d'autre part, nu  
sujet de la célébration du culte à Bercagny. Visite  de  
la chapelle de Bercagny, en vertu d'une commission  
de l'archevêque de Rouen du 14 aoiit 1688 : la chap elle  
« est composée d'un clocher assez bien entretenu,  
dans lequel il y a deux petites cloches », de deux  
petites '( chapelles », etc., 18 août 1688; — suppl ique  
présentée à l'archevéqu» do Rouen [>ar les habitant s  
de Bercagny, lui exposant que M" Raphaël Besson,  
curé de Chars, « estoit refusant de restablir et co m-  
 
 
 
mettre un prestre capable et approuvé pour résider  
audit Bercagny et faire la desserte de la chapelle dudit  
lieu. . . selon qu'il avoit esté faict et observé d e temps  
immémorial jusques à la promotion dudit Besson en l a-  
dite cure de Chars, qui fut en l'année 1678, depuis   
lequel temps il s'estoit emparé du revenu temporel et  
des titres et papiers de ladite chapelle, faisant s eule-  
ment dire une partie des messes de fondation par de s  
prestres inconnuz et amovibles, sans autre secours  
spirituel pour lesdis habitans, dont il est arrivé beau-  
coup d'inconvéniens de personnes et enffans mortz  
sans sacremens ny assistance pastorale », 21 août  
1688 ; — enquête ; — visite, en 1691, de la chapell e de  
Bercagny par le curé de Vigny, doyen de Meulan : el le  
consiste « en un chœur bâti de pierre de taille, au x  
deux cotez duquel" il y a deux chappelles avec deux   
autels de pierre : celle qui est à costé droit de l 'épître  
est la chappelle de la Vierge ; l'autre chapelle qu i est de  
l'autre côté est la chapelle de Sainte-Anne » ; le chœur  
a 15 pieds de long sur 9 de large, il est séparé du   
« Sancia Sanclorujn » par un balustre de bois ; on y  
voit un rétable de pierre, des images « de pierre  
peinte » ; sur le maître autel se trouvent une croi x  
« qui sert à porter aux processions, qui est de boi s  
couvert de cuivre émaillé », et, aux deux côtés, de ux  
chandeliers de cuivre, « au pied desquels est écrit  en  
lettres gothiques : Pierre Fourmentin l'ainé demeur ant  
à Paris a donné ce chandelier à l'honneur Dieu et d e  
sainct Jacques à la chappelle de Bercagny-le-Fran-  
çois » ; dans la sacristie existent encore « deux a u-  
tres chandeliers de cuivre, autour desquels est écr it :  
Pierre Fourmentin l'aîné, maître rôtisseur à Paris,   
a donné ces deux chandeliers à la chapelle de saint   
Jacques de Bercagny-le-Frânçois , pour servir  
Dieu et la Vierge Marie , l'an mil quatre cens  
quatre-vingt-treize », onze livres, dont « le pre-  
mier est un ancien missel en lettres gothiques à l' usage  
du diocèse de Roiien, sur la couverture duquel au-  
dedans sont inscripts neuf baptêmes faicts en ladit te  
église es années 1592, 1593, 1594, 1595 », le secon d est  



aussi un missel de 1604, acheté en 1606, « estant l ors  
vicaire de laditte église M» Jacques de Lavoy, ains i  
qu'il paroist sur le premier feuillet, en partie dé chiré,  
sur lequel même est le baptême d'une des cloches de   
laditte église de Bercagny faict en l'année 1619 ; sur  
le second feuillet recto sont inscrits (juatre mari ages  
faicts les quatorzième jours de novembre, vingts-  
deuxième jour de janvier, vingts-neuvième octobre e t  
neuvième de septembre les années estans mangez par  
les rats » ; sur ce missel sont inscrites les fonda tions,  
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entre autres « une prière pour Pierre Fourraentin e t  
Gillette Flich.v, sa femme » ; d(^positions de Loui s Col-  
lantier, chirurgien à Corameny, âgé de 78 ans, qui  
déclare sous la foi du serment, que « de tout temps  de  
sa connoissance il a veu des prestres déservir ladi tte  
chappelle et j' faire des fonctions curialles », de  Fran-  
çois Dubray, manouvrier, au Bellay, âgé de 12 ans, de  
Claude Foubert, manouvrier à Moussy, âgé de 59 ans ;  
état du presbytère ; état du hameau de Bercagny, qu i  
« est composé de neuf maisons habitées et de six qu i  
sont vaccantes » ; constatation, à la requête du cu ré de  
Chars, que l'on n'a pas trouvé, dans l'église de ch aire à  
prêcher, et, dans le hameau, de cimetière ; — procè s-  
Terbal de mpsurage du chemin de Bercagny à Chars,  
dressé par Pierre Ladoubée, mesureur ordinaire au  
comté de Chaumont et de Magny ; « les distances  
jointes ensemble depuis le portail de l'église de C hars  
à celuy de Bercagny par le chemin où l'on conduit l es  
morts de Bercagny à Chars se montent en total à la  
quantité de deux mil cent quarante-un pas géomé-  
triques à raison de cinq pieds pour pas, et ainsi q ue  
rapporte Abraham de Launay en sa deuxième partie  
d'arithmétique, second chapitre, de l'arpentage, pa r-  
lant de la différence des mesures, et dit qu'une li eùe  
françoise doit contenir deux mil pas, une lieue com -  
mune deux mil six cens soixante six pas géométrique s  
à raison de cinq pieds, partant l'on doit tenir pou r  
certain, que la distance du chemin d'entre l'église  de  
Chars et celle de Bercagny ce consiste en une li( ù e  
commune moins 1/5 » ; — sentence de l'archevêque de   
Rouen aux termes de laijuelle « il est permis aux  
habitans de Bercagny d'avoir un prestre sur le lieu   
pour cél'^brer la messe dans ladite église ou chape lle,  
lequel sera payé du revenu annexé à ladite église o u  
chapelle ou aux dépens de qui il apartient, sauf à  
prononcer sur la contestation si ladite église ou c ha-  
pelle est succursalle ou si elle ne l'est pas », 4 juin  
1693. — Compte ren<iu par Antoine Flicliy, laboureu r  
à Bercagny, tant on qualité de marguiilier do la fa -  
brique de Saint-Jacques de Bercagny que comme  



fermier de la fabrique, nofi.  
 
 
 
(i. 97. (Liasx-, ) — Il pièces, papier.  
 
1783-1790. — Nouvelles instances par les habi-  
tant» de Bercagny « j)our obtenir iiii jinHre résid ent  
en leur linnii-au, qui dcs)!ervir.'iit leur église et exerce-  
rait à leur éganl touli-s b.'s fonctions curiales w  ; —  
visite de la chapelle de Bercagny ; — conclusions d u  
 
 
 
Promoteur ; — ordonnance définitive, aux termes de  
laquelle l'église Saint-Jacques et Saint-Christophe  de  
Bercagny est reconnue succursale de la paroisse de  
Chars, 1784. — Bénédiction du cimetière de « la pa-   
roisse de Bercagny », 19 avi'il 1784. — Certificat des  
habitants de la succursale de Bercagny, attestant q ue  
« M. Tinturier, déservant de notre paroisse depuis  
plus de six ans, n'est point un joueurs, un ivrogne , un  
libertin, un homme scandaleux, comme méchament  
on a voulu le faire accroire à Son Éminence Ms"^ le   
cardinal archevêque de Rouen... et qu'ils aiment ce t  
ecclésiastique pour la douceur et l'honnêteté de so n  
caractère », 1790.  
 
 
 
G. 98. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
1146-1786. — Chaumont. — Saint- Martin.  
— Bénédiction par le vicaire général de l'archevêqu e  
de Rouen de l'autel et chapelle de l'église Saint-M artin  
de Chaumont, 1588. — Saint- Jean-Dapiiste. —  
Procès-verbal de la translation dans l'église Saint -  
Jean-Baptiste de la châsse contenant les reliques d e  
sainte Fortunée, vierge et martyre, apportées du  
couvent de Saint-Antoine du tiers-ordre de Saint-  
François, situé dans l'étendue de la paroisse de No tre-  
Dame de Laillerie, décembre 1774. — Lettre adressée   
au Grand Vicaire de Pontoise par M™ Aimé, curé de  
Saint-Jean-Baptiste, au sujet de la réunion projeté e  
des deux cures de Chaumont, 24 octobre 1786. —  
Exemption et prieuré de Saint-Pierre. — Titres  
concernant le « vicaire général de l'exemption du  
prieuré royal de Saint-Pierre de Chaumont -en-  
Vexin » : — réparations à faire tant à l'église qu' aux  
bâtiments du prieuré ; sentence du Grand Vicaire de   
Pontoise, sur reiiuête de M™ Henri le Jay, prieur  
commendataire, prescrivant que pendant trois années   
consécutives il sera employé sur les revenus du  
jirieuré jusqu'à concurrence de 1.000 livres pour l es  
réparations à exécuter, ainsi qu'une somme de 100  
livres pour achat d'ornements, 1()3."); — autres ré pa-  
rations à faire et pouvoirs donnés à lin d'en assur er  
l'exécution par M'" Claude Dreux, chanoine et grand   
archidiacre de Paris, « i)rieur commendataire ou  
jiourvu en conimendo du piieuré simple de Chaumont,   
ordre de Saiiit-Benoist », 161(7 ; — requête adress ée  



par Lazare Broussel, chanoine de l'église de Paris,   
lirieur commendataire, réci'niment pourvu « par la  
résignation do M" Jehan Baptiste l'ellot, â conditi on  
du bailler cauliun pour les réparations ù faire aud it  
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prieuré » ; procès-verbal de visite et sentence du 31  
décembre 1638; — copie de différents titres des xii "-  
xvii° siècles se rapportant pour la plupart aux pri vi-  
lèges de Chaumont : copie et traduction d'une chart e  
de Hugues, archevêque de Rouen, confirmant à l'ab-  
baye de Saint-Denis tous les droits et immunités qu i  
lui appartenaient en diverses églises : « ecclesiœ autem  
simt istœ : in Vulcassino, ecclesia Sancti Pétri de   
Calvo nionie, cum tribus sïbi adjacenlibus capellls ,  
scilicel sanctœ Mariœ, sancti Johannis et ecclesia de  
Caitlieris >), llST; — copie d'une lettre roj'ale, sans  
date et terminée par la formule Valete, ainsi conçu e :  
Ludovicus, Dei gratia rex Francorum et diix Aqid-  
tanorian, abbali Calvimnntis ecclesiœ^ omnibus lam  
clericis quam laicis, salute.m et gratîam. Mandamii s  
vobis et authoritate regia prohibemus ut contra  
antiquam ecclesiœ vestrœ dig^iitatem archiepiscofo  
Rolhomagensi vel ministris suis millalenus obediati s  
. . quod si ffccritis, iram nmjestutis nosirœ vos  
incurrere ne dubUelis » ; — copie d'un di[ilôme, d' une  
aulhencité douteuse, du roi Louis Vil, daté de l'an née  
1146, par lequel la possession de l'abbaye de Saint -  
Pierre de Chaumont est confirmée à l'abbaye de Sain t-  
Denis : « çommunicalo cum palatinis nostris consUio   
ad ipsiim sanctlssimoruni marlyrum baziliciim (sic,   
tani pro salule nostra quam pro remédia anirnœ  
genitoris nostrl régis serenissimi Ludovici, regni  
administratione, conjugis et. . . conserratione, ab ba-  
iiam sancti Pétri de Calcomonte cum omnibus ap-  
pendiciis suis, quam nos et antecessores nostri lon guo  
tempore in dominicatura habueramns, libère et  
quiele in perpctuum possidendum (sic) sicul libère  
habebamus conlulimus et conferendo confinnanus  
per hanc aidhorUalis nostrœ paginant facientes » ;  
« copie d'un arrest de la cour de Parlement portant   
qu'en un prieuré exempt de la juridiction spiritu'd lo de  
l'ordinaire le prieur a tout droit de l'y exercer p ar son  
grand-vicaire et son officiai, même pour la publica tion  
du jubilé et indiction des stations », février 1654 ; —  
mandement du vicaire général et officiai de l'exemp -  
tion de Chaumont « immédiate au Saint-Siège »,  
M'" Pierre-Antoine de Lange, qui ordonne que le Te  
Deum sera chanté en action de grâces des diflTi'ren ts  
avantages remportés par les troupes du Rui sur  
l'armée ennemie commandée par le prince Ferdinand  
de Brunswick : « La victoire accoutumée depuis si  



longtemps à ne prodiguer ses faveurs qu'aux armes  
françoLscs sembloit avoir méconnu nos drapeaux.  
Nous empescliions l'ennemi d ; triompher, il est vr ai,  
mais nos troupes assemblées contre lui, ne se signa -  
 
 
 
loient par aucuns faits éclatans. Nos crimes avoien t  
élevé enti'e le ciel et nous une barrière que les m iséri-  
cordes du Tout-Puissant courroucé sembloient ne  
pouvoir franchir », 11 avril 1761 ; — permission  
donnée par M™ Pierre-Antoine de Lange au P. Moli-  
tor. Récollet de Chaumont, d'entendre les confessio ns  
et de prêcher dans le ressort de l'exemption de Cha u-  
mont, 1762 ; — mandement pour la paix, 6 juillet  
1763. — Défense aux religieux de la communauté des  
Récollets de Chaumont d'entendre les confessions  
d'aucune personne, 9 février 1764; — correspondance   
entre W« de l'Ange de Grandmaison, docteur en  
théologie et curé de Saint-Jean de Chaumont, et  
M. l'abbé de Brouains, prieur commendataire de Sain t-  
Pierre; il y est dit : « qu'à M. l'abbé de Brouains ,  
actuellement prieur commendataire, ainsi qu'à MM. s es  
prédécesseurs a toujours appartenu jusqu'ici toute  
jurisdiction spirituelle dans l'étendue de l'exempt ion »,  
que M. l'abbé de Brouains verrait sans peine réunir   
l'exemption de Chaumont à l'archevêché de Rouen,  
qu'une transaction pourrait intervenir à ce sujet e ntre  
les parties intéressées : « Je vous prie, Monsieur,  de  
dire à M. l'Archevesque que je ferai tout ce qu'il dé-  
sirera pour réunir à l'ordinaire cette petite porti on  
d'autorité spirituelle ; ce seroit un grand bien qu e  
toutes les exemptions fussent détruit tes », 1766.  
 
 
 
G. 99. (Liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
1640 - 1774. — Caillouei, Laillerie, Saint-Brice.  
— Bénédiction de l'église de Caillouet. récemment  
construite « intra mêlas parrochiœ Sancti Joannis  
Baptiste de Calvo monte v, 1640. — Fragment d'une  
copie informe de plusieurs titres anciens concernan t  
l'église et le prieuré de Laillerie. — État des rép ara-  
tions à faire en la maison du prieuré de Notre-Dame   
de Laillerie, dont était i)0urvu Claude de Précelle s,  
docteur de Sorbonne, prêtre du diocèse de Noyon,  
prieur, 1707-1708. — Requête adressée par Jean  
Dubusc, curé de Notre-Dame de Laillerie, à un de  
léd action de fondations ; état des fondations de l 'église  
paroissiale de Notre-Dame de Laillerie : fondations  de  
M'" Pierre Le Franc, en son vivant cnn'', de M"' Cl aude  
Poilet, prêtre, de François Le Sueur, élu de ('haum oiit,  
de M'" Jean-Marie, curé du lieu, de M™ Antoine Mau-   
temps, prêtre, de Marguerite Jacques, d'.Vntoine de  La  
Porte, et autres, 1710. — Demande présentée au Gran d  
Vicaire par Jac(iues-.\ndré Du Pille, chevalier, ba ron de  
Labosse, à fin d'être autorisé à transférer au chât eau de  
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Bertichères, en un lieu décent, l'ancienne chapelle   
. scituée dans l'enclos du jardin, éloignée du clia steau,  
exposée à estre volée et incomode pour les prestres   
qui y célèbrent la messe » ; bénédiction de la chap elle,  
1702. _ Translation dans l'église de Laillerie d'un   
reliquaire « en forme de buste représentant sainte  
Fortunée, dans lequel buste doré est renfermé un  
ossement dit vertèbre qui a été tiré du col de sain te  
Fortunée et renfermée dans ledit buste, qui se voit  par  
le moyen d'un cristal qui ferme ledit reliquaire »,   
apporté du couvent de Saint- Antoine du tiers-ordre  de  
Saint-François sis en la paroisse de Laillerie, ll' i. —  
Décret d'union de la cure de Saint-Brice au « couve nt  
de Notre-Dame de Bonne-Espérance de Caillouet-lez-  
Chaumont ordre de la très sainte Trinité et rédemp-   
tion des captifs », 1655. — Démission de la cure de   
Saint-Brice par le P. Jacques Pottiquet, « ne pouva nt  
plus faire les fonctions de curé à cause de son âge  »,  
et élection du P. Benoit Jorel pour le remplacer, 1 610  
— Règlement pour le curé de Caillouet, 1673. —  
Élection par le chapitre du couvent des Trinitaires   
de Caillouet du P. Victor Le Beau, religieux profès ,  
pour administrer la cure de Caillouet, 1685.  
 
G. 100. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
1722-1780. — CiiAussY. — Requête adressée au  
Grand Vicaire par les curé, vicaire, syndic et habi tants  
delà paroisse de Chaussy, représentant que, « désir ant  
marcher sur les traces de leurs pères, qui ont depu is  
un temps immémorial célébré la mémoire du bienheu-  
reux saint Ansbert, archevesque de- RouGn, seigneur   
et originaire dudit Chaussy, ils auroient envers ce   
saint la même dévotion », et demandant, en consé-  
quence, qu'il leur fut permis de célébrer cette fôt e « au  
plus prochain dimanche de sa translation, qui se tr ouve  
l'onzième jour de may »; autorisation; 1722. — Appr o-  
bation de la chapelle du château de Villarceaux et au-  
tori.sation à M. Du Tillet d'y faire célébrer la me sse,  
1759; renouvellement de ladite autorisation, noS. —   
Translation, à la requête de M" Joseph-Gabriel Cres tin,  
grand vicaire de Nancy, pourvu en 1771) « du prieur é  
de .Saint-Jean Baptiste du petit Tiron, situé dans l'éten-  
due de la paroi.sse de Chaussy en Vexin, dépondant de  
l'abbaye de Tiron », du titre de ce prieuré en la c ha-  
pelle de la Vierge de l'église de Chaussy, }7.sn.  
 
Ci. 101. (Linui>.) — 7 picco», papier.  
1080- 1700. — CoMMKNV. — statuts de la confrérie  
 
 
 
« establie de temps immémorial et érigée en l'églis e  



parroissialle de Saint-Martin de Commeny en l'hon-  
neur du Saint-Esprit » approuvés par le Grand Vicai re  
de Pontoise, 1680. — Ordonnance du Grand Vicaire  
pour la manière de distribuer le blé donné et fondé   
pour les pauvres, sur la représentation à lui faite  qu'il  
« se fait tous les ans en la paroisse de Commeny en   
Vexin, doyenné deMagny, par le bastonnier de la con -  
fi'airie du Saint-Esprit, le landemain de la Pentec oste,  
une distribution de onze septiers de bled, qui se c onver-  
tissent en miches de pain de la pesanteur d'une liv re  
qui se donnoient à tous venants, laquelle distribut ion,  
dans une année aussj' fâcheuse, prive les pauvres d e  
laditte paroisse d'un secours qui doit leurs estre plus  
spécialement destiné et duquel ils ne profitent que   
comme toutes les personnes de tous les lieux circon -  
voisins, qui sans besoing le reçoivent et vont aux ca-  
barets dudit lieu, où cette distribution attire des   
réjouissances souvent suivies de batteries et autre s  
indécences, dont il est avantageux d'éviter les sui ttes  
préjudiciables », 6 mai 1741. — Règlement pour l'ac -  
quit des messes de fondation en la paroisse de Com-   
meny, 7 décembre 1741. — Visite et bénédiction de  
« la chapelle particulière et domestique construite  à  
Commeny dans le château de M. Duquenoy, conseiller  
secrétaire du Roy, maison et couronne de France et  
de ses finances, receveur général des finances de l a  
Généralité de Montauban, seigneur de Moussy », 1746 .  
— Visite de ladite chapelle en 1766.  
 
 
 
. 0. in2. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
1726-1788. — CoNDÉCOURT. — Bénédiction df  
chapelle du château de Villette, paroisse de Condé-   
court, à la requête de Pierre Cousin, chevalier, co nseil-  
ler du Roi, seigneur de Condécourt, Villette et aut res  
lieux, 1726. — Requête adressée au lieutenant génér al  
du bailliag(î de Mmilan par l'archovêque do Rouen e t  
le Grand \icaii'e de Pontoise relativement au <> dr oit  
de déport en la pr(''senti! année sui- la euro do C ondé-  
court ", 1730. — Visite par le doyen rural de Moula n,  
Jean-Michel Obry, de l'église et paroisse de Coudé»   
court, et ordonnance sur icelle, 1781. — Requête du   
curé et du marguillior en charge au sujet de l'acce p-  
tation d'un legs fait â l'église ot fabriiiiio par le sieur  
Piorrc! Cotrot, bourgeois, demeurant à .Montmirail- on-  
Brie, 1788; suite donnée à l'allaire. — Mémoires au   
sujet de la diiuo de Condécourt « possédée sçavoir un  
sixième p.u- M' l'évêque d'Autun, comme abbé du  
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Bec, un sixième par le curé au moïeu de l'abandon  
fait à son prédécesseur, le 4 octobre mO, par le sé mi-  
naire de Saint-Charles de Chartres, les deux autres   
tiers restans par le seigneur de la paroisse, qui p ré-  
tend que c'est à titre d'iiiféodation » ; postérieu rs au  
6 mars 1187.  
 
 
 
G. 103. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1661-1773. — Cormeilles-en-Vexin. — Requête  
du curé Marc-Antoine Villot, au sujet des réparatio ns à  
faire au presbytère, « qui n'est pas logeable », et  de la  
construction d'une grange, « qui luy est absolument   
nécessaire pour enfermer ses grains », 1681. — Con-   
vention entre le curé et les paroissiens pour une m ai-  
son à occuper par le curé, nOO. — Courcelles-sur-  
ViosNE. — Visite par le Grand Vicaire de la chapell e  
du château de Courcelles-sur-Viosne, et permission  
donnée par lui à M. d'A.chery, seigneur du lieu, d' y  
faire célébrer la messe par un prêtre approuvé, 177 3.  
— CouRCELLES-LÈs-GisoRS. — Rcquéte du curé de  
l'église paroissiale de Notre-Dame de « Corcelles » ,  
M. Louis Desmarès, pour obtenir « l'érection et est a-  
blissement d'une saincte et dévote confrérie et soc iété  
soubs le nom et tiltre et invocation de la glorieus e  
Assomption de la saincte mère de Dieu, pour en icel le  
louer et glorifier Dieu et luy rendre actions de gr âces » ;  
autorisation donnée par le Grand Vicaire le 8 mars  
1661.  
 
 
 
G. 104. (Liasse.) — 2 pièces, papier,  
 
1664-1705. — DÉLiNcouRT. — Établissement et  
approbation de la chapelle « d'Aigremont, paroisse de  
Délincourt », 1664. — Drocourt. — Acte d'assemblée  
des habitants de la paroisse de Drocourt, assistés du  
curé Jean Roynez, « pour recevoir et arrester pour  
nostre clerc et maistre d'écolle Antoine Le Moyne, qui  
est envoyé de la part de M'' le Grande Vicaire de P on-  
toize, luy en aïant demandez un dans sa visite ; et ,  
pour luy faire sa condition afin qu'il puise vivre et  
subsister, nous sommes obligez de luy paier tous le s  
ans, tant qu'il sera clerc audit Drocourt, suivantj ios  
facultez et le mémoire qui en suit, la somme paiabi e  
de mois en mois ou do trois mois en trois mois, et,   
outre, ceux qui ont des enfans luy pairont, par moi s,  
cinq sols ceux qui liront, et dix sols ceux qui esc ri-  
ront, suivant la coutume; .... de plus, nous promet -  
 
SlilNE-lJT-OlKK. — SùniE G.  
 
 
 
tons audit Le Moyne de ne le comprandre aux roolles   
des tailles de nostre ditte paroisse, quoy qu'il fî t quelque  
négosse pour luy aidera vivre, attandu que la condi -  
tion et parroisse sont forts petites » ; soumission  des  



habitants et cotisation individuelle, 1705.  
 
 
 
G. 105. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
1588-1790. — Énencourt-Léagr. — Réduction  
des fondations, à la requête des curé, syndic et pr inci-  
paux habitants de la paroisse de Saint-Martin d'Éne n-  
court-Léage, et règlement des honoraires, 1781. —  
Énencourt-le-Sec. — Réduction des fondations et  
attribution de nouveaux honoraires, 1725. — Ennery.   
— Bénédiction de l'église d'Ennery et de quatre aut els,  
« le premier aultel en l'honneur de Dieu, de la glo -  
rieuse vierge Marye et de Monsieur Saint- Aulbin,  
patron d'icelle église, le segond aultel, de Saint- Sébas-  
tien, Saint -Anthoyne et Sainte-Barbe, le troisiesm e  
aultel de Nostre-Dame, Saint-Michel et Saint-Lauren s,  
le quatriesme Saint-Lin, Saint Nicolas, Saint Jacqu es, »  
1588. — Approbation de la confrérie de la Sainte-  
Vierge établie en la paroisse d'Ennery à la demamle  de  
Thomas Frican, desservant de la cure de Saint- Aubi n  
d'Ennery, ayant représenté, « au nom et suivant les   
désirs très pieux de Messire Jacques-Thomas-Françoi s  
Charpentier, escuyer, seigneur dudit Ennery et autr es  
lieux, ancien capitaine de cavallerie au Régiment  
Royal Estranger, de Nicolas Caffin et de Jacques  
Maistre, laboureurs, de présent marguilliers en cha rge  
de la fabrique d'Ennery, et de tous les autres habi tans,  
que de tems immémorial il se pratique dans l'église   
dudit Ennery, à la grande édification des fidèles, une  
dévotion sous le titre de Bâton de la Sainte-Vierge ,  
que les dits seigneur, marguillier et habitans auro ient  
souhaité ériger en confrairie sous le titre du Très   
Sacré Rosaire de la Vierge Marie », 1738. — Évec-  
QUEMONT. — Bénédiction de la chapelle du château,  
préparée par les soins de « haute et puissante dame   
Madame Gabrielle-Pauline de Boulhiller, épouse do  
haut et puissant seigneur Messire Jean Balthazard  
comte d'Adhémar, chevalier, seigneur dudit Évesquo-   
mont », 1790.  
 
G. 106. (Liasse.) — 30 pièces, pap'i r.  
 
1719-1787. — Fay-sous-Chaumont. — Chapelle  
de Saint-Jean-Baptiste. Contestations au sujet du  
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nombre des messes à célébrer en la chapelle : — re-   
quête des curé, syndic, marguilliers et habitants d e la  
paroisse de Fay, représentant que « M. de Limoge,  
nouveau titulaire de la chapelle de St-Jean-Baptist e  



fondée et déservie dans leur église, se seroit prop osé  
de réduire le déservice de la fondation à très peu de  
messes » ; consentement donné par « Louis de Gand  
de Mérodes de Montmorency, prince d'Isenghien, ma-  
réchal de France, seigneur de Fay, Neuvillette  
 
et autres lieux », à ce qu'il soit dit par le chape lain  
une messe basse chaque semaine; — requête du  
chapelain contenant l'historique sommaire de la fon -  
dation de la chapelle, due à la libéralité des seig neurs  
de Fay, d'après les archives du maréchal prince  
d'Isenghien ; — règlement donné par le Grand Vicair e,  
n-l". — Flavacourt. — Requête du curé de l'église  
paroissiale de Saint-Clair de Flavacourt, exposant qu'il  
se trouve tant en ladite église que dans l'étendue de  
la paroisse diverses chapelles en titre desservies de  
temjis immémorial par les curés de la paroisse « ju s-  
qu'à un certain temps que, faute ))ar les titulaire s  
desdittes chapelles de payer les rétributions ordi-   
naires, elles ont cessez d'estre d-'sservies en tou t ou  
en partie » ; — fixation des honoraires à payer pou r  
la célébration des messes, 1719. — État dans lequel  se  
trouvent les chapelles à la nomination de M. le mar -  
quis de Flavacourt dans l'étendue de la paroisse de   
Flavacourt. Sans date. — Procédures relatives à la  
translation « sur l'autel de la chapelle de Saint-J ean  
placée dans l'intérieur de l'église de Flavacourt e t  
ajtpartenante au seigneur de cette paroisse du titr e  
et des fondations de la chapelle en titre de bénéfi ce  
dite du Pré, sous l'invocation de la Sainte-Vierge  
Marie, mère de pitié, et des gh)rieux saint Roch et   
saint Antoine de Pade, située dans l'enceinte de la  dite  
paroi-sse et près de l'église ■>, 1786. — Foi.lai.nville. —  
Ordonnance de l'archevêque de Rouen, iirescrivant d e  
faire des quêtes pendant un mois dans toutes les pa -  
roisses des doyennés do M.igny et de Meulan, quêtes   
dont le produit devra être remis aux nommés Jean  
Chajtpée, Jean Salve et à la veuve do Louis Du Lud,   
de la paroisse de Follainville, « lesquels ont eu l e  
malheur de perdre par un incendie, arrlV^d l'e troi s du  
mois de septembre dernier, la maison qu'ils occupai ent  
ainsi que d'autres bûliments, etiets, meubles et us ten-  
siles de ménages, lesquels se trouvent réduits par  
celte perle dans la plus grande misère, " 1787. —  
Fontenav-Saimt-Pkhk. — Titres relatifs ù l'établiss e-  
ment et à la bénf'diction de la cliapoïïe con-mnlil e  
" danH le cliàlcau d'Esgritrny, paroisse de Fonlena y-  
 
 
 
Saint-Père », à la requête de Messire « René Jouenn e,  
escuier, seigneur d'Esgrigny, Fontenay-Saint-Père,  
Beauval et autres lieux, conseiller du Roy en ses c on-  
seils, intendant de justice, police, finances et fo rtifflca-  
tions des provinces de Catalogne en Espagne, Lom-  
bardie et Piémont en Italie », 1723. — Désaffectati on  
et profanation d'une portion du cimetière, le surpl us  
étant jugé suffisant « pour inhumer les habitans  
même en cas de contagion », 1732. — Visite parle  
doyen de Magny de la chapelle « du château de Mon-  
sieur de Beaumont », seigneur de Fontenay-Saint-  



Père, 1766.  
 
 
 
G. im. (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
1588-1788. — Fresneaux-Montchevrëoil. — Bé-  
nédiction et consécration de l'église paroissiale d e  
."^aint-Germain de Fresnéaux - Montchevreuil , à la   
requête de diverses personnes et notamment de noble   
et scientifique personne dom François de Mornay,  
curé de ladite église, « prieur du prieuré de Sainc t-  
Ausebert », 1588. — Bénédiction et approbation delà   
chapelle du château de Montchevreuil, paroisse de  
Fresnéaux, à la requête de Messire René de Mornay  
marquis de Montchevreuil, 1729 ; — permission d'y  
ci'lébrer la messe ot prorogations accordées par le   
Grand Vicaire, la dernière eil date du 5 janvier 17 67.  
— Ordonnance du Grand Vi(-aire prescrivant que,  
« vu le nombre d'habitans de ladite paroisse et des   
hameaux et la difficulté des chemins, il sera fait la  
condition d'un vicaire, aux dépens de qui il appar-   
tiendra, pour aider M. le curé dans les fonctions d e  
son ministère », 17G6. — Requête du prieur curé  
F. -Louis La Planche à fin d'obtenir que le nombre  
des fondations fût réduit ou que les rétributions  
fussent augmentées ; ordonnance à ce sujet ; procès -  
verbal de visite du Grand Vicaire, 1779. — État des   
fondations de la paroisse de Fresnéaux ; réduction  
d'icellGs, 1783. — Copie d'une lettre adrossl^e au cui'é  
de Fresnéaux i>ar le procureur du Roi à Clmumont :  
'< Je suis inforrtié qu'il règne aujourtriiny des a buS  
dans' votre fabrique, dont je dois me (daindre ; on  m'a  
as><uré que le coffre qui renferme les pa|iioi's et  l'ar-  
^'iiil dé vôtre ô^ise est déposé chez vous, que la clef  
ilont vous êtes le porteur en ouvi*e les trois séri ireS »  
etc. ; réponse du curé, mettant sur le compte do « pef-  
sonnes sans' probité ou qui n'entendent que par deà   
interprètes Infidèles » lês rapports qui sont faits  conti'é  
lui, « car d'al^ft'rd tous lt>s habitans de Frénoan x ne  
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peuvent ignorer que le coffre renfermant les archiv es  
et destiné à mettre l'argent de leur fabrique est d epuis  
plusieurs années dans leur église et nullement au  
presbytère ; que le coffre a quatre serrures bien d iffé-  
rentes » etc., 1787. — Visite de l'église en 1788. —  
Fresne-Léguillon. — Requête des habitants à l'effet   
d'obtenir l'établissement d'un vicaire, ce qui est  
e< chose nécessaire, attendu i'éloignement du villa ge  
de Heulcourt qui contient la moitié de ladite par-  
roisse » ; enquête et ordonnance, 1726. — Visite pa r  
le. doyen de Chaumont de la chapelle de Sainte-Gath e-  
riue érigée en bénéfice en l'église paroissiale de  
Fresne-Léguillon et située « entre le chœur et la n ef  
de laditte^glise tenant aux deux pilliers du cloche r » ;  



ordonjiance à la suite d'icelle, 1771.  
 
 
 
G. 108. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
.1662-1780. — Gaillon. — Requête adressée au  
Grand Vicaire par Jean de Vion d'Espinay chevalier,   
seigneur haut justicier de Gaillon et autres lieux,   
lieutenant des maréchaux de France, pour qu'il lui  
fût permis d'avoir une chapelle en son château de  
Gaillon, attendu « que ses infirmités continuelles qu il  
a eu le malheur d'éprouver depuis huit mois, l'ont ré-  
duit à ne pouvoir assister à la grande messe » ; vi site,  
bénédiction de la chapelle, permission d'y célébrer  la  
messe, 1724 et 1746. — Garuenville. — Visite de  
l'église et paroisse de Saint-Martin de Gargenville ,  
1702. — Requête adressée par Alexandre-Thomas de  
Vendosme, écuyer, conseiller du Roi, receveur des  
tailles de l'élection de Mantes et Meulan, lequel, ayant  
acquis en 1709 de M. Brunet et de la dame Colbert,  
son épouse, « une maison consistante en plusieurs  
bastiraens, chapelle, fiefs et autres dépendances s cis  
au hameau de Rangiport, paroisse de Gargenville,  
esloigné d'un grand quart de lieiie de la ditte pa-   
roisse », demande l'autorisation de relever une an-   
cienne chapelle dont ses prédécesseurs avaient joui   
.depuis 1719; approbation et bénédiction delà cha-  
pelle, 1723 et 1724. — Requête de même nature pré-  
sentée par Barthélémy Moufle de La Tuillerie, écuye r,  
seigneur de Gargenville et de Ilanneucourt; béné-  
diction de la nouvelle chapelle, 1732. — Génicourt  
et Gkrocourt. — Prise de possession de la cure de  
Génicourt, par Guillaume Fournier, prêtre du diocès e  
de Rouen, 9 février 1002. — Visite, par le Grand  
Vicaire, de l'égli.se paroissiale de Gérocourt, 170 0. —  
Mémoire du S"' Fournier, curé de Gérocourt, pour la   
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fabrique : « plus, il a payé les gages du clerc, de puis  
que Gille Lucas est sorty, faict et faict faire les  escol-  
les » ; — autre mémoire ayant pour objet de démontr er  
au Gran] Vicaire que les assertions du curé de. Gér o-  
court sont inexactes. — Gom.viecourt. — Établisse-  
ment, à la requête du curé. Marin Le Gendre, des  
marguiUiers et des habitants de la paroisse, d'une con-  
frérie de charité pour assister et soulager les pau vres  
malades de la paroisse : « La confrérie sera compos ée  
d'un certain nombre limité de femmes et de filles,  
qui en esliront trois d'entre elles à la pluralité des  
voix de deux ans en deux ans le lendemain du jour e t  
feste de la Pentecoste, lesquelles trois seront les   
officières de ladite confrérie,... etc. », 1667.— P ro-  
cès-verbal de visite de l'église par le doyen rural  de  
Magny, 1780.  
 
 
 



G. ing. (Liasse.) — 7 pièces, papier.  
 
1670-1786. — GouzANGREZ. — État des biens et  
revenus de la fabrique de la paroisse de Gouzangrez ,  
pour être présenté à l'archevêque de Rouen, suivant   
son mandement ; « ladite église, ne pouvant satisfa ire  
même à ses chargi's, qui sont de près de 200 livres , ne  
trouve d'autre moyen que de vendre une de ses  
cloches » ; cet état est signé par le prieur-curé P as-  
quier, et par le trésorier de la fabrique; 1691. —  
Requête au Grand Vicaire, par M--^ Eustache Pasquie r,  
prieur-curé de Notre-D,ame de Gouzangrez, représen-   
tant qu'il est âgé de 72 ans et que son âge lui cau se  
de grandes incommodités, que, par suite, si l'autor ité  
diocésaine ne juge pas qu'il puisse remplir convena -  
blement les devoirs de sa charge, il y a lieu de lu i  
t< donner un bon ecclésiastique pour suppléer à ce  
qu'il ne peut pas faire », 1704. — Approbation et b éné-  
diction de la chapelle construite en son château de   
Gouzangrez, par M™ Charles- Antoine de Soulfour,  
chevalier, seigneur du lieu, 1732; — requête du cha -  
pelain de la chapelle de Sainte-Catherine de Gou-  
zangrez au sujet des messes de fondation à acquitte r,  
1752. — Grisy-lus-Platres. — Re(iuête adressée au  
prévôt de Pontoise par le syndic de la paroisse de  
Grisy-les-Plàtres stipulant au nom de la fabrique,  
lequel expose que « M'^' Vincent Mazière, vivant pr être  
curé de Grisy, déceddé le jeudy vingt-cinq septembr e  
de la présente année 1670 environ l'heure de midy,  
s'est emparé et saisy des liltres, papiers et ensei gne-  
mens concernans les revenuz et biens d'icelle fa-  
brique, mesme de l'argenturio et autres ornemens de   
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ladite église i> etc., lô'/O. —Procès-verbal de l'é tat et  
des besoins de l'église de Grisy-les-Plâtres dressé  par  
le curé de Saint-Maclou de Pontoise, \ioe-gérent de   
l'Officialité : « Il y a une statue de la Sainte -V ierge  
mutilée dans le chœur ;. . . deux croisées dans la nef  
à réparer ; . . . la chaire est hors d'état de serv ir et il  
convient d'en fournir une nouvelle ; . . le cimetiè re  
est à réparer du côté du presbytère et à fermer par   
des grils ou tourniquets par les deux entrées >> ; —  
ordonnance rendue en conséquence par le Grand  
Vicaire, laquelle devra être lue et publiée au prôn e de  
la messe paroissiale de Grisy-les-Plàtres, « à ce q ue  
personne n'en ignore,' » puis inscrite sur le regis tre  
des délibérations de la fabrique, ITSe.  
 
G. un. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1771-1788. — GuERNES. — Copie collationnée de  



l'acte d'assemblée tenue en présence de M. le Procu -  
reur du Roi au bailliage de Magny, le 21 avril mi,  
« pour terminer les troubles excités au sujet de la   
maîtrise des petites écoles. Ledit sieur Procureur du  
Roy ayant compté les voix et pesé les raisons tant des  
acceptans que des refusans, a été résolu par ledit  
acte que Pierre Ililaire, de Mante, seroit continué   
dans sa charge de clerc et de maître des petites éc oUes  
de la parroisse de Guernes, conformément à ce qui  
avoit été cy-devant décidé dans les assemblées des  
deux août 1"44 et vingt-cinq novembre ITiO » ; —  
consentement donné par le Grand Vicaire à ce que  
Pierre Ililaire soit continué dans sa charge de cle rc et  
de maître des petites écolles de la paroisse de Gue rnes :  
€ Et, à cet effet, nous lui donnons toute commissio n né-  
cessaire pour l'exercer avec exactitude et conformé -  
ment aux règles et aux devoirs de sa place », 1 1 m ai mi.  
— Hequèt»,' présentée à l'archevêque de Rouen par l es  
maiguilliers, syndic et principaux habitants delà p a-  
roisse d»; Guernes, « lesquels ozent prendre la res pec-  
tueuse liberté de représenter aux yeux de Votre Eui i-  
nence qu'environ l'année mil sept ctînt soixante et   
quatorze ils auroient reçu pour maître des petites  
écoles aux garçons de leur paroisse le nommé Fran-  
çois- .\uijuslin Gobert, originaire de Déiincourt, susdit  
Vexin, pour lors âgé d'environ vingt-deux à vingt-t rois  
ans, sans connoissance de ses mwurs ny de sa capa-  
cité. Depuis ce temps, il s'est marié à une veuve d e  
ladite parol-sse âgée d'environ soix.inte et doux a ns,  
laquelle, au [iréjudice des enfants de son premier ma-  
riage, lui a apporté un revenu honeste, duquel, lui   
 
 
 
qui n'avoit rien, en est devenu si présomptueux qu' outre  
ce bien, il a encore pris des baux assée considérab le  
et entrepris des commerces qui ne lui permettent pa s  
de pouvoir vaquer ny remplir les fonctions atachées  à  
son état. Au contraire il le méprise, puisqu'il ne tient  
point sa classe au plus le quart de l'année ; encor e le  
fait-il faire par des enfants qui n'en savent pas p lus  
que les écoliers, de sorte, Monseigneur, que toute la  
jeunesse demeure dans l'ignorance et passe leur jeu -  
nesse sans aprendre autre chose que le libertinage.   
D'ailleurs les habitants étant tous vignerons, leur s  
travaux continuels les distrait d'avoir toujours le urs en-  
fants sous leur viie, et que leurs moyens ne sont p as  
suffisants pour les mètre en pencion aillieurs. Ce  
considérées, Monseigneur, de vos bontés ordinaire  
il plaise à Votre Éminence d'avoir égard au présent   
mémoire et de faire informer des faits y énoncées » ,  
31 août 1783 ; — enquête à ce sujet faite par le cu ré  
de la paroisse de Limetz, témoin synodal du doyenné   
de Magny : dépositions du curé, qui déclare « qu'il  n'a  
que de bons témoignages à rendre sur le conte de Go -  
bert, son maître décolle pour les garçons, tant du côté  
de son exactitude à faire les écoles que du côté de  ses  
mœurs, sa piété, sa probité, sa manière d'instruire ,  
sachant très-bien son plain chant et conservant la  
modestie dans le lieu saint » ; de marguilliers et habi-  
tants qui déclarent que le maître d'écolle « est un  bon  



maître d'école, de bonnes mœurs et une bonne con-  
duite », et que, s'ils ont précédemment dit le cont raire,  
c'est qu'ils ont « été par le p-issé subtilisés »; d'autres  
habitants, qui déclarent « que le maître d école es t  
lionéte homme, de bonnes mœurs, se comi)ortant bien   
dans l'église, mais ayant trop d'emploi pour pouvoi r  
faire les écoles » ; de Jacques Clianu, syndic, qui  « re-  
connoît ledit maître d'école pour honête homme, et  
que, par le passé, il ne s'est pas acquité de son d evoir »;  
constatation (pie « la communauté ni la fabrique ne   
logoient point le maître d'école et n'avoientpris a ucun  
engagement vis-à-vis de lui » : lecture de ces décl ara-  
tions ayant été faite, « une partie s'est récriée, en disant  
qu'ils ne vouloientpas donner leur signe ». —Senten ce  
du Grand Vicaire qui confirme dans sa qualité de  
cli-rc laïque et de maître des petites écoles dos g arçons  
<le la paroisse do Guer.nes François-Au!.nistin Gob ert,  
leipiel devra remplir exactement et lidMcnienI tout es  
les cliargi's et obligations attachées ;'» cetti' | )lace,  
« tenir assidûment son école, dont il annoncera au son  
de la cloche l'entrée et la sortie le matin et le s oir de  
cluKpie jour aux heures qui seront déterminées par  
M. le curé en consi'quence du nomhri! des enfants  
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qui la frëquenteront, avec permission par lui de  
prendre 1° par chaque semaine un congé le jeudi, s' il  
n'est survenu une fête pendant icelle, 2" tous les ans  
six semaines de vacances, sçavoir quinze jours pen •  
dant la récolte des foins et un mois pendant les ve n-  
danges >5, novembre 1783. — Visite de la paroisse, en  
nm, par le curé de Limetz, témoin synodal, comnais  
par l'archevêque de Rouen « pour assembler les pa-  
roissiens au banc de l'œuvre, connoître des difficu ltés  
qui se sont élevées entre eux au sujet du maîti'e d 'école  
actuel, entendre leurs dires à charge et à décharge ,  
du tout dresser procès-verbal >> ; — comparution de   
François-Augustin Gobert, maître d'école, « lequel a  
déclaré que, vu les désagréments qu'il éprouve depu is  
plusieurs années, il abandonnoit volontairement et dès  
l'instant la place de maître d'école, et qu'il étoi t prest  
à signer sa démission, ce qu'il a fait après lectur e à  
lui faite de sa déclaration » ; de plusieurs habita nts de  
la paroisse, qui, « vu la démission volontaire du m aître  
d'école, n'ont plus rien à désirer que de voir para ître  
un nouveau maître d'école qui remplisse exactement  
la place et les fonctions ordinairement attachées à  ladite  
place de maître d'école : reconnoissent aussi ledit   
sieur Gobert, maître d'école sortant, pour honnête  
homme, de bonnes m^urs et de bonne conduite ». —  
« Assemblée en état de commun » des marguilliers,  
syndic et principaux habitants de la paroisse de  



Guernes, « d'après la semonce faite à M™ Christophe -  
Charles Giron, prêtre, curé de ladite paroisse, d'a n-  
noncer ladite assemblée aux prosnes de la messe pa-   
roissiale dudit lieu, lequel a été refusant, vu leq uel  
refus Mathias Boiste, marguillier en exercice, a so nmi  
 
la cloche pour convoquer ladite assemblée pour la  
 
réception d'un clerc loyq [sic] et maître d'école d e la-  
dite paroisse, laquelle a été vacante depuis la des titu-  
tion du S'' Franrois-Augustiri Gobert ». A cette as sem-  
blée s'est présenté « M™ Martin Bénard , originaire  et  
natif de la paroisse d'IIadancourt-le-Haut-Clocher,   
susdit doyenné de Magny, actuellement maître d'écol e  
de la paroisse de Richeville, doyenné de Freceaux,  
Vexin normand, susdit archevêché de Rouen, lequel  
nous a présenté les certificats de M.M. les curées des  
paroisses auxquelles il a exercé lesdites fonctions , au  
moyen desquels nous tous, d'une voix unanime, avons   
reçu ledit M''" Bénard pour clerc layq et maître  
d'écule de notre dite i)ai'oisse, d'après l'avoir r econnu  
capable d'en remplir lesdites fonctions, lequel nou s a  
promis et s'est obligé de s'en acquiter le plus fnl elle-  
ment et exactement qu'il lui sera possible ; et nou s lui  
avons accordé pour jour de congé le jeudy de chacqu e  
 
 
 
semaine non empêché par quelque feste, auquel cas i l  
n'y aura point de congé », dimanche 10 février nSS.   
— Visite de la paroisse par le curé de Limetz, doye n  
du doyenné de Magny; constatation par lui que « plu -  
sieurs enfants, même avancés en âge, et qui n'ont p as  
fait leur première communion, ont paru ignorer les  
premiers principes de la religion. M'étant informé de  
la cause d'une si grande ignorance, il s'est élevé des  
débats entre M. le curé de ladite paroisse et les h abi-  
tants, lesquels m'ont présenté Martin Bénard ; sur  
 
la nécessité que je lui ai présenté ainsi qu'aux ha bitants  
de ladite paroisse de Guernes d'avoir un certilicat  de  
M. le curé de Richeville de sa religion, de sa vie et  
mœurs ainsi que de sa capacité pour obtenir des let tres  
d'approbation, il s'est élevé une émeute générale, par-  
lants tous à la fois et disants qu'ils le garderoie nt malgré  
la volonté de M. le curé de Guernes et qu'ils sel'a dop-  
toient pour leur homme de confiance et pour l'instr uc-  
tion de leurs enfants. Ne trouvant aucunes disposit ions  
dans leur esprit, et souvent interloqué, j'ai cru d evoir  
me retirer ainsi que M. le Procureur du Roy de Magn i,  
présent à laditte visite et à laditte assemblée »,  
11 mars 17^8.  
 
 
 
G. 111. (Liasse.) — 27 pièces, papier.  
 
1680-1788. — GuiTRANCOURT. — Approbation par  
le Grand Vicaire et Officiai des statuts de la conf rérie  
de la Charité établie en l'église paroissiale de S' -Ouen  
de Guitrancourt, 1680. — Visite par le Grand Vicair e,  



en 1693, de l'église de Guitrancourt. — Assignation   
donnée à Jean de La Fontaine, écuyer, seigneur de  
Guitrancourt, prévôt de la confi-érie de la Charité , et  
à Nicolas Filliette, 1694. — Nouvelles visites en 1 697  
et en 1698. — Requête adressée par Jean de La Fon-  
taine, écuyer, seigneur de Guitrancourt, marguillie r  
d'honneur de la fabrique, d(;man(lant qu'il fût per mis  
de vemlre la plus i)otite des trois cloches, pour q ue le  
produit de cette vente fut alfecté au paiement des ou-  
vriers occupés au rétablissement de l'église, atten du  
que celle-ci était « tomb('e en ruine, en sorte que   
M'' Daupelet, curé de ladite paroisse, a esté oblig é  
depuis près d'un an do dire la messe dans un coin d e  
hulite église, qui est derrière la grande porte », et que,  
d'autre part, « l'on n'a pu trouver l'argi'nt iu''c essaire  
pour la faire réparer, attendu la grande misère des   
habitans dudit lieu de Gitrancourt causée par les  
gresles et geslées arrivée en l'année dernière, et que  
les revenus de ladite église sont absorbés par les  
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charges » ; — délibération y relative prise par les   
seigneur, syndic et habitants de Guitrancourt, le  
29 mai-s 1699. — Visite par le doyen de Magiiy de l a  
paroisse de Guitrancourt en nSO : « Deimis plusieur s  
années les comptes ne sont point rendus et ceux qui   
l'ont été cy-devant ne sont point en reig'.e ; — le  pres-  
bytère n'est point habité depuis neuf ans, ce qui n 'a  
pas peu contribué à le rendre inhabitable présente-   
ment, sans y faire auparavant une réparation consi-   
dérable », 1130. - État des fondations existant en  
l'église paroissiale de Guitrancourt; réduction d'i celles,  
sur la requête des curés, marguilliers de la fabriq ue  
et du prévôt de la confrérie de la Charité, nSO-n&l .  
— Correspondance entre le secrétaire du Grand  
Vicariat et le curé de Guitrancourt, M. Lemonaier ;   
requête de celui-ci, déclarant que la « confrairie de la  
Charité dite du S' Sacrement devient un désordre  
plus préjudiciable qu'utile au bonheur temporel et si»i-  
rituel du peuple de Guitrancourt : cette paroisse n 'est  
pas riche, à beaucoup près, et cette contrairie, en  s'é-  
cartant souvent â une ou deux lieues, pour assister   
aux inhumations, fait un tort de trois ou quatre ce nt  
livres chaque année à la paroisse », et demandant, en  
conséquence, que la confrérie dont il s'agit lût ré -  
duite à la seule paroisse de Guitrancourt et aux pa -  
roisses contiguës; — ordonnance rendue par le Grand   
Vicaire, lequel considérant que cette confrérie « e st  
sujette à des abus qu'il est intéressant de réprime r,  
qu'il en est un surtout qui tend sans cesse à se re pro-  
duire, c'est l'usage où elle est de sortir pour all er  
dans des paroisses éloignées », défend aux confrère s  



de se transporter dans d'autres paroisses que celle s de  
Brueil, Issou, Porcheville et Foiitenay-S'-Père, de   
faire la quête dans les sus-dites paroisses les dim an-  
ches et jours de fêtes, de « consommer en [letits r epas  
le produit de ces quêtes », de « faire des repas ou   
buvettes dans l'église de Guitrancourt après les in hu-  
mations », et prescrit « que le repas qui se fait t ous  
les ans sera sim|>le, modeste et avec toute la frug a-  
lité clin'-lienne, et, en conséquence, qu'il ne ser a allom'  
pour ledit repas que trente sols par chaque con-  
frère », 18 juin MH'S ; — lettre du curé de Guitran court  
au secrétaire du Grand Vicariat commençant par ces  
mots : • Tout est perdu 1 Hier, les dames de Guitra n-  
court, entendant la lecture du décret de M. le Gran d  
Vicaire, oui tellement sifflé qu'elles ont allumé l e feu  
dans la paroisse. L'esprit de révolte et de fanatis me  
est à son comble, malgré toute ma douceur et ma ré-   
tliiirique o, juillet nH3. — Heqiiête du curé, M. L e-  
moiinier, qui expos*! « que la net de son église es t si  
 
 
 
défectueuse en ses points principaux que, suivant l e  
jugement des experts, elle a besoin d'une entière r e-  
construction d'autant plus urgente que le délabre-  
ment de ladite nef est un obstacle à la reconstruct ion  
du chœur et du clocher que les décimateurs vont  
être contraints de rétablir », et le priant de fair e pour  
sa paroisse tout ce que la prudence lui suggérera,  
1" juillet n83. — Visite de l'église de Guitrancour t  
et interdiction par le Grand Vicaire d'y célébrer l es  
offices divins jusqu'à ce qu'elle soit réparée, 178 5. —  
Lettre adressée, probablement au Grand Vicaire, par   
M. d'Achery, qui, après avoir rappelé les « tracas-   
series que notre feu curé faisoit à la paroisse de Gui-  
trancourt », demande comme « un service essentiel »   
l'établissement d'un vicaire, attendu que « la paro isse  
est obligée de manquer la messe en grande partie. M a  
femme et sa famille n'y assiste que de très loing ;  ayant  
une seconde messe, on se partageroit et moins de  
monde seroit privé de ce qui constitue notre religi on.  
La place de vicaire réunie à celle de chapelain de la  
Chai ité est dans le cas de faire vivre un jeune éc lé-  
 
siastique Si c'est un éclésiastique qui sache se  
 
faire aimer et respecter, il auroit des ressources dans  
le pays, sans compter beaucoup de douceurs que je  
|)Ourrois lui procurer pour sa subsistance », 15 se p-  
tembre 1787. — Visite, en 1788, de l'église de Guit ran-  
court par le curé d'Issou, commis à ce faire par le   
vicaire général, qui, dans une lettre personnelle,  
s'exprime ainsi : « Je n'ai pas cru devoir (par mén a-  
gement pour le seigneur du lieu) assurer bien posit i-  
vement tout le danger que je crois en mon particuli er  
que les habitants ont à courir si désormais ils fn^ quen-  
tcnt leur église dans l'état de ruine où elle se tr ouve ».  
— Nouvelle visite, au mois de juillet 1788, de l'ég lise  
et spéciali^ment de la cliapelle de la Vierge; perm is-  
sion de faire l'oflicc i)ari)issial en la chapelle île la  
Vierge, attendu que, « par le rapport des experts  



dûment appelles, il demeure constant que cette cha-   
pelle peut être fréquentée pour le i)résent par l'a ssem-  
bli'e des paroissiens, en prenant les précautions p ar  
eux estimées nécessaires ».  
 
 
 
0. 112. (Liasse.) — 22 pièces, papier.  
1701-1787. — llAUAN(.;oUl«r-l,K.-lLvL)T-CLOCHER KT  
 
Lkvkmont. — litablissement de la confrérie de la  
Vierge en l'église de S'-Cyr et S"-'-Juliette de Lé ve-  
mont. A la reiniéte du curé Pierre Oger, de Jaccjuc s  
l'icai'il, marguillier en cluirge, du Ciuillauiue S aintart,  
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receveur fermier de la terre et seigneurie de Damva l,  
de François Bigeon, receveur-fermier de la terre de   
Lèvemont, et de divers autres, HOl. — Bénédiction  
de la chapelle du château de Damval, édifiée par  
« Monsieur Courten, seigneur de Lèvemont, Damval  
et autres lieux, et colonel du régiment suisse de s on  
nom », l'732-l'736. — Procès-verbal de visite de l' é-  
glise paroissiale de Lèvemont, en ITST, et ordon-  
nance sur icelle. — Haravilliers et Theuville. —  
Visite de la paroisse d'Haravilliers et élection d' un  
marguillier, 18 octobre lôTZ. — Accord par-devant l e  
Grand Vicaire entre M"-« Christophe de La Motte,  
prêtre, curé de la Villeneuve-le-Roi, d'une part, e t  
M^ Éloi de Jeufosse, d'autre part, qui tous deux pr é-  
tendaient avoir droit à la cure d'Haravilliers, 5 m ai  
1731. — État des fondations existant en l'église d' Ha-  
ravilliers et réduction d'icelles, n5'2. — Requête  
adressée au Grand Vicaire par les curés et marguil-   
liers de l'église d Haravilliers, pour obtenir l'au tori-  
sation de changer l'emplacement de l'autel dédié à  
S'-Roch et S'-Sébastien, 1754. — Consentement  
donné par le Grand Vicaire à ce que le curti d Hara -  
villiers prenne son neveu pour vicaire, 1767. — Re-   
quête à l'archevêque de Rouen par Charles-Louis de  
Certeûil, chevalier, seigneur en partie de Theuvill e,  
chevalier de l'ordre de Saint-Louis et par les synd ic  
et habitants de Theuville, hameau dépendant de la  
paroisse de Notre-Dame d'Haravilliers, lesquels exp p-  
sent « que ledit hameau de Theuville, dijà séparé d e  
la paroisse d'Haraviliers pour la commune, la taill e  
et les autres imiiositions ro3'ales, est composé, y  com-  
pris ses écarts, de trente-deux feux, qui renfermen t  
quatre-vingt-seize personnes au-dessus de huit ans,   
du nombre desquels sont environ quatre-vingt com-  
munians ; que le nombre des enfans au-dessous de  
huit ans est aussy assez considérable et proportion né  



à celui des autres habitans, que le gros de ce hame au  
est à trois quarts de lieue de ladite paroisse d'Ha ra-  
viliers, et que les habitans des écarts qui en dépe ndent  
nommés l'Aventure, Montalet et Monplaisir, distans  
d'un quart de lieue, ont plus d'une lieue de chemin   
pour gagner ladite paroisse d'Haraviliers, que Tlie u-  
ville et ses écarts sont scitués dans un fond entou ré de  
montagnes, que les eaux des orages en été et les  
fontes de neiges en hyver forment des ravines consi -  
dérables et môme des espèces de torrens qui rendent   
les chemins impraticables et empêchent toutte com-  
munication dudit hameau et de ses écarts avec la pa -  
roisse d'Haraviliers et môme avec tous- les autres lieux  
cîrconvoisins ; qu'il y a entre ledit hameau de The u-  
 
 
 
ville et la paroisse d'Haravilliers des bois consid é-  
rables qui effrayent les enfans et les mettent quel -  
quefois en danger d'être dévorés par des bêtes  
féroces en allant ou en revenant des instructions,  
que le transport des enfants nouveau-nés pour le  
baptême est sujet à mil inconvéniens : les chaleurs   
lie l'été les suffoquent et les rigueurs de l'hiver  les  
glacent : il en est mort plusieurs dans le chemin e t  
au retour à la maison, etc. », et demandent en cons é^  
quence que la chapelle de Theuville soit érigée en  
succursale ; — enquête et instruction ; — érection de  
la chapelle de S'-Claude de Theuville en église suc cur-  
sale « distincte et séparée, mais dépendante à touj ours  
(le l'église paroissiale de Notre-Dame d'Haravillie rs  
comme église matrice », de laquelle sont détachés à   
l'avenir le hameau de Theuville et ses 'écarts nomm és  
l'Aventure, Montalet et Monplaisir « ainsi que le t er-  
ritoire dudit hameau et celui de ses écarts compris   
dans les anciennes bornes et limites d'iceux, qui f or-  
meront l'étendue et dépendance de laditte succursal le,  
qui continuera d'estre sous l'invocation de S'-Clau de »,  
1708.  
 
G. 113. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
1689- 1788. — Hardivillkrs. — Acte d'assemblée  
des habitants de la paroisse, réunis à l'etTet de s tatuer  
sur une remontrance faite par le curé de la paroiss e,  
1761. — Trois lettres adressées au Grand Vicariat, la  
première, sans date, au sujet de la succession à la   
cure d'Hardivillers : « Le curé est mal, c'est tout  ce  
qu'il pourra faire que de vivre encore quarante jou rs » ;  
les deux autres par M. Pajot, curé d'Hardivdlers, e n  
1782. — Hardricourt. — Réduction des fondations :  
— requêtes à l'archevêque de Rouen par Pierre Gotta rd,  
.syndic perpétuel de la paroisse, et par Pierre Duv al,  
marguillier en charge, au sujet de l'exécution de r épa-  
rations à faire au clocher de l'église; — lettre du   
greffier en chef du bailliage de Meulan commençant  
par ces mots : « Monsieur Bignon, conseiller d'État   
et bibliothéquaire du Roy, ayant bien voulu m'honor er  
de la commission de procureur fiscal de sa justice  
d 'Hardricourt, j'ai rempli ses vues en éteignant l a  
source des procès qui s'élevaient chaque année entr e  



les curé et pîiroissrens, et [loury établir uu ordr e cou-  
slant iu)us avons recours à Voire Iviiiinence, etc.  »,  
18 avril 1779; — autre lettre, signée Bignon, appuy ant  
1,1 requête adresst^e par les habitants de la paroi sse  
pour obtenir la su|>pre8»iou de dillérentos fonda-  
tions, 28 avril 1779 ; — état général des fonda-  
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lions acquittées en l'église paroissiale de Saint-G er-  
main d'Hardricourt, relevé d'un obituaire envoyé à  
l'archevêque de Rouen, en n20, et vérifié sur les t itres  
de la fabrique par M= Leblond, notaire royal à Meul an  
et notaire de la fabrique ; — réduction des fondati ons  
et fixation des honoraires pour l'acquit d'icelles,  nSl.  
— Hal'te-Isle. — Établissement de l'église paroissi ale :  
information et enquête à ce sujet, en 1669-1610; —  
ordonnance du Grand Vicaire permettant à Nicolas  
o Dongois, greffier de la grand'charabre du Parleme nt  
de Paris, seigneur d'Autisle et en partie de Chante -  
mesle », et aux habitants des hameaux de Haute-  
Isle et de Chantemesle de faire bâtir une église pa rois-  
siale dans le hameau de Ilaute-Isle, et instituant en  
paroisse distincte de Chérence les hameaux de Haute -  
Isle et de Chantemesle aux conditions énoncées dans   
l'acte, 31 mars 1670. — Requête du curé de Chérenc» ,  
demandant la réunion de la cure de Haute-Isle à cel le  
de Chérence : « Plaise à Votre Grandeur de deux cur es  
assez misérables en faire une passablement bonne »,   
1788.  
 
 
 
G. 114. (Liasse.) — 7 pièces, papier.  
 
1686-1788. — IlE.iULME [le]. — Requête adressée  
au Grand Vicaire par plusieurs habitants de la paro isse  
du Heaulme, demandant qu'il fut commis par lui tell e  
personne qu'il plaira pour administrer les sacremen ts  
et faire dans la paroisse les fonctions curiales, 1 686.  
 
— HÉNONviLLE. — Requêtes adressées, de 1691 à  
1"12, par les curé, marguiliiers et habitans d'Héno n-  
ville pour obtenir la réduction des fondations exis tant  
en l'église d'IIénonville. — Bénédiction de la chap elle  
construite en son château par le seigneur d'IIénonv ille,  
« Monsieur le Président Ogier », 1738. — IIérouvill e.  
 
— Bénédiction de la chapelle construite en son chât eau  
par le seigneur d"Ilérouville, » Messire Ange Pinon ,  
conseiller honoraire en la grand'chambre du Parle-  
ment de Paris », 1741. — Acte passé devant les nota ires  
du Roi à Pontoise par Messire Marin Chèvremont,  



prêtre, curé de la paroisse d'IIérouville, lequel, con-  
naissant a combien l'instruction de la jeunesse est   
nécessaire pour former de bons chrestiens et de bon s  
ciloyen.s, et désirant concourir â une si bonne oni vrc  
par r<'tablis.sement à |)erpi'"luiti- dune «''cole gratuite de  
Ullesà Ilérouville, sous le bon plaisir du Roy, a p roposé  
aux marguiliiers de ladite paroisse d'accepter ladi te  
foiidalion, après qu'ils en auroient conféré avec l es  
habitans |)our y être autorisés, lesquels habitans et  
 
 
 
ledit sieur curé ont présenté requeste à Sa Majesté  à  
Teffet d'obtenir ses lettres patentes à ce sujet, l esquelles  
leur ont été accordées par le Roy au mois d'octobre   
1761, visées, scellées e; registrëes en la cour de Parle-  
ment à Paris, le 20 mars 1762, par lequel arrest d' en-  
registrement vu par la Cour les actes et consenteme ns  
y dattes, donnés par Madame la marquise de Brisay,  
dame d'IIérouville et les sieurs curé, sindic, marg uil-  
iiers et habitans de ladite paroisse, ladite Cour a  con-  
senty ledit établissement ». Le curé fait donation à la  
fabrique, qui accei)te aux conditions énoncées dans   
l'acte, d'une maison estimée valoir 1.500 livres, e t  
d'un capital rapportant 200 livres de rente au deni er  
25 ; la maison avec ses dépendances devra être occu pée  
par la maîtresse d'école et non par d'autres; dans le  
cas où cet établissement viendrait à cesser d'exist er,  
les 200 livres de rente continueront à être reçues par  
le receveur de la fabrique d'Hérouville, « pour par  lui  
être payée de six en six mois en deux payemens égau x  
au receveur du temporel de l'Hôpital des pauvres  
enfermés de la ville de Pontoise, à la charge par  
MM. les administrateurs dudit Hôpital d'admettre et   
recevoir dans icelui deux pauvres enfans nés en la  
paroisse dudit HérouviUe, sur la nomination et pré-   
sentation qui leur en sera faite par les sieurs cur é et  
prévost de la justice dudit Ilérouville, pour y êtr e  
lesdits enfants traités comme les autres enfans de la  
ville qui y sont reçus » ; le donateur se projiose d'en-  
tretenir l'école sa vie durant et se réserve d'en n om-  
mer la maîtresse. Après son décès, la nomination se ra  
faite à perpétuité par le curé d'IIérouville et par  M. le  
lieutenant général au bailliage de Pontoise, « lesq uels  
ledit sieur Chèvremont prie de fixer leur choix sur  une  
fille de bonnes mœurs, dont la piété reconnue souti enne  
la capacité et les autres qualités requises, préfér ant  
toujours une fille de la paroisse d'IIérouville, s' il s'en  
trouve qui se soient destinées à cette bonne œuvre,   
aiant les qualités requises », 10 mai 1762. — Accep -  
tation " avec la plus entièrre reconnaissance » par   
les curé, marguiliiers, syndic et autres habitants d'IIé-  
rouville d'un projet de donation de 120 livres de r ente  
per(iétuelle aux charges énoncées, que se propose d e  
faire une personne charitable qui a désiré rester  
inconnue , « voulant fonder un établissement utile  
dans la paroisse de Saint Clair d'IIi'rouville », e t qui  
se sert de l'intermédiairo de Uoni l'aiinequin, rel igieux  
du monastère royal des Feuillants à Paris. Les arré -  
rages de celte rente ne devront jamais être alVecté s,  
pour (juelque cause que ce soit, « qu'au soulagemen t  



des malades reconnus vraiment pauvres, jusqu'à ce  
 
 
 
SÉRIE G. — GRAND VICARIAT ET OFFICIALITÉ DE PONTOIS E.  
 
 
 
57  
 
 
 
qu'ils soient rétablis en santé, à celui des gens â gés et  
infirmes et hors d'état de gagner leur vie, et à ce lui  
des pauvres femmes en couche, auxquelles on tâchera   
de procurer tous les secours dont elles pourront av oir  
besoin jusqu'à ce qu'elles soient relevées ». Il es t  
spécifié, de plus, que « nul ne pourra prétendre au x  
secours de laditte fondation que les personnes aux-   
quelles MM. les curés-administrateurs croiront les  
devoir accorder, en se conformant aux intentions du   
fondateur, dont le désir est de procurer des secour s  
dans leurs maladies, couches et infirmités aux seul es  
personnes vrainipnt pauvres, qui mènent une vie  
honnête et chrétiennp, et de n'en point faire parti -  
cipansceux et celles qui auraient le malheur de viv re  
dans le libertinage, l'ivrognerie, la fainéantise, qui  
donneraient mauvaise éducation à leurs enfans, se-  
raient négligens à les envoyer aux écoles et aux  
instructions de la paroisse et seraient de mauvais  
exemple et un sujet de scandale dans la paroisse »,   
 
n88.  
 
 
 
G. 115. (Liasse.) — iô pièces, papier.  
 
1755-1787. — Issou. — Visite de l'église parois-  
siale de Saint-Martin d'Issou par le doyen rural de   
Meulan , U^" Jean-François Bouret , curé de Notre-  
Dame de Meulan, 1167. — Réduction des fondations  
existant dans ladite église à la requête du curé Re né-  
Ambroise Maheu, et des marguilliers, formulant leur   
demande après avoir pris communication « tant de  
l'inventaire tout récemment dressé des papiers, piè ces  
et contrats appartenant à la fabrique et à la cure de  
la susdite paroisse que des papiers, pièces et cont rats  
avec charge de fondations et ensemble du tableau  
obituaire rédigé en 1745 par les soins de M. Mellon   
JoUy, ancien curé », 1787. — Ivry-le-Templb. —  
Requête adressée au Grand Vicaire par les paroissie ns  
d'Ivry-le-Temple « et surtout ceux d'entre eux qui,   
ayant des enfants, sont intéressés, en qualité de p ères,  
à leur procurer une bonne éducation qui en fasse de s  
chrétiens et des citoyens », exposant que « le sieu r  
curé ayant congédié Philippe Colard, clerc, au com-   
mencement du mois d'aoust dernier, il a nommé  
 
pour remplir sa place, le six octobre dernier, Fran çois  
Carbonnier, muni d'une attestation du sieur curé de   



Varlui, diocèse do Beauvais ; que, pour empêcher  
l'eilet de cette nomination, Colard, par ses menées   
sourdes soutenues de son métier do tonnelier qui, d ans  
cette année abondante en cidrf, l'a rendu nécessair e  
 
SsiNE-?iT-Oisi:. — Série G.  
 
 
 
et presque important auprès de quelques fermiers de   
cette paroisse, est venu à bout de les soulever et de  
rendre sans effet la nomination et l'acte d'assembl ée  
faite en conséquence », qu'ils ont reconnu que ce  
changement de clerc était utile, attendu que les cl asses  
étaient « mieux faites et plus assidûment qu'elles n'ont  
été depuis douze ans », que l'assiduité du nouveau  
clerc, « commençant son école à huit heures du mati n  
pour la finir à onze et à une heure après midi jusq u'à  
quatre heures », ne s'est pas démentie depuis trois   
mois, enfin qu'il a « de la voix et une main qui pe ut  
devenir excellente » ; suppliant, en conséquence, l e  
Grand Vicaire de vouloir bien interposer son autori té  
pour conserver celui-ci dans la paroisse ; — approb a-  
tion donnée par le Grand Vicaire, 1755. — Requête  
adressée au Grand Vicaire par les échevins de la vi lle  
de Pontoise agissant en qualité d'administrateurs d u  
collège de cette ville, lesquels exposent que la ch a-  
pelle de Saint-Jacques sise en la paroisse dlvry-le -  
Temple, dépendant du collège, se trouve actuellemen t  
dans un état qui annonce une ruine prochaine, qu'el le  
n'est pas nécessaire, attendu que la chapelle et le s  
bâtiments qui en pouvaient dépendre n'avaient été  
construits à l'origine que pour former une maladrer ie  
destinée au soulagement des pauvres malades et à la   
retraite des pèlerins, et requérant, en conséquence ,  
qu'il leur fût permis de la faire abattre et de ven dre  
les matériaux au profit du collège, et qu'il plût à  l'au-  
torité diocésaine de transférer le titre de cette c hapelle  
à l'autel d'une des chapelles de la paroisse d'Ivry -le-  
Temple ; — visite et enquête par le doyen rural de  
Chaumont, Jacques Potiquet ; avis favorable du Pro-   
moteur; décret de suppression et translation, 1755.   
— Visite de la chapelle de la commanderie d'Ivry-le -  
Temple, 1786.  
 
G. 116. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
i 588 - 1783. — Jambville. — Extrait du testament  
fait le 29 avril 1717 , par « Messire Pierre D'Apon -  
gny », en son vivant chevalier, seigneur de Jambvil le,  
lequel fonde à perpétuité en la chapelle de Jambvil le  
une messe , qui aura lieu chaque jour à onze  
heures et demie, « pour la commodité dos seigneurs  
de Jambville, lesquelz auront seuls droit de nommer   
le chappelain et le destituer quand bon leur semble ra » ;  
— modification apportée à cette fondation en 1744. —  
Bénédiction du nouveau cimetière de Jambville, les  
habitants ayant représenté que « la partie du cinio -  
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tière qui se trouve entre le portail de laditte égl ise  
et la porte du parterre du château est trop petite et  
très incommode, malesaine et indécente, puisque ce  
lieu devient un passage pour aller du château tant à  
l'église qu'à la ferme seigneuriale, que !M. le mar quis  
Du Tillet, qui vient d'acheter cette terre et qui a  re-  
connu toute l'incommodité de ce cimetière, offre de   
donner un terrain plus grand, plus commode et plus  
honnête, sur la droite de l'église, qui sera entour e et  
clos de murs, pour servir par la suite de cimetière , et  
s'est obligé de faire arranger l'ancien de façon qu 'il  
sera plus commode et très honeste en évittant que p ar  
la suite les eaux pluviales dirigées par la pente d u  
terrain ne retombent dans l'église », 1765-1766. —  
Ordonnance du Grand Vicaire modifiant un article du   
testament de M. Pierre Charles « D'Appdignj^ » et  
portant qu'une rente de 50 livres, qui avait une de sti-  
nation spéciale, sera désormais affectée à gager « deux  
chantres auxquels il sera donné 6 livres à chacun,  
trois enfants de chœur, etc. », 1774. — Enquête sur   
les lieux faite, en 1783, par le doyen rural de Meu lan  
sur l'opportunité de la cession d'une portion du ci me-  
tière au seigneur du lieu ; plan à l'appui, 1783. —   
Jouy-sous-Thelle. — Bénédiction, en 1588, des au-  
tels et du cimetière de l'église paroissiale de Jou y-  
sous-ThelIe. — Juziebs. — Fondation par Pierre Le  
Couturier, conseiller et secrétaire du Roi, avocat gé-  
néral de Son Altesse Royale, seigneur « de la mérie  et  
sergenterie de Juziers et Fontenay-Saint-Père », et   
par Catherine Bertrand, sa femme, désirant « aucune -  
ment reconnoiste les grâces qu'il a pieu à Dieu leu rs  
impartir -/, d'une chapelle en l'honneur de la Vier ge,  
1G44. — Etablissement et bénédiction de la chapelle   
construite dans le château du Mesnil, paroisse de  
Juziers, par le sieur Le Roy d'IIerval, contrôleur de  
la maison de feue M"- la duchesse de Burry et valet  de  
garde-robe ordinaire du Roi; seigneur du fief du  
Mesnil situé dans la paroisse de Juziers, 1726-1727  ;  
nouvelle autorisation de célébrer la messe en ladit e  
chapelle accordée jiar le Vicaire Général ù Louis-  
François Pollart.écuyer, inspecteur-général des Pon ts-  
et-Chaussées de Franc*-, propriétaire dudit château  ;  
1754. — Requête adressée à l'archevêque de Rouen  
par les syndics, murguilliers et iiabitans de la pa roisse  
de Juziers, remontrant « qu'il y a sur le grand che min  
de Meulan à Mante une cha|)elle nomé l'Ilermitage d e  
Notre-Dame de Lorrette, bâtie anti<'nneniiiit par u n  
liabilantd'f Imlille paroisse, sans titre, fonds, n i terre,  
oii ont habité plnsieiir» iH-rinittes d'une vie sca ndal-  
leusf, et noinément Inre Marlélemy, encore pire que   
 



 
 
les précédans, qu'après plusieurs plaintes rendues  
contre luy [il] faisoit servir laditte chapelle de re-  
fuge à gens sans aveu et de mauvais exemples, et s' en  
est enfuit nuittement les festes de Pasque dernière ,  
après en avoir emporté les portes, croisées et vitr es,  
et exposé laditte chappelle à une profanation scand a-  
leuse », et demandant que ladite chapelle fût démol ie,  
que les matériaux fussent employés à la réfection d e  
l'église paroissiale, et qu'on (3tât ainsi tout lie u de re-  
traite aux passants et gens « de mauvaise volonté »  ;  
— enquête sur les lieux faite par le doyen rural de   
Meulan; — décret d'interdiction et de profanation d e  
ladite chapelle, 1737. — Établissement des prières des  
quarante heures à la requête des curés, syndic, mar -  
guilliers et habitants de la paroisse de Saint-Mich el-  
ile-Juziers, 4 février 1778. — Homologation d'un le gs  
de 1.000 livres de rente, réduites en réalité à 500  livres  
de rente, fait à la fabrique de Juziers par Messire   
Gérard-François-Michel de Montpésat, conseiller en la  
Cour des Aides, seigneur emphytéotique de la parois se  
de Juziers, par testament olographe du 30 septembre   
1780, à charge de distribuer annuellement 300 livre s  
aux pauvres de la paroisse et des hameaux et lieux en  
dépendant, 1781-1782. — Visite du doyen de Meulan  
en 1783.  
 
 
 
0. 117. (Liasse.) — 26 pièces, papier.  
 
1702-1783. — L.\BBÉviLLE. — Copie, délivrée en  
1703, d'une fondation faite en 1702, dans l'église de  
Saiiit-Martiii de Labbéville, par « Messire Antoine  de  
Rliunne, chevalier doNostre-Dame du Mont-Carmel et  
de Saint-Lazare, demeurant à Labbéville ». — Visite  et  
ordoiinaiicode l'archidiacre, lequel déclare avoir con-  
staté que ses ordonnances antérieures n'ont pas été  exé-  
cutées, « le mesme désordre dans les contes et dans   
l'administration des biens de l'église,., le mesme esprit  
(le cupidité, d'avarice, de chicane dans la conduit e de  
M. le curé, ce qui lui attire le mépris et l'indign ation de  
ses paroissiens », 1732. — Interdit d'une partie du  cime-  
tière à la requête des curé et tnarguillicrs, 1778.  — La-  
ijossK — Plainte contre la conduite du curé de Labo sse,  
lettres et requête y relatives, de 1741 à 1743. — É tat  
des fondations existant en l'église paroissiale de La-  
l)(is.se ; réduction d'icelles, â la requête dos cu ré et ha-  
hitants île la paroisse, 1747-1748. — Requête des h abi-  
tants, exposant « qu'ils sont en possession immémor ial  
d'avoir un vicaire », dont le ninintien est absolum ent  
néc,(>ssaire, car nulrement « un tiers au nioins de  la  
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paroisse seroit dans le cas de perdre la messe par l'éloi-  
gnement de huit hameaux, dont plusieurs sont éloign és  
del'église d'une demy-lieux ». Sans date. — Lainvil le.  
 
— Information au sujet de la chapelle construite en  son  
château par M"" Margueritte Colbert de Villacerf,  
marquise de Crussol, « douairière dame » de Lainvil le  
et autres lieux ; bénédiction 1156 ; — \isite en nS S.  
 
— Rétablissement de la confrérie de Saint-Martin en   
l'église de Lainville, 10 juin 1758. — Requête des  
habitants, en 1167, exposant « qu'ils ont été des p lus  
surpiris, à la publication du mendement de Monseign eur  
l'arehevéque, d'entendre la réformation de la feste  de  
Saint-Martin, leur patron, ce qui cause un méconten -  
tement total de tous les habittans de la paroisse p ar un  
murmure qui va jusqu'à l'extrême, vu la dévotion et   
l'atachement qu'ils ont à la solennité de la feste de  
Saint-Martin, leur patron », et demandant qu'il fût  per-  
mis au curé et aux habitants « de tester le jour qu e la  
feste de Saint-Martin, leur patron, arrivera avec t outtes  
les solennitée que nous avons toujours pratiquée, s ans  
laquelle permission, il n'y a point de doutte que l 'ado-  
ration perpétuel ne sera plus continué, la confréri e  
cessera, ainsi que la dévotion, par le mécontenteme nt  
total qu'ont les dits habittans de l'anéantissement  du  
jour de la feste de leur patron ». — Requête du cur é  
M"™ Charles-Bonaventure Moutier ou Montier, au suje t  
d'une fondation établie par Marie-Anne Letourneur,  
1778. — Lavilletertre. — Procès-verbal d'un vol  
commis dans l'église en 1702. — Lierville. — Per-  
mission accordée de prendre une portion du cimetièr e  
pour élargir le chemin et le rendre plus aisé, 1753  ; —  
projet d'ordonnance; sans date.  
 
G. 118. (Liasse.) — H pièces, papier.  
 
16881782.— LiMAY. — Bulle du pape Innocent XI  
concédant une indulgence perpétuelle aux membres  
de la confrérie du Saint-Sauveur « érigée en la cha -  
pelle » Saint-Sauveur dans l'étendue de la paroisse  do  
Limay, 1683 ; — requête adressée au lieutenant géné ral  
au bailliage de Mantes par Guillaume Guitel, vigner on,  
demeurant à l'orcheville, ci-devant prévôt de la co nfré-  
rie lie Saint-Sauveur, lequel représente que, depui s  
1771, il ne s'est tenuaucuneassembléede ladite conl réiie  
et qu'il n'y a pas eu d'élection de prévôt ou de ma rguil-  
liers conlrairiMiient aux statuts du 8 juillet 1690 , que,  
de plus, chaque l'ois que le curé de Liniay a été i nvité  
à se trouver aux assemblées de la confrérie, il a t oujours  
différé (le le faire sous divers prétextes ; il dem ande  
 
 
 
en conséquence l'autorisation de faire assembler le s  
confrères, « afin de faire nommer un roy et prévost   
d'icelle, pour faire renouveller les titres des ren tes qui  
sont dues à laditte confrérie et qui sont sur le po int  



de prescrire », 1782. — Requête des marguilliers de   
la fabrique de Limay, au sujet des réparations à fa ire à  
l'église, « le toit de la nef de l'église paroissia le étant  
tombé et se trouvant absolument ruiné » ; délibérat ion  
prise en assemblée paroissiale pour la restauration  et  
l'agrandissement de l'église, 1709-1712.— Requête d es  
syndic et habitants de la paroisse de Limay, exposa nt  
qu'il existait en leur église une confrérie de la V ierge,  
à laquelle étaient attachés quelques revenus montan t  
annuellement à environ 58 livres, que cette confrér ie ne  
subsistant plus et personne ne gérant les affaires de la  
confrérie, il serait à craindre que les biens et re ntes ne  
vinssent à dépérir ; ils demandent en conséquence q ue  
ces titres et ces papiers soient renfermés dans le coffre  
où sont gardés les titres de la fabrique, 1728. — P ièces  
concernant Ips réparations faites à l'église et spé ciale-  
ment au clocher, en 1763. — "Visite de la chapelle de  
Saint-Martin située dans l'étendue de la paroisse d e  
Limay, « laquelle se trouve dans un état de dégrada tion  
presque générale et ne peut subsister, n'ayant aucu n  
fonds ni revenu et n'ayant été entretenue jusqu'à p ré-  
sent que par la générosité gratuite des confrères » ,  
interdiction d'icelle, 1774.  
 
 
 
G. 119. (Liasse.) — 28 pièces, papier.  
 
1646-1782. — LiMETz. — Établissement d'une  
confrérie de charité sous le titre du Saint-Sacreme nt  
en la paroisse de SaintSulpice de lAmetz, 1701. —  
Demande en interdit d'une partie du cimetière faite   
par le curé de Limetz, M. Mathieu Lhermitte, dans l e  
but d'assainir la maison presbytérale, 1745-1746. —   
LiviLLiERS. — 'Visite de l'église de Livilliers en 1646.  
— Autre visite, et élection d'un marguillier en 167 2. —  
Lettre du curé, M. Le Riche, faisant connaître « ce   
qui vient de se passer au sujet de sept najipes d'a utel  
qui ont été perdues ou volées dans l'église de Lime ts» ;  
accusation portée parle curé contre le maître d'éco le:  
« il a cherché à soulever une partie de la paroisse   
contre moy, et il n'y a pas de fourberies qu'il n'a it in-  
venté pour exciter la compassion des pères et mères   
dont il a instruit les enfants » ; demande par lui de la  
marche à suivre en cette allairo : « Je suis ennemi   
de tout trouble, mais je me crois obligé à mainteni r les  
biens et effets d'une église dont vous avez bien vo ulu  
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me charger et qui par le passé a toujours été pillé e »,  
18 décembre l'67. — Loconville. — Papiers relatifs  
à la fondation d'un chapelain en l'église de Loconv ille  



par le sieur Jean-Nicolas Crottej-, curé de Loconvi lle,  
lequel, « par son testament du 9 janvier 1701, a fo ndé,  
aux honoraires de 300 livres, un chapelain en ladit e  
église : cette place est amovible et à la nominatio n des  
héritiers du sieur fondateur » ; contestations avec  les  
héritiers du Sieur Crottey au sujet de l'exécution de  
cette clause testamentaire ; mémoires et correspon-   
dance ; de 113" à 1752. — Bénédiction d'un autel da ns  
une salle faisant partie de la maison du chapelain de  
Loconville, à la requête du curé du lieu, ayant rep ré-  
senté que « le samedi unze des présens mois et an, sur  
les cinq heures du soir, un ouragan le plus violent   
accompagné de tonner et éclairs a tout d'un coup fo ndu  
avec tant d'impétuosité sur la plus grande partie d e ce  
village qu'il ne reste de l'église dudit Loconville  que  
les murailles du chœur, dont toutes les fenestres s ont  
brisées et l'autel si endommagé qu'il est impossibl e d'y  
célébrer les divins mistères, que la plus grande pa rtie  
des maisons dudit lieu sont abbattues, que le presb ytère  
du suppliant en a esté très endommagé », février 17 47.  
— Suspension provisoire de l'interdit mis sur le ta ber-  
nacle de l'église de Loconville, 1781. — État des f on-  
dations existant en la paroisse de Loconville ; réd uc-  
tion d'icelles et fixation des honoraires : « Il se ra donné  
annuellement au clerc et maître d'école qui aidera à  
acquitter les susdites fondations la somme de dix  
livres », 1782.  
 
 
 
G. 120. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
1659-1784. — Maony. — Établissement en la pa-  
roisse de Notre-Dame de Magny d'une « confrérie de  
fidèles de l'un et l'autre sexe et de toutes sortes  de  
conditions soubz l'invocation de l'incomparable Sai nt-  
Joseph, qui aura pour but d'honorer la sainte famil le  
dont il a esté le chef et directeur en terre » ; st atuts  
delà confrérie, 1659. — Ordonnance rendue par l'ar-   
chevêque de Rouen dans un synode tenu par lui en  
l'église paroi.ssiale do Magny, 1074. — Réduction d es  
fondations sur la requête présentée par les marguii -  
liers, n tf'iidante aux fins de la réduction, suspe nsion  
et supjire.s.sion des fondations et du rettancliemc nt dos  
offlclers surnuméraires et qui sont à charge à lail itc  
fabrique » ; règlement «les honoraire.s, etc. : « N ous  
avons retranché et retranchons les gaigcs que ladit e  
fabrique donne au régent qui enseigne le lattin, ne  se  
 
 
 
trouvant aucune fondation faitte pour cela » ; il s era  
payé au prédicateur de l'avent tant pour sa nourrit ure  
que pour sa rétribution, y compris les messes qu'il   
devra acquitter pour la décharge de la fabrique,  
80 livres, à celui du carême, 120 livres, à celui d e  
l'octave du Saint-Sacrement, 25 livres, « si mieux  
n'aime se contenter de la queste qui sera faite pou r sa  
rétribution », 1681. — Fondation par les exécuteurs   
testamentaires de M« Hector Lemarié, en son vivant  
conseiller du Roi, commissaire enquêteur et examina -  



teur en l'élection de Cliaumont et Magny, d'un salu t  
avec exposition du Saint-Sacrement, lequel aura lie u  
à perpétuité le jour de la Pentecôte en l'église No tre-  
Dame de Magny ; permission d'exposer le Saint Sacre -  
ment, 1705. — Ordonnance du Grand Vicaire mettant  
fin à différentes contestations pendantes entre le curé,  
d'une part, les marguilliers et habitants de Magny,   
d'autre part, au sujet notamment de la garde et de la  
conservation des vases sacrés, de l'argenterie, des   
titres et papiers de l'église, de la fixation de l' heure  
de la messe paroissiale, de celle des vêpres, etc.,  1707.  
 
— Visite et bénédiction de la chapelle domestique  
« que Messire Pierre-Francois-Thomas de Boves de  
Manerbe, chevalier, lieutt^nant et aide-major génér al  
des gardes du corps de Sa Majesté », avait fait con -  
struire en sa maison des Boves, hameau de Magny,  
1739. — Règlement donné à l'effet de déterminer les   
charges devant incomber aux vicaires de la paroisse   
de Magny, le temps pendant lequel ils doivent les  
remplir et la manière dont ils s'en acquitteront, a oût  
1783. — Homologation du bail emphytéotique consenti   
au profit du sieur Paumier, maître cordonnier, de  
partie d'une maison appartenant à la fabrique, 1783 .  
 
— Etablissement et bénédiction d'un nouveau cime-  
tière ; — lettre à ce sujet, écrite de Magny, le 5 février  
1782: « Dans l'exacte vérité, il n'y a pas le moind re  
danger à laisser subsister les choses en l'état où elles  
se trouvent » ; — mémoire dans lequel on discute le s  
questions suivantes : le cimetière de Magny, où il n'y  
a qu'une paroisse, peut-il sans inconvénient rester  où  
il est, et n'y aurait-il pas au contraire beaucoup d'in-  
convénients ù le transférer ailleurs V Dans le cas où  
cette translation serait absolument nécessaire, ser ait-  
ce à l'endroit désigné près la porte de Beauvais qu 'il  
conviendrait de le transférer ? — Bénédiction du no u-  
veau cimetière borné d'un bout par le jardin do la  
cure, (l'autre bout par le rcinpnrt, d'un côti' par  la  
rui' menant de l'i^giiso aux remparts, d'autre coté  par  
le jardin appartenant aux Hi''in''ili(tins de l'ahb aye de  
Saint-Germain de Paris, 1784.  
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G. 121. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
1692-1786. — Marines. — Permission donnée à  
Anne lianJouire, femme d'Adrien Duval, maître chi-  
rurgien à Marines, d'exercer dans cette paroisse le s  
fonctions de matrone, auxquelles elle a été reçue p ar  
le lieutenant du premier barbier-chirurgien du Roi en  
la ville de Rouen, 1692. — État des fondations exis tant  



en la paroisse de Saint-Rémi de Marines dressé par  
M. l'abbé d'Agoult, sur le vu des extraits des titr es  
visés et compulsés, en exécution de son ordonnance,   
par M. Pillard, curé de Brignancourt, témoin synoda l  
du doyenné deMeulan ; — extrait des titres sus-énon -  
cés se rapportant principalement au xvii" et au xvi ii»  
siècle; — ordonnance de suppression et de réduction ;  
1785-1786. — Requête adressée au Grand Vicaire par  
le prieur-curé de la paroisse de Marines, au sujet de  
la nécessité de l'établissement d'un nouveau cimeti ère,  
conformément aux termes de la déclaration du Roi,  
concernant les inhumations, donnée à Versailles le  
10 mai 1776 : « La paroisse de Marine compte 900 co m-  
munians et 300 enfans, dont 220 vont aux écoles. » Or  
le cimetière actuel ne contient que 9 perches de te r-  
rain ; par suite, « tous les cinq ans environ, il e st en-  
tièrement sillonné par les corps que l'on y enterre , ce  
qui est aisé à vérifier par les registres qui font mention  
de 25 à 30 inhumations par an. Le terrein étant un  
pur sable, il est arrivé plusieurs fois que les cor ps  
n'étaient pas entièrement consommés lorsque l'on  
rouvrait les anciens rangs pour inhumer ». Enquête à  
ce sujet ; — plan ; — ordonnance du Grand Vicaire  
portant que le cimetière actuel est et demeurera in -  
terdit à partir du l'-'' mai 1787, et que l'on fera  choix  
d'un autre emplacement," hors des habitations et d' en-  
viron 40 perches, pour en tenir lieu », 19 mars 178 6 ;  
— lettre adressée à ce sujet au Grand Vicaire par M . le  
marquis de Gouy, lieutenant général des armées du  
Roi, baron de Chars et seigneur de Marines, pour ob -  
tenir la prolongation du délai fixé, les parties in té-  
ressées n'étant pas encore parvenues à se mettre  
d'accord pour le choix d'un terrain convenable. —  
Mauuktour. — Bénédiction de la chapelle construite  
en son château de Maudétour par « Messire Antoine  
Ranclier, chevalier, seigneur de Maudétour, conseil ler  
du Roi en sa cour de Parlement, lieutenant pour Sa  
Majesté en la province et gouvernement de Berry »,  
17.38 ; — nouvelle approbation en 1782. — Plainte  
adressée tant à l'archevêquo de Rouen qu'au Grand  
Vicaire de Pontoise par les habitants de la paroiss e  
 
 
 
de Maudétour contre les curés « Trécourt » et « Pro -  
jeant ». Sans date.  
 
G. 122. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 29 pièces,  papier.  
 
1658-1781. — Menouville. — Titre relatif à une  
contestation pendant entre François Lefebvre, prêtr e  
chapelain de la chapelle Saint-Georges de Menouvill e,  
et M. Antoine Charles, prêtre, se disant également  
pourvu de la même chapelle, 1667. — Requête des  
marguilliers et habitants de Menouville , exposant  
« qu'anciennement il y avait deux différents titres  en  
leur église de Menouville, sçavoir une vicairie per pé-  
tuelle et une chapelle sous le nom et invocation de   
Saint-Georges », que, parla suite, ces deux bénéfic es  
se sont trouvés réunis, et que, tout récemment,  
M. Martin Gaillard, pourvu du bénéfice, « auroit di t,  



faisant son prône aux supplians, et autres y présen s  
et assistans qu'il n'entendoit plus administrer à l 'a-  
venir, comme il avoit fait jusqu'au dernier jour, M e-  
nouville comme une cure et paroisse, mais simplemen t  
comme une chapelle sans résidence » ; ils demandent ,  
par suite, que Menouville soit de nouveau érigé en cure,  
attendu que ce village est composé de 22 feux, qu'i l y  
a une église, un cimetière, un presbytère, que la p a-  
roisse paye une taille particulière, etc. ; procès- verbal  
de descente et enquête à ce sujet ; décret d'érec-  
tion de la cure, 1698. — Injonction faite au curé d e  
Menouville d'avoir à .se conformer pour les offices  aux  
heures du diocèse, 1745. — Mknucourt. — Procès-  
verbal de visite par le doyen de Meulande la chapel le  
construite en son château de Menucourt par Madame  
de Beaumont, veuve de M. de Beaumont, trésorier-  
général de la maison du Roi, seigneur de Menucourt,   
juillet 1658. — Contrat de fondation d'une messe qu i  
sera célébrée chaque semaine en ladite chapelle par  le  
curé de Menucourt, à qui, pour cet effet, Madame de   
Beaumont (ait donation d'un clos et jardin, août 16 68.  
— Mes.nil-Théribus (Le). — Établissement, visite et   
bénédiction de la chapelle construite en son châtea u  
par « Messire Joseph Serpe, écuyer, contrôleur des  
guerres, seigneur de Théribus », 1745; — pièces re-   
latives à l'établissement d'une nouvelle chapelle p ro-  
jetée par « M. d'Ivery, seigneur du Mesnil-Théribus  » ;  
lettres à ce sujet 1781. — Hlats des fondations exi s-  
tant en l'église paroissiale du Mesnil-Théribus ; r é-  
daction du premier obiluaire de cette église ; lett res  
adressées à ce sujet par M. « Artus-François Potiqu et »,  
curé du Mesnil-Théribus : « ce ne sont pas des tale ns  
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ordinaires qui auroient réussi dans le travail péni ble  
dupren:ier obituaire de notre église ; il vous a fa llu,  
Monsieur, une constance obstinée... Le temps du  
chant des vigiles, des recommandasses de la messe  
haute et du Libéra prendra beaucoup sur celui du  
maître d'école, qui est père de famille : ce n'est pas  
assez d'estre tout spirituel, il est obligé de trav ailler  
pour le pain de ses enfans »; réduction des fonda-  
tions, 1781.  
 
 
 
G. 123. (Liasae.) — 1 pièce, parcbemin ; 18 pièces,  papier.  
 
1680-1783. — Meulan. — Paroisse 2^otre-Dame.  
— Contrat i>assé ])ar- devant Jean ilériel, notaire   
royal au bailliage de Meulan, aux termes duquel « M "  
Rémond Desœortiers, prestre de la congrégation de l a  



mission de Saint-Lazare o, ayant constaté, pendant la  
mission qu"il avait préchée pendant six semaines en  la  
ville de Meulan, la pauvreté des habitants de cette   
ville et la nécessité qu'il y avait d'y établir « u ne es-  
colle pour l'instruction et l'éducation des filles de la-  
dite Ville et Fort, fait délivrance entre les mains  de  
M" François de Blois, conseiller du Roi, lieutenant   
général et maire perpétuel de la ville, de Nicolas Gi-  
roust et de Jacques Bouillart, échevins, d'une somm e  
de 2.000 livres, dont les intérêts au taux légal de vront  
servir à payer par quartiers « une fille ou veut've  qui  
sache bien lire et escrire, soit de bonnes meurs, l a-  
quelle fille ou veufve sera choisie et nommée et en -  
voyée par ledit sieur Desmortiers pour faire et ten ir  
ladite escolle ». Les habitants devront fournir le loge-  
ment, qui consistera en « deux chambres au nioings  
avecq une grenier, une cave ou bassier ou appentis et  
une court, sy faire se peut » ; ils l'exempteront d e  
taille, du logement des gens de guerre et des autre s  
charges ordinaires et extraordinaires. Le donateur se  
réserve, sa vie durant, le droit de nomination de l a-  
dite maîtresse, lequel appartiendra ensuite à « la su-  
jit-rieuro de la coniniunaut"'- de iMadawie de Slir amion »  
ou, à défaut de cette communauté, à la supérieure  
générale des Filles de la Charité de Paris. La maî-   
tresse prendra chaque année trois semaines ou un mo is  
de vacances à l'époque des vendanges, et, de |)lus,  huit  
jours pour faire chaque année une retraite dans une   
coniniunaulé de (llles. Klle ne pourra « prendre au -  
cune n^irihulion pour l'instruction des filles des pau-  
vres geiiH et qui seront déclarez tels par chacun d os  
curez de leurn parnlsseK />. Les contestations qui pnur-  
ralent naître sirimt traiicliées [lar Madame la con ilf'.f.se  
 
 
 
de Mantes et Meulan. 7 mars 1680. Règlements par-  
ticuliers pour l'école des pauvres filles de Meulan  :  
l'école sera gratuite ; ou enseignera « le catéchis me,  
à lire et à escrire » ; les classes se feront le ma tin, en  
été, de huit heures à dix heures, en hiver de neuf  
heures à onze heures, l'après-midi, de deux heures à  
quatre heures; il y aura congèle jeudi après-midi;  
bien que l'école soit pour les pauvres filles, on p ourra  
néanmoins y admettre « les enfans des personnes ac-   
commodées; en ce cas elles seront obligées de satis faire  
tous les mois pour l'instruction de leurs enfans »,  etc.  
Annexion à l'école des pauvres filles d'une « chari té »  
jugée très utile par M. le gouverneur de Meulan,  
comme devant procurer un double avantage : « Cela  
donnerait moyen de louer une maison, où non seu-  
lement on pouri'oit instruire les pauvres filles su ivant  
l'intention du fondateur, mais encore rassembler  
les hardes destinées pour le soulagement des pauvre s  
malades ». Règlements pour les malades de la charit é  
de Meulan. Règlement concernant les administrateurs ,  
procureurs et dames de la Charité. Règlements pour  
les sœurs de la maison de la Charité. — Règlement à   
l'amiable, par le Grand "Vicaire de Pontoise, de pl u-  
sieurs questions pendantes entre les marguiUiers de  la  
paroisse de Notre-Dame de Meulan, d'une part, Ro-  



main Froment, curé de l'église, CUiiliaume Pesant e t  
Denis Une, chapelains, d'autre part, 1683. — Béné-  
diction de la chapelle domestique que M" Pierre-Ant oine  
Rouillé, conseiller du Roi en ses Conseils, chevali er  
seigneur de Thun, paroisse de Notre-Dame de Meulan,   
avait fait construire en son château de Thun, ayant   
obtenu de l'archi'véque de Rouen l'autorisation de ce  
faire à la date du 10 juin 17"21 ; procès-verbal de  vi-  
site 1722. — Requête du sieur Vastel, curé de Saint -  
llilaire de Thun et de Notre-Dame de Meulan-sur-  
Seine, représentant « qu'il a deux églises à desser vir ;  
l'une, à laquelle appartient le titre primitif, est  Saint-  
Ililaire de 'J'hun, il n'en reste plus qu'une chape lle  
située dans l'enclos de la ferme de Thun ; , . . l' autre  
est l'église de Notre-Dame, située au milieu de la ville  
de Meulan, oii se trouvent rassemblés tous les par-   
roissiens, c'est là que se l'ait l'ofli -e |)arrois sialle de-  
j)uis plus de trois cents ans » ; il demaiule la ré union  
des cures de Saint-Nicolas, de Saiat-llilaire et de   
Notre Dame, et propose diverses mesures qu'il croit   
opjiorlun (le prendre, luitainment au sujet de la f on-  
dation d'une messo en l'église paroissiale de Thun,   
" dont se trouve actuellement chargé le sieur abbé de  
Cliiimfarl, ancien curé d'l'",v('(iueniont ». Sans date.  
— Dossier l'oncernuul b'S ri''|iaratioiis à faire ù  l'église  
 
 
 
SERIE G. — GRAND VICARIAT ET OFFICIALITE DE PONTOIS E.  
 
 
 
63  
 
 
 
Notre-Dame de Meulan, étant « de toute nécessitée  
qu'elle soit réparée au plus tôt, en y faisant les opé-  
rations indiquées cy-après, afin de prévenir une pl us  
grande ruine, ainsy que les dangers dont les habita ns  
de cette paroisse seroient menacés par les suites »  ; —  
requêtes ; — attestations par « Antoine-Joseph Lé-  
vrier, écuyer, conseiller du Roi, lieutenant généra l au  
bailliage royal, siège principal des Ville, Fort et  Comté  
de Meullent », que la signature apposée sur un extr ait  
du registre des délibérations de la fabrique de Not re-  
Dame est bien celle du curé de la paroisse, M. Vast el ;  
— lettres; — devis des ouvrages; — ordonnance du  
Grand Vicaire, autorisant les dépenses à faire pour   
lesdites réparations, 16 novembre 1783.  
 
 
 
E. 124. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
1687- 1786. — Paraisse Saint -Nicolas. — Visite  
par le Grand Vicaire, à la date du 10 septembre 168 7,  
d'un reliquaire contenant une portion de la croix d e  
sainte Adélaïde, martyre, et permission de l'expose r  
à la vénération des fidèles. — Ordonnance du Grand  
Vicaire autorisant l'affectation d'une somme de 3.0 00  



livres appartenant à la fabrique à des réparations à  
faire en l'église de Saint-Nicolas, tellement urgen tes  
que « il y a danger que les parties ruineuses de la dite  
église ne s'effondrent et n'écrasent toute l'église  » ; il  
est dit dans cette ordonnance que les réparations d ont  
il s'agit ne pourraient être supportées par les par ois-  
siens de Saint-Nicolas, « qui sont tous marchands e t  
artisants que divers impositions mettent hors d'éta t  
d'y contribuer », 1763. — État des fondations exist ant  
en la paroisse, titres y relatifs, réduction d'icel les,  
juillet 1783. — Procédures engagées pour parvenir à   
la .suppression de la chapelle de Saint-Michel en l a ville  
de Meulan, et pour l'union de ses biens à la cure d e  
Saint-Nicolas, le tout à la requête des marguillier s et  
habitants, ayant représenté que « la cure dudit Sai nt-  
Nicolas, leur paroisse, est d'un revenu si modique que  
les curés n'i peuvent subsister honnêtement et selo n  
leur état, puisqu'il y en a qui ont été obligés d'e m-  
prunter les choses nécessaires à la vie, qui sont d 'une  
extrême chèreté à cause de la proximité de Paris, e t  
qui sont souvent même à meilleur compte dans la  
capitale que dans cette petite dite ville » ; que l a cha-  
pelle de Saint-Michel située au carrefour de la rue  haute  
n'a qu'un revenu peu considérable ; que les deux bé né-  
fices réunis formeraient encore à peine » un établi sse-  
ment très modique dans une ville pour un curé oblig é  
 
 
 
par état à des devoirs de charité » ; — décret port ant  
extinction du titre et union à la cure de Saint-Nic olas  
des biens et droits du bénéfice supprimé, 18 juille t  
1785 ; — profanation de ladite chapelle en exécutio n  
du décret, 1786. — Homologation, en 1786, d'un cont rat  
de fondation en l'église Saint-Nicolas par le sieur  Jean-  
Baptiste Le Conte, échevm de la ville et fort dudit   
Meulan, d'une messe haute avec exposition du saint  
sacrement et d'un salut, qui devront avoir lieu cha que  
année, le 2 juillet, jour de la fête de la Visitati on de la  
Vierge.  
 
 
 
E. 125. (Liasse.) — 16 pièces, papier.  
 
1769 - 1784. — Mézières. — Requête adressée par  
les curé, syndic, marguilliers, habitants et « poss é-  
dant fonds » de la paroisse de Mézières, à fin de s up-  
pression de « la sous-aile de leur église, qui mena ce  
d'une ruine prochaine, et dont la reconstruction da ns  
sa forme actuelle serait très dispendieuse et sans au-  
cune utilité, la nef seule étant plus que suffisant e pour  
contenir les habitants » ; visite du témoin synodal  et  
ordonnance, 1783. — Mézy.^^ Titre relatif à la rédu c-  
tion des fondations existant en l'église de Mézy : mé-  
moire, état des fondations, décret, de 17b9 à 1774.  —  
Requête des curé, marguilliers et habitants de la  
[taroisse, exposant que Jeanne Blottière, femme de Ni-  
colas Lordonné, avait, par disposition testamentair e,  
donné une pièce de terre, « à condition par le poss es-  
seur de donner tous les ans et à perpétuité, le jeu di de  



la semaine sainte, autant de pain et de vin qu'il e n  
faudrait pour toutes les personnes qui assisteraien t à  
la cène », que, depuis une quarantaine d'années, la   
cérémonie du lavement des pieds n'avait plus lieu,  
mais que, cependant, jusqu'en 1770, les possesseurs  de  
la pièce de terre sujette à la redevance avaient co n-  
tinué à apporter du pain et du vin avant les ténèbr es :  
« ils avaient coutume de donner un pain de deux liv res  
au sieur curé, pour la prière qu'il faisait le jour  des  
Rameaux, et pour le reste voici ce qui s'observait.  Ou  
bénissait un pain dont on coupait moitié ou le quar t en  
petites miettes comme le pain bénit, que l'on distr i-  
buait aux petits enfants qui venaient aux ténèbres,   
car il n'y avait qu'eux qui y vinssent; le surplus du  
pain, avec un autre que l'on apportait aussi, était   
mangé par les redevables dans la sacristie où ils b u-  
vaient leur vin ; dans les années abondantes, ils a ppor-  
taient plus de pain et de vin et restaient plus lon gtemps  
à boire et à manger avec ceux qu'ils invitaient. On   
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sent facilement que cela ne pouvait que causer du  
tumulte et du scandale. » Ils demandent, en consé-  
quence, que cette redevance soit transformée ; règl e-  
ment à ce sujet, n84.  
 
 
 
E. 126. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
1288-1788. — MoNNEViLLE et Marquemont. —  
Copie d'une charte de l'archevêque de Rouen cotée :   
Ficndatio capellœ ^nanerii de Monachavilla, infra  
■mêlas parochiœ de Marcommonte per Joannem de  
Monacavilla fundatœ, aux termes de laquelle est ap-   
prouvée la fondation faite par Jean de Monneville,  
clerc du diocèse de Rouen, d'une chapellenie en son   
manoir de Monneville, « in manerio suo de Monaca-  
villa, ubi traocit originem », à laquelle il assure  un  
revenu annuel de 20 livres parisis, et ce avec le  
consentement des religieux de l'abbaye de Saint-  
Martin de Pontoise, « ad quos prœsens personaius  
ecclesiœ de Marcomonle, in cttjus parochia diction  
manerium siium est, pertinet », 1288; mention que  
a le tiltre original est au thrésor de Rouen ». — M on-  
T.4.G.NY et MoNTJ.vvouLT. — Requête adressée au Gra nd  
Vicaire par le curé de Montjavoult, M. « Noël-Jacqu es  
François des Touches de Lank-Tillière », afin que l es  
pouvoirs nécessaires fussent donnés à un ecclésias-   
tique pour desservir l'église et le hameau de Monta gny,  
dépendant de Montjavoult ; commission donnée à cet  
effet au sieur Michel-Marie Auger, nSG ; — décret d e  



l'érection en cure de la chapelle de Saint-Jacques et  
Saint-Ciiristophe de Montagny, 24 septembre 1788. —   
MoNTALi-.T-LE-Bois. — Confirmation et homologation  
de la confrérie de la Vierge en la paroisse de Mont alet-  
le-Bois, les habitants ayant exposé dans leur requû te  
que cette confrérie existait « depuis un tems imémo -  
riable » ; statuts de la confrérie IITS. — Monther-   
lant. •— Extrait du regi.stre des délibérations de l'é-  
glise et fabrique de Notre-Dame de Montherlant,  
constatant, que dans l'assemblée tenue le 21 janvie r  
nSl, le sieur Jean-Simon Devaux, clerc et maître  
d'école de la paroisse, avait exposé que, « ne pouv ant  
plus exercer la place qu'il occupe à cause du défau t de  
sa voix », il priait les habitants de choisir pour lui  
succéder son fils, Jean-Louis Dcvaux, qui « depuis  
quelque temps exerce conjoinlenionl avec lui les  
charges de ladilte place » ; J.-L. Devaux est accep té  
a unanimement » et jouira en con.séquence des mêmes   
ga^es, droits et privilèges sous les mêmes charges,   
claufies et comlitions énoncées dans l'acte de réce ption  
 
 
 
de Devaux père à la date du 22 juillet 1~53. — Mon-   
treuil-sur-Epte. — Bénédiction de la chapelle con-  
struite en son château du Héloy par Messire Achille  de  
Broglie, chevalier, capitaine des vaisseaux du Roi,  sei-  
gneur de la terre du Héloy en Vexin, 22 juillet l'7 20.  
— Projet d'établissement d'un vicariat à Copierres : —  
Note au sujet de cette localité : « Copière étoit s uccur-  
sale de Montreuil en 1561 » ; le seigneur désirerai t  
rétablir cette succursale, dont la suppression ne p eut  
s'expliquer que par la « négligence et indifférence  de  
la part des anciens seigneurs, ses prédécesseurs, q ui  
la pluspart étaient protestans, tels que les sieurs  de  
Mornaj% de la famille desquels cette terre est sort ie,  
eu nil, par une saisie réelle » ; le vicaire desser virait  
quatre hameaux « sçavoir Copière, Montreuil, Ansi-  
court et les Bonnes-Joyes » ; il feroit aussi les é coles  
comme le vicaire de SaInt-Glair-sur-Epte ; — procès -  
verbal de visite par le curé doyen de Magny de l'em -  
placement et du local destinés à la fondation de la   
chapelle projetée par le seigneur de Copierres : « nous  
avons trouvé ladite chapelle contenir en longueur e n-  
viron vingt pieds sur neuf à dix de large, dont les   
murailles et le toistsont déjà faits, ouverts au le vant,  
et dans le fond duquel doit être placé l'autel, laq uelle  
chapelle nous a paru devoir être détachée des grang es  
qui se trouvent au-dessous », 17 septembre 1777.  
 
 
 
G. 127. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1769. — Neuilly-en-Vkxin. — Requête adressée  
au Graiid Vicaire par Simon-Pierre Lesage, curé d(>   
Neuilly-en-Vexiii, au doyenné de Meulan, pour lui r e-  
présenter qu' « aïant trouvé en l'église de Neiiill y un  
vieil obituaire fort usé, déchiré, des noms efl'acé s,  
raies, des mois entiers perdus », il s'est préoccup é de  
rechercher les fondations, dont il a dressé un mé-  



moire, qu'il a communiqué par deux dimanches, à  
l'issue des vêiires, aux iuibitants assemblés ; il de-  
mande, en conséquence, qu'après un examen i>t une  
réduction nécessaire desdites fondations, il soit d ressé  
un nouvel obituaire « conforme à l'état présent des   
fonds de l'église » ; — adhésion donnée par « les m ar-  
guilliers et habitans assemblés, à l'issue des vêpr es,  
au banc de la fabrique, en conséquence de l'advis  
donné au prosne ce jour d'iaii dinianclie septième d(i  
mai mil sept cent .soixante-neuf » ; — obituaire de   
l'église de Neuilly jioiir l'aunée ntiO ; mention d 'obits  
pour » M. François d'iwtampe, cui-i' de Neuiily, dé cédé  
vers la fin de l'année 1700 », pi>nr " \iine de I,; i Selle,  
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seigneur de Neuilly », pour Préjet Le Sage « S' de La  
Milière », pour « Marie Boutillié, femme de Sébasti en  
Le Sage, écuier », pour Antoine Maistre, curé de  
Neuilly, pour Alexis de Valence, écuyer, « S'" de B o-  
cagni », pour Jean Benoist, curé de Neuilly, pour  
dame Marie Petit, femme de M. de La Selle, seigneur   
de Neuilly ; — sentence du Grand Vicaire : « Toutes   
les fondations dont ladite paroisse de Neuilly est  
chargée (d'acquitter), quoiqu'elle ne jouisse pas d es  
fonds donnés pour les acquitter, sont et demeureron t  
éteintes et suprimées dece jourdhui à toujours », e tc.,  
10 août 1769.  
 
G. 128. (Liasse.) — 34 pièces, papier.  
 
1676-1787. — NituviLLE-Bosc et Chavençon. —  
Visite de l'église de Neuville -Bosc par le Grand  
Vicaire, M'" Bertrand-Baptiste Du Guesclin, reçu pa r  
le curé de la paroisse. M''" Régnier, et par le -vi caire de  
Chavençon, M. J.-B. Ilaudry ; il est constaté que l e  
registre des baptême.^ , mariages et sépultures est   
« défectueux en plusieurs points, sçavoir qu'il n'e st ny  
cotté ny paraphé par le juge royaille (sic) ; 2° qu 'il y  
a [ilusieurs cahiers de papier non marqués; 3" qu'i l y  
a des actes en quelques endroits en interligne ; 4°  qu'il  
y a des blancs en quels endroits «, 28 octobre nSl.  -  
État des fondations existant en In paroisse; réduct ion  
d'icelles, 1746-1748. — Requête du curé de Neuville -  
Bosc, M. Gravet, exposant la nécessité de faire éta blir  
un nouveauconfessionnal, destiné à remplacer l'anci en,  
qui « est de la dernière indécence » ; ordonnance r en-  
due en conséquence par le Grand Vicaire, attendu qu e  
le curé ne peut avec le confessionnal actuel « exer cer  
son ministère sans courir ris(]ue, lui et les pénit ents,  
d'être entendus des personnes qui voudront prêter  
l'oreille, comme il est arrivé l'hiver dernier, au grand  
scandale de la relligion », 7 juillet 1779. — Défen se  



par le Grand Vicaire de continuer un usage établi d ans  
la paroisse, consistant en ce que, « la nuit du sam edi  
au saint jourde Pâques, plusieurs se rassemblent da ns  
l'églisc! (liidit lieu et sontu'iit une volée de cl oches qu'ils  
ap[)('llent la volée de la Résurrection », 24 févri er  
1780. — Homologation par le môme, en 1785, de la  
toudation établie par M™ Jacques Largillière, ancie n  
curé de la paroisse , dans son testament reçu par  
M" (Juillet, notaire à Cliaumont, le 31 décembre 17 83.  
— TombereL. Permission de faire célébrer la messe  
dans la chaindle du château de Tomberel, paroisse d e  
Nf'uvlll(;-]iosc, nouvellcnii'iit édifiée ]iar h^s ordres de  
'( il. le marquis de Castellnnuf!, ancien caiiitain o de  
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galères, seigneur de ladite paroisse de Neuvillebot ,  
Thumbrelle et autres lieux », 1749. — Poursuites et   
procédures en l'Otficialité de Pontoise, à la requê te de  
M. Roslin, écuyer, seigneur d'Hénonville, Tomberel  
et autres lieux, pour parvenir au décret de réducti on  
et diminution des charges de la fondation faite en la  
chapelle de Saint- .\ntoine de Tomberel par dame Te sta  
deBalincourt, femme de M. Le Moytiers, en son vivan t  
seigneur de Tomberel, dans son testament du 3 octob re  
1684; extrait dudit testament; réduction de la fon-   
dation, 1789. — Cliavençon. Constitution de procure ur  
par les habitants de la paroisse de Chavençon, dûme nt  
assemblés à l'issue de la messe paroissiale, qui ch ar-  
gent « M" Nicolas d'Ausbourg, chevalier, seigneur  
dudit Chavanson », de faire auprès de M^' l'arche-  
vêque de Rouen les démarches nécessaires pour obte-   
nir l'érection en cure de l'église paroissiale de N otre-  
Dame de Chavençon, 4 avril 1700 ; — requête adressé e  
à cet effet à l'archevêque de Rouen par Nicolas d'A us-  
bourg, faisant valoir, entre autres considérations,   
que Chavençon, annexe deNeuville-Bosc, est composé  
de 40 feux, éloigné d'une bonne lieue et demie de c ette  
paroisse, et relié à elle par un chemin très mauvai s et  
dangereux « à cause des montagnes et des bois qu'il   
faut traverser », etc. ; visite de l'église et enqu ête,  
n04. — Permission donnée à M. Boudeville, vicaire  
de Chavençon , d'absoudre une pénitente d'un cas  
réservé; « c'est celui de l'étouffement d'un nouvea u-né  
qu'elle mettoit coucher dans son même lit et qu'ell e  
trouva mort à son réveil », 1783. — Réconciliation et  
bénédiction du chœur de l'église de Notre-Dame de  
Chavençon, succursale de Neuville-Bosc, 30 avril 17 84.  
— NucouRT. — Sentence du Grand Vicaire et Officiai  
de Pontoise mettant fin à une difficulté survenue e ntre  
M'^" François de Joigny , chevalier, seigneur de  
Nucourt, d'une part, et les paroissiens de Nucourt,   
d'autre part, au sujet de la délivrance à la fabriq ue de  
7 arpents de terre à elle donnés par feu M" Henri d e  
Joigny, à charge d'une fondation, 1670. — Homolo-  
gation de l'aliénation par bail emphytéotique d'une   
grange sise à Ilardeville, appartenant à la fabriqu e de  
Nucourt, grange représentée comme étant « en ft>rt  
mauvais iHat. — Il y auroit, au dire de gens do far t,  



pour plus de cent vingt livres de réparations à y f aire  
pour la rétablir et entretenir ». 24 septembre 1787 .  
 
G. 129. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
1699-1756. — Omkuvii.i.e. — Visite du doyen  
rural de Magny, curé de Montjavoult, et nomination  
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d"un inarguillier. « De plus, Jean Pérard nous ayan t  
été présenté par le sieur curé pour remplir la plac e  
de clerc de la paroisse d'Omerville et tenir les pe tites  
écholes dans ladite paroisse, l'ayant trouvé capabl e et  
en estât de remplir les fonctions de clerc et de lu aistre  
d"écholle, nous l'avons confirmé dans cette place, du  
consentement des paroissiens d'Omerville, avec la  
fcculté audit Pierre [sicj Pérard de jouir des droi ts et  
émolumens ordinaires attachés à laditte place de cl erc  
et de maistre d'écboUe », 29 octobre 1747. — Osny. —  
Bénédiction de la nouvelle chapelle de Busaa:ny, à la  
requête de « Christophe-Auguste Portiez, esouier, s ei-  
gneur de Clavières », aj'ant représenté que celle q ui  
avait été pr-'cédemment construite pour sa commodit é  
et celle de sa famille « leur était au contraire in com-  
mode ])ar Tesloignement dont elle est de sa maison,  es-  
tant nécessaire, pours'y rendre, de traverser la co ur et  
tous les jardins qui très souvent en liyver sont re mplys  
d'eaue, de glaces et de boue causées ou par les plu ies ou  
parles débordemens du ru de Vionne, qui a son cours   
par-dedans et le long de ses jardins », 1699. — Per mis-  
sion donnée de déplacer le mausolée de Madame la  
comtesse de Cliastellux, érigé en la chapelle de Sa int-  
Jacques en 1660, attendu que, par son élévation, il   
« ostoit le jour aux chantres ». et ce, du consente ment  
de Madame d'Aguesseau de Chasteliux, 1748-1753. —  
Ci>nstitution de r^-nte parle curé de la paroisse d 'Osny,  
M. Jacques Camus, pour l'établissement « d'une mai-   
tresse d'écollo pour ens-igtier et instruire gratui tement  
les lilles de laditle paroisse d'O^ny, laquelle pla ce ne  
pourroit estre remplie que par une fille d'âge et d e  
capacité requises, dont la nomination audit sieur C iunus  
seul, sa vie durant, et, après iuy, aux seigneurs e t  
aux sieurs curés ses successeurs, prévost et procur eur  
fiscal dudit lieu tous conjointement, lesquels tout ellois  
ne pourroient destituer lailitte maîtresse que pour   
cause de changement d'élat de laditte maîtresse ou  
[)Our autres causes légitimes et suffisantes que d' un  
commun consentement, à la charge par lœavre et  
fabrique de fournir à laditte mailr(!sse d'écolle u n loge-  
ment nécessaire et suffisant tant pour son habitati on  
que pour tenir .ses écolles n ; délibérations des m ar-  
guiliiers et habitants d<' In paroisse, procuration ,  



mémoire, elc, 17r)().  
 
 
 
<i. I jO. (Liauc.) — pivre». papier,  
 
1678-1781. — Paunks. — Hequéte jiré.sentée au  
(ir.-uid '/p;iiii- par tiuillauine Lrouart, charpen tier, à  
 
 
 
Pierrepont, paroisse de Parues, au sujet de difficu ltés  
soulevées par le curé de la paroisse à l'occasion d e l'inhu-  
mation d'un des enfants du suppliant, 1678. — Trans la-  
tion dans deux nouvelles châsses « de cuivre doré »  de  
reliques conservées, en l'église de Parues, dans « d'an-  
ciennes châsses de bois doré entièrement décolées e t  
presque détruites par l'humidité de l'armoire dans  
laquelle elles étoient renfermées », 23 décembre 17 18.  
— Pouvoirs donnés par le Grand Vicaire au vicaire  
de Saint-Josse de Parnes, pour desservir temporaire -  
ment la cure, et ce, à la reijuète du curé, M. Guil -  
laume Griffin, ayant représenté « l'incapacité abso lue  
à laquelle l'avait réduit l'état malheureux de sa s anté,  
(jui lui retirait la faculté de pouvoir remplir ses  fonc-  
tions curiales », 1764. — Certificat constatant que  la  
ferme et le moulin de Chaudry, territoire de Parnes ,  
ont été totalement incendiés dans la nuit du 7 au 8   
septembre, et que Jacques Ilaranger et Marie-Cathe-   
rine Luce, sa femme, fermiers actuels, ont jjerdu a insi  
environ 14.000 livres, 1781.  
 
(1. 131. (Liasse.) — 1' pi^i'es. paiTliciuiii : 19 pii'ces, papier;  
 
 
 
1227-1757.— PoNTOiSE. — Clmidlre Saiiil-M<'llon.  
— Co()ie. collationni'e en 1674, d'un acte de 1227,  aux  
termes duquel le clia[)itre de Saint-Mellon, désira nt  
mettre fin à une contestation pendante entre l'arch e-  
vêque de Rouen et lui « siijiey subjeclione, correc -  
fione et jurisdiclione. in i/nihus dtcebamxis eiden i  
minime nos teneri», déclare <]u'avec l'assentiin^nt  du  
Koi il renonce à ses prétentions, et se soumet audi t  
archevêque « in prœdictis et in omnibns cl lanqunm  
ordinario noslro v.fpote in sici dioccsi conslUidos  »,  
mais aux conditions énoncées dans l'acte, et notam-   
ment à celle-ci : « iUi quod per ipstan eiiam jusli cia-  
liinnir (tut per maudatiim suiim. afchidiacono Pon-   
lisurensi excepta , cui nullatemis obediemns ; » —  
copie d'une ordonnance de l'archevériue de Rouen  
inaintriKinl, Ir chMiiitri' de S.iint-Mcllon dans s es privi-  
lèges et exemptions, 1636. — Sentenci' provisoire d u  
liailliage en la cause d'entre le cliaiiitr,' «le S aint-Mel-  
lon, d'une part, Jean Giroult, cun' de Sainl-Miiclo u,  
.' ollii'ial et vii'e-gi>riMit di' Moiiscigneui' le  cardinal de  
di' Hourbon, arclievesciue de Kouen, en (;ette vill e de  
l'ontoisf! et au Vi'ulxin-le-Krançois », et autres,  d'an-  
tre part, aux Iit s di! la(|uelli' il est spécilli'  (pic,  
 
dans les processions et assembli'es publiques, ledi t  



Giroult " dcnii'urera eu possession de marcher en  
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suprême lieu en quallitté de Grand Vicaire après le s  
[doyen, chanoines et chapitre] demandeurs, en habit   
receu et revestu de surplis, sans porter aulcune es -  
tolle », 1509. — Copie d'un arrêt du Parleuient met -  
tant' à ni'ant un appel formé par le curé de Saint-   
Pierre, M"^ Jean Auroux, et maintenant les chanoine s  
de Saint-Mellon, « comme curés primitifs et supérie urs  
de toute ladite -ville de Pontoise, en possession d e faire  
l'eau béniste en ladite église de saint Pierre tout es  
foys et quantes que les festes de Saint-Pierre esch er-  
ront, au jour de dimanche, au commencement de la  
messe prieurale qu'ils ont accoustumé d'y célébrer par  
chacun an ausdites fe>tes de saint Pierre ; et. à c e^te  
fin, leur seront par ledit Auroux et ses successeur s  
curés cdministrés le sel et l'eau et autres choses re-  
quises à telles cérémonies », 30 juillet 1616. — Pr o-  
cès-verbal (le la visite faite par l'archevêque de Rouen  
le 2 juin 1073. — Union de la vicairie à la chèvece rie,  
conformément à une transaction du 17 avril 1596,  
« pour donner la paix audit chapitre et esteindre t outes  
les contestations », 1697. — Requête présentée par le  
chapelain titulaire de la chapelle Saint-Vaast au c hâ-  
teau de Pontoise, pour être autorisé à échanger un  
fief, a[)partenant à cette chapelle, contre 25 livr es de  
rente foncière qui seront payées par le seigneur  
d'Épluchés ; permission donnée par le Grand Vicaire ,  
1099. — Procès-verbal de l'ouverture de la chasse d e  
Saint-Vincent et translation des reliques dans une  
nouvelle chasse, 1716. — Protestation de nullité so us  
prétexte d'incompétence contre l'interdit prononcé  
par rOfficial contre un chanoine de Saint-Mellon, 1 734  
— Information sur ro|)portunité d'un emprunt jugé  
nécessaire par le chapitre, représentant que « le f eu  
a consumé tous les bàtiniens de leur ferme seigneur iale  
de Delincourt, doyenné de Chaumont-en-Vexin, que  
les inondations des années précédentes les ont mis  
dans la nécessité de faire de très grandes réparati ons  
à un moulin (ju'ils ont à Pontoise, (jue le clocher  de  
leur église est clans un danger éminent, et que sa  
chute occasionneroit des malheurs inévitables tant aux  
suplians qu'aux propriétaires des maisons situées a u-  
dessous si l'on n'y remédie incessemment », 1744. —   
Concordat entre le chapitre de Saint-Mellon et les  
curés de la ville relativement à l'administration i lu  
sacrement de l'extrôme-oiiction dans toutes les pa-   



roisses de la ville, aux conditions spécifiées dans  huit  
articles, 29 novembre 1748 ; — homologation dudit  
concordat par l'archevêque de Rouen, 28 décembre  
1748. — Règlement de l'archovêiiue au sujet de la  
procession générale du Saint- Sacrement, 10 avril  
 
 
 
1749. — Requête des doyen, chanoines et chapitre  
exposant que, « n'y ayant aucuns revenus particulie rs  
affectés à l'entretien de leur église, ils se trouv ent  
tous les ans dans la nécessité de prendre sur les d is-  
tributions de leurs itréb^ndes, quoique très modiqu es,  
l)0ur les ré|iarations, ornemens et frais de la sac ris-  
tie >:, et qu'en conséquence ils désireraient voir ordon-  
ner l'union à leur église de la chapelle Saint-Nico las,  
ce qui serait « d'autant plus convenable et ulile q ue  
cette chapelle tient au corps de l'église par une p orte  
de communication, quoiqu'elle ne soit pas sous le m ême  
loit ; cette situation leur faciliteroit la constru ction  
d'une salle capitulaire, n'en ayant d'autre que le char-  
trier situé au-dessus de la sacristie, dont l'escal ier est  
impraticable » ; procédure, enquête, décret d'union ,  
1757.  
 
 
 
G. 132. (Liasse.) — 26 pièi-es, papier.  
 
1629-1784. — Paroisse Saint-Maclou. — Visites  
de l'église Saint-Maclou par l'archevêque de Rouen ou  
le Grand Vicaire en 1629, 1630 et 1031. — Taxe des  
droits curiaux, 1656 ou 1686. — Règlement pour les  
marches et préséances des curés de Pontoise, à la  
requête de MM. Gilles Tirel, curé de Saint-André,  
Antoine de Jeuffosse, curé de Saint-Pierre, Mellon  
Soret et Charles Bornât, curés de Saint-Maclou : « Il  
en sera usé entre les parties selon l'ordre de leur   
réception », 1670. — Absolution de Pierre Chevallie r,  
clerc tonsuré de la paroisse de Saint-Maclou, pour  
l'irrégularité qu'il avait encourue en ayant, en ce tte  
qualité et quoique i)0urvu d'un bénéfice simple ,  
« porté les armes pour le service do Sa Majesté trô s-  
chrestienne la campagne dernière, qu'il s'est renco ntré  
en deux dittérents sièges et autres occasions où il   
auroit tiré plusieurs coups de mousquet, dont il au roit  
pu tuer ou blesser plusieurs hommes », 1676. — Béné -  
diction de la nouvelle châsse de Saint-Maclou et tr ans-  
lation en icelle des reliques tirées des deux ancie nnes,  
10 juillet 1702. — Plainte adressée par le Promoteu r,  
exposant que « le lundy lendemain de Pâques 24' jou r  
du mois de mars dernier, frère llerménégilde de Pa-   
ris, prestre, capucin du couvent de Pontoise, auroi t, à  
l'issue ilu sermon par luy faict en l'église parois siale  
do Saint-Maclou de Pontoise, arête le peuple et luy   
auroit, sans la participation de Messieurs les cure z  
di' ladite église, annoncé une procession pour estr e  
faicte le lendemain à Saint-Martin-lc/.-Pontoise. c omme  
elle se l'aisoit avant rordonnance du 25 mai 1701 »  ;  
 
 



 
68  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
défense aux prédicateurs de rien annoncer dans leur s  
sermons sans le consentement exprès et par écrit de s  
curés des paroisses, 1704. — Permission accordée au x  
maîtres-tailleurs de la ville, formant une confréri e  
établie en une chapelle de l'église Saint-Maclou et   
érigée en l'honneur de la Sainte-Trinité, de fêter saint  
Horaobou, « Hommebou », pour second patron de leur  
confrérie, 1T26. — Suppression et profanation d'une   
chapelle dans laquelle était un autel dédié à saint   
Cosme et saint Damien, à côté de la sacristie de l' église  
Saint-Maclou, et ce pour permettre d'agrandir « l'a r-  
moire destinée pour resserer les orneraens de ladit te  
église » qui lui était contiguë, HS!. — Profanation  et  
aliénation d'une « portion inutile étant au bout du   
cimetière clos de laditte église, qui tient à la ru e des  
Balais », 1732. — Permission aux R. P. Jésuites de  
(aire la mission en l'église Saint-Maclou, 1735. —  
Reconnaissance de trois petits reliquaires et trans la-  
tion du tout « en une cliàsse de bois sculpté en fo rme  
de tombeau, orné de deux verres et de la représenta -  
tion de saint Roch sur le sommet », 15 août 1758. —   
État des fondations existant en la chapelle de la  
Passion, en l'église Saint-Maclou ; réduction d'ice lles  
1700, 1780 et 1781. — Suppression et profanation en   
1781, à la requête des curé et marguilliers, du cim e-  
tière dit des Bouchers attenant au presbytère, « do nt  
la propriété leur était incontestablement acquise n on  
seulement par le droit commun, mais encore par la  
renonciation expresse qu'y ont faite les bouchers  
demeurants sur ladite paroisse par acte du 24 décem -  
bre dernier », 1781-1784. — Suppression de lautel d e  
Notre-Dame de Pitié, « scitué dans l'église de Sain t-  
Maclou près la porte d'entrée d'icello, à droite du   
chœur et adossé au mur de la chapelle de Saint-Xico -  
la.s, placé fort indécemment à coslé d'un tambour e t  
gênant d'ailleurs beaucoup le jtassage du public pa r  
cette porte » ; translation du titre du bénélice qu i lui  
était attaché à la chapelle de Saint-Nicolas, 1784.   
 
0, 133. (Liasse.} — [i piècca, pflpier.  
 
1663-1789. — J'aroisse Noire-Dame. — Délense  
à toute.s |»ersonnes, de quelque qualité et conditi on  
qu'elles puissent être, de .sonner les cloches aux baji-  
tèmes des enfants qui .se feront en l'égli.sf Notre -Dame  
de l'ontoise, 1 003 ou 10(17. — Signillcalion fuit. ', .'i la  
requête des niarguiliier» de Notre-Dame, à M.inn  
Musquinié, receveur, qu'ils .s'ojiposent à ce qu'il  paye  
aucuns gages au sieur Fontaine, prêtre et cliapidni n,  
 
 
 



en qualité ne maître des enfants de chœur de l'égli se,  
1678. — Érection en l'église Notre-Dame de la con-  
frérie des maçons sous le vocable de saint Louis, r oi  
de France, 1687. — Procès-verbal des calendes tenue s,  
en 1673, par l'archevêque de Rouen. — Requête pré-  
sentée au Grand Vicaire par le curé, M™ Claude Lan-   
glois, et par les marguilliers de l'église Notre-Da me,  
exposant que, « pour éviter la ruine prochaine du b ien  
et du fond de la laditte église et fabrique, qui se  trouve  
embarrassée et beaucoup diminuée à cause des des-  
penses tant ordinaires qu'extraordinaires d'icelles  et  
de la multitude des fondations anciennes et fondées   
pour la pluspart sur des maisons ruinées dès l'anné e  
1589, au temps de la démolition de laditte église » .  
et pour assurer la décence du service divin, il éta it  
nécessaire de déterminer les fondations et de taxer   
les honoraires pour l'assistance aux offices ; enqu ête  
et fixation des honoraires : un chapelain touchera  
pour l'assistance à vigile, 1 sou ; pour l'assistan ce à  
une messe haute, 2 sous ; jjour l'assistance à un s aku  
solennel, 3 sous ; le curé touchera le triple d'un cha-  
liolaln; le sacristain et l'organiste toucheront ch acun  
autant qu'un chapelain; le clerc touchera la moitié   
d'un cluipelain ; les choristes toucheront à eux to us  
autant qu'un chapelain, 1682 ; — état des fondation s  
depuis la réduction en 1682, avec une table des nom s  
des fondateurs, xviii" siècle ; — état des fondatio ns  
« selon le tableau dressé par M. l'abbé de Panât,  
grand vicaire, archidiacre et officiai de Pontoise et  
(lu Vexin françois » ; — nouvelle réduction des fon -  
dations en 1788-1789. — Ucnouvcllciucnt du vœu de l a  
ville de Pontoise, le 8 septembre 1726, en i)résenc e de  
M'"' Jean de Caulet , évôque-prince de Grenoble ,  
vicaire général de Pontoise.  
 
 
 
G. 134. (Liasse.) — 7 pièces, papier.  
 
1671-1786. — Paraisse Sainl-AndriK — Décla-  
ration fait(> au grellè par Philip[)e Robert, vigne ron,  
demeurant en la paroisse Sainl-.\inlré, contre l'él ec-  
lioii de Nicolas More en qualité de marguillier, 16 71.  
— Permission donni'-e i)ar le GramI Vicaire au sii- ur  
l)ul)i\iy, cun'; de .Saint-.Vndré, d(î faire C(mslr uire un  
mur anticiiiant sur le ciincitière, et ce, i)arce q u'il « y  
avoit subjet de craindi'e (ju'il ne se commit ((Uch iui's  
di'sordi'es dedans certain irou et carrière dont l' am-  
liouchure et entn'ie aboutit dedans le cimetière de  ladite  
église, et qu'on devoit aussy apréhender qu'il ne s 'y  
ri'fiitîiùt qurhiiics volieurs pour surpremlri' et rmpor-  
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ter les ornements et autres choses sacrées de ladit e  
église », 1680. — État des revenus et des charges d e  
la fabrique de Saint-Andrë, 1118 ; ordonnance pour  
la distribution de blé aux enfants de cliœur fondée  par  
Robert Cossart en son testament reçu par Fredin et  
Dajineaux, notaires roj-aux à Pontoise, le 25 janvi er  
1649 ; la répartition des 6 setters de blé sera fai te  
comme il suit: 2 setiers de blé à chacun des deux  
plus anciens enfants de chœur; 1 setier à chacun de s  
deux derniers, 1778. — Requête adressée, postérieu-   
rement à 1786, au Grand Vicaire, par le premier mar -  
guillier, pour lui exposer la situation et les beso ins  
de la fabrique ; mention que « M. le curé Mion, pré -  
décesseur, a restauré le chartrier par un travail l ong  
et pénible; il l'emit les pièces du flef, d'accord avec  
les marguilliers, au notaire de la fabrique pour en   
faire l'inventaire des pièces et le jiapier terrier  ».  
 
G. 135. (Liasse.) — 20 pièces, papier.  
 
1663-1777. — Paroisse Saint-Pierre. — Rapport  
dressé par Pierre Du Four, organiste et facteur d'o r-  
gues, demeurant précédemment à Pontoise, à l'effet  
de constater Piîtat de l'orgue de l'église Saint-Pi erre,  
24 mai's 166.'} ; — sentence portant rétablissement  des  
lambris de l'orgue. 166.j. — Contestation entre M'*   
Antoine de Jeufosse, d'une part, MM. Albert Du May  
et Mellon Soret, curi's de Saint-Maclou, d'autre pa rt,  
au sujet de l'administration des sacrements , ]>ar le  
curé de Saint-Pierre, à Gabriel Chevalier, marchand ,  
demeurant « en l'estape au vin de la ville de Pon-  
toise, qui est située au milieu de la paroisse de l 'église  
de Saint-Pierre » ; confirmation des droits du curé  de  
Saint- Pierre, 1664-1665. — Abjuration d'in-résie ,   
prononcée en IV'glise Saint-Pierre, i)ar Maximilii' u  
Colson, né à Limay, 1670. — Réduction faite, en 167 1,  
à la reciuôte du prieur- curé, « M'" Dominique de  
Ligny », conseiller du Roi en ses Conseils d'iitat et  
privé, évoque de Meaux, d'une fondation constituée  
en 1489 par le seigneur de Méry et du (iefde Poix à   
Pontoise, qui avait donné à cet elT'et au prieuré «  la  
moittié de la forest de l'eau seize sur la rivière d'Oize  
au dessus du pond de Ponllidise, mouvant dudit lief dc;  
Poix », 1670-1671. — Etabli.^-senient en l'église S aint-  
Pierre de la confrérie des agonisants, 1(398. — Vis ite  
de la chapelle disposée par dame .Marie-Jeanne Du \ 'al  
en j^a maison de l'IIerniitage, sur le territoire d (^ la  
paroissi.' Saint Pierre, et biMiédiction d'ictdir, 1777.  
 
 
 
G. 136. (Liasse.) — Il pièces, papier.  
 
1677-1785.— PoRCHEux. — Contrat de dotation  
de la chapelle du Saussay, paroisse de Porcheux, ré ta-  
blie par Guillaume Vallier, chevalier, seigneur com te  
du Saussay, Porcheux, Thibivillers et autres lieux,   
conseiller du Roi en tous ses conseils, président à   
mortier au Parlement de Metz, en l'enceinte du pour -  
pris de son hôtel seigneurial du Saussay ; visite e t  



bénédiction de ladite chapelle. 1699-1701. — Requêt e  
présentée au Grand Vicaire de Pontoise par les habi -  
tants de Porcheux, pour le prier de conférer la cun ^ à  
M'" Jacques Questier, dont ils n'avaient qu'à se lo uer,  
le S'" Thibaut, curé, « depuis deux ans hors d'état  de  
faire ses fonctions curiàles », ayant résigné ce bé né-  
fice ; sans date, xvin° siècle. — Porcheville. —  
Visite de l'église Saint-Séverin de Porcheville i)a r le  
doj-en de Meulan ; constatation que le tableau qui  
« est sur le grand autel contient des figures non c on-  
venables », et que le rétable du grand autel « fait  en  
menuiserie, attendu son ancienneté, demande d'être  
peint de nouveau ». 25 février 1767. — Pouilly. —  
Réduction de la fondation faite, en 1705, dans l'ég lise  
de Pouilly par Marguerite Legras, veuve Didron, 177 8.  
— PuiSEUx. — Procès-verbal de la visite de l'église   
paroissiale de Puiseux faite jiar le Grand Vicaire en  
1677. — Réduction des fondations, à la requête du  
curé Jamet et du marguillier; état des rentes appar te-  
luint à la fabrique, 1738-1739. — Établissement des   
prières des quarante heures, à la suite du don fait  à  
la fabrique d'une sonune de 300 livres [)ar -Margue rite-  
Elisabeth Barnabe, de la paroisse d'Andrésy, 1781.  
 
Autorisation ilonnée par le Grand Vicaire à. la fab rique  
de Puiseux d'accejjter deux donations faites, l'une  par  
la veuve Hugues Pierre, l'autre par Pierre Fessart,   
demeuiant à Cormeilles, à charge de fondation de  
messes basses et d'un salut avec exposition du Sain t-  
Sacrement le jour de l'.Vssomption, 1785.  
 
 
 
G. 137. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
1672-1782. — Reii.ly. — Visite de l'église par le  
doyen de Chaumont, M"» Nicolas Quenotte, curé de  
Thibivillers, 1782. — Ressons et Mauciiekoux. —  
Règlement pour les paroisses de Ressons et de Mar-  
clieroux destiné à inettri> (in au dilférend ipi'av ait  
soulevi- l'adininistration de ces deux paroisses, 1 672.  
— Nomination à la cure de MarcUcroux, IG81. —  
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Lettre adrpssée au Grand Vicaire par le prieur de  
Ressens, débutant ainsi : « Monsieur. Je tous suis  
infiniment obligé et vous remercie très liurablerae nt  
liu refus que vous me faites de me continuer vostre   
approbation pour les confessions dans le Grand Vica -  
riat de Pontoise. Je ne vous la demandois que pour ne  
pas manquer de ma part au salut de ceux qui pou-  
voient s addresser à moi par l'ordre de la divine P ro-  



vidence: mais, comme l'Église me renvoyé à vous pou r  
cet effet et que vous tesmoignez ne le vouloir pas,   
selon que me le mande un de nos religieux de Paris,   
je suis hors de peine et dans un très grand repos s ur  
ce clief. Je voudrois bien que Messieurs de Reims,  
Laon, Beauvais, Verdun et Metz, sans parler de feux   
Messieurs de Tout et d'Amiens, se fussent comportez   
cy-devant de la sorte à mon esgard, au lieu de me  
donner tout leur pouvoir sur la matière dont il s'a -  
git », et se terminant par ces mots : « Je prie de tout  
mon cœur nostrc commun Seigneur d'accompagner  
toute vostre conduite du secours de ses grâces et d e  
vous tenir toujours soubz sa très saincto garde, pe n-  
dant que je seray avec tout respect. Monsieur, vost re  
très humble et très obéissant serviteur », 1G90. —  
Permission de prêcher et de confesser donnée par le   
Grand Vicaire au prieur de Ressons. 1691. — Visite,   
à la .suite d'ordre n-itéré, de la chapelle paroiss iale de  
Hessons érigée sous le titre de Saint-Maur, Vi'Ah. —  
Inventaire des titres et procédures pour l'extincti on  
du titre et la réunion des revenus du prieuré de  
« Sainte-Anne de Nouveau-Lieu » à la mense conven-  
tuelle de l'abhaye de Ressons ; requête relative à celte  
union ; postérieur à 1735. — La Rociik-Guvon. —  
Révocation dfs pouvoirs donnés à Jean Dubost, curé  
de La Koche-Guyon, ÏT.ii. — Prieuré. Requête adres-   
sée par le prieur, exposant que l'église du prieuré   
« demandant de grandes réiiarations et qu'étant d'u ne  
grandeur trop considérable, il a fait visiter ladit e  
église |iar gens experts, et que leur avis a été de  faire  
démolir les deux aisles ou bas cotés de latlite égl ise  
du prieuré, de laisser subsister, la nef et h' clio nir et  
de détruire une partie du clocher, en sorte qu'il e n  
reste assés pour y placer les cloches nécessaires » ,  
et sollicitant l'aulori.'sation requise tant pour l adite  
démolition que jiuur l'exhumation et le transjiort des  
ossements l'ui viendraient à être mis à jour; conse n-  
tement donné par M. le duc de I-a Hociicfou.rauld,  
•tomiiic seigneur, duc et pair du ducln- de La Hocl ie-  
Guyon, à ce que « les corps et tombeaux qui peuvent   
8»} trouver dans les nisles et bas costés d(^ l'égl ise du  
prieuré de La Roche-Guynn soient inliumi-sel enter-   
 
 
 
rés de nouveau dan^ la nef ou le chœur do ladite  
église », l" février 17.j7 ; — 'nnsentemeiit donné par  
l'abbé de Fécamp, patron du inieuré; — autorisation   
délivrée par le Grand Vicaire, 13 février 1757 ; —  
extrait du registre des baptêmes, mariages et sépul -  
tures de la paroisse, constatant que, le lundi 18 a vril  
1757, « après les fouilles exactes et nécessaires, ont  
été trouvez et tirez de terre quantité d'ossements,   
quatre grands cercueils de plomb, autour du premier   
desquels est écrit : Franrois de Silly, vivant duc de  
La Roche-Guyon, décédé à Maran, au siège de La Ro-  
chelle, ie dix-neuf février 1628, à l'âge de quaran te-  
deux ans; et sur les autres aucune inscription ; de ux  
petits cercueils aussi de plomb, dans lesquels il n ous  
a paru et aux assistans ne pouvoir être renfermés  
[que] les ossements de petits enfant, et quatre boe ttes  



de plomb en forme de cœurs » ; le tout a été replac é  
dans le chœur de l'église, en la place où l'iui met  ordi-  
nairement le lutrin, « en même ordre qu'ils ont été   
trouvez et que nous les avons vus dans lesdites deu x  
ailles, et avons fait ])Oser par dessus une tombe d e  
luerre ». — Réunion du prieun'' de La Roche-Guyon à   
la cure ; motifs : le grand nombre de pauvres, et l 'im-  
possibilité de trouver des secours temporels pour s ub-  
venir ;\ leurs besoins, la modicité du revenu de la   
cure, dont les biens étaient au prieuré, l'inutilit é de  
ce bi'ui'lice par rajiport à la [laroisse, 17(')2.  
 
 
 
G. 138. (Liasse.) — 1 pifoe, p.irrlieiiiui ; (J4 p' k'res, p.npior.  
 
1704-1778. — Saov. — Requête adressée à l'Ofli-  
cial (lar « tous les iiabitants de Sagy les plus ir répro-  
chables », jiour attester qu'ils n'ont à faire aucu n ic-  
proche à la coiuiuite de leur curé « depuis 18 ans ou  
environ qu'il est en leur jiaroisse », et que les p laintes  
(pii ont été formulées à ce sujet l'ont été par des  gens  
malintentionnés, 1704. — Autre requête au même au  
sujet des titres et papiers de la fabrique, 1704. —  Dé-  
fense aux habitants de Sagy de fêter la translation  <ie  
.saint Siilpice, patron di' leur église, le 2" am'i t, et de  
vouloir imposer à leur curé, le sieur Chéron, l'obl iga-  
tion d'en solenniser la lêtc, 1715. — Visite de l'é gli.se  
par le Vicaire Général, en présence du curé M. Jac-   
ques Chéron, du décimatetu' Pierre-Michel Cousin,  
clievalier, conseiller du Hoi en ses Conseils, proc u-  
reur gé'iiéral aux Itequêles de riliMel, des niargu illiers  
il di' 1,1 plus grande partie des liabltaiils di- l a pa-  
roisse ; concordat entre les contriimables pour les   
ré|)aration3 urgentes ù y faire, 1725. — Autre visi te  
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en I73G. — Bénédiction de la nouvelle église en 174 0-  
1741. — Construction d'une sacristie et agrandisse-   
ment du presb3'tère sur l'emplacement de l'ancienne   
éyilise et du cimetière, 1750. — Réduction des fond a-  
tions, 1778. — Sailly. — Plainte des habitants cont re  
leur curé, qu'ils représentent comme causant du sca n-  
dale « par sa violence, son humeur processive, ses  
omissions dans le soin de ses paroissiens » et quan tité  
d'autres faits « peu capables de servir jamais à la  ca-  
nonisation dudit sieur curé » ; sans date. — Visite  de  
la paroisse par le doyen rural, et ordonnance rela-   
tive aux bancs de l'église, 1747. — Union du prieur é  
simple et non conventuel de Saint-Sulpice de Sailly ,  
ordre de Saint-Benoît, desservi par un religieux cl u-  
niste, aux cures de Sailly et de Brueil, paroisses si  



pauvres que « les curés sont obligés de nourir et v êtir  
une grande partie de leurs habitans » ; procédure y  re-  
lative, 1759-1761.  
 
G. 139. (Liasse.) — 66 pièces, papier.  
 
1648-XVIII'= siècle. — Saint-Clair-sur-Epte. —  
Copie de la rétrocession par M" Henri Lard^nois ou  
Lardennois, curé de Saint-Clair-sur-Epte, à M" Pier re  
Le Masson, [irétre, demeurant au même lieu, du bail   
à ferme qui lui avait été fait, en 1G47. par le rec eveur  
général du prieuré, M'» Nicolas Hottier, du revenu  
temporel du chaiicel de l'église de Saint-Clair, 16 48. —  
Procédures entre le curé de Saint-Clair, M"-' 11. L arde-  
nois, d'une jiart, et M'''= Denis Rousseau, prieur de  
Saint-Clair, d'autre part, tant au sujet do la perc ep-  
tion des dimes et offrandes qu'au sujet de la quali tt;  
de curé j)riniitif prétendue parle prieur, 1661-167 0 ; —  
autres contestations entre les curé et prieur ; règ le-  
ments divers sur le fait des messes votives et des  
messes des pèlerins, de 1071 à 1719 ; règlement jio ur  
les messes de Saint-Clair, 1674 ; requête présentée  au  
Grand Vicaire par .Simon .-Vuboui'g, [)rieiir comni enda-  
taire, disant « que ses prédécesseurs et luy aui'oi ent  
tousjours jouy du droict de nommer un prestre pour  
recevoir les messes que les pellerins veuUent taire  dire  
à Saint-Clair », et demandant en conséquence qu'une   
ordonnance fut rendue contre le curé de Saint-Clair   
qui s'était « ingéré de recevoir les messes votives  de-  
puis le jour de Pasques dernier », 1686 ; compte de s  
messes de Saint-Clair, 1692; infoi-mation en 171."j . —  
Visite de l'c'glise de Saint-Clair-sur-Epte jjar l' arche-  
vêque de Rouen, en 1675; ordonnance rendue en  
conséquence, aux termes de laquelle a le grand chœu r  
 
 
 
demeurera cy-après de l'appartenance de l'église pa r-  
roissialle, et que le Saint-Sacrement y sera transf éré  
du lieu où il est à présent » etc., et décidant, de  plus,  
que, comme il y avait « dans le chœur une tribune  
très malpropre, qui oste beaucoup du jour qui doibt   
estre dans ledit chœur », celle-ci devra estre abat tue.  
— Requête présentée au Grand Vicaire par le comte  
de Broglie, lieutenant général des armées du Roi, s ei-  
gneur de Saint-Clair et autres lieux, exposant que  
« sur ses terres, dans la paroisse de Saint-Clair, il y  
avoit une chapelle apellée communément l'hermitage  
de Saint-Clair, laquelle étoit depuis un très long temps  
presqu'en ruine, et où cependant les pellerins n'on t  
cessé d'aller faire leurs prières avec beaucoup de dé-  
votion et concours », qu'il l'avait restaurée, et q u'il  
demandait quelle fût visitée et consacrée; bénédict ion  
de ladite chapelle, 1722. — Injonction à la nommée J.  
B... « de sortir incessament de la paroisse de Sain t-  
Clair et de s'en éloigner de dix lieues », avec int erdic-  
tion d'en approcher plus près jusqu'à nouvel ordre,   
1727. — Inventaire des titres et papiers de l'églis e de  
Saint-Clair-sur-Kpte. Sans date, mais de la seconde   
moitié du xviii'' siècle. — Requête des syndic, mar -  
guilliers et habitants de la paroisse, exposant qu' ils  



sont depuis quelque temps privés d'un vicaire ; que  la  
paroisse est fort étendue, et consiste en un « bour g  
et quatre hameaux : Le Héloy, Fayel, Brueil et Beau   
jardin, dont deux, qui sont considérables et formen t  
des villages, sont à une grande lieue de distance d u  
bourg, et les autres à plus d'une demi-lieue»; que  
le sort d'un vicaire est assuré [lar 400 livres et un  
logement : ils demandent, en consé(iuence, qu'un no u-  
veau vicaire soit envoyé dans la paroisse, « grâce  
sans laquelle beaucoup d'entre eux ne peuvent rempl ir  
li'ur devoir de chrétien ». Sans date, mais de la t in du  
xviii'^ siècle.  
 
 
 
G. HO. (Liasse.) — 29 pièces, papier.  
 
1588-1759. — Saint-Cricpin-Ibouyilmcrs. — Re-  
quête des curé, anciens marguilliers et principaux  
habitants de Saint-Crépin-Ibouvillers, exposant « l a  
conséquence dont il est qu'ils ayent une première  
messe dans leur paroisse, d'autant qu'il y a des ha -  
meaux très éloigne/. » ; établissement d'une premiè re  
messe, qui devra être dite les dimanches et jours d e  
fête, et autorisation de distraire à cet effet des reve-  
nus de l'église une somme de 150 livres, '6 août 17 28.  
— Visite et bénédiction de la chapelle domestique  
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construite en son château de « Marivault » par W<^  
Jean-Jacques de Lisle, brigadier des armées du Roi,   
marquis de Marivault, seigneur de Saint-Crépin-lbou -  
villers et autres lieux, 17-19. — Saint-Gyr-en-Ar-  
THiEs. — Bénédiction de la chapelle du château de  
Saint-Cyr-en-Arthies, construite par les ordres de  
M. de Pommereuil, seigneur du lieu, l'748. — Chan-  
gement d'objet d'une rente de 12 livres l'ondée par   
Pierre Servais et Françoise Baudelot, se décomposan t  
en 3 livres pour trois messes, et 9 livres « pour f onder  
un clerc, lequel clerc sera tenu, pour lesdittes ne uf  
livres, daller avec ses écoliers tous les jours fai re la  
prière dans l'église devant et après les écoles du matin  
et du soir et les dimanches et fêtes après vêpres »  ;  
requête, information et ordonnance, l'752. — Saint-   
Gervais. — Bénédiction et dédicace des parties de  
l'église de Saint-Gervais nouvellement construites ;  
correspondance à ce sujet : lettre adressée par le curé  
Mathurin de Lespée « à M"' de Craville, secrétaire de  
Monseigneur l'ilustrissime cardinal de Bourbon au  
vicariat de Ponthoise. Là part oii il sera » ; 1588 . —  
Copie de la vente faite par Marguerite de Sailly,  
femme de Jacques de Guiry, écuyer, seigneur de » la   



Falguaire et Incourt en Arthie », à la fabrique de  
Saint-Gervais, de la moitié des dîmes du territoire  de  
Magnitot, hameau dépendant de Saint-Gervais, 20 oc-   
tobre 1508. — État des comptes encore à rendre de  
la fabrique de Saint-Gervais et de la conlrérie des   
Trépassés ; — diflicultés à ce sujet ; — « Réponse aux  
chicanes de quelques-uns des habitans de la paroiss e  
de Saint-Gervais » ; sans date, mais de la fin du  
xviii" siècle. — Contestation survenue au sujet des   
messes à célébrer entre le sieur de Magnitot, d'une   
part, et François Droûet d'Esmainville, prêtre, l'u n  
des quatre titulaires de la jchapeile de Magnit()t,   
d'autre part : requête présentée à l'archevêque do  
Rouen par Fr. Droiiet d'Esmainville; — ménKiirc  
instructif «lu procès, dans lequel il est dit que l a cha-  
pelle de Magnitot < ■ fut érigée en 1322, .sous le règne  
de Charles Le Bel, comme il paroit par ses lettres  
patentes accordées à Jean et Guillaume Des Essarts,   
frères, où l'on trouve ces mots : (Juaiidant capell am  
conslruxcrunt ujjhiL MfKjnitol, id pvo ijisoi-uni p i'O-  
fjeniloribus ac umicorum, benel'aclovion ac succes-   
sorum sttorton animar^im sainte inroceinv in eà  
nomen JJominl ri o/f'eratitur liosliio salulares » ;  
postérieur à l'722. — SAiNr-MAuriN-i..\-GAHKSNK. —  
Élablissoment rie la confrérie de la Vierge en la c ha-  
pelle Notrc-Dariie-lir^)i-.>'in'e, située sur le te rritoire  
,\i' l.-i priroisHc de .Sainl-Marlin-la-(iareinie, « en la-  
 
 
 
quelle viennent de tous costés de touttes parts qua ntité  
de personnes en pèlerinage », 1666. — Permission  
donnée, à la requête de dame Marie-ÉIisabeth Pichau lt,  
femme de Jean Rotisset, écuyer, commissaire des  
guerres, seigneur de Dermemont, en la paroisse de  
Saint-Martin-La-Garenne, de démolir la chapelle du  
château de Dennemont, qui menaçait ruine et d'en  
construire une nouvelle, HôS; reconstruction, appro -  
bation et bénédiction de la nouvelle chapelle, 1759 .  
 
 
 
G. 141. [Liasse.) — 49 pièces, pnpler.  
 
1182-1784. — Senots. — Contestation entre le  
curé de la paroisse de Senots, M'" Jean Le Bailly,  
d'une part, et W" Jean-Louis Roffet, prieur du prie uré  
de Saint-Ansbert de Senots, au sujet de la percepti on  
de la dîme sur une pièce de terre de 9 arpents dépe n-  
dant du prieuré, 1742-1745 ; — pièces annexes consi s-  
tant en un extrait d'une charte de l'archevêque de  
Rouen, confirmant à l'abbaye du Bec « ecclesiam de  
Senos cum décima » en 1182 ; un bail fait en 1718, au  
nom du prieur de Saint-Ansbert ; une lettre adressé e,  
le 6 avril 1741, par le curé de Senots, commençant par  
ces mots : « Il y a auprès de mon église une chappe lle  
où il y avoit un ermitte, qui a été longtems dedans  en  
(piallté d'ermitte, et l'on dit que laditto chappel le dépend  
de l'abaye du Becque ». — Seraincourt. — Visite et  
bénédiction de la chapelle du chùleau de Riieil, pa -  
roisse de Seraincourt, à la requête de Claude Chopp in,  



( ■'cuyer. seigneur do Rueil et lie Seraincourr, 1740-   
1741. — Visite de cette chapelle en 1780. — Skuans.   
— Réduction de la fomlatloii faite par M. Marchand,   
ancien prieur de Serans, 1726. — Réduction générale   
des fondations ; tableau d'icelles, 1775-1777. — Sé ri-  
l'oNTAi.NE. — Legs et fondation faits [)ar .M. Cli. irles  
Li'febvre, curé de Sérifontaine ; requête au (iiand   
Vicaire à liu d'homologation ; lioiiiologation, 178 2-  
1784.  
 
 
 
(!. 142. (Liasse. ) — 5 pit^oes, papier.  
 
1672-1789. — Tai.montiers. — Obituaire dressé  
en 1709, — Keciuête présentée au Grand Vicaire, pou r  
le prier d'approuver les fondations faitt's [lar le  curé  
delà paroisse. M'" Hellartre ou Bellarte ; jiarmi l es  
<ionatlons llgiiri' cril.' de .">() liv. pour « aug iMcntalion  
de di)talion de la place de clerc, cl maitrc d'écol e, i\ la  
charge par lui d'instruire gratuitement '25 enfants  des  
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plus pauvres familles de la paroisse » ; lioraologa tion,  
1789. — Tessancourt. — Érection en l'église de Tes-   
sancourt de la confrérie de Saint-Nicolas, 1687. —  
Thicivii.lers. — Injonction au curé de la paroisse  
de Thibivillers, âgé de 83 ans et plus, et, par sui te,  
hors d'état d'exercer les fondions curiales, de se  
faire assister d'un prêtre, qui devra résider en la  pa-  
roisse, IGTS.  
 
G. 143. (Liasse.) — 53 pièces, papier.  
1657 1784. — TriEL, CARRiiiRES-SOUS-Poi.SSY ET  
 
Ch.anteloup. — Sentence de la prévôté de Triel con-   
damnant à 30 sous parisis d'amende Gabri^^l Le  
Febvre, vigneron à Chevercliemont, [laroisse de Tri el,  
pour avoir distribué du pain bénit au bedeau et aux   
enfants de chœur avant d'en avoir <loiiné aux offic iers  
du Roi et aux notables habitants, 31 octobre 1657. —  
Ordonnances rendues par le Grand Vicaire, en 1080  
et 1683, au sujet de la chapelle de Saint-Nicolas e n  
l'église paroissiale de Triel. — Ordonnance du Gran d  
Vicaire, visant notamment la reddition des comjites   
par les raarguilliers et les cliangements à introdu ire  
dans l'église, 170G; — compte présenté par le mar-  
guillier en charge pour les années 1768-1774. — Uni on  
du prieuré des Saints-Innocents, dépendant de l'ab-   
baye de Fécamp, à l'Hôiiital de Triel, à la requête  des  
administrateurs de cet établissement, considérant  
« cette union et incorporation très utile et avanta -  



geuse audit lio.spital, non seulement [lour l'augme nta-  
tion (lu revenu dont ledit liospital a besoin jiour  asister  
les malades dont il est ordinairement cliargé, mais   
encore jiarce qu'il est actuellement placé en un li eu  
très humide, incomode et malsain et d'ailleurs troi )  
petit pour contenir le nombre des malades qui y doi -  
vent estre receus, sans [iouvoir estre augmenté qu' a-  
vecq des des[)ences excessives » ; enquête, procédu re,  
sentence d'union, 1706-1707. — Visite et bi'nédicti on  
de la cliai)elle de l'Hôpital des pauvres orphelins  de  
Triel, (onde par feu Madame Klisabeth - Gliarlottc  
Palatine du Rhin, duchesse d Orléans, 1723; — créa-   
lion [lar le duc d'Orléans d'une rente de 625 livre s  
pour l'entretien d'un cha[)elain, « à fin de perfec -  
lionner de [dus en plus cet établissement », 1734-1 735;  
— brevet de chapelain délivré à M. François Lonvrie r,  
prêtre de Vire en Normandie, 1735. — Kt^hlissemeiit   
d'un nouveau cimetière, l'ancien n'étant « ni assés   
spati(!ux ni as.sds décomment placé », en un terrai n  
oll'ert par .M. Brissart, seigneur de la paroisse; in-  
terdit de l'ancien cimetière et bénédiction du nouv eau,  
Sei.<'K ET-OiPK. — SiiriiK G.  
 
 
 
1749-1760. — Approbation et bénédiction, en 1754, d e  
la chapelle construite au château de Triel, à la re -  
quête d'Auguste-Simon Brissart, écuyer, conseiller-   
secrétaire du Roi ; pièces relatives à cette chapel le en  
1744. — Extrait des devis faits pour la reconstruct ion  
de la partie de l'église paroissiale de Triel depui s le  
portail jusques et y compris la croisée de l'église  sur  
les plans de Le Moine, architecte et ancien pension -  
naire du Roi, 1783. — Lettre du curé au sujet des  
réparations à faire à l'église, 1784. — Contrat de  
donation reçu par Jérôme Lemire, notaire à Triel, à   
l'effet de parvenir à l'érection d'une église succu rsale  
à Carrières, paroisse de Triel, 1659. — Ordonnance  
portant permission de faire une cave dans le cime-  
tière de Clianteloup, pour « contenir environ quatr e  
demy-muids de vin de ce qui sera aumosné à la fa-  
brique », 1686. — Comptes des recettes et dépenses de  
la fabrique de Clianteloup présentés par le marguil lier  
en charge, Jean Barrois en 1762, et Nicolas Tinturi er  
en 1763; dans ce dernier compte mention est faite  
qu'il a été payé au vicaire de la paroisse, M. Sain son,  
243 liv. 1 s. 6 d. ; au chapelain, M. Le Roux, 204 liv.  
9 s. ; au maître d'école, M. Louis Sauvai, 72 liv. pour  
les gages de son année ; à la maîtresse d'école des   
filles. Marie-Josèi)he Sauvai, 80 liv. au même titr e.  
 
— Trie-La-Ville. — Plainte des habitants de Trie-  
La-Ville exposant que depuis le décès du dernier cu ré,  
M" .Michel de Feuardant, la jiaroisse a « esté déla issée  
en très grand nécessité d'un prestre qui vacàt aux  
besoins et nécessitez spirituelles », et demandant (pi'un  
prompt remède fût porté à cette situation. Sans dat e.  
 
— Visite du doyen, pour reddition de comide, 1780.  
 
— Supplique présentée par les habitants, pour que  



les fondations faites à l'église soient scruiiuleus ement  
acquittées selon l'intention des fondateurs ; ils s e  
plaignent à cette occasion de leur curé, qui, « gui dé  
par un sordide intérêt, n'a jamais voulu souffrir d e  
chapelains: tous ont été la victime de son ambition ,  
de sa jalousie et de sa noirceur », et qui, « entic hé  
d'une prétendue noblesse, met t'ut le monde au-des-   
sous de lui, se permet d'insulter ses paroissiens s ans  
aucune raison, de leur intenter de mauvaises chi-  
canes, de les menacer môme de les faire enlever par   
des cavaliers s'ils faisoient parler de lui. » Sans  daté.  
Fin du xviii" siècle.  
 
 
 
G. I-il. (Liasse.) — 1 pièce, parclicmin ; 25 pièce s, papier.  
 
1587-1765. — L's. —Minute du procès-verbal de la  
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réconciliation et bénédiction de l'église de Us, à la re-  
quête des curé, vicaire, seigneur et habitants de l a  
paroisse, ayant exposé que « l'église dudit lieu, f ondée  
en l'honneur de Dieu et de la sacrée Vierge Marie,  
mère de nostre saulveur Jésus-Clirist, estoit pollu e et  
prophanée ensemble le cj-metyère et lieux sainctz a d-  
jaceiitE » ; que le service divin n'y était plus cé lébré,  
attendu « que aulcuns rebelles prétenduz refformez  
hésitans et mal sentans de la foy et religion chrét ienne.  
catholique, appostolique et romaine y auroient mall i-  
cieusement. contre tout droict divin et ordonnances ,  
faict enterrer et ensépulturer irrévérement le corp s  
mort d'une damoiselle héréticque hucguenotte nom-  
mée , qui y auroyt esté inhumée nuitamment»,  
 
158". — Règlement destiné à mettre lin à une contes ta-  
tion survenue entre le curé et les niarguilliers, a u sujet  
de la conservation et de la garde des papiers de la  In-  
brique, 1"09. — Visite de l'église par le Grand Vic ains  
1*35. — Réduction des fondations ; état de celles-c i,  
1*781. — Vaumain [Le]. — Visite du Grand Vicaire eu   
1*736 : « Nous nous sommes fait raporter audit lieu  les  
registres des baptêmes et mariages, que nous avons  
trouvé en bonne ordre, cotés et paraphés suivant l' or-  
donnance ; nous avons seulement dit au sieur curé d e  
changer quelque chose dans le stile do ses formules  et  
de les réduir en meilleur forme ». — Bénédiction de  la  
chapelle domestique construite, en son château du  
Vaumain, par le marquis CUarles-.A.ntoiiie de Fon-  
tette, seigneur du lieu, l'74y. — Vaux. — Requête  
prt^sentée à l'archevêque de Rouen par « Elisabeth  
Bauquinhem » [signature : Buckinliam], veuve de Ri-   
chard Vallegrave [alias Waldegrave], eu son vivant  
gentilhomme de la chambre du roi d'.\ngleferre Jac-   
ques II, pour être autorisée à avoir une chapelle o u  
oratoire en sa maison du Temple, en la paroisse de  



Vaux, l'713. — Bénédiction et approbation de la cha -  
pelle domestique élevée en leur maison de Beauregar d,  
paroi.sse de Vaux, par François-Charles-Le Prestre,   
chevalier, sieur «le Beauregard, et par dame Charlo tte  
Le Bastier, sa mère, \12\-l~i22 et l'dO-l'Gô. — Vk-   
TiiKUiL. — Consécration, à la date du 9 octobre 158 8.  
par « Jean do Lesselye, par permission divine évesq uc  
de Ros.'ie, sufTragand et vicaire général de monsei -  
gneur illuslrissinie prince Charles, cardinal de; B our-  
bon, arciievesque de Rouen », de « sept loit IxiuiK   
nuteU et r^happelles qui auroient esté nouvellement   
bastyes et irdilli'ez » en l'i-glise de Vélheull, ( jui e.st  
trouvi'-e jiar le prélat con-si-cratour » en l'i'il  hem ordre  
et bien honorablement bastie etédillyée » ; désigna tion  
àf c'.H autelM ; mandi-menl de vhile et (('rtidcat de  
 
 
 
consécration. — Bénédiction et consécration par le  
même de la chapelle de Cliantemesle, 10 octobre 158 8.  
— Supplique présentée au Grand Vicaire par Nicolas  
Le Normand, mai'éclial à Vétheuil, victime d'un inc en-  
die, pour être recommandé aux chantés des fidèles,  
1-30.  
 
 
 
G. 145. (Liasse.) — IS pièces, pnjiier.  
 
1687-1790. — Vigny. — Fondation d'une messe  
du Saint-Sacrement le premier jeudi de chaque mois,   
1698. — Bénédiction de la chapelle castrale, HSC. —   
Visite, en 1782, de la chapelle de Sainte-Marie-Mad e-  
leine, « au bordeau de Vigny », paroisse de Vigny; ce  
village e.st <> composé de vingt-deux maisons habit ées  
et de plu.sieurs autres abandonnées ». — Rétractati on  
d'une dénonciation faite contre le curé de Vigny,  
178(3. — Lettre du curé au sujet du don, jiar un ma çon  
de Vigny, d'une croix en pierre destinée à en rempl a-  
cer une autre qui avait été brisée, n8"7. — Ville-  
nelve-Le-Roy [Laj. — Ordonnance sur la manière de  
distribuer le blé fondé pour les pauvres, l'7-8. —  
ViLLEBs-E.N-AirriiiEs. — Inventaire des titres et p a-  
piers concernant les rentes et fermages dus à l'égl ise  
Saint-Martin de Villers-en-.\rthies, dressé, le 15 sep-  
tembre 1742, par Nicolas-François Roliard, étudiant   
en droit, emiiloyé dans les affaires du Roi, par or dre  
oe M" Jacques-François Le Cellier, curé de la paroi sse,  
en présence et à la réquisition de Martin Binay, ma r-  
guiiiier en charge,» atlendu la ciuifusioii où étoi ent les  
titres do ladite églize jiar la négligence des niar guil-  
liers précédents ». — Requête, sans date, adressée à  
l'archevêque de Rouen, pour obtenir l'établissement   
d'un vicaire, attendu que la paroisse « est composé e de  
huit hameaux, contenant ensemble près de quatre  
cens coinniunians, et séjiarés les uns des autres p ar de  
trrs mauvais cheniiiis ». — Vh.i.etertke [La]. — Ré -  
tractation par un habitant de La Villetertre d'une accu-  
sation qu'il avait portée contre le (;uré delà paro isse,  
1G8'7. — Engagement signé d'- Hilly et de Saint-Den is,  
au sujet de l'exécution des réparations à faire à l 'église  



(le La Villetertre, 1(')94. — Wy urr Joi.i-Vili.agk . —  
Vi-ite et hc'Miédictioii de la chapelle construite en son  
château (li; lla/.i'villo, par M'" Luc Violette, se igneur  
de ce lieu," sitm'- dans retendue de la iiaroissc d e  
W'y I), 1752. — l'Uahlissenieiit d'une confrérie de  cha-  
rité ayant pour objet do rendre les if rnicrs devoi rs  
aux morts et d'accompagner le Sainl-Sacroiiicnt, ip iand  
Il sera porté aux malades, \1W.  
 
 
 
SERIE G. — GRAND VICARIAT ET OFFICIALH'E DE PÛN TOI SE.  
 
 
 
G. 14G. (Liasse.) — 4 pièces, popier.  
 
1658-1764. — Collèges. — Infoniiation faite pour  
l'union du jirieuré de Saint-Martin de Gargenvilie au  
collège de Clermont à Paris, 16-Ô8-Î6.59. — Requête   
adressée au Grand Vicaire par Mil. Mellon Soret et  
Charles Bornât, curés de Saint-Maclou, et par la  
prieure du couvent des Carmélites de Pontoise, au  
sujet du règlement de la fondation faite par M™ .Je an  
Coquoret, prêtre, docteur en théologie de la Facult é de  
Pans, principal du collège des Cîrassins,né à Ponto ise,  
lequel par son testament du 11 octobre 16Ô2, avait  
légué la somme de 4.000 livres, dont le revenu deva it  
être « employé à l'entretien de deux pauvres écolie rs  
de ladite ville de Pontoise, capables d'une bonne r iié-  
torique, qui seront boursiers dans ledit collège, l es-  
quels seront choisis et nommez par les curés dudit  
Saint-Maclou et prieures dudit couvent et deux bour -  
geois de ladite ville » ; — règlement fait en consé -  
quence, 1699-1700. — Sup[dique présentée au Grand  
Vicaire par les administrateurs, prévôts anciens et   
en charge, de la Confrérie aux clercs, exposant qu' ils  
se trouvent en cette qualité « obligés de subvenir au  
soutien de l'instruction gratuite établie au collèg e "  
de Pontoise, et qu'en présence des nouvelles charge s  
leur incombant, du fait notamment de la reconstruc-   
tion des bâtiments du collège devenus caducs, ils d e-  
mandent à être autorisés à réduire iiendant trois  
années la célébration de trois messes que la Confré rie  
était tenue d'acquitter; autorisation, l'/tiO ; — p roro-  
gation, ni)4.  
 
 
 
G. 147. ^Liasse.) — 1 jjiêce. parcheuiiu ; 2H pièce s, papier.  
 
1655-1788. — Couvents d'hommes. — Célestins  
de Limay. — Copies de pièces relatives à la suppres -  
sion du monastère des Célestins de Limay-lez-Mantcs ;  
bref du .'30 septembre 1*778 ; lettres i)atentes du  Roi,  
13 mai 1719 ; état des revenus et des charges <lu m o-  
nastère, 1''" mai 17.S3 ; autre état dressé en 178. 3 ; i)ro-  
jet (l'applicaticn et de distribution ou iiartage d es biens  
et des revenus ainsi (pu; des cliarges de l'établis se-  
ment ; brevet de Sa Majesté concernant l'emidoi des   
biens ; procédure relative à l'extinction et à la s uppres-  



sion du monastère, 1786.— Religieux de Marc/ieronx.   
— Difficultés survenues avec les religieux de l'abb aye  
de Marcheroux, au sujet de l'administration des sac re-  
ments, de l'assistance aux synodes, etc., 1070-1671  ;  
 
 
 
— défense par l'archevêque de Rouen aux religieux d e  
Marcheroux et de Ressens de « s'immiscer en quelque   
manière que ce soit d'administrer les sacrements au   
peui)le, tant dedans que dehors leurs maisons, et f aire  
aucunes fonctions curiales » sans l'approbation de  
l'ordinaire, '24 septembre 1670. — Procès-verbal de  vi-  
site de l'abbaye par le doyen rural de Chaumont ; r efus  
0[)[)0sé par le R. P. Toupiolle, sous-prieur; visit e  
après monition ; 17.35. — Bénédicli-is du Forl-de-  
Menlan. — Note concernant un religieux bénédictin  
nommé Geison ou Jeson, âgé de 80 ans, né à Paris.  
Sans date. — Bénédidim; de Pontoise. — Mandement  
de l'archevêque de Rouen au sujet de l'établissemen t  
de la réforme en l'abbaye de Saint-Martin de Pontoi se,  
1655. — Information de commodo et incommoda au  
sujet d'un échange à faire avec les Bénédictines An -  
glaises, 1697. — Extrait des registres de l'abbaye de  
Saint- Martin de Pontoise, relatant l'adhésion donn ée  
par la communauté à l'appel interjeté au futur con-   
cile par les quatre évoques de Mirepoix, Senez,  
Montpellier et Boulogne au sujet de la bulle Unige-   
nitus, 1718. — État des bénéfices étant à la présen ta-  
tion ou à la collation de l'abbé de Saint-Martin, a vec  
le nom des possesseurs et l'indication des revenus,   
xvm= siècle. — Bénédiction, en 1787, du lieu choisi   
pour leur sépulture par les religieux de Saint-  
Martin, en exécution de la déclaration royale de 17 76.  
 
— Requête des abbé, prieur et religieux de Saint-  
Martin, exposant que « leur église fort ancienne se -  
roit dans un état de vétusté et de caducité qui ne  
permet plus de la réparer, au dire des experts : qu e  
le désastre de la gresie du 13 juillet dernier auro it  
achevé do la dégrader et l'auroit laissée dans un  
délabrement qui la menace d'une ruine encore plus  
lirochaine « ; que, les ressources de l'abbaye ne l eur  
permettant pas de reconstruire l'église, ils sollic i-  
taient l'autorisation de transformer le réfectoire en  
église, et de profaner et démolir l'ancienne église ,  
mais en réservant la grosse tour ; autorisation et  
profanation, 1788. — Jôsuiles de Pontoise. — Re-  
quête adressée par Pierre Lequesne , négociant à  
Paris, qui s'était rendu adjudicataire de la maison   
des .lésuitcs, à l'eU'et d'obtenir l'interdiction t ant de  
l'église de ladite maison que du lieu servant de ci me-  
tière ; permission donnée par le Grand Vicaire : le s  
corps et les ossements devront être transportés dan s le  
cimetière de la paroisse Saint-André, 13 septembre  
1779. — Mallnirins de Pontoise. — Etablissement  
irun nouveau cimetière jiour les religieux du couve nt  
de l'ilermitage, 1785.  
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G. 118. (Liasse.) — 71 pièces, papiev.  
 
1663-1787. — CoLVESTS de FE^!MEs. — Sainte-  
Élisabelh fie Chaionont. — Règlement établi par  
rarchevèijue de Rouen pour les religieuses du tiers -  
ordre de Saint-François du couvent de Sainte-Élisa-   
bets de Cliauinonî, 16S8. — Procès-verbaux de l'exa -  
men subi parles novices avant leur profession, de 1 *701  
à 1"52. — Réduction des fondations, à la requête de s  
dames prieure et religieuses faisant valoir, entre au-  
tres raisons, « la perte considérable qu'elles ont faite  
par les billets de banque et par la réduction des  
rentes », HSl. — Procédures relatives à la suppres-   
sion de la communauté de Sainte-Éiisabetli de Chau-   
raont, qui avait été « établie en cette ville, en 1 644,  
par François de Harlay, lors archevêque do Rouen,  
qui leur donna le prieuré et revenus en dépendans » .  
Motifs invoqués en laveur de la suppression : « ia jiau-  
vreté. lafifreuse dégradation des bàtimei-.ts, le p f-tit  
nombre des professes et l'imiiossibilité d'en recev oir  
de nouvelles ». nSl-Hb"/. — G orner fontaine. — In-   
formation en conséquence de bulles apostoliques obt e-  
nues par la sœur Philippine de Chaumont, religieuse   
proîesse de l'abbaje de Gomerfontaine, au sujet de sa  
légitimation, 1603. — Entérinement d'une dispense d e  
dire le bréviaire accordée à une religieuse delà ma ison  
qui était aveugle, ITlû. — Procès-verbaux de l'exa-   
men subi par les novices avant leur profession, de  
l'753 à 1782; à la date du 11 juin l'/'îS, examen d e  
« Marie-Louise Parvil.'', lille de Monsieur Antoine -  
François Parvilé, niaitre mathématicien, de l'acadé -  
mie des écritures à Paris, et de Marie-Su?.anne Bu-   
iielle », âj'ée de 20 ans.  
 
 
 
0. I<9. (Liasse.) — 126 pièces, piipier.  
 
1653-1785. — liénédiclincs de Magny. — infor-  
mation au sujet de la situation et des ressources d e la  
mai.son conventuelle de Sainte-Anne de Magny, sur l es  
rt.'monlrance.s faites par M. René de Moreuil, clie va-  
lier, .sieur de .SaintCvr-.sous-Chars, et par Marie  de  
Moreuil, sa fille, religieuse professe de ladite ma ison,  
iC.VMOrjl. — Visite de la maison des religieuses  
bénédictines par l'archevêque de Rouen, reçu par la   
bOîur llélt-ne de La I-'onlaine, prieure et supérie ure,  
1" septembre Kn.'L — Engagement pris jiar les reli-   
gieuse» de recevoir en leur couvent et de reconnaît re  
pour coadjulrice de la prieure la .sœur Jeanne de  
 
 
 
Mornay, dite de Sainle-Martlie, religieuse professe  au  
prieuré de Villarceaux, 26 novembre 1673 ; — prise  
de possession par celle-ci de la charge de coadjutr ice.  
— Signification d'une requête adressée au Grand Vi-   



caire par la sœur Hélène de La Fontaine, prieure et   
supérieure, pour qu'il consente à se « desporter de  la  
connoissance du différent qui est entre ladite supé -  
rieure et les religieuses et sœur Jeanne de Mornay  
dite de Sainte-Marihe, touchant le retour que ladit e  
sœur Jeanne de Mornay veut faire dans le monastère  
desdites religieuses bénédictines, dont elle est so rtie,  
il y a environ un an, sans le consentement de ladit e  
dame iirieure. attendu que ledit sieur Grand Vicair e  
porte les intérests de ladite sœur Jeanne de Mornay  et  
est suspect auxdites prieure et religieuses pour de s  
raisons qu'il sçait assés et qu'elles n'expliquent pas  
pour le respect qu'elles luy portent », 15 mai 1684 . —  
Comniission donnée par l'archevêque de Rouen au cur é  
de .Saiiit-Maclon, vice-gérent de l'Oflicialité pou r faire  
la visite du monastère, 1695; — visite faite en 169 6.  
— Agrégation à la communauté des Bénédictines de  
Magny d'une religieuse étrangère, sœur Françoise-  
Justine Le Pileur de Grambonne, professe de l'abbay e  
royale de Notre-Dame de Jouarre, i722. — Ursii-  
Ibif^s de Magny. — Procès-verbaux de l'examen  
subi par les novices avant d'être admises à faire l eur  
profession, de 1701 à 1785. — Procès-verbaux de plu -  
sieurs élections de supérieures ; sont élues ou réé lues :  
en 1728, sœur Marthe-Ursule de La Pye de Sainte-  
Cicriiuile; en 1731, sœur Marie-Catherine Villerval le  
de la Nativitr- ; en 1734, le 30 juin, sœur Marthe-   
Ursule de La l'ye de Sainte-Gertrude, et, le 29 dé-   
cembre, sœur Catlinrine Villervalle de la Nativité ; en  
1737, la mi^nie ; en 1740, sœur .Vntoiiielte-Hartii él -my  
Jolivet de l'Incarnation; en 1748, sœur Madeleine-  
Barbo Polart de Saint-.\lexis ; en 1753, so-ur Mari e-  
Geneviève Dulu de Saint-Anselme; en 1780, so.nir  
Elisabeth Souchaux dite de Sainte-Madeleine ; en 17 85,  
sd'ur Barbe Démarest dite do la Conception. — De-  
mande par les Ui'sulincs d(! Magny d'une réduction des  
fiiiidations ; coininissjon donnée par li' Granil V icaii'e  
an curé doyen de Magny pour [n'océdcrà une eiKiuête ;  
avis de celui-ci, (|iii n'estime pas « (|u'il puiss e avoir  
lieu à la réducliiui di'inandéo », puisiin'elles |i cii\ent  
aciiiutter les fondations » sans préjudicit-r a leu r in-  
stitut, qui est d'instruire la jeunesse, attendu (] u'elies  
sont au moins trente-six religieuses de chœur, et q u'il  
n'y en a pas plus de douze occupées aux écoles »,  
1738. — l'rocès-veibaux do reconnaissance de reliqu es  
envoyées de Rome en 1744 et en 1747. — Sujiplément  
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à un mémoire touchant l'indépendance du monastère  
des Ursulines de Magny de la juridiction du curé.  
Sans date, mais de la fin du xviii'^ siècle.  
 
 
 
G. 150. (Liasse.)  
 
 
 
pières, papier.  
 
 
 
1686-1785. — Annonciades de Meulan. — Installa-  
tion, le 24 juillet 1086, de la sœur « Angélique de  Mar-  
guénat de Courcelle «, pourvue du « i)rieuré de l'A n-  
nonciade de Meulan » ; — procès-verbaux d'élections   
faites, de ni.jà HiSô ; sont élues supérieures : Ma rie-  
Anne de Gouftier de Bonnivet, en religion sœur Mari n-  
Anne de Jésus, niS; Marie-Henriette de Gars, dite  
de la Nativité, 1741 et 1744; Marguerite-Philippine   
d'Hoquiguan, dite de Saint-Benoit, 1747, 1150, 1753 .  
1750, 1702, 1768, 1774 ; Marie-Claire Fontaine dite  de  
Sainte-Angélique, 1779; sœur Saint-Placide, l'Sô ;  
sont élues aux mêmes dates « une vice-gerante et  
se[it dames discrettes ». — Procès-verbaux de l'exa -  
men subi par les novices avant leur i>rotéssion, de   
1099 à 1188. — Consécration de l'église des dames  
Annonciades de Meulan par l'évêque de Grenoble Jean   
de Caulet, 15 septembre 1720. —Vérification et appr o-  
bation de reliques envoyées aux dames Annonciades  
en 17.j7, 1757 et 1759. — Lettres adressées par la su-  
périeure au Grand Vicaire en 1783.  
 
G. 151. (Liasse.) — 17G pièces, papier.  
 
1699-1789. — Carmélites de Ponloise. — Procès-  
verbaux de l'examen subi par les novices avant leur   
pro''essi(jii, de n08 à 1787. — Liste des religieus es  
comiiosant la <;ommunauté des (Carmélites de Pontoi se  
en 1704; indication des noms de baptême, du nom de  
famille, du nom en religion, de; l'âge et de l'anné e de  
la profession. — Demandes et permissions d'exposer  
le Saint-Sacrement en l'église ou oratoire des Carm é-  
lites, 1707, 1709 et 1784. — Fondations ; demande d e  
réduction ; état des fondations et noms dos donat<M irs  
depuis 1007 jusqu'à 1783 ; entjuôte et ordonnance d u  
Grand Vicaire, 1787. — Ursulines de Pontoise. —  
Examens et reconnaissances de dJlférentes reliques,   
dont la plus considérable était « i)resque tout le  
corps de saint Benoit, martyr », avec permission  
de les exposer en l'église di's Ursulines de Pontoi se,  
1099, 1733, 1741 et 17(;0. — Procès-verbaux de l'ex a-  
men subi par les novices avant leur profession, de  
1712 à 1789. — Etats des fondations et réductions  
d'icelles opérées, à la riMiuète des Ursulines, en 1724  
 
 
 
et en 1788. — Liste des religieuses composant la co m-  



munauté des Ursulines de Pontoise en 1705 ; indica-   
tion du nom de famille, du Jiom en religion, des an -  
nées de profession. — Procès-verbaux d'élection de  
la supérieure de la communauté ; sont élues : en 17 83,  
Madame Saint-Alexis; en 1780 et en 1789, Madame  
Saint-Régis. — Bénédictines Anglaises. — Procès-  
verbaux de l'examen subi par les novices avant leur   
profession, de 1710 à 1779 ; noms des novices : sœu r  
Catherine Furner, 1716 ; sœur Jane llaggerstone dit e  
Anne-Catherine, 1717 ; sœurÉlène [sic] Valentine di te  
Mary-Bénédic, 1720 ; sœur Mary-Élisabeth Preston,  
1720 ; sœur Anne Hawton dite Marie-Placide ; sœur  
Barbe Belasyse dite de Sainte-Madeleine, 1747; sœur   
Elisabeth llaggerston dite de Sainte- Marie Bernard ,  
1747, etc. — Liste des religieuses composant la com -  
munauté des Bénédictines Anglaises de l'abba^-e de la  
Grâce de Dieu de Pontoise à la date du 16 mars 1765  :  
prénoms et nom de famille, âge, temps de profession .  
 
— Profanation, en Î786, de la chapelle des dames Bé -  
nédictines Anglaises après la suppression du monas-   
tère ; — état des messes de fondation à acquitter a n-  
nuellement à la décharge de l'abbaye, 1780-1787; —  
état des revenus et charges du monastère, 1787 ; —  
dispositif du décret d'extinction et suppression de   
l'abbaye avec application des biens en dépendant au   
monastère des Ursulines de la même ville, 1787.  
 
G. 152. (Liasse.) — 41 pièces, papier.  
 
XI X&-\11S1. — Bénédictines de VUlarceanx. —  
Procès-verbaux de l'examen subi par les novices ava nt  
leur profession, de 1710 à 1781.. — Agrégation à la   
communauté du prieuré de Sainte-Marie-Madeleine de  
Villarceaux, en 1719, d'une religieuse étrangère,  
dame ^larieJubert de Bouville, ci-devant prieure du   
prieuré de Courville au diocèse de Chartres.  
 
G. 153. (Liasse.) — 106 pièces, papier.  
 
1577-1789. — lIôi'iTALX. — lîôlel-Dieude Chars.  
 
— Service du chapelain de l'IIôtel-Dieu ; pièces di -  
verses, dont une copie d'une sentence d'adjudicatio n  
du 3 octobre 1577, et [dusieurs extraits des compte s  
du XVII'-' siècle, tendant à démontrer que le sieur  Four-  
nier, chapelain, iHait obligi- d'administrer les sa cre-  
ments aux malades et de célébrer la mes^e tout au  
moins trois fois par semaine, et qu'il ne devait av oir  
que 120 livres de rétribution ; contestation à ce s ujet  
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entre Madame la maréchale de Créquy. baronne de  
Chars, en cette qualité Ibiuiatrice et patrone laïq ue de  
l'Hôtel-Dieu, ainsi que il''' Raphaël Besson, curé de la  
paroisse, d'une part, et M" Etienne Fournier, d'aut re  
part ; requête de ce dernier se plaignant vivement de  
la conduite du curé, qui l'avait « traité avec la [ dus  
grande ignominie du monde » et qui, ayant juré sa  
perte, s'était servi, pour le persécuter, « de la s ervante  
de l'Hôtel-Dieu, qui a abandonné son mari et qui ad -  
ministre les biens dudit IIùtel-Dieu soubz madite d ame  
la mareschalle, avec laquelle femme le S"" curé est   
toujours, au grand scandalle du publique; elle a so nné  
ou faict sonner à minuit la cloche de l'IIùpital, s e-  
couant les licst des malades et menant grand bruit,  ce  
qui est arrivé plusieurs fois, disant que c'ettoit les  
âmes des fondateurs qui venoient se plaindre du cli a-  
pellain qui ettoit un mal vivant » ; sentence de 10 93. —  
Requête des directeur et administrateurs de l'Hôtel -  
Dieu de Chars, à l'effet d'obtenir la confirmation de la  
révocation comme maîtresse d'école de Sulpice Dan-  
ger, et en même temps la contirmation de la nomina-   
tion de Marguerite Vaudin pour la remplacer, 1725.  
— Sentence du Grand Vicaire mettant fin, par voie d e  
compromis, aux .iifficultés pendantes entre le curé  de  
Charj et les administrateurs de l'Hôtel-Dieu, d'une   
part, et le chapelain titulaire, d'autre [lart, Hôô . —  
Hôlel-Dieu de Magny. — Procédures relatives à l'u-  
nion à l'Hôtel-Dieu de Magny de biens api>artenant à  
la confrérie du saint nom de Jésus. L'origine de l' éta-  
blissement-est rapportée comme il suit. « Parles so ins  
de feu Messire Jean-Baptiste Paul, prestre, curé de   
Magny, 'le l'approbation de Monseigneur l'archevesq ue  
de Rouen, de Messieurs les Grands Vicaires de Pon-  
toise et de feu Monseigneur le mareschal duc de Vil le-  
roy, seigneur de Magny, une maison sans aucun re-  
venu, qui servoit de retraite aux pauvres passants et  
qui n'étoit d'aucune utilité au public, auroit esté  con-  
vertie en hôpital, à laquelle maison on en auroit j oint  
une autre, dont l'acquisition se lit en KiGO, desqu elles  
deux maisons on auroit formé un liô|)ital de huit l its  
pour les pcrsonnps des deux sexes, dans deux salles   
séiiarées par une chapelle an milieu », etc., IT-'l -HJ:;.  
 
Mémoire au sujet dudit établissement et des dilli-  
 
cultés survenues enlre les administrateurs et la sœ ur  
Catherine Lévêque , avec qui un contrat avait été  
privée le 22 mars 1(580 ; — copie de ce contrat, au x  
tcr(ii<'s duquel la ï<j'ur s'cngag'^ait à servir le s ma-  
lade» avec douceur et charité ; obsiervations relat ive-  
ment â sa condaite envers M'"" Vopail; — délibérati on  
ayant pour objet ue -ruiitinuer ù bàtir h- nouvel h ô;)ital  
 
 
 
et de prendre en pension M'"" Catherine Vopail, bie n-  
faitrice de la maison, nSO-l'Sl. — Hùtel-Dieu de Pa n-  
toise. — Différend entre les religieuses de l'Hôpit al de  
Saint-Nicolas de Pontoise et leur prieure; permissi on  
donnée au curé de Saint-Ouen de confesser les reli-   
gieuses, 1664. — Permission donnée par le Vicaire  



Général de transférer la fête de Saint-Nicolas, pa-   
tron de l'Hôtel-Dieu, ([ui se célébrait le 9 mai, a u se-  
cond dimanche suivant, 1698. — Procès-verbaux de  
l'examen subi par les novices avant leur profession ,  
de niS à 1789. — Vœu fait par les religieuses pour  
obtenir « la guérison des maladies dont une partie de  
leur communauté se trouve affligée », 1746. — Procè s-  
verbaux de réception et ouverture de reliquaires en   
1752, 1767 et 1786, le reliquaire visité à cette de rnière  
date « provenant des dames Bénédictines Anglaises d e  
Pontoise, après la suppression de leur maison ». —  
Liste des religieuses composant, en 1765, la commu-   
nauté du prieuré royal de Saint-Nicolas de l'Hôtel-   
Dieu de Pontoise ; dates de la naissance et de la p ro-  
fession. — Bénédiction faite, le 26 novembre 1777, du  
nouveau cimetière des religieuses en exécution de  
l'article 6 de la déclaration du 10 mars 1776. — Ré duc-  
tions successives des fondations à la requête des d aines  
prieure et religieuses, en 1724-1755, 1734, 1759-17 63,  
et 1782. — Acte passé devant notaire par les dames  
prieure et religieuses de l'Hôtel-Dieu pour déchire r  
qu'en exécution de l'édit du Roi du mois de janvier   
1780, elles ont vendu au prince de Conty leur terre  et  
seigneurie de Champagne ; qu'elles ont encore à se  
libérer de 144 livres 10 sols de rente correspondan t à  
un capital de 4.335 livres, et qu'à cetelTet elles deman-  
dent à iHre autorisées à vendre aux ench.ères un hé -  
ritage d'un arpent et demi sis au terroir de Saint-   
Ouen, lieu dit Derrière le cimetière du prieuré, 17 87.  
— llùpilal général de Pontoise. — Etat des fonda-  
tions faites en la chapelle de « l'Hôpital des enfe rmés »  
de Pontoise sous l'invocation de Notre-Dame de Lo-  
rette ; réduction d'icelles, 1780. — Décret de l'ex tinc-  
tion du titre de la chapelle Saint-Jacques, « fondé e eu  
1378 pour ser\ii' d'iiospire aux pèlerins, ;et (jui ' n"a  
|dns aucun objet aiijoin'd'liui que les pèlerinages  sont  
défendus » ; union et incoriioration de ses biens, r(>ve-  
nus, droits et charges ;\ la chapclli' di' rilTipit al des  
[lauvres enfermés, 1780-1782.  
 
G. 1J4. (Li.issc.) — lin pii-ci"», pnpicr.  
I(i61-1699. — Pi;»s().nm:i,. — Tilrcs cléricaux et  
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patrimoniaux. — Productions, enquêtes et approba-  
tions; pièces classées par ordre clironologique. —  
.Thomas de Lliuis, clerc tonsuré de la paroisse de  
Saint-Maclou de Pontoise ; Jacques Tramblay, na-  
tif de Cergy, 1661 ; — É. Le Moyne, acolyte de la  
paroisse d'ilérouville, demeurant à Auvers ; Louis  
Renault, chapelain de l'f^glise paroissiale de Sain t- '  
André de Pontoise; Claude Sarrasin, acolyte de la  



paroisse de Liancourt, 1665 ; — Noël Dubray, aco-  
lyte; Jean Rousseau, clerc tonsuré; Claude Dardel;  
Franrois Le Maistre, acolyte, 1G66 ; — René-Ambrois e  
Maheu, acolyte, fils de Phili[ii)e Maheu, marchand  
éjiicier en la ville de Pontoise et syndic receveur  de  
rilôtel de Ville, 1668; — Louis de La Cour, clerc t on-  
suré, 1670; — Louis Lemarié, 1671 ; — Antoine Tarbé ,  
clerc tonsuré, demeurant à Liancourt, 1672; — Phili ppe  
Moreau , 1673; — Philippe (Charpentier, 1674; —  
Charles Petit, chapelain titulaire de la chapelle S ainte-  
Madeleine, l'ondée en l'église paroissiale de Chamb ly,  
1677; — Etienne Esmery, clerc tonsuré de la jiarois se  
de Magny, étudiant en l'Université de Paris, 1679; —  
Charles Poitou, clerc de la paroisse de Saint-André  de  
Pontoise, 1680; — Artus Le Borgne, acolyte de la  
paroisse de Vétheuil, 1684; — Pierre Le Marié, cler c  
tonsuré de la paroisse de Magny, prieur de « Saint-   
Jean d'Orsemont », paroisse de Chaussy, 1685; —  
André d'Estaniple, maître ès-arts en l'Université d e  
Paris, 1696; — Jean des Lyons, clerc de la paroisse  de  
Saint-Maclou de Pontoise, 1689; — Antoine Jeuffosse ,  
bachelier en théologie, prieur du prieuré de Saint-   
André de « Bourgloiseau, ordre de Saint-Benoist, di o-  
cèse de Luçon », 1690; — Jean Duval, acolyte de la  
paroisse de Saint-Nicolas de LIeulan, 1694; — Louis   
Rambour, acolyte, 1697; — Louis Cochegrue, de la  
paroisse de Valmondois, 1699.  
 
 
 
G. Ijô. (Liasse.) — IIG pièces, paiiier.  
 
1700-1749. — Titres cléricaux et patrimoniaux,  
(suite). — Louis Le Marié, acolyte de la paroisse d e  
Magny, 1700; — (Ihai-les Barentin, de la paroisse d e  
Trie-Chùteau, i)0urvu par le prince de Conty de la  
chapelle» des Dupont, en l'église de Trie-Chùteau » ,  
1701; — Robert-Antoine Amiot, de la jiaroisse de  
Notre-Dame de Meulan, 1702; — André Le Couturier,  
fils do M'^'^^ André Le Couturier, ol'licier de l'e u Madame  
la duchesse douairière d'Orléans, docteur en médeci ne,  
demeurante Pontoise, 1702; — Pierre de JMunlliiers,   
ac(jlyte de la paroisse Saint-Maclou de Pontoise, 1 703 ; j  
 
 
 
— Louis-Antoine de La Fontaine, acolyte de la paroi sse  
de Saint-Gervais-lès-Magny, 1705; — François Pihan,   
de la paroisse de Saint-Pierre de Pontoise, 1714; —   
François de Boissy, clerc tonsuré, 1724 ; — Henri-  
Louis-Charles-Léonor de Gallet, minoré, de la paroi sse  
de Boury, 1727; — Richard Potiquet, maître ès-arts,   
1729; — Pierre-Gabriel Cartier, fils du maître des  
postes de la ville de Magny, 1731; — Pierre-Nicolas   
Baillet, acolyte, de Chanteloup, paroisse de Triel,   
1741 ; — Hector Lemarié, de la paroisse de Magny,  
1746; — Jean-Claude-François Camus, fils d'Etienne  
Camus, en son vivant avocat en Parlement, élu en  
l'Élection de Chaumont et Magny, maître particulier   
des Eaux et forêts, 1748; —Nicolas Drùel, de Chau-  
mont-en-Vexin, 1749.  



 
G. 1 J6. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin : 3G |iièc es, papier.  
 
1750-1730. — Titres cléricaux et patrimoniaux  
(suite). — Pierre Peltier, étudiant à Paris, au col lège du  
cardinal Lemoine, 1750; —François Petit, de la pa-  
roisse de Guiry, 1756; — P. -Nicolas Bouteille, fil s de  
Nicolas Bouteille, conseiller du Roi, élu en l'Élec tion  
de Chaumont et Magny, 1768; — Nicolas Maillard,  
1778; —Jean-Louis Leclerc, fils de Jean-Paul Lecler c,  
conseiller du Roi, grènetier au grenier à sel de Po n-  
toise, 1789; — Laurent Maillard, clerc tonsuré, 179 0.  
 
 
 
G. 157. (Liasse.) — lô pièces, pr  
 
 
 
inpier.  
 
 
 
1661-1701. — Irrégularllés, dispenses. — Dis-  
penses jiour cause d'irrégularités omi)échant de re ce-  
v(Mr les ordi-es ou de faire les fonctions des ordr es  
accordées à : — Simon Desgroulx, de la paroisse de  
Saint-Maclou, ajant contracté une irrégularité « au   
moyen de ce qu'il auroit porté les armes contre les   
ennemys de Sa Majesté très chrestienne , et de son  
Estât, et auroit assisté à plusieurs combats de nie r, et  
auroit tiré plusieurs coups des armes à feu en iceu lx,  
et ne sçait toutefois s'il auroit tué, blaissé ou m utilé  
quelqu'uns des ennemys », 1661 ; — Etienne Fournier ,  
ne pouvant produire son acte de naissance, attendu  
que, « dans les registres des baptesmes de la parro isse  
d'Espiaix, qui commencent le 16 décembre 1627 et  
finissent le 23 juillet 1663, le baptesme du suppli ant ne  
s'y rencontre pas; qu'au contraire on y lit, entre le  
22 avril 1653 et le 17 mars 1656: Est fait mention qu'il  
man(]ue plusieurs baptesmes >>, 1674; —Jean Pn'vost ,  
ayant porté les armes pour le service de Sa Majesté   
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dans la campagne de IGTô; — Mellon Bullot, qui avai t  
fait partie de la garnison d'Oiulenarde en 1675; —  
Louis Rouget, ne pouvant produire son acte de nais-   
.sance, attendu que « les registres des baptesmes e t  
autres de la parroisse Notre-Dame de Pontoise pour  
Vannée 1060 , qui est celle de la naissance et du  
baptême du suppliant, ont esté malheureusement per-   
dus », 1684; — Nicolas Guerbois, de la paroisse de  



Notre-Dame de ilagny, pour avoir « en qualité d'a-  
vocat assisté à plusieurs jugements criminels », et  être  
ainsi tombé dans l'irrégularité, 1701 ; — Jacques L au-  
rent, de Montalet-le-Bois, les registres des baptêm es  
de la paroisse « ayant estes emportés par le dépor-   
tuaire qui a déservi ladite cure dans le temps du d é-  
port », 1705.  
 
G. 158. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
XVIir siècle. — Incorporations. — I)emandi>s  
d'incorporation dans le diocèse, ne portant ordinai re-  
ment pas de date, présentées par: — Louis-Antoine  
Béraud, prêtre du diocèse de Mende, ayant servi dan s  
le diocèse de Chartres, à qui les médecins avaient  
'( conseillé de changer d'air >>; il a été l'aumôni er de  
M. le marquis d'.\pchier, il est « particuiièremenc   
connu de Madame la duchesse de LaVallière et de  
Monsieur le comte de Maupeou, seigneurs des pa-  
roisses où il a été vicaire »; — Louis Deschamps,  
2lerc du diocèse de Paris; — Louis Dumont, clerc  
du diocèse de Beauvais, né à Espaubourg; — l'abbé  
Thierry, prêtre, 1782.  
 
0. Iâ9. (Liasse.) — 22 pièces, papier,  
 
1769-1784. — Signiricalions de grades. — Signili-  
cations de grades sur le Grand Vicariat de Pontoise .  
— M" .Simon-Louis Solon, maître ès-arts, 1760; —  
Jean-Baiitiste Massieux, pn'-tre du diocèse de Roue n,  
maître ès-arls, gradué en l'Université de Paris, pr ofes-  
seur de troisième au collège de Nancy, 177.^-1776,  
« actuellement sacristain on l'i-glise de Saint-Mac loti  
de l'ontoiso n, n7«-1779; — M'" Pierre « () Brcn.ui  ).,  
prêtre du diocèse de Soissons, maître è.s-arts en 1 1 Hi-  
vorsilé de Paris, curé de Saint-Michel de Juziers,  
J778; — M" Gabriel Le Moniiier, iirètre du diocèse de  
Boyeux, 1778-177'.); — M'" Tous.sainl Huant des Boi s-  
.teaiiX, vicaire de la paroisse de Sairit-Maclou, m aître  
è»-arls, 1778-178:}; — .\iitoine-André Du Cliesne, prê-  
tre du ihui'imi: de Bayeiix, vicairi' de Gai-genvil le,  
 
 
 
maître ès-arts, 1780-1784; — M'^ Augustin-Jean-Léo-   
nard Le Blanc, prêtre du diocèse de Bayeux, vicaire   
d'Oinville, gradué en l'Université de Gaen, 1780-17 82.  
 
G. 160. (Liasse.) — 76 pièces, papier.  
 
XVIîI" siècle. — Dispenses de sémi>iaire. — Re-  
quêtes, pour la [dupart non datées, adressées au Gr and  
Vicaire par difl'érents ecclésiastiques pourvus de béné-  
fices, à l'effet d'être dispensés de « faire deux m ois  
d'exercices au séminaire archiépiscopal de Rouen ».   
Pièces classées par ordre alphabétique de noms de  
demandeurs de A à Z. — Michel Aug3r, Michel Ber-  
tault, Christophe Blanchet, Guillaunip de Boisniare ,  
 
Franrois Boutrant, Joseph de Castel d'ArinaJoiix  
 



Jean Valognes, Pierre-Jean Varin, Louis de Yielcha-   
tei, Charles-Nicolas Villot, Louis-Gatien Ygou.  
 
 
 
G. ICI. (Liasse.)  
 
 
 
14 pièces, papier.  
 
 
 
1723-1732. — Usas. — Examen subi par plusieurs  
curés avant d'être admis au visa. — Claude-François   
Le Tueur, prêtre du diocèse d'Amiens, pourvu de la  
cure d'Épiais, 1723; — Charles Barantin, prêtre du  
diocèse de Rouen, pourvu par le prince de Conty do la  
cure de Trie-la-Ville, 1723; — M™ Vilat Le Conte, p rieur  
de Saint-Clair-sur-E[ite, 1725; — M''" Denis-Franço is  
Neveu, prêtre du diocèse de Lisieux, pourvu en cour   
de Rome de la cure de SaiiU-Ouen de Bennecourt,  
1720; — M" Pierre Madeline, prêtre du diocèse de  
Coutances, pourvu de la cure de .Saiut-Samsou de La   
Roche-Guyon, 1726; — ilM. Jean l.ainer. Nicolas  
Boulet, Pierre - François Bernard, Pierre Mullot,  
Jacques Simon, Julien Jlanion, 1731 à 1732.  
 
G. 102. (Liasse.) — I pièce, paniicmiii; 51 jiièct' S, papier.  
 
1690-1784. — Bidles. — Fiilinination de Imlles  
de )ir()vision à des ahliayes, prieurés et lh'ipil: '.ux. —  
.\bbaye de .Saint-llilain! de la Celle ou Celle-Sai nl-lli-  
laire. Basile-Laurent Le Barbier, clerc du diocèse de  
Paris, pourvu en coniniciide do l'abbaye de la Cell e-  
Saint-llilairc, au diocèse de Poitiers, par bulles apos-  
toli(iups donni'os h; 3 des ('alend(\s de di'cembre  1724.  
— .Mihaye de (îomerl'oiitaine. .Mari(> de La Vielvi lle,  
pourvue do l'ahhaye de (itinierConLiiiie pai' bulle s  
aiiosloljqiies du 17 des calendes d'août 1705, pour  suc-  
céder à Marguerite do G rancey, décédée; — Jeanne-  
 
 
 
SKHIK G. — GRAND VICARIAT ET OFFICIALITÉ DE PONTOIS E.  
 
 
 
81  
 
 
 
Anne Du Poujet de Nadaillac, nommée par le Roi, sui -  
vant brevet du 29 août et pourvue par bulles apos-  
toliques du 15 des calendes de novembre 1751, après   
le décès de M'"» de La Viefville ; — Marie-Élisabet li de  
Sarcus, abbesse du monastère de Bival, pourvue de  
l'abbaye de Gomerfontaine par bulles apostoliques d u  
8 des ides de février 1782, pour succéder à J.-A. D u  
Pouget de Nadaillac, décédée le 31 décembre 1781. —   
Prieuré conventuel de Saint-Aubin de Gournay. S"' G .-  



C. Pintliereau de Bachiviliiers, prieure des Hospit a-  
lières de Chaumont, appelée à succéder à la sœur  
Bouhier, décédée, 1758. — Prieuré conventuel de  
Sainte-Anne de Magny. Geneviève Poncelet, reli-  
gieuse de l'ordre de Saint-Benoît, appelée à succéd er  
à la sœur « Marie Des Essars de Guisigny » par bull es  
apostoliques de 1695. — Abbaye de Marcheroux. Phi-  
lippe Séguin, chanoine de l'ordre de Prémontré,  
pourvu par bulles ai)Ostoliques, 1693; — le R. P.  
François lliant ["?^, prieur amovible de l'abbaye d e Res-  
sons, pourvu par bulles de 1720; — M'" Denis Clé-  
ment, prêtre, docteur en théologie, aumônier et pré di-  
cateur du roi de Pologne, doyen de l'église collégi ale  
de Notre-Dame de Ligny, diocèse de Toul. nommé par  
Sa Majesté et pourvu par bulles apostoliques, 1753;   
— M'" Jean-Claude Bardon Du Méage, appelé à suc-  
céder, en 1784, à M. l'abbé Fossard, dernier titula ire,  
décédé. — Abbaye de Saint-Martin de Pontoise. Bar-  
thélémy de Salignac de La Molte-Fénelon, archidiacr e  
de Cambray, pourvu par bulles apostoliques du 3 des   
ides de septembre 1730; — Etienne-Gaston de Mas-  
tin, grand vicaire du diocèse d'Orléans, appelé à s uc-  
céder, en 17C2, à « René-Joseph de Goyon de Launay-   
Commatz >-, dernier titulaire, décédé. — Prieuré de   
Saint-Nicolas et Hôtel-Dieu de Pontoise. Isabelle d e  
Sève, pourvue par bulles apostoliques, 1C90; — Barb e-  
Bénédicte Fitz-Hoy, fille naturelle et reconnue de  
Charles II, roi d'Angleterre, 1721-1722; — Marie-Th é-  
rèse d'Argouges, transférée du couvent de Bon-Se-  
eours dans le prieuré de Saint-Nicolas, 1737; —  
Louise-Françoise Du Vivier Tournelbrt, abbesse de  
Chaillot, pourvue par lettres du Hoi en date du 23 Juil-  
let 1749; — Franroise-Julie de Sesmaisons, abbesse  
du monastère de Sainte-Marie-Madeleine de Bival,  
transférée dans le prieuré de Saint,-i\icolas, 1767 . —  
Abbaye de Ressons. M'" « Alexandre-Jacques de Va-  
nolles », chanoine de l'église métropolitaine de Re ims,  
pourvu par bulles apostoliques du 3 des calendes do   
mai 1742; — M" Jean-Baptiste de Salignac de Fénelon ,  
prêtre du diocèse de Périgueux, grand vicaire de  
Toul, i)Ourvu par bulles de 17.'j8. — Prieuré de Vi llar-  
Seinb-et-Oise- — SiiiiiE G.  
 
 
 
ceaux. Élisabeth-Julie Des Maretz, pourvue du prieu ré  
vacant par la résignation de dame Anne-Marie Des  
Maretz, 1726.  
 
 
 
G. 163. (Liasse.) — 91 pièces, papier.  
 
1647-1790. — Bénéfices ecclésiastiques. — Pré-  
sentations aux bénéfices, collations, provisions et  rési-  
gnations. Pièces classées par ordre alphabétique de   
paroisses A-J. — Pierre Baudoin, prêtre du diocèse  
d'Evreux, nommé à la cure de Saint-Martin d'Ain-  
court, vacante par la démission de A. de Louvigny,  
1762; — Jérôme Lucy, [lourvu du prieuré de Saint-  
Pierre d'Amblainville, 1738; — M''^ Duval, pourvu d u  



bénéfice de sacristain en l'église collégiale de No tre-  
Dame « de Andeiiaco », du doyenné de Gamaches,  
1735; — Pierre- André-Laurent Baudart, nommé à  
l'une des vicairies perpétuelles en la même église,   
1767; — Julien « de Laulne-Demarchais », nommé à  
la cure d'Arronville, 1731; — Toussaint Huant des  
Boisseaux, démissionnaire de la cure d'Arthies, 178 3;  
 
— Pierre-Marie-Bernard Le Riche, doyen et curé de  
Limetz, présenté par Louise-Elisabeth de La Roche-  
foucauld, duchesse d'Enville, i)Our la chapelle de Saint-  
Thomas d'Arthies, 1788; — F. Jean Pierrat, religieu x  
Préinoutré, jjourvu du prieuré-cure de Beauraont-le s-  
Nonnains, 1732; — Jacques Josset, pourvu de la cha-   
pelle de Saint-Leu dans les limites de la paroisse de  
Beauregard, 1723; — Jean Monin, prêtre du diocèse  
de Nevers, présenté par Louis-François-Joseph de  
Bourbon, prince de Conty, pour la chapelle de Saint -  
Martin en la jiaroisse du Bellay, 1777; — M" Le-  
.[uesne, pourvu de la cure de Saint-Ouen de Benne-  
court, 1781; — Robert-Albert Cauvry, présenté par  
l'abbé de Saint-Martin de Pontoise, Louis de Thésut ,  
[lourvu de la chapelle de Saint-Christophe de Berca -  
gny, 1723; — Henri Le Cauchois, pourvu de la cure  
de Notre-Dame de Boissy-le-Bois, après le décès de  
M'" Adrien Le Febvre, 1755; — Charles d'Estamples,  
curé do Saint-Martin de Marquemont, [lourvu de la  
chapelle de l'Annoiu-Jation de la Vierge « in casUi lu du  
Boni du bois», 1735. — Actes de même nature i)Our  
les prieurés, cures et bénéfices de Saint-Leu et Sa int-  
Gilles de Boubiers, 17441786; — Notre-Dame de  
Pitié en l'église de Boury, 1721; — Saint Germain d e  
Boury, 1733-1775; — Saint-Crépin et Saint-Crépinien   
de Bréançon, 1733; — Saint-Saturnin de Buhy, 1737;  
 
— Saint-Christophe de Cergy, 1647: — Saint-Sulpice  
de Chars, 1700-1713-1718, 1723 et 1736; — Saint-  
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Pierre de Chauraont, 1"22; — Saint-Germain de Cléry ,  
ITSj et 1"44; — Saint-Martin de Commény, 1755; —  
Condécourt, 1788; — Énencourt-Léage, 1737; —  
Énencourt-]e-Sec, 1725 et 1766; — Ennery, 1734; —  
Éragny, 1733; — Notre-Dame d'Épiais, 1723; — Saiut-   
Vast de Fay [sans'date] ; — Sainte-Catherine et Sai nte-  
Marguerite de Flavacourt, 1722 et 1783 ; — Saint-  
Martin de Follaiiiville, 1738; — Saint-Denis de Fon te-  
nay-Saint-Père, 1734; — Fresnaux, 1732; — Saint-  
Martin de Gadancourt. 1752 ; — Notre-Dame de Gail-  
lon, 1719; — Saint-Martin de Gargenville, 1733; —  



Saint-Pierre de Génainviile, 1766 et 1787; — Saint-   
Pierre de Génicourt, 173S; — Sainte-Catlierine en  
l'église de Gouzangrez, 1710 ; — Notre-Dame de Gou-   
zangrez, 1790; — Saint-Ouen de Guitrancourt, 1733 e t  
1786; — Saint-Germain d'Hardi villers, 1733; — Sain te-  
Apolline du Ilazay, 1738 et 1788; — Saint-Martin  
d'Issou, 1732 et 1733; — Saint-Martin d'ivry-le-  
Temple, 1737 ; — Notre-Dame et aliaa Saint-Sauveur  
de Jambvilie, 1732-1737 et 1768; — Saint-Michel de  
Juziers, 1774 et 1784.  
 
G. 164. (Liasse.) — 48 |iièces, papier.  
 
1695-1789. — Présentations aux bénéfices, colla-  
tions, provisions et résignations. Pièces classées ])ar  
ordre alphabétique de paroisses L-N, concernant les   
prieurés, cures et bénéfices de : — Saint-Martin de   
Labbévllle, 1753; — Notre-Dame de Lalande-en-Son,  
1755 et 1737; — Saint-Pierre de Liancourt, 1768 et  
1781 ; — Saint-Sulpice de Limetz, 1758; — Saint-Lu-   
cien de Loconvilie, 1755; — Saint-Gildar de Loii-  
guesse, 1789; — Sainto-Marie de ilagiiitôt, 1735 et   
1789;— Notre-Dame de Magiiy, 1732, 1742 et 1770;  
 
— Saint-Rémy de Marines, 1758. 1764, 17G7et 1776;  
 
— Saint-Martin de Marquemont, 1719; — Notre-Dame  
de Maudétour, 1719; — Saint-Georges de Meiiouville,   
1(95 et 1740; — Saint-Léger du Mesnil-Tliéribus,  
1734, 1735, 1737 et 1703; — Saint-Nicolas de Méziùr es,  
1731 et 1733; — .Saint-Germain de Mézy, 1735; —  
Sainl-Klienne de Monts, 1693; — Saint-Jaciiues et  
Saint-Qiristojilie de Montagny, 1737 et 1788; —Sain t-  
Ouen de Moussy, 1719; — Saint-Martin do Neuville-  
Bosc. 1783.  
 
>'• Iflj. (I.i.iii«<>.) — O.'i pièri>», papii'p.  
 
1671-1700. — l'n^fnlulidns aux br'iiéiiix's, colla-   
lii.i,» i.ii.'.i iiiiis et résignation», l'ièces cl asbécs par  
 
 
 
ordre alphabétique de i)aroisses P-Z, concernant le s  
prieurés, cures et bénéfices de : — Saint-Josse de  
Parnes, 1787 et 1788 ; — Sainte-Marie-Madeleine du  
Perchay, 1736; — Saint-André de Pontoise, 1724 et  
1790 ; — Notre-Dame de Pontoise, 1681 et 1738 ; —  
Saint-Mellon de Pontoise, 1721 et 1759; — Saint-Pie rre  
de Pontoise, 1762; — Saint-Nicolas de Porcheux. 173 4  
et 1784; — Saint-Séverin de Porcheville, 1719, 1736   
et 1737; — Saint-Lucien de Pouilly, 1732; — Saint-  
Pierre de Puiseux, 1732; — Saint-Sulpice de Sagy,  
1738 ; — Termitage de Sainte-Radegonde prés de  
Sauraur, 1674; — Saint-Rémy de Senots, 1736 et 1738 ;  
— Saiut-Cyr-sous-Chars, 1723 et 1735 ; — Notre-Dame -  
la-Désirée, en la paroisse de Saint-Martln-la-Garen ne,  
1729; — Saint-Denis de Sérans, 1706 et 1714; —  
Saint-Pierre et Saint-Paul de Talmontiers, 1719, 17 23  
et 1733; —Saint-Clair de Tourly, 1735 et 1774; —  
Saint-Martin de ïriel, 1731 ; — Saint-Quentin de Va l-  



mondois, 1734 : — Saint-Gervais et Saiut-Protais de   
Vaudancourt, 1789 et 1790; — Sainte-Marie-Made-  
leine du Bord'haut de Vigny, 1736; — Notre-Dame de  
La Villeneuve-le-Roy, 1737 ; — Saint-Martin de La  
Villeneuve-Saint-Martin, 1719 et 1734; — Notre-Dame   
de La Villetertre, 1735; — Notre-Dame d'Ws, 1737.  
 
 
 
O. 166. (Liasse.) — 152 pièces, papier.  
 
1720-1788. — Changements de domicile. — Décla-  
rations de changement de domicile laites, en exécut ion  
de la déclaration du Roi du 1°'' février 1720,. int erpré-  
tative de l'édit de novembre 1719, concernant les  
bénéfices possédés par les religieux des congrégati ons  
réformées. Déclarations laites par ou au nom iK; :  
Adrien-François Pauchet, prieur titulaire du prieur é  
simple et régulier de Saint-Martin ilWix, de Cliau-   
mont, 1740, 1757, 1760, 1762; et Jean-Haptiste La  
Londrelle, 1781 et 1787; — Charles-Alophe Héron,  
I)rieur titulaire du prieuré simple de « Janville, diocèse  
do Rouen, membre (h'pendant de l'abbaye de Saint-  
(iermer », 17211; — Chai'les l''raiic(ilniniine ou l'"ran-  
<;liomme, jirieur du prieuri'' simi)le et ri'guiier  de .Saint-  
Martin lie M.iiiiueniont, 1723 ; LiMiiard-Cliristoi die de  
Vallére d'Arnay, prieur du même piieiire, 1764-1783 ;  
— ■ Nicolas Peaucelier, titulaire du iirieuré de Saint e-  
.\nnp de Nouveaulieu, paroisse de Senots, 1732; —  
.Mii-hel-.Iaciiues Le Gris, prieur du prii'uré régu lier de  
Saint- l'iene di' l'ontoise, 1721-1736 ; — l'"ran(; ois-  
\iitor de Cliavailles de Fougeras, prieur du même  
prieuré, 1741-1776 ; — Louis-François île \enois,  
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prieur titulaire du prieuré régulier de Saint-Nicol as  
du Rosnel et de la Madeleine du Ruel, son annexe, e n  
la paroisse de Bréanron, 1120- n45 ; Charles-Fran-  
çois-Joseph Saugnier, titulaire du même prieuré,  
1751-1780; Jean-Joseph Baudart, titulaire du même  
prieuré, 178-4; — Jean Le Turquier, prieur du prieu ré  
de « Saint-Blaise-de-la-Cornouillère », en la paroi sse  
d'Us, 1720-1739; André Brion, pourvu du même  
prieuré, 1744-1780; Pierre Mignot, prieur, 1782; —  
Martin Sallais, prieur du prieuré de Saint-Quentin de  
Valmondois, 1725 ; Pierre-César Le Pin, prieur du  
môme prieuré, 1740-1757 ; Pierre-Jacques Février,  
prieur, 1763 ; Louis Langlois, prieur, 1774-1782 ; —  



Raymond Hermand, prieur titulaire du prieuré simple   
et régulier de Saint-Léger-au-Bois, en la paroisse de  
Villers-en-Arthies, et de la chapelle de Notre-Dame -  
des-Halles, son annexe, 177:.'-n78.  
 
 
 
G. 167. (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
1696-1756. — Changeme)ils d'ordre et séculari-  
sations. — Pierre-Robert Cadot, en religion frère  
Charles, religieux Franciscain du couvent de Pon-  
toise, est autorisé par bref du 15 sejitembre 1695 à  
quitter l'habit religieux et à rentrer dans le sièc le,  
« la profession qu'il a faicte dans le couvent des frères  
mineurs de l'observance de Saint-François de Pontoi se  
estant nulle, ayant esté faicte par crainte, violen ce, et  
mauvais traitement de ses père et mère », 1696. —  
Frère Godefroy Alstein, religieux du même couvent,  
est autorisé à passer « dans un ordre plus doux »,  
l'état de sa santé ne lui permettant pas « de faire   
abstinence de chair et aller pieds-nuds », 1700. —  
Jacques de Maillé, bénédictin de la congrégation de   
Saint-Maur, est transféré du couvent de Saint-Marti n  
de Pontoise en l'abbaye de la Croix-Saint-Leufroy,  
diocèse d'Évreux, l'austérité de l'ordre étant inco mpa-  
tible avec le rétablissement de sa santé, ce qu'att este  
une consultation de iilusieurs médecins déclarant a voir  
trouvé ledit religieux « in Iccto cuf)anlcm, affeci ic  
rlieiimalico tentation, de capitis i^ertiginibus st oma-  
chique doloribus conqnerentem, a'ijunctis insuper  
atrocibus symplomaiis, diarrhœls scUicet dysenlerii s  
et voniiiibas, qiiibus eitm sœpe sœpius excruciari  
 
cerlum est Quapropter taudati Reverendi  
 
Patris corpus accurate, accuratius, accuratissime ,   
 
visu, tactil lustravimus Supo- /ns tandem  
 
omnibus et sinijiili'i ab lioru quarta et dimidia p ome-  
rldiana ad sextant usquc scquentan attenta (jra-  
 
 
 
vique deliberatione fada, prœfati domini de Maillé  
morbum, quamdiu in eadem ordinis sui ausieritaie  
et observantiu perstilerit, arte nulla vincibilem, irno  
et iethalem afftrmamus, concLudimns ». 1727. —  
Frère Jacques Chardon, du couvent des Frères Mineur s  
de Pontoise, est relevé de ses vœux prononcés sous  
l'empire de « la violence, des mauvais traitements et  
des menaces » de ses parents, lesquels, « par des v ues  
d'intérest et par des raisons de politique, l'ont f orcé  
et contraint par leurs menaces et mauvais traitemen ts  
publics et continuels de faire profession dans ledi t  
ordre », 1731. — Frère François Durand, religieux  
Feuillant de l'abbaye du Val, demande à entrer dans   
l'ordre des Bénédictins, 1736. — Frère Antoine-Phil ippe  
Bruno, né à Arras, Cordelier au couvent de Pontoise ,  
réclame contre ses vœux, qu'il avait prononcés,  



« avec répugnance et contre sou consentement »,  
sous l'influence de son « père grand », lequel avai t  
profité de « la détention d'Antoine Bruno, [père du   
réclamant,] qu'il retint inhumainement prisonnier e n  
cette ville d'Arras pendant deux ans ou environ pou r  
des intérêts de famille », 1742. — Actes de même  
nature concernant F. Antoine Breton, religieux en l a  
maison conventuelle des Mathurins de Pontoise, 1747 ,  
et F. Jean-Louis Frémont, du couvent des Cordeliers   
en la même ville, 1756.  
 
 
 
G. les. (Liasse.) — 2 cahiers, papier, foliotés 1-4 4, 1-143;  
20 pièces, papier : 4 pièces imprimées.  
 
1784. — Matikres ecclésiastiques. — Canoni-  
sation. — Procès-verbal et pièces relatives à la bé ati-  
fication et canonisation de la vénérable sœur Marie   
de l'Incarnation, religieuse professe du couvent de s  
Carmélites déchaussées de Pontoise, « pour prouver  
qu'on ne lui a pas rendu de culte public à Pontoise  ».  
La procédure « a commencé à Pontoise au mois de  
mai 1784 jusqu'au mois de septembre même année,  
par l'autorité du Saint-Siège. M. l'abbé d'Agoult,  
Grand Vicaire de Pontoise, était nommé, en l'absenc e  
de Mgr l'archevêque, président de la commission  
avec quatre chanoines de Saint-Mellon, juges délé-  
gués ». Cette religieuse née à Paris, ou selon d'au tres  
témoins à Champlàtreux, était lille de n Nicolas  
Avrillot », maître des Comptes, et de Marie L'IIuil lier,  
« parents nobles et pieux, eu 1565 ». [Feuillet 41 du  
procès-verbal d luforniation j L'un des témoins dép ose  
« qu'elle a reçu les premier éléments de la religio n à  
l'abbaye de Longchanip, diocèse de Paris; quelle y  
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a fait sa première communion : que, rentrée dans le   
monde, elle a épousé M. Accarie, avec lequel elle a   
vécu avec édification plusieurs années ; qu'elle a eu  
plusieurs enfants de ce mariage; que, devenue veuve ,  
elle est entrée en religion chez les Carmélites à  
Amiens, en qualité de sœur converse; qu'étant venue   
à Pontoise par l'ordre de ses supérieures, elle y e st  
décédée après une maladie longue et douloureuse, £u   
mois d'avril 1618 ; que sa maladie a été supportée avec  
la plus grande patience et la plus grande union ave c  
Notre-Seigneur ; qu'elle avait la réputation de gra nds  
mérites tant avant qu'après sa mort, même dans  
l'esprit des puissances, comme de saint François de   
Sales, la reine Médicis, M. le cardinal de Bérulle,  et  
autres personnages distingués ; qu'il sçait que Mar ie  



Médicis l'honoroit, tant par l'histoire que par le  
monument qu'elle lui a élevé ; qu'il sçait par les  
lettres de saint François de Sales qu'il l'estimoit  et la  
vénéroit, etc. » [Déposition de Jacques-Robert Amio t.  
prêtre, confesseur des dames Carmélites de Pontoise ,  
feuillet 3" du procès-verbal d'information.] Un aut re,  
« qu'elle a laissé après elle une si grande opinion  de  
sainteté que des personnes des plus distinguées com me  
Henri le Grand, la reine Marie de Médicis, son épou se,  
le cardinal Barberin, nonce du Saint-Siège, qui l'u t  
par la suite élevé au pontiticat sous le nom d'Ur-  
bain VIII, le cardinal de Bérulle, enfin saint îYan çois  
de Sales, évèque de Genève, qui avait eu pendant un   
certain temps la direction de sa conscience, ont to u-  
jours eu pour sa mémoire la plus grande vénération ».  
[Ibid., feuillet 41.] Il est dit ailleurs « que la sœur  
Marie de l'Incarnation a été inhumée dans le cloîtr e  
du monastère des Carmélites de Pontoise ; que son  
corps a été enseveli d'une manière distinguée ; que   
son cercueil était tapissé intérieurement d'une moi re  
verte et or; que son cœur a été déposé dans un vase   
de vermeil ; qu'elle a été inhumée quelques jours  
après son décès ; que, quelque tems après, elle a é té  
exhumée et son corps mis dans un mausolée de mar-  
bre de diiférenles couleurs, élevé au-dessus du pav é  
de six pieds de longueur, de deux pi",ls de haut,  
couvert il'uue grand»- pierre sur laquelh- est posé e  
une statue de marbre blanc représentant la vénérabl e  
sœur à genoux » [Ibid., feuillet 38] ; que « son co rps  
a été tiré du i)reniier lieu de sa sépulture et qu' il est  
actuellement dans le mausolée, à l'exception du cœu r  
et de l'un de se;* doigts renfermé dans une cassolè te,  
avec une inscription, dont [la déposante] ne se rap pelle  
pa» exactement les termes ni le sens, laquelle cass o-  
lète e.st renri-rnn'-"' dans rintérjciir di- l;i ci iiiiniiinauté ;  
 
 
 
que 'la déposante] sçait que son corps a été transp orté  
dans le mausolée dont elle a parlé plus haut par M.  de  
Bellegarde, délégué du Saint-Siège, et avec une gra nde  
solemnité ; que ce mausolée est de marbre, en forme   
de tombeau, soutenu par des colonnes, élevé à une  
certaine hauteur du pavé, et sur lequel est une sta tue  
de marbre blanc représentant une religieuse convers e,  
avec une inscription latine au bas, qui veut dire:  
Donné et érigé par la libéralité de Marie de Médici s,  
reine de France et de Navarre » [ibid., feuillet C9 ].  
 
G. 169. (Liasse.) — 1 pièce, p.ircliemiii ; h pii'c es, papier.  
 
1686-1765. — Reliques. — Authentiques de di-  
verses reliques. — Don d'une portion de la croix de   
sainte Adélaïde, martyre, fait à « illustrissime et  ex-  
cellenlissime domine Adélaïde Asiijange , ducisse  
Sfortie », 1GS6. — Consécration par J. de Caulet,  
évêque de Grenoble et vicaire général de Pontoise,  
d'une église et d'un autel en l'honneur de l'.lssom p-  
tion, ledit autel renfermant des reliques « sanctor am  
Chrisli marlimm Feliciani cl Amatoris et sanctœ  
Chrisli matii)'is Fauslœ », \12G. — Concession fait e,  



en 1764 et 17G5, de reliques « sanclorum Chriàti in ar-  
tijrum démentis, Amandi, Justini ac Vincentie,  
Optali, Vitalis, Fortunali, Laiidali, Laureali et G C7^-  
mani, marUjrum. »  
 
G. 170. (Liasse.) — 7 pièces, papier.  
 
1732-1784. — Registres paroissiaux. — État des  
registres de baptêmes, mariages et sépultures des  
paroisses du Grand Vicariat. Les paroisses sont ran -  
gées par ordre alphabétique. XVIIP' siècle. — État des  
registres des paroisses du ressort du bailliage roy al de  
Meulan remis au grell'e de ce bailliage jnir ordre du  
Grand Vicaire, 1781 . — Ordonnance du Lieutenant  
général au bailliage de Meulan, rendue en exécution   
d'un arnH du Parlement du8 mars 1*81, concernant le s  
registres paroissiaux, '21 mai 178-1. — Extraits ba ptis-  
taires des années 1732, 1733 et 1744.  
 
0. 171. (Liasse.) — ii pièces, papier.  
 
1665- 1765. — Dogme. — Constilntion du pape  
Alexandre Vil, contenant le l'orniiilaire ;\ souscr ire  
par tous les eccli'siastiipies séculiers et n'gulie rs, et  
inéiiic par les religieuses, au sujet de cinq propo sitions  
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extraites du livre de Jansénius intitulé Augustinus ,  
1665 ; déclaration royale ; lettre du Roi à l'arche vêque  
de Rouen et mandement de celui-ci, 1665. — Pièces  
d'un procès intenté par plusieurs curés appelant  
comme d'abus d'un mandement qui leur enjoignait de  
se désister de leur appel au futur concile, 1717. —   
Adhésion donnée au formulaire dressé en exécution  
des constitutions d'Innocent X et d'Alexandre Vil, par  
les membres du clergé du Grand Vicariat, de 1710 à  
1765. — Requête adressée par les curés du Grand  
Vicariat tendant à obtenir de Mgr l'archevêque de  
Rouen une condamnation formelle des ouvrages du  
P. Berruyer, Jésuite, à savoir de V Histoire du peu ple  
de Dieu, en trois parties, de ses Défenses et de se s  
Réflexions. Sans date.  
 
 
 
G. 172. (Liasse.) — C6 (lièces, papier.  
 
1658-1669. — Mariages. — Dispenses d'empêche-  
ments canoniques à des mariages pour cause de con-  
sanguinité ou d'affinité et dispenses diverses. Piè ces  
classées par ordre chronologique. — Séverin Boulet  
et Jeanne Mauvoisin, de la paroisse d'Oiriville, 16 58.  



— Pierre Le Boucher et Françoise Le Doux^ de la  
paroisse de Juziers, 1659. — Aubin Ilouiller et Jea nne  
Pinani, de la paroisse de Limay, 1661. — Pierre Gar s  
ou Garo, avocat au Parlement, et Marie Joisel, fill e de  
Claude Joisel, avocat en Parlement, 1662. — Denis  
Escouvette, avocat en Parlement, et Agnès Escouvett e,  
de la paroisse de Chaumont, 1662. — Etienne Budin,  
et Anne Cliefdeville, 16G'3. — Jacques de Mornay,  
écuyer, demeurant à Amblainville, et Mai'ie de Saia t-  
Just, demeurant en la [laroisse de Vétheuil, 1664. —  
Charles d'Abancourt, écuyer, sieur du Iléloy, paroi sse  
de Saint-Clair, et « damoysèle Renée Pacaraonis »,  
1664. — Charles Le Febvre, notaire royal et iirocu-   
reur au bailliage et comté de Chaumont, et Margue-  
rite alias Madeleine, veuve de Henri Rose, procureu r  
au même lieu, 1665. — François de Mornay, écuyer,  
et (lenioiselle « Marguerittedellasseville », 1666- 1667.  
— Joseph de Motet, écuyer, sieur de Laval, gendarni f  
de la compagnie écossaise du Roi, demeurant à Beau-   
inont-sur-Oise, et demoiselle Madeleine de Bouroux,   
((lias Bourol, fille de Louis de Bouroux, écuyer, e t de  
Marie Le Bel, décédée, do la paroisse d.'Ainblainvi llo,  
]()()8. — Charles Lefi'bvre, maître chirurgien, dem eu-  
rant à (Jiaiinioiit, et Marie Rofi.'t, fille de maî tre l'icrre  
lîol'et, notaire royal à Cliauuiont, et de Jeanne G odeau,  
166'.).  
 
 
 
G. 173. (Liasse.) — 88 pièces, papier.  
 
1670-1679. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité o u  
d'affinité et dispenses diverses ^suite). Pièces cl assées  
par ordre chronologique. — Louis Meslin, marchand  
à Magny, et Marie Goujon, veuve de Jacques Émery,  
demeurant au même lieu, 1670. — Mathurin Bonjean,  
fils de Mathurin Bonjean, meunier à Pontoise. et Ma rie  
de Vaux, 1671. — Jean Lesné. vignerqn à Limay, et  
Henriette Cauchois, 1672. — Charles de Cléry, cheva -  
lier, seigneur de Frémainville, et demoiselle Genev iève  
de Bouju, fille de Nicolas de Bouju et d'Elisabeth de  
Cléry, 1673. — Henri Charles, bourgeois de Pontoise ,  
et Thérèse de Machy, du même lieu, 1675. — Claude  
Dufour, huissier en la maréchaussée et connétablie de  
France, résidant à Pontoise, et Marguerite Bonnemai n,  
1676. — Louis Le Roy, demeurant à Genainville et  
Françoise de Dampière, fille de Jean de Dampière,  
écuyer, sieur de Valmeneret, et de Marie de Caumont ,  
1676. — Jean Gauterin, alias Gautrin, apothicaire,  
demeurant à Magny, et Catherine Thifène, veuve  
d'Antoine Le Plumé, avocat en Parlement, 1677. —  
Jean Ilaranger, pâtissier, et Barbe Forestier, deme u-  
rant à Chaumont, 1678. — Robert de Craque, aWis de  
Craques, et Marguerite Pion, demeurant à Triel, 167 9.  
 
 
 
G. 174. (Liasse.) — 66 pièces, papier.  
 
1680-1689. — Dispenses d'empêchements cano-  



niques à des mariages i)0ur cause de consanguinité ou  
d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
j)ar ordre chronologique. — Philippe Mauvoisin, vig ne-  
ron, à Mé/.y, et Marguerite Guy, de la même paroiss e,  
1680. — Claude de Poissy, chevalier, seigneur de  
Cléry, et demoiselle Marie-Marguerite de Guiry, 168 1.  
— Charles Fillette, grand valet de pied de Madame,  
duchesse d'Orléan.s, et Marie de Saint-Jean, demeu-   
rant à Triel, 1681. — Jacques Chardin, maître chiru r-  
gien, demeurant à Paris, jjaroisse Saint-Leu et Sai nt-  
Gilles, et Louise-Françoise Chardin, demeurant en l a  
paroisse Saint-Jean de Chaumont, 1681. — Lucien  
Jorel, greffier de l'Élection de Chaumont e!; Magny , et  
]\Iarguerite Le Goix, demeurant en la paroisse de  
Saint-Jean de Chaumont, 1682. — Nicaise de Saint-  
Jean et Suzanne Du Vivier, tous deux de la imroisse  de  
Triel, 1C83. — Louis Le Boucher, écuyer, sieur de L a  
Brosse, demeurant à Avernes, et Madeleine Pigeart,  
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veuve de Jacques Le Boucher, en son vivant, t'cuyer ,  
sieur de La Brosse, 1683. — Jean-François Pion ou  
Pieu et Anne-Élisabeth Adnet, alias Adenet, 1687. —   
Alsace a/i05 Arsasse de Monthiers, de la paroisse d e  
Vigny, et Catherine d'Andrieu alias Dandrieu, 16S7.  —  
Eustache Chaumont et Louise Bénard, de la paroisse  
de Magny, 1C88. — Jacques Pinard, vigneron, et  
Marie Aubin, de la paroisse de Limay, 1689.  
 
 
 
G. 175. (Liasse.  
 
 
 
53 pièces, papier.  
 
 
 
1690-1698. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité o u  
d'alonité et dispenses diverses (suite). Pièces cla ssées  
par ordre chronologique. — Mathieu de Nouelle et  
Geneviève-Marthe de La Fontaine, de la paroisse de  
Guitrar.court, 1G90. — Charles Le Maître, alias Cha rles  
Maistre et Marie Fleuret, demeurant à Longuesse,  
1G91. — Lucien Jorel, greffier en THIection de Chau -  
mont, et Marie-Anne Tourné, de la paroisse de Saint -  
Jean de Chaumont, 1692. — Antoine Le Plumé, notaire   
royal au bailliage de Magny, demeurant en la parois se  
de Saint-Martin-la-Garenne, et Geneviève de Launay,   
veuve de Jean Le Clerc, en son vivant avocat, demeu -  



rant à Magny, 1093. — Charles Barré, garde-chasse  
demeurant en la paroisse de Labosse, et Marie Fabre l,  
demeurant en celle de Flavacourt, 1694. — Pierre Le   
Plumé, huissier au bailliage de Magny, et Catherine   
Colombe], veuve en dernières noces de Guillaume  
Hervé, et en premières noces de Louis de Louvain,  
16'J6 — Michel Robin et Marie Preudhomme, de la  
paroisse de Triel, 1698. — Lucien Jorel, greflier e u  
chef de l'Élection de Chaumont et Magny, notaire et   
tabellion royal au comté de Chaumont, et Françoise  
Le Goix, veuve de Philippe Dumoiit, en son vivant  
avocat à Cliaumont, 1699.  
 
 
 
G. 176. (Liasse.) — 46 pièces, papier.  
 
1700-1709. — lJi>iiens('S (i'cmi.échements cano-  
niques à dfs mariages jiour cause de consanguinité ou  
d'afllnilé et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
(lar ordre clironolugique. — Denis Jloreau et Nicol le  
Godde, d(; la paroisse d'Issou, 1700. — Jean NoCI e t  
Catherine Durand, de la paroisse de Sagy, 1701. —  
Louis de He(i:iionval et Catherine de Kegnonval, de  la  
parolsHc de Sainl-Crépjn d'ibouvilliers, 1703. — Be r-  
nard Val>li, '• demeurant ordinain'inent en la vill e  
 
 
 
de Doratara, aux isles de Canarie, » et Xavière Fit z-  
Gérald, originaire de Nantes, « demeurante depuis  
neuf ans dans le monastère des religieuses Angloise s  
bénédictines, scitué en la paroisse Notre-Dame de  
Pontoise », 1703. — Jacques Gouy, de la paroisse  
d'Épiais et Françoise Famin, de la paroisse d'IIara vil-  
liers, 1704. — François Le Auguais, intéressé dans les  
fermes du Roi, et Marie-Ursule Le Tellier, cette de r-  
nière de la paroisse de Saint-Maclou de Pontoise, 1 705.  
— Charles Bouillette, maître chirurgien, demeurant  
à Montgeroult, et Madeleine Bouillette, de la même  
paroi.sse, 1706. — Antoine de Léviton, alias Lewis-   
tone, cornette dans le régiment de cavalerie de Mar -  
teville, de présent en garnison à Magny, et Jeanne  
Chédeville, 1708. — Claude de Bridieu, chevalier,  
« seigneur du Claveau », du diocèse de Bourges,  
et Marie-Louise de Billy, de la paroisse de la Vill e-  
tertre, 1708. — Philippe Morizet, vigneron, et Loui se  
Descartes, veuve de Louis Herniery, demeurant tous  
deux à Clianteloup, paroisse de Triel, 1709.  
 
G. 177. (Liasse.) — 130 pièces, papier.  
 
1710-1719. — Dispenses d'empêchement cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité o u  
d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
par ordre chronologique. — Jacques Ihiet, vigneron,   
et Elisabeth-Catherine Michel, de la paroisse de Tr iel,  
1711. — Guillaume Le Grand, procureur au bailliage  
do La Roche-Guyon, et Antoinette Le Grand, 1712. —  
Thomas de Barre, greffier en chef en la vicomte de la  
Ferriôre, demeurant h Couches, paroisse de Sainte-  



Foix, diocèse d'Évreux, et Marie-Anne François, fil le  
de Jean François, de la paroisse de Notre-Dame de  
Meulan, 1712. — Jean Drocoui't, vigneron, et Anne  
Petit, de la paroisse d'Issou, 1713. — François-Lou is  
de Certeiïil, et Marie Baudoin, de la paroisse de S aint-  
Jean de Chaumont, 1714. — Jean Landrin, et Gene-  
viève David, de la paroisse de Bennocourt, 1716. —  
Denis Du Vivier, vigneron, et Agnès ],(> Comte, (h-  la  
paroisse d'Oinville, 1719. — Gabriel Poliquet, fils   
d'André Potuiiict l't de Marguri'ile Thierry, et Ma rie-  
.ie.iinie Thierry, lille de l'iiilippe Thierry et d e Marie  
Xaquet, tous de la jiaroisse de Flavacourt, 1719.  
 
G. 178. (Liasse.) — 275 pièces, papier.  
 
1720-1724. — Dispenses d'empêchemeiils cano-  
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niques à des mariages pour cause de consanguinité o u  
d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
par ordre chronologique. — Pierre Fléchemer et Ca-  
therine Poucet ou Doucet, le premier, de la paroiss e  
de Labosse, l'autre de celle du Vaumain, 1121. —  
Louis Pont, de la paroisse de Limetz, et Marie Goss e-  
lin, 1722. — Etienne Prudhomme et Nicole Marquet,  
de la paroisse de Trie), l'723. — Antoine Le Noir, et  
Anne Rhinville, de la paroisse de Vétheuil, 1724.  
 
 
 
G. 179. (Liasse.) — 284 pièces, papier.  
 
1725-1729. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité o u  
d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
par ordre chronologique. — Robert Laine, veuf de  
Marie Le Clerc, et Marie Cauchois, de la paroisse d e  
Saint-Sulpice de Limetz, 172-5. — Claude de Fault,  
chirurgien, demeurant à Pouilly, fils de Claude de  
Fault, aussi chirurgien, et de Marguerite des Cam-  
peaux, et Brigitte Cateux ou Catteux, 1726. — Jean-   
Michel Hennin, avocat en Parlement, demeurant à  
Magny, et Marie-Angélique Léger, fille de Pierre  
Léger, « fermier du Roy, à Gally, dans le parc de V er-  
sailles »,1726. — Louis-Joseph-Albert Héron de Ropp e,  
écuyer, fils de François Héron, écuyer, conseiller du  
Roi, commissaire ordinaire des guerres, et de Made-   
leine-Marguerite de Kageneck, et Augustine-Thérèse  
Le Jay, fille de Charles Le Jay, chevalier, seigneu r  
de Massuère, et de Marie-Martine d'Halbeine, 1726. —  
Charles Leau, et Jeanne-Josèphe Delasale, fille de  
Jean Delasale, lieutenant des chasses de Mgr le  



duc de La Rochefoucauld, en son duché de La Roche-  
Guyon, 1727. — Jean-Baptiste Hector Le Marié, avo-  
cat en Parlement et notaire royal au bailliage de  
Magny et au comté de Chaumont, fils de Jean-Baptist e  
Le AL'U'ii'-, « au.ssi advocat et conseiller du Roi , pré-  
sident à l'Election de Ciiaumont et de Magny, échev iu  
d'honneur do la ville de Magny «, et de MargueriU^  
Le Clerc, et Marie-Geneviève Le Maistre, fille de  
Louis Le Maistre, conseiller du Roi, lieutenant par ti-  
culier au bailliage de Magny, et bailli de la haute   
justice dudit lieu, 1729.  
 
 
 
G. 180. (Liasse.) — 286 pièces, papier.  
 
1730 1734, — Di.^iK'nses d'einpéchoineiits cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité o u  
 
 
 
d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
par ordre chronologique. — Denis Desportes et Marie   
Chappée, de la paroisse de FoUainville, 1730. — Jea n  
Petit et Marie d'Arcy, de la paroisse d'fssou, 1731 . —  
Jacques Trognon et Catherine Le Roy, de la paroisse   
de Gadancourt ; déposition de Pierre Fournier, maît re  
d'école, demeurant à Banthélu, témoin produit par l es  
parties, 1732. — Jacques Cottentin et Marie Moreau,   
de la paroisse d'Issou, 1733. — Martin Chandelier e t  
Anne Serans, de la paroisse de Gargenville, 1734.  
 
 
 
G. 181, (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 22S pièces , papier.  
 
1735-1739. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité o u  
d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
par ordre chronologique. — Jean-Baptiste-Cliarles-  
François Du Mas, sieur de La Marque, lieutenant  
réformé dans le régiment de cavalerie de Villars, f ils  
de feu Jean-Baptiste Du Mas, sieur de La Marque,  
écuyer, lieutenant du Roi au gouvernement de Guise,   
chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, et d e  
Marie-Charlotte-Jacqueline de Fontenay, et Jeanne-  
Marguerite Le Marié, fille de Louis-Charles Le Mari é  
de Frémécourt, employé dans les aides à Vendôme, et   
de Marguerite André, demeurant à Magny, 1735. —  
Denis Desportes et Marie-Élisabeth Desportes, de la   
paroisse de FoUainville, 1736. — François Mort'l. d e-  
meurant au Gloton, paroisse de Bennecourt, et Marie -  
Madeleine Pernelle, de la môme paroisse, 1737. —  
Guillaume Le Boucher de Beauvivre, luiissier au bai l-  
liage royal de Magny, fils de Claude-François Le Bo u-  
cher et de Radegonde d'.\mour, et Cécile Cauchois,  
1738. — Guillaume Petit, vigneron, à Issou. et gard e-  
chasse de M. de Villemur, et Geneviève Thénault,  
1739.  
 
 



 
G. 182. (Liasse.) — 304 pièces, papier.  
 
1740-1744. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité o u  
d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
par ordre chronologique.— Antoine-.Vugustin-Thomas  
Du Fossé, chevalier, seigneur et [latron de .^ci-qu eux,  
seigneur du Fossé et autres lieux, conseiller du Ho i  
au parlement de Normandie, et Louise-Thérèse-Eugé-  
nic Desprez, fille de Pierre Dosprez, écuyer, seign eur  
de Bien ville, Fresnel et autres lieux, et de Louis e-  
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Eugénie Louvet. de la paroisse de Saint-Jacques de  
Compiègne, 1740. — François Bisson, et Marie-  
Jeanne Dupuis, demeurant à Carrières, paroisse de  
Triel, 1741. — Nicolas Aubin et ilarie-ilarguerite  
Bourgeois, de la paroisse de Limaj% 1742. — Jean  
Hamet, et Catherine Binaj-, de la paroisse de Vil-  
)ers-en-Arthies, 1743. — Louis Teinturier et Marie-   
Françoise Laurence, de Clianteloup, succursale de  
Triel, 1744.  
 
G. 183. (Liasse.) — 26S pièces, papier.  
 
1745-1749. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité o u  
d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
par ordre chronologique. — Jean-Baptiste Douville,  
maître d'école de la paroisse du Vaumain, et Marie-   
Marguerite Loijptte, de la paroisse de Labosse, 174 .5.  
 
— Jean Carpentier, domestique de M. le curé de Cour -  
celles-sur-Viosne, et Marie-Geneviève Orbineau, de  
la paroisse de Boisement, 1746. — Charles-.4.1exis de  
Cléry, chevalier, seigneur de Sérans, fils de M. de   
Cléry et de Françoise-Geneviève de Courten ou Cour-   
teu, et Elisabeth-Claire de Courten ou Courteu, de-   
meurant ordinairement à « Danval en Ve.xin Fran-  
çois w,et de présenta Paris, en l'abbaye de Panther aont,  
1746. — Nicolas Foucault, garde des chasses « de M.  le  
président de Cénozan », de la paroisse d'Aincourt, et  
Louise Damoville, de la même [laroisse, 1748. — Jea n-  
Louis Guerbois, vigneron, demeurant à Clachaloze,  
paroisse de Gommecourt, et Marie Mantois, de la môm e  
paroisse, qu'il « souhaitte épouser pour la raison  
que, s'il faisoit choix de fille d'une autre parois se,  
il soufiriroit un dommage considérable par la perte   
de ses vignes qu'il ne pourroit cultiver commodé-  
ment o, 1749.  
 



<>. I(j<. (Liasse.) -^ 347 pièces, papier.  
 
1750-1754. — Dispenses d'cmpéciiemonts cano-  
niques à des mariagHs pour cause de consanguinité o u  
d'afllnité et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
par ordre clironoiogique. — Louis l)ii]i;uite et (J cnr-  
vlèvo Landrin. de la paroisse ih; lir-niiecourt, 17 ô().  
 
— Nicolas d'.'vmoville. et .Marie Foubcrt, de la pa roisse  
d'Aincourt, 1751. — Euslache Petit, « maître d'écol e  
el vigiKTon », et Marie-Catlierine Normand, de la p a-  
roisse de Porclieville, 17.V.i. — Etienne Clairl'eu ille et  
Aiigélique Franco, de la paroisse de Uoissy-le-Hois ,  
 
 
 
1753. — Michel Lamaury, « tonnelier, clerc et maîtr e  
d'école, en la paroisse de Vaudancourt », et Marie-   
Catherine Martin, 1754.  
 
G. 185. (Liasse.) — 335 pièces, papiei- ; 1 cachet.   
 
1755-1759. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité  
et d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces  clas-  
sées par ordre chronologique. — Etienne Renou,  
vigneron, à Gargenville, et Geneviève Thouroud,  
de la même paroisse, le futur reconnaissant être  
proche parent de ladite G. Thouroud, mais déclarant ,  
d'autre part, « qu'il ne se trouveroit pas moins pa -  
rent des autres filles de laditte paroisse, leur pa renté  
y étant fort étendue, tant du costé de son père que   
du costé de sa mère, et ayant besoin d'épouser une  
fille du païs, qui y ait quelque bien à joindre au sien,  
pour pouvoir jiar leur commun travail en retirer de   
quoi subsister et faire subsister la famille qu'il pourra  
avoir de son mariage », 1755. — Henri-Jean Iluré,  
fils de Nicolas Iluré, officier de l'Hôtel de Ville  de  
Meulan. et Marie-Françoise-Julie Deshayes, lesquels   
avaient exposé dans leur requête « que, se trouvant   
une occasion favorable de faire un ('tablisseinent  
avantageux dans une hôtellerie achalandée, pour  
lequel il faut des talents convenables, leurs commu ns  
[larents, désirant on [irofiter pour les établir, a uroient  
eu ridée de les marier ensemble, |)arce (lu'étant s tylés  
l'un et l'autre à cette profession qu'ils ont exerc ée de  
jeunesse, ils espèrent qu'avec ce qu'ils pourroient   
leur donner en biens, meubles et argent, ils pour-  
roient faire cette entreprise et y prospérer, et qu e,  
s'ils manquoient cette occasion, les talents qu'ils  ont  
demeurant sans emploi, on ne pourroit les pourvoir  
d'une manière aussi avantageuse », 1755. — Jean  
Binet, et Mai-guorito (iautier, de la paroisse de L i-  
metz, 175(). — Jaciiues Hébert, et Marie-Louise Hé-   
bert, du hameau de Sandrancourt, juiroisse de Saint -  
Martiii-la-(iarenne, 1757. — Nicolas-François Duran d,  
et Marie-Catherine lliiet, de la paroisse de Triel,  1758.  
— Jean Mauger, et Maric-Jcaïuic iM-oinnit, il(' .Sa iiit-  
M;ii'liii-la-(!areiiii(', 17511.  
 
11. \bii. (Liasse.) — 9 pièces, parclioiiiiii ; 251  pièces, papier :  



fi sceaux.  
 
1760-1764. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité  
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et d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces  clas-  
sées par ordre chronologique. — Jean- Antoine T. . .,  
et Marie - Geneviève Le R..., de la paroisse du  
Heaulrae, le futur exposant, « qu'encore qu'il ait  
reçu de ses parens une bonne éducation et que, tiss e-  
rand de profession, il travaille assiduement , il a   
cependant recherché inutilement plusieurs filles, t ant  
de la paroisse du Heaume que des paroisses voisines ,  
parce qu'il a un iiied mal tourné, ce qu'on regarde   
comme une incommodité, et que des personnes mal  
intentionnées et d'une langue toujours inquiète ont   
répandu à l'occasion de quelques foiblesses de son  
tempérament ou tenu des discours qui l'ont décrié  
dans le monde », 1760. — ■ Jean-Clair Groux, et Anne  
Lévêque, du hameau de Sandrancourt, paroisse de  
Saint-Martin-la-Garenne, 1761. — M" Nicolas-Phi-  
lippe Sanlerre, avocat au Parlement, et notaire roj -al  
au bailliage de Maguy, fils de Louis-Jacques .Sante rre,  
en son vivant, avocat au Parlement, notaire roj'al  
au bailliage et subdélégué de l'intendance de Rouen ,  
au département de la ville de Magny, et de Madelein e-  
Suzanne Mazière, et Agathe Chaumont-Charloz, fille  
de Thomas-Georges Charloz, maître écrivain à Ver-  
sailles, et de Justine-Antoinette Le Pescheur , la  
future demeurant « au prieuré de Villarceaux, eu  
qualité de pensionnaire, depuis environ deux ans »,   
1762. — Gabriel - Athanase Grippière , fils de feu  
Gabriel Grippière et d'Angélique Legrand, procureur ,  
et Anne Frazé, de la paroisse de Saint-Samsom de La   
Roche-Guyon, 1763. — Philippe Nattier, garde des  
chasses des religieux (lélestins, demeurant à Limay ,  
et Marie-Françoise du Cauchuis, 1764.  
 
 
 
G. 187. (Liasse.) — 3 pièces, pai'cliemia ; 299 piè ces, papier;  
2 sceaux.  
 
1765-1769. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité  
et d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces  clas-  
sées par ordre chr'onologique. — Louis de Flavigiiy ,  



chevalier de Tordi'e royal et militaire de Saint-Lo uis,  
lieutenant-colonel des grenadiers royaux, surinten-   
dant des villes fortes de la comté et province de  
Bourgogne, demeurant à Pontoise, paroisse Saint-  
André, fils d'Anne-Claude de Flavigny, et Marie-Su-   
zanne-Louise de Flavigny, fille de M™ Charles-Louis   
de Flavigny; à l'occasion de la dis[)ense accordée,   
une aumruu; de douze livres est faite par M. le che -  
valii'r de Flavigny à ril("ipital des iiauvres enlè rmés  
Seinis-et-Oisk. — SÉniii G.  
 
 
 
de Pontoise, 176-5. — Louis Poupel, domestique de  
M. le curé de Boury, et Marie-Geneviève Jullien, de   
la paroisse de Montreuil-sur-Epte, 1766. — Jean-  
L'Archevéque, et Marie-Jeanne Mallet, de la paroiss e  
de Sagy, 1767. — Claude-Philippe-Marie Du'oray,  
écuyer, et Louise-Françoise Huppe, demeurant à  
Pontoise, 1768. — Théodore Potiquet, et Monique-  
Félicité Chéron, de la paroisse de Flavacourt, 1768 . —  
Etienne-Bonaventure Dardet, secrétaire de M^^" l'Ar -  
chevêque de Rouen au Grand Vicariat de Pontoise,  
et Margueritte-Simonne Dauvray, fille de feu Mellon -  
Philil>pe Dauvray, conseiller du Roi, président au  
grenier à sel, notaire à Pontoise, 1768. — Adrien-  
Bertrand Julien, et Charlotte-Caroline-Adélaïde-Jus -  
tine Fredin, fille de François-Pierre-Louis Fredin,   
ancien maire de la ville de Pontoise, 1768. — Marti n  
Racine, et Marguerite Million, de la paroisse de Ga r-  
genville, 1769.  
 
 
 
G. 1S8. (Liasse.) — 353 pièces, papier.  
 
1770-1774. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité  
et d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces  clas-  
sées par ordre chronologique. — Pierre Deligny et  
Marie-Charlotte Landrin, demeurant à Chanteloup,  
paroisse de Triel ; il est payé pour cette dispense  une  
somme de 9 livres à l'Hôpital des pauvres enl'ermés   
de Pontoise, 1770. — Pierre R..., et Marie-Louise  
R..., tous deux de la paroisse de Bréançoa : « La  
timidité naturelle des deux suppliants, gens de bon nes  
mœurs, ne leur permet pas de s'écarter au loin pour   
se pourvoir en un autre lieu », 1771. — Louis-Denis   
Moulut, et Marie-Anne Bonnefille, demeurant l'un à  
Neuilly, l'autre à Chavançon, 177-J. — Antoine Fau-   
queux de Ronciôres, écuyer, gendarme de la garde  
du Roi, fils d'Antoine Fauqueux de Roncières, et de   
Marie-lilisabeth Lefebvre, demeurant en la terre de   
Roncières, paroisse d'Énancourt-le-Sec, et Marie-  
Geneviève Lefebvre. demeurant en la paroisse de  
Saint-Sulpice, 1772. — Georges Ducaucluiy, et Marie -  
Françoise Trubert, de la paroisse de Saint-Martin-l a-  
Garenne, 1773. — M'" Paul-Hyacinthe Le Grain,  
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Lo uis,  
lieutenant des vaisseaux du Roi, fils de M--" Louis -  
Séraphin Le Grain, commissaire des troupes de la  



marine, et de Jacquett(î Bonnemez, du diocèse de  
Léon eu Bretagne et de la paroisse de Saint-Louis  
de Brest, et Anatolie-Augustiiu; Le Grain, lille de   
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M" Louis-Gabriel Le Grain, chevalier, marquis du  
Breuil , seigneur de Boissj^-le-Bois , et de Claude -  
Elisabeth Bouret de Montigny, 1774.  
 
G. 189. (Liasse.) — 6 pièces, parchemiu ; 321 pièce s, papier.  
 
1775-1779. — Dispenses d'empêchements cano-  
niques à des mariages pour cause de consanguinité  
et d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces  clas-  
sées par ordre chronologique. — Philippe-Alexandre  
Le Goux, avocat en Parlement, lieutenant du baillia ge  
du duché de La Roche-Guyon , et Jeanne-Rosalie  
Vallée, 1""5. — Clair Giroux, garde-moulin, demeu-  
rant à Pontoise, et Marguerite-Éléonore Prieur, 177 6.  
— Martin Michault, et Marie-Catherine-Véronique  
Barbu, tous deux de la paroisse de Guernes, 1777. —   
Jacques-Nicolas Landrin, domestique de M. de Cléry  
seigneur en partie de la paroisse de Cléry, et Mari e-  
Marguerite Bouillet, 1778. — Pierre-Aimé de Bros-  
sard, écuyer, sieur d'IIurpy, fils de Denis Godard de  
Brossard, écuyer, sieur d'IIurpy, et de Claude-Agnè s  
de Saiat-Ouen de Beauval, du diocèse de Rouen ,  
et Marguerite-Aimée de Brossard de Cléry, lille de  
Marc-Antoine de Brossard , écuyer , seigneur de  
Cléry, et de Marie-Élisabeth de Roze, de la paroiss e  
de Cléry, 1779.  
 
G. 190. (Liasse.) — i pièces, parchemin ; 416 pièce s, papier;  
1 sceau .  
 
1780-1784. — Dispenses d'empêchements canoni-  
ques à des mariages pour cause de consanguinité et  
d'affinité, et dispenses diverses (suite). Pièces c lassées  
par ordre chronologique. — Marie - Louis - Arthus  
Bonneveine, perruquier, et Marie-Anne-Angélique-  
Prudence Aube, 1780. — Théodore Ledoux, et Marie-  
Louise Duval, tous deux de la paroisse de Trie-la-  
Ville, 1781. — Guillaume Croiseuil, « ancien sénéch al,  
juge civil, criminel et de police du fort Dauphin, et  
lieutenant de l'amirauté audit lieu », demeurant à la  
Roclie-Guyon, fils de Barthélémy Croiseuil, et d'Él isa-  
belli Gascher, et Marie-Madeleine Croiseuil de Chà-   
teauKcnard, fille de Louis-Marie Croiseuil de Châte au-  
Heiiard, ancien officier de cavalerie des troupes d es  
colonies françai.ses, et de dame Marie-Thérèse Du-  



breuil, née à Saint-Gerraain-en-Laye, demeurant à L a  
Roche-Guyon, 1782. — François Trognon, maitn;  
d'école et clerc de la paroisse de Maudi-lour, et M ari„  
Prudliomiiie, 1782. — Louis-Pierre Brissart de La  
 
 
 
Concy, écuyer, gendarme de la garde du Roi, fils de   
Jean-Pierre Brissart de La Concy, en son vivant sei -  
gneur engagiste pour Sa Majesté de son domaine du  
comté de Meulan, seigneur pour moitié du fief des S an-  
gliers, et de Louise-Marguerite Alleaume, et Marie-   
Rose Leroux, fille de François Leroux, en son vivan t  
écuyer, et de Françoise Alleaume, 178"2. — Pierre  
Gâteau, et Marie-Nicolle Legros, 178"3. — Nicolas L e  
Clerc, et Marie-Geneviève Morsant, de la paroisse d e  
Linietz, 1784.  
 
G. 191. (Liasse.) — 4 pièces, parcliemin ; 273 pièc es, papier.  
 
1785-1790. — Dispenses d'empêchements canoni-  
ques à des mariages pour cause de consanguinité et  
d'affinité et dispenses diverses (suite). Pièces cl assées  
par ordre chronologique. — Nicolas B... et Marie-  
Louise B. . ., de la paroisse d'IIénonville, qui « depuis  
l'âge de seize ans se sont toujours aimés intimemen t  
et depuis près de cinq ans se sont fréquentés au sç u  
du public, ce qui auroit donné lieu à écarter diflT érens  
partis qui se seroient présentés dans un âge plus f avo-  
rable à la suppliante que celui auquel est parvenue ,  
quoique les choses n'aj-ent point été au-delà de la   
simple fréquentation », 1785. — Pierre-Joseph Rivet te,  
orfèvre, de la paroisse de Magny, et Rosalie Le Mar -  
chand, 178G. — Pierre-Chi'istoplie Job et Marie-Jea nne-  
Antoinette Boucher, de la paroisse de Valmondois,  
1787. — Jacques Fautier, et Marie-Louise Brettevill e.  
de la paroisse de Saint-Maclou de Pontoise, 1788. —   
Michel P. . . et Marie-Jeanne L. . ., de la paroiss e de  
Marines, représentant « que l'amitié qu'ils ont con çu  
l'un pour l'autre, jointe à la facilité qu'ils avoi ent de  
se fréquenter sans qui; personne pût d'abord y trou ver  
à redire, attendu la parenté qui les unit, a eu les  plus  
grands inconvéniens, qu'ils se sont oubliés notable -  
ment et qu'enfin leurs fréquentations, excusables d ans  
le principe, sont aujourd'huy un sujet de scandale qu'il  
leur importe d'arrêter », 1788. — Nicolas Prudliomm e,  
demeurant à Dampont, paroisse d'Us, et Mario-Hen-  
riette de La Cour, lille d'Antoine-Michel de La Cou r,  
fermier de la seigneurie de Vallangoujard, 178'.t. —  
Pierre Visbecij, charron , et Françoise Violet , to us  
deux de la paroisse d'UinviUe, 17yO.  
 
G. 192. (Liasse.) — 111 pièces, papier.  
 
1688-1788. — Dispenses d'ompêclienienls canoni-  
ques à des mariages pour cause d'alllnité si)iritue lle.  
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— Georges Haquin, Anglais de nation, et Madeleine L e  
Comte, de la paroisse de Saint-Maclou de Pontoise,  
1709. — Guillaume Lalouette, clerc de la paroisse d e  
Vallangoujard, et Madeleine Lefebvre, fille du ferm ier  
de la garenne de Vallangoujard, 1733. — Claude Bré-   
cliot, apothicaire à Pontoise, et Marie-Madeleine  
Pottier, 1742. — Denis Le Mire, clerc de l'église d e  
Courcelles, et Marie- Catherine Fournier, demeurant   
au même lieu, 1755. — Charles Buisson, maître d'éco le  
delà paroisse d'Aincourt, veuf d'Antoinette Foucaux ,  
et Marie Jean, veuve de Jean Sercilly, 1757. — Fran -  
çois-Philippe Boulanger, et Marie-Catherine Blainvi lle,  
veuve de Joseph Thiberge, de la paroisse de Trie-  
Château, 1787.  
 
 
 
G. 193. (Liasse.) — 50 pièces, papier.  
 
1641-1744. — Procédures à l'occasion de promesses  
de mariage. — Pierre Haranger, de la paroisse de  
Montagny, demandeur en cause de mariage contre  
Louise Thierry, de la paroisse de Vaudancourt, 1641 .  
— Françoise-Charlotte Gars^ demeurant aux Annon-  
ciades de Meulan, contre Jean de Saint-Quentin, écu yer,  
sieur de Petitniont, conseiller du Roi, avocat et p rocu-  
reur à Magny, 1675. — Cl. . . L. . ., l'un des éche vins  
et gouverneur de Pontoise, stipulant l'intérêt de s on  
fils, contre une veuve L. . . C... et ses deux fill es,  
attendu que celles-ci, malgré la défense formelle à   
elles faite, « abusans de la jeunesse du fils du su pliant,  
n'auroient laissé de l'allécher et de l'attirer che z elles  
par certaines personnes à elles affidez, qui le ven dent  
quérir secrettement et tirer du sein de la maison j ia-  
ternelle de son père », et dont l'une, aidée de sa mère,  
avait « tiré adroictement et exigé de luy non pas s eule-  
ment une promesse, mais plusieurs promesses de ma-  
riage », 1686. — Jacques Belledame, manouvrier, con tre  
Marguerite Mercier, demeurant à Valmondois, 1744.  
 
G. 194. (Liasse.) — .32 pièces, papier.  
 
1654-1718. — Résiliations de promesses de ma-  
riage. — Michel Grandin, receveur de la terre et se i-  
gneurie de Boissy-le-Bois, et Antoinette Maintenon,   
1659. — Robert Ladmiral , notaire et tabellion à  
Marines, et Charlotte Goret, 1675. — Jean Dclainarl e,  
chirurgien major de la première compagnie des  
gardes du lioi, coinmaiHb'H' par M*-'"' le duc de N oailles,  
et Marie-Marguerite Dupuis, fille du sieur Dupuis,  
 
 
 
maître du pont de Beaumont, 1678. — Pierre Bon-  
nard, clerc de la paroisse de La Chapelle, et Jeann e  



Rivière, 1686, etc.  
 
 
 
G. 195. (Liasse.) — 151 pièces, papier.  
 
1665-1775. — Grossesses. — Procès poursuivis en  
la Cour de l'Ofl^cial à la requête de diverses plai -  
gnantes, à l'effet d'amener ceux qui les avaient sé -  
duites à réparer leur faute par un mariage subsé-  
quent. Déclarations, enquêtes, certificats de médec ins,  
etc., de 1665 à 1775.  
 
 
 
G. 196. (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
1675-1783. — Réhabilitations de mariages. Re-  
quêtes , procédures et jugements i)ortant réhabili-   
tation de mariages irrégulièrement contractés. —  
« Henry de Poncerot, escuyer, sieur de Richebourg,  
brigadier des gardes du Roi dans la compagnie de  
Mons"' le duc de Luxembourg », et Elisabeth Gars,  
précédemment veuve de M'" Louis Fortier, en son vi-   
vant, procureur au Parlement de Paris, demeurant à  
Meulan, mariés le 13 janvier 1670, en l'église Sain t-  
Eustache de Paris, qui depuis étaient « dans l'appr é-  
hension de n'avoir pas acquis de domicile certain e t  
arresté en ladite paroisse », 1677. — André-Françoi s-  
Jean -Baptiste Le Seure, écuyer, ancien maire de  
Pontoise, et Antoinette-Alberte de Mazière, fille d 'Al-  
bert de Mazière, écuyer, huissier ordinaire de la c ham-  
bre du Roi et lieutenant général de police de la vi lle  
de Pontoise, pour défaut de publications de bans da ns  
le domicile de droit, 1779, etc.  
 
 
 
G. 197. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1671. — Remariages. — Permission de se rema-  
rier, donnée à Jacques C , demeurant à Ivry-le-  
 
Temple, qui avait épousé Jeanne M , « dans la  
 
croiance qu'ils avoient que RencD mary d'icelle  
 
M fust mort, pour avoir avant ledict mariage  
 
esté absent du pais et n'avoir envoie de ses nouvel les  
depuis unze ans après son départ », et dont il avai t  
 
dû se séparer ajirès le retour dudit D , KiTl. —  
 
Pi'rmission semblable donnée à Jacqueline D , de-  
meurant à « Genneville », ayant représenté « (ju'il  y  
a environ cinq ans que Nicolas P , son mary,  
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llayant abandonnée et s'estant engagé à porter les  
armes sous la conduitte et dans la compagnie du sie ur  
de Villerceaux, fut tué devant le siège de l'Isle e n  
Flandre, dans une sortie qui fut faicte par les hab i-  
tans et garnison dudict lieu, ainsy qu'elle a appri s le  
tout de plusieurs soldats de la mesme compagnie, qu "il  
est attesté par un certificat dudit sieur de Viller ceaux,  
et qu'il apparoistra par iceluy et par la comparuti on  
de Pierre Sarazin, demeurant à Cliausj-, compagnon  
soldat dudict P.. . ditRabaille», 1671.  
 
 
 
G. 198. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1666-1789. — Nullités. — Ordonnance portant  
 
séparation de cohabitation entre Lucien D et  
 
Marie H , après constatation médicale que les  
 
époux ne pouvaient parvenir à la consommation du  
mariage « au préjudice de la première et principale   
fin de ce sacrement », 1666. — Enquête pour le même   
objet, à la den;ande de dame E... le R..., 1719. —  
Autres en 1788-1789.  
 
 
 
G. 199. (Liasse.) — 3 (lièces, papier.  
 
1670-1739. — Pièces diverses. — Assignation à com-  
paroir devant l'Official, donnée par le doyen de Ch au-  
 
mont, à Nicolas F et Jeanne M présentant  
 
le spectacle « de certaine séparation scandaleuse d e  
mariage : « Nous nous sommes transportez au village   
 
de V , où estans et parlans au dit F et ù la  
 
ditte M , lesquels interrogez séparément et en  
 
commun des raisons de leur séparation scandaleuse,  
lesquelles nous avons trouvées frivoles ; et aprez som-  
mations de mettre fin à la ditte séparation, de ren trer  
et habiter ensemble, et lesdites parties persistant es en  
leurs dites raisons et répliques impertinentes, que   
nous avons pris pour refus et une obstination, nous   
 
avons cité le dit N F et la dite J M  
 
à comparoistre samedy prochain, heure de plaids, pa r  
devant M' rOfllciai de Pontoise, ou M. le Vice-géro nt,  



pour l.'i se voir condamner, sur les peines de droi t et  
autres qu'il plaira à mon dit sieur Olllcial, à ren trer et  
habiter ensemble », HwO. — Commission donnée au  
curé d'IIadancourt , pour administrer le sacrement  
 
de bayWima à Jean-Uapli.ste C , berger. Agé de  
 
2.'» ans, avant de procéder it la célébration de so n ma-  
riage; lettre adressée au Grand- Vicaire, contenant  de  
curieux détails .sur l'existence du susdit .Iian-fi aptisle  
 
 
 
C : a 11 vint un jour un enfant âgé d'environ trois   
 
ans se présenter à la porte de M""-* Gagnard, qui t e-  
noit l'auberge que tient encore aujourd'hui son mar i  
et sa fille, dont je tiens tout ce que je vais avoi r l'hon-  
neur de vous écrire. Cette dame Gagnard eut pitié d e  
cet enfant, qui était en jacquette. Elle lui demand a  
son nom, en le caressant pour l'engager à la con-  
fiance. Il répondit qu'il s'appelloit Marion ; et n 'en put  
tirer autre chose, ni sur le pays d'où il venoit, n i sur  
ses parens etc.. » 1739.  
 
 
 
G. 200. (Liasse.) — 40 pièces, popier.  
 
1668-1697. — Juridictions ordinaire, extraor-  
dinaire ET criminelle. — Moiiiloircs, aggraves et  
réaggraves. — Monitoires, aggraves et réaggraves  
obtenus: — par « M" Thomas Le Moine, prestre, curé  
de Fresnes », signifiant « à Gilles Roussel, chirur gien,  
demeurant audit Fresnes », qu'il e se porte pour ap i>el-  
lant comme d'abus de l'octroy et commission accordé e  
audit Roussel en l'Officialité de Pontoise, le quat re  
novembre dernier, de faire fulminer et publier moni -  
toire en ladite paroisse de Fresnes adressant à aut re  
prestre qu'audit s"" Le Moine, comme pareillement s oit  
signifié le même appel comme d'abus dudit octroy et   
commission de fulminer à M" Adam Burher, prestre,  
curé de Thibiviller », où « ledit Roussel voudroit faire  
passer outre à la publication dudit monitoire », 16 6S;  
— par « M'" llypolitte d'Ambreville, prestre, vicai re  
en l'église Notre-Dame de Pontoise », contre « Mell on  
Cornu, maître menuisier, demeurant en cette ville,  
deffendour », pour exécution d'une sentence du 29 j uil-  
let précédent, 1G69 ; — par « Chri.stine Roblastre,   
femme authorisée par justice au refus de Jean Gober t,  
marchand en la ville de INIantc, et Nicole Roblastr e,  
veuve d'Eustache de La Rocque, aussy marchand, de-  
meurant audit Mante, héritiers par bénéfice d'inven -  
taire de deflunt Estienne Roblastre », exposant « p ar  
complainte et quérimonie, suivant la permission du  
ni'uliesme febvrier dernier, ù elles donnée de l'ob tenir  
par le sieur bailly du pnlais ou son lieuliMiant-gé néral  
commissaire en cette partie, par arrest, pour avoir   
preuve de toutes les persoimes ([ui peuvent devoir à  
la succession de delTunt Estienne Uoblasire », cert ains  
(juidams ayant abusé', durant sa vie, « de la foibl esse  



d'esprit dudit delFunt », et lui ayant fait faire «  tout  
ce qu'ils vouloii'ut, même tiré de luy des quittanc es,  
jdusicurs blancs signez, ijuiN oui ap[diquez ;\ ce qu'ils  
ont voulu faire pour frustrer lesdits comiilaignant s »,  
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leTC-lGS'Z; — par Quentin Cocliegrue, vigneron et  
cabaretier, demeurant à Valmondols, disant « qu'aj' ant  
vendu du vin, de la viande, pain et autres choses e n  
destail le jour de Sainct-Quentin dernier, en une  
maison sr.ise proche l'église dudit lieu, qu'il aur oit  
louée pour ledit jour seulement, il seroit arrivé d ans  
le temps qu'il disposoit les meubles pour les repor ter  
en sa maison, sise au haut de Valmondols, quelques  
particuliers, du nombre desquels estoient les nomme z  
Lemoiiie et autres, qui l'auroient obligé de leurs don-  
ner du vin, que le supliant leurs refusoit tant à c ause  
de la nuit, estant lors douze heures de nuit, qu'à cause  
qu'il estoit fatigué ; et, n'ayant peu se dispenser  de  
leurs en fournir, il leurs auroit donné deux chopin es  
de vin, et à cause de la grande fatigue qu'il avoit  eue,  
il se seroit endormi au bout de la table des susnor a-  
mez, pendant qu'ils beuvoient la dernière chopine;  
quoy voiant les susnommez, ils seroient sortis sans  le  
paier, et, un moment après, le supliant s'éveillant  se  
seroit apperceu que l'on avoit pris dans sa poche t out  
l'argent qu'il y avoit mis, provenu tant de son des tail  
que de quelque dépost qui luy avoit esté fait pour  
porter en la ville de Pontoise », 1G77 ; — par « Me s-  
sire Antlioine Desoulfour, chevalier, seigneur de G ou-  
zengrez et autres lieux », un premier monitoire aya nt  
été publié dans les paroisses de Guiry e|t du Perch ay,  
« sans y avoir tirré les révélations qu'il s'étoit promis,  
quoy que plusieurs personnes desdites paroisses aie nt  
connoissance des faicts portez audit monitoire et d ont  
ils [ont] grand intérest de faire preuve, d'autant que  
les sieurs curez desdites paroisses, pour estre dan s  
les interrests de sa partie, luy sont suspects, et qu'il  
ne sçait à quoy atribuer la cause de cette contumac e  
et refus desdits paroissiens », 1678; — par les rel i-  
gieuses du couvent Saint-Antoine-de-Chaumont, il™ N i-  
colas Rohard, avocat au bailliage et comté dudit li eu,  
et demoiselle Jeanne Lefebvre, sa femme, créanciers   
de la succession de feu M™ Pierre Lignier, en son v i-  
vant conseiller du Roi, prévôt de la ville de Cliau niont,  
« plaintifs à Dieu et à notre mère Sainte-Église de  ce  
que, à leur préjudice et des autres créanciers dudi t  
sieur Lignier, certains quidams ont pris et destour né,  
tant durant la nuit que le jour, les meilleures meu bles  
et efl'ets comme bagues, joiaux, argenteries, vesse lles  
linges, lits garnys, besteaux, or et argent, livres , pa-  
piers, titres et enseignemens et autres choses, ce que  



l'on auroit continué de faire les derniers jours de  sa  
malladie et les jours ensuivans, depuis sa mort, ai iiia-  
ravant la confection de rinv(mtaire fait après le d é-  
ceds dudit sieur Lignier, lesquelles personnes auro ient  
 
 
 
cachez et latitez chez leurs parens et amis, sans e n  
avoir fait la représentation lors dudit inventaire ,  
qu'ils auroient depuis ce temps repris en leur poss es-  
sion ou laissé en dépost chez les personnes ausquel les  
lesdits quidams les avoient receliez et dont ils se  trou-  
veront encores saisis ou en avoir disposé par vente ,  
eschange ou autrement, et dont les suplians, en qua -  
lité de créanciers légitimes de ladite succession p our  
des sommes considérables, ont tous intérest d'en fa ire  
le recouvrement », 1681 ; — par « Messire Claude de   
Crèvecourt, chevallier, seigneur de Gilles, Bantelu  et  
autres lieux, et dame Anne de Flins, son épouse,  
seule et universelle héritière de feu Messire Samue l  
de Flins, vivant, chevallier, seigneur dudict Ban-  
telu », exposant « que ledit defunot sieur de Flins   
avoit, dans le cours de la maladie dont il est déce ddé,  
faicl un testament, qui, comme olographe, estoit de -  
meuré entre ses papiers, et que ce testament a esté   
soustraict et recelé avec plusieurs autres tiltres,  pa-  
piers et enseignemens de sa succession, or, argent,   
meubles de pris et autres choses en dépeiidans »,  
1681 ; — par Anne-Louise Le Jlaistre, femme de  
Pierre Huppe, marchand demeurant à La Falaise, au-  
torisée par justice au refus de son mari, seule hér i-  
tière bénéficiaire de feu François Le Maistre, son  
frère, en son vivant marchand, demeurant à La Roche -  
Guyon, disant qu'il avait été « destourné et emport é  
([uantité de bons meubles, plusieurs papiers, oblig a-  
tions, cédulle et promesse faitte au nom et proffit   
dudit (lefTunt, le tout de valleur de plus de quinz e cens  
livres », 1681 ; — par les héritiers de défunts Eti enne  
Demachy et Marie Deslions, contre certains quidams  
qui avaient recelé et diverti des. meubles et eliet s de  
la succession d'Antoine Demachy, « dont lesdits def -  
functs Estienne Demachy et Deslions, sa femme, se  
seroient constituez pleiges et cautions », 1681 ; —  par  
les héritiers de dame Françoise Nicolas, veuve du  
sieur de Saint-Germain, âgée de 80 ans, pour avoir  
preuve que, « après que ladite dame auroit receu le s  
sacremens et perdu du depuis cogaoissance, certain  
quidam ecclésiastique se seroit saisi de toutes les  clefs  
des cabinets, armoires et colTres de ladite dame, e t,  
ayant ouvert un cabinet dont la porte est à la ruel le  
de son lit, et qui est basti en saillie sur la cour t du  
coslé (Ui clos, dans lequel personne n'entroit que la  
delTuncte, qui s'en estoit tousjours faict un lieu de  
réserve et de seurelé pour y renfermer ce qu'elle a voit  
de plus prétieux, ledit quidam en auroit tiré une p etite  
cassette, dans laquelle estoient les papiers de con sé-  
quence et joiaux de ladite dame, ù laquelle cette c as-  
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sette estoit si chère qu'elle la mettoit souvent en   
asseurance chez ledict quidam, sans lui en confier la  
clef, lorsque par la nécessité de ses affaires elle  estoit  
obligée à quelque absence de son logis, laquelle ca s-  
sette ledit quidam auroit pour lors prise et emport ée  
chez luj' ; ensuitte de quoj', ladicte dame estant preste  
d'expirer, ledict quidam auroit tiré la clef de lad itte  
cassette de dessous le chevet de son lit, où elle l 'avoit  
tousjours eue durant sa maladie, et depuis auroit  
fouillé dans ladicte cassette chez lui, veu et visi té les  
papiers qu'il y avoit trouvé, disposé d'iceux ainsi  que  
ion lui a semblé » ; et aussi que, « dans l'extrémi té  
de la maladie de ladite défuncte, ledit quidam l'au roit  
sollicitée de faire des legs à des personnes qu'il luy  
nommoit », et qui étaient présentes, et qu'alors, «  pre-  
nant les soupirs de ladite dame en cette extrémité  
pour des ouis qu'ils respondoient eux-mêmes », ils  
s'étaient mis à distribuer ce qu'ils jugeaient à pr opos ;  
qu'enfin, « le dit quidam a3'ant les clefs en sa po sses-  
sion, et ladite dame estant hors de cognoissance, s ans  
veûe et sans ouïe », celui-ci, surpris par un des h éri-  
tiers, lui avait remis lesdites clefs, que la serva nte  
refusa de prendre en charge, « disant que ledit qui -  
dam, les ayant eu en sa possession depuis plusieurs   
jours, a fouillé partout », 1682; — par Yves Deslio ns,  
écuyer, conseiller du Roi et son procureur en tous  
les sièges et juridictions de Pontoise, seigneur de   
Theuville, exposant « que certain quidam, ayant con -  
çu une haine et animosité extrême contre le sieur d e  
Teuville, son père, et contre luy, tant parce qu'il s ne  
vouloient souffrir le scandai que ledit quidam caus oit  
depuis quelques années par un concubinage public  
dans ledit lieu de Teuville, que parce qu'ils s'opp o-  
soient aux exactions et violences qu'il commettoit  
dans le lieu et aux usurpations qu'il faisoit journ elle-  
ment sur eux, auroit recherché toutes les occasions   
possibles de se venger, tant contre ledict sieur co m-  
plaignant que contre ses fermiers et domestiques, e n  
faisant manger par ses bestiaux leurs grains, bourg on-  
gnes et foins, en coupant et faisant coupper |>ar s es  
enfans et domestiques les jtlantes dudit sieur comp lai-  
gnant, Jusqu'à luy avoir faict périr près de cinq à  six  
 
cens pieds d'arbres ; tuant les pigeons dudit  
 
«leur coinplaignanl dans la campagne, les apasiaiit   
chez lui et ses autres volailles, de telles sortes qu'il  
auroit ruiné entièrement le colombier dudlt sieur c om-  
plaignant, t^n tuant, tant par luy que par sa femme ,  
les vaches, porcs et autres bestiaux et volailles d e ses  
 
fermiers ; que la rage dudit quidam a passé à  
 
une telle extrémité qu'il a suborné de ses vallets iiom-  



 
 
 
assasiner le supliant, lesquels l'ont pour cela att endu  
à sa porte avec des fusils que ledict quidam leur a voit  
donnez, et qui, selon leur propre aveu, l'auroient tué,  
 
si par malheur il fut sorti de son logis ; que le  
 
mesme quidam a voulu depuis six sepmaines ou envi-  
ron assassiner les enfans de Jean Lemoine, fermier  
dudit sieur complaignant, [qu'il] porte journelleme nt  
des pistolets de poche, de ceinture et un fusil, et  ne  
paroit jamais qu'il n'ait sur luy sept à huit armes  à  
feu » ; qu'il sème « dans le public des discours ca lom-  
nieux contre sa réputation et l'honneur de sa famil le,  
jusqu'au point de dire, quand ledit sieur complaign ant  
estoit cinq ou six jours absent, qu'il estoit ou pr ison-  
nier ou dans un cachot ou en fuitte, mesmes que le-   
dit quidam auroit esté dire de village en village q ue  
leiiit sieur complaignant seroit pendu, que c'estoi t un  
meschand homme , que le Roy le connoissoit pour  
tel, et que Sa Majesté lui avoit donné sa charge, s on  
bien et sa terre dudit Teuville accause qu'il avoit  ad-  
verti les juges de sa meschante vie, cherchant, pra -  
tiquant et excitant des tesmoins contre ledit sieur   
complaignant », 1682; — par Michel Morisset, mar-  
cliand à Pontoise, exposant « que, depuis deux ans,   
il fait sa demeure en cette ville, en la maison où pend  
à présent pour enseigne le Chariot d'Or, assise en  
la grande rue. en laquelle maison, il auroit pris e t  
choisi pour se retirer et coucher une chambre du  
corps de logis de derrière estant prez le jardin, e n  
laquelle chambre le complaignant avoit enfermé et  
mis ses bardes, entre autres choses une cassette da ns  
laquelle il avoit mis près do deux mil livres en lo uis  
d'ôr et autres pièces, laquelle somme luy auroit es té  
prise et voilée le jour de mercredy dix-huitième du   
[irésent mois, en plain jour sur l'après-midi », 16 84;  
— par M. « Pomponne marquis de Refuge », briga-  
dier d'infanterie des armées du Roi, seigneur de \1 1-  
larceaux et autres lieux, et Anne-Françoise d'Elbèn e,  
son épouse, héritiers et créanciers de Matlanie d'E l-  
bène, disant que, « pour les divertissemens faits p ar  
certaines particullières des elfets de la successio n de  
feu Pierre Lacour l'aisné, leur fermier à Livillier s, ils  
ont esté obligez d'en présenter \i'ur plainte », 1G 84; —  
par « Pierre Pierrcî, marchand, dcnicui-ant j'i Pon toise,  
un des asséeurs et collecteurs des tailles d(> ladi te ville  
piMir la prc'sentc année », exposant « (lu'iMi hain e de  
ce (lue le roolle d(>s dites taillt>s a esté faict devant  
Mons"' de Marillac, intendant de Normandie, en la G é-  
néralité de Rouen, sur les mémoires qui luy ont est é  
(Il muez, et de ce que certains particuliei's ont e u quel-  
(juc augmentation ausdites tailles, ne pouvani ever cer  
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leur ressentiment autrement qu'en imputant audict  
Pierre ladite augmentation, quoique faicte par ledi t  
seigneur avec connoissance de cause, se sont par ca -  
balles liez et ont conspiré de fatiguer et fatiguen t  
journellement ledit Pierre en escrivant dans les pr o-  
vinces où il négocie, notamment à Noion, Pontlé-  
vesque, Rouen et ailleurs, et suscitant par des avi s  
injurieux et calomnieux ses créanciers à luy faire,   
comme il lui a esté faict, de rigoureuses poursuite s, à  
dessein de luy faire perdre son crédit », 1685 ; — par  
les éclievins de la ville de Pontoise, exposant « q ue  
sur la minuict du vingt-quatre et vingt-cinq avril de la  
présente année mil six cent quatre-vingt-cinq, cer-   
tains quidams vagabonds, au nombre de cinq ou six,  
revenants de la campagne, et passants par la porte  
dicte Chappelet.auroient malicieusement détaché sei ze  
grosses pierres baliutées, qui étoient plâtrées sur  le  
mur joignant ladite porte du côté du rù de Vione, e t  
icelles jettées dudit mur du haut en bas en un lieu  ap-  
partenant à Nicolas Chesneau, apothicaire à Pontoiz e,  
qu'il a pris à titre de rente desdits complaignants , de  
sorte que quatre desdites grosses pierres se seroie nt  
rompues, et, en se rompant et tombant, auroient aus sy  
rompu partye des arbres et autre plan que ledit  
Chesneau auroit fait audit lieu, et auroient encor  
forcé la porte dudit lieu, le tout au grand préjudi ce  
desdits complaignants et dudit Chesneau », 168.") ;  —  
par M" Pierre de Monthiers, chevalier, seigneur du  
Fay-Mardalin et autres lieux, conseiller du Roi, li eu-  
tenant général au bailliage de Pontoise, contre cer -  
taines gens malintentionnés, qui, la nuit, « seroie nt  
entrez dans un grand clos, planté en arbres fruitie rs,  
estant derrière son hostel seigneurial du Fay et at te-  
nant yceluy, dans lequel ils auroient, i)ar une mal ice  
extraordinaire, écorché la quantité de csnt |)ieds d'ar-  
bres ou environ, ce qui cause la ruine presque enti ère  
dudit clos par la mort inévitable desdits arbres, c e  
qui mérite une punition d'autant plus grande que le s-  
dits arbres n'estant fermez que d(; hayes vives, il s re-  
posent soubs la foy publique », 1(586 ; — par les e n-  
fants et héritiers d'Antoine Jourdain, en son vivan t  
marchand, demeurant à « Bestemon », héritiers, « ta nt  
de leur chef que par représentation de leurs père e t  
mère, de deffunt Guilleaume Jourdain et Nicolle Fle u-  
ry », contre les enfants et héritiers d'un sieur Cl aude  
Jourdain, qui prétendaient avoir renoncé à la succe s-  
sion de leur auteur, quoiqu'ils se fussent, en réal ité,  
mis en possession de ses biens, 1686 ; — par Pierre   
Clémi'ut, prêtre, docteur de Sorboniie, curé de Sai nt-  
Maclou de Koueu et prieur comiuendataire de Saint-  
 
 
 
Pierre de Pontoise, ordre de Saint-Benoit, exposant   
que « Don Cultbert Parquié, prêtre, religieux bénéd ic-  
tin anglois, estant, avant le complaignant, prieur du-  



dit Sainct-Pierre, avoit ou devoit avoir en ses mai ns  
tous les titres et papiers concernant les droicts h ono-  
rifiques et le revenu temporel dudit prieuré avec l es  
papiers terriers des maisons et héritages qui sont de  
la mouvance dudit prieuré, et les déclarations pass ées  
par les possesseurs des héritages, lesquels titres pa-  
piers, étant prieur dudit Saint-Pierre, il auroit m is  
entre les mains de [ilusieurs particuliers de Ponto ise  
et d'autres lieux, dont il ne peut avoir de connois -  
sance, pour autant que ledit Dora Culibert [sic] Pa r-  
quié, est de présent en Anglettere, sa patrie, ce q ui  
l'auroit obligé de présenter sa requête à Monsieur le  
lieutenant général de Pontoise, aux fins de luy est re  
permis d'obtenir nos présentes lettres de monitoire  » ;  
quittance ainsi conçue : « J'ay, soubsigné, vicaire  de  
Saint-Maclou de Pontoise, confesse avoir receu de  
Monsieur Demonthiers, chanoine de St-Maclou dudit  
Pontoise, comme procureur de Monsieur le prieur  
dudit St-Pierre de Pontoise, trent sols, pour avoir   
publié par trois dimanches le monitoire accordé à  
 
Monsieur le prieur. Fait ce 3° septembre 1690 » ;  
 
par (( les marguilliers en charge de l'esglise de S t-An-  
dré de Pontoise, disant que la conservation des  
droictz et revenus de leur fabrique dépendant des t il-  
tres, papiers, contrats et enseignemens qui la conc er-  
nent, ils auroient employé tous leurs soins pour en   
estre fait un répertoire tant de ceux qui se trouve -  
roient enfermez dans les archives de leurs coffres,  que  
de ceux dont les particuliers receveurs ou marguil-   
liers se seroient emparez pour raison des affaires qui  
leur seroient survenues de leur temps; mais comme  
après plusieurs assemblées et perquisitions desdits   
tiltres, ils sçauroient de science certaine que le plus  
grand nombre d'iceux seroit dispersé entre les main s  
de plusieurs personnes sans qu'il paroisse ny mémoi re  
ny récépissé de leur part, et que de la soubstracti on  
desdits tiltres et contracts il arriveroit de jour eu  
jour un préjudice si notable à ladite esglise qu'il  leur  
seroit impossible d'y apporter aucun remède et d'en   
emposcher la ruine totale qu'en apportant de l'ordr e  
ausdits papiers et travaillant au répertoire des ti ltres  
dont ils auroient besoin, tant pour acquiter ou l'a ire  
acquiter toutes les fondations faites jusques i\ ce  jour  
que pour s(> faire payer des fermiers et débiteurs de  
ladite esglise, i)()ur Imir faire passer des tiltre s nou-  
veaux », ils s'adressent en conséquence à l'Officia l,  
IG'JO; — par le procureur du Roi au bailliage de Po n-  
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toise, se plaignant « de ce que, la nuit du unze au   



douze du présent mois de juin, quelques particulier s  
aaroient méchamment affiché aux carfours, aux  
portes de l'auditoire, des églises, entrées et de q uel-  
ques maisons de cette ville, une quantité de placar ds  
escripts tous de diférends caractères contre la rép uta-  
tion de quelques personnes, et d'une entre autres c on-  
stituée en dignité ; auroient aussy traisné dans le s rues  
nuitamment des carcasses, charognes, ossemens de  
chevaux et autres animaux pour les attacher aux  
portes et fenestres des habitans ; auroient enfin a rra-  
ché les enseignes desdits habitans, rompu les porte s  
et petits murs ou garde-foux qui sont sur iceux ; q ue  
la violence de ces coureurs de nuit va à un tel exc ès  
que le repos publique en est continuellement inter-   
rompu, en sorte mesme qu'il s'en seroit ensuivi de  
mauvais traictemens et assassinats », crimes qui « ne  
doivent pas demeurer impunis », d'autant que « les  
dits placards difi'amatoires sont un attentat à la répu-  
tation d'un prestre qualifié », 1G9"; — par le même ,  
remontrant « qu'au mois de juin dernier, il auroit  
donné sa plainte pour raison de certains placards a ffl-  
chez aux carrefours et portes de cette ville, conte nants  
des injures atroces et scandaleuses contre la réput a-  
tion de quelques personnes, et notamment contre cel le  
du sieur Bornât, l'un des curez de l'église de Sain t-  
Maclou, pour quoy il y auroit en un monitoire publi é  
au prosnes des messes parrochialles de cette ville,   
lequel seroit demeuré sans une entière exécution,  
faute par le. Procureur du Roy avoir pu parvenir à se  
faire apporter et mettre ès-mains quelques-uns desd its  
placards, qui luy sont absolument nécessaires pour  
servir à la conviction de ceux qui se trouvent coup a-  
bles et complices d'un tel crime », et que « celte im-  
punité apparente semble avoir fiatté l'insolence de   
certains brutaux, et les avoir excitez à insulter g éné-  
rallement tout ce qu'il y a d'honnestes gens par de s  
lettres, des vers et des cliançons infâmes et rempl ies  
d'injures, faire débité mécliammeiit dans le public  ces  
sortes de libelles difiamatoires [lour donner attei nte et  
noircir, s'il leur étoit possible, la réputation de  ceux  
contre lesquels ils ont vomis ces sortes d'injures,  et  
que quelques-uns des auteurs et des complices des-  
dites lettres, vers et chançons grossières et inju-   
rieuse» peuvent être du nombre de ceux qui courent  
nuitamment les rues, arracli'>nt les marteaux des  
portes des maisons, coupent les tuiaux des Ibnteine s,  
rompent les murets et gardefols des ponts, maltrait -  
tent et assassinent im|iuni'inent les liai)itan.s, leurs  
cnf'i'i'i on domestiques qu'ils rencontrent dans le s  
 
 
 
rues, et avec tant de violence que personne ne peut   
vacquer à ses affaires sans danger de sa propre vie  »,  
1697.  
 
 
 
G. 201. (Liasse.) — 33 pièces, papier.  
 
1714-1719. — Monitoires, aggraves et réaggraves  



obtenus : — par Philippe-Etienne, marchand, demeu-  
rant à Rouen, et Marie Fouquet, sa femme, héri-  
tière de M''' Claude Fouquet, son frère, en son viv ant,  
conseiller du Roi, élu en l'Élection de Chaumont et   
Alagny, disant que, « pour avoir connoissance des  
effects de ladite succession qui ont esté divertis et sous-  
traicts par plusieurs particuliers », ils ont obten u  
lettres de monitoires qu'ils demandent à faire publ ier  
dans la paroisse de Bennecourt par autres que par l e  
curé et son vicaire, en raison du procès qu'ils ont  avec  
le curé de cette paroisse, 1714; — par Charles-Nico las  
Villot, bourgeois de Pontoise, y demeurant, « créan -  
tier de la succession de deflfunt maistre Marc-Anto ine  
Villot, vivant prestre, curé de Cormeilles, son frè re,  
en qualité d'héritier pour moitié de Denise Delacor é,  
veuve de Jlichel Villot, leur père et mère communs »,  
contre certains quidams qui s'étaient emparés penda nt  
la nuit, en cachette, et pendant la maladie du défu nt,  
d'une partie des objets de la succession, lesquels  
avaient été apportés à Pontoise, en la maison de l' un  
d'eux, ce qui avait été découvert par les enfants e t  
gens « qui avoient accès auprès dudit M"= Marc-An-  
toine Villot et avoient une parfaitte connoissance de  
tous ses efl'ets argent nionnoyé, vieilles et nouve lles  
espèces, titres, jiapiers et enseignemens de ladite  suc-  
cession », 1717; — par les héritiers de feu M"' Fra nçois  
Maître, prêtre, curé de Vallangoujard, leur oncle, ex-  
posant qu'après la mort dudit curé ils avaient espé ré  
« trouver dans sa succession beaucoup de deniers  
comptans, suivant un billet que ledit sieur cun'', pen-  
dant son vivant, avoit déclaré avoir fait et porloi t sur  
luy », mais (pie l'on a seulement trouvé « dans la cour  
du presbilèi'i' dmlil \allangoujar<l, proclie le fo urnil,  
un ti'ou dans li;rre, d'oii il paroissoil avoir est e tiré un  
pot à trois pieds, lequel pot s'est trouvé dans le jardin  
proche ladite cour, sans estre cassé; et, proche la dite  
maison, sous un groiseiUer, (l;iiis une masure, a e ncore  
esté trouvé un autre pot; dans l(>squels ostoient r es-  
serrez losdits deniers, à ce que prélcmdent lesdits  com-  
plaignaiits, appartenants à la succession diulil si eur  
curé, qui ont est'; jiris et (Mn[)orlez, en l'absen ce et à  
l'insceu des complaignant;>) en sorte qu'ils n'ont trouvé  
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pour toutes choses que la somme de quatre cens tant   
de livres d'argent, tant dans un coffre que sous le   
tournebroclîe dndit presbitère, pendant que ledit s ieur  
curé devoit avoir plus de quatre à cinq mil livres d'ar-  
gent de ses épargnes », 1717; — par le procureur  
fiscal des hautes justices de Danival, Lèveniont, H a-  
dancourt et Le Mesnil pour M" Alexis Pasquier de  
Franclieu, chevalier, « seigneur des Bergeries et d es  



dites terres >>, exposant que, la nuit du samedi au   
<limanclie six du mois de juin, « certains quidams  
malfaisans auroient attaché au niai-teau de la peti tte  
porte servant d'entrée dans le lieu seigneurial dud it  
Dampval un bout de tresse de chaiieau de crin ployé   
en deux, au milieu duquel estoit attaché une petite   
botte d'allumettes composées de chaume, et, au des-   
sous, de la mèche à fusil, suivant le rapport menti onné  
au procès-verbal, plainte et ordonnance » dressé i) ar  
le nommé Riquette et le garde des bois de ladite se i-  
gneurie ; qu'il y a un « antien clos ou jardin (evm é de  
murailles, à présent en nature de petit pré, dans l equel  
sont douze ruches de mouches à miel de différentes  
façons , dont trois sont de verres , sur lesquelles   
ruches, estant sous un appentis, lesdits quidams au -  
roient mis des excréments en insulte; qu'à costé de s-  
dites ruches il y a six grosses caisses, dans deux  
desquelles estoient jilantées chacunne un romarin,  
dans deux autres chacunne un poivrier, que lesdits  
quidams malfaicteurs ont coupé au cousteau jiar le  
pied, et dans les deux autres de la mélice pour les dites  
mouches, qu'ils ont pareillement arraché, ainsy qu' il  
en est a[iparu au juge, et que mesme lesdits quidam s  
auroient rompu partie de la barrière qui avoil esté   
mise pour la conservation desdiles mouches; que Ma-   
demoiselle de Franlieu, fille dudit seigneur, ayant  fait  
mettre dans ledit jardin [ilusieurs lapi)iris de di llé-  
rentes couleurs pour son divertissement, et ayant f ait  
mettre une espèce de boéte ou cabaane pour leur plu s  
grande conservation, lesdits quidams l'auroient arr a-  
ché, pris et emporté une partie desdits lapins et m ali-  
cieusement couppé les jarrets et rompu les jambes  
à d'autres qu'ils auroient laissé sur la place enco re vi-  
vants, ainsy que ledit Riquetie l'auroit fait remar quer,  
ayant trouvé un desdits lai)iiis blanc et noir auqu el  
ledit jug»; auroit reconnu les deux jambes de derri ère  
cassées et rompues et lesdits jarrets coupés avec u n  
Cousteau, ledit lapin encore vivant; de là, ledit j uge  
s'estant transporté dans u\\ autre jardin vis-à-vis   
l'hôtel seigneurial dudit Lèveraont, au dedans duqu el  
ledit seigneur avoit fait planter un arbre do vingt  pieds  
de haut, au bout duquel il avdit fait attiiclicr un e gi-  
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rouette de marine sur son pivot de fer, de hauteur de  
deux pieds et demy, que lesdits quidams ont arraché ,  
déplanté et cassé le pivot de fer de ladite girouet te,  
ensuitte de quoy lesdits quidams, ayant passé par-  
dessus les murs de clôture desdits deux jardins, co nti-  
nuant leurs insultes, seroieiit venus tirer trois c oups  
d'armes à feu au milieu de la nuit vers le chasteau   
dudit lieu de Dampval, après quoy ils s'en seroient   
retournés du costé de Magny vers le chemin qui con-   
duit de Lèvemont à Sérans vers la Molière, et auroi ent  
if'tté ladite girouette au pied d'un chêne dépendan t de  
ladite seigneurie de Dampval, laquelle girouette au roit  
esté trouvée et rapportée par une gardeuse de vache s  
audit chasteau de Dampval et représentée audit juge   



qui, comme il est dit audit procès-verbal, auroit r e-  
connu que ladite girouette auroit esté casée avec v io-  
lence, attendu que le pivot de fer qui la soutefioi t est  
tout coui'bé », niT; — iiar Jean-Pierre Brissart de  La  
Concy, conseiller du Roi, « j)ropriétaire et seigne ur  
engagiste de Sa Majesté pour moitié de son domaine  
du comté de Meulan » et officier de S. A. R. Madame   
Duchesse d'Orléans, ledit S'' de La Concy étant aux   
droits de M''" François Le Clerc de Lesseville, che va-  
lier, exposant « qu'ayant depuis i)eu acquis ledit do-  
maine dudit Messire François Le Clerc de Lesseville  »,  
il s'était aperçu que certains quidams s'étaient ap pro-  
prié et avaient gardé en leurs mains plusieurs titr es,  
déclarations, actes, minutes, registres et répertoi res  
déiiendaut du tabellionage royal de Meulan, apparte -  
nant à Sa Majesté et concernant son domaine et comt é  
dudit Meulan, « que lesdits quidams et quidames ont   
ju'is et retiennent indeuement et sans aucun droit,  dans  
la veue d'oster la connoissance et frustrer Sa Maje sté  
des droits à luy deus à cause de son chasteau et co mté  
dudit Meulan », 1717; — par Louis Gantillet, labou-   
reur, demeurant à Jouy-sous-Thelle, exjjosant que  
('. le samedy cinq juin dernier, dans la temps que le  
complaignar:t estoit avec sa femme en la ville de  
Beauvais pour leurs affaires, ils auroient esté sur pris,  
au retour, de trouver leur maison et tous leurs meu -  
bles consumés par un feu que l'on présume avoir  
commencé par une maison voisine, attendu qu'il n'a  
gagné celle des complaignants qu'à l'heure de midy ;  
et, comme cet incendie n'a pu provenir que par la  
négligence ou méchant vouloir de certains quidams  
malintentionnés, ledit complaignant a eu recours à la  
voie de plainte par luy présentée au sieur bailly d e la  
haute justice de Jouy », 1717; — par Jean Rouillon,   
(ermicr du moulin de Parnette, paroisse de Parues, et  
Louis lliiuillon, marchand, demeurant à Magny, en-  
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fants et héritiers de Marguerite Havard, leur mère,   
\euve en premières noces d'Antoine Rouillon. et en  
dernières de Pierre Parquet, demeurant à Magnj-,  
contre certains quidams, qui, après le di4cès de la dite  
Marguerite Havard, avaient pris la meilleure partie  de  
la succession, et entre autres « deux cassettes fer mant  
à clefs, dans lesquelles il y avoit une somme consi dé-  
rable d'argent monnoyé, plusieurs papiers et autres   
choses qu'ils ne peuvent précisément désigner et do nt  
néanmoins ils ont un intérest sensible d'avoir con-   
noissance », 1717; — par le procureur du Roi en la  
ville de Chaumont-en-Vexin, exposant que « certains   



quidams malintentionnés, malveillants et perturba-  
teurs du repos publique auroient esté la nuit iiréc é-  
dente du quinze au seize du présent mois frapper  
aux portes des maisons de plusieurs particuliers av ec  
violence et rompus icelles, et auroient même affich é  
grand nombre de placarls contenants des inscription s  
injurieuses, atroces et infamantes contre l'honneur  et  
la réputation des familles, ce qu'ils auroient fait  plu-  
sieurs fois depuis environ un mois avec assemblée  
et attroupements illicites, au préjudice des deffen ses  
cy-devant publiées », 1718; — parles héritiers de  
Jacques Bonnenaine, maître bourrelier à Magny, qui,   
s'étant assemblés « à cause des différentes contest a-  
tions mues entre eux, pour procedder au partage des   
biens tant meubles qu'immeubles de la succession de   
leur père, ayant voulu le faire le deux des présens   
mois et an, ils auroient reconnu que les meilleurs  
effets qu'ils espéroient trouver ont esté détournés , et  
notamment une cassette fermante à clef, remplie de  
bonnes hardes et linge, et dans laquelle il y a pou r  
le moins une somme de six cent livres d'argent mon-   
noyé », 1718; — par Jean de Gars, écuyer, seigneur  
du Bois-du-Breuil, exposant « qu'estant parvenu \>a v  
un bruit publique aux aureilles du comi)laignant qu e  
dans sa maison de famille il s'estoit commis contre   
son iionneur et réputation des crimes dont il a un  
intére&t sensible d'avoir la révélation, comme de c er-  
tains autres crimes qui s'en sont ensuivis, aussy b ien  
que ilu vol que certains quidams ou quidames malin-   
tentionnt's luy ont fait de plusieurs mi-ubles, vai sselles  
d'argent, linges, habits et autres hardes que l'on .iii-  
roit fait transporter dans quelques maisons de ladi te  
ville de Chaumiint et des ttnvirons, aflidées lesdi tes  
maisons auxdits quidams et quidames », il n'avait \ n\  
a présenter sa plainte aux sieurs lieutenant généra l et  
gens du Hoy du baillàge de Chaumont, ny aux avocats   
et praticiens de ladite ville, où ledit complaignan t est  
demeurant, estant leur parent allié, et pour autres   
 
 
 
causes énoncées en la plainte dudit complaignant «,   
1718; — par le procureur fiscal de la haute justice   
de Rebetz contre des malintentionnés qui avaient  
arraché les greffes des jeunes arbres des voieries de  
ladite seigneurie de Rebetz, rompu les branches,  
écorché et rompu les arbres, « à dessein de les fai re  
périr », et même voulu forcer « la porte à bareaux  
avec serpe et autres instruments tranchans », 1718;   
— par PieiTe Chopart, chirurgien, François Drouet,  
marchand, et Nicolas Dauvergne, laboureur, demeu-  
rant à Preneuse, et Marie Dauvergne, fille majeure,   
demeurant au même lieu, légataire universelle de  
Barbe Dauvergne, sa sœur, au jour de son décès  
femme de Jean Mention, laboureur, demeurant à  
Guernes, contre des quidams malintentionnés, qui  
avaient enlevé la plus grande partie des effets de la  
communauté d'entre ladite défunte et ledit Mention,   
1718; — par Romain Chéron, vigneron, demetirant à  
Chaussy, tuteur subrogi' au lieu et place de Marie  
Cachot des enl'ans mineurs de défunt Nicolas Le-  



marié et de ladite Cachot, lesdits mineurs héritier s de  
défunt Henri Lemarié, leur aieul, exposant qu'après   
ce décès « il auroit esté procédé à la vente des me ubles  
de la succession, et ensuitte fait partage d'une pa rtie  
des effets d'ycelle entre tous ses héritiers ; mais ,  
comme le suppliant a appris que tous les biens  
meubles et effets estant de laditte succession n'on t pas  
esté comiiris dans lesdites ventes et partages, et qu'au  
contrairi^ certains quidams en auroient soustrait e t  
diverty la meilleure partie », le complaignant avai t en  
conséquence présenté sa plainte au lieutenant génér al  
de Magny, 1719 ; — par Nicolas Barault, fils de Jea n,  
demeurant à Linietz, exposant « (ju'il auroit esté nial-  
traitté par un C(>rtain quidam de ladite jiaroisse de  
Limets », 171'.'; — par le procureur du Roi aux siè ges  
roj'aux de Chaumont, exiiosant « que la nuit du ti' ei/.e  
au quatorze may dernier, il seroit arrivé un incend ie  
dans la paroisse du Vaumain, dans lequel il y auroi t  
eu plusieurs personnes de brûlées et consumées p^r  
le feu, dont certains quidams malintentionnés auroi ent  
pu estre les autheurs, ce qui ne peut estre reciuuu i  
(pie jiar la voye des censures ecclésiastiques », 1 71'.';  
— p;ir le nièine, au sujet d'un nu'iu'li'e commis n  eu  
la |)ersonne de Pierre' Boulanger, (jui a esté tué^  dans  
la paroisse de Fresneaux, et dont les blessures ont   
esté' rendues constantes par les procès- verbaux de   
visite et exhumation dudlt l'ierre Boullaiiger, et  
encore pareil meurtre en la personne lie lliérc'ini e  
Boullaiiger, son lils, qui a esté blessé de plusieu rs  
coups, ainsi (pi'il a esté vérifié pai- sa déclarat ion el  
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procès-verbal de visite », 1719 ; — par M™ Marin-  
Louis Bucquet, conseiller, avocat et procureur du K oi  
au bailliage de Magny et au siège particulier des  
Eaux et (orôts dudit lieu, au sujet de « la damif^ de  
Libour, âgée de quatre-vingt-deux ans », qui aurait   
été « trouvée morte dans sa chambre, qui est dans l e  
château de Villarceaux, et assassinée par certains  
quidams, ayant un coup à la tempte gauche et un  
autre au bas de la bouche du costé gauche, dont ell e  
saignoit; que la porte de sa chambre et ses armoire s  
estoient toutes ouvertes et ses papiers épendus de tous  
costés dans ladite chambre; et, comme cette ilam'«  



passoit dans le monde pour avoir beaucoup d'argent,   
il y a tout lieu de croire qu'elle a esté assassiné e pour  
le luy prendre », 1*719; — par André Ilavard (?),  
maître maréchal de forges, demeurant au faubourg de   
la porte d'Eunery de Pontoise, héritier pour moitié  de  
feu Jacques Havard (?), son père, aussi maréchal de   
forges, et de Barbe Massieux, sa mère, au jour de s on  
décès veuve en dernières noces de Pierre Laisné, de   
même profession, demeurant au même lieu, contre  
des gens malintentionnés qui, « pendant la maladie  
et incontinent avant et après le déceds », avaient  
détourné « i)resque tous les effets, meubles, lits de  
plumes, matelas, couvertures, draps, linges, bardes  et  
meubles », 1719; — par Jean Legrand, maître chi-  
rurgien à Paris, demeurant au Fort de Meulan, tant  
en son nom que comme tuteur des enfans mineurs de  
lui et de défunte Catherine Dubois, sa femme, hérit iers  
de leur mère, exiiosant « qu'il auroit esté commis un  
homicide en la personne de ladite defîunte Catherin e  
Dubois, par certains quidams malintentionnés, qui  
non contens de cet homicide, devant et après yceluy ,  
auroient proféré plusieurs injures atroces tant con tre  
la ré[)utation de ladite defîunte que contre celle du  
suppliant; et que ces mômes quidams et leurs afiidé s  
auroient gagné les témoins qui auroient pu dc'poser   
desdits homicide et injures proférés [lar lesdits q ui-  
dams et leurs afiidés avant et après ledit homicide ,  
lesquels témoins paroisent refuser de déposer », 17 19 ;  
— par Anne-Ursule Legrand, veuve de Jean Barbé,  
en son vivant marchand, demeurant à Juziers, créan-   
cière de la succession de Jean Trousseville, en son   
vivant voitufiin-, demeurant à Ennery , exi)osant  
« ([u'après le déceds dudit Trousseville, elle auro it  
fait assigner devant les sieurs juges-consuls des m ar-  
chands à Paris Marie Périen, veuve dudit Trousse-  
ville, pour estre condamnée à luy payer les sommes à  
elle deues ; ladite Périer ayant fait signifier une   
renonciation qu'elle prétendoit avoir faite à la co m-  
 
 
 
muneauté dudit deffunct son mary, la suppliaute au-   
roit mis en fait que ladite Périer, avoit en fraude  pen-  
dant la maladie de son mary et depuis son déceds  
soustrait, et diverty la plus grande partie des meu bles,  
chevaux, charettes, foin et autres choses de la suc ces-  
sion de son mary, et demandé à en faire preuve,  
laquelle jireuve ayant esté ordonnée par sentences  
des juges-consuls, la suppliante auroit fait assign er  
[ikisieurs témoins qui ont esté entendus, et qui n' ont  
point déclaré que c'estoit ladite veuve Troussevill e qui  
eust soustrait et diverty » les biens ci-dessus dés ignés,  
mais « que c'estoit plusieurs particuliers, sans no m-  
mer leurs noms, qui avoieiit fait l'enlèvement desd its  
meubles, chevaux, charettes, foin et autres choses,  et  
jette par dessus la muraille faisant séparation de la  
maison dudit detïunct Trousseville et celle de l'ho stel-  
lerie du Cheval blanc, au village de Limay », 1719.   
 
 
 



G. 202. (Liasse.) — 170 pièces, papier.  
 
1720-1729. — Monitoires, aggraves et réaggraves  
obtenus : — par Rémi Foucque et Marin GuesJon,  
vignerons à Triel, contre les auteurs du vol, commi s  
en l'église de S'-Martin de Triel, d'un banc posé p our  
ledit Kerai, avec autorisation du curé, « proclies la  
chesse du prédicateur », et d'un autre petit banc, ap-  
partenant audit Guesdon, « qui se tient dedans cell uy  
qui apartient à Madamoiselle Hamard , première  
femme de chambre de Madame Duchesse d'Orléans, le  
tout dedans la grande netfe de la dit^ église » ; l 'un de  
ces bancs avait été « siaié par la moitié, de sorte  que la  
femme dudit Guesdon ne s'en peut plus servir », 172 0;  
— par le procureur du Roi on là ville de Chaumont,  
au sujet d'nn incendie arrivé nuitamment au village   
de Nucourt, en la grange du nomnnî Jean Carné, la-  
boureur audit lieu, laquelle avait été brûlée avec les  
grains qu'elle contenait, 17'20 ; — par les hé-riti ers de  
Gilles Lamer, en son vivant receveur de la terre et   
seigneurie de Trie, et de Françoise Pellevillain,  
contre certains quidams qui avaient soustrait et di -  
verti la plus grande partie des ell'ets de la succe ssion,  
17'20 ; — par le procureur du Roi au bailliage de  
Chaumont-en-Vexin, contre les auteurs d'un incendie   
survenu au village du l'ayel, ]iaroisse do Boubiers , en  
la maison de Pierre Petitpas, 1720 ; — par le procu -  
reur du Roi en la Maréchaussée générale de la génér a-  
lité de Paris, à la résidence de Beauvais, contre d es  
malfaiteurs qui, dans la nuit du 22 au 23 juin, ava ient  
volé sur le grand chemin de Franconville à Pontoise ,  
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plusieurs billets de banque et sommes d'arpent appa r-  
tenant à divers particuliers, « qui étoieiit voitur es  
dans différents fourgons, et qui lurent arrpstés pa r  
deux quidams inconnus, grands de taille, qui avoien t  
des habits tirans sur le brun, ayant des manches à la  
marinière, avec des boutons à costé desdites manche s,  
les chapeaux retroussés, armés chacun d'un pistolet ,  
outre une baillonnette que le plus grand avoit à la   
main et de l'autre le pistolet, l'un desquels avoit  des  
talons plats à ses souliers », 1720 ; — par le proc u-  
reur du Roi au bailliage de Chaumont, au sujet du v ol  
et assassinat commis par trois particuliers sur la per-  
sonne de Nicolas Fegueux ou Fegneux et Geneviève  
Bézin, « sur le grand chemin de Gournaj-, entre les   
villages de Talmontiers et de Bouchevilliers », 172 0;  
— par Charlotte Colombe), fille majeure, demeurant à  
Magnj-, disant que Marie-Anne Colombel, sa sœur,  
aj-ant été recherchée en mariage depuis quelques an -  
nées par différents particuliers, certains quidams,   



o profittans de sa bonté et de sa facilité, l'iiuro ient  
par vol et mauvais artifices portée à rompre la soc iété  
qui estoit depuis trente-quatre ans ou environ entr e  
elle et la suppliante, et luy auroient même suggéré   
d'enlever delà maison où elles demeuroient ensemble   
les meilleures effets qui estoient en icelle, luy a yant,  
pour cet efl'et, ofl'ert un cofi're pour les resser rer, du-  
quel coffre elle auroit la clef entre les mains, à con-  
dition qu'il resteroit en leur possession, afin d'e xécu-  
ter plus facilement le mauvais dessein qu'ils avoie nt  
d'appliquer à leur profit lesdits effets, a|)rès qu 'ils au-  
roient esté divertis et détournez par laditte Marie -  
Anne Colombel », laquelle, ayant refusé de se rendr e  
à ces sollicitations, finit cependant par céder à l 'un  
desdits quidam:-, «pour lequel elle avoit plus d'in cli-  
nation que (lour les autres, l'ayant enfin gagnée p ar  
ses protestations d'amitié et par toutes ses belles  pro-  
messes », 1720; — par le jjrocureur du Roi au bail-   
liage de Chaumont, contre les auteurs d'un meurtre et  
assassinat prémédité par certains quidams au villag e  
du Houleaume, paroisse de Liervillc, sur la personn e  
de Jean Briquet, fils aîné de la veuve NoOl Briquet ,  
« qui auroit esté tué et assassiné d'un coup de fus il »,  
1721 ; — par Jeanne-Charlotte Dufour. fille majeure   
demeurant à Chaumont en Dassigny, « héritière de  
deffunt M'" Nicolas Dufour, ïon père, vivant, conse il-  
ler du Roy, maire perpi'tuel de Magny », contre cer -  
taine quidams qui, •• prollltlans de la longue mala die  
(ludit sieur Dufour ni de la foiblesse de son espri t,  
au!i)ti iiien que de l'absence de la supidianfo et de son  
jicu «le connoioMance des affaires de son dit père,  au-  
 
 
 
roient soustrait et diverty » la mefileure partie d e sa  
succession, 1721 ; — par Jacques Besné, laboureur,  
demeurant à Fontenay-Saint-Père, et Jeanne NicoUe,  
sa femme, celle-ci fille et héritière de « damoisel le  
Françoise de Fontaine, au jour de son décès, Ifnime   
d'Antoine Nicolle », contre certains quidams» malin -  
tentionnés pour ces complaignans, [qui], profltans de  
l'amitié qui avoit esté entre un tabellion dudit li eu et  
eux, auroient eu, après le décès dudit tabellion, l a  
facilité de soustraire de ses minutes une particuli ère  
concernant lesdits coaiplaiguants », ce qui a causé   
aux plaignants un notable préjudice, 1721 ; — par  
« Jean-Jacques Gosselin, sieur de Bois-Montel »,  
écujer, garde du corps du Roi, et dame Françoise  
Lebastier, son épouse, demeurant à « Verchemont «,  
paroisse et prévôté de Triel , exposant « que . le  
douze décembre mil s^pt cent vingt, ladite dame  
Lebastier auroit mis et caché dans un i)etit bois i jui  
est au-dessus de la maison où demeurent l'^sdits si eur  
et dame de Bois-Montel, proche d'un poirier, qui es t  
un petit ruisseau, qui est proche la bordure dudit  
bois, un pot de terre rouge dans lequel elle y avoi t  
mise quatre-vingt tant doubles louis que louis d'or  et  
cinq cens livres en argent blanc, le tout de vieill es  
espèces, lequel pot estoit couvert d'un viel tal'et as  
vers et une tuille par dessus scellé de piastre, et  le  
samedy ensuivant, ladite dame y fut, [lour reprendr e  



ledit pot et ce qui avoit esté par elle mis dedans ;  
elle ne trouva ny le pot ny l'or ny l'argent ; dont  on  
soupçonne certains quidams malveillans d'avoir pris   
ledit pot, or et argent, et d'avoir guidé ladite da -  
moiselle lorsqu'elle mit ledit jjot en terre dans l edit  
bois », 1721; — par Jeanne Bertrand, veuve de Jean  
Desjardins, receveur de Corbeil-Cerf, y demeurant,  
contre les soustracteurs d'une « somme considérable   
d'argent monnoié en espèces d'écus, demy et quart  
d'écus », que la suppliante avait, « pour sa seuret é ",  
cachée dans « une petite chambre l)ass(> tiMiant à lu  
cuisine du costé de la cheminée et lavicr du châtea u  
di; Corbeillecen', dans lequel elle est (Icunnirant e, dans  
terre qu'elle auroit rei;ouvert df la nii'snie terr e »,  
1721 ; — par Pierre Le Clerc, prêtre, curé de la Vi lle-  
neuve-Saint- Martin, exiiosant « ipie le village de   
Villeneuve-Saint-Martin, estant sur le grand chemin   
de Paris à Rouen, <;rtle cure a esté aliaudiMUK'e | i;ir  
iiuelqu'un de ses prédécesseurs du t('ui|is des gue ri'es  
civilles, les troupes ayant aloi's ravagé ce villag e  
qu'on a eu bien de la peine à rétablir ; pendant hM jucI  
temps de guerre, et même deiiuis quelques anin'es, les  
titres de la cure, même ceux de la lahrique, ont es té  
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pris et se sont dispersés en plusieurs mains de cer -  
tains quidams qui les gardent indeuement, au préju-   
dice du complaignant, qui ne peut percevoir les dix mes  
qui luy appartiennent, à cause de sadite cure, sur Tan-  
cien terroir de la Villeneuve-Saint-Martin, dont il  ne  
peut connoitre les confins et limites, par la réten tion  
que lesdits quidams Ibnt des titres de ladite cure et  
même ceux des terres qui doivent appartenir â ladit e  
cure et à la labrique dudit Villeneuve, lesquelles terres  
certains quidams possèdent, qui s'en sont emparés ;   
qu'il a esté fait quelques fondations et legs consi dé-  
rables par des seigneurs et dames dudit lieu, tant à la  
cure dudit Villeneuve qu'à l'église et fabrique dud it  
lieu, pour en grossir les revenus qui en sont fort mo-  
diques, pour faciliter au sieur curé d'y vivre plus   
commodément, lesquels legs et fondations ne se peu-   
vent découvrir ny où elles ont esté passées, lesdit s  
quidams s'eslans emparés et gardans indeuement les  
titres desdits legs et fondations », 1722 ; — par F ran-  
çois Radet, laboureur à Ableiges, gardien d'objets  
saisis sur André Vaillant, laboureur, demeurant aud it  
lieu, à la requête de Messire François ïhévenet,  
prêtre, conseiller du Roi, son procureur en l'Élect ion  
de Ponloise, y demeurant, et de dame Marie de Gars,   
veuve de Jacques Tailleided, écuyer, officier de la   
feue Reine, demeurant à Meulan, adjudicataire do  
quinze-cents gerbes de blé et de six-cents gerbes  



d'avoine saisies sur b.'dit Vaillant, et à celle d' autres  
adjudicataires, contre certains quidams malintentio n-  
nés qui avaient menacé le gardien, !orcé l'entrée d e la  
ferme et enlevé de nuit tout ou partie des objets s aisis,  
pflectuant ainsi \enrs menaces, 1722 ; — par les hé ri-  
tiers d'Antoinette Ligner, veuve de Tranquille Le-  
marié, mère des complaignants, décédée au village d e  
Tierceville, contre les auteurs du détournement de  
tous les titres, papiers, meubles et effets déiiend ant  
tant de sa succession que de celle de son mari, 172 2;  
— I)ar Elisabeth et Jeanne Le Rondeau, filles ma-  
jeures demeurant à Magny, héritières de « M'^" Deni s  
Le Rondeau, prestre, chap[iié habitué en l'église p a-  
roissialle dudit Magny, leur frère, » contre les au teurs  
du diHournement d'une « somme de trois mil trois  
cent livres d'argent monnoyé qu'il avoit déclaré av oir  
à plusieurs per-sonnes dignes de foy pendant le cou rs  
de sa maladie », 1722 ; — par le procureur fiscal d e la  
haute justice de Montherlant, contre des malveillan ts,  
qui '< ont i)ar malice deshonoré l'avenue qui condu it  
du liamr'au d'IIaillancourt au château de Monlliar-   
lant, ayant coupi- et abatu [lar le milieu plus de qua-  
rent(! arbres ormes qui sont encore sur le lieu »,  
 
 
 
1722 ; — par le procureur fiscal en la prévôté de G ou-  
zangrez, contre certains quidams qui ont « selon to ute  
apparence, depuis six semaines ou environ, remarqué   
l'endroit où [un sieur] Claude Monsier, scieur de l ong,  
et sa femme mettoient la clef de leur maison et lie ux  
lorsqu'ils sortaient, et pris, voilé et emporté une   
somme de deux cent livres et plus, en différentes  
espèces d'argent, appartenante audit Monsier, prove -  
nans de ses gains, travaux et épargnes, laquelle  
somme il avoit resserré dans un trou qui est derriè re  
la porte de sa cave, lequel trou ils auroient ensui tte  
comblé et bouché de thuilleaux, et remis la clef  
d'icelle au même endroit qu'ils l'avoient pris, ce qui ne  
peut avoir esté fait que par gens qui ont connoissa nce  
de la maison », 1722; — par M" François d'Aban-  
court, chevalier, seigneur « du But-David », demeu-   
rant à Puiseux, exposant que, « s'étant, le soir de  la  
nuit du samedi quatre au dimanche cinq juillet,  
couché ainsy que la dame son épouse, les deux demoi -  
selles leurs filles et leur servante domestique, su r les  
neuf à dix heures du soir, ils auroient été avertis  par  
ladite servante domestique, qui se seroit réveillée   
entre minuit et une heure, que le feu étoit en la  
maison et lieux dudit sieur Dabancourt, en sorte  
qu'ils n'auroient eu le temps que de sortir de ladi te  
maison et lieux ayant été en môme temps embrassez  
de toutes parts, ce qui ne peut avoir été causé que  par  
certains quidams et gens malfaisants », incendie (j ui  
n'avait pu être circonscrit, « bien qu'il se fût re ndu  
nombre de personnes pour éteindre ledit feu », qui  
coiisumma « tous ses meubles et effets, ju.-^qu'aux   
habits de ladite dame son épouse et des demoiselles   
ses filles, lesquels se sont sauvez' nuds en chemis e »,  
noo ; — par Philippe Lamy, meunier du moulin de  
Reilly, y demeurant, jiour avoir connoissance des  



quidams qui ont rom|)u la vanne dudit moulin la nui t  
du lundi cinq février mil sept cent vingt, 1720 ; —  par  
Antoinelto :Meiiin, veuve de François Ilamelin, en son  
vivant maître vitrier à Poiitoise, seule et unique héri-  
tière présomptive de « deffuiit Antoine Meniii, sou   
frère, aide du pont de cette ville de Pontoise », c ontre  
les détenteurs des biens, meubles etelfets, titres,  pa-  
piers et enseignements de la succession, lesquels  
avaient été soustraits, pendant la maladie dudit Me niii,  
^•22; — itar Nicolas Dulianois, marchand, maître  
cordier à Paris, y demeurant, et Françoise Calherii ie  
Trianon, sa femme, disant qu(! " ladite Trianon est   
restée orpheline et en si bas aago que dez l'aage d e  
neuf aiif , après le déceds de Pierre Trianon, son père,  
surnommé Quentin, meusnier demeurant à Pontoise,  
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elle fut obligé de sortir de cette ville pour se re tirer en  
la ville de Saint-Germain-en-Laje avec une de ses  
parentes qui y estoit establie ; après quoy elle s' est  
retirée en la ville de Paris, où elle s'est establi e et a  
restée jusqu'à présent »; que certains quidams, « p rof-  
fîtans de la minorité et de l'absence de ladite fil le  
Trianon, sans deffense et sans suport, se sont em-  
parez de tous les effets, titres, papiers, enseigne ments  
et biens restant de la succession de Pierre Trianon  >>,  
1"23 ; — jiar le procureur du Roi au bailliage de C hau-  
mont contre « une certaine quidanie, fille malinten -  
tionnée », demeurant à Chaumont, qui aurait « non  
seulement caché et recelé sa grossesse et son accou -  
chemenf, mais aussy la mort de son part et fruit qu i  
s'en seroit ensuivi », 1723 ; — par « des fermiers,   
cautions et intéressés au tarif de Pontoise, poursu itte  
et diligence du sieur François Desmarès, leur direc -  
teur et receveur, demeurant en cette ville », expos ant  
« que, pour éviter les fraudes des droits dudit tar if,  
ils auroient été autorisez ès-années mil sept cent seize  
et mil sept cent dix-sept à faire faire, comme ils ont  
fait, des murs sur les anciennes murailles de la vi lle  
dudit Pontoise, qui n'estoient qu'à retz de chaussé e  
des remparts qui prennent depuis les R. P. Cordelie rs  
jusque vis-à-vis la rue des Prescheurs, ce qui leur s a  
cousté et à réparer les anciennes murailles près de   
trois mil livres ; cette dépense n'a pas esté sitos t faitte  
que certains malveillans et fraudeurs se sont ingér és  
d'abattre peu à peu les murs et de jetter les maté-   
riaux dans les l'ossés de ladite ville, en sorte qu 'il y a  
au moins quinze toises de largeur desdits murs abat us  
et qu'il est très facile auxdits malveillans de con tinuer  
leurs fraudes, d'autant plus qu'à mesure que l'on t ra-  
vaille depuis l'abatis desdits murs à empêcher que l'on  
ne puisse passer par les brèches, ils détruisent ce  que  



les complaignant ont fait faire », 1723 ; — par Mic hel  
Bernay, diarpentier. demeurant à Pontoise, faubourg   
Notre-Dame, et Marie 'laboureur, sa femme, à l'occa -  
sion d'un ina.'ndie survenu en leur maison, 1723; —   
par Jeanne Guillerie, veuve de Claude Lemaistn',  
Agéf; de soixante-dix-sept ans ou environ, demeuran t  
au Uois-Garnier, paroisse de Montjavoult, contre le s  
auteurs du vol d'une somme de « cent soixante livre s  
qu'elle avoit resserré dans l'étable à vaches de sa  mai-  
son, au bout de l'auge, où elle avoit fait un trou  
qu'elle auroil rebouché avec de l'argille pour s'en   
ayder dans son besoin », 1723; — |)ar .lean Lainory ,  
« ouvri -r en fus à galoche >., demeurant « au Land e,  
paroisse de Talmoutiiicrs », ù la suite de détourne -  
ments de comptes de mineurs dont il avait à justifi er,  
 
 
 
1723 : — par Gilles Camus, vigneron, à Sandrancourt ,  
au sujet du vol de « tous ses titres et papiers, re sser-  
rés dans un coffre de la chambre de sa maison, con-   
sistant en contracts et sentences, billets de i)art ages  
et quittances pour plus de trois à quatre mille liv res »,  
1723; — par le procureur fiscal de la prévôté d'Osi iy,  
contre des malintentionnés « ayant eu la malice d'a r-  
racher entièrement et à moitié quelques arbres de  
ceux que Messire Nicolas Nicolay, seigneur marquis  
de Goussainville. seigneur d'Osny et autres lieux,  
conseiller au Parlement de Paris, premier président   
de la Chambre des Comptes en survivance, a fait  
planter, suivant les règlements de Sa Majesté, sur  
les grands chemins qui se trouvent dans le terroir  
d'Osny, et notamment sur le grand chemin de Pont-  
oise à Gisors, au lieu dit la Demie-Lieu », 1723 ; —  
par Joseph de Marolles, chevalier, seigneur d'Amble -  
ville, contre des malicieux qui avaient <• arraché une  
allée de maronniers que ledit sieur complaignant  
avoit tait planter près du château d'Ambleville, de r-  
rière le rnur du jardin du sieur curé dudit lieu;  
de quoy ledit sieur complaignant s'estant apperçu,  
il les auroit fait replanter le lendemain, et. la n uit  
suivante, ils furent arrachés pour la seconde fois »,  
1724; — par Nicolas Camus, prêtre, vicaire de l'égl ise  
paroissiale de Notre-Dame de Magny, y demeurant,  
disant que « le jour d'iiier, sur les dix à onze he ures  
du soir, certains quidams, dans le dessein d'assasi ner  
le suppliant, qui estoit alors dans son lit, auroie nt  
jette avec tant de vioUence dans les fenestres de l a  
chambre do la maison qu'il occupe audit Magny deux  
gros cailloux, de la pesanteur de deux livres ou en vi-  
ron, qu'ils auroient enfoncé deux paneaux des vitre s  
de laditte lenestre > ■, ce qui auroit lait tant de bruit,  
« que le supi)liant en auroit esté réveillé, et, s' estant  
jette hors de son lit. il auroit allumé sa chandell e,  
dont la lumière ayant esté appercu par les malfaic-   
teurs, dans le temps que le suppliant se disposoit à  
appellei' au secours, ils se seroient retiré sans q ue le  
suppliant ait pu les connoitre à cause dos téiièhri 's do  
la nuit », 1724; — par le procureur fiscal au baill iage  
du duché de La Roche-Guyon à l'occasion d'un coup  
de fusil tiré le 13 janvier, sur les onze heures du  soir,  



a par une p(îrsonne postée dans le cimetière de Li-   
mets, sur un habitant de la mesme paroisse, qui re-   
tournoit en sa maison en pa.ssanl dans la l'ui' dev ant  
li'dJl cimr'tière, et encore à l'occasion di? ce <i u'un  
autre habitant de la mesme jiaroisse auroit esté ai -resté  
et maltraitté, la mesme nuit, dans le <-lieiuin qui  con-  
duit de Limets à Villez », 1724; — iiar les In^riti ers  
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d'Adrien Vincent, receveur de la terre et seigneuri e  
de Saint-Clair, contre les auteurs du détournement des  
« meubles et effets ainsy que de l'argent nionnoyée  et  
deniers comptans montans à une somme considérable » ,  
l'724; — par le procureur fiscal au bailliage du du ché  
de La Roche-Guyon, exposant « que, le dimanche  
vingt-huit janvier dernier, environ sur les cinq he ures  
après-midy, Jacques Gonard, marinier, demeurant à  
Vernon, retournant de Gommecourt audit Vernon,  
auroit été attaqué à la sortie dudit Gommecourt, à  
l'endroit où le chemin qui conduit à Limets est tra -  
versé d'un autre chemin tendant de Bennecourt à  
Sainfe-Genneviève, par un certain quidam qui, d'un  
coup de fusil, luy a percé la main et fait un trou au  
visage, desquelles blessures ledit Gonard est dange -  
reusement malade », 1725; — par le procureur fiscal   
au bailliage de Chars, prévôté de Marines et justic es  
y réunies, contre certains quidams qui, « par une p ure  
malice et mauvaise volonté, ont depuis dix ou douze   
jours coupé et arraché l'écorce de quatre arbres or mes  
que M. Rivier, en qualité de seigneur et baron de  
Chars, a fait planter, il y a cinq ou six ans, sur le ter-  
roir dudit Chars, le long du grand chemin qui condu it  
de Pontoise à Gisors, proche le bois dudit Chars, a u  
canton appelle le Champ Lettrie », 1725; — par Guil -  
laume Faviéres, « conseiller du Roy en ses Conseils ,  
maistre ordinaire en sa Chambre des Comptes à Paris ,  
seigneur de la terre du Plessis », contre des malic ieux  
qui avaient « enlevé et rompu tant de nuit que de j our  
les greffes d'une trentaine d'arbres à luy apparten ant  
sur la terre du Plessis, le long du grand chemin de   
Magny à Cléry, et môme endommagé plusieurs arbres  
à luy a[)partenantsui'laditte terre en enlevant l'é corce,  
dans le tems de la sève, en plusieurs endroits », 1 725 ;  
— par le procurem- liscal de la haute justice de Mo nt-  
chevreuil et Fresneaux, contre des gens mal avisés  
qui, la nuit, avaient coupé et entamé « avec un cou -  
teau et instruments tranchans de jeunes arbres til-   
leuils, [)lantez depuis quelques années, à deux ran gs  
l'ormans uije allée à costé des bois de la Futaie, du  
costé du village de Fresneau, régnant le long du ch e-  
min de Méru, [)roche la croix, faisant face, d'un b out,  
au mur du parc du château, au coin de la maison du  



jardinier, et, d'autre bout, à l'allée des deux ban cs de  
pierre », 1725 ; — à la requête du procureur fiscal  du  
bailliage du duché de La Roche-Guyon, « portant que   
jeudy seize du présent mois et an, après midy, vers   
soIimI coucli;nit, Toussaint (iillx'rt estant à cie r df  
l'avoyiif,' dans une terre seize au-dessus îles cos tes de  
Jencourt [.locourtj, lieu dit les Perruches, a esté  dan-  
 
 
 
gereusement blessé à la jambe droitte, d'un coup de   
fusil qui luy a esté tiré par un autre particulier,  le-  
quel s'estoit caché dans une vigne joignant laditte   
terre », 1725 ; — à la requête du même, ayant en av is  
que, vers « une heure après minuit, un ou plusieurs   
particuliers seroient venus en la maison de Jacques   
Rault, garde des chasses dudit duché, demeurant à  
Bezu, et qu'un quidam inconnu auroit tiré dans la f e-  
nestre du bassier où couche ledit garde un coup de  
fusil ou de pistolet chargé à plomb, lequel coup, a yant  
éveillé ledit Rault, l'auroit engagi de sortir à sa  porte,  
où il a esté blessé d'un coup de fusil aussy chargé  à  
plomb », 1725; — par le procureur fiscal de Menu-  
court, contre plusieurs quidams, qui « par une témé -  
rité inouïe, sous prétexte qu'il estoit enjoint à t outes  
personnes de tenir leurs pigeons enfermés dans leur s  
colombiers ou voUières pendant tout le temps de la  
moisson présente, se seroient avisés de tirer à plo mb  
sur les pigeons du seigneur de ce lieu et en auroie nt  
tué une grande quantité; que, du nombre de ces qui-   
dams, il y en a eu aucuns lesquels, en diverses re-   
prises et jours, ont tiré sur lesdits pigeons, tant  sur  
les tois des maisons qu'à un petit mur qui est dans  le  
clos de la petite ferme assise dans le village de M enu-  
court, chacun plus de douze coups à plomb, et ont t ué  
desdits pigeons plus de deux cent », 1725; — par le s  
enfants de Claude Le Cat et de Denise de Saint-Deni s,  
agissant en qualité d'héritiers et aussi, à la repr ésen-  
tation de leur père, héritiers de Jean Le Cat, leur   
oncle, décédé sans enfants à Ghambors, exposant que   
leurs père et mère en mourant les avaient laissés e n  
bas âge et mineurs ; qu'alors ils s'en étaient « al h's en  
service faire leur demeure à Paris, sans connoissan ce  
de leurs biens scis à Deliucourt, dont les uns et l es  
autres se seroient emparés ainsy (]ue des titres de  pro-  
priété desdits biens, de sorte que les complaignant s ne  
peuvent et ne sçavent qui jouit de leurs maisons,  
terres, prés et biens, lesdits quidams retenant inj us-  
tement lesdits titres », 1725; — par les enfants et  hé-  
ritiers de Jean Fessart, l'aîné, en son vivant rece veur  
de la terre et seigneurie de Sandricourt, exposant qu'ils  
ont appris « que lors du décès dudit Fessart l'aîué ,  
arrivé il y a environ trois ans, et niéaie au temps   
de la maladie mortelle dudit dellunt, il y avoit da ns  
les armoires de sa maison, dont certain quidam ou  
quidame avoit les clefs, une somme de deux mil livr es  
en argent monnoyé », somme qui aurait été détournée   
de la succession ainsi qu'uni; autri>, plus considé rable,  
(jue certain quidam « auroit ou en dépost », 1725 ;  —  
par Jacques Angot, garçon majeur, demeurant à .louy -  
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la-Grange, paroisse de Beaumont-les-Noiiaiiis , et  
François Cbardin, commissaire des tailles en l'Élec tion  
de Chaumont et Magny, demeurant à Sainte-Anne-de-  
NoQveau-Lieu, paroisse de Sénots, et autres, liérit iers  
de M'° Jean Angot, leur frère, en son vivant, curé de  
la paroisse de Flavacourt, exposaat que « voullant  
recueillir la succession dudit sieur curé, leur frè re, ils  
auroient trouvé qu'une armoire, fermante à quatre  
vollets, estant dans une chambre en haut, un des vo l-  
lets du bas de ladite armoire auroit esté trouvé ou vert,  
ce qui n'a pu estre fait que dans le temps de la ma la-  
die, déceds, ou incontinent après, dudit sieur curé  par  
gens malintentionnés, certains quidams qui, à la fa -  
veur de ladite ouverture, en ont soustrait, pris et  en-  
levé les effets et argent que ledit deffunt sieur c uré y  
avoit resserré », 1726; — par les enfants de Nicola s  
Laine, qui avait été tuteur d'Antoine et de Paul  
Fesque, ses neveux, exposant que « le compte ayant  
esté présenté et rendu par ledit Nicolas Laine, dès   
Tannée mil six cent quatre-vingt-dix-huit, il seroi t  
déceddé peu de temps après, et le sieur Boucher, le ur  
avocat, estant au lit malade de la maladie dont il est  
mort, auroit chargé un particulier de faire avertir  les  
complaignants, qui estoient pour lors mineurs, de v e-  
nir retirer leurs pièces, disant que c'estoit un co mpte  
rendu par deffunt leur père, qui estoit de conséque nce,  
ensemble toutes les décharges, de crainte qu'après sa  
mort elles ne fussent égarées ou détournées ; qu'al ors  
certains quidams malintentionnés auroient esté, apr ès  
le décès dudit sieur Boucher, retirer la [grosse du dit  
compte avec les pièces essentielles d'iceluy, au ni oien  
de quoy lesdits coraiilaignants, après vingt-six an s de  
silence, se trouvent exposés à une seconde demande  
en reddition de compte, dont la minutte a esté veii e  
dans les papiers de certain quidam, qui s'est vanté  et  
a dit à plusieurs personnes que ledit deffunt Laine   
avait rendu ledit compte et marié un desilits Fcsqu e,  
ses neveux, luy rendant son bien franc et quitte de   
tout-s choses », 1"2G ; — par le procureur fiscal d e la  
liante justice de Hi'butz, exposant « que, la nuit du  
samedy au dimanche sept avril dernier, certains qui -  
dams seroieiit entrés pardessus les murs, dans le j ar-  
din du château dudit Rebetz, oii étant, ils ont péc hez  
tant dans les fosse/, qui régnent autour du château  que  
dans le canal estant an milieu du janlm, ayant jelt é  
ri'previi-r à trois did'i'rentes fuis dans les foss ez à  
co-il.' du jardin et yceluy Iraim; à quatre dillére nles  
fuis dans le canal, ce qui se remarque dans les en-   
droits de la terre où ledit é|ireviera (;té posé et  ne-  
loyé cliaque fuis qu'il a esté tiré de l'eau, sans sravoir  
 



 
 
par ledit procureur fiscal la quantité ni qualité d u  
poisson qui y a esté voilé, pris et emporté ; que, plu-  
sieurs jours après, sur le midy, certains quidams, étant  
entrés dans le parque dudit Rebetz, se sont efforcé s de  
lever la vanne du plus grand des étangs qui sont da ns  
ledit parc, pour y pouvoir pescher avec plus de fac ilité,  
ce qu'ils ne purent exécuter, leur ayant été demand é par  
un certain quidam au travers du grilUige dudit étan g,  
en dehors dudit parc, ce qu'ils prétendoient faire,  et ils  
prirent la fuitte; que certains quidams sont aussi en-  
trez nuitamment. Tannée dernière, dans les jardins  
fruitiers dudit château de Rebetz, où ils ont voilé  quan-  
tité de pêches, jioires et abricots, en sorte que r ien  
n'est en seureté dans lesdits jardins et parc dudit  Re-  
betz », l'72ô ; — par Mathurin Rambour, marchand,  
demeurant à Pontoise, fils et héritier [lour une po rtion  
de défunt Louis RamLaur, marchand meunier, demeu-  
rant au faubourg Notre-Dame de Pontoise, au sujet d u  
détournement de la meilleure partie des biens de la   
succession par des quidams malintentionnés, 1726; —   
par les héritiers de Gabriel Léger le jeune, en son   
vivant dpnieurant à Théméricourt, contre certains  
(luidarns qui « se sont avisés de jirendre et empor ter  
tant de nuit que de jour plusieurs promesses, or et   
argent monnoyé, grains en gerbe, même des tasses,  
cuillières et fourchettes d'argent », dépendant de la  
succession, 1*727; — par Jacques Moussart, vigneron  à  
FoUainville, au sujet du vol, commis en sa maison, rue  
des Bois, de grains renfermés « dans un muid à gueu l-  
baye >;, 1727; — par Louis Robergt-, laboureur à  
Longuesse, contre les auteurs de nombreux vols com-   
mis à son domicile, au mois d'août, « pondant que l e  
comi>laignanf, sa femme et sa lamille étoient dans la  
camiiagne à aménager leurs grains depuis le soleil levé  
jusqu'à neuf heures du matin », 1727; — par le jiro -  
cureur fiscal de la haute justice et de police de i a ville  
de Magny, ex|)osant qu'il se commettoit journelleni ent  
dans l'étendue de ladite haute justice et sur les t erres  
et seigneurie ajipartenant à il'' le maréchal duc d e  
Villeroy « des violences, rapines, enlèveniens d'ar bres  
fruitiers et autres dégradations, auxquelles la rig ueur  
des lois, la crainte de la justice et les avertisse mens  
réitt'rez tant en puhli(iue (]u"en particulier n'iu it pu  
jusiju'ici mettre (U-dre », 1727; — |iar h^ procure ur  
liscal au duché di' La Roclic-tiiiyon, exposant q\u \ sur  
li's neuf à dix heures du soir, un laboiiivur et de ux  
militaires, i)assant dans la rtu' aui-oient « ouy d u bruit  
dans une cav(>, à i.imels » ; ipie le laboureur ser ait  
alors « entré dans le dessein de le calmer; à quoj'   
soroienf survenus iiliivjpurs ipiidams qui les auro ient  
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accablez de coups, et principalement à la teste, qu 'ils  
avoient pleine de sang et remplie de trous, ce qui les  
empêchoit de travailler et les mettoit en grand dan ger  
de mort », 1728; — par le procureur du Roi au bail-   
liage de Chaumont-en-Vexin, contre un quidam, qui  
avait commis « un assassinat en la personne du sieu r  
Pierre Le Sauvage, prestre, demeurant au village de   
Mons, cy-devant habitué en la paroisse d'Ivry, lequ el  
sieur Sauvage auroit esté blessé d'un coup d'arme à   
feu, tiré par ledit quidam de derrière une haie joi -  
gnante les prairies le long du chemin, au lieu vulg ai-  
rement appelle le Pont-Evet «, 1128; — par Jacques  
et Jean-Baptisle Lefebvre, laboureurs à S'-Gervais et  
à Aincourt, ledit Jacques Lefebvre en son nom et  
comme procureur d'Elisabeth Lefebvre, sa sœur, veuv e  
de Jacques Quarau, laboureur, demeurante Beauvoir,  
paroisse de Parnes, héritiers de Claude Bordeaux,  
leur oncle, laboureur à Jambville, contre plusieurs   
quidams, qui « se sont voulu emparer de partie des  
effets de ladite succession », qu'ils retiennent ac tuelle-  
ment en leur possession « par forme de recelz », 17 28;  
 
— par Charles-Guillaume de Broglie, lieutenant gé-  
néral des armées du P.oi, directeur général de l'in fan-  
terie française et étrangère, gouverneur de Graveli nes,  
ayant renoncé à la succession du maréchal de Brogli e,  
son père * pour se tenir aux créances considérables   
qu'il a à exercer contre ladite succession, tant à cause  
des substitutions ouvertes en sa faveur qu'autre-  
ment », contre certains quidams, qui, du vivant du  
maréchal, ayant eu « libre accès tant en son hostel  à  
Paris (jue dans les maisons et château déjiendans d e sa  
succession », et ayant exercé un « emiiire absolu s ur  
l'esprit dudit sieur maréchal de Broglie, ont abusé  de  
ces facilités, diverti, recellé, détourné, mal pris  et em-  
porté la meilleure et la plus considérable partie d es  
effets de sa succession comme argent comptant, meu-   
bles, titres et pajiiers », et ce, tant « à Paris q u'au  
chasteau de I5uliy-en-Vexin », où il est décédé, 17 29 ;  
 
— par Nicolas Tuiiuet, vigneron à Amblainville, au nom  
et « comme tuteur de l'enfant mineur de luy et de  
deffunte Piart, sa femme, disant que les décès d'An -  
toine i^iart, masson, demeurant à Amblainville, et  
Marie Foubert estant arrivez, lesquels estoient aye uls  
de la mineure du suppliant, quelqi:es personnes mal in-  
tentionnez pour laditte mineiu'o, dans la vene do l a  
frustrer de la portion héréditaire qui jjouvoit luy   
appartenir ôs successions ilesdits di'dunts, » se s ont  
« avisi'cs furlivcnient et luiitaniincnt de diHouri ier,  
cacher et enlever la meilleure jiartye des effets n iobil-  
liers, argent, meubles, titres, papiers et cnseigne mens  
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appartenans auxdittes successions » , 1729 ; — par  
Margueritte Favier, veuve de Nicolas Duhamel, mar-  



chand hôtelier demeurant à Pontoise , paroisse de  
S'-Maclou, héritière de Marie Favier, sa sœur, cont re  
les auteurs du détournement d'une partie des biens de  
la succession, 1729 ; — par Jacques Baron, tonnelie r à  
Pontoise, et Marie-Jacqueline La Gouche-Duval , sa  
femme, fille unique et seule héritière de Germain L a  
Gouche-Duval, à son décès receveur du tarif de Pon-   
toise, contre des malintentionnés, qui, « [irofitan s de  
l'absence de ladite fllle Duval, dont le père estoi t  
agonisant, ont sorti et emporté de l'hôtel mortuair e  
dudit Duval, ouest actuellement établi le bureau du   
tarif scis en cette ville, rue Basse, paroisse de S '-An-  
dré, différents effets, entre autres un sac rempli d'es-  
pèces d'or et d'argent monnoïé», et ont, «depuis le  décès  
dudit Duval, continué leurs spoliations et soustrac -  
tions, enlevant et recelant dans différentes maison s  
empruntées, et par l'entremise de dilîérentes perso nnes  
interposées, plusieurs sommes de deniers en espèces   
d'or et d'argent, des promesses et obligations de d iffé-  
rents particuliers, des timballes et goblets d'arge nt,  
une douzaine de cuillères et fourchettes, une épée,  un  
crocliet avec le clavier d'argent, une montre à gou sset,  
un étuy, un cachet d'argent, plusieurs pièces de di n-  
danderie [dinanderie] et ustanciles de ménage en  
cuivre jaune et rouge, des habits unis et galonnés,   
perruques , chemises , cravattes , manchettes , épé e  
commune, couteau de chasses, cannes communes et à  
poignée d'argent, le tout à l'usage dudit deffuiit Duval,  
un bonnet à galons d'or et autres effets tant à l'u sage  
d'homme que d(! femme », 1729; — par les enfants et   
héritiers do Louis Deraach}-, leur père, décédé, le   
8 septembre 1712, à la ferme de St-'Victor d'Amblai n-  
ville, exposant qu'après le décès « ils ont examiné   
entre eux et leur cohéritier le livre journal dudit  def-  
fiint, sur lequel ledit deffunt a écrit do sa main qu'il  
avoit resserré dans la grande et petite bergerie dé pen-  
dante de ladite ferme de S'-Victor, de laquelle jou issoit  
ledit deffunt, une somme d'argent monnoié tant en  
louis d'or qu'en argent blanc montante à vingt-deux   
mil livres, ce qui auroit obligé lesdits complaigna ns de  
faire une recherche dans lesdites grande et petitte   
bergerie, et d(! fouiller en différents endroits d' icelles  
pour trouver ladite somme d'argent monnoié », qu'il s  
n'avaient pas découverte, mais qui plus tard, en  
l'année mil sept cent vingt-six, fut trouvée, « à l 'ayde  
de certaine quidame, par certains (luidams », qui  
avaient fouillé lesdites grande et petite bergeries  à  
l'aide de bêches et de fourches; ce (pii, venant à être  
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connu des héritiers, les avait déterminés à présent er  
leur requête, 1729; — par le procureur fiscal du ba il-  
liage de la cliàtellenie de Mézj-, contre certains qui-  
dams « qui commettoient journellement des délits et   
dommages considérables dans les bois et autres héri -  
tages du seigneur »; il était déclaré qu'ils « ont pris et  
enlevé des bois dans la vente qui s'exploitoit il y  a  
deux ans, qu'outre cela ils ont démolis deux fillet s dans  
une grange dépendante de la f.-rme de Chennevière  
appartenante au seigneur dudit Mézy , et que ces  
mêmes quidams ont encore pris et enlevez deux pièce s  
de bois qui étoient devant la grande porte de ladit e  
ferme », 1729; —par le procureur du Roi en la pré-  
vôté foraine de Chaumont-en-Vexin, exposant « que  
le dix-huit aoust dernier, sur les trois heures du  
matin, au village du Bois-Guillaume, paroisse de Li er-  
ville, le feu prit, en commenceant par la grange, e n la  
maison et ferme appartenante au S'-Carion de Beau-  
vais, et dont jouy comme fermière Marie Michaut,  
veuve de Noël Chéron, dans lequel incendie ladite  
veuve et sa famille se seroient trouvés compris si,  à  
ladite heure, un certain quidam dudit lieu ne se fû t  
apperceu que ladite grange estoit tout en feu, qui se  
communiquoit à la maison, et n'estoit venu les ré-  
veiller pour les en faire sauver; duquel incendie e lle  
et sa famille n'ont pu sauver que deux chevaux et  
quatres vaches et quelques linges à l'usage de ladi te  
femme et de sa famille, toute la maison, granges et  les  
autres bastimens en dépendans ayant esté totallemen t  
bruslée et consommée ainsi que tous les autres meu-   
bles de ladite veuve et de sa famille », incendie q ui se  
propagea d'une façon désastreuse et gagna les autre s  
maisons voisines, que désertèrent aussitôt les habi -  
tants; il avait du être mis par un quidam, « une lu eur  
semblable à celle d'une chandelle ayant été vue, au x  
environs de ladite grange », où le feu avait com-  
mencé, et des bris de clôture ayant été remarqués,  
1729.  
 
 
 
O. 2ft3. (Linwe.) — 135 piices, papier.  
 
1730-1739. — ilonitoires, aggraves et réaggraves  
obtenus : — par Charles-Aimé-Alexandre de Mornay.  
chevalier, seigneur du llef de la Rivière, ancien c aj.i-  
taine d'infanterie, contre certains quidams qui ava ient  
employé tous les moyens pour empêcher du donner  
«ait'! aux plaintes dont ils étaient l'objet, soit en par-  
courant les tt-rres, armés de fusil, soit en menaça nt  
iii.'in.- h- M-igneur l'épée à la main, pour « l'ex citer  
 
 
 
aux voies de fait » ; dans cette vue, ils avaient m ême  
insulté une demoiselle, un dimanche, dans l'église,  et  
avaient fini par former le dessein d'outrager le co m-  
plaignant, de l'assassiner et de « l'attaquer de gu et-  
apons », 1730 ; — par le procureur fiscal de la hau te  
justice de Valdampierre, contre des malveillants qu i,  
dans le bois de La Hélroye, dépendant de la seigneu -  



rie, avaient coupé la nuit une quantité de baliveau x  
de différents âges, 1730 ; — par Nicolas Durand, l' ainé,  
fermier et receveur des terres et seigneuries di^ M a-  
rines, du Rosnel et du Ruel, contre deux particulie rs,  
à lui inconnus, qui avaient attaqué, à main armée,  
Jacques Durand, son fils, revenant un dimanche, sur   
les neuf heures du soir, d'Épiais, où il avait pass é la  
journée, chez un de ses amis, et sur le corps duque l  
on constata la marque de. cinquante coups de bâton,   
« notamment à la tète, au bras gauche, à l'épaule e t  
sur le dessus de la main droite qu'ils lui ont tout e dé-  
chirés », 1730; — par Pierre G^igibus, maréchal, de -  
meurant à Chars, contre les auteurs du vol d'une  
somme d'environ deux cent cinquante livres, « que, le  
dimanche vingt may dernier, feste de la très-sainte   
Trinité, Françoise Joubert, femme du suppliant auro it  
fourré dans des draps de toille de chanvre resserré s  
dans un cofl're de bois de chesne fermant à clef, e stant  
dans la chambre du complaignant, aux pieds de son  
lit, proche la fenestre », 1730; — par François Le  
Page, « valet de chambre de la Keine, seconde douai -  
rière d'Espagne », demeurant ordinairement à Paris,   
héritier pour un quart de « defl'unt M™ Denis Li'pa ge,  
prestre, curé d'NVs », contre les auteurs du détour ne-  
ment de la meilleure partie de sa succession, 1730 ; —  
parles « gardes jurés et maistres de la communauté  
des marchands drapiers merciers de la ville et ban-   
lieue de Mante », manquant de i)reuves pour un pro-   
cès contre certains quidams, et désirant savoir si,   
« depuis certain arrest du Conseil d'Estat », ces d er-  
niers n'ont pas continué d'acheter en gros et vendr e  
en détail dans leur maison de Liniay et de Dennemon t  
des marchandises de draperies et merceries à diffé-   
rentes personnes ; si, depuis, ces quidams n'ont po int  
fait venir de jour et de nuit plusieurs ballots de mar-  
chandises de Rouen, Beauvais et autres endroits, et   
ce, au lU'éjudice des défiuises qui leur ont ('té f aites par  
li'dit arrêt, 1730 ; — par le procureur lisral du n iar-  
(]uisat de Samlricourt. Amblainville et di'|)en(lan ces,  
contre certains malfaiteurs qui, prolltant de l'abs ence  
du marquis de Sandricourt, avaient « forcé les deux   
dernières i)ierres de taille du pilastre qnl est ù gauche  
de la grille de fer qui est au bout de l'allée de l a 1er-  
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rasse du janliii du château dudit Sandricourt «, et  qui,  
tétant entrés dans le jardin, avaient volé la plus grandu  
partie des fruits, notamment des pêches et des [iru nes  



appelées « des Berdrigon blanc », 1730 ; — par le p ro-  
cureur du Roi au bailliage de Chaumont-en-Vexin,  
contre les auteurs d'une tentative d'assassinat, pr ès du  
bois de Lalande, sur la personne de Georges Roze, m a-  
nouvrier, demeurant à Laillerie revenant un dimanch e  
sur les six à sept heures du soir du village de Cha m-  
bors, 1~31 ; — par le [irocureur du Roi au bailliag e lie  
Pontoise, « sur l'avis qu'il a eu que Margueritte M en-  
tion, veuve de Jean Toulouze, marchande lingère, de -  
meurant sur le pont de Pontoise, estoit déceddée,  
qu'elle avoit un enfant absent et hors du païs depu is  
plusieurs années », contre certaines quidaraes qu'i l  
trouva dans ladite maison près du cadavre de la  
veuve, au moment où l'une d'elles se saisissait « d 'une  
seringle et d'un étuy qu'elle emportoit sous prétex te  
qu'elle luy appartenoit », ce qui fit découvrir d'a utres  
détournements, l'Sl ; — par le procureur du Roi au  
bailliage de Ghaumont-en-Vexin, contre les auteurs  
d'un vol avec efTraction, commis en la maison de  
M''" Sulpice Morand, prêtre, curé de Lèvemont, de-  
meurant alors au Petit-Serans, où il desservait pré cé-  
demment la chapelle dudit lieu, 1731 ; — par Nicola s  
Choppée et Denis Desportes, ayant épousé Marie  
Choppée, vignerons à Follainville, contre les auteu rs  
de plusieurs vols commis nuitamment dans leurs mai-   
sons, à l'aide d'une double clef, 1731 ; — par Bart hé-  
lémy Lesbroussart, tabletier à Lardières et Jeanne  
Dieutegard, sa femme, héritiers de Louis Dieu-  
tegard, en son vivant aussi tabletier audit Lardièr es,  
contre des quidams qui, au moment du décès, avaient   
[iris et enlevé plusieurs meubles, effets et argent  mon-  
noyé dépendant de la succession, 1731 ; — par Rober t  
Maislre, « cy devant laboureur et maintenant simple   
habitant du village d'Espies », contre des quidams « de  
conscience peu timorée », qui s'étaient attachés de puis  
quelques années à tirer avantage de ce que le compi ai-  
gnant avait perdu la vue, portant en toute occasion   
leurs mains avides sur ce qu'il possédait, et qui, sen-  
tant qu'il lui était encore resté quelque argent po ur sa  
subsistance, avaient forcé et brisé la serrure du c offre  
du suppliant, duquel coffre « ils ont mal pris et e nlevé  
une somme de deux cens quarante livres, avec la  
croix de Catherine Blondeau, femme du suppliant, et   
une colique [sic) d'argent, en sorte que le supplia nt se  
roit au milieu de ses calamitez réduit à la mandici té »,  
17;51 ; — par André Despaux, laboureur, demeurant l 'i  
Angleterre, paroisse d'Andeville, et autres, enfant s et  
 
 
 
héritiers d'André Despaux, en son vivant receveur d e  
la terre et seigneurie de Montchevreuil, contre cer -  
tains quidams, qui, le jour du décès, s'étaient int ro-  
duits dans la ferme, pour voler, profitant de ce qu e les  
complaignants étaient allés à l'abbaye de Marcherou x,  
pour faire prier Dieu pour le repos de l'âme dudit dé-  
funt, 1731 ; — par Aignan Trognon, tisserand, demeu -  
rant à Arthies, contre des gens qui, la nuit, s'éta ient  
furtivement introduits chez lui, par trois fois con sécu-  
tives, et lui avaient volé la première fois une « t etée  
de toille », la seconde, six cent quarante livres d 'ar-  



gent monnoyé, et, la troisième, à la Saint- Jean-Ba p-  
tiste, la valeur de cent soixante livres d'argent m on-  
no3'é, 1731 ; — par « Louis-Armand de Poussemotte  
de Graville », chevalier de l'ordre de Saint-Jean d e  
Jérusalem, commandeur d'Ivry-le-Teraple, exposant  
qu'il avait fait bail à des fermiers généraux de sa  dite  
Commanderie d'Ivry, aux charges y portées ; que  
ceux-ci ayant joui des terres sans lui rien paj'er,  il  
avait été obligé de faire saisir les grains de la r écolte  
et d'établir un gardien ; mais que ce gardien, au l ieu  
de s'occuper du soin des choses saisies et de veill er à  
leur conservation, de faire battre les grains prove nant  
de la récolte et de les faire porter en totalité au  mar-  
ché pour y être vendus, au désir d'un arrêt de la C our,  
avait été surpris par des quidams qui se les étaien t en  
grande partie appropriés, 1731 ; — par Marie-Léonor e  
de Mornay d'Arableville, dame de Gadancourt, contre   
des quidams qui, par usurpation et pour faciliter l e  
braconnage, avaient clandestinement déraciné les bo r-  
nes, comblé les fossés et passé ensuite la charrue au  
lieu dit la Fosse au Corbeau, afin de détruire les  
limites d'entre les paroisses de Gadancourt et de W j',  
sises au Vexin français, à l'extrémité des maîtrise s  
de Saint-Germain et de Clermont, dont le bornage,  
établi aux frais de la suppliante, sur sa demande, a  
été suivi d'un procès-verbal dressé par de La Vigne ,  
arpenteur des bois et forêts du Roi, « en présence des  
personnes à y appeller, le trente du mois de may »,   
1731 ; — par Jean Monvoisin, marchand de volailles,   
demeurant à "\^ersailles, flls et héritier de Jacqu es  
Monvoisin, cabaretier, demeurant à Magny, et Cathe-   
rine Bellet, sa femme, contre des quidams qui, aprè s  
le décès de ladilte Bellot, avaient enlevé de la ch ambre  
l'argent monnoyé qui s'y trouvait, ainsi que les bi llets  
et promesses faites à son profit, 1732 ; — par le p ro-  
cureur du Roi en la Maréchaussée de Mantes, conire  
les auteurs du vol commis pendant le service divin  
chez la dame « des Noels de Flamond », dame en par-   
tie de Guitrancourt, 1732; — par le procureur du Ro i  
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au bailliage de Pontoise, au sujet de la découverte ,  
sur le bord du rù de Viosne, d'un « corps mort » co u-  
vert de blessures, reconnu par plusieurs personnes  
présentes, et spécialement par Antoinette Framery,  
qui réclama ce cadavre comme étant celui de Louis  
Beldame, son mari, meunier en cette ville, 1732 ; —   
par le procureur du Roi au bailliage de Chaumont-en -  
Vëxin, contre les auteurs de l'assassinat du sieur Gi-  
roult, manouvrier à « Launay », paroisse deLiancour t,  
dont le corps fut trouvé « mort et tué dans une  
pièce de terre proche ledit hameau de Launay », 173 4 ;  



— par Henri Rozot, fermier des aides et autres droi ts  
y joints de la ville et élection de Pontoise, demeu rant  
à Paris, rue Vivienne, paroisse Saint-Eustache, à l a  
diligence de M"= Claude-Louis Masson, son procureur   
et directeur en ladite ville, contre des quidams qu i  
faisaient entrer nuitamment des vins, en fraude des   
droits, et qui s'étaient portés à de graves voies d e fait  
sur les contrôleurs et commis chargés de les pour-  
suivre, 1734 ; — par Nicolas Prévost, vigneron,  
demeurant à Triel, exposant qu'à la mort de ses  
auteurs il était mineur, et que, par suite, il ne l ui  
avait été remis aucun des titres concernant « la ma i-  
son où il est demeurant, sise en ce lieu, rue Galla nde,  
pour connaître les servitudes actives et passives q ui  
sont sur sadilte maison », contre ceux qui étaient  
détenteurs de ces titres et qui les retenaient indû ment,  
1734 : — par Bernard ïarier, mercier ambulant, orig i-  
naire de la paroi.'^se « de Saint-Mars-de-Corps, di ocèse  
de Hlois, commerçant dans le Royaume », de passage  
au village do Porclieville, avec Marie Rousseau, sa   
femme, tombée malade le 12 octobre et décédée le 13   
en cette localité, où elle avait été inhumée, expos ant,  
que, après ce malheur, le quinze, il avait engagé  
Nicolas Guitel, vigneron audit lieu, » à lui donner  un  
cheval pour conduire ce qu'il pouvoit avoir de bard es  
et linges à l'usage de luy et de sa femme au lieu  
nommé le Pont-Saint-Pierre on Normandie, lesquelles   
bardes le suppliant ressera dans deux sacqs de toil le,  
dont l'un fut fermé par luy avec un cadenas, dans  
lequel sacq ainsi fermé, le suppliant y avoit aussy  ren-  
fermé un tabelier à bourse, dans lequel il y avoit un  
portefeuille, deux paires de cizeaux et environ tre nte  
livres en argent blanc et monnoyé, trois mitaines d e  
peau de mouton, plus un gand de peau Jaiinastre, us age  
<!• : . dans lequel il y avoit une somme d'argent  
a :ilérable », et dont l'autre fut fermi'- avec iuk .-  
 
corde ; tous deux furent chargés sur le cheval dudi t  
Ouitel avec deux bouteilles de terre pleines de vin , un  
pot (le terre plein de fromages et un sac de toile dans  
 
 
 
lequel il y avait de l'avoine ; ils se mirent alors  en  
marche, « le supliant monté sur ledit cheval à caus e  
de sou intirmité d'une jambe qui lui a été couppée »,  
jusques proclie une croix qui est dans le grand che min  
qui conduit à Saint-Martin La-Garenne et proche  
dudit village, où étant le cheval fit un faux pas e t  
tomba ainsi que le suppliant ; « et ledit cheval, a yant  
pris la fuite, se seroit sauvé du costé de Denemont ,  
pour aller vers Porcheville, lequel cheval fut suiv y  
par ledit Guitel », le suppliant restant sur les li eux  
pendant quelques heures pour attendre ledit Guitel et  
son cheval, qui fut retrouvé le lendemain vers dix  
heures du matin à Porcheville, lesdits sacs ayant é té  
complètement dévalisés par des quidams, 1734 ; — pa r  
« Ysabelle-Françoise de Harville, marquise de Mont-   
peroux, veuve de Messire Éléonor-François comte  
palatin de Diot, chevallier, marquis de Montperoux,   
lieutenant général des armées du Roy et niestre de  



camp général de la cavallerie légèi'o de France, da me  
par engagement du Roy du domaine, terre, seigneurie   
et haute justice de Triel, demeurant actuellement à   
Paris, grande rue du Barcq, paroisse Saint- Sulpice  »,  
contre « certains quidams volleurs et malfacteurs p ro-  
ntans de l'absence de laditte dame et des domestiqu es  
de son château de Triel » ]iour passer par-dessus l es  
murs de clôture et voler tout ce qu'ils trouvent, 1 735 ;  
— par Clair, François, Charles et Pierre Saintard,  
receveurs fermiers de la seigneurie de Saint-Cyr, y   
demeurant, contre les auteurs du vol d'une somme de   
six cents livres, 1735 ; — par Anne Legent, veuve d u  
sieur Pierre de Beaucliami), en son ^ivant ancien  
oflicier de fourrière chez le Roi, demeurant à Fri' niain-  
ville, contre des gens (jui, abusant di' la eondanc e qui  
leur était témoignée, avaient volé une quantiti- d' objets,  
meubles, effets, blé, orge, avoine, vin, cidre, et même  
plusieurs titres, promesses et contrats, 1735 ; — p ar le  
procureur du Roi au bailliage de Pontoise, contre l es  
assassins de Marie-.Ieanne Hray, qui, voyant son ma ri  
Jean-François Dumas, avec qui elle revenait de soup er  
chez un de leurs voisins, attaqué- par trois (luida nis,  
paya de sa vie le dévouement dont elle lit [ireuve en  
parant avec son corps un coup d'épée destiné à son  
mari, 1735 ; — par Nicolas Guillot, receveur fermie r  
de la terre et seigneurie de Nucourt, et Jean Chéro n,  
receveur fermier de la terre et seigneurie d'I lard e-  
ville, contre ceux (lui, la nuit, leur volaient les  grains  
de hîurs ri'i'oltes, 1*3.");- - par Ja;viues Haget,  labou-  
reur à Coiiinii'ny, contre certains (piidaiiis, qui , sous  
prétexte {\>' lui rendre service un jour i|ue le l' eu  
s'était déclaré dans sa maison, l'avaient au contra ire  
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presque complètement dévalisé, 1735 ; — par Jean-  
Baptiste G de V , écuyer, fourrier ordinaire  
 
des logis du Roi, demeurant à Pontoise, exposant qu e  
 
« Maître J G , avocat en Parlement, conseiller  
 
au bailliage de Pontoise, qui n'avoit qu'un enfant  
masle, qui est le complaignant, et deux filles, l'u ne  
imbécille et l'autre hors d'état de se marier par s es  
infirmités, forma le dessein de faire son fils offi cier chez  
le Roy et de le revestir d'une charge qui luy tînt lieu  
de droit d'aînesse, et qui put lui procurer un part i  
avantageux » ; qu'il acheta effectivement pour lui la  



charge de fourrier des logis du Roi en son pro[ire et  
privé nom, d'Antoine Cliassain Delaplasse moyennant   
douze mille livres; que le suppliant, ayant malheur eu-  
sement perdu son père, s'aperçut qu'après cette moi t  
quelques quidams, profitant de la faiblesse d'espri t de  
la veuve, sa mère, avaient soustrait toutes les piè ces  
et titres ainsi qu'un acte sous seing-privé passé e ntre  
son père et ledit Delaplasse, par lequel le père do nnait  
sa charge à son fils, «qui avait toujours été dans le  
militaire », et avait signé cette pièce n'ayant « a ucune  
teinte des affaires » ; que ladite veuve étant tomb ée  
gravement malade, la maison avait été fermée au com -  
plaignant, '< de peur que la mère n'eût des retours   
pour son fils, qui ne lui avoit donné jamais que de s  
sujets du contentement qu'elle avoit dans son cœur » ;  
qu'enfin, après la mort de celle-ci, le complaignan t  
n'avait jamais eu connaissance « des forces desditt es  
successions », et qu'il ne lui resterait « que la r es-  
source d'y renoncer et de se contenter d'une charge   
chez le Roy, qui se perd par la mort de l'officier,  et  
laquelle charge luy est contestée, malgré les pro-  
messes qui lui avoient esté faittes du contraire «j l^St);  
— par les héritiers de Bonaventure Pinard, en son  
vivant, officier de feu Mgr le duc d'Orléans, tous  
demeurant à Limay , contre certains quidams qui,  
avant et depuis le décès dudit Pinard, avai(>nt com mis  
de nombreuses soustractions d'objets et argent dépe n-  
dant de la succession, 1736 ; — par les héritiers d 'ilip-  
polyte et de François Besseville, contre des quidam s,  
qui « gardent et retiennent injustement des sommes  
considérables d'or et d'argent monnoyé, dont le dép ost  
leur a été confié i)ar lesdits Ypolyte et François Besse-  
ville », et qui ont séquestré la meilhuiro partie d es  
promesses et obligations faites au profit de ceux-c i,  
1736 ; — par le procureur fiscal des haute, mo3enne   
et basse justices d'IIénonville et Berville, au suj et de  
la découverte d'un enfant nouveau-né, enveloppé dan s  
un linge, « à la [lorte d'entrée du chàt-^au dudit  
Ilénonville, tenante au pavillon occupé par lejardi nier  
 
 
 
de Monsieur le Président Ogier, seigneur dudit lieu  »,  
1737; — parle procureur fiscal au bailliage d'Ivry-   
le-Temple, contre des quidams qui avoient coupé ave c  
instruments tranchants seize jeunes arbres à fruits   
nouvellement plantés sur l'une des routes dépendant   
du domaine d'Ivry-le-Temple, et conduisant à Chau-  
mont-en-Vexin, 1737 ; par le procureur fiscal au  
bailliage de Lainville, contre des individus malint en-  
tionnés, qui avoient, « de dessin prémédité, mis le  feu  
à une grange de trois travées appartenante au sieur   
Legrand, receveur de la terre de Lainville », ladit e  
grange, couverte de chaume, située au hameau de  
Mégrimont, 1737 ; — par le procureur du Roi au  
bailliage de Pontoise, contre certains impies qui, sur  
les dix à onze heures du soir, étaient « entrés sou s  
le portail de l'église Nostre-Dame de cette ville, et  
[avoient] arraché avec effraction la table où le vœ u  
de la ville estoit inscrit, seul témoignage qui y r estoit  
et aux yeux du publique du recours que nos pères on t  



eu à la Sainte-Vierge pour estre préservez de la pe ste  
dont ils estoient affligés en l'année rail six cent  trente-  
huit », 1737 ; — par M''= Louis-Jean Lefebvre, avoc at en  
Parlement, ancien lieutenant criminel, ancien prési -  
dent en l'Élection et Grenier à sel, conseiller ord i-  
naire de S. A.. S. Monseigneur le Prince de Conti, de-  
meurant en cette ville, contre des quidams qui avai ent  
engagé le sieur Jean-Léon Lefebvre, fils aîné dudit   
complaignant, à se rendre à Neuville près Pontoise,   
« et, qu'estants sur les sept à huit heures du soir  aux  
environs de la Croix Pépin, près le village d'Éragn y,  
lesdits quidams auroient déchargé plusieurs coups  
d'échalats sur la teste et sur les reins dudit S'' Jean-  
Léon Lefebvre, et ensuitte lesdits quidams l'auroie nt  
traîné à demy-mort dans la rivière d'Oise, où il es t ex-  
piré », 1737; — par Thomas Lefebvre, laboureur à  
Théméricourt, contre des gens inconnus qui, sans ef -  
fraction, avaient pénétré chez lui, en son absence,  et  
lui avaient emporté deux cent vingt livres environ  
d'argent monnayé renfermées dans son cofTre-fort,  
IIST; — par le procureur fiscal de la haute, moyenn e  
et basse justice de la Commanderie d'Ivry-le-Temple ,  
La Gloriette et dépendances, au sujet de l'assassin at  
commis en la personne de Renée Taboureur dite Bidon ,  
fenuue de François Bénard, demeurant à La Ville-  
neuve-le-iloi, trouvée morte, sur les se[it heures du  
matin, la face contre terre sur le plancher de sa m ai-  
son, le visage marqué de sang, 1737 ; — par Martin  
Doublemont, fermier et laboureur, demeurant à Évec-   
quemoiit, contre des (luidains (jui avaient « mécha m-  
ment et malicieusement jette, l'ait jetter et semer  dans  
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la campagne, et particulièrement dans les endroits où  
ils sravent que le troupeau du complaignant va ordi -  
nairement pâturer, des gobes composées avec de la  
bourre et enveloppées de poix-raisine et autres dro -  
gues, en sorte que la plus grande partie des mouton s  
du complaignant qui, en paissant, ont ramassé et  
mangé de ces sortes de gobbes qui j- estoient jette z,  
en ont esté aussitôt empoisonnés et sont morts pres que  
sur le champ; d'autres sont devenus malades, maigre s,  
languissants, sans pouvoir pâturer ny manger comme  
auparavant, ce qui les fait mourir », nSS ; — par  
Jean-Louis Thierry, receveur fermier sortant de la  
terre et seigneurie de Vaiidancourt, y demeurant, a u  
sujet de vols considérables de grains commis dans s es  
granges, l'739 ; — par PierreTMichel Julien, commis   
au notariat de Triel, y demeurant, exposant que « l e  
complaignant ayant l'administration des biens et re ve-  
nus de l'Hôpital royal de Triel et des filles orphe lines  
dudit lieu, et, à ce sujet, s'estant fait pendant q uelques  



années au bureau dudit Hôpital la vente des récolte s  
des foins à divers particuliers au plus offrant et der-  
nier enchérisseur, quelques quidams qui n'en ont pa s  
été adjudicataires auroient dit que c'estoit le com plai-  
gnant qui en estoit cause, qu'ils s'en vengeroient soit  
sur sa personne, soit sur ses biens; en effet, aprè s ces  
menaces, quelques quidams inconnus se sont avisés d e  
porter le feu et de brasier en quatre ou cinq endro its  
des pées de bois taillis à luy appartenant, scis au  ter-  
roir de Triel, lieu dit les Hautes-Chambres », 1739 ;  
— par Nicolas Lefebvre, charron à Saint-Gervais, et   
Marie-Catherine Le Gros dite Motin, sa femme, contr e  
les auteurs du détournement de biens commis chez  
Etienne Le Gros dit Motin, leur frère et beau-frère ,  
qui, de son vivant, s'était retiré au hameau du Vau -  
mion, paroisse d'Ambleville, 1739 ; — par le procu-   
reur du Roi en la Maréchaussée générale de Paris à  
la résidence de Mantes, contre « un certain quidam  
taillé de cinq pieds un poulce, cheveux et barbe  
noirs », qui, entrant un jour de dimanche ou fête,  
pendant les vêpres, dans la ferme de Sandrancourt,  
hameau de Saint-Martin-La-Garenne, força un coffre  
qui était dans la salle occupée par les fermiers et  vola  
quatre à cinq cents livres qui y étaient renfermées  ;  
affaire accommodée par un ecclésiastique, qui, a^an t eu  
connaissance dudit vol et en craignant les suites,  
réusnit à faire cesser les poursuites ; ce qui n'en i|iécha  
pas ledit quidam, agissant avec un complice taillé de  
cinq pieds quatre poulces, de voler avec escalade, un  
autre dimanche )iendant les vêpres, dans une maison   
ocfiMi.'c war Marin Lucas, garde de la terre et liu i-ln'  
 
 
 
de La Roche Guyon, une somme de onze à douze cents  
livres, 1739 ; — par Robert Guerbois, laboureur à  
Moisson, et Marie Nicolle, sa femme, héritiers de  
Marie Lefebvre, leur mère et belle-mère, et de Jean   
Mcolle, leur frère et beau-frère, au sujet de vols com-  
mis à leur préjudice dans les biens dépendant de la   
succession, 1739 ; — par M'^^ Charles Jumelin, avoc at  
en Parlement, propriétaire d'une pépinière eu la te rre  
de Gadancourt, sise dans le ressort du bailliage de   
Meulan, contre des malveillants, qui avaient coupé à  
coups de serpe, sur les sept à huit heures du soir,   
quantité d'ormes et châtaigniers nouvellement plan-   
tés, 1739; — par Louis Lauiaury, nianouvrier à Dam-   
val, paroisse d'IIadancourt, contre des quidams mal -  
faisants, qui, a sçachant que le complaignant estoi t en  
service au village de Boubiers, et que sa femme est oit  
occupée à couper des bleds et graijis pour le sieur   
Goré, fermier du Fayel », avaient pris et volé en l eur  
maison une somme de deux cents livi-es renfermée  
dans un coffre qu'ils avaient forcé, 1739 ; — par l es  
héritiers en partie de Marie-Catherine Dubois, leur   
tante, à son décès fille majeure, demeurant à Ponto ise,  
contre des quidams, qui, « animés par l'esprit abom i-  
nable de l'avarice ont sesquestré, démoli, spolié e t la-  
tité différents effets de ladite succession, entre autres  
des billets, promesses, obligations, titres et lett res  
obligatoires au proJ'iit de ladite Marie-Catherine Du-  



bois », 1739; — par les héritiers de Madeleine Cerc illy  
ou Cereilly, leur tante, au jour de son décès veuve  et  
donataire de défunt Pierre-Paul Poupelle, laboureur  à  
llérouval paroisse de Montjavoull, contre les auteu rs  
du détournement d'une grande partie de la successio n,  
1739 ; — par Louis Maurice, marchand et cabarelier  
demeurant à Arthies, contre des quidams qui avaient   
tenté do mettre le feu à sa maison, témoin « un i)e tit  
pacquet composé d'un peu de paille, six allumettes et  
d'un peu de mèche souffrée vulgairement appellée de   
l'amadoue, le tout attaché séparément l'un de l'aut re  
d'une petite ficelle », qui fut trouvé attaché à la  porte  
de la maison avec un clou mis dans la feuillure, pa r un  
des enfants du suppliant, qui revenait, sur les st> pt à  
huit heures du matin, de chez sa grand'mère, vn il  
couchait, 173'J.  
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1740-1749. — Monitoires, aggraves et réaggraves  
obtenus : — par Nicolas et Joseph Simonneau et Pier re  
Reine tilias Resne, marchands funlcurs d.» cloches,   
 
 
 
SERIE G.  
 
 
 
GRAND VICARIAT ET OFFICIALITE DE PONTOISE.  
 
 
 
11]  
 
 
 
demeurant à Damville, diocèse d'Évreux, qui, suivan t  
« acte passé devant Reinville, tabellion à Yéthfuil , le  
vingt-six juillet », avaient « entrepris de fondre une  
cloche nommée troisième et de la rendre faite et pa r-  
faite aux charges 3- portées », et qui, « pour parv enir  
à la confection dudit ouvrage ». avaient été « obli gés  
d'acliet^r des planches de bois, (l'em[irnnter des baires  
de fer, d'acheter du bois à sufTir pour la fonte de  leurs  
métaux, et de se servir d'un eau-bénitier de fonte  
appartenant à la fabrique dudit Vétheuil, dont ils ont  
fait usage », contre des quidams qui avaient « pris ,  
volé et emporté', dans l'attelier des complaignans,   
partie desdits matériaux, planches, barres de fer, bois  
et aubénitier », ce qui causa un préjudice très con si-  
dérable aux complaignants, qui furent poursuivis à la  
requête du princiiial niarguillier de la fabrique d udit  



Vétheuil, 1740 ; — par la famille de Turmenyes, par mi  
les membres de laquelle se trouve notamment Tous-  
saint de Turmenyes, fermier receveur entrant en la  
ferme seigneuriale de Sandricourt, paroisse d'Amble -  
ville, Louis Chéron, fermier receveur de la terre e t  
seigneurie d'IIénonville, y demeurant avec Marie-  
Anne de Turmenyes, sa femme, et Alophe de Tur-  
menyes, fermier receveur de la terre et seigneurie de  
Borne], tous ayant droit de saisie, '< pour sûreté et  
faute de payement dos fermages à eux dus », à ren-  
contre de « certains quidams hardys et téméraires,  
insultans ouvertement à l'autorité de la justice »,  qui,  
« non contens de voiler artificieusement partye de bled  
et autres grains qui reposent dans les granges, mal -  
traitent et menacent si outrageusement les commis-  
saires et gardiens des effets saisis que ceux-cy,  
instruits à no pouvoir douter que ces quidams sont  
continuellement armez de pistolets do poches, pour les  
assassiner, n'ont pas la liberté de faire leur devo ir,  
surtout pendant la nuit : c'est ainsy que ces quida ms,  
trioniphans insolemment de la terreur que leurs men a-  
ces ont jette dans rame de ces gardiens et commis-  
saires et parmy les domestiques de la ferme seigneu -  
rialle d'Ambiainville et des autres endroits où rep osent  
les effets saisis, trouvent le secret de spollier j our et  
nuit les bleds, grains et autres effets mis sous la  main  
du Roy de justice, et de les séquestrer et mettre e n  
dépôts à des recelleurs qui ne sont pas moins crimi nels  
qu'eux », 1740 ; — par le procureur du Roi au siège   
delà prévôté foraine de Cliaumont-en-Vexin, contre  
les auteurs d'une tentative d'incendie sur une ferm e  
située au village de Liorviiie, nommée la Ferme d'e n  
haut, occupée par la veuve Nibault, 1740 ; — par  
Jean Édelinne l'ulné, vigneron à Ambleviile, contre   
 
 
 
ceux qui lui avaient volé, pendant une absence, « e nvi-  
ron six cent livres tant en or qu'argent blanc» res -  
serrées dans une armoire de sa maison, 1740 ; — par   
le procureur fiscal de la haute justice de Rebetz e t de  
Saint-Martin-d'Aix, au sujet de la disparition, dep uis-  
quelques jours, des « trois pilliers des fourches p ati-  
bulaires de ladite justice, construits au lieu nomm é la  
sente de B»^auvoir », démolis pendant la nuit par c er-  
tains quidams, qui avaient furtivement enlevé les  
piliers, 1740 ; — par le procureur fiscal de la bar onnie  
et châtellenie de l'Isle-Adara, contre les auteurs de  
l'incendie de la « charetrie de la maison de Denis  
Fleury, laquelle estoit couverte de chaume, lequel feu  
a gagné à une grange et autres bâtimens couverts de   
chaume, lesquels ont esté totallement ruinés et inc en-  
diés et tout ce qui estoit renfermé dans lesdits li eux »,  
1740 ; — par Marie-Marguerite Félix, veuve de  
Nicolas Émery, en son vivant chirurgien en la ville  de  
Magny, contre les auteurs d'un vol commis, quelques   
jours avant les fêtes de Noël, dans un appartement  
qu'elle occujiait, et où elle avait laissé « plusie urs  
meubles, argenteries et linges », 1741 ; — par Math urin  
Pinçon, sieur du '^''audoir (?), demeurant à Vaux,  
paroisse de Méry, au sujet d'un vol commis en sa ma i-  



son, dans l'appartement de son sous-locataire, 1741 ;  
— par Claude Desjardins, receveur et fermier de la  
terre et seigneurie du Château -Rouge, paroisse de  
Cauvigny, et autres membres de la famille Desjardin s,  
héritiers chacun pour une septième partie de « deff unt  
Éloy Desjardins, vivant ancien receveur et fermier de  
la terre et seigneurie de Corbeil-Cerf, dont il a q uitté  
la jouissance au jour Saint-Jean-Baptiste dernier, et  
ensuitte receveur de Moullins, paroisse dudit Jouy- le-  
Temple », où il était décédé, contre des malintenti on-  
nés qui avaient, pendant sa maladie, « soustrait et   
diverty, pris et emporté plusieurs sommes de denier s  
tant en or que argent monnoyé et autres effets mobi -  
Ii^rs qui estoient de sadite succession », 1741 ; —  par  
le procureur fiscal de la haute justice de Moumnill e,  
Marquemont et dépendances, au sujet d'un meurtre  
commis près e nameau dudit Monneville, sur la per-  
sonne de Martin Cristel, qui avait été assassiné a sur  
les huit à neuf heures du soir, conduisant une bour ique  
chargée de bled pour faire moudre au moulin dudit  
Marquemont », 1741 ; — par le procureur du Roi au  
bailliage de Cliaumont-en-Vexin , sur la plainte et   
dénonciation du sieur de Regnonval , seigneur de  
Fabry, paroisse de Pouilly, contre certains quidams   
qui avaient mis le feu aux chaperons des murs de la   
ferme dudit Fabry, 1741 ; — par Nicolas Rouget, rec e-  
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veur fermier du revenu de la terre et seigneurie de   
Hodent, y demeurant, paroisse de Magnj-, et ses  
consorts, héritiers de Madeleine Cercillj-, leur ta nte,  
contre les spoliateurs de meubles, effets et argent   
comptant, pris le jour du décès de celle-ci, 1*7-11  ; —  
par Philippe Souty Du Parc, officier du Roi. demeu-   
rant à Jouy-le-Moutier, et Marguerite-Françoise  
Auger, sa femme, héritiers en partie de François  
Auger, en son vivant, officier du Roi, décédé à La  
Roche-Guyon, contre des quidams qui avaient em-  
porté, pendant la maladie de celui-ci et depuis son   
décès, de l'argent comptant qui était en sa maison,  son  
argenterie et autres meubles et effets, « titres, p apiers  
et enseignements concernant ses immeubles et debtes   
actives, pour en oster la connoissance au suppliant  et  
le frustrer de sa part héréditaire », 1742 ; — par  
Philippe Le Goux, bourgeois de Mantes, exposant  
« qu'à cause d-j son épouse, il possède une maison et  
lieux scituésà Clachalause », paroisse deGommecourt ,  
contre certains quidams, qui, « profitans du tems q ue  
la femme du complaignant estoit couchée dans une  
cliambre en ladite maison éloignée des autres appar -  
tements d'icelle. se sont introduits de nuit dans l adite  
maison, pendant l'espace de six semaines, et luy on t fait  



un tort considérable, non seulement en mangpant la  
plus grande partie d'un porc salle qu'il avait fait  tuer,  
les pigeons de sa volière, et en buvant le vin de s a cave,  
mais aussi en emportant de cii^z lui le vin dans de s  
sceaux; qu'ils ont vuiddé en partie sept demis-muid s  
de vin.... lesquels ils ont presque entièrement rem pli  
d'eau ; que, pour qu'on ne s'apperçeut pas de leur  
degast par le deffaut de couleur dudit vin, ils avo ient  
répandu et distribué sur losdits se[)t demis-muids un  
quart de vin noir d'Espagne aussy de la récolte du  
complaignant », 1742 ; — par le procureur fiscal de  la  
hautejustice et chatellenie de Trie-Chàteau et dépe n-  
dances, au sujet du corps d'un nommé Nicolas Bouill e,  
l'un des gardes à cheval de S. A. S. Monseigneur le   
comte de Charolais, trouvé tué d'un coup d'arme à  
feu sur le terroir d'Enencourt-Léage, proche et en  
deçà des Boulleaux, 1742; — par le procureur liscal   
au bailliage du duché de La Hoche-Guyon, contre deu x  
quidams qui avaient tiré un coup de fusil sur Piern î  
Drouard, l'un des gardes des bois et chasses do ce  
duché, demeurant à Goramecourt, 174'J; — par Tous-  
saint Fussart, receveur et fermier de la terre et s ei-  
gneurie d'Esches, y demeurant, exploitant une ferme ,  
maUoii et lieux on dépendant, située à Sandricourt,   
contre " certnins quiilams ou quidamcs rnalintentio n-  
né.s cl raudeurd de nuit ■•, qui s'i'laicn; avis's de  
 
 
 
démolir le chaperon et la couverture en chaume du  
mur de clôture donnant sur la rue, dépendant de lad ite  
ferme du complaignant, 1743 ; — par le procureur du   
Roi au Cliàtelet de Paris, pour raison de l'assassi nat  
<■ commis de dessein prémédité sur le grand chemin,  
le vingt-huit avril précédent, sur les dix heures d u  
soir, en la personne de Damien Jérosme, habitant le   
hameau du Marais, paroisse de Juziers, et des excès ,  
violences et voies de fait commis au mois d'aoust d e  
l'année dernière, eu la personne de la fille dudit  
Damien Jérosme, dont elle est décédée peu de jours  
après )>, 1743 ; — par le substitut du procureur du  Roi  
au bailliage de Meulan, au sujet d'un coup de fusil  tiré  
sur le grand chemin de Vigny à Longuesse, au moment   
où le curé dudit Longuesse « passoit et revenoit de   
Vigny chez lui », 1743 ; — par le procureur du Roi au  
bailliage de Pontoise, contre des quidams, qui, « d ans  
le dessein de flétrir, s'il leur étoit possible, l' honneur  
et réputation des plus gens de biens de cette ville , et  
particulièrement les personnes qui y sont en place,   
ont composé et répandu dans le public des chansons  
infâmes, dans lesquelles ils ont attaqué ouvertemen t,  
par des traits les plus envenimés et les plus satir iques,  
touttes sortes de personnes indistinctement, et not am-  
ment des personnes respectables par leur caractère et  
les places qu'elles remi)lisseat avec autant de dig nité  
que de distinction », chansons dont plusieurs coupl ets  
avaient été chantés et débités notamment le dix-sep t  
février précédent, 1744; — par le procureur fiscal au  
bailliage et chatellenie de Vaux, près Meulan, au s ujet  
du « cadavre d'un homme mort » trouvé sur le bord  
de la Seine, terroir de Vaux, « au-dessus d'un gran d  



fossé fait au bout des murs de Thun et un peu au-  
dessous d'un clos appelé le Clos Morain », b-quel  
cadavre, retiré « de l'eau au bord par les confrère s de  
la Charité de MeuUent », était « de la grandeur d'e nvi-  
ron cinq pieds et deray ; vestu d'un habit de drap gris  
de soury, d'une veste de thoille de laine gris et u ne  
chemize de thoille blanche, non garnye, une culotte  de  
peau à la bavaroise, une paire de bas de soye gris de  
fert, une paire d'escarpains », et ne possédant rie n  
« dans les jioclies de son habit, veste et culotte », mais  
qui fut reconnu par le chirurgien pour n'être « âgé   
qui! d'environ quarante-huit ans; la llsionnomie as és  
bc.'lle ; le née long et aquillin, sourssis noirs e t che-  
veux noirs tirant sur le châtain, aussy bien que sa   
barbe nouvellement faite, et portant lUM'iMiipie, q ue  
 
l'on a point trouvé » « la peau fort blanche et les   
 
jambes bien failles », 1741 ; — par l'icrre Dui]ucs iu)y,  
éc.uyer, conseiller secrétaire du Uni eu la Crande  
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Chancellerie, receveur général des finances de Mon-   
taubaii, seigneur de Moussy et des flefs y joints s is dans  
la paroisse de Commeny-en-Vexin, contre des qui-  
dams malintentionnés, maçons et Journaliers du voi-   
sinage, qui, lâchez de n'avoir pas été employés à  
« réédiffier à neuf un mur de closture, fesant l'en ceinte  
du fief à luy appartenant, nommé le fief du Colombi er,  
scis à Commeny, rue de Pontoise, lequel mur a été  
chaperoné, crespi et séché en bonne saison », mena-   
cèrent le suppliant, « en parlant à ses ouvriers,  
d'abattre ledit mur, mesme celuy des jardins d'habi -  
tation du suppliant », et qui, le dimanche dix-huit  du  
mois d'octobre, profitèrent de ce que le suppliant était  
couché en sa dite maison, pour « avec des pinces,  
leviers et autres outils et engeins de leur métier,  dont  
les coups donnez à l'aventure dans l'obscurité de l a  
nuit paroissent encore sur les partyes restées debo ut »,  
percer ledit mur, dont ils firent tomber « une tois e et  
demye ou environ en longueur sur six pieds d'éléva-   
tion, le pied dudit mur estant resté sain et entier  »,  
1744; — par Louis Fournier, laboureur à Banthelu,  
contre des quidams, qui, profitant de ce qu'il étai t allé  
à la campagne avec sa femme, ('taient entrés dans s a  
maison, et luy avaient « voilé tout son argent comp -  
tant, qui montoit à plus de quatre cents livres en  
argent blanc, ses chemises et celles à l'usage de s adite  
femme et plusieurs autres meubles de prix considé-  
rable, qu'il ne peut précisément désigner », 1744 ;  —  
par Jacques Dumoutiers, vigneron à Chaudry, paroiss e  
de Vétheuil, contre des malintentionnés qui étaient   



entrés dans sa maison et avaient brisé un cofifre q ui  
s'y trouvait, et dans lequel ils avaient pris au co mplai-  
gnant « une somme de quinze cents livres », 1744 ; —  
par Jacques-Laurent Duguet, sergent royal au bail-  
liage et siège royal de Magny, contre des quidams q ui  
s'étaient introduits dans sa maison, profitant de l 'in-  
disposition de sa femme, et qui lui avaient enlevé  
« tous les papiers de famille et une cassette ferma nt à  
clef, oii estoient tous les papiers contenant les b iens de  
son épouse », 1745; — par le procureur du Roi au  
bailliage et siège royal de. Magny, contre les aute urs  
de l'assassinat commis sur la personne de Catherine   
Uautard (?), veuve on dernières noces de Pierre Le  
Guay, en son vivant demeurant à Drocourt, trouvée  
égorgée en sa maison, oii il l'ut constaté que le v ol  
avait iHé le mobile du crime, ]747 ; — par Antoine  
Hersant, laboureur à la Goulée, i)aroisse de 'Ville rs-  
en-Arthies, contre des quidams qui, pendant le cour s  
de la maladie de Martin Hersant, son frère, laboure ur  
au même lieu, avaient profité de sa faiblesse pour lui  
SuiNE tT-OiRK. — Séki]; g.  
 
 
 
soustraire, divertir et enlever « tous les titres, papiers  
et enseignemens » qu'ils avaient trouvés en sa poss es-  
sion, ce qui mettait Antoine Hersant dans le plus g rand  
embarras, 1748 ; — par Guillaume Bouret, écuyer, se i-  
gneur de « Bevron et de Malassis », conseiller du R oi,  
premier président au Présidial de Mantes, contre de s  
mal avisés qui, pendant la nuit, avaient coupé deux   
cordes qui servaient pendant les temps de gelée et  
grosses eaux à retenir un moulin appartenant au com -  
plaignant, situé sur le territoire de Mantes, 1749.   
 
G. 205. (Liasse.) — 64 pièces, papier.  
 
1750-1759. — Monitoires, aggraves et réaggraves  
obtenus : — par Antoine Magry, bourgeois de la vill e  
de Magny, organiste ordinaire de l'église paroissia lle,  
et Marie-Marguerite Meslin, sa femme, veuve en pre-   
mières noces du sieur Jacques-Laurent Duguet, huis-   
sier audit Magny, « disant, que lors de la mort dud it  
Duguet, saditte femme, attaquée d'une surdité sans  
exemple, auroit eu la condescendance de confier ave u-  
glément ses intérests à certains quidams, qui seure nt  
profiter de cette occasion pour la captiver et s'in sinuer  
adroitement chez elle sous prétexte de luy rendre s er-  
vice dans ses affaires, desquelles ils lui en firen t une  
peinture des plus défavorables, en luy insinuant ([ ue  
ledit Duguet, son mary, lui laissoit par sa mort qu an-  
tité de créances considérables, que, pour se garant ir  
des poursuittes et recherches des créanciers d'icel le,il  
étoit expédient de ne laisser en sa maison aucuns d e-  
niers, meubles, ny eflTets apparents que simplement  ce  
dont elle ne pouvoit se passer, affin de soustraire  tout  
à leurs prises, mais que, [lour parvenir à enlever ses-  
dits meubles et effets, il l'alloit prendre le mome nt de  
la nuit la plus obscure, afin que qui que ce soit n e put  
s'en appercevoir par rapport auxdits ci'éanciers, d ont  
elle avoit tout à craindre ; que cette ditte veuve,  total-  



lement ignorante de pareilles affaires et émue par de  
pareilles insinuations, croyant les choses aussi si n-  
cères qu'elle les a depuis reconnues fausses, frodu -  
leuses et noirement inventées, elle auroit adhéré à   
leurs desseins, sans penser lesdits quidams capable s  
du pareilles subtilités et artifices et d'abuser ai nsi de  
son aveugle confiance », n.'jl) ; — par Jacques Sub ro  
de La Tour, marchand joaillier du Roi, contre un qu i-  
dam à qui, ayant eu besoin d'argent, il avait en)pr unté  
didérentes sommes « par obligation et sous le nanti s-  
sement de diamans », et (lui lui en réclamait le mo n-  
tant, bien que le remboursennuit du i)rtH eût été e lTec-  
 
15  
 
 
 
114  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
tué entre les mains d'une personne désignée dans un e  
lettre émanant dudit quidam, 1750 ; — par Jacques  
Gou}-, laboureur à Épiais, contre ceux qui avaient  
mis le feu à soixante bottes d'êchalas lui apparten ant,  
1751 ; — par les héritiers de Louis-Marie Le Comte,   
a c.v-devant directeur du tarif de Pontoise », décé dé en  
sa maison, « rue de la Pierre-au-Poisson », paroiss e  
St-Maclou, contre des individus qui avaient dérobé à  
celui-ci ses papiers, son argenterie et ses « meill eurs  
et plus considérables effets », 175] ; — par le sub stitut  
du procureur du Roi au bailliage de Meulan, au suje t  
d'un « homme assassiné sur le terroir de Sailly.  
distant dudit vilage de deux portées de l'usil ou e nvi-  
ron, sur le chemin apelé communément le chemin de  
Pontoise, qui conduit dlncourt à Meulan », 1751 ; —   
par Jacques Brissart, écuyer, conseiller secrétaire  du  
Roi, maison, couronne de France et de ses tinances,   
seigneur de Triel, Chanteloup, Thun, Évecquemout et   
autres lieux, contre plusieurs quidams, qui « se  
donnent la licence, depuis environ six mois, de péc her  
dans l'étendue de sa seigneurie de Triel en la rivi ère  
de Seine, et ce nuitamment, avec battelets, filets et  
autres engins prohibés, quoy qu'ils n'ayent aucune  
qualité, non seullement dans l'étendue de saditte s ei-  
gneurie mais ailleurs «, 1752; — par Pierre Nivard,   
manouvrier à S'-Gervais-les-Magny, contre ceux qui  
avaient coupé par le pied et décollé les greffes de  plu-  
sieurs arbres fruitiers, tant poiriers que pommiers ,  
lui appartenant, et qui, de plus, avaient renversé deux  
ruches situées dans son jardin, 1753 ; — par Jean  
a Dupoy, fermier des aides et droits y joints de la  Gé-  
néralité de Rouen, ville et élection particulière d e  
Pontoise, poursuittes et diligences de Jean-Gilbert   
Aladane, directeur desdits droits », contre trois p arti-  
culiers qui avaient insulté et attaqué « François D e-  
laulne et Nicolas Guy de La Buhoterie, commis aux  



exercices desdits droits en cette Élection, étansda ns le  
cours de leurs exercices et visittes ordinaires et te-  
nans]le grand chemin du village d'Auvers au hameau  
de Bulri », lesdits commis étant traités de o ratz de  
cave, de majtautiers, voleurs » : les commis ne par vin-  
rent pas à se défaire de ces quidams, qui faisaient  tous  
leur» efforts pour « se saisir de la bride des chev aux »  
afin de les désarçonner, et qui réussirent à jeter à  
terre et à « réduire à demi-mort et sans connoissan ce »  
ledit de La Buhoterie, à la grande frayeur de Delau lne,  
qui abandonna son camarade pour se réfugier au vil-   
lage de Valniondois, 1752; — par J<'an Savigny, vig m-  
ron à Rangiporl, j.an.i.Mse de (iargcnville, qui, v oyant  
tou!» le» Jour» disparaître do son armoire une cert aine  
 
 
 
quantité de louis d'or, cherchait à découvrir les a u-  
teurs de ce vol commis à l'aide de doubles clefs, 1 752 ;  
— par le procureur du Roi au bailliage de Chaumont,   
au sujet d'un enfant « trouvé mort et noyé dans la  
rivierre au dessous du moulin de Ste-Anne », 1753; —  
par Jean-Pierre Brissart de La Concy, « engagiste p ar  
usufruit de Sa Majesté de son domaine du comté de  
Meulan et officier de feue Son Altesse Royale Madam e  
duchesse d'Orléans », demeurant en cette ville de  
Meulan, rue et porte de Beauvais, paroisse de Saint -  
Nicolas, contre les auteurs de « l'enlèvement d'une   
botte de papiers qui étoit sur sou bureau », et qui   
avait été retrouvée « le même jour, sur les six heu res  
du soir, dans la rivière de Seine, vis-à-vis le bou rg de  
Juziers, papiers qui n'ont pu être jettes dans ladi te  
rivière que par les accusés, lorsqu'ils ont passé l adite  
rivière, vis-à-vis le grand pont de Meulan, pendant   
l'intervale que les deux cavaliers de la Maréchauss ée  
ont été obligés d'aller chercher leur officier, apr ès la  
rébellion première qu'ils leur avoient faite », 175 3 ; —  
par Jacques-François Chardin, receveur de la terre  
et seigneurie de Treigny, paroisse d'Ivry-le-Temple ,  
contre les auteurs du détournement de sommes consi-   
dérables et notamment d'une « bourse dans laquelle il  
y avoit cent vingt trois louis d'or », lors de l'in ven-  
taire fait après le décès de François Chardin, rece veur  
de la terre et seigneurie de « Potavesne », 1753 ; —  
par « M™ Antoine Bernard de Massol, chevalier, con-   
seiller du Roy en ses conseils, et son seul avocat gé-  
néral en sa Chambre des Comptes à Paris, marquis de   
Garenne, seigneur de Rebetz et autres lieux, demeu-   
rant à Paris, rue du Jardinet, paroisse S'-Cosme, e t de  
présent en son château dudit Rebetz », contre trois   
quidams « à lui inconnus, qui l'auroient batii, mal -  
traité et commis en sa personne voie de fait et de guet-  
apens, récidivé jusqu'à deux fois, la nuit du diman che  
vingt-neuf juillet dernier, dans les rues de la vil le de  
Chaumont », 1753 ; — par le procureur du Roi au  
bailliage de Chaumont contre les assassins d'Éloi C ou-  
telet, manouvrier à Gipseuil, paroisse de Neuville- Bosc,  
« trouvé mort dans la rivière au-dessous dudit Gip-   
seuil », 1754;— par François Forrand, chevalier, se i-  
gneur d'Avernes, gouverneur de Navarrenx en Bi'arn,   
demeurant ordinairement en son château d'Avernes,  



contre des iiarliculiers, qui avaient renversé « un  poteau  
en bols, sans armoiries », placé, depuis (]uelques jours,  
« sur les limites de ladite paroisse d'Avernes et d e  
Tlii'uiéricourt », 1751 ; — itar Kiançois (.iueslin , de-  
UKîurantà Cornieilles-en-Vexin « au nom de tuteur  
comptable des enl'aus mineurs de lui et de delfunte   
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Marie-Madeleine Louvet, sa femme », contre des qui-   
dams qui avaient accès dans la maison de Michel Lou -  
vet, demeurant audit lieu, et qui, le jour du décès  de  
celui-ci, avaient détourné une quantité considérabl e  
de meubles, argent et effets, profitant de l'absenc e du  
suppliant, 1755; — jiar le procureur au bailliage d e  
Pontoise, contre des quidams aj'ant commis « noctur -  
nement et furtivement » de nombreux vols à Épiais,  
1755 ; — par Jean Flavet ou Flanet, laboureur à Mon t-  
geroult, contre des malfaiteurs, qui lui avaient dé robé  
une somme de deux cent soixante quatre livres, qu'i l  
conservait depuis quelque temps pour ses enfants, «  se  
voyant âgé de près de quatre-vingts ans », 1756; — par  
le procureur fiscal de la haute justice d'Énancourt -le-  
Sec, contre deux quidams, qui avaient tiré, sur le che-  
min dudit Enancourt à Chaumont, un coup de fusil su r  
« Charles Canois, l'un des gardes à cheval des chas ses  
et plaisirs de S. A. S. Monseig"' le Comte de Cliar o-  
lois », 1756 ; — par le procureur du Roi au baillia ge  
de Meulan, « stiimlant Fintérest de Maxirailien Jea n,  
absent du pays depuis plusieurs années », contre de s  
individus qui, lors de la mort du père de ce dernie r,  
avaient dérobé la plus grande partie des biens de l a  
succession, et ce, depuis la levée des scellés, 175 7; —  
par Etienne Duval, garde de la forêt de Thelle, dem eu-  
rant à Puiseux, contre des quidams qui, sitôt le dé cès  
d'Arthus-François Potiquet, son oncle, fermier de F la-  
vacourt, avaient commis « des déprédations et sous-   
tractions considérables tant en argent qu'en meuble s,  
effets et argenterie s'élevant à plus de dix mille li-  
vres w, 1757 ; — parle procureur fiscal de la haute  jus-  
tice du marquisat de Montchevreuil, Fresneaux, Vil-   
lette et dépendances, contre des quidams à lui inco n-  
nus, qui avaient « méchamment cassé et brisé en deu x  
quatorze vitres en deux croisées étant à un petit p a-  
villon dépendant du cliàt(>au dudit Montchevreuil » ,  
dans lequel demeurait ordinairement « Messire Mi-  
chel-Kesné de Mornay, chevalier, seigneur marquis  
de Montchevreuil, Frénaux et dépendances », et où i l  
allait « se reposer assez communément le jour, même   
y coucher la nuit pour estre le lendemain plus à po rtée  
de veiller sur ses ouvriers, qu'il employé journell e-  
ment à différents ouvrages », 1757; — par le i)rocu -  
rour du Pioi en la prévôté royale do Triel, contre ceux  



qui « avoient forcé les barreaux de fer d'une des  
deux croisées d'une salle d'assemblée donnant sur l a  
cour de l'Hôpital royal dudit Triel », et qui, entr és  
dans la cuisine, puis « dans l'apotiquairerie », ap rès  
en avoir forcé et arraché les serrures, avaient vol é  
l'argent, le linge et les meubles (pil y iHaicnt re nfer-  
 
 
 
més, 1758 : — par Louis Cochegrue,''laboureur à Mé-   
zières, contre plusieurs quidams qui, « profitant d e  
l'absence du complaignant, qui étoit allé à Frouvil le,  
de celle de Pierre Thorin, son second chartier, qui   
étoit allé à Amblainville, et de celle de sa femme et de  
ses autres domestiques, qui étoient à la messe paro is-  
sialle dudit Mézières », avaient monté par-dessus l e  
mur de clôture de la cour et, pénétrant chez lui, l ui  
avaient pris une quantité considérable de monnaies  
tant en or qu'en argent, renfermées « dans deux sac s  
de toile », 1758 ; — par les héritiers de Louis Les ueur,  
receveur fermier de la terre et seigneurie du Ilélo y,  
paroisse de S'-Clair-sur-Epte, contre les soustract eurs  
de plusieurs meubles et effets considérables portés  « en  
la cotte première de l'inventaire^des papiers, titr es et  
enseignements de la succession Lesueur », 1759 ; —  
par le procureur fiscal des justices de Montgeroult ,  
contre des malintentionnés, qui, ayant passé par de s-  
sus les murs du jardin potager du seigneur, avaient   
arraché les légumes, « non encore parvenus à leur  
maturité », pour les laisser ensuite sur le champ, et  
qui avaient, « le jour on l'une des fêtes de Pentec ostes  
dernières », cassé par le milieu plus de trente jeu nes  
arbres de différentes espèces, 1759.  
 
G. 206. (Liasse.) — 66 pièces, papier.  
 
1760-1769. — Monitoires, aggraves et réaggraves  
obtenus : — par le procureur du Roi au bailliage de   
Meulan, contre un quidam qui avait volé au sieur  
Branché, receveur des aides de Meulan, « un coffre-   
fort, dans lequel il y avoit, suivant sa déclaratio n, la  
somme de six cent livres et plusieurs obligations à   
son profit et à celuy de la Ferme », 1760 ; — par J ean  
Leviel, fils de Lucien, vigneron, demeurant à Hau-  
mont-la-Fontaine, paroisse de Juziers, contre des  
quidams qui avaient abattu un arbre « de jtomes  
d'Adam », sur une pièce de terre à lui appartenant,   
1%0; — par M™ Jean-Louis Girardin, directeur des  
Aides des Élections de Gisors, Chaumont et Magny,  
et receveur des domaines de S. A. S. Monseigneur le   
comte de Charolais, demeurant audit Gisors, contre  
des particuliers qui avaient « coupé avec serpe vln gt-  
d<'ux étalons de bois de chesne vers, à quatre pied s de  
hauteur, de six pouces de tour, chacun de l'âge de  
dix ans » et quantité d'autres arbres. 17ti<>; — pa r  
Romain 'Vattier, NicoUe Vattier, Anne Vattier et Ma -  
rie Vatlier, veuve Joseph Lorin, demeurant à Jouy-  
sous-Theile, contri> rant(Mirdu détournement, commi s  
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à la mort de Nicolas Vattier, père des complaignant s,  
« d'an papier contenant des dispositions avantageus es  
en faveur notamment de Romain Vattier, infirme, et  
de Nicolle Vatier, sa sœur », 1760 : — par le procu -  
reur du Roi au bailliage de Gliaumont-en-Vexin,  
contre des malfaiteurs, qui avaient tiré uu coup d' arme  
à feu sur le nommé Paris, « garde de S. â. S. Mon-  
seigneur le prince de Conty pour la conservation de   
ses bois et chasses en la paroisse de Delincourt >\  et  
qui lui avaient percé la main d'une balle, 1761; — par  
M" Jean-Pierre Cliassepot de Beaumont, chevalier,  
conseiller en la Cour des Aides, seigneur de Menu-  
court et autres lieux, demeurant à Paris, rue Beau-   
bourg, paroisse Saint-Nicolas, " étant de présent e n  
son château de Menucourt », contre des malintention -  
nés, qui avaient brisé par le milieu, sur le bord d u  
chemin qui conduit de Menucourt à Courdimanche,  
cinq arbres tant pommiers que poiriers, fait que « le-  
dit seigneur auroit passé sous silence et dont il n 'au-  
roit point porté plainte » si l'on n'eût pas, quelq ue  
temps après, cassé et brisé, la nuit, dix-sept de c es  
mêmes arbres, « dont unze de suitte, et six d'espac e  
en espace », 1761 ; — par Nicolas Besnard, garde de s  
chasses de la terre d'Haravilliers,y demeurant, -co ntre  
les auteurs d'une lettre anonj-me, le menaçant d'at -  
tenter à sa vie et de mettre le feu, pendant la nui t, à  
la maison qu'il habitait, 1762; — par M. Becquet,  
avocat du Roi au bailliage de Pontoise, contre des  
voleurs qui avaient pénétré en la maison de M. Jean -  
Baptiste Sauton, « prestre, maistre des enfans de  
chœur de l'église de Saint-Maclou » de Pontoise, et  qui  
avaient emporté des papiers, 100 livres en argent e t,  
entre autres objets, « unemontre anglaise avec sa b oîte  
d'argent, une boucle de col, aussy en argent », et du  
linge, 176:3 ; — par le procureur fiscal au baillia ge de  
La Roche -Guyon contre des malintentionnés qui  
avaient coujié c quatre-vingt noyers ou environ, qu i  
faisoient partie de ceux que feu Monseigneur Alexan -  
dre, duc (\>i La Rochefoucauld et de La Roche-Guion ,  
a fait planter en forme d'avenue au-dessus des cost es  
de la Roche-Guion, pour servir de limites et bordur es  
au grand chemin qui règne le long desiiltes costes »,  
1763 ; — par le substitut du procureur du Moi au ba il-  
liage de Cliaumont, contre les auteurs de I incendi e  
qui avait éclaté le jeudi 22 décembre 17():{, sur l es six  
h<*ures et demie du soir, « aux haslim-ns de la bas se-  
cour des R. I'. religieux de l'abbaye de Marcheroux .  
ordre de IVémontré », 1761 ; — jiar le procureur  
(l"ical des justices de Marines, contre des malinte n-  
tionné», qui, depuis environ deux ans, avai.'nt lai t et  
 
 
 



commis plusieurs vols considérables dans la paroiss e  
de Marines, notamment chez les bouchers dudit lieu,   
dont les boutiques se trouvaient presque complète-  
ment dévalisées, 1764; — par le procureur du Roi au   
bailliage de Meulan, au sujet d'un enfant trouvé mo rt  
dans un petit fossé situé au lieu dit « Sous-les-Sa uls »,  
et jeté en cet endroit au moment de sa naissance,  
« dans l'espérance que les grosses eaux qui pouvoie nt  
y estre l'entraineroient et couvriroient le crime d es  
coupables », 1765 ; — par M''>= Charles-Auguste Pio ger,  
chevalier, seigneur de Commeny, demeurant ordinai-  
rement à Andresy, héritier en partie de D"° Marie-  
Jeanne Gruel, sa cousine, contre des gens malinten-   
tionnés qui, du vivant de celle-ci, l'avaient circo n-  
venue, « pour déranger l'ordre légal et légitime de   
sa succession », 17G5 ; — par David Marais, cabaret ier.  
demeurant à Ambleville, au nom et comme niarguil-  
lier trésorier en charge de l'église et fabrique du dit  
lieu, contre des gens malintentionnés, qui avaient mé-  
chamment pendant la nuit, par manque de respect,  
« barbouillé la représentation des saints Donatien et  
Rogatien, patrons de laditte paroisse d'Ambleville,   
qui étoit attaché à un may planté dans le cimetière   
dudit lieu, suivant l'usage », et qui, « continuant  le  
manque de respect », étaient venus, une autre nuit,   
« par dedans la cour du château » voler « la repré-   
sentation desdits saints Donnatien et Rogatien et l e  
may où elle étoit attachée, après avoir scié au pie d  
ledit may », 1765; — par M"" Becquet, conseiller du   
Roi, avocat et procureur au bailliage de Pontoise, au  
sujet de la découverte faite « dans le clos de la m aison  
du nommé P..., meunier à Valmondois, à quelque  
pas de là, d'une fille morte, toutf! habillée, qu'o n a  
reconnue être Marie-Catherine L.... qui cy-devant  
demeuroit chez ledit P.. , d'abord comme servante,  
mais dans le fait ayant toute sa confiance , de-  
puis que ledit P... étoit veuf», ladite L..., fille   
mineure, reconnue |)ar le chirurgien pour être ence inte  
de six ou sept mois des onivres présumées de son  
maître, qui, avant sa mort tragique et selon bii'U des  
personnes dignes de foi, « lui faisoit amitié et lu y  
avoit tenu des propos pour le mariage », 1765; — pa r  
Jean Bordeaux, laboureur, à la Neuville-sur-Auneuii ,  
coniiiii' hiM'iticr de Simon Bordeaux, sou |ii'Te, et  
comme tuteur des enfants mineurs de son l'rère, mar -  
chand ('iiicier, décédé à Méru, contre des iiuidams  (jui  
avaient soustrait, pendant la dcrnirre maladii' de  
Simon Bordeaux et depuis son décès, des procès-ver-   
baux ii(! scelli's et inventaires fAits devant le p révôt de  
la justice de Lardières, ainsi que beaucoup de meub les  
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et effets, 1765; — pour le nommé Julien Jardin, mar -  
chand colporteur, « qui, tUant arrivé en la ville d e  
Pontoise et s'étant trouvé fatigué de la route qu'i l  
venoit de faire, seseroit endormi au canton de l'He r-  
mitage », contre des gons qui, profitant de cette c ir-  
constance, lui avaient volé « le sac qu'il avoit »,  et  
qui était rempli de « plusieurs espèces de marclian -  
dises de mercerie », 1766; — par le procureur fisca l  
de la justice de Vign.y, contre des malintentionnés , qui  
avaient « forcé la serrure de la porte du pavillon  
nouvellement construit dans le parcq dudit Vigny »,   
1766 ; — par le procureur du Roi au bailliage de Po n-  
toise, contre des malfaiteurs, qui avaient mis le f eu,  
sur les onze heures du soir, « au pied de deux meul es  
de grains apparlenantes au S'' Royer , laboureur à  
Darapont, paroisse d'Us, l'une desquelles étoit com -  
posée de quatre mil cinq cent gerbes de bled, et l' autre  
de quinze cent gerbes d'avoine, situées hors la fer me,  
près les bastiments », 1767; — par le procureur du  
Roi au bailliage de Meulan, contre ceux qui avaient   
mis le feu chez le nommé Bréau, fermier « du prieur é  
de S' Laurent de Conservain », dans la grange duque l  
en avait trouvé, le 14 octobre, « un petit paquet d e  
souffre et d'amadou avec beaucoup de chiffon de lin ge  
environ gros comme le poing, qu'on reconnut n'avoir   
pu estre jette dans laditte grange, alors pleine de   
grains, que jiar la lucarne du pignon », 1767; — pa r  
le substitut du procureur du Roi au bailliage de Ch au-  
mont-en-Vexin, contre quatre quidams qui, le 12 fé-   
vrier, avaient attaqué à main armée, à onze heures du  
soir, la maison presbytérale de la paroisse de Bou-   
biers, en l'absence du curé, et dont l'un, ayant ét é  
blessé par un journalier se trouvant dans l'écurie  
s'était écrié : « J'ay les reins brisez », à la gra nde  
frayeur de la servante et du père dudit curé, prése nts  
à cette scène, 1767; — par le procureur fiscal de l a  
justice et gruerie d'IIénonville, contre des quidam s,  
qui étaient entrés, la nuit, dans le parc du châtea u  
dudit llénonville, « pour y tuer et voler des faisa ns et  
autres gibiers », et qui avaient même « pénétré jus que  
dans les appartements dudit château aussi pour y  
voler », 1768 ; — par le procureur du Roi au bailli age  
de Meulan, contre des quidams, « déguisés de toutes   
manières et particulièrement en habillements de  
femmes », qui s'attroupaient, la nuit et le jour, a vec  
des armes à feu dans les cani[iagnes voisines de  
Meulan, « où ils commettoient touttes sortes de dép ré-  
dation », tiraient sur les passants, volaient « tan t en  
jileine que dans les maisons des gens des villages où  
ils s'introduisaient à cet ed'et à force armée », m et-  
 
 
 
taient même le feu dans les héritages des particuli ers  
aux bois et arbres qu'ils y trouvaient, 1768; — par  le  
procureur fiscal en la .justice du comté du Saussay ,  
hameau dépendant de la paroisse de Porcheux, contre   
ceux qui endommageaient les ormes plantés par M. le   
comte du Saussay « sur le côté joignant le chemin d e  
Beauvais, et qui commence depuis le bout de la futa j'e  
vers Porcheux et continue jusqu'à la mare du Saus-  



saye », 1768; — parle procureur du Roi au bailliage   
et châtellenie de Pontoise , contre les auteurs de  
l'assassinat commis sur la personne de Jean Riblet,   
« garde de la terre et seigneurie d'Épiés », en tou rnée  
dans la plaine, 176^; — par le procureur du Roi au  
bailliage de Magny, au sujet d'un « cheval sans cav a-  
lier ni conducteur, scellé, bridé et chargé d'un ma n-  
teau et d'une valise ouverte, lequel étoit entré da ns la  
ville par la porte dite de Hoden, et auroit été à t oute  
fin mené chez Noël-Joseph Layer, pâtissier traiteur  et  
aubergiste, rue des Poteaux, à l'enseigne de l'Épée   
royalle », cheval que l'on supposait, à cause des m an-  
teau, valise et eff'ets, appartenir au sieur « Geor ges  
Petit, receveur fermier de la terre et seigneurie d e  
Genainville et faisant le commerce de farines pour  
l'approvisionnement de Rouen », lequel, ayant été  
prévenu, reconnut que le cheval avait porté « Georg es-  
René Petit, son fils aine », revenant de Rouen, « p or-  
teur d'argent », 1769.  
 
 
 
G. 207. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 102 pièces , papier.  
 
l'769-1779. — Monitoires, aggraves et réaggraves  
obtenus: — par le procureur du Roi au bailliage et  
comté de Chaumont, contre les auteurs d'un assassin at  
commis, « sur le grand chemin conduisant de Boissy à  
Fresno », sur la personne d'Etienne Flamichon, rece -  
veur de la seigneurie de Boissy-le-Bois, 1769-1770;  —  
par le substitut dudit procureur, au sujet d'un vol  com-  
mis avec efl'raction « |)endant la grande messe », chez  
François Bruiller, laboureur à Thibiviilers, 1769-1 770;  
— par le môme, contre un quidam, qui avait « tiré u n  
coup de fusil dans la fenestre de la chambre du mou lin  
de Talmontier, occu[ié par Louis Raban », 1770; —  
parle procureur fiscal de la justice de Cormeilles- en-  
Vexin, contre les auteurs du double assassinat de  
François Jean et de Marie Osmont, sa femme, et de  
l'incendie de leur maison, à laquelle le feu avait été  
mis « jusqu'à la réduire en cendres », 1770; — par le  
substitut du procureur du Roi au bailliage de Chau-   
mont, à l'occasion de l'incendie « très considérabl e »  
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des bâtiments du moulin des prés situé dans l'étend ue  
de la paroisse d'Énencourt-Léage, 1170 ; — par le p ro-  
cureur fiscal des justices de Marines, Cliars, le  
Heaulme et autres lieux, au sujet d'un et enfant no u-  
veau-né, qui sentait déjà », trouvé par Nicolas Jea n,  
berger de la paroisse du Heaulme, « dans le lavoir  
appelé la Grande-Fontaine », et qu'il était allé « enter-  



rer dans une |)!èce de terre voisine dudit lavoir à  vingt  
pas environ, de peur que ses chiens ne le mangeas-  
sent», 1"71; — par le procureur du Roi au bailliage   
de Meulan, « pour avoir connaissance de l'iiomicide   
d'un enfant nouveau-né trouvé au bord de la rivière   
de Seine, vis-à-vis le hameau de Juziers-la-Rivière ,  
paroisse de Juziers », 1171; — par le procureur fis cal  
des justices de Sagy, Saillancourt et dépendances,  
contre les auteurs « de vols nocturnes de bleds et au-  
tres grains et fourrages », commis sur le terroir d e  
Sagj-, 1772; — par Josepli-Nicolas Parmentier, épic ier  
à Chars, et Marie-Thérèse P.... sa femme, contre  
« François et Louis P..., leurs frères et beaux-frè res,  
pour raison des voies de fait auxquelles lesdits P. ..  
frères se seroient portés pour chasser la dame Par-   
mentier, alors fille, de la maison commune d'entre  
elle et sesdits frères, en la mettant à la porte pr esque  
nue, et de l'enlèvement et divertissement de sommes   
considérables en or et en argent », le tout relatif  aux  
successions de deffunts Jean et François P. ., 1773 ; —  
par le procureur fiscal des justices de Montgeroult ,  
contre ceux qui avaient « volé la nuit, dans l'offi ce du  
château dudit lieu de Montgeroult, quatre plats ron ds  
festonnés, six plats moyens ovales festonnés, deux  
autres grands plats aussi festonnés, vingt-quatre c ui!-  
lières et vingt-une fourchettes, le tout d'argent, mar-  
qués aux armes de M. Gaultier, seigneur riudit Mont -  
geroult », 1773; — par le procureur fiscal au baill iage  
de La Roche-Guyon, au sujet de « l'homicide d'un  
enfant nouveau-né, trouvé mort, le dimanche vingt-  
quatre du mois d'octobre, dans la prairie apjielée la  
Grève », au territoire de La Uoche-Guyon, « proche  
un bras de la rivière de Seine », et aussi relative ment  
à la grossesse de la mère dudit enfant, qui avait c on-  
trevenu à ledit de 155(5, en ne faisant pas sa diîc lara-  
tion, 1773; — par le procureur fiscal de la justice  de  
Rrueil contre ceux qui s'élant introduits, pendant la  
nuil, chez le sieur « Mauléon de Savaillaiit, seign eur  
de Moussu et Urur-il ». en son cliûleau situi- i-n cette  
paroisse, avaient volé « une écuelle d'argent avec une  
belle napjio de table, .sans couture, et deux petit s cou-  
teaux de table », ayant pour cet effet « forcé un  
bufTc't » ; qui, de plus, pendant la m<^me nuit, av aient  
 
 
 
« ôté la serrure d'une petite porte du janiiii du s ieur de  
Savaillant, avec sa clef»; qui, enfin, dans le cour ant  
de l'hiver, avaient « proposé à quelques domestique s  
dudit sieur de Savaillant de forcer sa cave », 1774  ; —  
par Nicolas Godde, le jeune, vigneron, demeurant à  
Porcheville, au nom et comme tuteur de Pierre-Jean  
Lizieux. mineur, fils de Pierre-François Lizieux, v i-  
gneron à GargenviUe et de Marguerite Hébert, sa  
femme, contre ceux qui, pendant la dernière maladie   
de ceux-ci, avaient « enlevé diff-érents meubles et  elTets  
dépendant de leur.succession », 1775; — par le subs ti-  
tut du procureur général au bailliage de Pontoise,  
contre les auteurs de l'assassinat commis sur la pe r-  
sonne do Françoise Patte, veuve de Nicolas Marlet,  
cabaretière à Montgeroult, « trouvée dans un bassie r  



de sa maison, étendue sur le ventre, la face sur le   
carreau, à la distance d'environ un pied de l'àtre de  
la cheminée »; il avait été constaté que les malfai teurs  
avaient fouillé dans ses poches, « pour en tirer le s  
clefs d'un coffre qu'ils ont ouvert, et duquel ils ont  
vraisemblablement enlevé tout l'argent comptant »,  
1775; — i>ar le procureur du Roi au bailliage de  
Ch.aumont, contre les incendiaires des ;< maisons,  
meubles et effets de Jean et Jérôme Raclé, gardes-  
chasses des seigneuries de Flavacourt et Sérifontai ne,  
situées au hameau du Petit-Bus, paroisse dudit Flav a-  
court », pour faire un exemple qui puisse arrêter «  des  
événements aussi funestes qui désolent depuis quelq ue  
temps tout le canton », 1776 ; — [lar Pierre-Jean-  
Charles Monez, marchand épicier droguiste, demeu-  
rant à Paris, agissant au nom de Marie-Nicole Cliér on,  
sa femme, seule et unique huVitièi'e de feu Françoi s  
Chéron, son père, en son vivant bourgeois, demeuran t  
à Anvers, au sujet du détournement d'une somme « au   
moins de dix mille livres en or et argent et différ ents  
sacs », 1776; — par le substitut du procureur génér al  
au bailliage de Pontoise, contre le meurtrier qui a vait  
déchargé sur le sieur Gt'rard de Lavaux, garde-chas se  
de la seigneurie de Chavençon, « un coup de fusil  
chargé à petit plomb, qui l'a fra|)pé dans les cuis ses et  
les jambes », à dix pas de la porte du jardin du fe r-  
mier, « sur l'heure de minuit et demi », 1770; — pa r  
Pi(,'rre Chéron, berger « de M. de Ravannes », deme u-  
rant ordinairement au Fay, contre i\t'^ p:irtiriili ers  
qui l'avaient maltraité et lui avaient donné « un c oup  
d'i'chalats sur la tête, si vigoureux (ju'il l'a fe rasst' et  
l'a laissé sans connoissance », un jour iiu'il ('ta it à  
garder ses montons « sur l'Autil », près du village  de  
(^iKinleloup, lllCi; — par le procureur du Uoi au b ail-  
liage de Chaumoiit, contre des quiilams qui, la nui t.  
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avaient « commis au château de Berticlières, un vol   
de viande cuite et crue, linge et autres effets », 1111;  
— par le même, contre des malintentionnés et incon-   
nus qui avaient volé, la nuit, en l'église paroissi ale de  
Saint-Martin de Chaumont, « en argenterie : deux  
croix, un calice avec sa patenne, un encensoir et t rois  
boëtes aux saintes liuilles; en linge : six aubes, deux  
rochets et six nappes; plus une soutane noire, un s ur-  
plis de ba[)tiste, et une croix argentée », 1178; —  par  
le procureur fiscal de la haute justice de Magny, c on-  
tre des quidams, qui avaient « causé un dommage  
considérable à l'entrepreneur chargé de faire une  
fontaine et un abreuvoir pour l'utilité publique de  la  
ville de Magnj', en dérangeant un grand nombre de  
tuyaux, les ôtant de dessus les massifs à ce prépar és,  



rompant les ciments, cassant, brisant plusieurs des dits  
tuyaux, remplissant les regards de pierres et de mo el-  
lons », et qui avaient « causé un retard de plusieu rs  
jours dans le travail, précisément dans une saison où  
il devient plus difficile », 1778; — par le procure ur  
fiscal de la haute justice et châtellenie de Trie-  
Chàteau, contre des malfaiteurs, qui avaient cherch é à  
s'introduire dans le château de Trie, et qui, pour y  
parvenir, avaient « fait effraction à une des crois ées  
de la tourelle tenante à la, charterie de la ferme à  
la faveur d'une échelle »; plusieurs carreaux avaie nt  
été cassés pour faciliter l'entrée « dans la chambr e que  
l'on nomme le petit salon, tenante à la chambre du bil-  
lard », 1779; — par le procureur du Roi au bailliag e  
de Chaumont, contre les auteurs de l'incendie des  
« maison, bâtiments et eff"ets du sieur d'Haucourt de  
Laudigeois, au lieu dit la Vieille Verrerie, [laroi sse de  
Sérifontaine », 1779.  
 
G. 208. (Liasse.) — 40 pièces, p.ijjier.  
 
1780-1786. — Monitoires, aggraves et réaggraves  
obtenus: — jiar les inarguilliers de la fabriiiue d e  
Juziers, contre des quidams, pour vol de didérents  
objets religieux et ornements dérobés en la sacrist ie  
de l'église dudit lieu, 1780; — par le procureur du  Roi  
au bailliage de Ghaumont-en-Vexin, contre des mal-  
intentionnés, qui avaient tenté de pénétrer avec  
effraction dans l'église de la paroisse d'ivry-le-  
Teni[)le, 1781; — |)ar le procureur fiscal de la ju s-  
tice de S'-Cyr et dépendances, contr(! ceux qui ava ient  
« coupé et endommagé la plus grande partye des  
arbres fruitiers des routes qui sont sur le terroir  de  
S'-Cyr à Cliavançon et de Chars à Méru, a[>partenan t  
 
 
 
à M. de Saint-Souplet seigneur dudit St-Cyr », 1781  ;  
— par le procureur du Roi au bailliage et comté de  
r.ha union t-en-Vexin, contre les auteurs du vol d' une  
somme de « soixante-dix-sept livres », commis dans  
l'église de Monts, 1781 ; — par le même, contrée de s  
quidams qui, pendant la nuit, avaient commis diffé-   
rents vols dans la paroisse de Liancourt, 1781 ; — par  
le même contre ceux qui avaient mis le feu « aux bâ ti-  
ments des S" Le Vaillant, de Thelles, Fournier et  
V" Carbonnier , aux Routis , paroisse du Coudraj'-  
S'-Germer », 1781; — par le procureur fiscal de  
Nesles, au sujet de deux coups de fusil tirés « dan s la  
croisée d'une chambre de la maison où demeure Jean-   
Martin Prache, garde des chasses, plaines, bois et  
rivières de la terre t^t seigneurie dudit Nesles, d errière  
l'église du lieu », 1782; — par Nicolas-François Du -  
mont, pâtissier traiteur à Pontoise, contre les sou s-  
tracteurs et spoliateurs de papiers, registres et b illets  
provenant de la succession de François-Joseph Sensé ,  
son beau-père, en son vivant marchand coquetier, « à  
la Basse Auniône-lès-Pontoise, paroisse Saint-Ouen »,  
1784; — par Maurice Parmentier, « arpenteur et féo-   
diste, demeurant cy-devant au château d'Osny et ac-   
tuellement à Jameville près Meulan », contre un qui -  



dam, qui, le 20 novembre 178.3, « s'est transporté au  
château d'Osnv, et, à l'aide de gens apostés et dév oués  
à ses intérêts, s'est assuré que ledit Parmentier é tait  
absent, et, au moyen d'une double clef, s'est intro duit  
dans une des chambres du château, qui lui avoit été   
accordée par M. le Premier Président de Nicolaj', o ù  
il a enlevé les anciens terriers de la terre et sei gneurie  
duilit Osny, qui lui avoient été confiés, un nombre   
assez considérable de déclarations censières qui ét oient  
rédigées sur papier marqué, les unes déjà signées d es  
vasseaux et les autres disposées à l'estre, diff'ér ents  
registres contenant les états de recette faitte par  ledit  
Parmentier des cens, surcens et chapons de la sei-  
gneurie d'Osny, plusieurs plans do la même terre et   
seigneurie, des lettres de correspondances tant des   
secrétaires de Monseigneur le Premier Président de  
Nicolay, que de ceux de S. A. S. Monseigneur le Pri nce  
de Conty, relativement aux bornages des seigneuries   
et domaines de Pontoise et du territoire d'Osu}', d es  
états d'une quantité d'arpentage faits pour différe nts  
particuliers du Vexin, des titres précieux de famil le,  
enfin une infinité d'autres nettes », 1784; — par l e  
procureur du Roi au bailliage de Chaumont, au sujet   
de la mort violente de Marie-Madeleine Duruel, veuv e  
de Jean-François Dubus, vitrier en la paroisse de  
Si-Martin de celte ville, 1786; — par le iirocurour  fiscal  
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au bailliage d'Hénonville et justices y réunies, co ntre  
des quidams qui, avec des instruments tranchants,  
avaient coupé dix -sept jeunes arbres fruitiers « s ur le  
terroir d"lvry-le-Temp!e, le long de la voyerie et che-  
min qui conduit dudit Ivry à Ileurcourt, appellée v oirie  
de Chaumont », puis en avaient soulevé et ébranlé  
huit autres « le long de la voirie de Fresne », et ébour-  
geonné quatre autres « le long de la voirie de Mons ,  
terroir dudit Ivry », 1786.  
 
G. 209. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 106 pièce s, papier.  
 
1671-1729. — Procès. — Procédures classées par  
ordre alphabétique de noms de paroisses. — Ableiges -  
AuvERS. — Procédures : — contre le curé de La Vilie -  
neuve-Saint-Martin, commune d'Ableiges, à la suite  
de la plainte portée par les habitants de ce hameau ,  
qui l'accusent de négligence dans le service divin,  et  
lui reprochent de s'être trouvé parfois « empris de   
vin » au point de ne pouvoir chanter les vêpres et dire  
les répons et les prières, 1676; — contre le curé d 'A-  
bleiges, qui, le jour de Saint-Gilles, patron de M' ' de  



Maupeou, seigneur d'Ableiges, avait gardé les clefs  de  
son église, afin d'empêcher ses paroissiens d'assis ter  
à une messe haute célébrée « par M™ Jean-François  
de La Rocque, prestre, chanoine de l'église de Sain t-  
Maximin de Magnak », au désir de M'"" de Maupeou  
et des paroissiens, et, par suite, avait causé du s can-  
dale parmi ces derniers et tenu des discours violen ts  
contre la conduite dudit sieur de La Rocque, sup-  
pliant , 1729 ; — contre le curé d'Aincoitrl , par  
'< M" Cliarles de Nocey , chevalier, seigneur de  
Brune), Lesseville, Incourt en partie et de Hocourt  »,  
au sujet de certaines i)aroles injurieuses et calom -  
nieuses proférées par ledit sieur curé contre « M"=  de  
Nocey >-, ce dernier ayant été qualifié de « coupeu r  
de bras, d'être de la religion rectifiée et d'avoir  voulu  
faire assas.signer ledit curé », et cela à l'occasi on de  
la visite de l'église d'Aincourt par l'archidiacre,  1677;  
— contre le curé d'AmblainvUle, et la dame Jeanne  
de Macliy, veuve de François Caffin, en son vivant  
receveur de Sandricourt, laquelle pour s'exempter d e  
pay<"r « gratule somme de tailles », avait résolu d e se  
marier avec le sieur Antoine Le Long, écuyer, sieur   
de " Longfay n, à elle présenti; i)ar ledit curé, e t .«N'é-  
tait on.suite récusée, 168^; — l'ontre l'anl U ,  
 
prêtre, chapelain de l'église d'Amblainville, accus é par  
Jean Lcfiage, mar;,'iiil]ier de la paroisse, d:; né gliger le  
service divin, de boire et s'enivrer dans les cabar ets,  
 
 
 
et même dans un lieu réputé infâme, 1676; — contre  
le curé d'Ambleville, par M"'" Joseph de MaroUes, c he-  
valier, écuyer ordinaire du Roi et seigneur de Maro Ues  
et d'Ambleville, au sujet de paroles injurieuses, d e  
nature à porter atteinte à l'honneur et à la réputa tion  
dudit sieur de MaroUes, prononcées par ledit curé,  
1724; — contre le curé d'Amenitcoitrt, par Michel d e  
La Porte, vigneron, qui avait « accordé sa sœur Isa -  
belle de La Porte en mariage à Claude Morant, en pr é-  
sence des parents et amis communs » ; s'étant tous  
transportés au presbytère, demeure du curé, pour  
faire célébrer les tiançailles, ils ne trouvèrent p oint  
celui-ci ;. mais, ayant rencontré son vicaire, et l 'ayant  
prié de procéder, en l'absence du curé, auxdites fi an-  
çailles, ce dernier les invita à prendre patience e t à  
attendre le retour du curé, qui ne devait pas tarde r,  
ne pouvant rien l'aire sans l'autorisation du curé,  dont  
l'absence, s'étant jirolongée jusqu'au soir, fut re gardée  
comme une peine et unalfront; de plus, le plaignant   
déclare que le curé se fait payer des droits indus,  no-  
tamment les enterrements , pour lesquels il exige  
6 livres 5 sols, 1673; — contre le curé et le vicai re  
d'Arronville, par « Angélique de Villeboys, veufve de  
deffunt M"'" Louis Testu, vivant chevallier, seigne ur de  
Balincourt, Arronville et autres lieux »: comme au  
jt)ur convenu pour le « quarentain » dudit défunt, in-  
humé dans l'église d'Arronville, ladite de Villeboy s s'y  
était transportée accompagnée de douze religieux ta nt  
de la Trinité que de Saint-François et autres ecclé sias-  
tiques et personnes de qualité, elle avait trouvé l es  



portes de l'église fermées, appris que le curé s'ét ait  
« évadé », et rencontré dans le cimetière le vicair e,  
qui refusa d'ouvrir les i)ortes; force fut de faire  célé-  
brer ledit service en l'église de Menou\ille, comme  la  
l)lus proche dudit Balincourt, 1671; — à la requête  de  
Louis Dufour, clerc et maître d'école de la paroiss e  
d'Artliies, contie les niarguilliers et habitants d e la  
paroisse au sujet des gages i[ui lui étaient dus, 1 077;  
— contre le desservant do la paroisse d'Aidurs, par   
Jacques Pinot, vigneron, se plaignant ù raison d'in -  
jures et menaces proférées contre lui par icilit de sser-  
vant, 1676-1677; — par M'° Énot Le Moine, prêtre,  
vicaire de Valmondois, contre le sieur C..., clerc,   
demeurant à Anvers, à raison des violences exercées   
sui- sa personui' par ledit clerc, « masqué », en l a  
(•(inipagnie de phisieurs auti'es nui.s(]ues, 1672;  —  
contre le chapelain de Sainl-Nicnlas d'.Vuvers, par   
Lii'uard Bouciul, ImIiikii-i'iu- de vignes, dcniriu 'ant A  
.\uvcr.s, pour raison des voies de fait et violence s oxer-  
ci'es sur sa personne par ledit cliaiielain, 1671; —  
 
 
 
SERIE G. — GRAND VICARIAT ET OFFICIALITE DE PÛNTOIS E.  
 
 
 
121  
 
 
 
contre le prieur-curé d'Àuvers, par Denis Cliéron,  
tailleur d'habits, demeurant à Pontoise, et Marie  
Ruaut, sa femme, tendant à ce que ledit curé fût co n-  
damné à leur payer la somme de 82 livres restant de   
celle de 00 livres pour l'instruction faite par eux  aux  
jeunes filles d'Auvers, « depuis le 1" février 1668  jus-  
qu'au P'' octobre audit an », 16"1; — par Mathias  
Postolle, vigneron, demeurant « au Valherraé », pa-   
roisse d'Auvers, contre le prieur-curé d'Auvers, po ur  
restitution d'une somme de 150 livres « qui lui aur oit  
esté déposée; confiée et mise ès-mains par défuncte   
Adréanne Pelletier, jadis femme dudict demandeur »,   
16^1-1674.  
 
 
 
G. 21(1. (Liasse.) — 68 pièces, papier.  
 
1667-1789. — Procédures classées par ordre alpha-  
bétique de noms de paroisses. — Bachivillers-Bri-  
GNANCOURT. — Procédures: — contre Jean Gomond,  
« musnier », demeurant au moulin d'Ivrj'-ie-Temple,   
par les sieurs curé et vicaire dudit Ivry-le-Teuipl e,  
pour raison de ce que la fille de Jean Gomond étant   
décédée, son père voulut la faire enterrer à Dachlv U-  
lers : mais au jour et à l'heure convenus entre les dits  
curés d'ivry et de Bachivillers pour la levée du co rps  
et son transport audit Bachivillers, le vicaire d'i vry,  
qui devait faire la levée et accompagner le corps d e la  
défunte jusque sur les confins de la paroisse de Ba chi-  



villers, ayant passé l'heure et s'élant trouvé en r etard  
de deux heures et demie, Jean Gomond perdit pa.  
tience, mit le cercueil dans une charrette et l'enl eva  
sans permission et sans être accompagné du clergé ;   
nonobstant quoi, le curé de Bachivillers reçut ledi t  
corps en son église et l'inhuma dans le cimetière d e la-  
dite [)aroisse, 166U; — contre Jacques G , charron,   
 
demeurant à Bachivillers, Marie B , sa femme,  
 
Françoise et Cécile G , ses filles, par le Promoteu r  
 
de l'Ufficialité, pour raison du scandale arrivé da ns  
l'église paroissiale de Bachivillers, « pendant que  l'on  
y chantoit les vespres » ; ces quatre personnes s'y   
étant « querelées publiquement, se sont dit des inj ures  
et ont usé de violences et voies de laict », on sor te que  
 
lesdites filles G « ont receu chacune un soufilet,  
 
et ledit C. . ... receut un coup de point dans le n ez, sy  
violemment qu'il en répandit du sang sur le pavé de   
l'église », 1702 ; — contre le curé de Bcnnecourt, par  
les habitants de « Trebleval » [Tripleval], hameau de  
Bennecourt, « disant lesdits habitants » que, dès  
« l'année l.")42'', il leur auroit esté accordé la faculté  
 
SniNE-IiT-OlSE. SlJUlK G.  
 
 
 
de faire bâtir une chapelle audit hameau de Treblev al,  
à cause de l'éloignement de la paroisse de Bennecou rt,  
et difficulté des chemins, pour, en considération d es  
infirmes et personnes aagées, y célébrer la messe e t  
donner lieu ausdits habitans d'y faire leurs dévoti ons ;  
laquelle, pour cet effet, auroit esté bénite l'anné e sui-  
vante par Usr l'évesque d'Hyppone, commis à cet eff et  
parMonseig'' l'archevesque de Rouen », etc.; ils re pré-  
sentent que le « soit-disant curé de Bennecourt » s 'était  
avisé « de s'emparer des clefs de ladite chapelle d epuis  
environ un an, d'en interdire l'entrée, d'empêcher  
qu'on y dise la messe, qu'on y continue les dévotio ns  
ordinaires », etc. Il est dit ailleurs que le curé de Ben-  
necourt, assisté de quelques-uns de ses vicaires, é tant  
venu au hameau de Tripleval, composé de soixante-  
dix feux, avait par force et violence, « emporté de  la-  
dite chapelle le ciboire d'argent qui y avoit esté donné  
par les seigneur et dame de La Roche- Guyon », le  
calice et la patène d'argent, etc., 1676; — contre le  
curé de Berville, par un certain nombre d'habitants   
de cette paroisse se plaignant des violences dudit curé  
et de son valet, qui sont « gens violens et à tout entre-  
Itrendre ; et, pour les scandales qu'au sujet de ce r-  
taines femmes qui hantent chez luy il leur donne, i ls  
n'ont aucune confiance en luy, et ne peuvent se ré-   
soudre d'aller à confesse à luy » ; ils demandent s on  
remplacement, 1678 1688 ; — contre le curé de Boiss y-  
VAillcrie par Pierre Chartier, laboureur, se plaign ant  
d'avoir été injurié au prône de la messe, pour rais on  
de quoi il est enjoint audit sieur curé d'user à l' endroit  



dudit Chartier de plus de modération, de douceur et   
de charité, et de s'abstenir à l'avenir de parler d ans  
son prône en termes injurieux, soit directement, so it  
indirectement, d'aucun de ses paroissiens ; il est en  
conséquence condamné aux frais du procès et à une  
amende de 12 livres, applicable par moitié aux pau-   
vres de la paroisse et aux enfermez de l'Hôpital de   
Pontoise, 168-1-1685 ; — iiar les habitants de La B osse  
contre le vicaire, à cause de sa conduite scandaleu se,  
1C87; — contre le curé de La Bosse, par son vicaire ,  
pour raison de ce que ledit curé l'avait congédié s ans  
aucun avertissement, 1789; — contre le sieur P...,  
I)riHre, cha[)elain du Rosnel, hameau de Bréançon,  
pour avoir, étant sus[)endu de ses fonctions, conti nué  
à dire la messe dans la chai)elle du Rosnel, et mép risé,  
en ce faisant, la sentence prononcée contre lui par  ses  
supérieurs, 1667; — contre le curé de « Breiiil », par  
M'° François de Gourteuille ou Courteville, chevali er,  
seigneur de « Breuil », pour raison do certains act es  
de mépris commis par ledit curé, entre autres « d'a voir  
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laict refus de lire et publier en son prosne ou emp êché  
son vicaire de faire en son prosne, depuis quinze  
jours en ça, la publication d'un billet à luy donné  de la  
part dudit sieur pour advertir les habitans et tena n-  
ciers d'héritages mouvant de luj- à cause de ses fi efs  
de venir payer les cens et droits seigneuriaux à lu i  
deubz sous peine de l'amende»; ledit curé sera con-   
damné « d'acquitter les messes de fondation selon l es  
intentions du fondateur en l'église dudit Breuil et  non  
ailleurs, de célébrer les messes de parroisse les d i-  
manches et festes et les vespres à heure certaine, tant  
en hyver qu'en esté ; de faire présenter le pain bé nit  
et asperger l'eau Léniste, dont il s'abstient par n ies-  
pris, à la personne dudit sieur et de son espouze; de  
suybvre la taxe qui luy sera ordonnée par la senten ce  
qui interviendra pour les mariages, grands et petit s  
enterremens, de laquelle à ceste fin sera faict cop ie  
dans le livre de l'église », etc., 1667; — contre  
 
M" Jean C prêtre, curé de Brignancourl, qui, lors  
 
de l'adjudication d'un lot de terres appartenant à la  
fabrique de l'église de Brignancourt, dont ledit si eur  
curé voulait se rendre adjudicataire, s'était permi s  
d'injurier et de traiter de gueux et de coquin et d e  
frapper avec violence le sieur Georges L..., l'un d es  
enchérisseurs, lui ayant appliqué « un soufflJ sur le  
visage et un coup de poing sur la teste, et lui cra chant  



au nez », oubhant ainsi le respect qu'il devait gar der  
dans l'église, et ayant fait tous ses efforts pour chasser  
ignominieusement du saint lieu ledit sieur Georges  
L..., \12ô.  
 
 
 
G. 211. (Liasse.) — 84 pièces, papier.  
 
1669 - 1768. — Procédures classées par ordre  
alphabétique de noms de paroisses. — Chars-Cour-  
cELLES-sun-ViosNE. — Procédures: — contre le curé  
de Chars, par les habitants de la paroisse et par l e  
Promoteur, exposant que ledit curé, sous prétexte  
d'affaires de famille le retenant dans son pays nat al,  
n'avait fait aucune résidence dans sa paroisse depu is  
plus de dix-huit mois, sans avoir depuis son départ   
sollicité d'autre permission de ses supérieurs que celle  
que les habitants lui avaient accordée pour quelque s  
mois, ni observé d'autres formalités que de charger ,  
p''|. ' : . ■'Iribiition, les Pères cordeliers de  
 
P"i 'ilf de sa cure; que le vicaire qui  
 
était dans cette paroisse lors de son déi)art, et e n qui  
il avait confiance, ayant été nommé curé, depuis  
environ un an, aurait abandonné ladite paroisse i)o ur  
 
 
 
aller desservir la sienne; qu'à la vigilance de M. le  
Grand Vicaire, il y en aurait eu un d'établi dès ce   
temps; que ce nouveau vicaire aurait écrit plusieur s  
fois audit sieur curé sur des difficultés d'adminis tra-  
tion qui ne pouvaient concerner que le véritable pa s-  
teur, sans en avoir reçu aucune réponse; que, consé -  
quemment, cette paroisse se trouvait privée des  
secours que tout curé doit à ses paroissiens, et qu 'il  
avait encouru par cette longue absence les peines  
prononcées par les lois de l'Église et de l'État, 1 767;  
 
— contre le sieur A... L..., prêtre habitué de la  
paroisse de Saint-Martin de Chaiimont, en raison de   
sa conduite « scandaleuse, débauchée et dépravée, à   
l'opprobe du sacerdoce avec scandale public», 1673;   
 
— contre le curé de Chaumont, par suite de la plain te  
des habitants au sujet de la négligence que ledit s ieur  
curé apporte dans l'exercice de son ministère et de s  
scènes scandaleuses et publiques qui se passent dan s  
l'église de Saiat-Martin, entre lui et son vicaire,  1767-  
1768; — contre lo sieur J. . . F. . ., prêtre, dess ervant  
de Chavençon, « à cause des scandales publics par l uy  
commis >5, etc., 1686; — contre le sieur Louis Le R . . . ,  
prêtre, vicaire de Chavençon, au sujet d'injures, v io-  
lences et voies de fait envers un sieur Le Clerc,  
accompagnant le dimeur de la paroisse de La Ville-  
tertre, que le vicaire avait terrassé et voulait ét ran-  
gler, 1690; — contre le curé de Commeny, par le  
curé de Saint-André de Pontoise , pour raison de  
ce que Berthe Subtil, servante, domestique de Jean  



Cossart, sieur de Neubourg ("?), demeurant en ladit e  
paroisse de Saiul-.Vndré, y étant décédée, son corp s  
avait été enlevi' nuitamment et à l'insu dudit curé  de  
Saint-André, et inhumé à Commeny par le curé dudit  
lieu, 1GG9; — contre le vicaire de Commeny, par sui te  
de la plainte de Mathieu Bouillette et Jean Chevall ier,  
marchands laboureurs, demeurant à Gouzangrez ; le  
vicaire avait pénétré dans la grange où étaient con -  
servés les grains saisis sur le prieur de Gouzangre z ;  
aidé (le l'un de ses neveux, il s'était emparé, en pré-  
sence des batteurs de grain et par violence, do qua tre  
setiers du blé qui était battu et vanné en partie; de  
plus, il avait été vu plusieurs l'ois entrant au pr es-  
bytère portant un fusil: lesdits Bouillette et Chev allier  
avaient été établis commissaires des grains saisis,  et  
s(> trouvaient êtr'i' resi)onsables desdits grains,  1670;  
 
— contre le curé' d(> CorDit'illis, par l'Itieune U ollant,  
laboureur, demeurant à Cormeilles et Catherine Uol-   
lant, sa fille, et par ledit curé contre lesdits si eur et  
demoiselle Uollant, pour injures réciproques, lOSl ; —  
contre le sieur M. . ., vicaire de CoKJXellcs-lcs-O ixors,  
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pour ce qu'il « mène une vie trop séculière », 16G5 -  
1615; — contre ledit vicaire, par Jean Hiiet, bourg eois  
de Gisors, se portant en inscription de faux au suj et  
d'un « escript en forme de quittance faussement fab ri-  
qué par ledit sieur M... », 1680; — contre le sieur   
G. . . II. . ., curé de Coiircellessur-Viosne, à ca use de  
sa conduite scandaleuse, 1688; — contre le même pou r  
le même motif, 1691.  
 
 
 
G. 212. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
1672. — Procédures classées par ordre alphabé-  
tique de noms de paroisses. — Drocourt. — Procé-  
dures: — pour Marie P..., contre le curé de Dro-  
court, accusé d'avoir contrevenu aux ordonnances du   
Grand Vicaire de Pontoise, relativement à la public a-  
tion des bans en vue du mariage de ladite Marie P. . . ,  
1672.  
 
 
 
G. 213. Liasse.) — :  



 
 
 
pièces, papier.  
 
 
 
1676 - 1785. — Procédures classées par ordre  
alphabétique de noms de paroisses. — Ennery-Éra-  
GNY. — Procédures : — au sujet de la conduite des  
garçons de la paroisse d'Ennery, qui, au sortir de la  
messe de mariage de la nommée Marie B..., de la  
paroisse d'Ennery, avec Bernard A . . . , de la par oisse  
d'Auvers, avaient empêché la mariée de suivre son  
mari à Auvers, jusqu'à ce que ledit Bernard eût pay é  
auxdits garçons d'Ennery certains droits par eux pr é-  
tendus, d'où il survint une bataille entre les gens  de la  
noce et lesdits garçons, laquelle, commencée sous l e  
porche de l'église, se termina dans le cimetière, o ii le  
sang coula des blessures reçues par plusieurs parti -  
culiers « engagés dans cette furieuse mêlée » ; sur  la  
plainte du Promoteur , le cimetière fut déclaré  
« poilu », et, en conséquence, il fut fait défense d'y  
enterrer jusqu'à ce qu'il eût été réconcilié, 1688;  —  
par le curé à' Épiais- Rhus, contre un quidam « écl é-  
siastique », qui s'était permis de célébrer la mess e et  
de chanter vêpres dans la chapelle de Rlius, et se disait  
titulaire de ladite chapelle, au détriment dudit si eur  
curé, 1785; — par le curé d' Éjiinaij-si'.r-Seine c ontre  
le curé d'Éragnu-, promoteur de l'Onicialité de Pon -  
toise, au sujet d'une sentence rendue après informa -  
tion, concernant des injures et calomnies à rencont re  
du sieur curé d'I'^pinay, appelant de ladite senten ce,  
1676.  
 
 
 
G. 214. (Liasse.) — 37 pièces, papier.  
 
1667-1763. — Procédures classées par ordre al-  
phabétique de noms de paroisses. — Follainville-  
Fresne-Léguillon. — Procédures : — pour le curé de  
Follainville, contre les marguilliers de la paroiss e, au  
sujet de la fourniture du pain et du vin pour la cé lé-  
bration de la messe, que le curé avait faite jusque  là,  
et qui était à la charge de la fabrique, 1709; — co ntre  
le curé de Follainville, au sujet de sa négligence habi-  
tuelle dans l'exercice de son ministère et de scand ale  
donné, 1763 ; — contre le curé de Fresne-Léguillon,   
au sujet de sa conduite débauchée et scandaleuse,  
attendu qu'il passait une partie des nuits à boire et  
chanter avec des garçons du village, etc., 1667-166 9.  
 
 
 
G. 215. (Liasse.) — 100 pièces, papier.  
 
1668-1725. — Procédures classées par ordre al-  
phabétique de noms de paroisses. — Gaillox-Gui-  
 
TRANCOURT. — Procédures : — contre Pierre L ,  



 
curé de Gaillon, à raison de sa conduite scandaleus e  
et de certaines malversations, 1707-1724 ; — contre  le  
 
sieur P , curé de Gaillon, pour rébellion envers  
 
un officier de la justice, qui avait été injurié, t raité  
de voleur et « de bougre », et pour voies de fait s ur  
un huissier, qui venait opérer une saisie chez lui,   
 
1725 ; — contre Louis G , prêtre habitué à Gar-  
 
genville, buvar.t au cabaret et ayant été vu par pl u-  
sieurs habitants dudit lieu « empris de vin », 1672  ;  
 
— contre le curé de Génicourt, Guillaume F ,  
 
pour négligence dans le service divin, « ne disant  
point oixlinaireraent, les veilles des festes et di manches,  
 
les vespres ; qu'il n'a aucune heure réglée pour  
 
les messes, et ne fait aucun catéchisme ou instruc-   
tion ; que, depuis dix ou douze ans, il n'y a  
 
aucune reddition de comptes, que le bien de l'églis e  
est au pillage, que les marguilliers s'en rendent i nais-  
tres, que depuis quehiues années ils vendent le bie n  
de l'église comme bon leur semble », etc., 1660 ; —   
contre le curé pourvu par résignation de la cure de   
Génicourt, celui d'Épinay, son frère, et un autre  
frère, soldat, au sujet de violences, voies de fait  jus-  
qu'à effusion de sang et blessures, paroles injurie uses  
et calomnieuses contre Louis La B , prêtre des-  
servant la cure de (îénicourt, en attoudant que le  
sieur curé de Génii^ourt iiût prendre possession de   
ladite cure. On voit par la procédure que le sieur  
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Jean F , curé de Génicoarf, ayant été pourvu de  
 
la cure d'Épinav, jouissait à la fois des revenus d es  
deux paroisses ; ayant su qu'il était informé contr e  
lai à raison des faits et cliarges à lui imputés, i l avait  
fait signifier une prétendue résignation qu'il avai t  
signée en faveur de son frère, encore au séminaire,   
et avait produit une procuration de sondit frère po r-  
tant pouvoir de gérer pour lui la cure de Génicourt ,  
ce qui constituait une « intrusion », son frère n'é tant  
encore que clerc et « attendant la vocation pour  
entrer dans les ordres », 1675-1676 ; — par les hab i-  
tants du hameau de Gérocourl, paroisse de Génicourt ,  



requérant que la sentence d'excommunication pro-  
noncée contre eux par le sieur François H , curé  
 
dudit lieu, fut déclarée nulle et abusive, et qu'à l'égard  
des titres des biens de l'église, qu'il a entre ses  mains,  
il fut tenu à en faire la représentation, pour « es tre  
recogneues les obmissions de recepte, comme aïant  
administré tout le^lit reveneu au lieu et place des  mar-  
guilliers », etc., 1668 ; — contre le curé de Gouza n-  
grez, à raison de sa nég'igence dans l'administrati on  
des sacrements et la célébration de l'office divin,  et  
notamment au sujet du scandale arrivé le jour de  
Pâques, à l'issue de la grand'messe : M"- de Gouzan -  
grez, Antoine de Soulfour, écuyer, « estant seul vi s-  
à-vis le tabernacle à la sainte table, pour y commu -  
nier, le prieur dit aux habitans de s'approcher pou r  
communit-r; et, commençant par le côté droit, il co m-  
munia tous ceux qui se rencontrèrent à la sainte  
table, excepté ledit sieur de Gouzangrez, qui estoi t au  
milieu, lequel il passa sans le communier; au con-  
traire, il remonta sur le marchepied de l'autel, où  il  
commença à dire publiquement qu'il falloit se récon -  
cilier à son frère, réparer le scandale que l'on av oit  
fait auparavant que de se présentera la communion,  
pour ne pas communier comme des Judas; et, conti-  
nuant son discours, fust prié par ledit sieur de Go u-  
zangrez de lui administrer la sainte communion, pou r  
quoy il estoit là i)résent, n'estant pas le temps d o  
prêcher; ce que leilit prieur ne luy accordant pas,  il  
fust obligé, prenant le peuple à témoin du scandale   
qu'il luy avoit causé, de se retirer dans sa chapel le,  
en laquelle ledit prieur le voïant luy dit qu'il ne  luy  
refusoit pas, à quoy ledit sieur de Gouzangrez dit  
qu'il l'avoit mi.H hors d'estat de communier « ; il  était  
déclaré de plus que ledit curé, qui se disait seign eur  
«plrituel et temporel de Gouzangrez, tenait dans le s  
rue» des discours scandaleux, infâmes et deshonnéte s,  
et se prenait de paroles avec des femmes de sa pa-  
roisse, etc., 1G70; —au sujet du bruit qui " couroi t  
 
 
 
dans la paroisse de Gouzangrez que deux ou trois  
petits garçons escholiers, aagez présentement de  
treize ans ou environ, auroient dict depuis peu de  
jours, en jouant avec les autres, qu'il y auroit bi en  
deux à trois ans qu'après avoir sonné midy dans  
l'église dudict Gouzangerz, où ils avoient esté en-   
fermez l'espace de quatre à cinq heures par leur  
maistre d'eschole, ils se seroient advisez, ne sach ant  
que faire, d'aller ouvrir le tabernacle, dont ils a u-  
roient pris la clef dedans une petite boiette au de s-  
soubs dudict tabernacle, et qu'ils avoient pris ded ans  
le ciboire deux ou trois osties pour se communier,  
lesquelles ils avoient usées sur le champt, ce qui n'au-  
roit pu se faire sans irrévérance », etc., lOSO ; —   
contre Eustache P , prêtre, prieur-curé de Gou-  
zangrez, pour raison de sa conduite « extrêmement  
scandaleuse » ; il est représenté comme causant par   
« sa mauvaise conduite » un préjudice notable à tou s  
les habitants dudit lieu, et l'information faite pa r le  



Promoteur de l'Olflcialité, relate qu'il est fort n égli-  
gent de ses devoirs, ne faisant presque jamais de  
Iirnne, d'instruction ni de catéchisme aux enfants,   
qu'il est « presque tousjours ou très souvent rempl i  
de vin, soit les jours de festes et dimanches, soit  les  
autres jours, que dans cet estât il fait fort souve nt  
l'office et administre les sacrements au grand mes-   
pris de l'Eglise et de son caractère et au scandale  de  
tous ses paroissiens, (ju il est sujet à toutes sor tes de  
violences, blasphèmes et emportemens », etc., 1690 ;  
— contre ledit sieur Eustache P , curé de Gou-  
zangrez, qui, malgré la dernière monition à lui fai te,  
avoit reçu chez lui et donné à boire et à manger à  
son ancienne servante, etc., malgré la sentence ren -  
due à cet égard contre lui le G mai KiUl). ce qui a vait  
causé un scandale public, 1G91 ; — entre les confrè res  
de la Charité érigée en l'église de Saint- Ouen de  
Guilrancoiirl, « Louis d'Andrieu, escuier, seigneur   
de Magnanville et Guitrancourt en partie, y demeu-  
rant, prévost en charge de ladicte confrairie », et   
M'» Gabriel Dauplet, prêtre, curé de ladite église de  
<i (iitrancourt », etc., au sujet des statuts de ce tte  
confrérie, qui n'avaient pas été approuvés canoniqu e-  
ment ; i)ar suite défense est faite aux confrères d o  
s'y conformer jusqu'à ce qu'ils aient été approuvés ,  
l(i7'.).  
 
0. 2Ifl. (l.iaesi'.) — 25 pièces, p.iiiiiM-.  
 
1 606 -1687. — Procédures classées par ordre al-  
phabi'tique de noms de paroisses. — IIauavilliers-  
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HÉROUViLLE. — Procédures : — contre !e curé ClHo-  
ravilliers, par les habitants du hameau de Theuvill e  
dépendant de la paroisse d'Haravilliers, au sujet d u  
desservant de la chapelle de Saint-Claude de Theu-  
ville, que ledit curé voulait empêcher d'officier e t  
remplacer par son vicaire le jour de la fête de Sai nt-  
Claude, 16G6-1610 ; — contre Pierre D , vicaire  
 
d'Haravilliers, au sujet de paroles injurieuses et ca-  
lomnieuses portant atteinte à la réputation et à l' hon-  
neur de demoiselle Urbaine d'Andrieu, 1670; —  
contre Nicolas D .vicaire delà paroisse d'Hara-  
villiers, au sujet de sa conduite scandaleuse, « de  ses  
 
habitudes particulières avec Marie B », et des  



 
violences, injures et voies de fait exercées par le dit  
 
vicaire sur la personne de Pierre H , clerc de la  
 
paroisse, etc., 1G85; — contre le curé ù' Ilénonvil le &i  
les marguilliers de ladite paroisse, qui voulaient de-  
stituer sans raison M''" Pierre Caillot, clerc tons uré,  
faisant les fonctions de clerc en ladite paroisse ;  ce  
dernier requiert que la cause de sa destitution soi t  
déclarée, et qu'il lui soit payé la rétribution con venue,  
qui lui est due : il avait été reçu « tant par le s ieur  
curé dudit Ilénon ville que par les anciens et nou-   
veaux marguilliers de l'église dudit lieu pour fair e  
les fonctions de clerc de ladite église, moïennant  
soixante et quinze livres de rétribution par chacun e  
année non compris le logement, les feux de la com-  
munauté et le vin que le clerc a droict de quester par  
chacune année aux vendanges », etc., ICSO ; — contr e  
le curé à'Hérouville, qui ne faisait aucune résiden ce  
en sa paroisse, pour qu'il fut requis de la desserv ir et  
d'y faire sa résidence, 1687.  
 
 
 
G. 217. (Liasse.  
 
 
 
a piL-ces, papier.  
 
 
 
1675-1680. — Procédures classées par ordre al-  
phabétique de noms de paroisses. — Ivry-le-Temple.  
— Procédures : — pour le curé C^'Icry-le-Temple^  
 
contre le sieur Du F , qui s'ingérait de célébrer l a  
 
messe dans la chapelle de la Commanderle, située  
dans la [laroisse d'Ivry, « festes et dimanches, me sme  
dans le temps do la messe paroissiale », et, en out re,  
d'y faire la bénédiction du pain bénit et de l'eau bé-  
nite, « ce quy ne se fait qu'à dessein de soulever les  
peu[iles et de les soustraire de l'obéissance qu'il s  
doibvent à leur pasteur naturel en les divertissant ,  
jiar un ('si)rit de révolle, de leur debvoir pour l 'assis-  
tance à la messe do paroisse », 16*5 ; — contre le des-  
servant d'Ivr^-le-Temple, à la requête de M" Jean-  
Baptiste de Pitart, chevalier, seigneur d'Ivry -le -  
 
 
 
Temple, de Guigneville et autres lieux, demeurant o r-  
dinairement à Ivry, lequel expose dans cette requêt e  
 
que le sieur P , curé d'Ivry, n'étant pas résident  
 
sur le lieu et étant obligé de faire desservir sa c ure  
par autre qui fût du moins approuvé de l'Official,  
 



avait fait rencontre du frère C , religieux corde-  
 
lier, passant dans le village : « L'auroit ari'esté  sous un  
traicté secret faict avec luy, par le moyen duquel il  
auroit pris sa demeure dans le presbytère, en l'ab-   
sence dudit curé, comme s'il estoit son vicaire, et  ce-  
pendant il n'auroit cessé d'abuzer de ses fonctions  et  
ministère au grand scandale d'un chacun ; et, au li eu  
de recevoir de luy de bonnes instructions, tourne e n  
raillerie toutes ses fonctions, notamment lorsque, dans  
le caresme, il a entrepris de faire le catéchisme a ux  
enfans, il a employé quantité de termes infâmes et im-  
pures, sous prétexte d'expliquer le péché de sodomi e ;  
exige de l'argent pour l'administration des sacreme ns  
comme des baptesmes, et plus que l'ordinaire aux  
inhumations; fait quantité de scandales en preschan t  
en son prosne, y meslant quantité de termes de bouf -  
fonnerie, qui excitent le peuple à rire, autreflfoi s usant  
de paroles et termes injurieux contre différentes p er-  
sonnes, n'espargnant pas mesme la dame du lieu, se  
servant de l'église et de la chaire comme d'un lieu  de  
théâtre ; fréquente ordinairement le cabarez avec  
toutes sortes de personnes ; n'a point d'obédience par-  
ticulière, qui soit venue à la connoissance du com-   
plaignant, n'estant point connu dans le couvent de  
cette ville ni ailleurs; que, dimanche dernier, il se  
seroit eschappé à dire des discours si infâmes et  
scandaleux qu'il auroit obligé les habitans de dire   
haultement en sa présence que l'on luy fermeroit  
[lorte de l'église et du presbytère », etc., 1676; —  
contre le curé d'Ivry-le-Temple, h la requête du si eur  
de Saint-Aubin, clerc, et à celle de quelques habit ants  
demandant que ledit curé fût condamné â « restablir   
et remettre ledit de Saint-Aubin dans sa condition de  
clerc, qu'il exerçoit cy-devant », etc., 1680.  
 
 
 
G. 218. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1681-1682. — Procédures classées par ordre alpha-  
bétique de noms de paroisses. — Juzikrs. — Procé-  
dures : contre le sieur N S , prêtre, curé de  
 
Juzlers, pour raison d'incurie dans l'exercice de s es  
fonctions, de paroles injurieuses envers ses parois -  
siens, de mauvaise conduite et d'excitation à la dé -  
bauche, etc., 1681-1682.  
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G. 219. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 172 pièces , papier.  
 



1667-1770. — Procédures classées par ordre al-  
phabétique de noms de paroisses. — L.\bbéville-  
LouvRES. — Procédures : — à la requête de Jean Pié-   
deloup, marguillier de la paroisse de Labbéville,  
 
contre Mathieu G , Marie R , sa femme,  
 
Charles C , Marie G , sa femme, François et  
 
Vincent M , père et fils. Ces derniers avaient été  
 
maltraités et assaillis à coups de pierre depuis le  por-  
che de l'église jusque dans le cimetière, oii le si eur  
 
Vincent M avait reçu à la tète une pierre  
 
qui lui avait fait une blessure très considérable e t  
avait amené effusion de sang; par suite, le cimetiè re  
avait été déclaré pollué, et défense avait été fait e d'y  
enterrer jusqu'à ce qu'il fût réconcilié. Les assai llants  
sont condamnés à « assister et être présents à la r é-  
conciliation qui s'en faira, avec un cierge ardent,   
chacun en leur main, du poids d'un quarteron chacun ,  
lesquels cierges seront délaissés, en la présence d u  
peuple, dans l'église, pour estre consommez sur l'a u-  
tel d'icelle, pendant le service et cérémonie de la dite  
réconciliation et autres jours de festes et dimanch es  
 
suivans d, de plus, à payer auxdits M , père et  
 
fils, la somme de 54 livres et aux frais et dépens du  
 
procès, 1674 ; — contre le sieur Léonor A , curé  
 
de Saint-Pierre de Liancourt, au sujet de sa condui te  
 
scandaleuse, 167T; — contre le sieur Jean V ,  
 
curé de la paroisse de Notre-Dame de Liancourt, à l a  
requête de Pierre Sarrazin, contre qui ledit curé a vait  
a tout mis en œuvre pour le molester, jusqu'à lui r e-  
fuser publiquement et au grand scandale de tous les   
paroissiens la sainte communion », n24; — contre  
Jean M .vicaire perpétuel de la paroisse de Saint-  
Pierre de Liancourt, pour raison de propos injurieu x  
et calomnieux tenus publiquement en chaire, dans  
l'église, contre Alexandre Bouclier, prieur et seig neur  
des domaines duilit prieuré et paroisse, curé primi tif  
et seigneur fondateur de ladite église, comme étant   
aux droits du seigneur patron fondateur et donateur   
d'icelle, l"2ô-n2G ; — contre le curé de la paroiss e de  
LierviUe, à la requête des habitants, au sujet de  
paroles injurieuses et de menaces d'excommunication   
faites au prône, par ledit curé, contre un des habi -  
tants, lOOT ; — contre le curé de Llmnu, à la rf'qu êto  
du Promoteur, à qui Ir; vicaire et un habitant de l a  
paroisse avaient dénoncé la négligence dudit curé  
dans l'(;xercice de ses fonctions et sa manière de jiro-  
céder aux mariages, IGTï ; — contre le sieur B ,  
 
 



 
curé de Limay.à la requête d'une partie des habitan ts,  
pour raison de prétendues négligences et de refus  
d'administrer la communion, etc., ce qui fit l'obje t  
d'un procès considérable, dû plutôt à une cabale qu 'à  
une appréciation exacte des faits, et dont ledit cu ré  
fut renvoyé absous, 1768-1770 ; — par Noël Duche-  
min, prêtre, vicaire de Limeiz, au sujet de violenc es  
et voies de fait exercées tant sur lui que sur la p er-  
sonne d'Antoine L par le nommé P et ses  
 
enfants, 1689 ; — contre le curé de la paroisse de  
LivUliers, au sujet de la reddition des comptes des   
sommes reçues et payées par lui, 1672; — contre le  
même, accusé d'ivrognerie par plusieurs habitants d e  
la paroisse, dont quelques-uns, cependant, reconnai s-  
sent que leurs accusations sont fausses, dues à la mal-  
veillance et supposées, 1678; — contre Antoine G ,  
 
curé de Longuesse, à raison de sa négligence dans  
l'exercice de ses fonctions, attendu qu'il avait la issé  
plusieurs de ses paroissiennes mourir sans sacremen ts,  
et aussi à raison de sa conduite scandaleuse, etc.,   
1668-1G70; — contre le curé de Longuesse, à la  
requête d'un habitant de « Longuaisse », au sujet d e  
refus de la communion et de menace d'excommunica-  
tion proférée par ledit curé contre cet habitant, s 'il ne  
s'accommodait avec plusieurs particuliers avec qui il  
était en procès, et que le curé soutenait contre lu i de  
son autorité ; par suite, cet habitant n'avait pu a ccom-  
plir le devoir pascal, 1673; — contre le sieur Simo n  
 
D , curé de Loiivres-en-Parisis, à raison de sa  
 
conduite, qui « paroît peu réglée », et aussi « d'u ne  
doctrine suspecte qu'il enseigne », avançant plusie urs  
propositions extraordinaires sur la matière de l'or ai-  
son, publiant que « Molinos est un saint homme,  
qu'un livre dudit Molinos intitulé La Guide spirilu elle  
(>st un livre tout divin », etc., 1702-1703.  
 
 
 
G. ?20. (Liasse.) — 1 pièce, parclioiiiiii ; 138 pi èces, papier,  
 
1668-1726. — Procédures classées par ordre al-  
phabétique de noms de paroisses. — M.\.gny-Moussy.  
— Procédures : — ù la re(iaête du curé de Marjnif, con-  
tre M" Jean P..., prêtre habitué audit lieu, à rais on de  
violences et scandales commis par ledit prêtre deva nt  
la porte du plaignant, 1G70; — contrr le même, à la   
requête de « .Maistre Jean Le Febvrc, conseiller du   
Hoy, Président, Lieutenant général civil et crimine l au  
bailliage de Magny », qui avait été |)ubliqui'ini'n t traité  
decocjuin par Irdit prêtre, et aussi parce (pie ce der-  
nier s'était évadé de la prison de Magny, avec l'ai de  
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de son frère, et avait battu et maltraité ceux qui le  
poursuivaient et rarrètèrent , 1(370-1677 ; — contr e  
Tliibaut G. . ., prêtre, chapelain de l'église de M agny,  
à la requête de M''" Jean-Baptiste P. . ., prêtre, curé de  
Magny, pour les désobéissances commises par ledit  
sieur Thibaut G... aux; ordres dudit curé ; de plus ,  
ledit Thibaut avait " plusieurs fois contrefait les  ac-  
tions du sieur curé par dérision, tournant la tête et se  
moquant de sa manière de chanter. Ledit sieur curé  
ayant eu quelque fluxion sur la teste et sur les or eilles,  
ledit sieur G. .-. disoit que c'estoit la taingne e t que, si  
sa méchanceté sortoit par là, cela feroit bien », 1 678;  
— contre le sieur B..., prêtre, chapelain de la  
Charité de la paroisse de Magny, à la requête de  
Marie C . . . , sa pénitente, tenant le bureau de l a poste  
de Magny, pour l'avoir séduite et avoir tenté de la   
faire avorter; et aussi contre ladite Marie C..., p ar  
plusieurs habitants de Magny, pour violation du sec ret  
des lettres, en ayant notoirement décacheté plusieu rs,  
en ayant même lu et tourné quelques-unes en dérisio n  
avec ledit sieur B. . . , et ayant ensuite recachet é les-  
dites lettres de son cachet personnel, 1693; — cont re  
le sieur L. . ., clerc de l'église de Notre-Dame de  Ma-  
gny, pour raison de paroles injurieuses proférées d ans  
l'église, dans la sacristie et dans le cimetière, c ontre  
le sieur François S. . ., prêtre, chapelain de l'ég lise de  
Magny, 1721; — contre le sieur E. . ., curé de Magn y,  
ayant enterré un enfant nouveau-né de Geneviève  
C...,sans avoir accompli les formalités ordinaires,   
ayant fait transporter l'enfant du domicile de l'ac cou-  
chée au presbytère, où il fut exposé et levé pour ê tre  
inhumé; et contre ladite Geneviève G .., pour ne pa s  
avoir fait de déclaration de sa grossesse, etc., 17 26 ; —  
contre M" Jean Le B..., curé de Saint-Nicolas de  
Manie, ei^l'o André Pierre de M..., vicaire, pour-  
suivis d'abord par l'Official de Chartres, sur la p lainte  
des suppliants , et renvoyés définitivement devant  
l'Official de Pontoise, 1683; — contre le sieur P.. .,  
l)Our avoir blasphémé et proféré des menaces de mor t  
contre le sieur Nicolas F.. ., garennier de Méry: «  Se  
seroit présenté audict déposant, et lui auroit prés enté  
son fusil, le chien bandé, dedans le ventre, lui di sant :  
bougre, ventre-I>icu, si tu ne te retire, je te don ne du  
fusil dedans le ventre », 1608; —contre M'" Nicolas   
B. . ., prêtre, curé de M<'z;/, qui, ayant été susp endu  
de SOS fonctions par sentence de l'Officialité, n'e n con-  
tinuait pas moins d'exercer lesdites fonctions et a vait  
même chassé le prêtre commis pour desservir sa  
paroisse, 1701-1702; — contre M" Philippe Du P. . . ,  
prêtre , desservant le prieuré , à la requête de  
 
 
 
M'''' Claude F..., prêtre, curé de Marquemont, com-   
mune de Monneville, et M™ Claude de Saint-D...,  



prêtre, demeurant audit lieu, demandeurs en répara-   
tion du scandale commis par ledit sieur Philippe Du   
P..., dans l'église de Marquemont, en la célébratio n  
du mariage du nommé Gédéon J. .., lequel sera con-  
damné à « recognoistre publiquement, devant six des   
principaux paroissiens, qu'injurieu-sement et mal à   
 
propos il a repris ledit de Saint-D d'ignorance et  
 
de nullité par luy commise en la célébration dudict   
mariage, et que défense luy soit faicte de récidive r à  
peine de droict », et de plus, ledit sieur Philippe  Du  
P. . ,, sera suspendu de ses fonctions pour un cert ain  
temps, 1680; — contre François V. . ., prêtre, curé  de  
MouigerouU, pour scandale commis dans l'église de  
Notre-Dame de Pontoise; le curé de Montgeroult s'é-   
tant présenté devant le doyen de Meulan, pour avoir   
les saintes huiles, avait d'abord murmuré contre le dit  
doyen, qui lui avait dit que ses vaisseaux étaient dé-  
posés chez le secrétaire du Vicariat ; puis, quand ils  
avaient été apportés et que les saintes huiles avai ent  
été mises dedans, sur la réclamation du paiement du   
droit ordinaire, le curé de Montgeroult, murmurant de  
nouveau, aurait dit au doyen qu'il « estoit un mar-   
chand d'huille », etc., 1670; — contre le sieur "V. ..,  
curé de Montgeroult, pour raison de ses relations  
scandaleuses avec Jeanne P..., sa servante, etc.,  
1673; — contre le sieur Adrien Le B..., prêtre ha-  
bitué en la chapelle et église de Saint-Jacques et  
Saint-Christophe de Montagny, commune de Moiilja-  
voull,k la requête de M"= Pierre Le C..., chapelain   
titulaire de ladite chapelle, à raison de la condui te  
scandaleuse du sieur LeB..., et, de son manque de  
soumission audit chapelain, son supérieur, 1070; —  
contre le chapelain de ladite chapelle à la requête  du  
curé de Montjavoult, pour raison de ce que le chape -  
lain prenait le titre de curé, 1692; — contre M™ Je an  
V..., prêtre, curé de Moussu, à raison de sa négli-   
gence dans l'administration du baptême, 1683.  
 
 
 
G. 221. (Liasse.) — 60 pièces, papier.  
 
1670-1726. — Procédures classées par ordre alpha-  
bétique de noms de paroisses. — Neuillyen-Vexin-  
NoYON. — Procédures : — contre le curé de Neuilly-  
 
en- Vexin, à la requête de Jacques D , chirurgien,  
 
demeurant ;\ Pontoise, pour raison de paroles inju-   
rieuses ayant causé un scandale [lublic prononcées par  
le curé à rencontre du plaignant , 1070: —  
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contre Jean de M , berger, et Jean G , vi-  
gneron, demeurant à Nouilly, à la requête de René  
 
B , margui]lier de l'église dudit Neuilly, au sujet   
 
d'une batterie entre lesdits berger et vigneron, la -  
quelle, conamencée au sortir de la messe paroissial e,  
 
avait eu lieu dans le cimetière. Le sieur Je M  
 
avait accusé Jean G.... d'avoir mangé son cochon,  
dont les pieds avaient été retrouvés dans un pré pr ès  
le logis de Jean G ; et, comme il y avait eu effu-  
sion de sang sur la terre du cimetière, il fut inte rdit  
d'y faire aucune inhumation et cérémonie jusqu'à ce   
que le cimetière eût été réconcilié. Les auteurs de  ce  
scandale furent condamnés, pour réparation, à assis -  
ter â la réconciliation qui en fut faite, tenant un   
cierge ardent en la main « chacun d'une demie-livre ,  
qu'ils seront tenus laisser à l'église pour achever   
d'estre bruslez devant le crucifix jusqu'à leur ent ière  
consommation », avec défense de plus récidiver sous   
plus grande peine, et à payer 40 livres de dépens,  
 
etc., 1676; — contre François d'E , curé de  
 
Neuilly, à la requête de Jean-Charles de Brunet, « es-  
cuier, seigneur de Neuilly, le Heaume et d'IIodclin -  
court », au sujet de la sépulture de François de Br u-  
net, son fils, que le curé ne voulait pas inhumer d ans  
le chœur sous le banc seigneurial, mais bien dans l a  
chapelle de la Vierge, lieu de sépulture des seigne urs  
de Neuilly et de leur famille, 1G87 ; — contre M'" Pierre  
 
P , prêtre, curé dudit Neuilly, pour scandale  
 
dans l'église, à la requête de .\ntoine B , maçon,  
 
demeurant à Neuilly et marguillier en charge. Le  
curé, par vindicte, avait fait sortir de sa place e t de  
réglise ledit (ilaignant , ilisant qu'il ne continu erait  
pas la messe paroissiale en sa présence, 1712 ; — c ontre  
le curé de Xeuville-Bosc, à la requête de Catherine   
Boucher, veuve de Martin Le Boutiller, en son vi-  
vant '< écuier, sieur de Maigremont », au sujet de ce  
que h'dit sieur curé, le jour des Rameaux de l'anné e  
1724, avait refusé la communion à ladite dame de  
Maigremont et à ses quatre filles mineures, sous pr é-  
texte qu'elles avaient été se confesser à un autre curé,  
ce qu'il n'avait ])as voulu leur permettre, quoiqu' elles  
euiisent obtenu l'autorisation de l'Official de Pon toisc,  
17211726; — entre le curé de « Noion » et le rece-  
veur (le l'arolievêque de Rouen en sa terre et seig neu-  
rie do Noyon, au .sujet de la perception des dîmes sur  
le Ifrritoire dudit lieu, 1673.  
 
O. 122. (ijaiw.) — 2 iiiùcoi, p«|pi'M-.  
1C78. — Procédures classées par ordre alphabé-  



 
 
 
tique de noms de paroisses. — Omerville. — Procé-  
dures : — contre Nicolas de II vicaire de la pa-  
roisse d'Omcrville, destitué par Louis Le M. . ., p rêtre,  
curé dudit lieu, ledit vicaire ne voulant pas recon -  
naître ledit sieur Louis Le M... pour curé d'Omer-  
ville ; de plus, le vicaire, étant destitué de ses fonc-  
tions, n'en avait pas moins continué à les remplir,   
malgré les défenses et au préjudice dudit sieur cur é,  
1678.  
 
G. 223. (Liasse.) — 1 i:ièce, parchemin ; 155 pièce s, papier.  
 
1668-1729. — Procédures classées par ordre al-  
phabétique de noms de ])aroisses. — Pontoise. —  
 
Procédures : — contre le sieur Jean Le T , prêtre,  
 
vicaire de l'église de Suint-André de Puntoise, pou r  
sa conduite scandaleuse ; il avait joué aux dés au ca-  
baret avec des bandes de masques à une heure indue  
et avancée de la nuit, etc., 1674; — contre le sieu r  
Pierre D , prêtre, curé de Saint- André, à la re-  
quête des niarguiiliers, pour raison du scandale su r-  
venu en l'église de Saint-.\ndré, le deuxième diman che  
de carême, au sujet de la dame Charles, qui, étant  
marguillière de la Vierge et se trouvant au banc de   
l'œuvre, avait exposé suivant la coutume « une imag e  
de la Sainte- Vierge, parée de ses ornements »; le  
curé lui ayant enjoint de retirer cette image et la  ■  
dame Charles ne l'ayant pas voulu faire, le curé av ait  
déclaré qu'il ne dirait jias les vêpres ; Unaleraen t, fai-  
sant mine de s'en aller chez lui, il avait retiré a vec  
violence des mains de ladite dame l'image de la Vie rge,  
l'avait déchirée et emportée, au grand scandale du  
peuple; de plus, il était accusé de laisser son égl ise  
sans aucun prêtre pour faire Toflice, 1678; — contr e  
 
Noi'l D , curé de Saint-.\ndré, pour négligences  
 
dans le service divin et injures grossières envers  
les niarguiiliers, attendu qu'il les avait appelés « gros  
 
c gras, et [dit] qu'il sçavoit bien les dégraiser,  
 
sans aucun respect de l'église », etc., 1686 ; — co ntre  
 
le sieur Jean L , curé de Saint-André, accusé de  
 
commettre des négligences dans le service divin, de   
proférer des injures envers ses paroissiens, de cac her  
( ■liez lui une dame ou demoiselle, d'avoir usiii-pé u ne  
liartie du cimetière i)our y établir des cabanes à la-  
pins, etc., 161)3 ; — contre Antoine B bedeau de  
 
la chapelle de la Passion en l'église de Saint- Mac lou  
(le Pontoise, qui avait violé plusieurs jietites fi lles  
dans la tribune de cette chapelle, où il les attira it, et,  
 



entre autres, Marie-Aiim' (i Agve de six ans,  
 
etc , 1673; —contre K.' sieur Jacipies C , vicaire  
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de Saint-Maclou, pour avoir exigé des droits abusif s  
en argent à l'occasion d'un mariage, 1675 ; — contr e  
 
Louis D , prêtre, religieux de Saint-Mariln de  
 
Pantoise, qui demandait à être jugé par-devant le  
prévôt en garde de Pontoise, et qui est débouté de ses  
prétentions : défense lui est faite de se pourvoir et  
procéder ailleurs que par-devant le promoteur de l' Of-  
ficialité de Pontoise, 1678; — contre le sieur Pier re  
B , prêtre, chanoine de Saint-Melloii de Pont-  
oise, atteint et convaincu « d'yvrognerie, débauche ,  
vie libertine et scandaleuse et de paroles injurieu ses,  
sales et impies », etc., 1668-16'72; — contre le si eur  
 
D , chanoine de Saint-Mellon, pour scandale  
 
dans l'administration des sacrements, et cela à ren -  
contre du sieur curé de Saint-Pierre, 1719 ; — cont re  
 
le sieur L , l'un des chanoines de Saint-Mellon, à  
 
la requête du sieur D , aussi chanoine, au sujet  
 
d'une dispute survenue en la sacristie et du scanda le  
donné aux paroissiens, 1725 ; — à la requête du Frè re  
 
Grégoire de La F , prêtre, religieux profès de  
 
l'ordre de la Sainte-Trinité et Rédemption des capt ifs,  
ministre du couvent de Saint-Michel-lez-Poniolse,  
dudit ordre, au sujet de ce qu'un de ses religieux était  
accusé faussement d'avoir eu des relations coupable s  
 
avec la nommée Marie L , et cela pour couvrir  
 
les déportements d'un prêtre, qui voulait ainsi cac her  
sa conduite scandaleuse, 1683; — contre Pierre C. .  .,  
prêtre de l'église de Notre-Dame de Pontoise^ à la  
 
requête de M'" Hippolyte d'A , prêtre, vicaire de  
 
Notre-Dame, qui avait été injurié, menacé et maltra ité  
avec voies de l'ait par ledit sieur Pierre C , 1669  ;  
 
— contre le sieur L , prêtre habitué de l'église  
 



de Notre-Dame de Pontoise, atteint et convaincu « d es  
faits d'yvrognerie et scandai », etc., à la requête  des  
 
sieurs M , aussi prêtre habitué de Notre-Dame, et  
 
Benoit B , dit Lyonnois, scieur de long, 1729 ; —  
 
contre le sieur P , ancien curé de Saint-Pierre  
 
de Pontoise, pour injures et voies de fait envers l e  
 
sieur de J , curé de la paroisse, 1061; — contre  
 
Jacques A , prêtre, chapelain dudit Saint-Pierre,  
 
à raison de paroles déshonnêtes et impures, 1683-16 86;  
 
— contre le sieur François A , clerc tonsuré,  
 
chapelain, demeurant à Pontoise, pour paroles in-  
jurieuses et menaces à rencontre du sieur Jean  
Trotiii, huissier royal audit Pontoise, 1673 ; — co ntre  
lo même, qualifié secrétaire du Vicariat de Pontois e,  
sommé de délivrer certaine copie d'un acte de sou-  
mission faite par les sieurs S et C , cha-  
noines de Saint-Mellon dudit Pontoise, entre les  
mains de M-' l'abbé de Seraucourt, grand vicaire de   
 
Seink-et-0i8b. — Séuib g.  
 
 
 
Rouen, etc., 1698; — contre le sieur de L ,  
 
prêtre, principal du collège de Pontoise, « lequel a  
une mauvaise habitude de se pi'endre de vin, au sca n-  
dai du public, et cause mauvais exemple au lieu d'i n-  
struire et catéchiser les escoUiers ausquels il est   
obligé par sa charge à donner bon exemple », et  
s'expose ainsi aux railleries des élèves, etc., 167 0 ; —  
 
contre Antoine M , prêtre, principal dudit collège,   
 
attendu qu'à la rentrée des classes il avait débité  une  
harangue latine diffamatoire et scandaleuse, ayant dé-  
clamé contre plusieurs personnes de la Ville « con-   
stituées en dignité », et même attaqué une compagni e  
entière par des traits calomnieux, etc., 1722.  
 
G. 224. (Liasse.) — 79 pièces, papier.  
 
1642-1722. — Procédures classées par ordre alpha-  
bétique de noms de paroisses. — Sailly-Sér.\.ns. —  
 
Procédures : — contre M"'" Marin R , prêtre, curé  
 
de Sailly, à raison de sa conduite injurieuse enver s ses  
paroissiens et du scandale qu'il leur avait causé, en  
« hantant chez elle « et recevant en son presbytère   
la veuve V. . ., son ancienne servante, 1677 ; — co ntre  
M''° Henri L. . ., prêtre, curé de Saird-Clalr-sur- Epte,  



qui, revenant d'administrer les sacrements à une se r-  
vante de Breuil, s'était arrêté en une taverne et l à,  
enveloppant le ciboire et les saintes huiles dans s on  
surplis et les posant sur un coffre de la salle bas se,  
s'était mis à boire ; il se prit tellement de vin q u'au  
lieu de revenir par le droit chemin à Saint-Clair, il  
s'égara, tomba, perdit son étole, et s'en alla vers   
 
Beaujardin, où Pierre H l'aurait trouvé; de plus,  
 
il était très souvent en retard pour le service div in,  
injuriait ses paroissiens, était très attaché à ses  inté-  
rêts, « baillait des vaches à loyer, et en prenait six  
livres » ; enfin il était accusé d'avoir mené une c on-  
duite déshonnête et scandaleuse avec plusieurs per-   
sonnes du sexe, notamment avec sa nièce, de s'être  
battu avec son vicaire. M'' G. .., dans l'église, e tc.,  
1659-1664 ; — contre les curé et vicaire précédents ,  
au sujet de leur ivrognerie et conduite scandaleuse  en  
public, 1664-1669; — contre le sieur Philippe L...,   
prêtre, vicaire de Saint-Clair, pour avoir fabriqué  un  
acte constatant que la nomination des raarguilliers  de  
ladite église et fabrique de Saint-Clair avait été faite  
authentiquement et canoniqueraent, et avoir sollici té  
et contrefait les signatures de plusieurs habitants  pour  
donner autorité à ladite pièce fausse, 1668-1672; —   
contre le sieur Etienne P..., curé de Saint-Clair,  
pour avoir fait distribution de partie des reliques  de  
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« Saint-Cyriu » à différentes personnes, sans auto-   
risation de ses supérieurs, et pour avoir été à la noce  
en plein jour dans l'hôtellerie où pend pour enseig ne  
l'image Saint-Pierre, IG'îl-lG'Jô; — contre le sieu r  
Jean T,.., prêtre de l'église de Saint-Clair, pour  
avoir journellement commis des abus, en ladite égli se,  
en la perception et réception des messes de dévotio n  
fondées par les pèlerins venant visiter ladite égli se et  
faire leurs offrandes et dévotions, et pour s'être aussi  
rendu coupable d'autres abus, 1673 ; — contre le si eur  
Jean B..., prêtre de ladite église, pour des faits ana-  
logues, 1670 ; — contre le sieur Le T. • ., ancien curé  
de Molaincourt, demeurant à Saint-Clair, pour ce qu 'il-  
avait reçu chez lui pendant trois semaines une cer-   
taine demoiselle, soi-disant aveugle et prétendant  
s'appeler « Mademoiselle des Ursins, marquise de  
Lomberdemont », que l'on avait été obligé de faire  
sortir de force de la maison dudit sieur curé, et q ui  
fut enfin mise en prison, 1675; — contre le sieur  
Louis F..., prêtre, chapelain en l'église de Saint-   
Clair, pour insubordination, manque de respect et  
injures envers ses supérieurs, 1719 ; — contre M« J ean  



G. .., prêtre, curé de Saint-Clair-sur-Epte, pour s can-  
dale dans l'église, ayant refusé la communion à l'u ne  
de ses paroissiennes, etc., 1720 ; — contre le sieu r  
Jean S..., prêtre Irlandais, qui avait causé un sca n-  
dale dans l'église, en tirant avec violence de sa p lace  
dans le chœur le sieur Martin Le C. . ., prêtre, ch ape-  
lain de l'église de Saint-Clair, et en lui déchiran t son  
surplis, « lui ayant de plus destourné sa perruque et  
son camail », sous le prétexte que la place qu'avai t  
toujours occupée ledit chapelain lui était réservée  à  
lui Jean S. . . , comme vicaire du sieur curé, 1722  ; —  
contre Jean L..., curé de Santeuil, accusé d'avoir  
donné à vendre un cheval qu'il avait trouvé sur le  
chemin de Cormeilles à Pontoise proche la Maladre-  
rie, de se prendre de vin, de proférer des paroles  
iDJurieuaes, sales et infâmes, et d'exciter à la dé -  
bauche, 1005; — contre Jean-Captiste Du N..., reli-   
gieux profès de l'abbaye do Dammartin, prieur-curé  
de la paroisse de Seraincoiirl , au sujet de son iv ro-  
gnerie et de sa conduite scandaleuse avec Jacquelin e  
C..., qui prenait soin de son ménage; ajant été vu  
par plusieurs habitants, il les avait menacés des é tri-  
vière» et même d'un coup de fusil, etc., 1091 ; — c ontre  
le sieur Klienne P, . ., prêtre curé de Séraas, pou r sa  
conduite scandaleuse avec sa servante et autres  
femmes, pour injures, blasjiht'-mes et voies de fai t  
envers »es paroissiens , pour scandale public dans  
l'éijliae, pour habitude d'ivrognerie, etc., 1042-1 061,  
 
 
 
G. 225. (Liasse.) — 27 p  
 
 
 
leces, papier.  
 
 
 
1648-1720. — Procédures classées par ordre alpha-  
bétique de noms de paroisses. — Théméricourt-  
Triel. — Procédures : — contre le sieur Louis A . . ,  
prêtre, vicaire de Théonéricoiirt, à la requête de  
M. Nicolas G..., prieur-curé de Notre-Dame de  
Théméricourt, au sujet du scandale donné dans l'égl ise  
par ledit vicaire accusé, de plus, d'ivrognerie hab i-  
tuelle, 1682; — contre le sieur Nicolas G..., prieu r  
curé de Théméricourt, atteint et convaincu de vol d e  
grains dans la grange où l'on réservait les dîmes d e la  
paroisse, au moyen d'une double clef qu'il avait ;  
d'avoir outrageusement frappé Marie G..., sa nièce,   
qui était enceinte, et par cet excès d'avoir produi t  
l'avortement de son fruit; d'avoir proféré des inju res  
atroces et scandaleuses contre plusieurs de ses par ois-  
siens, et frappé l'un de ceux-ci dans l'église, au retour  
d'une procession ; de négliger la célébration des  
offices et l'instruction de ses paroissiens ; enfin  de  
s'être rendu coupable d'autres faits scandaleux, 16 83 ;  
— sentence de l'Official de Sentis sur l'appel inte rjeté  
par Jacques de B. . . , curé de Tùurly, qui est déc hargé  
de la sentence de l'Official de Pontoise, 1648; —  



contre Pierre G..., vicaire de Triei, et Jean R...,   
clerc, chapelain desservant la cure de Chanteloup. Le  
vicaire s'était porté à des voies de fait à l'endro it dudit  
cliapelain ; il était aussi ivrogne, joueur et déba uché.  
On voit dans Tinformation faite au cours de la proc é-  
dure que ledit chapelain avait au[)aravant tenu les   
écoles à Yernouillet, d'une manière peu louable du  
reste, car il s'adonnait au jeu et à la boisson, au  lieu  
d'instruire ses écoliers. Dame Jeanne Anrou, nourri ce  
de Monsieur frère du Roi, demeurant au hameau du  
Chapitre, paroisse d'Andrésy, avait vu plusieurs fo is  
ledit clerc boire au cabaret avec d'autres personne s ;  
elle dépose que, pour l'instruction dos (>nfants, e lle  
certifiait que ledit clerc n'y était point assidu, « l'ayant  
appris de ses enfants raesmes qu'elle envoyé ;\ l'e schole  
chez ledit clerc, lesquels se sont plaints bien sou vent  
qu'il ne leurs l'aisoit point dire leurs leçons et qu'il les  
envoyoit à Gancalo », etc., 1666 ; — Procédures en  
1720, au village de Chanteloup, paroisse de Triel, entre  
les sieurs P. . . et J. . .  
 
G. 226. (Liasse) — 29 pièces, papier.  
 
1670-1693. — Procédures classées par ordre al-  
phahélique de noms de parois-ies. — L's. — Procé-  
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dures : — contre le sieur Pierre C. . . , curé «le Us, pour  
négligence dans la célébration des offices, abandon  de  
sa paroisse, sans y avoir laisse aucun prêtre ni cl erc  
pour faire les offices et assister les malades, et pour  
refus du baptême à l'enfant d'un de ses paroissiens ,  
 
1670-1672 ; — contre le sieur Jean G , curé d"Us,  
 
à raison de sa conduite scandaleuse avec sa servant e  
et de sa négligence dans le service divin et l'admi nis-  
tration des sacrements, 1693.  
 
G. 227. (Liasse.) — 7S pièces, papier.  
 
1669-1728. — Procédures classées par ordre al-  
phabétique de noms de paroisses. — Vallangoujard-  
La-Villeneuve-lk-Roy. — Procédures : — contre  
 
M'« Martin Le C , prêtre, curé de Vallangoujarcl,  
 
à la requête de Jacques de Bauve, garennier de  
M'"" la duchesse de Ventadour, à la suite de diffic ultés  
provenant de l'administration qu'ils avaient eue en -  
semble du bien temporel de l'église de Vallangoujar d.  
Le curé avait par suite refusé en confession le sie ur  



de Bauve, qui ne put accomplir son devoir pascal, e t  
de qui le curé avait dit à plusieurs particuliers «  que  
le sieur de Bauve étoit un excommunié » ; il est dé -  
claré de plus, par des habitants de Vallangoujard, que  
ledit curé était incapable d'exercer sa charge, etc .,  
1670 ; — contre Robert A , prêtre, curé de Val-  
langoujard, « duement atteint et convaincu d'avoir  
mené une vie dépravée, corrompue et impudique »,  
 
etc., 1675-1676 ; — contre le sieur François A ,  
 
prêtre, curé du Vaimiain, qui ne résidait pas en sa   
paroisse, alléguant, pour s'excuser, sa charge de c ha-  
pelain de Monsieur ; de plus, il avait sous ses ord res  
un prêtre remplissant les fonctions curiales en l'é glise  
du Vaumain, sans autorisation de ses supérieurs,  
 
1660-1670; — contre ledit sieur François A ,  
 
prêtre, curé du Vaumain, à la requête de Guillaume  
 
L , prêtre, prieur de Saint-Biaise, 1690; —  
 
contre Jean M , prêtre habitué de Vélheuil, k  
 
raison de sa vie scandaleuse, 1686 ; — contre le si eur  
 
Nicolas-Pierre Q , prêtre, curé de Vétheuil, pour  
 
avoir refusé la communion à plusieurs de ses parois -  
siens, ce qui avait causé un scandale public dans  
l'église, et avoir ainsi outragé lesdits paroissien s,  
 
1728 ; — contre Gilles II , prêtre, curé de Vigny,  
 
à la requête de « Gabriel de Monlhiers, escuier, si eur  
de Marbury, demeurant à Vigni, stipulant l'honneur  
et intérest de dame Marguerite Mouflles. son espouz e,  
disant qu'aiant procez encore indécis au Présidial de  
Ma;;tes contre Charlotte Le Febvre, veuve de Jacque s  
 
 
 
Deziers, demeurante audit Vigni, pour raison de  
quelques arbres fruictiers plantés au pied du gros  
mur d'une grange dépendante de son hostel seigneu-  
rial, lesquels arbres ledit suppliant prétend luy a ppar-  
tenir comme possédant le tour d'eschelle au-delà du   
dit gros mur, cependant ladite veuve, au préjudice  
du droit dudit seigneur, sans attendre l'yssue du d it  
procez, se seroit mis en debvoir de faire cueillir les  
fruicts pendants aux dits arbres, et mesme auroit f ait  
venir le sieur curé dudit Vigni au dessous d'iceux,   
pour l'authoriser davantage dans son injuste usurpa -  
tion ; lequel sieur curé, s'estant assis au pied de sdits  
arbres, auroit commandé à deux fruictiers de cueill ir  
les fruicts estants sur iceux, lesquels fruictiers luy  
auroient obéy et auroient en effet cueilly les dits   
fruicts ; ce qu'ayant appris la ditte dame de Marbu ry,  
elle seroit venue [lour deffendre aux dits fruictie rs de  
passer oultre, leurs disant que la ditte veuve Dezi ères  



n'avoit point de droict de faire cueillir les dits fruicts,  
puisque le procez meu pour raison d'iceux estoit en -  
core indécis ; à quoy respondant le dit sieur curé de  
Vigni, il l'auroit, par un emportement indigne de s on  
caractère, non seulement appellée impertinente, co-   
quine, fripone et impudente, mais, sur ce que la di te  
dame auroit dit à Gabriel de Montiers, escuier, sie ur  
de Boubiers, son fils, daller faire descendre lesdi ts  
fruictiers, ledit sieur curé auroit esté après, et l'auroit  
tiré avec violence, mesme luy auroit donné un souff let  
et deux coups de poinct, ce qui auroit obligé la di tte  
dame de Marbury de venir retirer ledit sieur de Bou -  
biers, son fils, d'entre les mains du dit sieur cur é, au-  
quel elle auroit dit quelle se plaindroit de ses in sultes  
et excez au sieur de Marbury, son mari ; sur quoy l e  
dit sieur curé, par un sscond emportement beaucoup  
plus violent que le premier, l'auroit mordue au doi gt  
avec tant de force que le dit doigt seroit devenu f ort  
enflé, et mesme luy auroit dit derechef qu'elle est oit  
une coquine, une fripone et une impudente ; lesquel s  
excez et injures, attendu la qualité de la ditte da me, à  
qui on doit honneur et respect tant pour sa nobless e  
que pour sa vertu, sont tout à fait griefves, atroc es et  
infamantes », etc. D'après les témoins, ce serait a u  
contraire ladite dame de Malbury ou Marbury qui  
aurait invectivé le curé, le traitant de sot, coqui n,  
fripon et petit curé de village, et l'auroit même s ouf-  
fleté, ce qui était contesté par ladite dame, 1676;  —  
 
contre le sieur Christophe de La M , prêtre, curé  
 
de La Villeneuve-le-Roy , pour sa conduite scanda-  
leuse avec Mario-.\nne La R. . ., femme du voiturie r  
de Paris à Bordeaux, à Pontoise, etc., 1706-1710.  
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G. 228. (Liasse.) — 44 pièces, papier.  
 
1644-1687. — Significations d'actes divers faites,  
à la requête des parties ou à celle du Promoteur, d e  
1644 à 1087.  
 
 
 
G. 2;9. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 73 pièces , papier.  
 
1637-1700. — Relief de l'Officialité de Mor-  
TAGXE. — Procès jugés en l'Officialité de Mortagne  
[Orne] et portés par appel en celle de Pontoise. —  
Civil. — Procédures : — à la requête de Romain  
Laloy, à rencontre de la veuve Aubry Forget, qui  
s'opposait au mariage de sa fille, Marie Forget, av ec  



ledit sieur Laloy, terminées par une autorisation  
donnée aux parties de mettre à exécution le mariage   
projeté, 1637-1647 ; — au sujet de promesses de ma-   
riage entre Guillaume Tizon et Madeleine Gislain,  
laquelle s'était rétractée et se portait défenderes se,  
1644 ; — contre Thomas Chauvin, curé de Saint-  
Hllaire, et les marguilliers de cette paroisse, à l a re-  
quête du sieur Galleran l'aîné, marchand, demeurant   
à Mortagne, au nom et comme fermier de la « dixme  
de Saint-Hillaire et de Saint-Mars-lès-Mortagne »  
appartenant aux sieurs abbé, religieux et couvent d e  
Saint-Martin de Séez, etc., au sujet de dilTicultés  sur-  
venues entre les parties pour la perception de ladi te  
dlme, 1639-1641 ; — par Louis Couvé, praticien, et  
Perrine Radigois , sa femme , héritiers de défunt  
« M" Ollivier Radigois, en son vivant prestre, chap e-  
lin de la confrairie de la Charité érigée en l'égli se de  
Verrière », son oncle, au sujet des comptes de ladi te  
confrérie qui n'avaient pas été rendus, par suite d e  
quoi le receveur et administrateur de la confrérie  
avait obtenu contre les susdits héritiers une sente nce  
de rOfficialité do Mortagne, 1700.  
 
 
 
G. 230. (Liasse.) — 48 pièces, papier.  
 
1G39-1690. — Criminel. — Procédures: — à la  
nquête de .Miclielle Cliauvion. à rencontre du sieu r  
Z S , sous-dia'Te de la paroisse de Saint-  
Aubin de Courtoraie, qu'elle accusait de l'avoir sé -  
duite, 1630-1610 ; — à la requête de .Mathurin Rach e-  
lot, prêtre habitué de la pamisse de << Digé », int erje-  
tant ajipel d'une sentence d'interdiction prononcée   
contre lui par l'Officlal do Mortagne, 16H1 ; — con tre  
Georges G prêtre, curé de Saint-Manl de Héno,  
 
 
 
au sujet de sa conduite scandaleuse avec la veuve  
 
P , sa cousine, à l'occasion de laquelle il avait  
 
jeté à la porte de chez lui d'abord sa tante, puis sa  
mère, qu'il avait maltraitée, 1681-1686 ; — contre le  
 
sieur Jean G , curé de la paroisse de Notre-Dame  
 
de Mortagne, au sujet de sa négligence dans l'admin is-  
tration des sacrements et du refus de donner la com -  
munion à Pierre Gillet, garde du scel des contrats des  
sentences de la ville et chùtellenie de Mortagne, e tc.,  
1686-1690.  
 
 
 
G. 231. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin : "7 pièces , papier.  
 
1629- 1693. — Procédures : — contre Jacques  
 
D prêtre habitué de l'église de Saint-Mard de  



 
Réno, au sujet de son ivrognerie, de ses excès et e m-  
portements, allant jusqu'à des voies de fait envers  les  
autres prêtres habitués, ses collègues, et causant du  
scandale aux paroissiens qui se trouvaient dans  
 
l'église, 1692-1693 ; — contre Gervais R , curé de  
 
Saint-Julien-sur-Sarthe, diocèse de Si'ez,«aiant pi llé,  
désolé, scandalisé et presque entièrement perdu le  
pauvre peuple de cette misérable paroisse, depuis p rès  
de trente ans qu'il est dans les fonctions audit li eu, et  
s'estant toujours préparé des moyens pour éviter la   
punition de ses crimes », 1692-1693.  
 
G. 233. (Liasse.) — 58 pièces, papier.  
 
1663-1788. — Varlv et addenda. — I. TiTiiES  
(lÉNÉuALX. — Etat des paroisses, monastères et cha-   
pelles du doyenné de Chaumont, de même nature que  
celui qui est analysé sous la cote G. 3. — Liste de s pa-  
roisses : Berville, Boissy-le-Bois, La Rosse, Boubi ers,  
Boutencourt, Saint-Brice, Chambors, Saint-Crépin  
d'ibouviilers, Delincourt, Droitecourt, Énencourt-  
Léago, Kiiencourt-le-Sec, Kragny, Fay, Flavacourt,  
Fleary, Fresneaux, Fresne-Léguillon, llaravilliers,   
llardivillers, llénonvillo, Jaméricourt, Saint-Jean  de  
Chaumont, Jouy-en-Tlielle, Ivry-le-Temple, Lalande-   
(>n-Son, Lattainville, Notre-Dame de Liancourt,  
Saint-Pierre de Liancourt, Loconvillc, Marcheroux,  
.Marquemont, Saint-Martin de Chaumont, Mesnil-  
Théribus, Monts, Montherlant, N'euville-Bosc, Por-  
cheux, Pouilly, Reilly, Hessons, Sciiots, Sérilonta inc,  
Talmontiers, Thibivillers, Tourly, Tric-ChAteau ,  
Trie-la-Ville, Valdampierre, le Vauinain, la Ville-   
neuvo-le-Hoi, Villcrs-sur-Trie, la Villctcrtre ; " au  
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total 57 cures, non compris Ghavençon, succursale d e  
Neuville-Bosc, et Saint-Jean de Chaumont, qui est u ne  
exemption. « Communautés religieuses : 2 couvents d e  
Récollets, 1 couvent de filles de Sainte-Elisabeth,   
1 abbaye royale, celle de Gomerfontaine, 1 couvent  
de Mathurins, dit de Caillouel, 2 abbayes royales d e  
Prëmontrés, l'une à Ressons, l'autre à Marcheroux.  
(xviii'' siècle.) — Autre état pour le même doyenné ,  
xviir siècle. — État des revenus des cures, bénéfic es  
et fabriques du doyenné de Meulan. Liste des pa-  
roisses : Ableiges, Avernes, Auvers-sur-Oise, Boise -  
mont, Boissy-l'Aillerie, Briançon, Brignancourt, Ch ars,  
Condécourt, Courdimanche , Courcelles, Cormeilles-  
en-Vexin, Épiais, Frémécourt, Frémainville, Gadan-  



court, Gaillon, Gérocourt, Grisy-les-Plàtres, Gouza n-  
grez, Hédouville, Le Heaulme, Labbéville, Longuesse ,  
Marines, Menouville, Mézières, Menucourt, Montge-  
roult, Neuilly-en-Vexin, Pontoise [Notre-Dame], Meu -  
lan [Notre-Dame et S'-Nicolas], S'-Cyr-en-Arthies,  
Seraincourt, Santeuil, Théméricourt, Tessancourt,  
Triel, Vaux, Us, Villeneuve-S'-Martin, Vigny, Valmo n-  
dois, Vallangoujard. — IL Organisation du Grand  
VicARL-i.T ET DE l'officialité. — Lettre adressée p ar  
l'archesvêque de Rouen « à Monsieur Bardet, à Pon-  
toise », à l'occasion du nouvel an, 1770. — Mande-  
ments : — du Vicaire général et Officiai de Pontois e  
et du Vexin français, le siège archiépiscopal vacan t, à  
l'occasion des succès remportés par les armes royal es,  
1734 ; — de l'archevêque de Rouen, « pour faire cha n-  
ter le Te Deum, en actions de grâces des avantages  
remportés en liesse par les troupes de Sa Majesté, les  
vingt-cinq et trente Août dernier. » Dominique de L a  
 
Rochefoucauld, par la permission divine  
 
« Dieu donne la victoire à qui il veut. Mes Très-  
Chers Frères ; il inspire à son gré le courage ou  
la terreur ; il dirige ou déconcerte les mesures de s  
plus habiles guerriers : soit donc qu'il nous humil ie  
par des revers, ou qu'il nous élève par des succès,   
nous devons adorer sa justice ou bénir sa bonté ».  
17G2. — Permutation de la Trésorerie de M. le Grand   
Vicaire pour le prieuré de « Beaussault », 1655. —  
Provisions de Greffier en l'Officialité octroyées p ar le  
Grand Vicaire, « pour le temps qu'il nous plaira »,  à  
Mellon-Philippe Dauvray, notaire royal et apostoliq ue  
en la ville et châtellenie de Pontoise, 1719. — III . Pa-  
noissKS ET MONASTfcnES. — Brueil-en-Vexi)i. Diffi-  
cultés survenues entre le curé de Bruell-en-Vexin e t  
Claude Béguin, receveur du « prieuré de Saint-Lau-  
rons de Consorvin paroisse; de Breuil », au sujet d e  
l'administration des sacrements, 1082. — Erugny.  
 
 
 
Notification par Armand-Jean Le Bouthillier de Ranc é,  
abbé de la Trappe, à « M" Jean d'Alesso, chevalier,   
seigneur d'Éragny, dame Jeanne de Ségur, son épouse ,  
Jeanne-Bénigne d'Alesso, leur fille, François de Sé gur,  
dame Denise-Marie Berruyer, leur mère, demoiselle  
de Bretignières, et la R-i^ M<- de Saint-Alexis, re li-  
gieuse Ursuline de Pontoise », qu'à raison des lien s  
d'amitié qui les unissent au Monastère, ils auront part,  
tant en leur vie qu'après leur mort, aux prières de s  
religieux, 1693. — (îowsa?i^rexr. Autorisation donn ée à  
Mi-s Charles-Antoine de Soulfour, chevalier, seigne ur  
de Gouzangrez, de construire une chapelle en son  
château, « pour que Madame son épouze, qui est  
depuis longtemps malade et qui ne peut aller à l'ég lise  
de la paroisse entendre la Sainte Messe, puisse sat is-  
faire à ce devoir et à sa dévotion », 1732. — Haide -  
Isle. Requête adressée par les curé, marguilliers e t  
habitants de la paroisse d'Haute-IsIe, à l'elTet d' obtenir  
la réduction de la fondation faite, en 1690 et en 1 700,  
par la dame Marie Raillet, bourgeoise de Paris, 176 8-  



1769. — Labbcville. Déclaration faite et lue au prô ne  
de la messe paroissiale, dans laquelle le curé de S aint-  
Martin de Labbéville reconnaît « que, sans fondemen t  
et mal à propos », il avait « adjouté foy à un prét endu  
miracle qu'on [luy] avoit dit estre arrivé à la per sonne  
de Catherine Duprey, qui demeuroit en [la] paroisse   
depuis la feste de la Purification de la Sainte Vie rge,  
et qui passoit pour muette, et qu'on disoit avoir  
recouvré la paroUe dans la chapelle de Frouville, l e  
mercredi 30" de mars dernier », 1701. — Jouy-Sous-  
Thelle. Attestation délivrée au sujet de l'incendie  sur-  
venu, le 27 août, dans la maison de Jean Fillon, ré duit  
par ce fait à la misère, 29 août 1779. — Labosse.  
Lettres adressées de Labosse, en 1782, l'une au sec ré-  
taire du Grand Vicariat, l'autre au Grand Vicaire,  
cf'tte dernière étant une protestation contre un pr ojet  
de renvoyer le vicaire de la paroisse. — Ptieuré  
de Sainte-Foij de Longueville. Requête adressée à  
Monsieur Colbert de Croissy, abbé de Frémont, prieu r  
de Sainte-Foy de Longueville et grand vicaire de  
Monseigneur le cardinal prince de Bouillon, par  
les religieux de ce prieuré, lui demandant d'ordon-   
ner à Dom Delaruo, aumônier du prieuré, de con-  
tinuer à leur payer une rente annuelle de 54 livres ,  
dont ils prétendaient avoir joui de temps immémo-  
rial ; pièce produite à rencontre do cette prétenti on  
par Dom Delarue ; « coppie de la fondation de l'hos -  
pital de Longueville », 1604. — Magnij. Requête pré -  
sentée à l'archevêque de Rouen par Pierre de Saint-   
Ouentin, prêtre, demeurant à Magny, au sujet des  
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fondations faites tant par son père, Jean de Saint-   
<}uentin, en son vivant écuyer, conseiller du Roi, son  
avocat et procureur au bailliage de Magny, que par sa  
mère, demoiselle Jeanne Le Febvre, et par ses an-  
cêtres ; ordonnance rendue à ce sujet, 1674. — Con-   
statation, en 1676, « d'abus dans la garde des titr es et  
papiers du trésor de l'église paroissiale de ilagny  ». —  
Lettre adressée par le P. Gardien des Cordeliers au   
secrétaire du Grand Vicariat, au sujet du R. P. Tri -  
boullois, que M. le curé de Magny avait demandé pou r  
prêcher le carême en son église, février 1786. —  
Lettre du curé de Magny dans laquelle se lit cette  
phrase : a Comme il s'en faut beaucoup que la paix  
règne à Magny, où je viens d'être nommé curé, j'ai  
cru devoir me dispenser d'y résider pour le présent  »,  
1787. — Copie d'une autre lettre, de 1788. — Marine s.  
Attestations délivrées par le prieur curé de Marine s  
et par le syndic de la paroisse, au sujet de l'ince ndie  
qui avait réduit en cendres, le 18 juillet, la mais on  
appartenant à Philippe Doremus, août 1779. — Menn-  



cotirt. Sentence du bailliage royal de Meulan contr e  
« Philippe Giroux, marguillier en charge de Menu-  
court, qui le condamne en vingt livres d'aumônes au   
profit des pauvres de ladite paroisse, pour irrévé-   
rences par lui commises dans l'église et insulte fa ite au  
sieur curé, et lui fait défenses de récidiver à pei ne de  
punition corporelle », 18 avril 1785. — Meulan. Ré-   
ception de Martine Violet, veuve de Jean Cotentin,  
« pour faire les fonctions de matrone en la ville d e  
Meulan», 1671. — Monlgeroult. Transaction et ac-  
cord entre le sieur de Montgeroult et le curé de la   
paroisse, au sujet de la perception des dîmes, 1656 . —  
Décharge donnée à Léonard Pasture, maçon, demeu-  
rant à Montgeroult, élu marguillier, « de faire la  
charge d'asséeur et collecteur des tailles de la pa roisse  
pour l'année prochaine mil six cent soixante-treize  ».  
 
— Rehclz. Extrait du procès-verbal dressé par  
MU. les officiers de la haute justice de Rebetz, co nsta-  
tant l'incendie survenu le "29 septembre dans « les   
bâtiments dépendant du moulin Vantleuil ou Vaudeiii l  
dit Heaudet, et qui les a consumés « ; permission d on-  
ne'-" à la victime, le sieur Mabon, de quêter dans toutes  
li-s "glises des trois doyeniK-s du firan<l Vicaria t, 1771.  
 
— Abbaye de Valmont. Visite des bâtiments de l'ali-   
baye royale de Notre-Dame de Valmont, indication  
des réparations à exécuter, 1070. — IV. Pkhsonnki,.   
TitP'» cléricaux et si){ni(lcation de degrés de 107 0 à  
17h;j. — Note contenant de.s renseignements sur un  
 
ayant été tn'-s liingtemps ;i la fête dos mai -  
i>n ordre, « homme qui a rempli les chaires  
 
 
 
de plusieurs cathédrales » ; et plus bas: Edme de P aris,  
pour le couvent de Poissy, 10 décembre 1767. —  
V. M.-i.TiÈRES ECCLÉSIASTIQUES. — Notes rédigées en  latin  
au sujet du saint-chrême. Sans date. — Approbation  
de l'office « in lionorem noreni ùrdinum celesUum  
spiritmini >', 1G82. — VI. Juridiction criminelle. —  
Procédures poursuivies, en l'officialité de Laon, c ontre  
M"' Le Baye, prêtre, curé de Villers-lez-Guize, acc usé  
de mener une conduite scandaleuse et d'être inca-  
pable de remplir ses fonctions, 1663. — Sentence  
prononcée par le Vicomte de Gournaj' contre Denise  
 
L. V , fllle du sieur de M , et une nommée  
 
Louise ou Marie, la première étant accusée « d'avoi r  
accouché d'une tille, et, à la complicift' de ladit e  
Louyse ou Marie, d'avoir homicidée ladite fille nou -  
velle née, et icelle jettée par dessus les murs de l'en-  
clos des Religieuses du monastère de Saint-François   
dudit Gournay, au faubourg Nostre-Dame, où elle au-   
roit esté trouvée morte », aux termes de laquelle l es  
coupables sont condamnées à « estre tirez par l'exé cu-  
teur des sentences criminelles hors de la prison de   
cette ville, teste et pieds nuds, la corde au col, tenant  
chacune une torche ardante du poids de deux livres,   



et de là menez devaflt le portail de l'église de No stre-  
Dame de cette ville, et là, à genoux, demander pard on  
à Dieu, au Roy, à Monseigneur, et à la Justice, et de  
là estre conduites en ce prétoire à jour de marché,  au-  
dience tenant, pour y faire pareille réparation; pu is  
après être aussi menez devant le portail de l'églis e du  
couvent desdites religieuses, et aussi à genoux fai re  
pareille réparation ; ensuite estre conduites à la place  
publique du marché de cette ville, pour y estre pen -  
dues et étrar.glées à une potence qui sera posée po ur  
cet efïet ; et en après leurs corps estre bruslez e t  
réduits en cendres, leurs biens acquits et confisqu ez  
au Roy, à Monseigneur, ou qu'il aparliendra sur  
iceux ; préalablement prins la somme de cent livres   
d'amende à laquelle ils ont esté condamnez vers Mon -  
seigneur ; et, attendu leur fait d'absence, ordonné  que  
la présente sentence sera exécutée par efligie à un   
tableau qui sera pour cet effet posé à ladite jiote nce,  
où sera inséré la cause de leur condamnation, en  
attendant qu'elle puisse être exécutée réellement » ,  
10(18. — Varia. — Fragment d'un écrit commençant pa r  
ces mots : « Ad hœc vcro tempora a mnllis refcrtur  
ceU bre lUudvaUcinUnnaJoanneLicldcmbe)'gio,nimd  
(ierinami[s] celebri asironomo, aii[)io] 14Si scrii i-  
luiii, Cotoniœ ati[no] I o 26 secundo cdilum, ttbi dicit :  
Xovus pr'uircjis iwsuvijcl in hrevl tcnipore. O aim a  
nidlcr t'Cck'Sla phnigc! O ■cii-iio Rlirni clnwn ! l'iu-  
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late pastores cl doclores ! » Fin du xvii" siècle. —  
Dernier feuillet d'un registre, sur lequel le scrib e  
avait noté divers renseignements, notammment celui-   
ci : « Vers faits sur la mort d'Alexandre six, pape ,  
qui, pour parvenir à la papauté, avait brigué à pri x  
d'argent les voix, lequel Alexandre, étant cardinal ,  
avait eu de Vanoza, dame romaine, la femme de  
Dominique Adimano, quatre fils et une flUe.  
 
w Vendit Alexander dates, altaria, Chrislum :  
 
» Vendere jure potest, emeral ille prias.  
 
» Sextus Tarquînius, Sextus Nero,Sexius et ipse;  
 
» Semper sut) SexUs perdita Roma fuit.  
 
T De viiio in viiium, de flamma cessU in ignerii,  
 
» Roma sut) Ilispano deperitura jugo.  
 
Ce pape fut empoisonné du vin qu'il avoit préparé  
pour quelques cardinaux, à qui il avait feint de vo ul-  



loir donner une feste ».  
 
 
 
ÉGLISE COLLÉGIALE DE NOTRE-DAME DE CLÉIIY.  
 
 
 
G. 233. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1786. — Bail fait, à la date du 24 novembre 1786,  
par les doyen, chanoines et chapitre de « l'église collé-  
giale et chapelle royale Notre-Dame de Cléry, chape -  
lains de Sa Majesté, barons dudit Cléry », seigneur s  
de Dimancheville, Mainguerin, Teillay et autres lie ux,  
au profit de demoiselle Marie-Anne-Victoire Berthe-   
lot, veuve du sieur Etienne Morize, laboureur, des  
terres et seigneuries de Dimancheville et de Main-  
guerin, sises en la paroisse d'Ablis, aux charges é non-  
cées dans l'acto et moyennant un loyer annuel de  
D.OOO livres.  
 
 
 
ÉGLISE COLLÉGIALE DE SALM-SPIRE DE CORBEIL.  
 
G. 23i. (Liasse.) — 7 piéees, parcliemin ; 2 pièces , papier.  
 
1071-1260. — Titres génér.vux. — « Extrait »  
non authentique « du cartulaire de l'église Saint-S pire  
de Corbeii, folio v », <lonnant le texte d'une char te de  
 
 
 
Bouchard II, comte de Corbeii, dite « Privilegimn  
clauslrl », ayant pour objet de soustraire à toute do-  
mination étrangère l'église « duodecim apostolorum  
et beatorum confessorum Exuperii et Lupi in eodem  
videlicet Coi'bolio sita^n, ab antecessoribus nostr is  
antiquitus conslilufani, et diversarum rerum ccm-  
moditate admodum ditatam, ad exiremum vero a  
qidbusdam tyrannica pervasione pêne desolatam et  
pravis iisibus perversisqiie occasionibus iindique  
circumventam », et, à' cet effet, assignant aux cha -  
noines un territoire déterminé pour y fixer leur de -  
meure, 1071 ; — confirmation de ladite charte par l e  
roi Philippe l"'. — Notification par Hugues-Clément ,  
abbé de Saint-Spire, et par Guillaume, préchantre,  
d'un accord destiné à terminer une contestation pen -  
dante entre le chapelain et les prêtres de Saint-Sp ire,  
au sujet du cantuarium, 1191 ; — sentence de l'é-  
voque de Paris, Pierre II de Nemours, mettant fin à   
une contestation de même nature entre le chapelain  
Geoffroy et les chanoines, 1209. — Charte de l'abbé   
de Saint-Spire, Hugues-Clément, lequel, après avoir   
constaté que la fabrique ne disposait pas de ressou rces  
suffisantes, décide que, pour remédier à cette situ a-  
tion, la prébende qui jusqu'alors avait appartenu a u  
chanoine Guillaume, décédé, appartiendrait désormai s  
à l'église, pour que ses revenus fussent afiéctés à  l'ac-  
quisition de livres, vêtements, ornements d'autel,  



1196; — chartes de la reine Adèle, à qui le château   
de Corbeii avait été donné en douaire, approuvant  
l'acte ci-dessus et donnant au Chapitre l'investitu re  
de la prébende dont il s'agit, au service de laquel le  
un vicaire sera affecté, 1196; — confirmation par l e  
roi Philippe-Auguste, 1198. — Charte de l'officiali té  
de Paris, aux termes de laquelle Thibault de Cham-  
prosay devra restituer aux chanoines de Saint-Spire   
la redevance sur le mesurage des grains (ju'il avai t  
indûment perçue pendant la foire de la Saint-Gilles ,  
et payer, de plus, une amende de 60 sols et 100 sol s  
parisis pour les dépens, 1228. — « Extrait » non au -  
thentique « d'une charte escripte sur parchemin,  
scellée d'un sceau de cire sur lequel est imprimé l a  
figure d'un évesque, et de la coppie de ladite char te  
escripte au cartulaire de l'église de Saint-Spire » , don-  
nant le texte de l'acte connu sous le nom de « Slal u-  
tum Reginaldi, episcopi, Parisiensis,cuinprivilcgio   
de visitalione soli episcopo reservala », aux terme s  
duquel Renaud III de Corbeii édicté un règlement  
destiné à combattre le relâchement dont il avait co n-  
staté l'existence au cours de ses visites pastorale s,  
août 1260.  
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G. 235. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1733. — Plaintes et doléances adressées par l'abbé  
et le chapitre de Saint-Spire au sujet de « la tris te né-  
cessitée où se trouve réduit le chapitre royal de S aint-  
Spire de Corbeil », afin qu'on « daigne les secouri r ».  
Requête dans laquelle ils exposent au Roi que, « de   
quelque costé que le Chapitre s'envisage, il n'entr evoit  
que l'image affreux de sa ruine prochains », si l'a uto-  
rité royale ne vient à leur secours : « Son antiqui tée  
royalle de 800 ans et deux fils de Louis le Gros, r oy  
de France, qui ont honoré cette collégialle par la  
plate d'abbé qu'ils y tenoient, luy donne tout lieu   
d'espérer que Votre Majestée, dont la piétée a desj a  
restablit plusieurs églises, voudra bien réunir que lque  
bénéfice à leur médiocre revenue » ; — requête à  
Monsieur Le Normand, contenant l'énumération des  
biens et revenus de la Collégiale, ainsi que l'indi cation  
de l'emploi qui en est fait, d'où il résulte que le  total  
du revenu monte à 8.060 iiv. 6 s., et que l'ensembl e  
des dépenses s'élève à 8. "744 Iiv. ; — mémoire pou r le  
Chapitre, donnant aussi l'indication du revenu annu el  
et celle des dépenses. Revenu : 7.694 Iiv. 14 s. 8 d.  
Dépenses : M. l'abbé, deux prébendes, 780 Iiv. ; 10   
chanoines ayant chacun une prébende de 390 Iiv.  
soit 3.900 Iiv. ; 2 prébendes à la fabrique 780 Iiv . ; une  
au prébende de Saint-Victor, 390 Iiv. ; une autre a u  



prébende d'Essonnes, 390 Iiv. ; appointements du ba illi  
du Chapitre, du maître des enfants de chœur, du sa-   
cristain, des enfants de choeur, de l'organiste, de s  
huissiers et employés divers ; réi)arations à l'égl ise et  
à divers bâtiments ; total général 8.816 Iiv. : « P ar-  
tant la dépense du Chapitre excède sa recepte de pl us  
de onses cents livres » ; — lettre adressée par l'a bbé  
de .Saint-Spire, M. Reaupied, portant la date du  
15 décembre l'733.  
 
 
 
G. 236. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
1569-1709. — Pkbso.nnel. — Testament de véné-  
rable et discnHt! personne M" Jacques Ranisy, prêtr e,  
abbé séculier de Saint-Spire de Corbeil et curé de  
l'église Saint-Merry, à Paris, lequel, « estans en son  
lit maladf, tout'^ffois Eain^ d'enlfiidoment et de  
pcnssée », exprime i-nlre autres volontés celle-ci :  
« Vt'ull et ordonne, s'il advont qu'il incure en ce str  
ville do Corbueil, que l'on prye Messieurs de Saint -  
Spiri' parmi'ctre .son corps estre inhumé au ceur d e  
 
 
 
ladicte esglise Saint-Spire, devant l'ymaige dudit  
Saint-Spire, et que sur son corps soyt mys une  
tumbe de pierre, où sera escrist son non et le jour  de  
son trespas, afrin que l'on ayt mémoire de luy ; et ,  
s'il advenoit qu'il décédast à Paris, il prye Messi eurs  
de l'église Saint-Merry, les paroissiens et marguil lers  
de laditte église son corps estre inhumé quelque pa rt  
devant l'hostel de la paroisse » ; ce testament est  reçu  
par Jacques Duhamel, notaire royal en la ville, pré -  
vôté, viconté et châtellenie de Corbeil, le dimanch e  
2 janvier 1569 « suivant l'édit ». — Acte passé par -  
devant Spire Du Nas, notaire royal à Corbeil, const a-  
tant qu'il a été conclu une transaction pour préven ir  
un procès qui allait être engagé entre M''« Michel  
Mathis, prêtre, aumônier du Roi, chantre de la cha-   
pelle et musique de Sa Majesté, abbé de Saint-Spire ,  
et les chanoines de la collégiale, d'une part, et R en-  
jamin Le Rergier, archer des gardes du Roi, héritie r  
de M™ Charles Guyard, en son vivant prêtre, chantre   
et chanoine de ladite église, ce dernier ayant « jo uy  
par longue espasse de temps d'une maison, apparte-  
nant audict Chappitre, size proche et atenant de  
Tesglize Nostre-Dame dudict Corbeil, sans avoir pay é  
ny tenu compte audict Chappitre des loyers d'icelle ,  
et encores moings faict faire les repparations néce s-  
saires à l'aire en ladicte maison », février 1611. —  
Inventaire des pièces produites devant le Parlement ,  
postérieurement à 1650, par Robert Delaunay, abbé  
de Saint-Spire, demandeur, contre les chantre et  
chanoines de ladite église, au sujet des droits, de voirs,  
privilèges et prérogatives attachés au titre d'abbé .  
Les pièces produites indiquent que le demandeur ava it  
reçu l'ordre de la prêtrise le 3 mai 1648, qu'il av ait  
obtenu du Roi des lettres de provision de « l'abbay e  
séculière de Saint-Spire de Corbeil », datées du  



24 décembre 1647, et qu'il avait été mis en possess ion  
d'icelle par le chantre le jeudi 27 janvier 1648 ; elles  
tendent à prouver qu'en sa qualité d'abbé il avait droit  
de mitre, crosse, tapis, encens et autres honneurs,  ce  
qui se voit notamment par les « armes qui sont sur  
les deux manteaux de cheminée de la salle et de la  
grande chambre haulte de la maison abbatiale où  
demeure le demandeur, et où ont toujours demeuré  
ses prédécesseurs de tout temps immémorial, lesquel s  
armes, qui sont celles des abbez qui ont précédé le   
(k'inandour, portent des crocos d'or », et par « l' épi-  
Liplic de dcll'unct M" (iabricl Mathis, qui a esté abbé  
ili' ladite église, lequel i'|iilaplii', qui est da ns le chœur  
(le Notre-Dame de Corbeil, a ses armes aussy garnie s  
d'une croce d'or », et que « les entreprises faicte s par  
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les deffendeurs contre leur abbé et leur chef sont en  
indignation de ce qu'il les avoit exhortez d'oster les  
femmes que quelques-uns avoient en leurs maisons,  
qui scHudalisoient la ville et le Chapitre » ; — co pie  
d'une délibération capitulaire prise, à la date du  
11 avril 1648, sur ce que les chanoines avaient « e u  
advis que Mons-' Delaunay, abbé de l'église de céan s  
naguères pourveu, quittant son habit d'hyver ce jou r  
d'huy veille de Pasques, vouloit pour habit d'esté  
porter le rochet, contre les ordres et statutz de c ette  
église, qui ne luy donnent pas pouvoir d'avoir aucu n  
habit ou vestures qui soient diflTérends des chanoi nes,  
qui portent le surplis, comme cela a toujours [été]   
pratiqué par les prédécesseurs abbez résidants ,  
mesmes par Mess" Mathis, les derniers abbez qui ont   
résidé ; oultre que ledit sieur Delaunay, abbé, se veut  
attribuer beaucoup d'autres droictz, contre la cous -  
tume d'en user, soit pour la scéance au chœur, se v ou-  
lant tousjours tenir en sa chaire de dignité, ce qu 'il  
ne doit faire que les jours annuels et solennels, e t  
pour les autres jours se doit retirer en la premièr e  
chaire du rang des chanoines, soit aussi pour les  
encensemens, où il veut apporter des nouveautez »,  
etc. — « Abbrégé de l'Inventaire dressé par  
M" Chuppé , advocat, pour le Chapitre contre  
M'' l'abbé ». — Copie, collationnée en 1G80, d'un  
« Mémoire pour com[)ter avec M'" Jean Delaunay,  
abbé séculier de l'église royale et collégiale de S aint-  
Spire de Corbeil, du revenu de ses deux prébendes »   
pour les années 1652-1664. — Mémoire des arrérages  
des cens et rentes dus à l'église Saint-Spire de Co rbeil  



par la succession de M^" Jean Delaunay, abbé de  
Saint-Spire, et t'erdinand Delaunay, « dont y a vin gt-  
liuict années eschnues au jour St-Martin KiSG >>. —   
Extraits : — 1° du testament de M" Nicolas Delaunay ,  
reçu le 29 décembre 17U8, dans lequel celui-ci, qua -  
lifié de « seigneur du Péray, brigadier des armées du  
Hoy, chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis »,  
déclare léguera son frère, chanoine régulier de l'o rdre  
de Saint- Augustin, « abbé de laditto abbaye de Sai nt-  
Sjjire de C(jrbril >>, uni' pension viagère de 500 liv. de  
rente ; — 2° d'un codicille, à la date du 8 janvier  1709,  
dans lequel la pension ci-dessus est portée à 1.000  liv. :  
« Et, en outre, il lui lègue ses chevaux et carross es,  
sa vaisselle d'argent, son linge et tous ses meuble s  
meublans ». — Mémoire informe et sans date pour le  
S' Fraiirois As.-;olin, chanoine et i)rocureur du C ha-  
pitre contre M"' Louis de lîelloy, exécuteur testam en-  
tairt! et légataire univer.sel de feu 'M"' Michel d e llaul-  
demonf. en son vivant chanoine du Saint-Sépulcre et   
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de l'église Saint-Benoît à Paris, chapelain de la c ha-  
pelle Saint-Biaise en l'église Saint-Spire.  
 
G. 237. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1681 - 1684. — Spiritu.\lité. — Délibérations  
capitulaires et notes concernant des cérémonies rel i-  
gieuses fhites eu diverses circonstances. — 1681,  
mars : « Il y a une grande nécessité de descendre l es  
chàssts de S'-Spire et S'-Leu, à cause de la séchei 'esse  
extraordinaire qui faict soulTrir les biens de .a t erre »;  
on l'era droit à la demande des habitants de Corbei l le  
jeudi 29 mai à 9 heures du matin; — 1682, juillet:  
<( Prières pour les fruits de la terre faictes pend ant  
les grandes et longues piuyes de juillet 1682 » ; —   
actions de grâces pour la naissance de M^' le duc d e  
Bourgogne : « On sonna la grosse cloche en carillon   
po".r le feu de joye qui fut allumé au cloistre [la r ledit  
S'' abbé, et ce pendant les canons et boistes de la  cita-  
delle furent tirez », 1682: — procession générale e n  
1684, le 27 juin : ordre suivi.  
 
 
 
G. '/i8. (Liasse.  
 
 
 
I pièce, parchemin ; 26 pièces, papier.  
 
 
 
1601-1753. — Union du chapitre de Notre-  
Dame A CELUI DE Saint-Spike. — Coplcs : — d'un arrê t  
du Conseil d'État, portant la date du 9 août 1601, sur  
la requête « présentée par les manans et habittans de  
la ville de Corbeil, le xiii° jour de jeuillet 1594 , ten-  



dant à ce qu'il pleust à Sa Majesté joindre, unir e t  
 
incorporer incéparablement les deulx collèges,  
 
et, en ce faisant, ordonner que l'esglise de Nostre -  
Dame seroit délaissée ausdits habittans pour servir   
d'esglise parroichalle », pour tenir lieu de l'égli se  
Saint-Nicolas « ruynée », dont « les raatériaulx ju s-  
ques aulx fondemens [avoient servi] à la fortillica tion  
de ladicte ville »; le Roi en son Conseil ordonne l 'u-  
nion des deux Chapitres: les prébendes des deux égl ises  
seront réduites au nombre de 16, les chapellenies à   
celui de 6 ; l'église Notre-Dame sera délaissée aux  ha-  
bitants, avec les cloches et chaires du chœur, pour   
servir d'église paroissiale « au lieu de l'esglise Sainct-  
Nicollas, qui souUoit estre hors la ville » ; enlin  le  
sieur Martin Langlois, sieur de Beaurepaire, consei ller  
d'Ktat, est commis à l'elTet de régler toutes les c ontes-  
tations que pourrait soulever ladite incorporation;  —  
d'un procès-verbal, portant la date du 15 septem-  
bre 1601, constatant que [)ar-devant le sieur de Be au-  
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repaire et en présence de Frère Jean Heurtault, pri eur  
de Saint- Victor de Paris et grand vicaire de Paris , il  
a été procédé à la susdite réunion et à la mise en  
possession de l'église Notre-Dame entre les mains d es  
échevins et habitants de Corbei! ; — de lettres roy aux,  
30 juin 1602. — Copie collationnée de lettres royau x  
approuvant et confirmant un accord intervenu , en  
avril-mai 1647, et destiné à mettre fin à un procès , qui  
durait depuis cinq ans, entre les abbé, clianoines et  
chapitre de Saint-Spire et Notie-Dame de Corbeil,  
d'une part, et Messire Laurent Nardouin, prêtre,  
« curé de la paroisse d'Essonne et de la parroisse de  
Corbeil, son annexe, à présent transférée en laditt e  
église Notre-Dame », d'autre part, au sujet des dro its  
et privilèges réclamés par le Chapitre en vertu des   
lettres royaux a^-ant autorisé l'incorporation, par  suite  
de quoi il prétendait que, « lorsque les dits abbé,   
chintre et chanoines de Saint-Spire et Notre-Dame  
iroient iirocessionnellement célébrer la grande mes se  
en laditte église paroissialle es jours et festes d e l'As-  
somption Notre-Dame et translation de Saint-Yon (à  
eux retenus et réservez par lesdits accords), ou qu 'ils  
assisteroient aux convois ou obsecques quy se feroi ent  
en laditte église », ils « auroient la préférence e t pri-  
mauté et prendroient le costé droit, comme aussy en   
toutes processions généralles et assemblées publiqu es  
du clergé, et marcheroient au costé droit, et ledit  curé  



et gens d'église de laditte parroisse du costé gauc he ».  
— Procédures relatives à des réclamations élevées  
par les membres du chapitre de Saint-Spire, préten-   
dant que, quand ils se rendaient processionnellemen t en  
l'église Notre-Dame les jour et fête de l'Assomptio n de  
la "Vierge, pour y célébrer la grand'messe, il deva it  
être offert « à chacun des supliants et du clergé u n  
bouquet de fleurs en reconnoissance de la cession d e  
laditte église >- ; qu'ils n'avaient jamais été tro ubh';s  
dans ce droit, si ce n'est que « depuis quelques an nées,  
au lieu de bouquets de fleurs, les marguilliers ont  de  
leur chef, sans la partici|)ation des échevins [et]  habi-  
tans, donnés au lieu dos bouquets de fleurs des bou -  
quets artificiels de papier »; que, le lô août 1733 , le  
marguillier en charge n'a offert et présenté « des bou-  
quets de papier qu'aux .sujipliants, sans en jifése nter  
ny offrir au surplus du clergé », etc., 1733-17;JG.  —  
Nouvelle contestation en 1753: — l'roct's - verbal  
dressé à la date du dimanche 3 juin 1703, à l'effet  de  
constater que le cun; de Notre-Dame ne s'iilait pas   
conformé à la tran.saclion intervenue en 1()-17, qu e les  
clianoines de Saint-Spire étant partis avec les rel iques  
du chef de .saint Yon. pour venir < ■ faire l'eau bénitti-,  
 
 
 
la procession avec la châsse de saint Yon qui repos e  
en laditte église, au lieu du Tremblay, ainsy qu'il  est  
d'usage, et ensuitte célébrer la grande-messe en la ditte  
église au retour de la procession », avaient trouvé ,  
lorsqu'ils étaient arrivés, le curé de Notre-Dame «  cé-  
lébrant dans le chœur, au maître autel, une messe  
haute », ce qu'ils ne pouvaient considérer que comm e  
un trouble apporté à leur possession, que, de plus,  le  
curé avait défendu de sonner les cloches à l'arrivé e de  
la procession, qu'enfin le chanoine qui devait offi cier  
n'avait « trouvé aucuns ornemens ny rien de prest  
pour faire l'eau bénite et les autres fonctions cu-   
rialles ».  
 
 
 
G. 239. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin.  
 
1169-1242. — Titres concernant spécialement  
NoTKii-DAME DK CoRBEiL. — Charte constatant que  
Tiiibault, abbé de Saint-Maur des Fossés, et les re li-  
gieux de cette abbaye reconnaissent avoir vendu  
moyennant 100 sols aux chanoines de Notre-Dame de  
Corbeil un étal qu'ils possédaient depuis longtemps   
« in (erra Béate Marie Corboilensis », 1169. — Di-  
plôme par lequel le roi Louis VII notifie et confir me la  
donation faite par Aubert, abbé de Notre-Dame de  
Corbeil, à Ferri du Donjon pour lui et ses 1-éritie rs,  
d'un autel existant en ladite église et placé devan t le  
Crucifix, moyennant l'engagement pris [lar F. du Do n-  
jon de constituer au profit du titulaire de cet aut el une  
rente annuelle de 1 muid de blé et 2 muids de vin, 1172  
ou 1173. —Bulle adressée le 11 janvier r20S [-'] à IL,  
chanoine de Notre-Dame de Corbeil, par le pai)e Inn o-  
cent III [ ■?], lequel ayant été inlornié par l'abbé que  



Gautier « CoccUarius », père (huiit II., avait assi gné  
sur ses biens les revenus nécessaires et suffisants  iK)ur  
une prébende en ladite église, dont son fils avait été  
jjourvu ensuite par l'abbé, avec le consentement du   
Chapitre, déclare approuver et confirmer ce qui ava it  
été fait, attendu qu'à cette occasion « mdki paclio   
i)Ucrvene)U iiiliO)icsla ». « Daiwn Rome, apud  
Sa)icli(m Peirwn, quinlo idiisjanuarii, ponlificatu s  
uoslri anno dcciino. » Le sci^au a disparu. — Délib é-  
ration capilulaire aux termes de laquelle les chano ines  
lie Notre-Dame, après avoir constaté l'existence da ns  
leur église de la coutume suivante : « SI quis cape lla-  
Hus in dicta ccclesia benc/icialits, edce/do curato ,  
viam iiniccrse cavnis fitcrit inyrcssus anlcquam  
vlnion vel bladum ad siium bene/iciuin pcrlincns co l-  
li'Uissct, illud totiDH qiiod erat pcrceittwns de r edditu  
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suo de illo anno ad nos devolvebalur et a canonicis   
in dicta ecclesia resldenlUms solebat sine contradi -  
tione percipi et haheri », et les [ilaintes formulé es en  
consi^quence à plusieurs reprises par les chapelain s,  
modifient cet usage, à la prière de l'évêque de Par is,  
en établissant que « si capellanus feslum Pentecost es  
siipervixerit, lotion iflnd qiiod ad redditxim sive  be-  
nefîcium sitiim de illo anno periinet sine coniradi -  
tione percipiet in futurwn ; si autem anie diction  
feslum Pentecostes de aliquo diclomm capellanorum  
humanitus contigeril vel etiam alio modo beneficium   
suum vacans fuerit, tolum quod erat de illo anno de   
redditu suo percepturus ad nos devolveiirr et a ca-   
nonicis in sepedicia ecclesia residenlihus percipie -  
tur » ; — charte de Guillaume d'Auvergne, évêque de   
Paris, relativement à cet objet, 1235. — Acte capit u-  
laire, aux termes duquel les chanoines de Notre-Dam e,  
constatant l'insuffisance du remède apporté en 1235 ,  
« quia capellani ecclesie nosire tardius et minus  
utililer excolebant sive excoli faciebant vineas et   
alla tenementa ad sua bénéficia pertinentia », déci -  
dent « quod qulcumqûe ipsorum capellanorum a die  
Cinerum infra dictam dieni Pentecostes obierit et  
dicta tenementa excolueril sive e.rcoli fecerit pro priis  
sumptibus suis, quodipse seu eciam execulores con-  
stitua ab ipso libère et pacijlce percipiant et /la beant  
mcdietatem omnium proventuum tenementorum be-  
neflcii sui in anno morlis sue », 1242.  
 
 
 
G, 240. (Liasse.) — S piùres, pniTlieraiii ; 2 [liè ces, papier.  
 
1305-1648. — Notification par le garde de la pré-  



vôté de Paris, « Pierre de Dyci », de la renonciati on  
consentie au profit du chapitre de Notre-Dame de Co r-  
beil, par Benoit de Saint-Gervais et Agnès, sa femm e,  
aux droits qu'ils avaient sur « le pressoir de Notr e-  
Dame de Courbeuil », appartenant audit Chapitre, et   
qui était situé « ôs prez de Évri », 1305. — Autre,  par  
« Jehan l'Oncle », garde de la même prévôté, de la  
donation faite par « Monseigneur Estienne Fèvre,  
prestre, jadis chèvecier en l'église Notre-Dami; de   
Courbueil », à la communauté de cette église, d'une   
maison sise en la rue Saint-Jean, en la censive de l'ab-  
baye de Saint-Maur des Fossés, à charge pour les do -  
nataires de célébrer chaque année une messe dans le s  
conditions spécifiées, 1321. — .\utre, par « Jehan Pié-  
dur », prévôt di; Corbcil, et Thomas Poulain, prêtr e,  
chèvecier de l'église Saint-Spire et garde de par l e Roi  
du scel de la prévôté, d'une convention intervenue  
 
 
 
entre « Messires Pierre Vallet, prestre, chantre de   
l'esglise collégial Nostre-Dame de Corbueil, Jehan de  
Hasteville, Jehan Thouas ou Thoas, Jehan Le Conite.   
Jehan Josse, chanoines de ladicte esglise, Jehan Vo i-  
sot, chanoinne de la prébande aux Cochettiers, Gile s  
Boucher, chèvecier, Simon de La Porte, curé d'icell e  
esglise, Thomas Poulain l'aisné, Jehan Chamotteux,  
Olivier Picart, Thomas Poulain le jeune, Jehan Joli s,  
Simon PiUot, Jehan Senteny, Martin de Toury et Hé-  
bept Bouteraye, prestres, chappellains bénéficiez e n la-  
dicte esglise », d'une part, et « Messire Jehan d'E sti-  
vez ( ■?), prestre, soubz-aumosnier du Roy, nostre sire,  
leur conchanoinne », d'autre part, aux termes de la -  
quelle, ledit Chapitre, « à qui est et appartient d 'an-  
ciennetté la seigneurie, justice et drois de la pes cherie  
de la seyne en la rivière de Seine, depuis le pont de  
Corbueil jusques à la planche de Viry », ayant été de-  
puis peu troublé dans sa possession par les pêcheur s de  
la ville et des faubourgs de Corbeil, « lesquelx av ecques  
les maistre, frères et sears de l'Ostel-Dieu de Par is,  
leurs adjoings, tiennent lesdiz chantre, chaiipitre  et  
communaulté en procès par-devant les gens tenans le s  
requestes du Roy nostre dit seigneur à Paris », dél aisse  
au susdit Jean « d'Estmey » pour sa vie durant, le  
droit dont il s'agit, à charge pour le preneur de p our-  
suivre à ses frais devant les juridictions compéten tes  
le procès commencé, et de soigneusement remettre  
au « trésor » de la collégiale les titres qui pourr aient  
lui être communiqués à cette occasion, 1424. — Con-   
sentement donné par les exécuteurs testamentaires d e  
Jeannette, en son vivant veuve d'Henriet Sextier, à  la  
délivrance d'un legs fait par celle-ci à la communa uté  
de Notre-Dame, d'une rente perpétuelle de 16 sous p a-  
risis assise sur une maison située en la rue « que on dit  
de la Tripperie dudit Corbueil », 1443. — Fragments   
de chartes des xv« et xvi" siècles, ne présentant p lus  
un sens complet par suite des mutilations qu'elles ont  
subies. —Notification par Jean de La Barre, conseil ler  
du Roi, garde do la prévôté de Corbeil, que par-dev ant  
Jacques Regiiault, notaire royal en cette ville. M- -" Spire  
Du Nas, aussi notaire et procureur, a, conformément   



au désir exprimé par son père, Charles Du Nas, ;\ s on  
lit de mort, délaissé au profit de la labri(iue de Notre-  
Dame et Saint-Nicolas une rente de 100 sous tournoi s  
aux charges énoncées dans l'arte : « Et oultre pour ra  
ledit Du Nas ceddant faire mettre une pierre contre  le  
deuxiesme pilier de ladite église, du costé de l'au tel  
Sainte-Geneviefve, dans laquelle pierre sera gravée  le  
legs cy-dessus pour perpétuelle mémoire d'iceiuy »,   
1012. — Copie authentique, faite en 1048, de titres  se  
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rapportant aux années 1538-1615, et concernant une  
rente perpétuelle de 32 sous parisis assise sur dif férents  
immeubles, \endue au chapitre de Notre-Dame par  
Guérin Ligeon, vigneron à Essonnes.  
 
 
 
G. 241. (Liasse.) — 107 pièces, papier.  
 
1664-1688. — Comptes. — États des distribu-  
tions faites, tant en argent qu'en nature, à MM. le s  
abbé et membres du Ciiapitre à raison de leurs pré-   
bendes, de leur assistance aux offices, aux dn'libé ra-  
tions capitulaires, etc. de 1664 à 1676. — Compte  
d'emploi d'une somme del.22'7 livres 8 sols 4 denie rs,  
reçue par le chapitre de Saint-Spire « pour lindem-   
nité de partie des bàtimens, court et jardin du col lège  
de Corbeil », aux termes d'un contrat passé devant  
M* Nicolas Regnaut le 6 mars 1684 ; — compte d'em-  
ploi de diverses autres sommes 168'7-1688.  
 
G. 242. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1594-1750. — Terriers. — Déclarations par les  
tenanciers des « isles, atterrissemens et bordages à  
chacun d'eux appartenans, assis sur la rivière et b or-  
dage de la rivière de Seine, en l'estendue de la ch as-  
tellenye de Corbeil, assçavoir au-dessus des pontz  
dudit Corbueil jusques à l'endroit de i'embouclieur e  
du lu d'EscoUe, vis-à-vis du port de Sainct-Assize,  et  
au-dessoubz des pontz jusques à l'endroict de la ri vière  
d'Orge au-dessus des chaiges, et de l'autre costé d e  
ladite rivière jusques à l'endroict de la rivière d 'Yerre  
tombant en ladite rivière de Seine », faites par-de vant  
Gervais de Morennes. conseiller du Roi, commis par  
lettres patentes de 1586 et 15'.)4 à la confection du  
terrier du comté et de la châleilenie de Corbeil. —  Dé-  
claration passée par les marguilliers de Notre-Dame ,  
Paul Audenet, marchand, et Michel Bertrand, com-  
missaire de police de la ville, pour les biens tenu s par  
la communauté des habitants de la paroisse des abbé ,  



chantre et chanoines de Saint-Spire, seigneurs en  
partie de Corbeil, Essonnes, Villededon, Saintry, D ra-  
Vffi!, La Ferté-Alais, Raulne et autres lieux, 1750 . —  
Cueilloir, incomplet, donnant les noms et surnoms d es  
propriétaires ayant passé, en 1750 et années sui-  
vantes, déclaration des biens qu'ils tenaient du Ch a-  
pitre. Le manuscrit est paginé 3-78; il se termine i)ar  
une table alphabétique.  
 
 
 
G. 243. (Liasse.) — 18 |)ièces, parcliemin ; 13 piO ces, papier.  
 
1241-1783. — Temporel. — Notification par le  
chantre et le chapitre de Saint-Spire d'un échange aux  
termes duquel les chanoines de la collégiale aban-  
donnent aux religieux de l'abbaye des Vaux-de-Cerna y  
une rente de 5 sous parisis, à percevoir sur les re ve-  
nus de Ballaucourt, et reçoivent en retour 12 denie rs  
de cens avec les droits de justice et autres, appar te-  
nant à l'abbaye sur une maison, sise à Corbeil en l a  
graud'rue, « que donnes dlcilur donms Theobaldl de  
Morelo, niUitis », juin 1241. — Titres concernant u ne  
maison vendue, en 1243, au chapitre de Saint-Spire,   
par Thibault de Moret, chevalier, et baillée ultéri eu-  
rement à cens perpétuel aux membres de la confrérie   
de Saint-Spire et Saint-Leu érigée en ladite église ,  
1403, et enfin vendue aux mêmes confrères, 1462. —  
Acte, en très mauvais état, constatant la notilicat ioii  
par « Hermardus », doyen de Melun, d'un compromis  
aux termes duquel Guillaume « de Samesiolo », clerc ,  
d'une part, et les chapitres de Saint-Si)ire et de Notre-  
Dame, d'autre part, étant en contestation au sujet de  
différents immeubles qui avaient appartenu à .'\dan i de  
Moret, déclarent s'en remettre à l'arliitrage du do yen  
de Longjumeau et de Renaud Du Plessis, 1243. —  
Charte par laquelle Jean Brianl, du Vieux-Corbeil,  
chevalier, déclare avoir approuvé et amorti, moyen-   
nant certaines conditions, la vente de pièces de vi gne  
sises à Corbeil au terroir dénommé « Chevrel », fai te  
par Raoul dit Muid-d'Orge et « Kaiicia » alias « Ro cia »,  
sa femme, au chapitre de Saint-Spire, pour être  
affectées à la chapelle de Saint-Thomas en ladite  
église 1244 ou 1245; — notification de ladite vente  par  
rOfficial de Paris, 1245; — notification parle même   
du consentement donné à ladite vente par Philippe,  
écuyer, fils de Jean Briard, 1245. — Notification p ar  
rOllicial de Paris du consentement donné par Guil-  
laume " de Calinis », bourgeois de Paris, par sa l> nune,  
et par Maurice, leur fils, à lexéculion du legs fai t jiar  
Robert dit « de Caimis », frère de Guillaume, ;i lê ^'lise  
Saint-Spire, d'une pièce de vigne sise à Corbeil au  lieu  
<iit le Clos-le-Comte « Claiiswn ConiUis », laquell e  
devra être affectée aux besoins de l'autel de Saint -  
Michel, érigé en la chapelle de Saint-Gilles «jiixi a  
diclaiii (•(•(•Icsitnn », juin 1245. — Charte du ga rde  
delà prévôté de Paris, Henri d(! Tai>crel, faisant con-  
naitro la vente, au prix de 1 lo livirs, laite au c ha-  
pitre de « Saint-Sepire », par « llanont dit Le Mal in  
et Agnès, sa faîne, lllle de feu Nicolas l'Url'èvre , de  
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Corbeil », de divers cens et d'une maison sise outr e le  
pont, 1317. — Bail de 7 quartiers de vignes situées  au  
lieu dit «Malgarde», 1353. — Lettres royaux vidi-  
mant et confirmant, en 1374, des lettres du roi  
Cliarles IV, amortissant en 1326 différentes acquis i-  
tions faites par le cliapitre de Saint-Spire, notam ment  
une maison et GO sous de menus cens, « qui furent  
Nicolas rOrfèvre »; un quartier de vigne à Évry, et c.  
 
— Déclaration aux termes de laquelle Adam Toussas,  
laboureur, comparaissant devant « Jehan Piédur »,  
prévôt de Corbeil, et Thomas Poulain, chèvecier de  
Saint-Spire et garde du sceau de la prévôté, reconn aît  
avoir pris à titre de rente perpétuelle du chapitre  de  
Saint-Spire « tout le Las d'une maison assise ou  
cloistre dudit lieu de Saint-Spire, appellée le pet it re-  
froittoir », ainsi que divers autres immeubles, 142 1.  
 
— Bail d'une maison « à manière d'appentiz, couvert e  
de tuille», sise à Corbeil, en la rue Notre-Dame, p assé  
devant <> Jehan Marse, prévost de Corbueil », 1425.  —  
Fragments de chartes des xv" et xvi'" siècles, ne  
présentant plus un sens complet par suite des mutil a-  
tions qu'elles ont subies. — Copie informe du bail  
passé au profit de Claude Michel, procureur à Corbe il,  
par Jacques de Camps, abbé séculier, Gervais Bonne-   
mer, chantre, Etienne Letellier, Pierre Le Duc, An-   
toine Morel et Robert Puthon, chanoines de Saint-  
Spire, d'un [letit comble d'une maison sise « derri ère  
et entre la cour des maisons dudit Michel et la mai son  
appellée la GeoUe Saint-Spire », lô.'38. — Difficul tés  
survenues entre Jacques Regnault et Pasquette Le  
Paige, sa femme, d'une part, et le cliapitre de Sai nt-  
Spire, d'autre part, relativement à la perception d e  
droits prétendus i)ar le Chapitre sur une maison  
située dans le marché de Corbeil, 1610. — Assignati on  
à comijaroir en Parlement donnée, à la requête du  
Chapitre, à M''= Jean de La Barre, prévôt et sous-b ailli  
de Corbeil, et à Eustache Cîilbert, substitut du Pr ocu-  
reur général, 1618. — Extrait du terrier « de Mar-  
cilly dans Corbeil », à la date du U février 1644, pour  
une contestation relative à un immeuble en la censi ve  
dudit fief « de Marsilly », 1671. — Extrait, fait e n  
1688, d'un compte de ]ôl7-1518 constatant que Jean  
de Laval avait payé 6 deniers « pour sa maison assi se  
en la rue de Nostre-Darae, oùsouloit pendre pour en -  
seigne : Les Trois Pucelles ». — Transport par Mari e-  



Anne Raudot, veuve de Messire Alexandre Rfgiiault,  
en son vivant conseiller en Parlement, au iirolit d e  
MM. (lu Cliapitre, ce accei)tant par M'' Nicolas De -  
launay, abbé' séculier, François Asselin, chantre e t  
chanoine, Etienne Regnault, François ChastiUon,  
 
 
 
Hubert Séneschal et Claude Vallin de Sérignan, cha-   
noines, d'une rente à elle du par les religieuses d e la  
congrégation de Notre-Dame établies à Corbeil, tran s-  
port consenti par lesdites religieuses, Sœurs Marie   
de l'Ascension, supérieure, Marie du Saint-Sacremen t,  
assistante, Marie de Jésus, Marie de Saint-Charles,   
Marie-Claude, et Marie-Élisabeth, conseillères. —  
Mémoire, informe et non daté, des héritages affecté s  
à une rente de 2 muids de blé due à Messieurs de  
Saint-Spire par Madame Regnault. Fin du xvii° siècl e.  
 
— Mémoire présenté à M. le Procureur général, pour  
le chapitre de Corbeil, contre M. Tliibeuf, conseil ler  
en la Cour, seigneur du fief des Étuves et de la Bo rde,  
au sujet de « la censive sur une place faisant part ie  
des lieux acquis par Louis Le Paire, d'Antoine Guyo t  
et Marie Le Maire, le 2 septembre 1673», prétendue  
par le Chapitre à cause de sa seigneurie en partie de  
Corbeil. Fin du xvii" siècle. — Inventaire des pièc es  
produites par-devant le prévôt de Paris par M^o Fra n-  
çois Fraguier, seigneur de «Lompérier», conseiller  
au Parlement, poursuivant l'adjudication de la ferm e  
appelée « le Grand-Nagis, seize près la ville de Co rbeil »  
saisie à sa requête, contre les abbé, chantre et ch a-  
noines de Saint-Spire y faisant opposition. Non dat é.  
 
— Partage de biens composant la succession de Jean  
Tortouin, 1714-1715. — Sentence du bailli de Saint-   
Spire, au sujet d'immeubles donnant sur la rue du  
cloître Saint-Spire, 1742. — Bail à rente par le si eur  
Joseiih-Paul Petit[iont, « maître des écolles de la  pa-  
roisse d'Essonnes », et Marie-Jeanne Billau, sa fem me,  
au sieur Prin, marchand à Corbeil, d'une maison  
située en la rue de « l'Orberie », avec ses dépenda nces,  
en la censive du Chapitre, 1750. — Notification de la  
déclaration faite par Mgr Gabriel-Louis de Neufvill e,  
duc de Villeroy, pour les cens et rentes qu'il reco nnaît  
devoir au chapitre de Saint-Spire, 1783.  
 
 
 
G. 244. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 4 pièces, papier.  
 
1259-1613. — Ballanxourt.— Charte de l'évéque  
de Paris, Renaud III de Corbeil, vidimant et conlir -  
mant un actt? aux termes duquel le chapitre de Sain t-  
Martin de Champeaux en Brie reconnaît avoir cédé à  
l'église de Saint-Spire de Corbeil les droits de to ute  
nature qu'il possédait à « Balamcurlam » et aux  
environs, août 1259. — Note d'où il résulte que  
« l'église Monseigneur Saint-Siùre de Corbeil » est   
« de grans fraiz et grand entretcnement jiour le se r-  
vice divin ordonné et institué par les fondateurs » , et  
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que « pour la fondacion de laquelle église auroit e sté  
baillé et délivré auxdits abbé et chanoines par les  feuz  
Roys la terre et seigneurie de Balencourt avec tous  et  
chacuns ses droitz, prouffitz, revenuz et émolumens   
quelzconques tant en cens, justice, rentes, champar s,  
dixmes, de laquelle terre lesditz abbé, chanoines e t  
chappitre ont depuis ladite fondacion joy pacificqu e-  
ment avec tous ces droitz, prouffitz, revenuz et ém o-  
lumens quelzconques jusques à présent que M"  
 
Du Val, soj- disant curé de Balencourt, a inquiété  
lesdiz abbé et chanoines de ladite église, pour rai son  
de dixmes dudit Balencourt » ; arguments produits p ar  
le Chapitre. Sans date. — Inventaire des pièces pro -  
duites devant le prévôt de Paris par le chapitre de   
Notre-Dame de Corbeil contre Pierre A uger, demeu-  
rant à Ballancourt ; fin du xvi" siècle. — Nouvelle   
contestation entre le Chapitre de Saint-Spire et le  curé  
de Saint-Martin de Ballancourt, M" Lubin Labbé,  
relativement à la jouissance des dîmes, 1613.  
 
 
 
G. 245. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin ; 23 pièces , papier.  
 
1260-1762. — EssoNNES. — Charte d'offlcialité  
constatant que Simon, fils de Jean de Saint-Quentin ,  
clerc, a reconnu avoir vendu une pièce de vigne sis e à  
Essonnes, au terroir de « Boucornu », en la censive   
du chai)itre de Saint-Spire, juin l'2G(l. — Contest ation  
entre les abbé, ciianoines et chapitre de Saint-Spi re et  
M. Jean de Lozier, prêtre, vicaire perpétuel de Sai nt-  
Martin en ré|.'lise Saint-Spire, d'une part, et le curé  
d'Essonnes, d'autre part ; mention et résumé des  
titres venant à l'appui des prétentions des chanoin es  
relativement à leurs droits, pièces comprises entre  les  
années 1071 et 1GG5. Fin du xvii» siècle. — Procé-  
dures à l'occasion de cens et rentes prétendus par le  
chapitre de Saint-Spire sur la propriété dénommée  
« la maison de Chantmerle près le bourg d'Es-  
sonnes », ri.r.)-l7.ii. — Vente par Marin de La Hay e,  
seigneur de Draveil et autres lieux, l'un des fermi ers  
généraux, à Louis Letache, subrogé à Jacques Mahici i,  
adjuilicataire gi^n«*ral des poudres et salpêtres d e  
France, de pièces do terres sises à Essonnes, n.'i: };  
ensajainement par le chapitre de Saint-Spir.', 17  
décembre; suites de l'ad'aire jusqu'en \1('>2. — Ve nte  
par Salomon de La Haye des Fossés, écuyer, conseill er  
.st-crélaire du Roi, au sieur Jactjues Meiisnier, a djudi-  
cataire général des poudres et salpêtres de France,   



«l'une )li' site à Ensonnes, vimiIo faite au prix d e l.MOO  
livres; <• plu-», ledit sieur .Mcusnier prdinct <•{  s'oblige,  
 
 
 
tant pour luy que pour ses ayans cause, de fournir  
audit S'' Desfossés et après luy à M'' son fils, ta nt qu'ils  
auront droit de chasse dans quelque canton ou tant  
qu'ils seront propriétaires de terre ayant droit de   
chasse, un baril de douze livres de poudre à giboye r  
par chacune année » ; — ensaisinement par le Cha-  
pitre, 1758.  
 
O. 24G. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin ; 15 pièces , papier.  
 
1293-1620. — Évry-Petit-Bourg. — Notification  
par Guillaume de Berry, garde de la prévôté de Cor-   
beil, par la vente faite par Émeline La Quartière,  
veuve d'Aubert Quartier, à Robert Alyaume de « Peti t  
Bool i>, de 7 quartiers et demi de terres arables, sises  
« à grant chemin de Paris à la croie de Orangi », e t de  
4 arpents en quatre lieux dilîéreuts, t. en la cens ive du  
chapistre de Nostre-Dame de Courbuel », 12'.)3. —  
Autre, par « Henry Georget », prévôt de Corbeil, du   
bail à rente perpétuelle fait par le Chapitre de No tre-  
Dame de Corbeil à îlartin Chappée, laboureur, et à  
Jeanne, sa femme, demeurant à « Bou », d'une masure   
et de 9 arpents et demi de terres situés « audit Bo u »,  
1453. — Copies authentiques, faites au xviii" siècl e, de  
la notification par Jean Laine, prévôt de Corbeil, du  
bail à cens par ledit chapitre, à «Jean Auroust, éc uyer,  
seigneur de Ris », et à sa femme, « damoiselle Agnè s  
de La Ilamarche », de terres sises à Évry-sur-Seine ,  
et de la ratification de la prise à cens par damois elle  
A. de La Haniarclu', 1485. — Réduction à 10 sols d' un  
cens de 25 sols parisis dû au Chapitre sur 3 arpent s et  
demi de terre et friches sis ;\ « Bou près d'l']svr y »,  
1491. — Bail par le Chapitre à Denis Priné, sergent  en  
la prévôté de Corbeil, de 7 quartiers de pré en une   
pièce, au terroir d'Évry, « au dessoubz du Bou », 1 491.  
— Acte de « Pierre de Maumont, chevalier, seigneur  
deBeauregard à Sainct-Fremyn sur Loire, garde |>our   
le Roy, nostre sire, de la prévosté de Corbucil et du  
scol d'icelle », faisant connaîti'c que Gilles Moyn et,  
marchand, deinrurant à « Bou, paroisse d'I^svi-y su r  
Seine, de présent malade en l'église colégial nuins ieur  
Sainct-Siure de Corbueil, et Estiennette Bezolle, s a  
li'mme «, ont donné à cette église une rente perpé-   
tni'lli; de :îO sols parisis à percevoir sur 5 ai-p i'iits (U;  
terre (ui une pièce sise « au lieu dit Le .^auvaig( î »,  
en la censive de Notre-Dame, 1514. — Sentence du  
prévôt de Corbeil, " lJ(''rangi'r linnclier ", piui ant litre  
nouvel, au iirollt du cha|)itre de Notre-Dame de C. or-  
br'il, d'un cens de 12 sols à eux dus sur 3 quartie rs de  
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pré sis « au Petit-Bou », possédés par Charles Guy-   
naud, 1525. — Copie authentique, faite au xviiP siè cle,  
de la notification par « Jean Le Bergier », prévôt de  
Corbeil, de la vente par Jeanne Dabert, veuve de  
Mathurin Duguet, à Robert Beaucliamps, demeurant  
à Évry, de deux espaces de maisons sises à « Grand  
Bout, paroisse d'Esvry-sur-Seine », 156T. — Notific a-  
tion par le même de la vente par le Chapitre à « no ble  
etdiscrette personne Maistre André Courtin, chanoin e  
en l'église de Nostre-Dame de Paris », de 20 sols d e  
menus-cens dus à l'église de Corbeil « sur plusieur s  
héritages assis au village de Petit-Bourg, paroisse   
d'Esvry-sur-Seine », 1594. — Vente à M^'= André Cou r-  
tin par Mathieu Galbault, laboureur à Évry-sur-Sein e,  
de pièces de vignes étant en partie dans la censive  de  
Notre-Dame de Corbeil, 1595. — Vente au même,  
qualifié de « seigneur de Petit-Bourg », de 5 quart iers  
de bois taillis, 1596. — Autre, au même, par Made-  
leine Gilbert, de 3 quartiers de terre en une pièce  sise  
entre Évry et Petit-Bourg, au lieu dit « les huit  
arpents », et se trouvant « en la censive dudit  
S' Courtin, à cause de son fief qu'il a audit Bout au  
lieu des sieurs de l'église Notre-Dame de Corbeil » ,  
1600. — Acte du prévôt de Corbeil, « Claude Le Ber-   
ger », faisant connaître que MM. du chapitre de  
Notre-Dame de Corbeil, reconnaissant « le peu de  
prouffict qui leur venoit par chacun an des cens et   
droictures qu'ils avoient droict de prendre par cha cun  
an à cause de leur dit chapitre tant à Esvry-sur-Se ine  
lez ledict Corbueil que au villaige et territoire d u  
village de Petit-Bouc, assis en la paroisse dudict  
Esvry, circonstances et deppendances, qui peuvent  
monter par chacun an à la somme de huict livres hui ct  
solz deux deniers parisis, perceptibles par chacun an  
le jour de la feste de Chandeleur, faisant lesdictz  cens  
et droictures partie du lief et seigneurie apparten ant  
audit Chappittre existant en plusieurs lieulx, endr oictz,  
territoires et climatz tant en ladicte ville, faulx bourgs  
dudict Corbueil que aucuns villaiges circonvuisius,   
duquel fief ladicte esglise Nostre-Dame est le lieu   
seigneurial et principal, soubz le portail de laque lle  
lesdicts cens se doibvent paier et recepvoir », et que,  
d'autre part, « la recherche desdits cens et droict ures  
d'Ksvry et Petit-Bouc leur coustent par chascun an  
plus qu'ilz n'en avoient de prouflict », vendent à  
André Courtin lesdits cens, y compris les 20 sols q u'ils  
lui avaient déjà cédés en 1594, ainsi que ce qui le ur  
était du par « Maistre Pierre Maupeou, seigneur du  
Monceau », à la charge de la tenue et mouvance  
féodale envers le Chapitre et moyennant une rente d e  
 
 
 



12 écus sol. 30 avril 1601. — Remboursement par  
André Courtin, chanoine de Paris, « sieur du Petit-   
Bouc », du principal de la rente de 12 écus sol spé ci-  
fiée au contrat précédent, 1602. — Acquisitions de  
pièces de terres et vignes faites, de 1604 à 1623, par  
M''" André Courtin, qualifié de « seigneur de Petit -  
Bourg et d'Évry-sur-Seine » en 1614, de « chanoine de  
l'église de Paris, abbé de Saint-Crépin de Soissons ,  
prieur de Nanteuil, seigneur de Petit-Bourg et d'Év ry,  
étant de présent en sa maison seigneurialle dudit  
Petit-Bourg », 1620.  
 
 
 
G. 247. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 10 ])ièces , papier.  
 
1630-1644. — Vente par M. Pierre Courtin « sieur  
du Petit-Bourg », étant aux droits de M'^^ André Co ur-  
tin, son oncle, et par Mario Quétif, sa femme, à la   
duchesse douairière de Lesdiguières « haute et puis -  
sante dame Marie de Treffort », demeurant à Paris,  
rue de l'Arbre-Sec, de « la terre et seigneurie du  
Petit-Bourg, avec ses appartenances et dépendances,   
assis et situé en la paroisse d'Évry-sur-Selne, con sis-  
tant en maison seigneurialle contenant trois grands   
corps de logis en crouppe appliquez en caves », en  
laquelle il y a notamment « sallette basse, grande  
salle haute, chappelle, chambres hautes » ; en deux   
autres corps de logis « non encore parachevés de bâ -  
tir », granges, étables, colombier à pied, vivier, bois  
de haute futaie, canal, le tout « clos de murs, con te-  
nant ensemble quarante arpents » ; en pièces de  
terres, redevances et droits divers. Prix, outre le s  
charges spécifiées au contrat : 41.000 livres tourn ois,  
31 juillet 1630 ; — transaction entre les parties, 1635 ;  
— cession au prix de 2.400 livres, faite par l'abbé ,  
M''<=(Jabriel Mathis, conseiller et aumônier du Roi , et  
par le chapitre de Saint-Spire, « seigneurs dominan ts  
du lief, terre et seigneurie de Petitbourg », et se s dé-  
pendances, ayant appartenu à André Courtin, décédé,   
à M" la duchesse douairière de Lesdiguières, du dro it  
(le retrait féodal appartenant au Chapitre sur ledi t  
fief, 15 juillet 1630. — Subrogation portant vente par  
M'' la duchesse de Lesdiguières au profit de « nobl e  
homme Jean Galland, conseiller secrétaire du Roi,  
maison et couronne de France », des fief et seigneu rie  
de Petit-Bourg, par elle acquis en 1630 ; — Délibér a-  
tion aux termes de laquelle MM. du chapitre de Sain t-  
Spire, après avoir reconnu que M. J. Gallaud ne doi t  
que les foi, hommage et dénombrement, consentent à  
ce que le nom du fief de « Petit-Bout » soit changé  en  
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celui de « Seynemont », sous lequel ils recevront l edit  
sieur à foi et hommage, et acceptent de lui une don a-  
tion de 25 pistoles valant 250 livres, qui « sera e m-  
ployée au payement des ouvriers qui ont travaillé à  la  
réfection du maistre-autel et autres réparations de   
ladicte église », 1" juin 1638. — Échange aux terme s  
duquel M" Jean Galland cède à l'archevêque de Paris ,  
Jean-François de Gondy, une maison sise à Paris,  
rue Bourg-l'Abbé, faisant l'un des coins de la rue du  
a Petit Hurleu », et louée 1.000 livres par an. et reçoit  
en retour la terre et seigneurie d'Évry près Corbei l,  
appartenant audit archevêque « à cause de son prieu ré  
de Saint-Maur-les-Fossés, annexé à l'archevêché »,  
29 août 1639; — homologation dudit échange par  
arrêt du Parlement, 15 novembre. — Pi'ojet de foi e t  
hommage de la seigneurie de « Sennemont, antienne-  
ment appellée Petit-Bourg », tenue du chapitre de  
Saint-Spire, laquelle se consiste « en un chasteau  
composé d'un corps de logis qui fait face sur le pa rc et  
la court, ayant un pavillon de chaque bout et une  
aille de chaque costé, aveq un pavillon à chaque bo ut,  
le tout appliqué en plusieurs chambres à feu, grand   
escallier, salles, alcauves , antichambres., galler ie,  
chapelle par le bas et pavillons, le tout couvert d 'ar-  
doizes et décoré de peintures enrichie d'or et clos  et  
fermé de fossez à fond de cuve remplis d'eaue, revê tus  
de touttes parts, court, anti-court et demy-lune à l'ad-  
venue du devant dudit ciia.steau plantés en orme à  
double rang depuis ladite demy-lune jusqu'à la gril lede  
fer qui est sur le chemin de présent allant d'Évry à  
Grandbourg , Trousseaux et Paris », etc., le tout  
transcrit «lu terrier de Petit-Bourg et Sennemont, fait  
le 5 juin 1040. — Cahier des déclarations passées p ar  
plusieurs particuliers pour les héritages tenus par   
eux en censive de M'» Jean Galland, « seigneur  
d'Évry-sur-Seine et de Sennemont », 1641-1645. —  
Autre déclaration passée au profit du même par « Jt '-  
rôme Chapellain », écuyer, sieur de Fortoyseau, 164 1.  
 
— Échange de différents héritages conclu entre  
M" Jean Galland et Pierre de Maupeou, conseiller au   
Parlement, seigneur de « Mousseaux », 5 mars loCi.  
 
— Vente jiar Pierre de Maupeou, à M'" Jean Galland,   
de la ferme de '< Houillon », avec ses dépendances,  au  
prix de 39.180 livres tournois, outre les charge.»; ,  
12 décembre 1044.  
 
 
 
fJ. 218. (I.in.io.  
 
 
 
S pièrcii, p.npior.  
 
 
 
1646-1674. — Vente par dame Ant'<'dique Le Ca-  
niu.s, \<Miv (le .M'" Jean Galland, et par .M'" Jac qui's  



 
 
 
Galland, « conseiller de Sa Majesté en ses dits con seils  
et secrétaire en son Conseil d'État et direction de  ses  
finances », frère du défunt, à M'° « Louis de La Ri -  
vière, conseiller ordinaire du Roy en ses conseils,   
chancelier et surintendant des ordres de Sa Majesté ,  
abbé des abbayes de Saint-Benoist-sur-Loire et Sain t-  
Père en Vallée », demeurant à Paris, nie de Tournon ,  
de la terre et seigneurie d'Évry-sur-Seine, des fie f,  
terre et seigneurie de « Senemont », consistant en  
hôtel seigneurial, ferme, parc, « où il y a fontain es,  
bassins, cascades, jardins, parterres », de la ferm e de  
Bouillon, etc., aux charges énoncées dans l'acte et   
moyennant le [irix de 230.000 livres tournois, dans  le-  
quel le mobilier figure pour 30.000 livres, 5 janvi er  
164G. — Foi et liommage au cha|iitre de Saint-Spire   
par Maître Michel Bonnefont, au nom de l'abbé de La   
Rivière « seigneur d'Évrj--sur-Seine et de Seine-  
mont », 21 janvier 1646. — Déclaration passée devan t  
Jacques Barré, notaire royal en la prévôté de Corbe il,  
commis pour la confection des terriers et cenciers des  
terres et seigneuries d'Evry-sur-Seine et de « Sein e-  
mont anciennement Petit-Bourg ». aux termes de la-  
quelle M''« Louis de La Rivière, ministre d'État, c han-  
celier, surintendant et commandeur des ordres de Sa   
Majesté, reconnaît qu'à lui appartiennent : la ferm e  
et bâtiment vulgairement appelée la ferme de Saint-   
Maur, « pour ce qu'elle a cy-devant esté acquise, p ar  
le feu S'"Galan(l, de Monseigneur l'illnstrissinie arche-  
vesque de Paris, auquel elle appartenoit du doyenné   
de Saint-Maur, audit archevesché, qui estoit ancien ne-  
ment le lieu seigneurial de la seigneurie dudit Évr y-  
sur-Seine » ; les haute, moyenne et basse justice d ans  
l'étendue de la seigneurie d'Evry-sur-Seine, « reso r-  
tissant par appel en maliôre civile en la prévôté  
royale de Corbeil, et pour les criminelles au Parle ment  
de Paris » ; la collation, nomination et présentati on  
de la chapelle de Notre-Dame et de Saint-.'indré, f on-  
dée en l'église paroissialle de Saint-Pierre li'Evr y-sur-  
Seine ; des dîmes , la maison seigneuriale du châte au  
de « Seinemont cy-devant dict Petit-Bourg », avec l es  
bâtiments, iiavillons, jai'dins et pai\', orni^'s d e fon-  
taines, canaux, cascades ligures et ^tatues de  
 
pierre de liais de marbre », en dépendant ; la ferm e de  
liiiuilloii ; (les censives; des terres labduiMldes , etc.  
-M avril 1052. — Trau.'saclion conclue entre Louis de  
La Rivière, évêqueet duc de Langres, pair de France ,  
ministre d'Etat, commandeur des ordres du Roi,  
< iianil-Aiiiniuiier de la Heine, demeurant à Paris , en  
son hôtel de la place L'ovale, d'une jiart, et M''"  « Mau-  
jieou », chevalier, (( seigneur de Monceau, conseil ler  
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du Roy en ses Conseils et Président es enquêtes du  
Parlement de Paris », aux termes de laquelle, pour  
prévenir et terminer toute contestation, ce dernier   
cède au seigneur de « Sennemont » tout et tel droit   
de haute, moyenne et basse justice qui pouvait lui  
appartenir sur « le château de Sennemont vulgaire-  
ment dit Petit-Bout », et reçoit de lui en contre-  
échange « toute la haute, moyenne et basse justice  
faisant partie de celle d'Esvry, apartenant audit s ei-  
gneur évesque et duc de Langres, dans l'étendue du  
château de Monceau, sa ferme, ses cours, jardins,  
parcs et autres lieux », 1666. — Foi et hommage par   
M« Pierre Barbier de La Rivière, « prieur et seigne ur  
de Palleau, des terres et seigneurie d'Esvry et de  
Seynemont, demeurant à Paris, rue Sainct-Louis, ma-   
rais (lu Temple, parroisse Sainct-Gervais », frère et  
héritier de Louis Barbier de La Rivière, à l'abbé d e  
Saint-Spire, M™ Jean Delaunay, et au Chapitre, 2 ao ût  
16'72. — Composition faite avec le Chapitre, à la  
somme de 800 livres, pour « le droit de relief de l a  
mutation du flef de Sennemont arrivée par le décedz   
dudict seigneur évesque de Langres », 1674. — Trans -  
action entre Pierre Barbier de La Rivière et dame  
Jeanne Clément, femme de « Louis Adée, écuyer, sei-   
gneur de Grand-Champ et du Petit- Val », et veuve e n  
premières noces de François Brisson, écuyer, sei-  
gneur « du Grand et Petit-Bou », tant en son nom  
qu'au nom de son fils François Brisson, pour termin er  
toutes contestations entre les parties « au sujet d 'un  
ancien chemin appelé la rus Guinand, que le sieur d e  
La Rivière avoit enclos dans son parc, » 11 juillet   
1674.  
 
 
 
G. 249. (Li.'isse.) — 6 pièces, papier.  
 
1674-1694. — Vente par Pierre de La Rivière à  
« M''" Jacques Ferron, chevallier, seigneur de La F er-  
ronnaye, lieutenant du château de Vincennes », et  
par Margueritte de Vouldy, sa femme, des terres et  
seigneuries de Sennemont, « vulgairement dit Petit-   
Bourg », et d"Évry-sur-Seino, avec leurs dépendance s  
et annexes, aux charges énoncées dans l'acte et  
moyennant le prix de 108.000 livrets toiiniois, 12 juil-  
let 1674 ; — ensaisinemenls par l'archevLVjue de  
Paris, 28 juillet, et par le chapitre de Saint-Spir e,  
7 août. — Foi et hommage au chapitre de Sainl-Spire   
par M''» Jacques Perron, 6 août 1674. — Saisie féod ale  
(les fiefs de Petit-Bourg (.'t d'Évry-sur-Seine, à la re-  
quête du procureur du Roi en la Chambre du Trésor,  
 
SlSINU h.T-OlSE. — SlSlllK G.  
 
 
 
poursuites et diligences du contrôleur général des  



domaines de Sa Majesté, « faulte d'homme, droicts e t  
debvoirs non faicts et payés, aveu et dénombrement  
non fourny et baillé, comme aussi faulte d'avoir ex ibé  
et communiqué tous et chacuns les tiltres et contra cts  
concernans la propriété desdis flefs », relevant en   
plain flef du Roi à cause de son comté de Corbeil,  
26 mars 1675. — Décret volontaire des terres d'Évry -  
sur-Seine et de Petit -Bourg, 22 juin 1675. —  
Transaction entre M. le maréchal duc de Villeroy,  
engagiste du comté de Corbeil, et le chapitre de Sa int-  
Spire, aux termes de laquelle MM. du Chapitre conti -  
nueront à jouir « de la mouvance du Petit-Bourg »,  
1678. — Bail par « M'« Pierre-Jacques Ferron, che-  
valier, seigneur de La Ferronnaye, Seinemont, Évry-   
sur-Seine et autres lieux, lieutenant-colonel du ré gi-  
ment de cavalerie de Cayeux », à la veuve de Jacque s  
Ballet, de la ferme du château avec ses dépendances ,  
9 décembre 1694.  
 
 
 
G. 250. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 6 pièces, p apier.  
 
1695-1752. — Vente par « M''« Pierre-Jacques  
Férond, chevalier, seigneur de La Féronnaye, Senne-   
mont, Esvry-sur-Seine et autres lieux, lieutenant-c olo-  
nel du régiment de Cayeux », et par dame Mathurine-   
Françoise de La Mothe, sa femme, héritiers de  
Jacques Ferron, à Madame la marquise de Montespan,  
des terres et seigneuries de Petit-Bourg et d'Évry-   
sur-Seine avec leurs dépendances. Prix, outre les  
charges: 120.000 livres de prix principal et 1.500  
livres de pot-de-vin, 24 mai 1695; — ensaisinements   
par l'archevêque de Paris et par le chapitre de Sai nt-  
Spire, 1696. — Foi et hommage par Jean-François de  
Richemont, écuyer, « capitaine du chasteau de Senne -  
mont », procureur fondé de Louis-Antoine de Gon-  
drin, chevalier, marquis d'Antin, seigneur de Senne -  
mont, pour ledit lief relevant du chapitre de Saint -  
Spire à une seule foi et hommage, et appartenant  
audit marquis d'.Vntin comme héritier de Madame de  
Montespan, 29 mars 1698. — Baux et échange conclus  
en 1707, 1722 et 1723. — Foi et hommage par le  
curateur aux causes de « François-Émery de Durfort  
comte de Civerac » et de dame « Françoise de Pardai l-  
lant de Gomlrin d'Antin », sa femme, et par le tute ur  
de « damoiselle Julie- Victoire du Paniaillant de  
Gondrin », héritiers du duc d'.Vntin, en présence d u  
chapitre de l'église royale et coll(''giale de Sain t-Spire  
de Corbeil composé de MM. Pierre Regnault, chantre  
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Claude Mariette, Jean-Baptiste-Gaspard Dansse, Jean   
Nollin, Louis-Henry Coisny, Antoine-René Mellet,  
Jean Périllé et François Feuillet, 9 juillet l'iôl.  —  
Bail de terres en 1"Ô2.  
 
 
 
G. 251. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 6 pièces, papier.  
 
1754-1776. — Extrait du registre des délibérations  
du chapitre de Saint-Spire contenant le texte d'une   
délibération prise après l'adjudication faite, le 5  sep-  
tembre 1754, moyennant 260.'700 livres, outre les  
charges, au profit de Madame la présidente Chauve-  
lin, des terres et seigneuries d'Évry-sur-Seine et de  
Sennemont dit Petit-Bourg, « qui sont dans la direc te  
du chapitre de Saint-Spire », novembre l'754; —  
constatation qu'à la suite des poursuites exercées par  
les syndics et directeurs des créanciers du duc d'. \n-  
tin. Madame la présidente Chauvelin avait été décla -  
rée adjudicataire desdiles terres et seigneuries: i l  
était stipulé dans le contrat que l'adjudication ét ait  
faite à la charge « 1" de souffrir la démolition du  pré-  
sent (?) chasteau de Petit-Bourg, qui a esté vendu et  
adjugé, 2^ de payer au chapelain d'Évry 100 livres  
par an et aux curés et marguillicrs 40 livres 10 so us  
de rente ». — Sentence rendue par les commissaires  
du Conseil recevant MM. François-Henri Petit de La  
"Villeneuve, chevalier, conseiller au Parlement de  
Paris, seigneur de Trousseau et en partie de Petit-   
Bourg, et Blanche Barbe opposants au décret d'adjud i-  
cation, 1"55. ^ Foi et hommage au Chapitre par  
Madame la présidente Chauvelin, 9 juin HôG. — Foi  
et hommage par le procureur fondé de « tri's haut e t  
très-puissant seigneur Augustin-Louis Errard, che-  
valier, marquis de Ray, maréchal des camps et armée s  
du Roy, inspecteur général de la cavalerie de dra-  
gons » etc. , pour les terre et seigneurie de Senne mont  
qu'il avait acquises, par contrat du 16 juin 1*773,  du  
« sieur .)ean-Louis Darras », négociant à iJunkerqu e,  
légataire universel de Madame la présidente Chau-  
velin, aux termes d'un testament olographe du 5 mai   
nc,(i. — Quittance donnée par le fondé de pouvoirs du  
« Hieur Darras », lequel reconnaît avoir reçu du ma r-  
quis «le Rayes la somme de 135.836 liv. 17 s. 8 d.,  se  
décomposjint en 132.400 liv. pour parfaire le paiem ent  
de» 'i82 400 liv. jirix de.s terres et seigneuries de l'etit-  
Bourg, et 3.4:«» liv. 17 s. 8 d. pour sept mois d'i ntérêts  
de la sonime restant à payer, 4 janvier 1774 ; — ex pli-  
cation de quelques clauses du contrat de vente, 177 ".  
— Arpentage fait en 1775. — Carte do la terre d'Evr y  
 
 
 
avec les arpentages de la ferme et héritages de Bou il-  
lon, dépendant de Petit-Bourg, 1776.  
 
 
 
G. 252. [Liasse.] — SI pièces, papier.  
 



1518-1785. — Contestations et procédures au sujet  
de la mouvance et de l'étendue des fief et seigneur ie  
de Petit-Bourg ; pièces produites à l'appui par le cha-  
pitre de Saint-Spire. — xvi" siècle. Extraits des  
comptes du chapitre de Notre-Dame de Corbeil rendus   
en 1518 et 1533 ; — mémoire pour le chapitre de  
Saint-Spire des droits qu'il a sur le fief noble de  Sen-  
nemont vulgairement dit Petit-Bourg. — xyii"" siècl e.  
Extrait du terrier d'Évry; — plan d'adaptation du  
terrier de Sennemont par M. Galand en 1640 ; — indi -  
cation d'extraits à faire dans le cartulaire de Not re-  
Dame : lettre « liberlatis ecclesiœ », 1118, folio 1"'' ;  
lettre « de la niesme chose », 1170, fol. 2'^' ; le ttre « de  
torculari de Eoriaco », 1173, fol. 2'' ou 20« ; let tre  
« admodiationis de Evriaco », entre 1137 et 1144,  
fol. 21 ; — consultation touchant le fief de Petit- Bourg,  
signée Bellard, 1675; — instructions pour la déléga -  
tion de M. Asselin, procureur du chapitre de Saint-   
S()ire, au conseil de M. le maréchal de \'iIieroy s ur les  
affaires relatives au relief de Sennemont. — xvrii»   
siècle. Extraits de pièces concernant la mouvance, se  
ra[)portant aux années 1452-175G. — Relevé fait pou r  
être communiqué à M. Fourier, feudiste, donnant la  
mention ou l'analyse de pièces comprises entre 1521   
et 1759. — Relevé des cens et rentes dus au Chapitr e.  
— Requête présentée par Christophe de Beaumont,  
archevêque de Paris, contre le ciiaiiitre de Saint-   
Spire : intéressant mémoire contenant un raïude his -  
torique de la terre et seigneurie d'Kvry-sur-Seine,  « un  
des plus anciens patrimoines de l'abbaye de Saint-  
Maur des Fossés, réunie à Tarchevesché de Paris dès   
l'an 1000. Le roi Robert, en confirmant la donnatio n  
de cette terre au profit de l'abbaye, luy en accord a  
l'amortissement. La charte qu'il en donna s'exprime   
dans les termes les plus généraux et les plus propr es à  
caractériser une grande seigneurie h titre universe l »,  
ms. — Nouvelles procédures entre le Chapitre et  
l'archevêché de Paris en 1785 : — longs et intéress ants  
mémoires jiour le Chapitre, dont l'un notamment  
porte pour titre : « MiMiioire ù consulter pour les ahbé,  
chantre et chanoines de Saint- Spire de Corbeil »,  
[l'olioli' 1-11], et résume les actes passés di'i)i iis le  
xvi" siècle jusqu'aux premières années de l't'pisco pat  
de M. de Juigné, archevêque de Paris; il se tenniii e  
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par ces mots : « Dans cet état, le Chapitre désiran t  
coiinoitre son droit et savoir quel est le parti qu 'il doit  
prendre, a cru qu'il étoit de sa prudence de réunir   
trois anciens avocats, à l'effet de prendre connois sance  
de ses titres et de donner leur consultation la plu s  
approfondie qu'il leur seroit possible, pour qu'éta nt  



reportée au Chapitre assemblé, il fût délibéré en l a  
manière accoutumée sur la marche qu'il doit tenir  
dans une affaire d'une aussi grande importance ; et ,  
ayant choisi MM. Bouché d'Argis, Dandasne et Beau-  
cousin, il prie ces Messieurs de vouloir bien l'aid er de  
leurs lumières ». — « Extrait », endommagé par l'hu -  
midité, « de l'inventaii'e général des titres [de l a] sei-  
gneurie haute, moyenne et basse [de Sennemont dit  
Petit-Bourg] » communiqué au chapitre de Saint-  
Spire. — Relevés, extraits divers et correspondance s.  
 
G. 253. (Liasse.) • — 13 pièces, papier.  
 
1776. — Fontenay-Le-Vicomte. — Procédures  
entre le chapitre de Saint- Spire, co-décimateur de   
Fontenay-Le-Vicomte, et M" François Duval, curé de  
la paroisse, ayant pris possession de sa cure vers la fin  
de l'année ITIS; — mémoire expositif de l'affaire ;  ^-  
avis de conseil 177(5.  
 
G. 254. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1245. — Lardv. — Notification par l'oflicial de  
Paris de la vente faite au chapitre de Saint-Spire par  
Marguerite de La Norville, veuve, moyennant 30 livr es  
parisis, de 26 sols 5 deniers obole de menu cens à  
percevoir sur une hostise ainsi que sur des terres et  
vignes sises à Lardy, « Lardiacum », en la mouvance   
du fief de Thomas de Saint- Vrain, « de Sanclo Ve-  
rano », chevalier, la présente vente ayant lieu du  
consentement de Jean, (ils de ladite Marguerite, d' Isa-  
belle et de Là'titia, ses filles, de Philippe de Ga ren-  
cières, mari d'Isabelle, et de Pierre de Valenton, mari  
de Lifititia, et avec l'approbation de Thomas de Sa iut-  
Vrain, 1245.  
 
G. 2D5. (Li.isse.) — 18 pièces, parchemin; 119 pièc es, papier,  
 
1392-1649. — MoNTLiiÉRY. — Vente par M.M. du  
chapitre de Saint-Spire à .Michel Marchant, avocat,  et  
à sa femme, d'un fief non auKjrti, acheté par eux e n  
1!192, et aiipelé « le cens commun », sis à Montlli éry,  
 
 
 
1398 ; — notification par le garde de la prévùté de   
Paris d'un accord conclu par-devant notaire entre  
Eustache de La Court, chèvecier et procureur de  
Saint-Spire, d'une part, et Jean Du Poirier, écuyer ,  
capitaine de Moret en Gàlinais, d'autre part, relat ive-  
ment aux « cens communs dudit Moutlhéry », 150-5;  
— déclaration passée par Mathieu Coignet, conseille r  
du Roi, maître des requêtes de son Hôtel, reconnais -  
sant être détenteur des « cens commungs de Montle-  
héry ayant appartenu à feu Mathieu Coignet et Marie   
Du Poirier sa femme », sur lesquels les abbé et cha -  
pitre de Saint- Spire avaient droit de percevoir an nuel-  
lement 26 sols 6 deniers parisis de rente foncière,   
1566 ; — autres reconnaissances passées au profit d es  
mêmes en 1574 et 1615 ; — extraits divers faits au  
xvii° siècle. — Vente devant Jacques Regnault, no-  



taire à Corbeil, faite par l'abbé, Michel Mathis, e t par  
le chapitre de Saint-Spire, à Jean Bourdon, marchan d  
à Montlhéry, d'une pièce de terre de 6 arpents 3 qu ar-  
tiers sise en la prairie de Longpont près le moulin  de  
Grouteau, dits « les prés de Saint-Spire s, chargée  de  
4 sols parisis de chef cens, etc., 1609 ; — difficu ltés  
survenues au sujet de l'accomplissement des clauses   
de ladite vente entre le Chapitre et Apolline Duran d,  
veuve de Jean Bourdon, 1639 ; — autres procédures  
avec la même, jusqu'en 1649.  
 
G, 256. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.  
 
1239. — Ormoy. — Charte de l'abbé de Saint-Denis,  
Eudes, amortissant en faveur des chanoines de Saint -  
Spire, moyennant 3 sols parisis de cens payables  
chaque année au prieur d'Essonnes, un arpent de ter re  
sis à Roissy, ayant appartenu à Raoul Langlois, « R a-  
dulphl Anglici », en son vivant chapelain de la col lé-  
giale, 12:39.  
 
 
 
G, 257. (Liasse.) -^ 6 pièces, papier.  
 
1744. — Ris. — Procédures entre Simon Boisseau,  
chantre et chanoine de Saint-Spire, d'une part, et  
M™ Nicolas Juliot, écuyer, conseiller secrétaire du  Roi  
près le Grand Conseil, « seigneur de la terre de Fr o-  
ment près Ris-sur-Seine, et des (lefs du Bras de Fe r, la  
Croix de Fer, Nitard, du Paon et autres y réunis et  en  
dépendans », d'autre part, relativement à des droit s  
prétendus sur divers héritages ou la mouvance de la -  
dite seigneurie, 1744.  
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G. 258. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1692. — S.unt-Germain-Lès-Corbbil. — Sentence  
des Requêtes du Palais entre Eustache Thibout, con-   
seiller, seigneur de Saint-Germain-Lès-Corbeil et  
autres lieux, d'une part, les directeurs des créanc iers  
de Jean de Bourges, d'autre part, et aussi entre ce s  
derniers, d'une part, et le sieur Thibout et les ch a-  
noines de Saint-Spire, d'autre part, 169'2.  
 
 
 
G. 259. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1607-1660. — S.MNTRY. — Copie authentique, levée  
en 1660, d'un bail à rente perpétuelle fait par l'a bbé,  



M"- Michel Matliis, et par le chapitre de Saint-Spi re, à  
François Du Fossé, \igneron, d'un arpent de friches  et  
vigne en une pièce sise au vignoble de Saintry, lie u  
dit « Maugariié », appartenant au Chapitre « par le   
moyen de la réunion de la chapelle Saint-Louys pre-   
mier fondé en l'église Notre-Dame de Corbeil et à  
présent réunie et incorporée dans ladite église de  
Saint-Spire », 1607 ; — d'un titre nouvel passé par  la  
veuve de René Rouillard, en son vivant lieutenant  
d'une compagnie de gens de pied au régiment de  
Navarre, 1620; —de pièces y relatives jusqu'en 164' î.  
 
 
 
G. 260. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1679-1775. — Saint-Pierre du Perray. — Con-  
testation au sujet du droit d'inhumation, survenue  
entre les abbé et chanoines de Saint-Spire et le pr ieur  
de Saint-Guénault, d'une part, Guillaume Savary,  
curé d'Ktiolles, Pierre Béliard, curé de Lieusaint,   
Pierre Brueant, curé de Combs-La-Ville, André Mar-  
chand, curé de Moissy, « tant pour eux que pour ceu x  
de la conférence de Saint-Germain du Vieil-Corbeil »,  
d'autre i)art, à pro[)os de l'inhumation de M" Jean   
Destrelles, curé du Perray et de Saint-Léonard au  
faubourg de Corbeil : — mémoire produit à ce sujet,   
Buivi d'un avis de conseil, IC/'.) ; — compromis au x  
t'THies duquf'l le.s parties déclarent s'en remettr e à  
l'arbitrage de M. L'.' Vasscur, seigneur de .Salrit -  
Vrain, conseiller en la Grand'Cliambre du Parlennnt .  
— Pii'-ce.H diverses se rallnchant à l'opposition f aite  
fisr le cliapitro de Saint-Spire à l'adjudication | );ir  
décret de la terre et seigneurie du Perray, 1078 ; —  
 
 
 
arpentage des terres et de la ferme du Fresne, en l a  
paroisse du Perray, fait à la requête de M. Lauthie r,  
écuyer, conseiller secrétaire du Roi, 1718-1719; —  
opposition par Mil. du Chapitre à l'adjudication pa r  
décret d'une maison appartenant à la dame Lauthier,   
située à Paris, rue des Rats, sur laquelle ils avai ent  
une hypothèque pour 700 livres de rente foncière st i-  
pulée dans le contrat de la vente faite, le 25 sept embre  
1715, à Nicolas Lauthier des fîef et ferme du Fresn e,  
sis en la paroisse du Perray, 1727 ; — contestation  au  
sujet des droits prétendus sur ladite ferme par l'a r-  
chevêque de Paris, en sa qualité de prieur et seign eur  
du prieuré de Saint-Jean-de-l'Ermitage; plan levé p ar  
Deforge, arpenteur royal, des pièces de terre dépen -  
dant de la seigneurie du Perray et du Fresne, 1774-   
1775.  
 
 
 
G. 261. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1258-1260. — ViGNEUX. — Notification par l'offi-  
cial de Paris de la vente d'une pièce de terre, sis e au  
terroir de Vigneux « Vignous », faite par Jean dit  



(iourdevant et sa femme à Roger, prêtre, chanoine d e  
Saint-Siiire. novembre 1258. — Autre par le même, d e  
l'attestation donnée en sa présence par Jean, curé  
d'Essonnes, déclarant qu'Émeline de La Grange, sa  
l)aroissienne, avait légué à l'église d'Essonnes 18  de-  
niers parisis de rente sur une pièce de vigne « in so-  
lido de Vignon », en la ceiisive de Pierre de Mons,   
chevalier, février 1260.  
 
 
 
KC.I.ISE COLLÉGI.VLE DE S.VI.ME-CUOIX DET.VMPES  
 
G. 262. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin ; 7 pièces , papier.  
 
1441-1790. — Titres concernant une rente fon-  
cière de 6 setiers de blé due à la chapelle de Sain te-  
Madeleine, érigée en l'église collégiale de Sainto- Croix  
d'Ktampes, par les Célestins de Marcoussis, à raiso n de  
leur terre et seigneurie de « Villesauvnge » [hamea u  
dlOtampes] : — Notilicalioii par Jean Plumet, prévô t  
d'Ktampes, d'une transaction conclue devant Oudinet   
Félix, clerc, « tabellion juré iV\ ro.scri|iturc d' icollui  
lieu ", entre les Célestins et M"' Jean do Saiiit-U émy,  
prêtre, curé de Saint-Basile d'Eianipes et chapelai n  
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de la Madeleine, au sujet d'un demi-muid de blé dû  
par les religieux au chapelain, et de 6 sols parisi s de  
chef cens dû par celui-ci aux religieux, 1441 ; — s en-  
tences : du prévôt d'Etampes, pour Jean Raclardy.  
chapelain, contre les fermiers des Célestins, 15G8 ;  
du même, contre Pierre Aleps, également fermier,  
lôTO ; du bailli et gouverneur d'Élarapes, Michel d e  
Veillard, écuyer, « seigneur de la Chesnée », pour  
Jean Durand, « cappellain de la chappelle Saincte-  
Marie-Magdelaine », au sujet des arrérages dus par  
les Célestins et leur fermier, 1595; — transaction  
entre les Célestins et Jean Durand, novembre 1395 ;   
 
— notification par Accurse Cassegrain, conseiller d u  
Roi, prévôt d'Etampes, d'un bail par Jean Durand à  
M" Nicolas Charrier, chanoine de Sainte-Croix, d'un   
petit jardin sis en la rue de la Plâtrerie, paroiss e  
Saint-Basile, dépendant de la cliapellenie de la Ma -  
deleine, 1596 ; — titre nouvel par les Célestins de   
Marcoussis, 1647 ; — extrait des registres capitu-  
laires, d'où il résulte qu'une délibération, prise à la  
date du 16 janvier 1712, constate l'existence d'une   
redevance de 6 setiers de blé sur la terre de "Vill esau-  
vage au profit du chapelain de la Madeleine qui, lu i-  
même, est tenu de payer aux Célestins 6 sols parisi s.  



 
— Titres d'une rente foncière de 3 livres due au Ch a-  
pitre: — François Meunier, vinaigrier, reconnaît êt re  
détenteur d'une maison avec ses dépendances sise  
a rue des Groisonneryes », paroisse Saint-Basile,  
chargée de 30 sols tournois de rente perpétuelle  
envers le chapitre de Sainte-Croix, 1583 ; — bail d udit  
immeuble à Jean Duchamp, « exécutteur des juge-  
mens criminels des bailliage, prévosté et maréchaus -  
sée d'Estampes », à charge de ladite rente (lerpétu elle,  
1641; — titres nouvels par Jacquette Berger, veuve de  
Jean Duchamp, 1655, et par Jacques Maheu en 16G6; —   
procédures contre Etienne Le Tailleur, jardinier, 1 672-  
1673 ; — titre nouvel pour 3 livres de rente passé par les  
enfants d'Etienne Le Tailleur en 1697; — autres en  
1732 et 1759. — Bail fait, en 1728, par le chapitre  île  
Sainte-Croix d'Etampes, à Etienne Yvon, marchand  
à Dourdan, de 3 arpents de pré en une pièce sise « en  
la prairie de Dourdan », au chantier des « Fontaine s  
Bouillantes », 1758. — Autre bail au profit de Jean   
Baudet, laboureur au petit Villiers, paroisse d'Es-   
touches, de pièces de terres sises en ce lieu, 1780 -  
1790.  
 
 
 
ÉGLISE COLLÉGIALE DE SAINT-MEMY DE LINAS.  
 
G. 263. (Registre.) — In-folio, paginé I à XI et 1 à 855, papier.  
 
1789. — Inventaire des titres du Chapitre. Ce vo-  
lume, précédé d'une » Table ali.habétique des matiè res  
contenues au présent inventaire », renferme l'analy se  
des documents classés alors dans « quarante-neuf  
boîtes », selon les divisions énumérées ci-après.  
 
Chapitre 1". — Fondation et institution du chapitre   
de Linas et de plusieurs prébendes ; cartulaires.  
 
Chapitre 2. — Section V'^. Acquisition faite en 128 7,  
des sieur et dame de La Hunière, de moitié de la te rre  
et seigneurie de Linas; ratification d'icelle par l e  
Roi ; aveux et déclarations fournis en la Chambre d es  
Comptes des revenus temporels du Chapitre. — Sec-  
tion 2». Acquisitions de censives à Châtres [Arpajo n].  
— Section 3^ Acquisitions des droits d'échange aux  
mutations par ventes des biens mouvants de la sei-  
gneurie de Linas. — Section 4^ Acquisitions, rétro-   
cessions, déguerpissements, transports et cessions.  —  
Section 5". Échanges, de 1538 à 1666.  
 
Chapitre 3. — Section ^^ Procédures au sujet des  
droits honorifiques contre le comte de Noailles. —  
Section 2". Concessions de bancs dans l'église de L inas  
et procédures y relatives.  
 
Chapitre 4. — Section 1™. Baux à loyer du droit de  
boucherie. — Section 2". Droit de forage à Linas. —   
Section "S". Transaction avec les religieuses de l' abbaye  
de Gif au sujet des droits de dîmes, fournages et m o-  
linages. — Section 4«. Droit de banalité.  



 
Chapitre 5. — Section l"-". Titres de propriété du  
fief de Courtry ou du Parc au Bois, de Linas. —  
Section 2". Procédures y relatives.  
 
Chapitre 6. — Procédure concernant le fief de Cui-  
gniers, à Saint-Gerraain-lez-Arpajon.  
 
Chapitre 7. — Titres de propriété des fiefs de Boi-   
teaux et Pinol, à Forges.  
 
Chapitre 8. — Foi et hommage, aveux et dénombre-  
ments du fief du Vivier, paroisse d'Orsay.  
 
Chapitre 9. — Section P». Rentes sur Linas, Mont-  
lliéry, La Yille-du-Bois, Le Mesnil, Ballainvillier s,  
Long|)ont, Marcoussis, Leuville, Le Carougc, Avrain -  
ville, Wissous, Arpajon, Saint-Gerraain-lez-Arpajon ,  
Cheptainville, sur l'IIôtel-de-Ville de Paris, sur le  
clergé, sur le comté de Limours. — Section î». Rent e  
sur la terre et seigneurie d'Épinay-sur-Orge. —  
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Section 3«. Eentes foncières non servies depuis lon g-  
temps. — Section 4«. Donations de rentes et titres  
nouveaux dMcelles non servies depuis longtemps.  
 
Chapitre 10. — Section l''^ Lettres à terrier. —  
Section •2^. Terriers contenant les déclarations re çues  
par les notaires royaux à Montlhérj-, Jean Durand  
en 1351, David en 1602, Le Royer en 1628, Le Roy en   
l'704. — Section 3". Déclarations censuelles. — Sec -  
tion 4^ Anciens registres d'ensaisinements, 1602-17 82.  
— Section 5°. Anciens registres de recette de censi ves  
de la seigneurie de Linas, 1523-1760. — Section 6".   
Procédures contre divers particuliers pour le paiem ent  
des droits de lods et ventes, censives et nouvelles  dé-  
clarations.  
 
Chapitre 11. — Servitudes passives.  
Chapitre 12. — Allt'nations.  
 
Chapitre 13. — Déclarations censuelles aux sei-  
gneurs voisins et déclarations de prébendes.  
Chapitre 14. — Fondations d'obits et services.  
Chapitre 15. — Procédures avec Madame de La  
Cossière et les religieuses de Saint-Eutrope, con-  
cernant les limites de la seigneurerie de Linas.  
 
Chapitre 16. — Section V". Baux à loyer du moulin  
Cholet et de ses dépendances, 1?68-1726, et procé-  
dures y relatives. — Section 2'». Baux à loyer du m ou-  



lin de l'Étang et de ses dépendances, et procédures   
y relatives. — Section 3'. Baux à loyer de bois aux   
Châteignerayes ; de prés à Linas et Leuville ; de  
terres au Poirier-Gris, à Linas ; de prés au chanti er  
des Petits-Pi es, à Linas ; de prés à Wissous, à Da m-  
pierre, à Fontenay, à Villebon, au Perray, à Saint-   
Michel-sur-Orge, à Longpont, à Paiaiseau, à Saint-  
Germain-lez-Arpajon, au Piessis-Pàté, au Carouge.  
— Section 1°. Baux à loyer des dîmes sur la paroiss e  
de Linas, sur le terroir du Fay, sur la paroisse de   
Gometz-la-Ville ; procédures y relatives.  
 
Chapitre 17. — Section 1". Comptes rendus à  
MM. du Chapitre des années 1542 à 1785. — Section 2  .  
États de rt'i»artition à chacun des membres du Chap itre  
pour assistance au service divin, 1681-1736.  
 
Chapitre 18, — Section 1". Procédures entre les  
membres du Chapitre. — Section 2». Procédures entre   
les membr's du Chapitre et les curés et marguiliier s  
de Lina», concernant le n'-glement des heures du se r-  
vice divin ; ordonnances de l'arciiev(*que de Paris  et de  
rofflclolitë conofrnont l'exposition du S'-Sacremen t  
et le Horvice divin ; accords entre le Chapitre et les  
confn'-res di- Saint-Vincent. — Sections 3" et 4". Procé-  
dures entre le Chapitre ot les doj'en.s, curés et m arguil-  
lier»; règlements entre eux. — Section 5". Procédur e.s  
 
 
 
entre les membres du Chapitre au sujet des legs pie ux,  
des réparations à l'église et des inhumations. —  
Section 6". Procédures entre MM. du Chapitre et di-   
vers particuliers. — Section 7''. Procédures entre les  
mêmes et différents procureurs qui avaient occupé  
pour eux dans plusieurs instances.  
 
Chapitre 19. — Titres concernant les rentes dues  
à M. le doyen du Chapitre.  
 
Chapitre 20. — Rentes dues au doyen.  
Chapitre 21. — Section 1". Titres de propriété con-   
cernant le fief de Plainville, dépendant de la chan -  
trerie de Linas, et procédures. — Section 2^ Déclar a-  
tions censuelles, rendues au profit du chantre, de  
plusieurs maisons à Linas, rue Saint-Médéric, actue lle-  
ment érigées en fief, sous le nom de Plainville. — Sec-  
tion 3». Déclarations censuelles du fief des Frileu ses  
ou des Ilauts-Graviers, dépendant de la chantrerie de  
Linas, rendues au profit des chantres.  
 
Chapitre 22. — Résidus. — Section 1"'«. Anciens  
inventaires 1588, 1696, 1740. Registre de la confré rie  
de la Vierge, 1565-1608. Registre des délibérations  du  
Chapitre, 1717-1731. — Section 2^ Actes divers. —  
Sectii)!! 3''. Quittances. — Section 4^. Quittances  et  
lettres diverses ; liasse de titres étrangers à la sei-  
gneurie.  
 
A la fin de la table alidiabétique, aux pages x et xi,  
est transcrit, sous la date du 26 janvier 1792, le pro-  



cès-verbal de dépôt, aux archives du District de Co r-  
beil, des titres provenant du ci-devant chapitre de   
Linas et du prieuré de Longpont, qui avaient été  
confiés au sieur Jean-Étienne Jubien, demeurant à  
Montlhéry, « ci devant commissaire à terrier du cha -  
pitre de Linois et de l'abbaye de Notre-Dame de  
Longpont ».  
 
G. 264. (Registre.) — Grand in-S°, 125 feuillels, p archemin.  
 
1205-1602. — Cartulaire de la Collégiale, relié en  
parcliemin. Sur le plat on lit ces mots en grandes  
capitales : « IIIS. Cartulaire dans lequel sont plu sieurs  
belles antiquités, coustunies et fondations de l'ég lise  
collégiale Monseigneur Saint-Médéric de Linois,  
M.V. » Une petite table des matières, sur deux  
colonnes, couvre une jiarlie des gardes du volume.  
Ce cartulaire comprend ;!41 pièces qui, pour l'anal yse  
suivante, ont été classées méthodiquement et l'ame-   
nées aux divisions adoptées pour la rédaction primi -  
tive, laquelle [(arait devoir être attribuée au.x. années  
1292-1294.  
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V' SECTION. — Institution du Chapitre.  
Titres primordiaux.  
 
« Littere super institutione canonicorum et  
aliarum personarum istius ecclesie necnon  
privilégia et statuta ejusdem ecclesie. »  
 
Fondation. — Eudes de Sully, évêque de Paris,  
voulant donner plus d'extension au culte dans l'égl ise  
Saint- Vincent de Linas, y institue des chanoines, qui  
pourront être reçus au nombre de .50, dans un délai  de  
cinq ans. Les premiers chanoines, c'est-à-dire ceux   
qui auront fondé leurs prébendes, ne seront pas as-   
treints à la résidence, mais leurs successeurs y se ront  
tenus, selon la règle de l'église Saint-Marcel de P aris.  
Des revenus des prébendes la moitié sera affectée à   
la fabrique et à l'entretien de l'église, le reste appar-  
tiendra aux chanoines prébendes. Les premiers cha-  
noines, chacun une fois, pourront céder leur prében de  
à un clerc choisi par eux, mais leurs successeurs n e le  
pourront pas, et, si l'un d'eux démissionne ou meur t,  
sa prébende accroîtra la portion des autres chanoin es,  
jusqu'à ce qu'ils soient réduits au nombre de treiz e.  
Alors l'évoque de Paris, comme abbé, aura plein  
pouvoir de conférer les prébendes, lesquelles em-  
porteront résidence. La chantrerie émanera de  
l'évéque, et le chantre aura les droits et prérogat ives  
accoutumés ; il possédera deux prébendes, l'une  



comme chanoine, l'autre en qualité de chantre. Pour   
instituer ces prébendes, l'évoque a donné aux cha-  
noines, du consentement du chapitre de Paris, l'égl ise  
de Linas en toute propriété et le droit d'en nommer  le  
curé, qui sera toujours présenté à l'évéque et à se s  
successeurs par l'intermédiaire de l'archidiacre ; si,  
dans un délai de quarante jours, les chanoines n'on t  
pu s'entendre sur le choix du curé, l'évoque et ses   
successeurs pourront en nommer un de plein droit,  
sur lequel ledit cvéque, l'archidiacre et le doyen des  
curés exerceront leur droit de procuration une fois   
par an, lors de leur visite. Le curé aura la charge  des  
droits synodaux, droit de gîte et autres droits éi> isco-  
paux accoutumés. De plus, aux deux chapelains insti -  
tués qui, après avoir prêté serment, feront résiden ce,  
à cause des lieures canoniales et de la grand'messe , il  
sera [layé annuellement par le curé Thomas et ses  
successeurs la somme de 40 sols sur les biens de la   
paroisse, aux termes de Pâques, de la Saint-Jean-  
Haptiste, de la Saint-Hi^my et de Noël, et, M" Gill es  
venant à démissionner ou à mourir, les chapelains  
 
 
 
recevront en outre des curés 8 autres livres aux mê mes  
termes, de sorte qu'ils toucheront 10 livres par an .  
L'évéque s'engage pour ces 8 livres, en son nom et au  
nom de ses successeurs, jusqu'à la démission ou mor t  
de M''" Gilles ; de son côté, le curé Thomas a prêt é  
serment aux chapelains et à M"'^ Gilles d'observer les  
conventions ci-dessus. Ses successeurs feront de  
même. Les deux ciiapelains prêteront serment à  
l'évéque et au Chapitre de faire résidence et bon  
service. Ils auront pour demeure la petite maison  
jadis habitée par le curé seul. M'" Thomas, sa vie  
durant, chantera au maitre-autel comme s'il était  
chanoine; lui et ses successeurs habiteront la gran de  
maison et les dépendances comprises dans le presby-   
tère avant l'institution des chanoines, sauf la pet ite  
maison ci-dessus. Leilit Thomas et ses successeurs  
devront avoir près d'eux leur chapelain et se char-   
geront du luminaire, à savoir aux fêtes à 9 leçons,   
pour les matines, la grand'messe et les vêpres, deu x  
cierges, aux jours fériés « pvofeslis » au moins de s  
chandelles. De plus, ce qui sera légué aux chanoine s  
pour les anniversaires ou autres leur appartiendra ;  
de môme pour le curé ou le presbytère. 1207. Pièce  
n" 1, f" 1. — Ratification de l'acte précédent par le  
doyen Hugues et le chapitre de Notre-Dame de Paris,   
1-20'î. P. n" 2, f» 1 verso. — Lettres d'Eudes, évê que  
de Paris, obligeant les chanoines de l'église Saint -  
Marcel de Paris à une résidence effective de huit m ois  
ou de trente-deux semaines, sous peine de 20 sols d e  
retenue sur leurs prébendes, sauf dans certains cas   
prévus. Si, après ces huit mois de résidence, un ch a-  
noine veut voyager ou se livrer à l'étude, il en de man-  
dera l'autorisation au Chapitre, qui ne pourra la l ui  
refuser, pourvu que les mesures nécessaires soient  
prises pour assurer le service. 1205, huitième anné e  
de l'épiscopat d'Eudes. P. n. 6, i" 2. — Commence-  
ment d'une lettre de Barthélémy, évêque de Paris,  



portant, que, les chanoines de Saint-Marcel chercha nt  
à donner une fausse interprétation au mandement de  
feu l'évéque Eudes sur l'obligation de la résidence , à  
l'avenir tout chanoine non résidant ne touchera rie n  
de sa prébende et n'en pourra percevoir le montant  
 
avant d'avoir accompli le temps prescrit Sans  
 
date. P. n» 7, i" 3.— Lettres d'Eudes, évoque de Pa ris,  
et du chapitre de Linas, permettant à Acius, chantr e,  
de conférer ses prébendes de chanoine et de chantre  à  
i[iii bon lui semblera, à condition qu'elles revien dront  
à la communauti' en cas de mort ou de cession du  
titulaire, PioT. P. n" :i8, f-' 10. — Lettres du mê me,  
l>récisant les droits, devoirs et charges du curé d e  
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Linas déjà spécifiés dans l'acte de fondation, et p or-  
tant en outre que M" Tliomas, nouveau curé de cette   
église, en sera chanoine, mais non ses successeurs.  Il  
aura pour sa prébende 4 arpents de pré dépendant du   
presbytère, lesquels ne passeront pas à ses success eurs.  
Seul aussi, il aura le don des écoles de Linas. 120 7.  
P. n" 3, {" 1 verso. — Ratification par le chapitre  de  
Notre-Dame de Paris des engagements pris par  
l'évêque envers M" Gilles, renonçant à sa moitié du   
droit curial en l'église de Linas, en raison de quo i  
l'évêque la nommé chanoine prébende, sans l'as-  
treindre à aucun service ou résidence, lesdits enga -  
gements étant ceux spécifiés dans l'acte de fondati on,  
1207. P. n° 4, f» 2. — Lettres d'Eudes, évéque de  
Paris, autorisant les curés de son diocèse nommés  
chanoines de Linas, ou qui le deviendront, à cumule r  
leur prébende et leur cure, 1207. P. n" ô, 1» 2.  
 
Personnel. — Prébendes en général et distri-  
butions. — Lettres de Renaud, évéque de Paris,  
fixant à la fête de Saint-Merry le commencement du  
stage annuel de huit mois imposé aux chanoines de  
Linas, 12.'j3. P. n" 8, f° 3 verso. — Lettres du mô me.  
Sur les 50 prébendes qui pouvaient (''tre fondées à   
Linas dans un délai de cinq ans 26 seulement l'ayan t  
été, [)arce que les revenus étaient trop faibles, l 'évêque  
autorise la fondation de 15 nouvelles prébendes dan s  
un délai de deux ans, aux mêmes conditions que pour   
les premières, mais les nouveaux titulaires ainsi q ue  
leurs successeurs devront, avant de participer aux dis-  
tributions quotidiennes, et pour les augmenter, ver ser  



au Chapitre la somme de 100 sols en outre du prix d e  
leur prébende, et ces 100 sols appartiendront à l'é glise  
après leur mort, 12C0. P. n" 9, f" 3 verso. — Lettr es  
du même, accordant un nouveau délai d'une année pou r  
la fondation desdites prébende.s, dont 4 .seulement  ont  
été pourvues, 1263. P. n° 10, f" 3 verso. — Lettres  du  
même, accordant une nouvelle année, 1264. 1'. ji" 1 1,  
fo 4_ — Lettres du mênn-, accordant une nouvelle  
année, afin de pourvoir à 5 cliapelienies ; s'il es t fondé  
plus de 5 pr>'bendes, le surplus de ces fondations sera  
consacré à augmenter les distributions quotidiennes ,  
1265. P. n" 12, f" 4. — Lettres du même, prorogeant   
d'un an le délai llxé, juin 1266. P. n» 13, f» 4. —   
Lettres du inême, approuvant la fondation d'unr pi( '-  
bende de 60 livres parisis faite |»ar Jean de L(in; z|iont  
« de Longo l'onle », curé de Linas, septembre 1266,   
P. n'41, f" 16 verso. — Lettres de Guillaume, arcli i-  
illacre do Paris, de .Simon de Sèvres, « de Sépara »,  
clianoine de l'ari», et de Gervais de Cllncliauip, a île  
fJHuo-Canijio », clianoine et officiai de Paris, vi caires  
 
 
 
généraux de l'évêque absent, accordant au chapitre de  
Linas la fondation de 4 nouvelles prébendes en deux   
ans, 1274. P. n° 15, 1° 4 verso. — Lettres de Ranul ph,  
évéque de Paris, autorisant la fondation d'une nou-   
velle prébende pour subvenir au luminaire, prébende   
dont le titulaire ne sera pas astreint au service n i  
à la résidence, à moins qu'il ne veuille participer  aux  
distributions quotidiennes, 1286. P. n° Ifi, f" 4 v erso.  
— Lettres du même, autorisant, à raison de l'extrêm e  
pauvreté de l'église, la fondation de 4 prébendes s ans  
résidence de 70 livres parisis au moins, dont 10 li vres  
pour augmenter les distributions, et le reste affec té  
aux revenus; à la mort ou cession du fondateur, la  
somme entière sera employée aux distributions.  
Gentilly, mai 1288. P. n° 17, f" 4 verso. — Décisio n du  
Chapitre qui, en reconnaissance d'une somme de  
100 livres parisis donnée pour être convertie en di s-  
tributions de pain par les chanoines Philippe dit P âté  
et Guiard de Brétigny, pour le repos de l'àrae et e n  
souvenir des bientaits de Philippe de Brétigny, en son  
vivant chanoine de Paris, affecte à cet usage 20 se tiers  
de blé de première qualité sur les terres de « Boi-   
tiaus », 1288. P. Il" 30, f" 12. — Lettres de Simon ,  
évéque de Paris, autorisant le Chapitre à fonder  
4 prébendes sans résidence, de 60 livres parisis au   
moins, pour aider aux distributions de pain, selon la  
forme usitée pour la fondation de feu M" Philippe d e  
Brétigny, chanoine de Paris, à condition de verser en  
outre la somme de 20 livres pour les autres distrib u-  
tions, 1292. P. n° 18, f" 5. — Requête présentée pa r le  
chapitre do Linas à l'évêque de Paris, pour lui fai re  
approuver un nouveau règlement fixant l'époque de l a  
perception des fruits des prébendes, 1297. P. n» 10 ,  
(° 6. — Approbation de l'évêque à ladite supplique,   
1297. P. n" 20, f» 6. — Lettres du même au doyen du   
chapitre de Paris, pour lui laisser lo soin de fixe r les  
limites du périmètre de résidence, 12'.)',). P. ir' 21, f o G  
verso. — Letti'es du même approuvant le règlement  



élaboré par ledit doyen, qui assigne aux chanoines de  
Linas les limites de résidence Suivantes : «. Apud  
sanclwn Medericum bifra terminos qui scqmmtur,  
vi'Jelicel a fiite terre cantorie dicte ecclesie, c iijus  
finis (erra mcdo est SIep/iani Morin, clerici, risq ue  
ml liiu'Di terre cnpellanie quain oblinet in eccles ia  
sniD'diUcta dominas Johanues de Rota, cujus terre  
locHs /iiialis vocalur Orlus lieuse, proid sli'uta pu-  
blica ex ulroque latere ab uno terminorum jtredic-  
torton usque ad aliiim se comportât ici snlllm infr a  
cenlion et se.vayinla taislas ex ulroque latere str ate  
que est iu/'ra dictas terminos sejo pedibus pro  
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quallbel taisia computatis etc. ». Ce règlement  
 
est daté du 26 mars 1300 [n. s.]. Gentilly, 27 mars   
1300 [n. s.]. P. n° 22, f» 6 verso. — Requête prése ntée  
par le Chapitre à l'évêque Simon, tendant à lui fai re  
approuver le partage des biens de la communauté et  
des anniversaires, préparé par les soins de Jean,  
chantre, et d'André Labhé, chanoine et chapelain,  
dans les conditions suivantes. Seront afifectés aux   
anniversaires des biens situés à Wissous, « Villa  
Cereris », à Épinay,« Esplnolium », à Cocliet, « Qu o-  
chetuni », à Mondeville (?) « MondonvUla », à La No r-  
ville, à Aunay, à Fosse (?), « apud Fous », à Chèvr e-  
mont, « Caprimo)is », à Leuville au terroir de « Va llls  
Hermerii », à Linas, à Maupertuis, aux. Bordes, au  
moulin d'Aunay, à Montlhéry, à Saint-Merry de Linas ,  
à Châtres [Arpajon] « iii vico Sancii Gennani », à  
Lardy sur le cens de Saint-Spire de Gorbeil, à Buis on,  
à Breuillet,« Brollctiim », ainsi que diverses rent es et  
revenus. Le reste appartiendra à la communauté.  
2 février 1303. [n. s.]. P. n" 5.5, f° 23 verso. — Lettres  
de l'évêque approuvant ledit i>artage, avec mention   
que ceux qui n'avaient pas voix au chapitre MM. Guy   
de Saint-Yon, Pierre Tricotel, Guillaume de Linas, et  
Etienne de Thoiry, et les chapelains MM. Pierre  
Touillié, Hébert de Sonchamp, « de Suo Campo »,  
André Labbé, Robert « Farvielli », Pierre de Men-  
necy, « de Maneciaco >-, et Jean Simon de La Roue  
approuvent ledit acte. 1303. P. n» 56, f'^ 24. — Le ttres  
de Simon, doyen de Saint-Cloud, commissaire nommé  
par l'évêque de Paris, lequel, s'étaut rendu à Lina s et  
ayant examiné l'état des revenus et des biens du  
Chapitre, règle les distributions tant en argent qu 'en  
nature dans le plus grand détail. Il est spécifié n otam-  



ment que 5 mesures du meilleur blé de la grange de  
« Botiaux » seront distribués dans Linas, aux frais  du  
Chapitre et sous la forme qui lui conviendra. 1312.   
P. n" 49, f" 20. — Lettres de l'évoque de Paris  
Guillaume ratifiant l'acte précédent. 1312. P. n» . 50,  
f" 20 verso.  
 
Le doyen. — Procès-verbal de l'élection de Martin  
Peuvrier en qualité de doyen, pour remplacer Pierre   
Peuvrier, décédé, en présence de M''° Jean Bodin,  
prêtre, chapelain de l'église de Paris, procureur a po-  
stolique et impérial et notaire public du chapitre do  
Paris, de F. Guillaume (iaudoul, prieur de Saint-lC loi  
de Longjumeau, de M"'" Albert Jagault, curé do Notr e-  
Dame de Montlhéry, et de Pierre Nepveu, choisis com me  
témoins. Juin 1460. P. n" 295, f" 107 verso. — Élec -  
tion par le Chapitre de Pliili|)pe Gorgete, chantre , de  
Jean Langlois et de M"^ Adam Joullart, pour pré-  
Skine-et-Oise. — SiifUB G.  
 
 
 
senter à l'approbation de l'évêque le procès-verbal  de  
l'élection de Martin Peuvrier comme doyen, juin  
1469. P. n" 288, f" 105 verso. — Requête à cette fi n  
présentée par les procureurs du Chapitre, juin 1469 .  
P. n° 291, f» 106 verso. — Convocation adressée aux   
chanoines pour procéder à l'élection d'un doyen pou r  
succéder à Martin Peuvrier, décédé. Sans date.  
P. n" 145, f" 54 verso.  
 
Le chanire. — Requête présentée par le Chapitre à  
l'évêque de Paris Ranulph, pour lui faire approuver   
le [lartage des biens de la chantrerie, dont est po urvu  
actuellement Jean de Leuville « de LunvAlla », et d e la  
prébende de Robert de Villabé, chanoine. Le chantre   
aura des po.ssessions à MaroUes et à Saint-Merry ; et  
Robert de 'Villabé en aura à Brétigny, aux Bordes, à  
Lardy, à Saint-Merry, à Leuville, et à Châtres, ter roir  
de « Boiville », 1283. P. n" 61, f'' 26 verso. — Co nfir-  
mation de l'évêque. 1283. P. n" 62, f. 27.  
 
Les chapelains. — Lettres de Renaud, évêque de  
Paris, approuvant uue dt^libération des chanoines d e  
Linas, aux termes de laquelle les revenus d'une som me  
de 100 livres parisis donnée par M™ Guy de Château-   
fort, « de Caslt^o Forti » pour fonder une prébende ,  
sont affectés à une cliapellenie ancienne et pauvre  de  
leur église, et dont le Chapitre est le patron. Le cha-  
pelain y célébrera la messe pour les âmes des défun ts  
et principalement de M'" Philippe, en son vivant tr é-  
sorier de Saint-llilaire de Poitiers, dudit Cruy, d e ses  
père et mère et des bienfaiteurs. Ledit Guy se rése rve  
l'usufruit des 100 livres parisis, à l'exception de  la cin-  
quième partie, que percevra Pierre de La Grange, « de  
Gra)ichia », cha[)elain actuel, 12G6, P. n° 39, f" 16 ;  
— décision capitulaire relative à la fondation préc é-  
dente, et siiécifiant que la messe susdite devra êt re  
célébrée à l'autel Saint-Denis. 1266. P. n» 40, f" 16  
verso. — Lettres de Guillaume, archidiacre de Paris ,  
constatant que, dans le cours de l'une de ses visit es  



dans son archidiaconé, il a été mis fin, aux condit ions  
suivantes, à une contestation entre le doyen et le cha-  
pitre de Linas, d'une part, et Jean de Clievreuse, « de  
Caprosia », chapelain de la chapelle Michel dit « G au-  
tere », au sujet des distributions. Le chapelain et  ses  
successeurs célébreront chaque jour la messe à un a u-  
tel et à une heure déterminés, spécialement pour l' âme  
dudit Michel « Gautere » et d' « Osannn » sa femme;   
ils seront à toutes les heures canoniales dans l'ég lise,  
participeront aux distributions du chœur comme les  
vicaires, serviront comme eux et n'auront pas voix au  
chapitre, mais ils ne seront pas astreints à la sem aine  
comme les chapelains, 1274. P. n" 42, f» 16 verso. —  
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Lettres de M'« Gervais de Clinchamp, « de Clino  
Campo », archidiacre du Mans, de M"" Guillaume de L a  
Roche « de Ruppe », préchantre d'Amiens, et de M-^" ^ Mi-  
chel, de ilontlhéry, « de Monte Lelherico », et aut res,  
exécuteurs testamentaires de feu Pierre « Apolhc-  
carii », sergent de feu Alphonse, comte de Poitiers  et  
de Toulouse, fondant une chapellenie à Linas, la co n-  
férant à Jean de Linas, clerc, neveu du défunt, et dont  
ils demandent pour lui l'investiture au Chapitre. F é-  
vrier 1279 [n, s.] P. n» 43, f 17. — Lettres, non  
datées, de l'official de «Paris portant vidimus d'u ne  
décision du Chapitre de Linas au sujet de l'acte pr écé-  
dent. Le défunt avait légué 300 livres tournois don t  
200 pour acheter des revenus à la chapelle fondée p our  
les âmes du comte et de la comtesse de Poitiers et  
pour la sienne, et les 100 autres livres pour augme nter  
les distributions quotidiennes. Le chapelain aura p art,  
dans les distributions du chœur et des anniversaire s, à  
la moitié de la portion touchée par un chanoine. P.   
n<'44, f" 17. — Lettres de Simon, évoque de Paris, à la  
requête de Martin, doyen, et de Robert « Pharnielli  »  
ou « Phartnelli », bénéticier de ladite église, pou r  
vidimer et confirmer l'accord de 1274 au sujet des dis-  
tributions, et aussi une décision capitulaire porta nt  
que Robert « Pharmelli » percevra à la chapelle de  
Michel « Gautere » les distributions comme les pre-   
miers chapelains, à condition de faire résidence se lon  
la forme contenue dans les .lettres de l'archidiacr e  
Guillaume et sous les réserves énoncées, ladite déc i-  
sion portant la date du lundi après la Saint-Vincen t  
1206 [n. s.]. Gentilly, 1296. P. n» 45, f 17 verso.  —  
Lettres de l'official de Paris portant que Guillaum e  
« de Novo Vico», chapelain perpétuel de Linas, dé-  
clare s'en remettre à l'arbitrage de F'" Eudes, pri eur  
de Saint-Martin des Champs, et de M™ Girard « de  



Cotlaudiino », archidiacre de Paris, pour régler un e  
contestation survenue entre lui et les doyen et cha pitre  
de Linas, qui voulair-nt l'obliger à faire résidenc e, à  
assister aux heures canoniales, à célébrer la messe   
trois fois par semaine pour les âmes des défunts, e tc.,  
en disant que feu .Mathieu, son prédéces.seur, s'y était  
engagé par serment. 1304. P. n" 46, f" 18. — Senten ce  
arbitrale des susdits F'" Eudes et M'" Girard «,dc  
Colaudo ». Kn marge est écrit : « De capella snndl  
Dyonisil ». K304. P. n"4", M8 verso. — Ritincatiim  
dudit arbitrage par Simon, évéque de Paris, l:jol.  
P. n" 48, P' 19 verso. — Si-rmcnt que doivr-nt prêt er  
les chnpelainH au grand autfl de Linas. xiv» siècle .  
P. n'-T)!. f"21 vcr.s(». — " /'rtscnluUo dtiaritni cap-  
petlinii/iiiiiii ad majus allure cjusdcm ecclesic » .  
 
 
 
Requête présentée par le chapitre de Linas à l'évêq ue  
de Paris ou à son vicaire, à l'effet de nommer comm e  
successeur de Jean Hyet, en son vivant l'un des deu x  
chapelains perpétuels du maître-autel, Jean Legrand ,  
clerc, 4 novembre 1480. P. n° 336, f" 123. — « Liit era  
presentacionis ecclesie qiiando capiluliim hahet co n-  
ferre jure palronaius causa permidationis et no-  
mine ». Requête à l'évêque de Paris, Pierre, par le   
chapitre de Linas présentant à la chapellenie perpé -  
tuelle, vacante par résignation de Jacques Langlois ,  
« Anglici », un des cinq cha[)elains du maître-aute l,  
la personne de Jean Tarresson. Sans date, xV siècle .  
P. n° 338, f 124 verso.  
 
Les vicaires. — Décisions prises par le chapitre de   
Linas, par suite desquelles il est établi que : 1° On nom-  
mera désormais chaque année quatre vicaires pour  
aider au service de jour et de nuit, rétribués sur le  
fonds de l'église; 2° que tout chanoine venant à en -  
freindre les règlements de résidence versera 20 sol s  
tournois à la bourse commune s'il est du nombre des   
treize anciens chanoines, et, s'il l'ait partie des  nou-  
veaux, 10 sols tournois. Signé: « Marlinits, decanu s\  
Joliannes, cantor; Xicltolans Aquoquarl, Guillelmus   
Morelli, Guillelmus BnOio, Johanaes dictus Gobie,  
preshijleri; Gerardus de Sancta Cruce, Nicholaiis d e  
Villa hona, dyaconi ; Pliilippus Paie, Phdlppus de  
Turre, Giiiardus de Bretigniaco, Rohertus de Villa  
abbalis, Johannes Kaismiau, Odo de Gomelo et  
Peints de Bello Monte, stdidijaconi ; Johannes de  
Corbolio, Joliamies Augis, Johannes 7iepos archi-  
diaconi, Peints Gougcl, Sijmon Morelli, Guido de  
Sanclo Yone et Johannes de Ris, cano>iici. » 1291.  
P. n" 23, f ° 7 ; — « Johannes Kesnel », chanoine, se  
jointaux décisions du Chapitre. 1291. P. n''23 bis,  1^7.  
— Approbation desdiles décisions par l'évêque Simon ,  
1292. P. n" 24, f» 7.  
 
Rapports avec le curé. — « IIoc est trancriptian  
cujusdam senlencie arhilralis prolate Inler decanum   
et capitulum, ex parte una, cl curatwn parrochialis   
ecclesie, ex parle altéra, eu jus senlencie litlei' a ori-  
ginalis est pênes curatwn, et dlctum originale vidi -  



mus per manum domini Johannis Guederon, tune  
curali dicte ecclesie. » Les chanoines se [daignant  de  
ce (jue .M'" Thomas, curé de Linas, prenait « liide a-  
niiiia (/U(- il('frruiilur super corpora canonicoru m,  
capellanorum et aliurum clericuruni de choro ipsius   
ecclesie c.vislencium inortuorum », et voulant le  
forcer à les restituer, se plaignant aussi do co qu 'il  
cherchait à accaparer « usurpare et occupare » les  
aumônes faites ;\ la l'aliritiuc, iirim-ipalement c p1I(>s  
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faites le Jeudi-Saint ; de son cùté, le curé disant  que,  
par privilège spécial, toutes les offrandes apparti ennent  
au prêtre desservant l'église, qu'il était d'usage  
d'exposer les reliques dans l'église le Jeudi-Saint  et  
que les olfraades faites ce jour-là au curé ou au  
chœur, à l'heure du service ou de l'office, étaient  par-  
tagées par moitié entré la fabrique et lui, que deu x  
ou trois fois déjà les chanoines, pour le frustrer de ses  
droits, avaient exposé les reliques en dehors de l' église,  
ce qui lui avait causé jusqu'à 20 sols do préjudice ,  
qu'ils l'avaient fait également à la Saint-Merry, c e  
dont ils avaient retiré environ 20 sols, et demanda nt  
qu'ils lui restituassent 40 sols ; une sentence pro noncée  
par rofficial de Paris absout ledit curé du premier   
chef de la [ilainte et lui enjoint de ne pas s'appr oprier  
à l'avenir les aumônes faites à la fabrique, les de ux  
parties devant s'en tenir à l'exercice de leurs dro its  
respectifs ; les chanoines sont également absous.  
Mars 1262 [n. s.]. P. n" 28, f" 10. — Accord entre le  
Chapitre et Jean, curé de Linas, réglant la part de s  
offrandes revenant à cliacun; le curé abandonne cel les-  
ci au Chapitre, qui, en retour, lui donne une vigne   
près du chemin de Linas à Saint-Lazare, en la censi ve  
du prieur de Saint-Pierre de Montlhéry. l'298. P. n °52,  
f 22. — Lettres de Girard, archidiacre de Paris, ap -  
prouvant l'acte ci-dessus. r299. P. n° 54, f° 2'3. —  
Lettres de Simon, évoque de Paris, approuvant ledit   
accord. Gentilly. 1299. P. n" 53, f"23. — Présen-  
tation par le Chapitre à l'archidiacre de Josas ou à son  
vicaire de la personne de Jean Garnier, prêtre, pou r  
la cure de Saint-Merry, vacante par la mort d'Olivi er  
Maître ou Lemaitre, « doiiiiniis Oliverlus Magistri  »,  
prêtre, maître es arts, le droit de présentation ap par-  
tenant en premier lieu au Chapitre, en second lieu  
audit archidiacre, et la cure étant soumise à la co llation  
de révêque, 1" mai 1468. P. n" 340, f" 124 verso.  
 
LesmarguUliers. — Lettres de Renaud, évêque de  
Paris, .à la requête du chapitre de Linas, pour la fon-  
dation de deux charges de marguilliers, dont les ti tu-  
laires seront tenus de sonner les heures canoniales ,  



feront résidence et auront la garde des vases sacré s et  
orn(Mnents ; on leur attribuera, i>()ur pourvoir à  
leurs besoins, la cha[ielle de Guiilerville, « slla m  
infra mclas parrochie de Linays », avec ses  
dépendances, après le décès du titulaire actuel. Ce s  
marguilliers jureront de se faire ordonner [irêtres   
dans Tannée et feront alors leur service par semain es  
dans la chapelle ; ils y célébreront au moins trois  fois  
par semaine le service divin pour les défunts, et p rin-  
cipalement pour les àmus des fondateurs. Ils seront  à  
 
 
 
la collation de l'évêque, 1260. P. n" 25, f" 8. — L ettres  
d'Etienne, évêque de Paris, instituant pour l'aveni r  
deux charges de marguilliers après constatation fai te  
i< ecclesiam in malriculariis patl defedum », et ap -  
prouvant une décision capitulaire qui leur accordai t,  
en plus de ce qu'ils avaient, la moitié de la porti on  
touchée par un chanoine et le droit à toutes les di s-  
tributions. Ils s'entendront pour célébrer à tour d e  
rôle le service divin prescrit et resteront toute l a  
nuit l'un dans la chapelle et l'autre dans l'église . l'27R.  
P. n° 26, f» 8. — Lettres de Simon, évoque de Paris ,  
approuvant une requête du chapitre de Linas, pré-  
sentée du consentement de Jean et Pierre, prêtres,  
marguilliers en char-ge, en date du mois de janvier   
1302 [n. s.], où il est exposé que: attendu que pou r  
remplir l'ofUce de marguillier, un simple clerc ou  
même un laïque conviendraient mieux, et que l'églis e  
manque et manquera toujours de personnes pouvant  
faire fonctions de diacre, le Chapitre désire que l es  
marguilliers soient déchargés désormais d'une parti e  
de leur service et fassent l'office de diacres, qu' ils  
soient rétribués sur la bourse commune au gré du  
Chapitre, et, [jour à ce aider, les dits Jean et Pi erre,  
pour eus et leurs successeurs, ont abandonné 4 sols   
de cens « pro quibusdam terris de Cocheto » et 2 so ls  
« pro prato Andrée Abbaiis, sito prope tnolendinum  
de Alncio », revenus qu'ils retirent annuellement d es  
anniversaires, ce qui permettra à l'église d'achete r en  
la censive de la chapelle de Guiilerville des biens  jus-  
qu'à concurrence de la somme de 40 livres parisis.  
Gentilly. 1302. P. n° 27, f" 8 verso.  
 
Reliques. — Don par P., abbé de Saint-Pons de  
Thomery, à Eudes de Linas, vicaire de Béziers ('?),  de  
reliques de saint .\ubin, consistant en deux os de  
l'épine dorsale joints ensemble, que ledit Eudes dé sire  
remettre à l'église Saint-Vincent de Linas, paroiss e  
d'où il est originaire. 18 septembre 1233. P. iv 37 ,  
f" 15.  
 
Indijlgioncks. — Lettres du jtape Alexandre lA' ac-   
cordant 100 jours d'indulgences aux pénitents qui  
visitent l'église de Linas à la Saint-Merry, et 40 jours  
à ceux qui la visitent dans l'octave de cette fête.  Ana-  
gni. 28 avril 1259. P. n" 36, f" 15.  
 
Dîmes. — Lettres du pape Innocent IV permettant  
au Chapitre de racheter des mains des laïques les  



dîmes dans les autres paroisses, avec l'assentiment  des  
curés, « reclorum », et des diocésains, « dyoccsano -  
riiin », à condition do les restituer à ceux-ci, s' ils les  
n'clament. Lyon. 18 juillet l'246. P. n" 33, f" 14.  —  
Lettres de Renaud, évêque de Paris, ratifiant le ra chat  
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des dîmes fait par le chapitre de Linas de dame  
a Alipdis » de Bordes, d'Adam, son gendre, et de il a-  
thilde, femme de celui-ci, 1-254. P. n° 35, f° 14. —  
Lettres du pape Urbain IV sur le rachat des dîmes.  
Orvieto « apitd Urbem Veterem », 9 février 1263.  
P. n° 34, f-" 14. — Lettres d'Etienne, invoque de P aris,  
autorisant le chapitre de Linas à racheter des laïq ues  
les dîmes dans les autres paroisses conformément au x  
lettres du Saint-Siège et à fonder pendant un an de   
nouvelles prébendes destinées, après le décès de le urs  
titulaires ou de ceux qui auront été présentés par  
ceux-ci, à augmenter le revenu des quinze anciennes   
prébendes. 1268. P. n" 14, P> 4.  
 
A>".MVERs.\iREs. — Décision capitulaire affectant  
aux anniversaires, sauf pour les fondations qui ont   
des revenus spéciaux, tout ce que le Chapitre possè de  
« apud EspinoUum, reddilus de Quocheto et pratuni  
de Sociaco », 1254. P. n» 29, f» ]1.  
 
Entretien de l'église. — « Lictera de miieto ». En  
marge et d'une écriture bien postérieure : « Lètre de  
la permition d'avoir des méreaulx pour distribuer a u  
service. » Requête présentée à l'évéque de Paris pa r le  
Cha[)itre, pour lui faire approuver les mesures sui -  
vantes prises dans le chapitre général tenu le lend emain  
de la Saint-Merry. Après avoir constaté que les cha rges  
augmentaient, et craignant que, par suite, les dist ri-  
butions ne fussent diminuées, les chanoines avaient   
décidé de fonder un office appelé la bourse de Sain t-  
Merry, « qiioddam officium qiiod vocabihir bitrsa  
Sancli Mederini », et de lui attribuer : 1° la part  de  
distribution d'un chanoine, 2" la portion revenant à  
l'église « de anmialibus prebendarwn », et toutes l es  
amendes, 3» les fruits de la prébende fondée par  
M" Michel de Reims, « de Remis », pour le luminaire ,  
et actuellement occupée par M"" Nicolas « de Men-  
drosa », aussitôt qu'elle sera vacante. Lui apparti en-  
dront également « baculi qidpro cmandacione dicte  
ecclesic capienlur, si in pecunia solventuf », et l es  
aumijiies ou legs spécialement affectés par les fid èles à  
ladite bourse. Celle-ci servira à payer les frais d u lu-  
minaire et de l'église, et, en cas d'insuffisance, on  
prendra sur les biens de l'église, 1313. P. n" 57, f» 24  
verso. — Approbation donnée par l'év^^que à ladite  



roqu<"-te. Saint-Cloud, 1313. P. n" 58, f» 25.  
 
Tk-mpoRALité. — En marge : « Comme les seigneurs  
Saint-Merry de Linnys jifiivent prandro soixante so ls  
pariîji.s d'amando sur les taverniers, cahareticrs,  lios-  
teilicrs et autren personnes vendant vin sur iiiir tci rc  
quant ilz ont deffonc' lo muitz ou [loinson avant q iic jr  
foragf srjjt pay»;. » Lettres de Hugues de Crois!, gaiiN'  
 
 
 
de la prévôté de Paris et bailli de Montlhéry, cons ta-  
tant le droit du Chapitre de lever amende de 60 sol s  
sur chaque tonneau de vin vendu et défoncé à Linas  
avant que le forage n'en eût été acquitté, et ce à l'oc-  
casion d'une contestation, portée devant « Thomas  
Bechepois », prévôt de Montlhéry, au sujet d'un hôt elier  
qui n'avait pas acquitté ce droit, 1326. P. n° 166,  f» 61  
verso. — En marge. « Touchant la confiscation du  
pain de Linoys ». Sentence du prévôt de Montlhéry,  
« Symon de Boucy », à l'occasion d'un procès qui s' é-  
tait élevé entre « le procureur du Roy, nostre sire , en la  
cliastellerie de Montlhéry, d'une part, el les doya n et  
chappitre de Saint-Merry de Linoys, le grant prieur  de  
France, pour cause de l'ospital de Saint-Aubin en s a  
juridiction de Linoys et monseigneur Regnault de Tr ie,  
clievalier, seigneur de La Roe et seigneur en ceste   
partie, d'autre », sur le fait « de prise de pain e n la  
ville de Linoys ». Après enquête et dépositions de  
témoins qui, « sans variacion, ne mutacion, ne con-   
traincte aucune », avaient déclaré que, « passé a X L  
ans, ilz virent certains jurés de par lesdits seign eurs  
sur le- fait dessudit, c'est assavoir feu Guillaume   
Morin, feu Martin Renart, et feu Guillaume Boisliau e,  
ausquelz ilz virent prandre pain non souffisant et en  
la présence des gens du Roy, notre sire, sans aucun   
contredit ne empeschement », le prévôt de Montlhéry   
reconnaît au chapitre de Linas, au Grand-Prieur de  
France et à Regnault de Trie « leur dite juridictio n de  
prise dp pain es hostieux dont contens est et en to ute  
leur juridiction de Linoys plainement et absolument  ».  
1" janvier 1353 [n. s.] P. n» 31, f» 12. — En marge .  
« La visite du pain par justice ». Sentence de Jean   
Chartier, garde de la prévôté de Montlhéry, en appl i-  
cation de la sentence précédente, une certaine quan -  
tité de pain « qui estoit exposé à la fenestro de l 'ostel  
où demeure Gillette, jadis femme de feu Thevenot  
Romart, à Linois », ayant été saisie au profit du R oi,  
« pour ce qu'il estoit ti'op iH'tit et, de nii'ndi' e pois pour  
le pris » fixé ù « quatre deniers parisis la pièce »,  
25 septembre 1364. P. n° 32, f" 13.  
 
2» SECTION. — Pd.ssessions.  
 
" Littere de possessionibiis et redditibus quos  
vcl quas haliemus apiid Linais. Montcmlethe-  
rlcum, Rovrei, La Roc, Bnison, Vallem Régis,  
Fos , Villani Bouscn , Sanctum Michaelem,  
Rosières, Chièvrcmont et loca clrcumadja-  
concia. »  
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LiNAS. Ville. — Autorisation donnée par Ilécelin,  
seigneur de Linas, à M" Bernier(?), clerc de Louis,   
fils du roi de France, de tenir une chambre et part ie  
de maison < ■ pertinenlis ad cameram ad opits ecclesie  
Beati Vincencii de Linais », qu'il avait achetées d e  
Raoul « Cudoe », et ce avec le consentement d'Aales ,  
femme dudit seigneur, 1208. P. n" 80, f" 36. — Lett res  
de Guy de Linas, chevalier, de Mathilde, sa femme, de  
Milon et de Marie, sa femme, de Robert et de Gilon,   
frères du susdit Guy, taxant la taille de Linas sur  les  
hostises à 30 livres par an, et celle de Saint-Merr y à  
12 livres. Ces tailles ne pourront être augmentées,  et  
les hostises seront exemptes de corvées et de bans.   
Cet acte est fait avec l'approbation de Guy, cheval ier,  
et d'Aales, beau-père et mère diidit Guy, et de Phi lippe,  
son (ils. Pièges : Hervé, châtelain de Gallardon, F erri,  
seigneur de Palaiseau, Pierre « de Buci » et Henri  
« de Vallibus », chevaliers, 1215. P. n" 72, f° 32 verso.  
— Consentement donné par Guillaume, évoque de  
Paris, à la cession faite par le curé et l'église d e Saint-  
Michel à l'église de Linas, de 8 deniers de cens à  
percevoir sur une maison proche l'église de ce lieu ,  
1221. P. n" 82, f° 3f3. — Notification par le même  
constatant que Guy « de Alto Villari », chevalier,  
s'étant porté sur l'église de Linas à des voies de fait,  
brisant les maisons de deux prêtres et enlevant leu rs  
biens, avait donné pour la réparation de cette inju re  
20 sols de rente à ladite église, avec le consentem ent  
de son fils Philippe, 1222. P. n» 83, f' 36. —Notif ica-  
tion par Barthélémy, évêque de Paris, de la vente  
faite à l'église de Linas par Jean de Mégaudon, che -  
valier, d'un cens qu'il percevait sur des biens pro che  
l'église, avec le consentement d'Eustachie, sa femm e,  
de Pierre Cortons, son frère, de Thierry de Milly,  
écuyer, premier seigneur, et de M" Payen, châtelain   
de Saint-Yon, deuxième seigneur. Pièges : « Jodoinn s  
de Alndo n, chevalier, et ledit Pierre Cortons. Jan -  
vier 122.J [n. s.]. P. n° 85, f» 36 verso. — Cessio n par  
Jean Mécart, chanoine de Linas, à Simon , curé de  
Châtres et chanoine, de ses droits sur une maison d ans  
le cloître près de celle du chantre, mars 1231 ou 1 232.  
P. n" 81 , f" 36. — Décision du chapitre de Saint-V incent  
de Linas « ecclesie Beali Vincencii de Linais » acc or-  
dant à Philipiie (le La Tour, « de Tiove », chanoin e,  
« quod ipse habcat post dccessian simm sex sotidos  
Parisicnsiupi annid reddilus supra domian siiam  
quam fundavil juxta ecclesiam ad opus capellanie  
sue in recompensacîone sumptiium dicte donnes  
quam domum edif[ic]avil volimlarie », somme qui  
sera affectée à son anniversaire. Mars 1234 [n. s.] .  
 



 
 
P. n" 88, f" 37. — Notification par Guillaume, évêq ue  
de Paris, portant que Aubert « de Nangevilla », che -  
valier, et Aveline, sa femme, ont cédé au Chapitre  
toute justice et tous droits sur la maison que Rena ud  
de Chevreuse, chanoine de Linas, avait donnée pour  
augmenter, après sa mort, la prébende de Guy de  
Chevreuse, également chanoine, 1237. P. n" 86, f" 3 6  
verso. — Notification par R., archidiacre de Paris,   
constatant que Guy de Linas, chevalier, s'étant eng agé  
par serment à assigner 20 sols de rente à l'église de  
Linas, ce qu'il avait fait, Philippe, son fils, et Pétro-  
nille, sa femme, ont donné leur assentiment, 1238.  
P. n° 84, f" 3G. — Amortissement par Philippe, prie ur  
de Saint-Pierre de Montihéry, en faveur du chapitre   
de Linas, d'une pièce de vigne située entre la vill e de  
Saint-Merry et la léproserie de Linas, et tenue en  
censive dudit prieun^ 1264. P. n° 144, f .54. — Acc ord  
par-devant l'offlcial de Paris entre Jean d'Étiolle s, « de  
Aliolis », chanoine de Linas, et le Chapitre, au su jet  
de la perception de diverses amendes, 1274. P. n" 8 7,  
f° 37. — Échange aux termes duquel « Haymon »,  
prieur, et le couvent de Notre-Dame de Longpont,  
cèdent au chapitre de Linas ce qu'ils percevaient à   
Saint-Merry, et reçoivent en contre-échange différe nts  
biens du Chajjitre situés vers Brétigny, appelés la   
« Culiwa » et la terre de « Beletein », ainsi que d es  
terres près de Longpont, 1275. P. n° 59, f° 26. — N oti-  
fication par « Jehan Cocos, prévoust de Courbueil » , et  
par « Jehan Le Minagier, garde dou seel de la pré-  
vousté », de la cession faite à Raoul de Vémars par   
Arnoul Le Tanneur et Marguerite, sa femme, d'une  
maison et jardin sis à Saint-Merry de Linas en la  
censive du chantre, 1275. P. n» 89, f" 39 verso. —  
Lettres de « Jehan dit Rousel », prévôt de Montihér y,  
portant que « Iluede de Saint-Merri de Linais » et  
Ysabelle, sa femme, échangent avec le Chapitre une  
maison qu'ils avaient à Saint-Merry et un jardin al lant  
« jusques au Mort Buison », tenant à ladite maison,   
contre une vigne à « 'Villehosein, » en la censive du  
Chapitre, 1275. P. n" 90, f° 37 verso. — Vente fait e au  
chapitre de Linas, par Robert dit Mignart et Guilla ume  
Bérenger, bourgeois de Châtres, exécuteurs testamen -  
taires de feu Eudes de Saint-Merry, de la maison du   
di'funt, sise à Saint-Merry. 1284. P. n» 91, f- 3S.  —  
Notification par i'orfi<'ial d(> Paris de la vente laite par  
.\niaury dit « de La lliienière », écuyer, et damoi selle  
Marie, sa femme, « domini de mcdiclate, ut dicebant ,  
ville et pertincncia)'U)n de Linais snbtns Montem-  
lelhericum », au chapitre de Saint-Merri, des posse s-  
sions suivantes, du propre de ladite dame : en la  
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ville et terroir de Linas, un « herbergamentum sive   
manerium, silum in via Moniislelherici » ; ^ arpent s  
environ de bois au lieudit « La Chàteigneraie » ; 3  ar-  
pents et demi de vignes environ ; un pré ; en diver s  
lieux, les forages et menues coutumes, et, en d'aut res  
lieux, la moitié ; la moitié d'un four et des fourn ages ;  
la moitié du moulin de l'Étang « molendini de Stagn a »  
et du moulin « de Cliolet » , 21 livres environ de cens  
et de tailles ; deux dri)itures ; la moitié du pres soir et  
du pressurage ; la moitié des foires au jour de la Saint-  
Merr^- ; quatre fiefs tenus desdits seigneurs, le p re-  
mier par le fils de Monseigneur « Jehan de Ulmoi »,  le  
deuxième par M^ Jean Lebrun, chevalier, le troi-  
sième par M"'' Philippe des Bordes, « de Bordis », le  
quatrième par Jean Brocard, « Johannes Brocardi »,  
les dites possessions étant grevées de redevances t ant  
en argent qu'en nature : — au profit des chanoines de la  
Chapelle Roj'ale de Paris, 3 muids et demi de frome nt;  
du seigneur du Coudra.v. « de Codreyo », 3" sous et   
demi parisis, un demi-niuid de seigle, un (lenii-nu iid  
d'avoine ot sept « colerclis » de vin ; du curé de Saint-  
Merrj", un muid de vin ; des religieuses de l'abbay e de  
Gif, un demi-muid de seigle par an et trois gâteaux   
par semaine ; des religieuses de Saint-Antoine de P aris,  
4 livres; des religieuses de l'abbaye d'Yères, 10 s ous;  
du chapitre de Saint-Merry, 20 sous; du prieur de  
Saint-Pierre de Montlhéry , 2 sous et demi. Fé-  
vrier 1285 [n. s.]. P. n" 64, f 29. — Amortissement   
par Philippe 111, roi de France, de la vente ci-des sus,  
12.'<5. P. n-GS, f29. — Donation par Nicolas dit Co -  
chet et « Anhurgis dicta La Cocliète », sa femme,  
après le décès du survivant, d'un demi-arpent de vi gne,  
acquis de J^-an de Chèvremont, au curé de Linas, de   
l'autre moitié dudit arpent au Chapitre, pour l'ann i-  
versaire des donateurs, d'un demi-arpeut de vigne à   
Chèvremont à la léjiroserie de Linas, et d'un demi-   
arpent de terre, au lieudit « Clianqueille », aux e n-  
fants de feu Jean Couturier « de fonte de Breli-  
gniaco », 1285. P. n" 76, f» 34 verso. — Notificati on  
par Guillaume « Tibout », prévôt de Montlhéry, de l a  
vente faite à Fliilippo Pâté, chanoine de Linas, pa r  
Jean de Bn-tigny, bourgeois de Montlhéry, et Marie,   
.sa deuxième femme, de la rcntr; qu'ils percevaient  sur  
le cens de feu Philippe de Linas, 1285, « ou mois d i-  
Deleir >>. P. n" "74, f" 33 verso. — B.iil empli} t i''oti(|ue  
fait au Chapitre par Grégoire, pn-mier cha|)elairi,   
« mnulsler caprltaniis », et les autres chapelains di-  
la Chapelle Royale de Paris de ce qu'il percevait a   
Lina.s, 1292. P. n" 73. f" 33 verso. — Notification  par  
« Michiel des HsHar/ «, priHùt de Monllhi-ry, de la   
 
 
 
donation faite au Chapitre pour fondation d'un anni -  
versaire par Pierre dit Lemaire, de Saint-Merry, et   
Édeline, sa femme, d'un demi-arpent de terre « assi s  
à Saint-Merri es closiaus », 1298. P. n° 77, f" 34 verso.  
 
— Reconnaissance par-devant le prévôt de Montlhéry,   



« Fourques de Samoury », faite par Guyot Aumont,  
de Linas, clerc, qui déclare avoir pris à cens « un e  
place du jardin de la meson » que ledit Chapitre av ait  
à Linas, 1308. P. n° 75, f" 34. — Transaction entre   
Jeanne, abbesse, et le couvent de Saint-Antoine des   
Champs, d'une part, et le chapitre de Linas, d'autr e  
part, au sujet d'une rente que Philii)pe de Linas, che-  
valier, leur avait donnée en décembre 1201, et dont   
le Chapitre prétHudait ne devoir que la moitié, all é-  
guant en outre que le revenu des cens « n'estoit so uf-  
fisant à paier les charges à quoj' ils estoient et sont  
chargés envers aucuns autres seigneurs, et estoient  de  
très peu de valeur au moien des guerres et division s  
qui par cy-devant ont eu cours en ce royaume au  
lieu de Montlehéry où iceulx de Saint-Marry et cens   
sont situez et assis », mai 1490 [?1. P. n" 248, f»  87  
verso.  
 
Buison. — Notification par l'évr^que de Paris de  
l'amortissement par Milon de Chevreuse et « Rehem-  
huvgis », sa femme, de deux arpents de vigne « apud   
Beusitm », ayant appartenu à la prébende de feu  
Guillaume u de Bnssiaco », et que l'église de Saint -  
Vincent lie Linas attriliue à "Vincent, fils dudit Milon,  
tant (ju'il restera clerc, à condition que la vigne  fasse  
retour à l'église après son décès, 1217. P. n" 110,   
I " 43. — Vente par Philippe de La Tour, chanoine d e  
Sailli-Vincent de Linas, à Robert, chapelain de lad ite  
église, pour sa ctiapelleiiie, àhine \\gne « apicd Busun »,  
en la censive de la Léproserii', 1230. P. n" 111, f " 43.  
 
— Auiortisseinent par (iuillaunie, Jean et Pierri; de  
Guillerville, chevaliers, frères, de vignes sises «  apud  
pratn de Buison », ayant appai-teuu à l'eu Hugues  
« de Boissiaco », 1234. P. n" 112, 1'^' 43. — Accor d  
entre F. Guériii, abbé des Vaux de Cernay, et le ch a-  
pitre de Linas, aux termes du(piel il est convenu ( jue  
les chanoines pourront acheter et tenir en main-mor te  
jusqu'à deux ariieuls d(> [iré ou - sols ih? cens e n la  
reiisive de l'abbaye ([ui, moyennant ce, tiendra de  son  
i-i'ili' en iiiain-iiiorte deux arp>'iils de pn'' «  snhtns  
ril/ani que dicititr Buison », 1273. 1'. n" 00, f 2 0,  
verso. — Vente par le Cliai)itre, pour subvenir à l a  
ihapellenie de A. de Lagny, » de Lntiniuco », de 7  
quartiers de vigne « In tcrritorio de Bissone », te nant  
en |)artie < ■ O'ncl de Bisxone cl vie per quam ilnr de  
lilssone apud Lungam l'ontem », eu la censive de la   
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léproserie de Linas, et ayant été légués par Pierre   
« de Bisson », en son vivant clianoine de Saint-Mer ry  
et curé de Saint-Michel près Longpont, 1300. P. n" 106,  



i" 41, verso. — Amortissement par F'" Pierre « de  
Vorgiis, iiiagister et provlsor domus leprosarlr  
de Linais » de la vente ci-dessus, 1300. P. n" 107,   
f° 42. — Apiirobation dudit amortissement par Simon ,  
évêque de Paris. 1300. P. n" 108, 1" 42, verso.  
 
Chèvremont. — Vente et donation faites à l'église  
de Saint-Vincent de Linas par Guillaume de La Nor-  
ville, chevalier, de tout ce qu'il avait en cens, d îmes et  
possessions diverses « a[jud Cfiievremont iisqiie a d  
nemits », avec l'approbation de Guy, son frère, che -  
valier, premier seigneur, et de Jean de Brétigny,  
chevalier, deuxième seigneur, 1213. P. n° 92, f" 38 ,  
verso. — Consentement donné par « Aales », femme  
du susdit Guillaume, à la vente ci-dessus, et spéci fiant  
que les biens dont il s'agit s'étendent « iisqiie a d  
neiniis de Buisum », 1213. P. n° 93, f» 38, verso. —  
Notification par Guillaume, évêque de Paris, de la  
vente faite au chapitre de Linas par Gautier des  
Granges, « de Graiichiis », écuyer, du cens qu'il p er-  
cevait et de dimes qu'il possédait à Chèvremont ave c  
le consentement « d'Aalit «, sa femme, de Guillaume   
de Forges, chevalier, seigneur censier, et de Guy d e  
La Norville, premier seigneur, 1222, avril. P. n" 9 4,  
t° 39. — Lettres de Raymond, archidiacre de Paris,  
faisant connaître que Jean, dit « Bouet de Couterbo f »,  
écuyer, et « Ailpdis », sa femme, ayant acquis pen-   
dant leur mariage le cens et la dime du blé et du v in  
« iii ierrilorio de Cap)'emonte », et ledit Jean ay ant  
constitué ses exécuteurs testamentaires Guillaume d e  
Leuviile, « de Lunvilla » et André de Chouanville,  
« de Chevanvilia », chevaliers, ces derniers venden t  
au Chapitre lesdits biens du défunt pour la [irében de de  
Jean « de Salicibus ». Fidéjusseurs : Guillaume de  
Leuviile, André de Chouanville, Pierre de Guillervi lle,  
chevaliers, et Barthélémy de La Roue, « de Kola »,  
écuyers, 1240. P. n" 97, f" 39. — Amortissement par   
Philippe de Brétigny, clerc, au |)rofit de Jt-an « de  
Salicibus », chanoine, pour sa jirébende, de tout c e  
que ce dernier tenait- do lui on censive à Chèvremo nt,  
avec rappi'obation de Guillaume de Leuviile, cheval ier,  
arrière-seigneur, 1253. P. n" 98, f" 39 verso. — .V iipro-  
bation donnée par Pierre de « Liaalsi », écuyer, se i-  
gneur direct, 1253. P. n» 99, f" 39 verso. — Lettre s de  
l'offlcial de Paris faisant connaître que Jean « de  Sali-  
cibus », chanoine, a reconnu devoir à l'église de L inas  
30 livres [larisis pour la prébonde par lui fondée,  et  
donne à celui qui obtiendra sa prébende une vigne q u'il  
 
 
 
tient en main-morte au terroir de Chèvremont, 1254.   
P. n" 100, î' 40. — Engagement pris par Simon de  
Leuviile, qui ne réclamera aucun droit sur ce que  
Philippe de Brétigny perçoit au terroir de Brétigny   
dans son fief ainsi qu'à Leuviile, 1275. P. n° 102,  f" 40  
verso. — Bail à cens, passé devant le prévôt de Mon t-  
Ihéry, Guillaume Tibout, au profit de « Hue Sentart  »  
de Saint-Merry, « Sedile », sa femme, et autres, d' une  
vigne au chantier de Chèvremont, 1282 ou 1283.  
P. n" 109, f" 42 verso. — Lettres de « Jehan de Bré tigni  



et Jehan Blondel, prévouz de Montlehéri », faisant  
connaître que Marie, veuve de Robert Mignart, bour-   
geois de Montihéry, et Robert, son fils aîné, accor dent  
en qualité de premiers seigneurs au chapitre de Lin as,  
l'amortissement d'un cens qu'avait tenu li'eux Phil ippe  
de Brétigny, en son vivant chanoine de Paris, 1287.   
P. n» 103, f''40 verso. — Consentement donné à l'ac te  
précédent par Robert, dit « Mlgnardi », clerc, de  
Montihéry, 1287. P. n° 104, f° 41. — Donation, par  
devant le prévôt de Montihéry, faite par Jeanne, ve uve  
de Robert « Le Ouorant », au chapitre de Linas, pou r  
fondation d'anniversaires, de terres sises à Chèvre -  
mont en censive commune dudit chapitre et de Philip pe  
Pâté, 1292. P. n° 113, i° 43. — Noiitication par l' offlcial  
de Girard, archidiacre de Paris, de la donation d'u ne  
vigne à Chèvremont, ayant appartenu à Nicolas de  
Villebon, chanoine de Linas, faite par Guillaume  
Guederon, curé de Noisy-le-Grand, chapelain dudit  
archidiacre, pour l'anniversaire de ses parents Pie rre  
Guederon et Théophanie, femme de celui-ci, « ila  
quod in mlssa dlcii anniversarii fiel collecta de  
karitale pro dicta Theophania quamdlu vixerit »,  
1299. P. n" 105, fMl verso.  
 
Les Moulins. — Acte aux ternies duquel le prieur et   
le couvent de Notre-Dame de Longpont permettent au  
chapitre de Linas de posséder un arpent de pré deva nt  
le moulin de l'Étang, « aille molendino de stagna » ,  
en la censive du prieuré, 1281. P. n" 70, fo 32 ver so. —  
Vente faite au Chapitre par (iuillaume de Guillervi lle,  
écuyer, de 2 deniers de cens dus par ledit chapitre   
pour les écluses « dou molin de Cholet » sur la i)a rtie  
cédée par Amaury de La Hunière. 1288. P. n" 65, f» 30  
verso. — Amortissement de la vente ci-dessus accord é  
l)ar « Pierre Despinci (?) », écuyer, premier seign eur.  
1288. P. n» 66, f" 30 verso. — Engagement pris deva nt  
les prévôts de Montihéry par « l^smaiiri de La Ilui -  
niôre », écuyer, d'amortir envers tous seigneurs le   
fief de Jean Brocart, mouvant de la seigneurie de  
Linas, ainsi que 2 deniers de cens dus à Guillaume de  
Guillerville pour les écluses du moulin de Cliolet.   
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Pièges: Jean de c Yillepereur» et « Guiart de Codre y »,  
écayers. 1288. P. n' 67, f" 31. — Transaction entre   
Jeanne, abbesse, et l'abbaye de Gif, d'une part, le   
chapitre de Liuas, d'autre, au sujet d'un demi-muid   
de seigle par an et de trois gâteaux par semaine du s à  
l'abbaye à cause du four et des moulins de Linas, 1 291.  
P. n" 68, 1° 31 verso. — Approbation de l'acte préc é-  
dent par Simon, évêque de Paris. 1291. P. n''69, f»  32.  
— Consentement donné par Jean & de Barzaico ('?) »,   



prieur de Saint-Pierre de Montlhéry, à ce que le ch a-  
pitre de Linas tienne de lui à cens et en main-mort e  
un arpent de pré situé devant le moulin de l'Étang,   
1296. P. n" 71, f° 32 verso. — Bail emphytéotique, fait  
au chapitre de Linas par le trésorier et les chapel ains  
de la Chapelle Royale de Paris, de 3 muids et demi de  
blé à percevoir à Linas sur la portion de terres, f our  
et moulin précédemment acquise. 1306. P. u" 78, f° 35.  
Rochers. — Lettres de Jean Blondel, prévôt de  
Montlhéry, portant donation au Chapitre par Guil-  
laume Tibout et " Eimanjart », sa femme, après le  
décès du survivant et pour fonder leur anniversaire ,  
de 3 quartiers de vigne « assis ou Rochei delez la  
forest », en la censive des seigneurs de Linas. 129 2.  
P. n» 114, f 43.  
 
Roc ou Roue [La]. — Lettres de Guillaume, archi-  
diacre de Paris, notiiiant la cession faite au chap itre  
de Linas, par Nicolas de La Roue, d'une vigne sise  
a apud Rotam », avec l'approbation de Lucienne, sa  
mère, et de Geoflfroy et Guillaume, ses frères. 120 9.  
P. n° 138, f''y3; — autres de Pierre, évéque de Par is,  
relativement au même objet, 1209. P. n" 139, f" 53.  —  
'Vente à Robert de Meulan, « de MeuUenlo v , \)rè\. i'e ,  
pour sa chapellenie à Linas, ayant appartenu jadis à  
M"> Krard, doyen de Chelles, par Roger le Cordonnie r  
a Cordubanarius », d'une vigne au terroir de La  
Roue, en la censive de Nicolas de La Roue, chevalie r,  
avec l'approbation d'Odeline, femme dudit Roger, et   
de Nicolas de La Roue et lléloïse, seigneurs censie rs.  
122'7. P. 140, f" 53. — Amortissement par Robert « de  
Prunilo », chevalier, avec l'assenlimcnt de Malhild e,  
sa femme, de la vente précédente. 1229. P. n^Hl,  
{" 53 verso. — Nolidcalion par Jean, archidiacre de   
Paris, de la vente faite à l'église de Linas par Ge odroy  
de La Roue, écuyer, et .'Vgnès, sa femme, pour la p ré-  
bende du chanoine Tiiierry, d'une vigne à La Houe,  
« m lerrllorit) r/uod dlcllnr Jlarhitcl », en la ce nsive  
de Ilarlliéli-my, écuyer, neveu dudit Gecllroy. 121 1.  
P. n" 1 lli, f" 33 verso. — Amortissement acconlT' ;ni  
Cliapitre par Matliildc de La Roue, jiour un<! vign e ap-  
partenant à la |irébendc d'Etienne de Cc>rbeii, cha -  
 
 
 
noine, une autre vigne appartenant à la communauté  
de l'église, un muid de blé perçu annuellement par le  
Chapitre « în aplendino de Rota » et tout ce que le dit  
Chapitre tient à La Roue en fief ou censive. 1254.  
P. n° 143, f" 54.  
 
Vau-Le-Roi. — Notification par Hémery, archi-  
diacre de Paris, de l'amortissement accordé par Bau -  
douin de Brétigny, chevalier, et Pétronille, sa fem me,  
au chapitre de Linas, pour la prébende de Hugues « de  
Co'raleto», sur tout ce que ledit chanoine tenait d 'eux  
en fief à Yau-le-Roi « a2)ud Vallon Régis », sauf u n  
bois, 1231. P. n" 95, f">39. — Amortissement accord é  
au Chapitre par Guillaume de Brétigny, chevalier,  
pour les terres et dîmes « de Vaile Régis apud Capr i-  
nwntem », ayant appartenu à Hugues «de Cori/eto »,  



chanoine, en fief dudit seigneur. 1235. P. n" 96, ( °'S9.  
— Notification jjar l'archidiacre de Paris, Pierre « de  
Braïa^i, de la vente faite à l'église de Linas, pou r la  
chapellenie de Hervé, prêtre, par Hugues « de La-  
elianel », Pétronille, sa femme, Guillaume « de  
Ulmo » et Ermengard, sa femme, d'une terre à Vau-  
Le-Roi, en censive de ladite église, 1250. P. n"101 ,  
f" 40.  
 
Localités diverses sur le territoire de Linas ("?).  —  
Vente à l'église de Saint-Merry de Linas, pour la  
chapellenie de Jean de Saint-Michel, par Renaud de  
Brétigny, chevalier, Jacqueline, sa femme, et Guy,  
leur fils, d'une vigne sise « in chaniero don Re », en  
la censive de l'église de Longpont, 1225. P. n" 118 ,  
ï" 45. — Ratification, sous le sceau de l'official de  
Jean, archidiacre de Paris, i)ar Philippe de Boissy ,  
écuyer, du legs fait aux chanoines de Liiins, pour la  
fondation de son anniversaire, par feu Hugues de  
Roissy, son grand-père, d'un muid de vin sur une  
vigne au terroir dénommé « Clauswn Régis », on la  
censive de Jean de Guillerville, chevalier. 1242. P .  
n" 115, f"44. — Amortissement jiar Jean de Guillerv ille,  
chevalier, d'un arpent de vigjie au ti'i roir dit «  Clau.-  
su»i Uegis », en la censive dmlit chevalier, et que  leu  
Baudouin de I.euville, clerc, avait donné au Chapit re.  
r243. P. n" liC), f' 41. — Vente faite au Chaiiilre  par  
Geoffroy, chantre de Linas, Michel et Jean Cîautier ,  
exécuteurs testamentaires de « Osanna », veuve de M i-  
chel dit « Gautero », de pièces de vigne sises au t er-  
roir « de pressorio Régis- «, l'une appelée vigne d u  
« Nei|)lii'r », en <u»nsive de l'Ilotel-Dieu do Par is, et  
l'autre touchant en partie aux chemins « per qiias  
ilur nd ponton, de (rucperrcus cl ad niolendinwn de   
Hiiisun », en la censive du prieur de Saint-I'ierre  de  
Montlhéry. P2S2. P. n» IH. f" 45.  
 
 
 
SERIE G. — COLLEGIALE DE SAINT-MERRY DE LLNAS.  
 
 
 
161  
 
 
 
Brétigny. — Notification par M'" H., officiai de  
Paris, de la vente au Cliapitre par Renaud de Bréti -  
gny, clievalier, et Jacqueline, sa femme, d'une yig ne à  
« ChaufTour », avec l'approbation de Guillaume de  
Brétigny, frère du vendeur, premier seigneur, et de   
Simon de Vaugrigneuse « de Valle Grignosa », che-  
valier, deuxième seigneur, 1222. P. n" 125, f" 46. —  
Acte passé devant Guillaume Tibout, prévôt de Mont-   
Ihéry, aux termes duquel « Aubert Dormael lèz le  
Plesseiz » et « Eideline », sa femme, reconnaissent   
prendre à cens perpétuel du Chapitre un arpent de  
vigne « ou chantier de Cliaufour », au-dessous de  
Rosières, obligeant spécialement en garantie 2 arpe nts  
de terre qu'ils avaient au terroir de '< Beletein » ,  



entre « Fonteinnes ■», et Saint-Pierre de Brétigny, en  
la censive du prieur de Longpont. 1287. P. no 126,  
fo 46 verso.  
 
Longpont. — Donation au Chapitre par Baudoin de  
Leuville, clerc, d'une vigne à Guipereux « apud Va-   
dwn Pelrosiaii », en la censive de la dame de Guill er-  
ville, avec l'approbation d'IIéloïse, sœur du donat eur.  
1234. P. n° 121, f" 4d verso. — Amortissement par l e  
prieur, et le couvent de Longpont au chapitre de Li nas,  
en reconnaissance des services rendus par Jean de  
Longpont, prêtre, chapelain perpétuel à Saint-Merry ,  
et pour la prébende fondée par celui-ci, d'un arpen t  
de pré sis au terroir « quod dicilur Sauvelou », d' une  
pièce de terre, et aussi d'une vigne au terroir « q nod  
dicilur Le Buatt », en la censive du prieuré. 12G6.   
P. n" 122, f" 45 verso. — Notification par Jean Rou s-  
sel, prévôt de Montlhéry, de la vente faite par « O de  
de Saint-Merri de Linais » et Isabelle, sa femme, à   
Philippe Pâté, clerc, chanoine de Linas, d'une vign e à  
« Villebouseiu », en la censive du Chapitre. 1275. P.  
n<>131, f"49. -  
 
Montlhéry. — Amortissement consenti en faveur  
du Chapitre par Guillaume « vicecomes de Fessart »,   
de la vente faite audit Chapitre par Gilon de Linas ,  
chevalier, d'un cens à Montlhéry sur des hostises «  si-  
tis prope velus forxim », 1238. P. n" 146, f° 55. —   
Mandement du roi Louis IX. au bailli (r()i'l(''ans,  lequel  
avait saisi 5 sols de cens aiii)artenaiit au chapit re de  
Linas et perçu par lui sans difficulté, dei)uis plu s de  
quinze ans, à Montlhéry, pour lui enjoindre de lais ser  
les chanoines en jouir pacifiquement jusqu'à nouvel   
ordre. Montlhéry, octobre 1255. P. n" 147, f° 55. —   
Donation au Chapitre par Philippe Pâté, chanoine de   
Linas, de partie d'une maison (lu'il avait à Mont-  
lhéry en la censive du Roi, contigutt à la maison  
et pourpris de Guillaume de Guillerville, chevalier ,  
Skink-ivtOisb. — SâiiiB G.  
 
 
 
pour être, après son décès et celui de son père, af l!"ec-  
tée aux distributions du chœur. 1266. P. w° 151, f»  55  
verso. — Reproduction de l'acte précédent avec la  
date de 1286. P. n» 152, f<= 56. — Lettres de « Hue  de  
Villers », chevalier, accordant au titulaire de la cha-  
pellenie de Michel Gautere [en marge « pro capella  
Sancli Dijonisii ■»] le droit de tenir en mainmorte  
2 arpents de terre que feu « Michiel Gautere », bou r-  
geois de Montlhéry, tenait du donateur, et qui étai ent  
situés « es vaus de Nourei delez les fourches de Mo nt-  
lehéry », 1273. P. n" 137, P ,52 verso. — Quittance   
donnée au Chapitre par le prévôt de Paris, qui reco n-  
naît avoir reçu de lui 72 sous parisis pour « les f ruiz  
de deux anz vint souz de cens qui leur furent au-  
mosné sur une meson à Montlehéri et pour sept quar-   
tiers de vigne qui leur furent aumosné à Lunville o u  
terroeir de Hagueron », 1277. P. n" 148, P 55. — Vi di-  
mus de la quittance précédente par « Jehan de Monte -  
gni », garde de la prévôté de Paris, 1289. P. n° 14 9,  



f° 55. — Lettre de Michel Gautere, garde de la pré-   
vôté de Montlhéry, faisant connaître que Philippe  
« aus Fèves », de « Gouraez-le-Chastel », renonce à  tous  
les droits et actions qu'il pouvait prétendre sur u ne  
maison sise à Montlhéry, en la censive du Roi, et q ue  
Philippe Pâté, en son vivant chanoine de Linas, ava it  
donnée au Chapitre. 1302. Pièce n" 155, f» 57.— Ven te  
au Chapitre par Thomas Pâté, boucher à Montlhéry, e t  
sa femme, d'une maison sise en ce lieu, ayant appar -  
tenu à feu Guillaume Soriz, en la censive du Roi, 1 303.  
P. n" 156, f° 57 verso. — Accord entre le prieur et  le  
couvent de Saint-Éloi-Lès-Longjumeau, '(. jKxla Lon -  
gum Jumellum », d'une part, et le chapitre de Linas ,  
d'autre part, au sujet d'une maison que le couvent  
tenait en censive du Chapitre à Montlhéry. 1302, P,   
n» 150, fo 55. — Approbation par Simon Sorete de la   
donation au Chapitre, par Philippe Pâté, d'une mais on  
à. Montlhéry, en la censive du Roi, 1308. P. n° 153 ,  
f 5'î; autre approbation par Jean Poucin, deVirj', et sa  
femme, comme cessionnaires des droits de « Eydeline   
La Quocherelle de Lonc-Jumel » sur la succession de   
Philippe Pâté. 1308. P. n» 1.54, f" 56 verso. — Don a-  
tion au Chai)itre par Thomas dit « le Coursin, de  
Chastrcs », chanoine, d'une vigne au terroir de Mon t-  
Ihéry « subltis caslellum ejusdem loci », en la cen -  
sive commune du seigneur de La Roue et de l'Hôpital   
de Paris, pour fondation d'un anniversaire pour lui ,  
ses bienfaiteurs et spécialement Jean « de Fonle »,   
chapelain du Roi, 1311. P. n" 79, fo 35 verso.  
 
Moidlltéry [Vers Mo>dlh(h->/. — Fos]. — Notifica-  
tion par Guillaume, ovêque de Paris, de l'amortisse -  
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ïnent par Guillaume de Brétigny, chevalier, d'une  
vigne au terroir de « Fous », relevant de son fief,   
1234. P. n° ]32, f" 50. — Donation au Chapitre par  
Pierre de Brétigny, chevalier, pour la fondation d' an-  
niversaires, d'une vigne « in loco qui dlcilur Fous   
jiixta Longum Ponlem », 1260. P. n= 133, f" 50. —  
Donation par Pierre de Brétigny, chevalier, et Isa-   
belle, sa femme, d'une vigne vers Montlhéry, « in  
terrilorio quod vulgaliler appellatur Fos, versus  
Montem Lelheiicum », contiguC au pressoir et aux  
vignes de l'abbaye des Vaux de Cernay ; les donateu rs  
se portent garants de Guiot, fils de feu Paj'en de  
Vaugrigneuse, écuyer, mineur, du fief duquel relève   
ladite vigne. 1262. P. u" 130, f" 49. — Notificatio n par  
Renaud, évéque de Paris, de l'approbation donnée pa r  
Isabelle, femme de Pierre de Brétigny, à la donatio n  



faite au Chapitre en 1260. Mai 1263. P. n° 134, f» 50.  
—Vente par Etienne Lévéque et sa femme d'une vigne  
sise à Fous, en la censive de l'abbaye des Vaux de  
Cernay. 12'35. P. n" 135, f" 50. — Reconnaissance p ar-  
devant « Fourques de Samoury », prévôt de Mont-  
lhéry, d'une prise à bail du Chapitre par Henri le  
Mercier du Musnil d'une vigne à « Foos ». 1310.  
P. n" 127, f» 47.  
 
S.\int-Miciiel-sur-Orge. — Concession faite par  
Guillaume Bore, de Saint-Michel, et Constance, sa  
femme, à Jean de Saint-Michel, chapelain de Linas, et  
à ses successeurs, d'un arpent de vigne à Saint-Mi-   
chel, en la censive du donateur. 1226. P. n° 119,  
£*> 45. — Vente de ladite vigne faite au Chapitre p ar  
Jean de Saint-Michel, pour sa chapellenie, avec l'a p-  
probation de Raoul Rapine, son frère, d'Aalès, sa  
sœur, d'ûdienie, femme de Raoul, et de Pierre Pétar t,  
mari d'Aalès. l'227. P. n" 120, IMS. —Notification  
par Pierre, archidiacre de Paris, de l'amortisssmen t  
accordé par Bouchard de Bictigny, chevalier, et  
Agnès, sa femme, à Jean dit Petit, prêtre, bénéfici er  
en l'église de Linas « ad allure defuncli Simonis d e  
Coqidna », d'une vigne à Saint-Michel, « Juxla vine am  
que dicUur du Cormier », en censive d'Adam dit  
Bore, écuyer. 1259. P. n" 124, P» 46. — Vente au Ch a-  
pitre d'une pièce de terre à Saint-Miciiol, en la m ou-  
vance du prieuré de Saiut-I'iern; de Muntlliéry par  les  
exécuteurs testamentaires de Guillaume de Chailly,  
clerc à Montlhéry, parmi lesquels M"^" Martin, doye n  
de Linas. 1313. P. n" 12«, f47 verso.  
 
Lieux uivkhs. — Décision capitulaire qui attribue  
à la pr«bcndedo Robert, doyen, le cens que percevai t  
lu Qiupitn- " ajind Funlcm tiuUardi •'. 1236. P. n-   
129, 1 49. — Concession faite au Chapitre par André   
 
 
 
de Chouanville, chevalier, et Marguerite, sa femme,   
du droit de posséder un arpent de vigne sis « tu vi -  
nclo de Luisent », en leur censive, avec approbatio n  
de Baudoin de Vaugrigneuse, chevalier, premier sei-   
gneur. 1226. P. n" 136, f" 52. — Donation faite au  
Cliapitre par « Jehan de Villepreur, escuier, fuiz  
jadis à noble home Monseigneur Robert de Villepreur ,  
chevalier^ et à Madame Marie, sa famé » de revenus  
sur le cens de ses parents à « Maupertuis », et amo r-  
tissement d'un cens sur une pièce de pré en la prai rie  
de Maupertuis ayant précédemment appartenu à Mon-  
seigneur « Jehan dit dou Pré, doyen de Linas ». 128 8,  
P. n" 123, f''4ô verso.  
 
 
 
« Littere de possessionibus et redditibus quos  
vel quas habemus apud Lunvillam, Castras,  
Charquois, Quochet, Plesseyum, Lardiacum,  
Lodovillam, La Norvillam et Merrolias et loca  
circumadjacentia. »  
 



Châtres [Arp.uon]. — Notification par Pierre,  
évoque de Paris, de la cession faite à Saint-Vincen t  
de Linas par Pierre « Corzuns », d'ur.e teri'e « ap ud  
Caslras », avec l'approbation de Jean, frère du  
vendeur, et de Hugues de « Lers ». 12U9. P. n° 183,   
f" 07. — Lettres du même, faisant connaître que Gui l-  
laume Lefèvre « Faber », chapelain de Linas, ayant  
donné à l'église de Saint-Vincent une pièce de vign e  
sise au terroir do « Gorna »,ea la censive de Geoff roy  
de Chennevières, celui-ci et Alix, sa femme, ont re -  
noncé à tous les droits qu'ils pouvaient avoir sur la-  
dite pièce de vigne. 1212. P. n" 184, f>'67. — Amor -  
tissement par Henri des Granges, « de GrancUiis »,  
chevalier, et « Osenna de Mesnilio », sa femme, d'u ne  
vigne à Châtres, au chantier de « BoevUla », en leu r  
censive, avec l'approbation de Gautier des Granges,   
son frère, et d'Alix, sa femme, premiers soigneurs.   
1225. P. n° 181, f" 66 verso. — Reconnaissance aux  
termes de laquelle Bernier, chanoine de Saint-Merry ,  
déclare que toutes les terres et vignes qu'il tenai t à  
cens des chanoines et quatre hôtes qu'il avait à  
Cliutres étaient redevables envers ladite église de   
"71) livres parisis payables après son décès ou de  
60 sols parisis de renti!. 1231. P. n" 170, f^ 60 v erso.  
— (lonfirmalion de la vente faite par Michel, curé de  
Saint- Gcsrmain de Chaires, « Sancii (iennani de  
Caslris », à l'église Saint-Merry du quint de la vi gne  
de « Gramale » que le vendeur tenait à raison de sa   
cure. 12:j3. 1'. n" 182, f" 66 verso. — Amortisseme nt  
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par Pierre et Guillaume de « Doleinvilla », chevali ers,  
de la vente faite au Chapitre par Bernier de Châtre s  
d'un clos de vigne au terroir de Gramale, en censiv e  
d'Adam de Chanteloup, « de Canlu Lupi ». 1234. P.  
D° 180, 1° 66 verso. — Lettres de l'official de Par is  
constatant que Simon de Vert « de Vere », croisé, e t  
Théophanie, sa femme, vendent à Nicolas de Bruyères ,  
clerc, frère de Théophanie, quatre parties d'une vi gne  
sise à Châtres, « in tcrrilorio de Gorneio », et qu e  
ledit Simon autorise sa femme à aliéner, quand elle   
le voudra, une maison qu'il possédait à Châtres « i n  
vicû claiisi ». 1235. P. n" 18-5, f" 67 verso. — Am ortis-  
sement par Guillaume de Leuville, chevalier, d'une  
vigne que le Chapitre avait à Châtres, au terroir  
dénommé « Gorna ». 1254. P. n" 186, f" 61 verso. —  
Approbation de l'acte précédent par Eustachie, femm e  
de Guillaume de Leuville. 1254. P. n" 1S7, f" G7  
verso. — Amortissement par Hécart de Chanteloup,  
écuyer, de biens donnés à une chapellenie de l'égli se de  
Linas par Michel Gautere, en son vivant bourgeois d e  
Montlhéry, et Osanne, sa veuve, consistant en vigne s au  



lieu dit Gramale, au lieu dit Héricon et au lieu di t La  
Plante près du cimetière de Châtres, en censive des   
donateurs. 1273. P. n° 191, f° 68 verso. — Reçu don né  
au Chapitre par Ilécart de Chanteloup, pour l'amort is-  
sement des possessions ci-dessus. 1273. P. n" 190,  
fo 68. — Acensement consenti par Jean de Bruyères,  
a chevalier et sire de Bruières », au profit de Jea n  
Roussel, « de la parruche de Chatiaufort », pour un   
fief qu'il tenait de Jean de Marcoussis, écuyer, et  un  
arrière-fief « en la ville de Chastres et ou terrou eir  
d'environ »; lesquels fiefs et « rerefié Jehannot d e ilar-  
coucis, escuier, tient de Monseigneur Thibaut Maill art,  
et Monseigneur Thibaut Maillart, chevalier, le tien t de  
moi » . 1276. P. n" 194, f" 70. — Cession au Chapit re  
par Jean Le Maréchal, de Châtres, clerc, d'une vign e  
audit terroir. 1276. P. n- 199, f» 72. — Convention   
aux termes de laquelle le Chapitre s'engage à servi r  
une rento de 2 muids de blé à prendre sur les greni ers  
du doyen à Saint-.Merry au profit de Jean Roussel d e  
Châteaufort et de Florie, sa femme, leur vie durant ,  
qui, de leur côté, ont payé au Chapitre 30 livres p ari-  
sis et 17 sous environ de chef cens sur des maisons   
« en la ville de Chastres, en la grant rue entre l' eiglise  
Saint-Climent et le pont d'icelle ville ». 1277. P.   
n° 195, [° 70. — Amortissement accordé au Chapitre  
par Guillaume, sire de Sandreville, chevalier, « ■ come  
secont sires du [\r de Châtellon, avecques ma dame  
Margurite, dame de La Grandie », pour les biens con -  
cédés à une chapellenie par l'eu Michel Gautere et sa  
 
 
 
femme, et situés aux lieux dits Gramale, Héricon et   
«la Plante feu Michiel Gautere ». 1277. P. n" 188,  
f" 68. — Approbation dudit acte par Marguerite,  
veuve de « Jehan de La Granche desouz Torfol »,  
seconde dame du « fié de Chantelou ». 1279. P. n» 1 89,  
f'' 68. — Amortissement accordé par Thibault Mailla rt  
de Roissi, chevalier, au Chapitre, pour les fîef et   
arrière-fief dont il a été précédemment question en   
1276. Juin 1279. P. n" 196, f» 70 verso. — Vente au   
Chapitre d'une vigne au terroir de Châtres, appelée   
La Plante, faite par les exécuteurs testamentaires de  
Milessende, en son vivant femme de Jean dit Cochere l  
et fille de Jean de Linas. 1280. P. n" 200, f° 72 v erso.  
— Vente au Chapitre, au profit de la prébende de  
Jean de Leuville, chanoine et curé de Linas, par Hu -  
guet de « Sencoy », écuyer, d'un cens à percevoir s ur  
des maisons à Châtres et sur les prés « des Grandie s  
delez Chastres » . 1280. P. n° 197, f" 71. — Amorti sse-  
ment par Jean Dupré, doyen, et le chapitre de Linas ,  
en faveur de Guillaume Morel, chanoine, d'une vigne   
appelée La Plante, achetée, ainsi qu'une maison, de   
Jean Maréchal de Châtres, clerc, 1283. P. n" 198,  
f" 71 verso ; — acquisition desdites pièce de vi^ne  et  
maison. 1283. P. 201, P 72 verso. — Reçu donné par  
« Maci Le Gantier », au nom du Roi, à Jean de Che-  
vreuse, « prestre de la chapelerie Michiel Gautere »,  
pour l'amortissement et la prisée de 5 arpents de  
vigne au terroir de Châtres, près du « cimetière Sa int-  
Germain », jadis donnés à la chapellenie par feu Mi chel  



Gautere. 1287. P. n» 192, f" 69.  
 
Laruy. — Notification par Pierre, évéque de Paris,  
des ventes faites à A., chantre de Linas, par Milon   
« de Cantorpin » [?] d'un cens à Lardy, « apud Lard i »,  
avec l'approbation de Jeanne, sa femme, et de Pierr e  
Borez, son beau-frère, premiers seigneurs, et par  
Jean Borez, d'un cens et d'une droiture au même lie u,  
1210. P. n»236, f» 85. — Lettres d Etienne, archidi acre  
de Paris, faisant connaître qu'il autorise Richard,  curé  
de Lardy, à raison de sa vieillesse et de sa pauvre té,  
à vendre à l'église Saint- Vincent de Linas la vign e  
de « Tirebarbe », qu'il avait achetée de ses propre s  
deniers, 1214. P. n" 241, f» 65 verso. — Autres, de   
Pierre, évoque de Paris, faisant connaître que Pier re  
Borez a vendu à l'église de Saint- Vincent de Linas  un  
cens et une droiture à Lardy, que Garin ou Guérin  
« Li Rooilloz », seigneur censier, a approuvé cet a cte  
et a l'ait donation de son cens, qu'Adam de Saint-  
Maurice, premier seigneur, l'a également approuvé,  
et qu'enfin ledit Pierre a concédé à la même église   
deux vignes sises au terroir de Tirebarbe, Un.  
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P. n* -ITi, f° 85. — Cession à l'église de Saint-Vi ncent  
par « Erernburgis La Borée » et « Ermcnjardis », sa   
ira, de trois pièces « très species » de yigne au t erroir  
de Tirebarbe, 1218. P. n''242, f° 86. — Lettres d'E tienne,  
archidiacre de Paris, portant vente à l'ëglise Sain t-  
Vincent par Pierre Borez de Lardy, chevalier, et  
« Emenjardis », sa femme, de deux hostises à Lard.v ,  
au lieu dit La Chapelle, « Capella », qui doivent f our-  
nir, en dehors des redevances habituelles, une aide  de  
3 sols par hostise toutes les fois que Pierre, ou s es  
héritiers, « niaritabit filium vel filiam, rel faci ct  
monac/nnn vel inonialem, vel mililem » ; approbatio n  
de cet acte est donnée par Etienne de Boissy, premi er  
seigneur, et Mathieu d'Auvers, deuxième seigneur, q ui  
se constituent pièges, ainsi que Mathieu « de Mo-  
neaus », Guy de Villejusf, chevaliers, et Guillaume   
de Saint-Michel, écuj-er, Décembre 1223. « Vacante  
sede Parisiensi ». P. n" 238, f» 85. — Cession, par -  
devant Roger, doyen de Longjumeau ["?], « de Monte  
Gemello », faite par Simon et Émeline de Villejust,   
héritiers de Pierre Bore, de Lardy, chevalier, de d eux  
hostises au lieu dit La Chapelle, à Lardy, précédem ment  
vendues à l'église de Saint-Vincent par Pierre, leu r  
père, 1223. P. n° 239, f° 85 verso. — Amortissement   
des biens cédés précédemment aux doyen et chapitre  
de Linas par la famille Bore ou Borez, consenti par   
Pierre de Beauvoir, « de Belle Videre », chevalier,  et  
Mathieu, écuyer, son frère, premiers seigneurs, et par  



André Polin, chevalier, deuxième seigneur, 1232.  
P. n" 240, f° 85 verso. — Accord par la médiation  
d'Adam, prieur de Saint-Clément, et de Michel, curé   
de Saint- Germain de Châtres, entre Eudes, prieur, et  
le couvent de Longpont, d'une part, et le chapitre de  
Saint-Vincent de Linas, d'autre part, pour mettre  
fin à des difficultés auxquelles avaient donné lieu  les  
cessions faites par P. Boroz, 1233. P. n''243, f" 8 6. —  
Notification par Michel Des Essarts, prévôt de Mont -  
Ihéry, du consentement donné par « Perrenele, famé  
feu Guillaume de CliAlo », à la cession faite par s on  
mari à Téglise do Sainl-Merry, pour fondation d'ann i-  
versaire, de la part et portion leur appartenant su r  
un cen.s que le chapitre de a Saint-Cepire de Courb oil »  
percevait à Lardy, Pi'.tiJ. P. n° 244, f" 86 verso.   
 
Lkudkviu.k. — Amortissement de la vente consentie  
à Renaud, évoque de Paris, pour ôtro alfeclée ù la  
chfipflle Saint-Jacques do Corboii, par « Allpdis d e  
Morluo Mari », veuve de Jean « do Moriuo Mari »,  
écuyer, d'un cens et de droitures sur des biens sis  à  
Leudevillo « apnd Lodcvillum «, le dit amortissemen t  
accordé par Renaud de MaroUes et Pliili|)|)o du Cou -  
 
 
 
dray, chevaliers, deuxième et troisième seigneurs.  
Janvier 1265 [n. s.j, P. n» 157, f^SS; — acte de la dite  
vente. 1266 [•?]. P. n° 158, f° 58. — Notification par  
l'évèque de Paris d'un accord intervenu, parla médi a-  
tion de Pierre, curé de Favières « de Faveriis »,  
entre M" Jean, curé de l'église du Vieil-Corbeil, e t  
Guillaume, frère de feu « Alipdis de Mortuo Mari »  
et curateur de Sédille, sa fille mineure, au sujet de la  
vente ci- dessus, 1267. P. n» 159, f° 58 verso. — L ettre  
de Garnier, archidiacre de Paris, portant échange p ar  
le curé de Vieil-Corbeil avec Ferri dit Pâté, cheva lier,  
et sa femme, d'un cens à Brie-Comte-Robert, « Brayn  »,  
et à Cerçay, « Cerceio », contre des terres sises a u  
Vieil-Corbeil et à Tigery, en la mouvance du seigne ur  
deDraveil, une maison avec pourpris» bi valle Bour-   
don », en la censive du prieur de Saint-Jean do Cor beil,  
deux arpents de vigne à Corbeil, lieu dit « du Che-   
vrel », en la censive de Renaud de Fleury. « de Flo -  
riaco », chevalier. Mai 1276. P. n» 160, f» 59. — V ente  
au chapitre de Linas par Ferri dit Pâté, chevalier,   
« sires du Plesseiz », et Jeanne, sa femme, de cens  et  
droitures à Leudeville, qu'ils avaient acquis « par  droit  
eschange dou prestre de Viel-Corbeul », 1276, « ce  
mois de juingnet ». P. n" 161, f" 59 verso. — Vente   
par le même de divers revenus à Leudeville, 1276.  
P. n» 162, f» 60.  
 
Leuville. — Échange aux termes duquel Raoul,  
abbé, et le couvent de Saint-Maur des Fossés cèdent  à  
Simon, curé de Saint-Clément de Châtres, un hôte  
à Leuville, « LunviUa », sur la terre dite « terra  
Monachorwn », contre 6 sols de cens que ledit Simon   
avait achetés, au nom de l'église de Saint-Vincent de  
Linas, sur la culture du prieuré do Châtres dépenda nt  
de l'abbaye, 1220 ou 1221. P. n» 204, f» 74. — Lett res  



de Barthélémy, évoque de Paris, notifiant l'amortis se-  
ment accordé au Chapitre par Bancelin de Leuville,  
chevalier, « Ercinhiiri/is », sa femme, et Guillaum e,  
leur fils, écuyer, pour une vigne â Leuville, en le ur  
censive, assignée à sa prébende par Renaud de Che-  
vreuse, 1226. P. n» 205, f" 74. — Amortissement  
accordé à l'église de Saint-Vincent de Linas par Ro bert  
«de Prnneio », chevalier, et Jlatliildo, sa femme,  
pour un pré « juxta slralam de Alncto », l'229.  
P. n"218, f»79. —Notification par G., archidiacre d e  
l'.iiis, de la vente fait(! au Chapitre par tiuilla ume  
di' Leuville, chevalier, avec le consentement de Je an,  
sou fils, d'une pièce do vigne sise à Leuville. r24 8.  
P. n" 206, f'74.— Amortissement par Jean de Leu-  
ville, clerc, et Guy, écuyer, son frère, d'une vign o au  
terroir de < ■ Hagueron «.que M'" Henaud,(iit de 'l'crfou,  
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« de Torta Fago », chanoine de Linas, avait donnée à  
ladite église, 1269. P. n° 208, f° 75. — Notificati on par  
l'official de Guillaume , archidiacre de Paris, de la  
vente faite aux cinq chapelains du maître-autel de  
Linas jiar Jean de Leuville, chanoine, d'une vigne  
au terroir de Leuville, lieu dit Gournay,<( Gonieyu m »,  
chargée d'un cens de 7 deniers envers Nicolas de  
La Norville, chevalier, et de 12 deniers de pressur age  
envers Jean de Saint-Cyr, écuyer, et Eustachie, sa  
femme, 1280. P. n° 209, f" 75. — Approbation de lad ite  
vente par Mathilde, femme de Nicolas de La Norville ,  
1280. P. n° 210, f 75 verso. — Vente faite au Chapi tre  
par André dit Labbé, chanoine, d'un arpent de pré  
au terroir d'Aunay, « supra rippai'iam de Ourgia > .,  
en censive des marguilliers de Linas, provenant de la  
donation d'Osanne, veuve de Michel Gautere, 1280.  
P. n° 219, i° 79. — Approbation de ladite cession p ar  
Osanne, veuve de Michel Gautere, tante d'André  
Labbé, 1280. P. n° 220, f" 79. — Autorisation donné e  
au Chapitre par Simon de Leuville, écuyer, d'achete r  
en mainmorte en sa censive, « la soume et la value de  
vingt livres parisis en quèque héritage que ce soit  »,  
1282. P. n'^ 207, f° 74; en note, au-dessous de lad ite  
pièce, se lit la mention suivante : « VirtiUe îpsiu s  
precedentis litière acqinsivimus quamdam vineani,  
que quondam fait magistri Guidonis de Castro Forli  
ad communilatis et anniversariorum [opus'\ ». —  
Donation faite au Chapitre par François « de Loges »,  
écuyer, et Ysabelle, sa femme, pour le salut de leu rs  
âmes et de celle de feu Robert, leur fils, clerc, d e  
6 sols de rente à prendre sur le cens que les donat eurs  
ont à Leuville, 1291. P. n» 212, f<> 70. — Donation  au  
Chapitre, pour fondation d'un anniversaire, {)ar Je an  
de Leuville, chantre de Linas, de revenus sur des  



terres à Leuville, à lui dus par les héritiers de J eanne,  
en son vivant dame de La Roue, et qu'il tenait en f ief  
du Roi, 1292. P. n° 211, f" 75 verso. — Lettres de  
l'official de Paris, rappelant la donation précéden te,  
faite par Jean de Leuville, de revenus qui lui étai ent  
dus par Hugues de La Roue, clerc, et portant qu'il  
donne de [ilus une vigne sise à Lardy, lieu dit « L a  
Sablonniére », en la censive de Guillaume dit Batai lle,  
chevalier, 1294. P. n° 249, f" 88 verso. — Lettres de  
Renaud d'Auvers, i)révôt de Montlhéry, portant que  
Simon de Leuville, écuyer, et Isabelle, sa femme,  
vendent à Nicolas de Villebon, chanoine de Linas, u n  
demi-ar[ient di; pré en la prairie de Leuville, « o u leu  
que l'an appelle la Vuitaine «, en ia censive des e nfants  
de feu Jean de Saint-Cyr, 1297. P. n» 2.50, f» 89. —  
Donation au Chapitre, par André Labbé, d'un arpent  
 
 
 
de pré qui paraît être celui qui avait été vendu au   
même Chapitre en 1280, et qui est qualifié dans le  
présent acte « assis en la rivière d'Aunoy », 1302.   
P. n» 222, f° 80.— Lettres de Philippe IV, roi de F rance,  
accordant à Jean de Leuville, chantre de Linas, la  
faculté de vendre à qui bon lui semblera les biens qu'il  
possède à Leuville, et aux acquéreurs l'amortisseme nt  
d'iceux. Fontainebleau, décembre 1302. P. n° 216,  
f" 78. — Vente au Chapitre, par Jean de Leuville, d es  
choses susdites, 1303. P. n° 213, f° 76 verso. — No tifi-  
cation par Jean « Soycha », prévôt de Montlhéry, de   
la vente faite au Chapitre, par Pierre Du Ruel, cle rc,  
et Isabelle, sa femme, d'un demi-arpent de pré « le z la  
planche d'Aunoy », tenant au pré du presbytère de  
Brétigny, en la censive de la chapelle de Guillervi lle,  
 
1306. P. n» 103, f GO verso. — Consentement donné,  
devant les prévôts de Montlhéry, Jean et Michi'l Ga n-  
terez, par « Perreuelle », veuve de Jean de Grignon ,  
et « Jehannot », son fils, par Guillaume, sire de G uiller-  
ville, et Jeanne, sa femme, et par damoiselle « Eit ace »,  
fille de Jean de Saint-Cyr, en son vivant écuyer, e n  
qualité de premiers seigneurs, deuxièmes seigneurs  
et troisième dame, à ce que Jean de Leuville, chant re  
de Linas, puisse vendre à qui il voudra les cens et   
droitures qu'il possède à Leuville, rue de Glatigny ,  
qu'il tenait en fief de la veuve de Jean de Grignon ,  
 
1307. P. n° 214, f° 77. — Amortissement accordé au  
chantre, Jean de Leuville, par Perrenelle, veuve de   
Jean de Grignon, et son fils, comme premiers seigne urs,  
des biens sis à Leuville, rue de Glatigny, achetés par  
le Chapitre, 1307. P. n" 215, f" 77 verso.  
 
Marolles. — Notification par Pierre, évoque de  
Paris, du consentement donné par Lucienne, sœur  
d'Acius, en vivant chantre de Saint-Vincent de Lina s,  
à l'aumûne faite par celui-ci à ladite église d'hos tises  
et de terres à Marolles « apud Merolles », et de l' ap-  
probation dudit acte par Guy du Coudray et Philippe   
de Moressart, chevaliers. 1212. P. n° 245, f°87. —  
Sentence de l'official de Paris, qui adjuge à l'égl ise de  



Linas deux hostises à Marolles, qui lui étaient con -  
testées par Robert de « Baston », chevalier. 1212.  
P. n" 240, l'j 87. — Vente au Chapitre par Jean de Leu-  
ville, chanoine, pour sa prébende, de cens ù Maroll es,  
avec l'approbation de noble homme « Gaza de Jumclli   
villa », d'Isabelle, sa femme, de Jean, frère de ce lle-ci  
et fils d'Eustache de Rosay, en son vivant chevalie r,  
premiers seigneurs, de Guillaume de Chouanville,  
écuyer, deuxième seigneur, et d'Eustachie, sœur du  
donateur, troisième dame. 1277. P. n° 247, f» 87. —   
Vente par Guillaume de Meudon, chevalier et Isa-  
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belle, sa femme, à Guy de Saint-Yoïi, clerc, de div ers  
revenus à Marolles, tenus en flef des héritiers de Guil-  
laume de Vaux, écoyer, avec l'approbation de Perrot ,  
fils des donateurs. 1277. P. n° 253, f" 91. — Engag e-  
ment devant Guillaume de La Porte, prévôt de Mont-  
Ihéiy, par Guillaume de Meudon, chevalier, et Isa-  
belle, sa femme, d'une pièce de terre entre Soucy e t  
« Saint-Ceour », en la censive du chapitre de Linas ,  
comme garantie de la vente faite à Guy de Saint- Yo n,  
clerc, de tout ce qu'ils avaient à Marolles. 12"'7 ou 12"8.  
P. n" 252, f" 90 verso. — Notification par Guillaum e  
« Tiboust », prévôt de ilontlhéry, de la concession   
de 20 sols parisis de rente faite à Guy de Saint- Y on,  
clerc, par Guillaume de Meudon, chevalier, et Isabe lle,  
sa femme. 1285. P. n" 254, f" 91 verso. — Lettres d e  
Philippe IV, déclarant amortir les biens que les ch a-  
noines de Linas avaient achetés pour la chapellenie   
annexée au décanat, sis à Marolles, en arrière-fief  du  
Roi, et pour lesquels ils avaient été taxés à la so mme  
de 45 livres parisis par les receveurs des finances  sur  
le fait des nouveaux, acquêts en la Prévôté de Pari s,  
« Simon Boelli » et « Simon Payen ». Paris. Juillet   
1294. P. n" 251, f" 90. — Amortissement accordé au  
Chapitre par Gace de « Vaus », écuyer, fils de Guy de  
Vaux, en son vivant chevalier, pour différents bien s,  
sis à Marolles, et pour une rente sur le fief que G uil-  
laume de Meudon tenait dudit Gace à Soucy-Ies-  
Bruyères, donnés au Chapitre par Jean Gautere « pou r  
fonder une chapelerie à l'acressement dou déanne de   
Saint-Merri ». 1295. P. n°255, f» 92. — Vente au Ch a-  
pitre, pour accroître les anniversaires, par Simon de  
Forges, écuyer, et Isabelle, sa femme, de terres à  
Marolles et de cens au-dessus de Chûtres, au chanti er  
de Gournay, mouvant <'n fief de Jean de Leuville,  
chantre de Linas. 1309. P. n" 193, f G9 ; — et P. n » 217,  
f»78.  
 
MoNUEViLLE [?]. — Vente au Chapitre par Guérin Le  
Pelé et lloudart, sa femme, d'un ])ré à « Mondou-  



ville », tf-nant à la terre de Robert Bridon ou Bri -  
dou, cha|i<'lain pr-rixituel de Linas, pour l'accro is-  
sement de la chapellenie de celui-ci. 1291. P. n" 2 34,  
f" 83 verso.  
 
NoRviLLK [La]. — iNiotification i)ar Pierre, év(^qu i!  
de Pari», de la vente au Chapitre, jiar Guillaume U es-  
chot, de Montlhéry, do terre» à La Norville, avec l 'ap-  
probation de Guillaume dr- Cochet, iiremier .seigne ur,  
et do .Nicolas de (Cochet, chevalier, et « Kl'iidis  », sa  
femmo, deuxièmes seigneurs. 1215. P. noS-'g, P> 83.  —  
Lettre;* d'IHiennf, archidiacre do Paris, portant v ente  
k régii.10 Saint-Vincent de Linas par « Jehan l'orl e-  
 
 
 
vilein, » de Châtres, d'une terre à La Norville, av ec  
l'approbation de Pierre, frère du vendeur, 1220. P.   
11° 230, f" 83. — Vente au chapitre de Linas par Pi erre  
ff Pelevilen » et sa femme, de la terre de Cochet à  La  
Norville, en la censive de l'acquéreur, 1230. P. n»  231,  
f» 83. — Notification par R..., archidiacre de Pari s,  
de la vente faite à l'église de Saint- Merry, par J ean,  
fils de feu Robert Métail de « Mondonville «, d'un ar-  
pent et demi de terre « api(d les Joiicheriz «, 123 9.  
P. n" 232, foSS. — Vente au Chapitre par Guillaume  
dit Le Pelé de La Norville et Jeanne, sa femme, de  
terres au terroir de « Jencheri », 1271. P. n° 232,   
f" 83 verso.  
 
Plessis-Paté [Le]. — Vente à l'église Saint-Merry  
do Linas par Garnier, sergent de Montlhéry, de tout e  
sa dîme au Plessis-Pàté, en la mouvance de Guy « de   
Jiigniaco », chevalier, se faisant fort de Ferri de  Pa-  
laiseau, « de Palnciolo » et de sa femme, de qui ét ait  
tenu ledit fief. Juillet 1224. P. n" 172, f" 63. — Autre,  
à la même église, par Guy de Muniaus », chevalier, du  
flef de la dîme de « Charquois », mouvant de lui, a vec  
l'approbation de Pétronille, sa femme, et de Ferri de  
Palaiseau, deuxième seigneur, 1225. P. n" 173, ("65 .  
— Cession à ladite église par .Aubert de Montlhéry,   
prêtre, pour le repos de son âme, de différentes re de-  
vances à « Charquois », Longpont, au Ciiamp-Famil-  
lieux, « ad campum Familosum », avec l'approbation  
de Pierre, son frère, clerc, 1234. P. n° 174, f" 65 . —  
Lettres de H..., archidiacre de Paris, faisant con-   
naître que Guy de « Muniaus », chevalier, cède au  
Chapitre de Linas ses droits sur le fief « quem Gar i'  
nus Fanntlns et ejits lieredes tcncbanf, ni diciUir ", de  
ipso Giiidone vi caslellania Montis Lclheriei » 123 5.  
P. n" 175, f" 65 verso. — Amortissement accordé à  
Jean de Trousseaux (?), « de Trosolio », chanoine d e  
Paris, par Amaury de Meudon, chevalier, et « IIaoij ~  
sis », sa femme, pour les biens que ledit chanoine  
tenait d'eux en fief au Plessis-Pâté. 1261. P. n" 1 71,  
f 164. — Vente au Chaiiitre par Guilhninio « de Min -  
ciaco », chevalier, et l^ueline, sa l'eninif, de la  moitié  
de la dîme de Charcois et des environs, vers Bon-  
doude, chargée de redevances envers les religieuses   
do La Joie-Villiers, « de Villarihus », vers la Fer té-  
.\lais, n versus Ferilatem Aaiesie », et envers le cure  



de Saint-Pierre de Brétigny, avec l'approbation de  
Jean dit <i de Bosco », écuyer, i>remier seigneur, et  
de Philippe « de Cnmpania », deuxii'-nie seigneur.  
1265. P. n° 176, f° 65 verso. — Autre vente, au mêm e,  
par Jean « Rudoie ,i et Isabelle, sa femme, île leu rs  
biens sis au Plessis-Pâté aux lieux dits Le Closeau ,  
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a ad Closellum », le Ferreux, La Croix, « ad Cru-  
cem », près le chemin « qiiod vocatur terra de  
Fossa », le Ferreux du Charcois, avec l'approbation   
de Philippe dit « de Bele-Noe », écuyer, premier se i-  
gneur, et de Nicolas de Cochet, deuxième seigneur,  
1272. F. n" 164, f° 61. — Approbation de la vente f aite  
par Jean « Bridoule » et sa femme, dont il est ques -  
tion ci-dessus, donnée par Jean de La Bretonnière,  
écuyer, comme troisième seigneur. 1272. P. n° 16.5,   
fo 61 verso. — Notification par Guillaume de La Por te,  
prévôt de Montlhéry, de la vente faite au Chapitre  
par Thomas, écuyer, fils d'André de Chouanville, ch e-  
valier, de ses possessions entre Charcois et le Ple ssis-  
Pâté, en fief de Nicolas de Cochet, écuyer, et d'un  fiel  
que « Thibaut de Boitiaus », tenait de lui au Fless is-  
Pâté, acquis par échange de « Philippo Bcle Noe »,  
écuyer, 1278. P. n° 167, f° 62. — Approbation de la dite  
vente par Nicolas de Cochet et Jean de La Breton-  
nière, écuyers, comme premier et deuxième seigneurs ,  
et par « Ilelouys » et Blanche, leurs femmes, 1278.   
P; n° 168, C 62 verso. — Vente au Chapitre par Thib aut  
dit « de Boitiaus » et par « Perronnelle », sa femm e,  
de leurs biens au Plessis-Pùté, sis au « champ de  
l'Espine », vers Charcois, à la « Noe-Cotele » et à  la  
« Noie de Lers », en fief du Chapitre, avec l'appro ba-  
tion de « Jeliannot », fils des vendeurs. 1278. P. n''169,  
fo 62 verso. — Notification par l'offlcial de Guill aum"e,  
archidiacre de Paris, de la vente faite au Chapitre  par  
Henri « de Plessa », chevalier, de ses revenus et p os-  
sessions au Plessis-Pâté, pour (^tre affectés à une  cha-  
pellenie fondée en l'église de Linas sur les biens de tVu  
Pierre « Apolhecarii », pour l'âme du comte et de l a  
comtesse de Poitiers, 1280. P. n" 170, f" 63 verso.   
 
Saint-Germain-lez-Arpajon. — Notification par  
H..., archidiacre de Paris, de la donation faite au   
Chapitre par Gautier de Bruyères, chevalier, et Ilé -  
loyse, sa femme, du cens que Bernier, chanoine de  
Linas, leur payait sur une terre .sise « in vico Sa ncti  
Germant de CasLris ». Mars 1231 ou 1232. P. n° 178,   
^ 06. — Vente à l'église de Saint-Merry de Linas pa r  
Isabelle de La Norville, veuve, d'une terre à « Co-   
chet », avec l'approbation de Mathieu, son fils. Ma rs  
1231 ou 1232. P. n" 228, f» 82 verso. — Notificatio n  



par Guillaume, évoque de Paris, de la cession faite  à  
l'église de Linas par Bernier, chanoine, de ses pos -  
sessions sises au terroir de Chanteloup, « de Cantu   
Li(pi », près Saint-Germain de Châtres, avec l'appr o-  
bation d'Adam de Chanteloup, chevalier, seigneur  
censier, de Sédille, sa femme, et avec la garantie de  
Simon « de Lers », père d'Adam de Chanteloup, et  
 
 
 
celle d'autres chevaliers. 1232. P. n" 177, f" 66. —  
Vente au Chapitre par Philippe de Chouanville, che-   
valier, et « Alexandra », sa femme, de leurs cens,  
revenus et droits à Cochet, avec l'approbation de  
Guillaume de Cochet, chevalier, premier seigneur, d e  
Geneviève, sa femme, d'Adam de Cochet, écuyer,  
deuxième seigneur, de Jacqueline, sa femme, et la  
garantie de Galerand de « Loserre », de Guy de « Re -  
noulières », de Pierre de Cochet, chevalier, et de  
Bertaud de La Roue, écuj-er. 1240. P. n" 223, f» 81 . —  
Notification par l'offlcial de Jean, archidiacre de   
Paris, de l'approbation donnée à la susdite vente p ar  
Guillaume de La Bretonnière, chevalier, comme troi-   
sième seigneur. 1241. P. n" 224, f 81. — Notificati on  
par G..., archidiacre de Paris, de l'approbation  
donnée par Guiait « de Mesnilio Frogeri », écuyer,  
comme troisième seigneur, à la vente faite au Cha-  
pitre par feu Philippe de « Fareinville », chevalie r,  
de biens au terroir de Cochet « apud Bayas de Fa-  
reinvilla », 1248. P. n" 225, f» 81 verso. — Vente au  
Chapitre par Pierre d'Aunay, « de Alneto », che\a\i ev,  
pour fonder des anniversaires, de ses cens et dîme sur  
des terres entre Aunay et Cochet, avec l'approbatio n  
de Jean de Gravelle, écuyer, premier seigneur, 1258 .  
P. n° 221, f" 79 verso. — Autre vente au même, par  
Guillaume de Cochet, chevalier, de terres, entre Co -  
chet et Fontaines « Fonlanas », au lieu dit « Trilo u »,  
mouvant du fief de Nicolas de Cochet, écuyer, tenan t  
à la terre de ce dernier et à celle de Jean de Coch et,  
fils de Roland « de Coiigniaco », près du chemin  
« per qitod Uuy de Monte Letherico ad Ferilatem »,  
avec l'approbation du seigneur féodal. 1270. P. n° 226,  
f" 81 verso. — Autre vente au môme, devant « Robert   
Mignart et Guillaume Mal-Enfant », prévôts de Mont-   
Ihérj', par Guillaume de Cochet, Aceline, sa femme,  et  
« Aalès », sa sœur, de 4 arpents de terre sis « dev ant  
la grandie feu Terri au Fèves », en la censive de J ean  
Méquart, prêtre, 1272. P. n» 227, f" 82. — Quittanc e  
donnée aux chanoines par Jean, curé de Saint-Ger-  
main de Châtres pour la vente d'une rente perçue  
tant en son propre nom qu'au nom de son église sur  
une maison sise « in vico Sancti Germant », en la  
censive du Chapitre, et qu'il avait été obligé d'a-   
li.'uer. 1-283. P. n" 202, f» 73. — Vente au Chapit re  
par Pliilipiie de La Tour « de Turre », chanoine, d e  
vignes au terroir de Saint-Germain de Châtres, en s a  
propre censive et en celle de Jean Dupré, doyen, po ur  
être afTectées à sa prébende, 1284. P. n'' 203, f" 73,  
verso. — Vente faite ù Pierre Arnault, chanoine de  
Linas, pour augmenter sa prébende, par « Jehannot d e  
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Villède » de Châtres, et Marie, sa femme, fille de  
o Jeiian BiaufiUiau», de Châtres, d'un arpent au te rroir  
de Chanteloup, en la censive de l'acheteur et de Pi erre  
€ Goigeul », chanoines, 1298. P. n»235, f'"284.  
 
 
 
« Littere de possessionibus et redditibus quos  
vel quas habemus apud Boitiaus, Freinai,  
Janveriis, Brooilet, Souci, Souzi et loca cir-  
^C'jmarijacentia. »  
 
ÎRECiLLET. - Lettres d'Etienne, évéque de Paris, au   
-sujet d'une difficulté qui s'était élevée entre le  chapitre  
de Saint-Merry et Martin « de Viana », seigneur  
de La Roue, « vallelton excellentis domine Mar-  
guareie, regine Francie ». Ledit seigneur exposant  
que4e Chapitre avait lait une grave ii:jure à Jeann e,  
sa femme, en l'excluant plusieurs fois de l'église  
injustement, ce qui leur avait occasionné beaucoup  
d'ennuis et de dépenses en forçant le mari à se ren dre  
en la ville de Rome, où il était demeuré un an et p lus ;  
le Chapitre alléguant, de son côté, qu'il n'avait p as  
■exclu ladite Jeanne dans un esprit d'injure, mais p arce  
qu'il la réputait excommuniée, et que, par suite, o n  
ne pouvait célébrer le Saint-Sacrillce en sa présen ce;  
les parties avaient mis lin au différend par une tr ans-  
action, aux termes de laquelle les doyen et Chapitr e  
juraient, sur le salut de leurs âmes, qu'ils n'avai ent  
exclu de l'église ladite Jeanne ni par esprit d'inj ure  
ni par haine ou rancœur « neque pro odio vel ran-  
core », mais seulement parce qu'ils la croyaient ex -  
communiée, qu'en conséquence, à la [ireniirre réqui -  
sition, ils la recevraient processionnelleuient dan s  
l'église, un dimanche ou jour de fête, et lui ferai ent  
amende honorable , qu'enfin, pour indemniser ledit  
Martin de ses dépenses, et en môme temps pour pré-  
venir toute querelle qui pourrait surgir à l'occasi on  
d'un muid de blé de mouture amorti, à la mesure de  
La Roue, que les clianoinfs percevaient annuellemen t  
sur le moulin desdits Martin et Jeanne, le Clia[iit re  
contribuerait pour 20 livres parisis à l'acquisitio n de  
40 fcol.s de rente que lesdits seigneurs pourraient   
a*,heter en bon lieu. liTl. P. n" '281, f» 102 ; — adhé-  
sion donnée par Martin de « Vianne » et Jeanne, sa  
femme, à la transaction ci-dessus, 1271. P. n" 282,   
f" 102 ver.so. — Notification par Jean dit Roussel,   
l»r<''vot de Montlliéry, di- la donation l'aile jia r Martin  
de " Vianne » et sa femme au chapitre de Linas d'un   
ar|(ont de pré- à « (ïuisorrei », appelé le pré do o Ua-  
It'invllier •, et d'un cens sur dea terres en la pa roissi;  



 
 
 
de « Bries », en échange « d'un mui de blé de moute -  
renge «5 que le Chapitre prenait chaque année sur l e  
moulin de La Roue. 1276. P. n" 283, f" 103 verso. —  ■  
Amortissement accordé au Cliapitre par « Père de  
Préaus », chevalier, « sires deMarcoussis et de Bro ul-  
let », et Yolande, sa femme, pour différents biens  
acquis par le Chapitre à « Broulet », en la ceûsive   
dudit de Préaus et de Godefroy de Breuillet, cheva-   
lier, 1285. P. 11° 294, l'-^ 107 verso. — Amortisse ment  
semblable par Godefroy de Breuillet, chevalier, et  
Jeanne, sa femme. 1285. P. ii° 293, f» 107.  
 
COCRSON-MONTELOUP ET FoNTENAY-LES-BrIÎS. —  
 
Vente au Chapitre par Renaud de Bretonvilliers, che -  
valier, d'un pré à Souci, « apud Souciacum », appel é le  
« pré de la Couche », en la censive de Gilles de So uci,  
chevalier. Le vendeur s'oblige à faire ratifier la vente  
par sa femme, Jeanne, dans les trois semaines « pos t-  
quam a puerperio rclevata fnerit », avec l'approba-   
tion de Gilles de Souci, premier seigneur, et d'Ali ne  
de Ballainvilliers, femme de celui-ci, 1254. P. n"2 72,  
f° 99. — Approbation donnée à la susdite vente par  
Jeanne, femme dudit Renaud de Bretonvilliers, avril   
1254. P. n" 273, f" 99. — Amortissement accordé à  
Martin de <> Vienne », seigneur de La Roue, et à Je anne,  
sa femme, par « Ernaut de Bouglainval », chevalier et  
« Witace », sa femme, Jeannot de La Boissiére, et  
Philippot Poquet « de Guissartei », écuyers, pour l a  
vente qui leur avait été faite par « Oudin Macuel » ,  
de Bretonvilliers, écuyer, d'un cens sur des terres  à  
« Saint-Caour », en la paroisse de Briis et de Font enay-  
les-Bruyères, et d'un pré à « Guissarrei, que l'en  
cieimme le pré à ceus de Baleinviller » , 1274.  
P. 11° 284, [" 103 verso ; — acte de ladite vente, dans  
lequel il est spécilio ijuo le vendeur, Eudes dit M acuel  
de Bretonvilliers, avait entre autres revenus les s ui-  
vants : 14 sols 5 deniers parisis de cens, « census   
annin mviitti capitalis seii fandi terre », sur des   
biens dans les paroisses de Briis et de Fontenay-so us-  
Bruyères et perçus aux lieuxdits « juxin hayas de  
SoncKico », « terra de liaiis de Castris », le pré de la.  
« Faleville » le pré du l'ont, « le prc^ à ceus de Ballain-  
villiers » « pratuni illornm de Baleinvitlari ». Ap -  
prouvent ledit acte, Ernaut do Bougleinval, chevali er,  
premier seigneur, Jehannot de La Boissière, deuxièm e  
seigneur, et Philippot dit Pcxpiet « de Guisserei » ,  
éciiyer, troisième seigneur, 1274. P. n" 285, f" 10 4. —  
Vente au Cliapitri! pai- « Ilécart de Souci », écuy er, et  
Il Estaco », sa l'cinnn', de plusieurs cens « m la ville  
de Souci et u lerroucir d'environ », avec la garant ie  
de Guillaume de Meudon, chevalier, de 'l'Iiibaut Lo   
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Paumier et de « Symart » Le Paumier, de Souci ,  
écuyers, 1277. P. n» 274, f 99. — Autre vente devan t  
le prévôt de Montlhëry, Guillaume Tibout, par Thoma s  
dit Ligier, « de Saint-Morise », Érambour, sa femme ,  
Jean Ligier, son frère, clerc, et « Aliz Dardenelle  »,  
leur sœur, d'un pré à Souci, moyennant 42 livres  
parisis payées avec l'argent de la prébende de Phil ippe  
de La Tour, chanoine, 1285. P. n" 27.5, f" 100 ; — noti-  
fication de la même vente par l'official de Paris, 1285.  
P. n'^ 276, f" 100 verso. — Lettres de l'official d e Paris  
faisant connaître que Philippe de La Tour, chanoine   
de Linas, remet au Chapitre une créance de 110 sols   
employés sur l'argent "de sa prébende en l'acquisit ion  
de la terre de Linas, et lui donne un des cinq arpe nts  
de pré qu'il avait achetés, à Souci, de Thomas « Ma u-  
i'icio », en censive du Chapitre qui, de son côté, lui  
accorde l'amortissement pour les quatre autres ar-  
pents, 1287. P. n° 277, f» 100 verso. — Vente à « M estre  
Jehan Le Corant, de Corbeul, chanogne de Linays »,  
par « Tybaut Le Paumier, chevalier, et Madame  
Agnès, sa famé » , de divers biens à Souci, obligea nt  
en garantie des prés au Marais, mouvant en fief de  
Guillaume de Vaus , écnyer, à « la Conche » et à  
« Saint-Malerane » (?) 1288. P. n» 278, f" 101. —En -  
gagement pris par M'° Jean dit « Le Correns », de  
Corbeil, chanoine de Linas, de ne pas aliéner les b iens  
qu'il avait achetés, pour Sa prébende, de Thibaut L e  
Paumier, « apiid Sociacum », 1288. P. n" 280, f» 10 1  
verso. — Lettres de l'official de Paris portant que  Jean  
de Leuville, chantre et chanoine de Linas, reconnaî t  
avoir reçu du Chapitre, pour ses prébendes, des ter res  
à Souci, mouvant en censive d'Adam du Buisson, « de   
Dumo », écnyer, et d'autres seigneurs, lesdites ter res  
provenant de la prébende de Jean dit « Le Corent »,   
de Corbeil, en son vivant chanoine de Linas, 129G.  
P. no 279, f" 101 verso.  
 
FoRfiEs. — Concession au chapitre de Saint-Merry  
par Nicolas, abbé, et le couvent de Notre-Dame de L a  
Roche, de la dîme d'une terre api)artenant au Cha-  
pitre, au terroir de « Boitiaus », contiguO au chem in  
« per quod ilur de Limons apud Briis », pour 3 se-  
tiers de blé et d'avoine, mesure de Chevreuse, à  
prendre chaque année dans la grange du Chapitre à  
« Boitiaus », 1232. P. n» 271, f" 98 verso. — Vente  au  
Chapitre par Jean « de Denisiaco », chevalier, et I sa-  
belle, sa femme, de 9G arpents de terre, au terroir   
« qnod vxd<jarUer dicUur BoUiaits, intcr viltam de  
Forgiis et villam de Hmosiis », d'un manoir avec  
jardin et autres biens audit lieu, d'un fief de 00 ar-  
pents avec manoir tenu i>ar Etienne de Virofiay, « de  
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villa 0/Jlein », écuyer, et Isabelle, sa femme, le tout  
mouvant en fief de Jean « de Offino », écuyer, qui,  en  
qualité de premier seigneur, approuve la cession ai nsi  
faite au prix de 647 livres. Juillet 1274. P. n° 2. 57,  
fo 93 ; _ quittance du prix de ladite vente par « J ehan  
de Denisi », 1273 (?) P. n» 260, P 94 verso ; — amo r-  
tissement de la vente par « Pierre de Richebourc, s ire  
de La Forest », chevalier, deuxième seigneur. 1274.   
P. n» 2.58, f 94; — autre amortissement par Robert,   
« cans de Dreues et de Montfort, et Biétriz, sa fam é,  
contesse de ces mesmes leus », troisièmes seigneurs .  
1274. P. \\° 259, f° 94 ; — autre amortissement par   
Philippe III, roi de France. Mars 1275. [n. s.]. P.   
n° 256, f" 93. — Vente au Chapitre par Etienne de V i-  
rofiay, « de Villa Offleln », chevalier, et Isabell e, sa  
femme, de leur fief de « Boitiaus, in parrochia seu   
terrilorio de Forgiis », pour 276 livres parisis: l es  
vendeurs engagent en garantie la moitié de leurs  
biens à Virofiay et leurs possessions à Massy et à Ver-  
sailles, « in villis de Maciaco et de Ffrsaiiw ». 1 280.  
P. n» 262, f» 95. — Vente au Chapitre par « Milar-  
dus de Cardinelo », écuyer, d'un cens sur une terre  à  
« Boitiaus », contiguë au bois de « Chamesme », et de  
diverses possessions et redevances, le tout mouvant  en  
fief de Guillaume de Forges, écuyer, avec l'approba -  
tion de celui-ci, 1280. P. n» 261, f" 94 verso. — A ppro-  
bation donnée par Agnès dite '< La Goueiche », veuv e,  
de Bruyères, à la vente faite au Chapitre, en 1280,  par  
Etienne de Virofiay, 1281. P. n" 263, i" 95 verso. —  
Vente faite au Chapitre par Pierre du Val de Puiseu x  
« de valle Puteoli », écuyer, de diverses possessio ns  
consistant en une grange appelée « Pivot », avec se s  
dépendances, contiguë au chemin « per qiœmitnr de  
Forgiis ad Roussigniacwn » et au chemin de « Bries  
ad Limons », et difi'érentes terres, sauf les bois sis  
« apud Biauchesne », le tout tenu en fief de Robin dit  
Le Paumier de Bonnelles, « de Bonella », écuyer, 12 92.  
P. 266, f" 95; — notification de la même vente par le  
prévôt de Montlhéry, le vendeur étant dénommé Pierr e  
« dou Val de Puiseus, clerc et escuier », 1292. P. 267,  
f» 96 verso ; — amortissements consentis par Robin Le  
Paumier de Bonnelles, écuyer. 1292. P. n" 268, f- 0 7  
verso; par Guillaume de Forges, écuyer, comme  
deuxième seigneur, 1292. P. 269, t» 97 verso ; — no ti-  
fication de cette dernière approbation parle prévôt  de  
Montlhéry, 1-292. P. n» '270, f» 98 ; — lettres du roi  
Philippe IV donnant son approbation à ladite vente,   
1292. P. n» 265, f» 96.  
 
Janvuy. —Notification par rOfiicial de Guillaume,  
archidiacre de Paris, do la vente faite au Chajiitr e par  
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Jean de Maudétour, écuyer, et Lucienne, sa femme,  
de biens et redevances « apml villara de Janveriis »,  
dont partie destinée à la fondation d'une cliapelle nie  
pour 1 ïmie du comte de Toulouse et de Poitiers, po ur  
celle de Marguerite, sa femme, ainsi que pour celle  de  
« Pétri de Montletherico Apolhecarii, quondam ser-  
rientis ipsorian comillsct comilisse », et ce avec l'ap-  
probation de Jean « de Brocia », écu^^er, premier  
seigneur, et de Robert « de Espinciaco », écuyer,  
deuxième seigneur. 1279. P. n° 289, f- 106. — Appro -  
bation de ladite vente par « Jehan dit Brun », chev a-  
lier, '( sire de Paleiseul et de Bris », et Jeanne,  sa  
femme, comme troisièmes seigneurs, 1279. P. n° 290,   
fMOG verso.  
 
JouT. — Vente à Thierry de « Bruel », chanoine de  
Linas, pour sa prébende, par Jean de Bruel et Adeli ne,  
sa femme, d'un pré « apud Joiacum », en la censive  
de Nicolas de «Broul», écuyer, et d' «Ysaève», sa  
femme, avec l'approbation desdits seigneurs, 1227.  
P. 292, f» 107.  
 
LiMou.'^s. — Amortissement accordé au Chapitre par  
a Madame Marie d'Estanz, dame de Limous, et famé  
jadis de noble homme Monsegneur Jehan de Géri,  
chevalier », d'un arpent de pré en la iirairie sous   
Limours, en la censive de ladite dame. 1297. P. n° CG4,  
f» 9.J verso.  
 
Saint-Chéron et Soczy-l.'V-Briche. — Vente faite  
au Chapitre i>ar Nicolas de La Norville, chevalier,  et  
« Mehaut », sa femme, d'une rente à percevoir sur u ne  
terre sise en o la parroisse de Souzi, ou terroueir  que  
l'en apelle Chevrolet ". 1279. P. n° 296, f° 109. —   
Lettres de l'official de l'archidiacre de Chartres noti-  
fiant l'approbation donnée à la vente précédente d' une  
rente « apud Chrovolelum » par dame Aceline, veuve  
de Jean dit << Compère de Foresla », comme première   
dame, 1279. P. n" 298, i" 109 verso. — Autre appro-   
bation ()ar Marie, femme de feu Robert « d'Kspinci »,  
chevalier, deuxième dame, et par Pierre «d'Espinci »,  
son fils. En marge de cet acte, on lit « Petilte Be auce,  
autrement Chevrolet ». 1279. P, n" 299, f° 110. —  
Lettres de l'official de Chartres, « sede vacante » , noti-  
fiant l'approbation de ladite vr-nte par Jean de Ro che-  
fort, " de Huppe foi-ti », chevalier, troisième sei gneur,  
1279. P. n":JOO, f» 110. Notification de la même ve nte  
par l'official de Paris, spécifiant de plus que les  ven-  
deurs obligent en garantie leurs biens à La Norvill e  
et tout»'» leur» vignes au lieu dit" Souffiel ». 12 80.  
P. n» 297, r» 109 verso. — Approbation donnée ji.ir   
Pierre de ■ Hichebourc -, clievalir-r, comme quatrième  
•eigneur, 1281. P. n:tol, f' 110 verso. — Amortisse -  
 
 
 
ment de ladite vente par Philippe, sire de Paint-Yo n,  
clievalier, qui d'abord avait ■' amoneté le déan et le  



chapitre de .Saint-Meni de Linais que il mcissent h ors  
de leurs mains les héritages qu'il avoient euz de M on-  
seigneur Nicholas de La Norville, jadis chevalier, par  
réson d'achat », 1284. P. n° 302, f° 110 verso.  
 
Localités diverses. — Notification par Philippe  
des « Essarz », prévôt de Montlliéry, de la donatio n  
faite au Chapitre, par « Perrenelle », veuve de Geo f-  
froy de La Houe, de ses biens à « Couterbeuf », pou r  
la fondation d'un annivei^aire, 1303. P. n° 287, f"  10.5.  
— Vente à l'église Saint-Vmcent de Linas par Henri  
Escurel, chevalier, et Lucienne, sa femme, de tout  
ce qui leur appartenait « in décima agricidlure  
granchie de Freneil, et totani dccunam agriculture  
sue terre site juxta eandem granchiam », avec l'ap-   
probation des seigneurs Hugues « de Vervilla » et  
Eudes « de La Broce », 1218. P. n" 286, f" 105.  
 
 
 
« Littere super possessionibus et redditibus  
quos vel quas liabemus apud Spinoliura, Pala-  
ciolum, Balneolum, Parisius et loca circum-  
adjacentia. »  
 
B.vGNEux. — Notification par l'oflicial d'Etienne, ar-  
chidiacre de Paris, de la vente faite à .Aubert, cl erc, de  
Bagneux, « de DalneoUs », par Nicolas, chanoine de  
Saint-Merry, au nom du Chapitre, d'une vigne à Ba-  
gneux, en la censive du Roi. Avril 1228, <i vacante   
sede Parisiensi », P. n° 314, f" 116.  
 
ÉmN.vY. — Vente au Cha|iitre par Guy de Soisy,  
écuyer, et Aveline, sa femme, lille de Ferri de « U ui-  
son », en son vivant chevalier, de leurs possession s et  
revenus « apud Spinolium et apud ^'aus », avec l'ap -  
l)robation de Pierre Buinele, écuyer, premier seign eur,  
de Robert « de Genoilliaco », chevalier, deuxième s ei-  
gneur, de « Gazo Buinele deViriaco, » chevalier, tr oi-  
sième seigneur. Pièges : Jean Hellequin de Sognolle s,  
« de Ciconoliis,",'\can de « Courdaon », chevaliers , Tho-  
mas « de Furcis » et Girard, son frère, écuyers. 12 49.  
P. 303, f" 112. — Lettres de roflicial de G. . ., a rchi-  
diacre de Paris, portant que Pierre Buinele, Jean d e  
Courdaon, chevaliers, Thomas et Girard « de Furcis »,  
frères, écuyers, se constituent pièges de la vente sus-  
dite, l'249. P. n» 304. f" 112 ver.so. — Lettres de  l'offi-  
<-ial de P[ierre], archidiacre de Paris, à M'" Garn ier,  
•' Guernero », curé de Sognolles, « persane ecclest c de  
dcClconncUis ...faisant connaître que Guy <lit " Pi gno»,  
l'ciiyer, avait vendu au Chapitre les biens indiqué s ci-  
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dessus, mouvant en fief de Guillaume dit Poignant,  
chevalier, de Jean « de Bosco », écuj-er, et de dam es  
Aveline et Jeanne, femmes de ceux-ci, et lui donnan t  
pouvoir de recevoir, en son lieu et place, l'approb a-  
tion desdites dames. 1249 P. iV 306, f" 113. — Appr o-  
bation de ladite vente par Guillaume dit « Li Poign anz »  
de Sognolles, chevalier, et autorisation donnée par  lui  
à Aveline, sa femme, de l'approuver également. r249 .  
P. n" 305, f^ 112 verso. — Approbation d'icelle par   
Jean « de Bosco », écuyer, et Jeanne, sa femme, 124 9.  
P. n" 307, f° 113. — Lettres de R. . ., abbé du Gar d,  
notifiant l'approbation donnée à ladite vente par I sa-  
belle, veuve de Pierre « Buinelle », chevalier, Pie rre,  
écuyer, son flls, Jeanne, femme de celui-ci, et par   
« Glla " ■■>, femme de Robert « de Genoulinco », cheva-  
lier, 1249. P. n" 308, f" 113 verso.— Sentence de l 'Olli-  
cialité (?) entre Guy de Soisy, écuyer. Aveline, sa   
femme, d'une part, et le Chapitre, de l'autre, au s ujet  
d'une difficulté à laquelle avait donné lieu le pai ement  
stipulé dans la vente ci-dessus. 1251. P. w" 309, f '^ 113  
verso. — Vente à noble homme Raoul de Vémars,  
chanoine de Linas, clerc « de noble home le rei de  
Sézile », [lar « Gjiiart Clinet de Espineul et Eman -  
jart, sa famé », de vignes situées l'une aux « Haie s  
de Vaus » et l'autre en « la ruelle do Pierre Lée » ,  
en la censive du Chapitre. 1264. P. n» 310, I" 114.  —  
Lettres de « Fourques de Samoury », prévôt de Mont-   
Ihéry, notifiant la vente faite au Chapitre par « P ierre  
Mole Pâte de Loanz », et Jeanne, sa femme, d'une  
vigne à « Espineul », en la censive du Chapitre. En   
marge se lit le mot « Espinay ». 130S. P. n°313, f"  115  
verso.  
 
Palaiseau. — Lettres de Guillaume , évéque de  
Paris, faisant connaître la donation à Saint-Vincen t  
de Linas par Robert, curé de Brétigny, d'un pré, à  
Palaiseau, a apud Palacioliim », en la censive du c uré  
de Palaiseau, avec l'approbation de celui-ci, 1228.   
P. n°311, f" 115. —Autres lettres deR..., archidiac re  
de Paris, notifiant deux ventes faites à Robert, do yen  
de Linas, l'une par André Fromache, de Saint-Yon,  
Agnès, sa femme, et Béatrice, leur fille, d'une ter re à  
Palaiseau, «ju-vla 2^la)ilas dicii decani »,en cens ive  
de Guy de Palaiseau, l'autre par Etienne, frère du  
susdit André, et « Millssendls », sa femme, au nom  
de leur fille Déatrice, d'une pièce de pré, égaleme nt  
à Palaiseau, « juxla pruta dicli decani » , en la  
même censive. 123G. P. n" 312, l'" 115. Cet acte a été  
barré.  
 
Paris. — Clos Bruneau, rue Saint-llilaire et Cité.  
— Lettn!s de l'ofll^ial de Paris, portant que Pierr e  
 
 
 
« d>^ PUdea », chanoine de Cambray, fait donation à   
l'église Saint-Merry de Linas, pour y fonder sa pré -  
bende, de sa maison sise, « proid dlciiur, la Bru-  
nello », et d'une redevance en la paroisse de Marco us-  
sis, pour fondation de son anniversaire- Avril 1231 .  



P. n» 315, f" 117. — Lettres de Lucas, doyen, et du   
chapitre de Paris, notifiant l'amortissement accord é  
par les chanoines de Saint-Benoit de Paris aux cha-   
noines de Saint-Merry de Linas, pour la donation  
faite à ceux-ci [lar M'" Pierre « de Plalea » d'une  mai-  
son à Paris, « in vico qui dicilur Clansus BrwieUi »,  
octobre 1244. P. n» 316, f» 117. — Quittance donnée   
par Nicolas « Coffrarins », chanoine do Saint-Merry   
de Linas, au Chapitre dudit lieu, pour 20 livres to ur-  
nois, sur les deniers affectés à sa prébende, qu'il  avait  
employées, ainsi que 10 autres livres tournois, aux   
réparations d'une maison à Paris, a in vivo Sancti-   
TlijUarii, juxla lioslium ferreum », ayant servi à  
l'établissement de sa prébende, 1277. P. 317, f' 11 7.  
 
— Lettres de Guy « Du Mes », garde de la Prévôté de   
Paris, portant que Jean « de Petit-Pont », mercier,  fils  
de Richard, en son vivant bourgeois de Paris, vend à  
Ciuillaume « Paoun », bourgeois, 20 sols parisis de  cens  
à Paris, « pris après cinc deniers de fonz de terre  », sur  
une maison en la Cité « que l'en apele la meson de  
l'image Sainte-Katerine », appartenant à M''" Miche l de  
Louvres, laquelle, « fu jadis prestre Galeran », en  la  
censive d'Adam « Paoun », août 1278. P. n° 319, f» 118.  
 
— Accord entre le Chapitre de Linas, d'une part, et   
 
Adam et Guillaume dits « Paon », héritiers de M"'" Jean  
 
Paon, « Pavonis », en son vivant clerc, leur frère qui  
 
avait promis d'assigner au Chapitre une rente de 40   
 
sols : au lieu de cette rente, Adam et Guillaume pa yent  
 
au Chapitre 12 1. argent comptant, et lui assignent   
 
20 sols de rente amortie sur une maison sise à Pari s,  
 
en la Cité, « que domiis vocatur ad ymaginem Sancte   
 
Kalarine », août 1279. P. n° 320, f° 118. — Quittan ce  
 
donnée par M'" Simon dit Bouel et Simon Payen,  
 
clercs, enquêteurs royaux sur le fait des nouvelles   
 
acquisitions par gens de main-morte en l'étendue de   
 
la Prévôté de Paris, aux doyen et chapitre de Linas ,  
 
de 60 sols parisis dus pour les droits de mainmorte  à  
 
l'occasion de 20 sols parisis de croît de cens sur la  
 
maison de M""" Michel de Louvres, « de Luperis », s ise  
 
à Paris, « ad imaginem sancle Katarinc in cirilate »,  
 
en censive d'.\dam Paon, acquis par donation de feu   
 



M'" Jean Paon, drpuis la deuxième ordonnance du Roi ,  
 
octobre, 1298. P. n» 321, ( ■" 118 verso. — Lettres de  
 
Ciuy, abbé de Saint-Victor de Paris, faisant connaî tre  
 
que M™ Simon Morel, « Morelli», chanoine de Linas,  
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ayant donné à l'église de Saint-Merry livres parisi s  
de croît de cens qu'il i)ercevait sur deux maisons  
contiguës, sises à Paris, l'une « in Avenaria », et   
l'autre « in Tanneria », en la censive du monastère   
de Saint- Victor, s'en est dessaisi, et que le doje n de  
Linas, Martin Paul, aMartinus Pauli », en a été in-   
vesti, décembre 1301. P. n° 322, f" 119 ; — notific ation  
par lofûcial de Paris de la donation faite au Chapi tre  
de Linas, par Simon ilorel, de 9 livres parisis de croît  
de cens sur deux maisons contiguës, sises « lûlra  
magnum poniem », l'une « ia Avenaria » l'autre  
«retrc », en la censive de Saint-Victor, pour être  
affectées aux distributions et à des anniversaires pour  
Guillaume, son père, Éremburge, sa mère, et Pétro-  
nille, sa sœur, ainsi que pour le sien, décembre 13 01.  
P. n" 323, f 119. — Lettres de l'oflicial de Paris  
portant que Raoul « Ca7^pentarius de Cormeliis »,  
clerc, prend à croît de cens de Jean de Mézières, «  de  
Meseriis », chanoine de Linas, avec l'assentiment d u  
Chapitre, une maison sise à Paris « ultra parvient  
pontem, in vico sancti Hylarii Parisiensis », tenan t,  
d'un côté, à la maison d'Oudard de Chambly, cheva-  
lier, et d'autre, au couvent de Saint-Victor, en la   
censive du Chapitre de Saint-Benoit. Le preneur  
oblige en garantie la maison en laquelle il demeure ,  
ad Columbam nuncupatam », sise à Paris, « in plaiea   
Mauherti, » contiguë à la maison Paon, « domui  
Pavonis », 1302. P. n» 318, f' 117 verso.  
 
 
 
« Littere super quibusdem ^sic' possessionibus  
vel reddltibus quos vel quas amplius non  
habemus, et quorum sive quarum loca et  
terrltoria ignoramus. »  
 
BoscLM (?) — Notification par Eudes, évoque de Pari s,  
de la vente faite à a Acius de Coldreio », chantre  
de Saint-Vincent de Linas, par Simon « dr Bosco »,  
chevalier, de biens et revenus « apiid Boscum '>,  
avec la garantie de Jacqueline, sa femme, de Guy,  
son lils, de Bouchard Cociierel, d'Aveline, femme  
d'Adam de Cramayel, « de Cramttel », et de « Aaliz »,  



femme de P'erri de Cramayel. 120'7. P. n''324, f» 1 20,  
 
JJuisoN. — Concession par Mathieu a de Mustc-  
rello B et Margui-rite, sa femme, à André, curé do  
Montlhéry, d'un cens que celui-ci leur payait, ains i  
que son frère Clément, sur des vignes « apxil liuls on  
vUlarn », 1207. I'. n» 3:}2, f- 121.  
 
Linas. — iJonotion à l'église de Linas, pour fonder   
une prébende, faite par Jean de Paris, Thomas Brune ),  
 
 
 
« Bninclll », chanoines de Paris et de Notre-Dame d e  
Melun , exécuteurs testamentaires de Geoffroy de  
Montlhéry, en son vivant chanoine de Saint-Étienne  
de Troyes, d'une maison et dépendances à Linas, 127 1 .  
P. n° 331, f" 121. — Lettres de Jean, prieur, et du   
couvent de Notre-Dame de Longpont, portant que,  
pour mettre fin à une discussion entre le chapitre de  
Linas, d'une part, et Jean « de Berziaco », prieur de  
Saint-Pierre de Montlhéry, d'autre, au sujet d'un  
arpent de vigne, « situm in ex altéra parte postlci i  
Sancti Lazari de Linays », en censive dudit prieur,   
il est convenu que ladite vigne sera tenue par le C ha-  
pitre aux mêmes conditions qu'auparavant, mais sans   
obligation de l'aliéner, 1300. P. n" 334, f" 121 ve rso.  
 
Montlhéry (chatellenie de), -t- Notification par  
Pierre, évêque de Paris, de la vente faite au chapi tre  
de Saint- Vincent de Linas par Baudoin « Cocheraus »,  
et par « Sezilia », sa femme, d'un cens en la chate lle-  
nie de Montlhéry, avec l'approbation de Bochard « C o-  
cheraus », frère du vendeur, seigneur féodal, et av ec  
la garantie de Milon, son frère, de Nicolas « Coche -  
raus » et de Pierre de Villers, 1209. P. n" 329, f»  120  
verso. — Notification par le même de l'approbation  
donnée à ladite vente par Guillaume de Vert-le-  
Grand « de Vers Magno », chevalier, « a quo pre-  
dictus Bochardus diction censum tenehat », 1216.  
P. n° 330, f° 120 verso.  
 
Pi.essi.s-Patk [le]. — Bail à Jean « Bontonaire »,  
et à Thévenin Prestreau, du Piessis-Pàté, par le Ch a-  
pitre, des dîmes de « Charquois », à la mesure dudi t  
lieu, et de prés « séans en Guiperreus ». Sans date .  
P. n" 339, f" 124 verso.  
 
Wissous. — Lettres de l'hilippoIV, roi de France,  
accordant au Chapitre l'amortissement de 40 droitur es  
à la mesure de Montlhéry, de 15 droitures i\ l'anci enne  
mesure de Wissous, « de Villa Ccreris », de 4 livre s  
de cens et de 4 arponts de pré, le tout en la i)aro isse  
de Wissous, et de tout ce que le seigneur d'Ormoy,  
« de Ulineio », tenait en fief dans ladite paroisse .  
Saint-Germain-en-Laye. Août 1300. P. n» 333, f" 121   
verso. — Notification par Guillaume Thiboust, garde   
de la Prévôté de Paris, de la vente faite au chapit re  
(le Linas par Jean « de Ornioy », chevalier, seigne ur  
lie \ liliri's, l't ]i:u' " Mailaini' l.^aiinoi', s a laiii(> », des  
biens énumérés dans l'acte précéiient, " oi\ la vil le et  



en la parroyse de Vicours », pour G30 livres parisi s.  
Si'i>tGmbre 1300. P, n" 33J, 1^ 122.  
 
LocALrrÉs diversks. — Notification par Eudes,  
évêque de Paris, de la donation faite i\ l'j'glise Saint-  
Vincent de Linas par « Milesenz de Codrey » de la  
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terre qu'elle avait apportée en mariage, 1207.  
P. n° 325, f" 120. — Lettres de Guillaume, évêque d e  
Paris, notifiant que Guillaume du Coudray « de Cou-   
dreto » et Hugues, son frère, clerc, approuvent la do-  
nation faite par feue « Milesenclls de Coudretu », leur  
mère, à l'église de Saint-Vincent de Linas, r2"23.  
P. n» 32G, f" 120. — Lettres d'Etienne, archidiacre  de  
Paris, portant concession à l'église de Saint-Merry  de  
Linas, par Ferri Pâté, chevalier, de ses droits,  
« quicquld habebat vel se habere credcbat », comme  
arrière-seigneur sur un demi-muid de blé que Gui de   
Balizy, en son vivant chevalier, et sa femme avaien t  
vendu à ladite église. 1224. P. n° 327, f" 120 vers o. —  
Notification par Tofficial de Paris de l'approbatio n  
par Ferri Pâté, chevalier, de la vente faite à l'ég lise  
Saint-Merry de Linas, par Robert « de Plesseio »,  
chevalier, et Matliilde, sa femme, d'un demi-muid d e  
blé qu'ils percevaient annuellement sur le moulin d e  
Nicolas de La Roue, chevalier, dont ledit Ferri et ses  
frères étaient arrière-seigneurs. 1224. P. n° 328,  
f" 120, verso.  
 
 
 
« Admortizacio. »  
 
Amorti.'Sements. — Lettres de Philippe IV, roi de  
France, vidimant les deux lettres suivantes :  
 
1° Quittance donnée au chapitre de Saint-Merry de  
Linas par Guillaume de Marigny, clerc du Roi, et  
enquêteur royal sur le fait des nouvelles acquisiti ons  
par gens de mainmorte et roturiers dans l'étendue  
de la Prévôté de Paris, de la somme de 168 livres  
tournois pour les biens nouvellement acquis par led it  
Chapitre depuis la première et ia deuxième ordon-  
nance du roi Philippe III, à savoir : depuis la pre mière  
ordonnance, un pré en la rivière de Bulson, « de Bi iy-  
sone », près le moulin de l'Étang, « de Sianno » ; un  
cens au terroir de Chèvremont, donné par Pliilippe  
de Brétigny, chanoine, en arrière-fief du Roi au tr oi-  
sième degré; une vigne près Saint-Lazare de Linas,  
une autre à Épinay, une maison à Saint-Merry, dé-  
pendant de la prébende du doyen Martin, une vigne  



au terroir de Gournay vers Châtres, dé[ieiidant de la  
prébende de Simon More), « Morelli », en arrière- f lef  
du Roi au troisième degn'', des terres à Loiigpont ; —  
depuis la deuxième ordonnance, une maison à Saint-  
Merry avec ses dépendances, une vigne au terroir de   
Fos en la censive de l'abbaye des Vaux-de-Cernay, u n  
cens à Leuville, mouvant en fief du Roi au premier  
degré , une vigne à Leuville mouvant du Roi au  
 
 
 
même degré ; 90 arpents de terre et une grange à  
« Boytiaus », ayant appartenu à Etienne de Viroflay   
« de VUlo/lain », chevalier; différents biens au Pl es-  
sis-Pàté, à Saint-Germain de Châtres, au terroir de   
Chanteloup, « de Canin Lvpi », un pré à Soucy, une  
vigne à Leuville en fief du Roi au premier degré.  
Décembre 1300.  
 
2'^ Autre quittance par Guillaume et Philippe de  
Marigny, clercs du Roi, enquêteurs royaux, à Robert   
« Ferineli », chapelain perpétuel en l'église de Li -  
nas, de la somme de 60 sols tournois pour acquisiti on  
à titre onéreux de 2 arpents de terre « jîixfa pres so-  
rinm Régis subi us Monieleihericum », aux termes  
de la deuxième ordonnance, et à Jean, curé de Linas ,  
de la somme de 15 sols tournois pour acquisition à  
titre gratuit, depuis la deuxième ordonnance, d'un  
arpent de vigne, de la valeur de .5 sols tournois d e  
revenu, sis à Saint-Merry, janvier 1301 [n. s.].  
 
Le Roi, en conséquence, approuve les acquisitions  
susdites et accorde mainmorte aux acquéreurs. Paris .  
Mars 1301 [n. s.]. P. n" 337, f» 123 verso.  
 
Le cartulaire se termine par la mention suivante :  
« Ce présent cartliulaire a esté paraphé aux fins n e  
varieiiir par moy, greffier en la Prévosté et Chas-   
tellenie de Montlehéry, suivant le jugement donné à   
ceste fin par Monsieur le Prévost dudict Montlehérj ',  
le mardy dix-septième jour du présent mois de sep-  
tembre, entre les vénérables doyen, chantre, cha-  
noynes et chappitre de l'église collégial Sainct-Me rry  
à Linoys, demandeurs, et Denis Rousseau, hosteltier ,  
demeurant audict lieu, défendeur, cedict cartliulai re  
contenant cent vingt-quatre feuilletz non comprins les  
premier feuillet, qui est blanc, et cestuy, le ving t-  
cinquième jour de septembre mil six cens deux.  
Signé : Ilargenvillier. »  
 
 
 
G. 265. (Registre.) — 111-4°, paginé de 1 à 302, pa pier.  
 
1717-1731. — Registre des actes capitulaires, con-  
tenant les délibérations prises du 30 août 1717 au  
l.j mars 1731.  
 
n 11. — P. 1. Le 30 août, « se sont assemblez au  
Chapitre général, au son de la grosse cloche, en la   
manière accoutumée. Messieurs Muidebled, doyen,  



Divry, chantre, Callou, Barault, Ybert, de La Porte ,  
Anquetil, Morel, Fontaine, Jalland, tous prestres e t  
chanoines, où n'a comparu le sieur Cousin, un des  
chanoines, et n'ont aussy comparus aucuns des cha-  
pellains excepté le sieur Bara ; tous lesdits sieur s pré-  
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sents ont été exhortez de faire leur devoir, de fai re  
leur semaines suivant l'ordre de leur réception, de  se  
porter respect les uns aux autres, de garder la mé-   
diation dans la récitation de l'office et de garder  les  
règlements de Monseigneur l'arclievesque, ce qu'ils   
ont promis de faire et d'exécuter. Ilem, le Chapitr e a  
confirmé l'élection qu'il a fait du sieur Barault p our  
greffier ». Suivent les signatures. — Le 1"" sep-  
tembre. « Se sont ordinairement assemblez pour  
 
délibérer de leurs affaires, où, entr'autres, le si eur  
Ybert, pointeur, a présenti le livre de la piquerie ,  
qui a esté veu et examiné d'un chacun. licm, a été  
arresté que l'on donnera à l'ordinaire quinze franc s  
pour avoir une tasse, qui servira de prix aux  
tireurs. » — P. 4. Partage des maisons entre les ch a-  
noines, 4 septembre. — P. 8. Protestation formée pa r  
le chanoine de La Porte, attendu que, « depuis  
quelque temps, le bedeau porte et présente à Madame   
de Marivault et à ses demoiselles suivantes le pain   
bénit soit dans la nef de l'église, soit dans le cœ ur où  
elle prend place, dans les chaises basses, depuis p eu,  
ce qui est préjudiciable aux droits du Chapitre »,  
15 novembre. — P. 9. Le même jour, le sieur Le  
Bi>gue, chirurgien ordinaire du Roi, fait des offre s de  
remboursement d'une rente due au Chapitre. — Le  
Révérend Père Paul Lamy, des Frères-Mineurs, prê-  
chera l'Avent, 28 novembre.  
 
1118. — P. \1. On priera « Monsieur i'Abbé Du  
Perron de prescher dans notre église le jour de la  
Translation des reliques », 1<"" avril. — P. 18. M.  Jean-  
Baptiste Guillebert, prêtre du diocèse de Paris,  
demande et obtient le canonicat et la chanterie va-   
cants par résignation du sieur Fi'annois Divr.v,  
10 avril. — P. 20. Ensaisinement d'un contrat de  
vente de la maison appelée « Le Petit-Cerf », au ca r-  
refour de Linas, 11 mai. — P. 25. On présente une  
lettre de Madame de Marivault au sieur Guillebert,  
chantre, dans laquelle elle se plaint que Monsieur  
MuiJebleJ la trouble dans la convention que le Cha-   
pitre a faite avec elle au suji-t de la chasse à el le  
accordée à rexciuslon de tout autre, l" se|itembre.  —  
P. 2G. a On fera défense ù Antoine Martin et sa  
femme de tenir les petites écoles sans permission  



expresse du Chapitre », 15 septembre.  
 
41 li). — P. 40. <i Sur ce qui a été représenté par   
li'dit ."(ieur Do^cn qu<; la nommée Marchand tenait  les  
p</tit(» •' ■colles dans notre paroisse sans avoir de-  
mandée aucune permission au Chapitre, on a prié  
M'ij-n'ur le chantre de l'avertir de son devoir. »  
10 juin. — P. 41. Inhumation, ;'i Ii 'i-'i- du 3 de  ce  
 
 
 
mois, de « Mesire Louis-André de La Porte, chanoine   
de cette église, natif du diocèse d'Avraiiges, de l a  
paroisse de la Chaise-Baudouin (?), et âgé d'enviro n  
soixante et quatre [ans] ». 15 juillet.  
 
1120. — P. 4". Pierre Leieu, prêtre du diocèse de  
Paris, demande le canonicat vacant i>ar la mort du  
sieur de La Porte, 13 janvier. — P. 50. « Le Révére nd  
Père J. Vignoles s'est présenté pour prescher en  
notre église pour l'Avent, le 2'= décembre 1719, et  pour  
le Caresme le 17 février 1720 », 15 février. — P. 5 4.  
Le sieur Jean-Louis Benoist, clerc du diocèse de  
Chartres, demande et obtient la chapellenie dite de   
Saint-Merry, vacante par le décès du sieur Philippe -  
Jacques Blays. 21 juin. — P. 57. Le Chapitre accord e  
pour gratification au sieur Hervé, maître d'école, la  
somme de 20 livres, 2 septembre. — Inhumation de  
Marie-Louise Lorain, femme de Pierre Hervé, maître  
d'école, 28 août. — P. 58. Le sieur René-Hyacinthe  
Le Leu, acolyte du diocèse de Paris, demande et  
obtient le canonicat vacant par la mort do Pierre  
Leleu, 12 septembre. — P. 62. Le sieur Paul Maisera }',  
clerc du diocèse de Paris, demande le canonicat rés i-  
gné par le sieur Michel Ybert, 9 décembre. — P. 63.   
Attendu « que, selon la disposition du concile de  
Trente et l'usage universellement receu dans fous l es  
chapitres, il est permis de prendre trois mois de v a-  
cances par an, que par conséquent rien n'empêche  
que les particuliers jouyssent du mesme droit, ce q ui  
est d'autant plus naturel que le revenu est très mo -  
dique et ne peut suffire pour la subsistance d'un  
chacun, ce considéré, le Chapitre a accordé et acco rde  
les trois mois à commencer du premier septembre de  
la présente année, à condition que le présent acte soit  
ratifié au piemier chapitre général ». 16 décembre.   
 
1121. — P. 64. Inhumation dans le chœur de Mes-  
sire Michel Ybert, chanoine, i\gé de 82 ou 83 ans,  
2 janvier. — P. 71. « Le sieur Callou ayant repré-  
senté que la somme de 15 livres qu'on a coutume de  
donner pour le prix étoit trop modi(iue vcu la cher té  
de l'argent, on a arresté que l'on doniioroit viu:j :t  
francs pour li'dit prix. « IG août. — P. 71. liiluu na-  
tion dans le chœur, près la petite porte du côté du   
clocher, du corps de Charles Bara, chapelain de la  
chapellenie dite de Saint-Vincent et vicaire do cet te  
église, Agé de 02 ans, 20 octobre. — P. 75. Le Révé -  
rend Père Jacques Bompart, jacobin, est chargé de  
prêcher l'.Vvont, 4 novembre. — P. 77. Les sieurs  
tiouchef, père et lUs, chassent « iiai'diuii'iit « sur les  



ti-rres du Ciiapitre, malgré les di'fensos, 15 déce mbre.  
 
1122. — P. 78. M. Morel, vicaire perpétuel, recom-  
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mandera au prune de sa messe de paroisse Messieurs  
du Chapitre en particulier comme seigneurs et patro ns  
de la [)aroisse, et fera porter suivant Fancien usa ge lu  
croix, de paroisse devant celle du Cha[iitre aux pr o-  
cessions qui se feront liors l'église, et ledit act e lui  
sera communiqué, et, en cas de refus, on procédera  
contre lui juridiquement, 15 janvier. — P. 80. Du  
2 mars. « Ce jourd'huy, issue des matines, le Chapi tre  
a fait l'ouverture du Jubilé accordé par le S P. le   
Pape Innocent XIII par le Venl Creator et une messe   
du Saint-Esprit chantée solennellement. lient, on a   
prié le sieur Doj-en de porter au sieur Pliilippono t  
Tassignation donnée au Chni)itre, au sujet de la sa isie  
faite à la requeste do Claude le Grand, femme délai ssée  
de Claude Gorgibus ». — P. 85. Le sieur Louis-Alexa n-  
dre de Bains, prêtr3 du diocèse d'.lmiens, demamle  
et obtient lachapellenie de Saint-Vincent, vacante par  
la mort du sieur Charles Bara, l"' octobre. — P. 87 .  
Il sera pajé sur ce qui est dû au défunt sieur Bara ,  
chapelain de Saint-Vincent, 32 livres pour les frai s de  
son anniversaire fait à la prière du sieur Bara, cl ii-  
rurgien de ce lieu, 4 novembre.  
 
il25. — P. 91. Le Père Marchand, de l'ordre des  
Frères-Prêcheurs, prêchera le carême, 15 février. —   
P. 92. Délibi^ration au sujet du curage de la riviè re  
d'Orge, 15 avril. — P. 93. Mention des confréries d e  
Saint-Merry et du Saint-Sacrement, 3 mars. — P. 06.   
Le sieur Maiseray a présenté au Chapitre une attest a-  
tion de M. Basselin, professeur de philosophie au  
collège des « Crassins », par laquelle il parait qi r'il a  
assisté à ses leçons pendant l'année courante, 30 a oût.  
11 2 i. — p. 99. On exposera le Saint-Sacrement  
pendant douze messes hautes du Saint-Sacrement que  
M"'° le Bègue, âgée d'environ 80 ans, ci-devant veu ve  
du sieur « La Borde », et présentenu^nt i'emme du s ieur  
« Le Bègue », chirurgien du Roi, a liemandé de célé -  
brer, 15 janvier. — P. 102. Inhumation dans l'églis e  
de Jeanne de Fremery, âgée de GG ans environ, veuve   
de Jean Desvaux, entrepreneur des travaux du Roi,  
2 mai. — P. 103. Inhumation de Jean Barault, cha-  
noine, âgé de 60 ans et G mois environ, 13 juin. —  
P. 111-112. T)('libér'alion concernant le ru ou lav oir  
que les habitants do la Ville-Du-Bois font construi re  
dans le chemin qui conduit du grand chemin à la Vil le-  
Du-Bois, chantier Gaillard, en la censive du Chapit re,  
IG octobre. — P. 113-115. Le sieur André-Nicolas  



Blanchard, prêtre du diocèse de Langres, vicaire de   
Montlhéi'y, demande et obtient le canonicot vacant  
par la mort du sieur J. Barault, 20 novembre. —  
P. 117. Le Père Prosper Lessart, des Frères-Mineurs ,  
 
 
 
prêchera une station à Linas et à Montlhéry, 3 dé-  
cembre.  
 
1123. — P. 120. Le Père Lessart pfècherala station  
à Linas et à Montlhéry, 17 février. — P. 124. Élect ion  
du chanoine Pierre-Jérôme Morel, comme doyen, au  
lieu de CJermain-Robert Muidebled, décédé ; — P. 12 5.  
Les sieurs Anquetil et Cousin s'opposent à l'acte p ré-  
cédent pour la conservation des droits du Chapitre,   
2 juin. — P. 127. Le doyen Muidebled a été inhumé  
dans le milieu du chœur le 1<='' juin, 15 juin. — P . 129-  
131. Le sieur Jean Pernet, du diocèse de Verdun,  
vicaire dudit lieu, demande et obtient la prébende du  
sieur Muidebled, 17 juin. — P. 131-133. Le sieur Ma r-  
cellin de Fajol, sous-diacre du diocèse de Sarlat, de-  
mande et obtient la prébende de feu M''<^ René-Hya-   
cinthe Le Leu , 30 juin. — P. 135. Délibération  
concernant la fondation faite par feue Elisabeth  
Raveneau, veuve du sieur Jean Le Bègue, chirurgien  
ordinaire du Roy, 16 juillet. — P. 137. Les parents  du  
feu sieur Muidebled, doyen, ont donné au Chapitre  
« un missel relié en maroquin rouge et un tapis de  
pluche, a 16 £.oût. — P. 139. Délibération concerna nt  
les chanoines étudiant à Paris, 1" septembre.  
 
il2G. — P. 147. Inhumation dans le chœur de l'é-  
glise de Montlhéry de M''° Pierre Fontaine, chanoin e de  
Linas, âgé de 42 ans environ, 24 janvier. — P. 148.   
Mention d'une lettre du sieur Dui>oix, « directeur de  
la ferme de l'ordre de Saint-Louis », 1""' février.  —  
P. 149. La somme demandée i)ar le « receveur de  
l'ordre militaire de Saint-Louis » a été payée, 15 fé-  
vrier. — P. 154. Ensaisinement d'un contrat passé  
devant de Rancy et Doyen, notaires au Chàtelet de  
Paris, portant vente par M. Nicolas Beauperain, sie ur  
de ViUemont, et dame Catherine Ameline, son épouse,   
à « sire Jean Baraut, consul de la ville de Paris » , et à  
dame Marie Biguct, son épouse, de la moitié par ind ivis  
d'une grande maison et dépendances ; — on accorde  
auxdits Baraut et à sa femme le banc de M"'° Antoi-   
nette Hervé, veuve Lubin et femme au jour de son  
décès de Pierre Godin , ancien commissaire des  
guerres, 15 juin. — P. 15G. Chapitre extraordinaire   
tenu au sujet d'un mandement du cardinal do Noaille s,  
archevêque de Paris, qui ordonne des prières publi-   
ques pour demander la bénédiction de Dieu « sur la  
résolution que le Roy a prise de gouverner l'Etat p ar  
luy-même, » 6 juillet. — P. 1.58. Les chanoines .\a -  
quetil et Cousin ont déclaré qu'ils se départent de   
l'opposition par eux formée tant à la présentation qu'à  
la prise de possession du doyenné do cette église p ar  
le sieur Morel, c attendu qu'ils ne s'étoient oppos és  
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auxdits actes que par la raison de l'incompatibilit é des  
deux bénéfices, sçavoir le doyenné et le vicariat p er-  
pétuel dans la même personne », 16 août. — P. 160.  
Le sieur Marcellin de Fajol demande à prendre le  
canonicat vacant par résignation du sieur Anquetil,   
I" septembre. — P. 161. « Le doyen a remis entre le s  
mains dudit sieur Callou, au nom du Cliapitre, la s omme  
de 10 livres pour être rendue à Pierre Le Clerc, qu i a  
gasné liier dimanche, l-"' septembre, le prix, en r epré-  
sentant l'année prochaine les cartes pour tirer led it  
prix le dimanche dans l'octave Saint-Merry », 2 sep -  
tembre. — P. 163. « Le banc vacant par la mort du  
sieur de Laborde et son épouze, et celuy du sieur  
Godard, l'un des Cent-Suisse du Roy, vacant parce  
que ledit Godard et sa femme demeure à présent au  
bourg de la Reine et ne sont domicilié dans ce lieu   
depuis plus d'un an, seront publié et affiché, »  
2 septembre. — P. 168. Jacques-Denys de Bonnaire,  
prêtre du diocèse de Paris, vicaire de Linas, deman de  
à être mis en possession du canonicat vacant par la   
mort de Mathurin Anquetil, 21 septembre. — P. 169.  
Inhumation dans le chœur de Mathurin Anquetil, cha-   
noine, âgé de '4 ans, 25 septembre. — P. 1"1. Le ba nc  
de Louise Pétriraoux, femme du sieur Godard, un des   
Suisses du roi, est accordée Louis Pétrimoux, mar-  
chand devin, et à sa femme, 1" octobre. — P. l'il.  
« S'est présenté au présent chapitre Louis-François   
Le Pouiiet, escuier, advocat au Parlement de Paris,   
lequel a dit que du chef de dame Françoise Fontaine ,  
son épouze , seule et unique héritière de deffunt  
M" Jean Fontaine, son père, vivant conseiller du Ro y,  
prévoit de ilontlhéry, qu'il est débiteur envei's l e Cha-  
pitre de 10 livres de rente non racheplable, » 4 no -  
vembre. — P. 182. Le sieur Faurée (?), prêtre sécul ier,  
a la permission de prêcher, 2 décembre.  
 
1727. — P. 186. Jacques-.\lexis Barbazan, prêtre  
du diocèse de la Roclielle, demande à jirendre poss es-  
sion du canonicat vacant par la mort de Pierre Fon-   
tainr-, 20 janvier. — P. 193. « Le Chapitre aiant é té  
averti ijue .S. E. Monseigneur le cardinal de Noail les,  
nAlre archevesque, est tombé malade et qu'il se re-   
commande aux i)rières et saints sacrillcos qui se f eront  
dans cette église pour le rétablissement de sa sant é, a  
Ctié arrêté que le billet .sera apposé dans la sacr istie,  
où besoin sera. » 11 avril. — P. 194. « A esté arre sté  
que l'ancien soleil et les d»ux bras d'argent oii s ont  
enf'Tni'-z des portions de reliques de Saint-Vincen t et  
de Sainl-Médéricq, seront remis entre les mains du  
sieur libyen avec les sommes de deux cents neuf  
|jv!'< ■venant de..., pour être employez par le dit  
 



 
 
sieur Doyen à l'acquisition d'un soleil, dont le pr ix est  
abandonné à sa prudence, » 2 mai. — P. 195. « Sui-  
vant et au désir de l'acte du 2 may, le sieur Doyen  a  
achepté un soleil de vermeil du prix de 700 livres,   
qu'il a remis au Chapitre, et attendu que les somme s  
provenantes tant de la vente de deux bras et soleil   
d'argent n'ont produites que 223 livres 5 sols qui,   
jointes à celles de 209 livres. . . et de 20 livres . . . ne  
font que 452 livres 5 sols, le Chapitre a avancé la   
somme de 60 livres..., » le reste étant complété pa r  
des dons particuliers, 15 mai. — P. 196. Inhumation   
de Louis-Franruis Jalland, chanoine, âgé de 38 ans,   
23 mai. — P. 199. « A esté arresté qu'à l'égard des   
Saints dont nous avons des reliques, l'office sera  
simple, à moins qu'ils ne soient du nombre de celle s  
dont on fait l'office dans le Bréviaire de Paris, »   
30 août ; Théodore Pointillon, diacre du diocèse de   
Reims, demande le canonicat vacant par la résignati on  
de Jacques-Alexis Barbazan, 31 août. — P. "201.  
«M. Callou a remis au Chapitre le titre nouvel de l a  
rente de 16 livres deuepar M"' le marquis deilariva ut, »  
l" septembre. — P. 203. Georges Fajol, clerc du  
diocèse de Sarlat, demande le canonicat vacant par la  
mort de Louis-François Jalland, 31 octobre. — P. 20 8.  
Le Père Ililaire, carme, a présenté son mandement  
pour prêcher l'.^vent, 1" décembre. — P. 209. Trans -  
port des fonts baptismaux au bas de l'aile gauche d e la  
nef, 15 décembre. — P. 211. Joseph-Daniel Maiseray,   
clerc, demande le canonicat de Paul Maiseray, son  
frère, et l'obtient, 26 décembre.  
 
472S. — P. 217. Le Père Ililaire, Carme, prêchera  
le Carême, 16 février. — P. 222. « M. le Doyen a ét é  
prié d'engager le Père Gontier, Augustin, de prêche r  
les jours des Corps Saints, entre vespres et compli es, »  
1" avril. — P. 226. « M. de Bonnaire a présenté le  
nommé Charles Perrichon, pour faire les petites  
écoUes, lequel a été agréé et reçeu par le Chapitre  ; et  
a été arrêté que l'on luy donneras la somme de  
20 livres par année pour porter chappe quand il ser as  
marqué et pour assister en habit de chœur à l'offic e  
qui se chante les festcs et dimanches cl aux premiè res  
ves[)res et matines les jours qu'elles se chantent,  sans  
que le Chapitre soit obligé de luy fournir des habi ts de  
chœur, » l"' juillet. — P. 236. « A été arresté que  la  
déclaration que le Chapitre fait de ses biens et re venus,  
conformément à la délibi'ration do la dernière as-  
semblée du clergé général en datte du 12 décembre  
1 * ■-'( ■> et (le i'arrest du Conseil d'Iîstat du Roy du 3 m ay  
1727, seras signée do M'"..., pour cslre ensuitte  
remise entre les mains du syndic du (^li'rpé du diu cèzo  
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de Paris, » 15 novembre. — P. 236. Le Père Julien  
Samey (?), de l'ordre des Frères-Prêcheurs, prêcher a  
l'Avent, l" décembre.  
 
■/7i9. — P. 238. Le s"' ilaiseray, l'un des chanoine s,  
clerc, a justifié qu'il a « étudié en philosophie a u col-  
lège des Grassains, comme il a paru aussy par une  
attestation du sieur Basselin, professeur eu philos o-  
phie », 4 janvier. — P. 241. « Le Chapitre a approu vé  
la notte que le sieur Doyen a faitte saniedy 29 du der-  
nier mois sur le livre de la pointe, à vespres, à l 'occa-  
sion du sieur M..., et M. le chantre est prié de  
l'avertir de ne plus [laroistre au chœur qu'en habi t  
décent, sous peine d'estre pointé pendant un tems d e  
huit jours, » 1" février. — P. 243. Opposition à la   
déclaration que le s"- Le Maître de Bellejame, seig neur  
de GuiUerville, avait faite dans son aveu et dénom-   
brement de sa terre de GuiUerville, dans lequel il avait  
compris 2 flefs sur la terre de Linas, qui sont le flef  
de Gallerand et la Saussaye, « attendu que nous ne  
connaissons point de fiefs dépendant de la .seigneu rie  
de GuiUerville », 1 mars. — P. 24.j. Mention de l'o u-  
verture du « Jubilé de l'année sainte » au 1" avril ,  
27 mars. — P. 249. Il sera fait un service pour le car-  
dinal de Noailles le 30, 27 mai. — P. 252. Les voût es  
de l'église menacent ruine, 15 juillet. — P. 254. « A  
esté arresté que dèz la présente année on ne donner as  
plus la tasse d'argent que le Chapitre avait coutum e  
de donner gratuitement pour prix qui avoit accoutum é  
d'estre tiré le 1" dimanche d'après la Saint-Merry,  et  
que les 10 francs qui sont restez entre les mains d u  
sieur Calou pour nantissement de la représentation  
des cartes de la présente année seront rendus à cel uy  
qui a gagné le prix l'année dernière,» 1" septembre .  
 
1730 . — p. 270. Le R. P. Le Démieu (?), carme,  
prédicateur de l'Avent et du Carême, 1«'' mars. —  
P. 271. Réception du s'' Joseph-Mathieu Chrétien,  
acolyte du diocèse de Tours, en la qualité « de cho riste  
et de maître des petites écoles », 2 mars. — Inhuma -  
tion dans l'église de Pierre More!, officier de feu e  
Madame la dauphine, âgé de 03 ans, mort chez le  
Doyen, 7 mars. — P. 290. Le R. P. Jean-Louis Font-  
Rouge, cordelier, prêchera l'Avent, l" décembre.  
 
I7ôl. — P. 296. Le R. P. Jacques Lestang prê-  
chera le Carême, l""' février. — P. 297. Le sieur  
Antoine Fleury , prêtre du diocèse de Coutances,  
demande et obtient la chapellenie vacante par la mo rt  
d'Antoine Fleury, 21 février. — P. 299. « Le « ■■ Blan-  
chard, greffier, a esté prié de signer le marché fa it  
double entre Nicolas Fournier, orlogeur, demeurant à  
Longjunu'au, et Messieurs du Cliaiiitre, pour le ré ta-  
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blissement de l'horloge entier et parfait, le tout au  
nom du Chapitre, » l'-' mars. — P. 301. Sont présen ts,  
MM. Mort-l, doyen, Guilbert, chantre. Cousin, Blan-   
chard, Pernet, Fajol, « major et minor », chanoines .  
15 mars.  
 
G. 266. (Liasse.) — 1 cahier Je 52 pages, parcliemi n ; 1 pièce,  
papier.  
 
1207-1609. — Chapitre I. — Fondation et insti-  
tution. — P. 6 de l'inventaire de 1789. N° 1. Extra it  
du Cartulaire collationné aux originaux par Chaplot ,  
chanoine, secrétaire du Chapitre, le 15 novembre 17 66,  
des titres suivants : Lettres de fondation du Cha-  
[litre, 1207; — ratification desdites lettres par H ugues,  
doyen du chapitre de Paris, 1207. — N° 4. Registre  
en parchemin, contenant 52 pages, précédées d'une  
petite table des matières, sur papier, et couvert d 'un  
feuillet de missel en parchemin. Ce registre renfer me  
24 actes dont suit l'analyse : 1° Requête du chapit re  
de Linas au prévôt de Montlhéry pour obtenir l'auto -  
risation de faire rédiger le présent cartulaire, su ivie  
de ladite autorisation, signée : Bagereau, 17 septe mbre  
1602, p. 1. — 2° Sentence de « Christophe Bagereau,   
conseiller du Roy, prévost, garde, soubz-bailly, et   
enquesteur pour Sa Majesté de la ville, prévosté et   
cliàtellenie de Montlhéry », rendue entre François  
Gallet, laboureur à Linas, demandeur, et Denis Tho-   
mas, défendeur, le premier mis en demeure par les  
chanoines de leur passer déclaration des héritages  
qu'il tient en leur censive et, entre autres, d'une  vigne  
au-dessous du « moulin de l'Ktang », dont le défend eur,  
comme fermier et adinodiateur de la commanderie de  
Saint-Jean de Latran, se fait payer un cens chaque  
année. Le défendeur sera tenu dans la huitaine de  
faire appeler le commandeur de la commanderie, pour   
déclarer s'il entend ou non soutenir que ladite vig ne  
est de sa censive et, en cas d'affirmation, être dé bouté,  
18 juillet 1602, p. 2. — S" Accord entre Denis Thom as,  
marchand hôtelier à Linas, en la maison « où est po ur  
enseigne l'ymage Sainct-Jacques », et plusieurs hab i-  
tants de Linas, 1586, p. 3. — 4° Letti'es de « Geul froy-  
Le Maistre », garde de la prévôté de Montlhéry, por -  
tant que M"> Guillaume Grancher, doyen du Chapitre,   
M'" Hervé Boutet, chantre. M™ Jean Cordeau, procu-  
reur et receveur du Chapitre, et M'« Pierre Ilocher eau,  
chanoine, ont reçu de « haulte et puissande dame ma   
dame Jehanne de Graville, veuve de feu hault et  
puissant seigneur Messire Charles d'Amboise, en  
son vivant grand maistre et mareschal de France,  
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fille et héritière pour une tierce partie de feu ha ult et  
puissant seigneur Loys, sieur de Graville, en son v i-  
vant admirai de France et sieur de Marcoussis et  
Viviers, par les mains de noble homme Roullant de  
Bielzchasteau, serviteur et procureur de ladite dam e »,  
la somme de 20 fr. à laquelle ledit « de Bielzchast eau »  
a composé avec eux pour les devoirs non faits et le s  
frais de l'arrêt de saisie exécuté sur le fief de V iviers,  
moyennant lequel paiement les chanoines ont donné  
main-levée, 3 novembre 1519, p. 5. — 5» Notificatio n  
par « Jehan Le Houx », juge et garde de la prévôté  
de Marcoussis, de la foi et hommage rendue entre le s  
mains de M"'' Jehan Guichard, doyen, et NicoUe Pil-   
lemy, chanoine et procureur, représentants du Cha-  
pitre, par « haulte et puissante dame. Dame Jehanne   
de Graville, dame de Marcoussis, Chastres soubz  
Montlhéry, Saint-Clerc, de Gommetz, Villejust, Noza y,  
Villedubois, et de Viviers », sans que « le contenu  en  
ces présentes ne luy puisse nuire ne préjudicier en   
aulcune manière que ce soit ou peult estre à la nul lité  
du prétendu mariage et donnation d'entre elle et fe u  
René Dilliers (?), en son vivant seigneur de Milly ;  
lesquelles donnations et prétendu mariage icelle da me  
de Marcoussis maintient estre nulz et abusifz »,  
20 mars 1533, p. 8. — O» Lettres de « Jehan Re-  
gnault », garde de la prévôté de Montlhéry, portant   
que '< Maistre NicoUe Pillemy», doyen, et les chano ines  
de Linas ont reçu de « hauts et puissants seigneurs   
Messire Guillaume et Thomas de Balsacq, seigneur  
de Marcoussis et de Viviers», la somme de 62 1. t.,   
moyennant quoi ils les tiennent quittes de l'hommag e  
qu'ils devaient au Chapitre pour le fief de Viviers , dont  
lesdits seigneurs avaient hérité de dame Jeanne de  
Graville, dame de Marcoussis et de Viviers, leur ta nte,  
29 juin 1542, p. 10. — 7° Sentence de Christophe Ba -  
gereau, prévôt de Montlhéry, rendue entre le procu-   
reur du Chapitre et celui de Guillaume Divry, « ser -  
gent royal es eaues et forest de la chastellenie de   
Montlhéry », pour obliger ce dernier à déplacer une   
haie plantée par lui le long de la rivière auprès d u  
" moulin Cliollet », 1602, p. 12. — 8" Sentence de  
Jean Porteau, prévôt de Montlhéry, contre plusieurs   
vignerons de Linas, portant que le Chapitre sera [) ay(''  
à l'avenir du droit de illnie du vin à raison de hu it  
pintes de vin par arpent de vigne, 1601, p. 11. —  
9» Bail par le.s chanoines de terres à Villebousin,   
chantier de Morru, o sur le vieil cliemyn des Noies   
des Belle dames " ; au terroir de Longpont, lieu di t le  
« Buisson Chandellier ", et au chantier dit « le Fo ndrée,  
»ar le chemin qui tend de l'église Saint-Merry à  
 
 
 
Bizon » ; au terroir de Linas, près l'église, au ch antier  
de « la Croix-Cosson »,au lieu dit « Saint-Ladre»,  
tenant, d'une part, au ruisseau qui descend de la  
« Gouttière », au lieu dit « Chupin », tenant, d'un  bout,  
au chemin de « la ruelle à la Chesnotte » et au gra nd-  
chemin qui tend de Saint-Ladre à Marcoussis, au  



chantier dit « Champ de Merle », tenant au chemin d e  
Saint-Ladre à Marcoussis, 23 janvier 1602, p. 16. —   
10" Sentence rendue par « Joseph Poynet, conseiller   
du Roi, lieutenant pour Sa Majesté de la ville, pré -  
vosté et chastellenie de Montlhéry, le siège vacant  »,  
entre le Chapitre et Jeanne Asselin, veuve de Jean  
Philippe, condamnant la défenderesse à passer décla -  
ration au Chapitre des biens acquis des époux Droue t,  
entre autres une pièce de terre au terroir de Mont-   
lhéry, chantier des « Champs-FamiUeux », par acte  
passé devant Michel Asselin, notaire à Montlhéry, l e  
31 août 1593, « ensaisiné au dos par demoiselle Rad e-  
gonde Picot, veuve de Maistre Robert Grislon, vivan t,  
lieutenant de la prévosté de l'hostel, sieur de Vil le-  
bouzin, » 4 juin 1602, p. 22. — 11" Sentence de Jea n  
Porteau, prévost de Montlhéry, condamnant Jean  
Cordeau à payer au Chapitre le droit de dîme des  
grains par lui recueillis sur 3 arpents de terre au   
terroir de Montlhéry, au chantier dit « Terre For-  
geure », 8 novembre 1583, p. 24. — 12" Sentence de la  
prévôté (?) défendant aux habitants de Linas de fai re  
« gulcuns lavemens de choses villes et ardes au-ded ans  
de l'auge de la fontaine dudict Linois, ny en ycell e  
aulge mettre aulcunes choses qui puissent infecter  
l'eaue de ladicte fontaine et erapescher le cours  
d'icelle », s. d., p. 25. — 13° Lettres de Jean Reg nault,  
garde de la prévôté de Montlhéry, portant que M™ P.   
Le Mareschal, chanoine de Linas et procureur du  
Chapitre, autorise noble homme M'» Nicolle Guesdon,   
avocat au Parlement, seigneur de Presles-en-Brie, e t  
dame Martine de Saint-Regnon, sa femme, à faire  
construire un petit pont de pierre pour aller de le ur  
maison en leur jardin sur le cours d'eau venant du  
moulin ChoUel, 1551, p. 26. — 14" Sentence du prévô t  
de Montlhéry, défendant de jeter des immondices dan s  
la rivière, 1602, p. 28. — 15» Idem, 1582, p. 29. —   
16" Arpentage des prés du Ciiapitre et du couvent d e  
Saint-Victor à Palaiseau, par Jean de Saint-Amour,  
ariiciitour ^ Palaiseau, à raison de 18 pieds pour [lerche  
et 100 perchi'S pour arpent, 1582, p. 32. — 17" Foi  et  
hommage rendus au Chapitre au nom de « Messire  
François de Lisle, chevalier, seigneur de Frignel, Sau-  
villieron Goehic (?) », et gouverneur d'Amiens et d e  
dame Anne de Balsac, son épouse, pour li' lii'f de Vi-  
 
 
 
SÉRIE G. — COLLÉGIALE DE SAINT-MERRY DE LINAS.  
 
 
 
179  
 
 
 
viers, 21 octobre IGOl, p. 34. — 18° Sentence du pr évôt  
de Montlhéry analogue à l'acte deuxième, 160'2, p. 3G.  
— 19° Lettres de Jacques Lucas, prévôt de Montlhérj ",  
portant vente par Denis Sallet au Chapitre d'une pi èce  
de terre au terroir de Montlhéry, près le moulin de   
l'Étang, tenant à la rivière, en la censive des sei gneurs  



de Saint- Jean de Latran et des chapelains de La Ro ue,  
1556, p. 38. — 20° Lettres de Jean Regnault, prévôt   
de Montlhéry , portant vente par Nicolas Pillemy,  
doyen, et le Chapitre à honorable homme Nicolas  
Hervy, marchand épicier et bourgeois de Paris, de  
12 pieds de terre ou environ, « en rond, où soulloi t  
avoir dancienneté coullombier », à Saint-Merry de  
Linas, derrière la maison dudit He^^vy, 1542, p. 39 . —  
21° Sentence de « Geuffroy Le Maistre », prévôt de  
Montlhérj', contre Alexandre Mézerac (voir l'origin al  
à l'article G. 269), 1527, p. 42. — 22° Sentence de   
Christoiihe Bagereau, prévôt de Montlhéry, enjoigna nt  
de tenir libre la ruelle « tendant au Moulin de Cho llet »,  
1609, p. 45. — 23° Sentence du même, portant réfor-   
mation des lettres d'acquisition d'une terre à Mont -  
lhérj% chantier des Graviers, par le sieur Héraon,  
dans lesquelles il a été déclaré que la terre est t enue  
en censive du prieur de Montlhérj^ au lieu du Cha-  
pitre, 1604, p. 47. — 24° (Voir l'article G. 273 : « p. 101,  
n° 5 », p. 48.  
 
 
 
G. 267. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
1284-1775. — Chap. II. — Acquisitions. — Sec-  
tion l'^.P. 9. n" 1. « Acquisition de la seigneurie  de Li-  
nois par MM. du Chapitre dudit lieu, passée par-dev ant  
l'olficial de Paris, en 1284, [a. s.] au mois de fé vrier »,  
suivie de la «Lettre patente du Roy de France donné e  
au mois de février 1284 [a. s.], qui ratifie l'acqu isition  
faite par le chapitre de Linois de la seigneurie et   
justice dudit lieu et dépendances avec les moulins de  
Cholet et de l'Étang «. Copie collationnoe sur le c artu-  
laire folios 29 et 30 par un secrétaire du Roi, le 20 dé-  
cembre 1782. — P. 10, n" 4 bis. « Déclaration donné e  
par le chapitre de Linois à la Chambre des Comptes  
de Paris, le 22 janvier mil sept cent soixante quin ze,  
pour satisfaire à l'assignation donnée audit Chapit re, à  
la requête de M. le Procureur général de laditte  
Chambre, le quinze juin do l'année mil sept cent  
soixante douze >-, de ses cens, rentes, possessions  et  
revenus divisés en 28 articles, de ses charges, des   
cens, rentes et revenus appartenant à l'office des anni-  
versaires, et des charges dudit office, le tout div isé en  
 
 
 
articles comparés avec ceux d'une déclaration de 13 83.  
Donné sous le sceau des Doyen et Chapitre, le 22 ja o-  
vier 1775. Signé Beauperiin de Villemont, doyen;  
Thibert, chantre; Dupont, ïhomé de La Guérinière;  
Theusard (?) ; Delorme ; Iléquet; de Crony; Lhuil-  
lier ; Chaplot, secrétaire. — Sect. 4, p. 31, n° 41 . Dé-  
sistement par Michel Avenard, vigneron à Leuville, et  
Marguerite Collibet, sa femme, au profit du Chapitr e,  
jiioyennant 15 livres, d'une quarte et demie de boi s  
taillis au terroir de « Chantalouze », tenant de tr ois  
côtés aux biens du Chapitre, et que « mal à propos et  
par erreur ils ont, ainsi que Jean et Pierre Collib et...,  
fait comprendre et insérer dans le 3<^ lot, échu au dit  



Michel..., du partage entre eux de la succession de   
leurs père et mère, le 21 octobre 1740 ». l»-- mars  1765.  
— P. 31, n° 42. Désistement par Didier Picard et  
Guillaume Payen, vignerons à Leuville, au profit du   
Chapitre, moyennant 30 livres, de 2 demi-quartiers  
de terre au terroir de Linas, chantier des « Chanta -  
louses », dont « depuis environ 3 ans ils se sont m is en  
possession..., lesquels deux demi-quartiers de terr e  
appartiennent auxdits sieurs du chapitre de Linois et  
qu'ils ont défrichés et plantés en bois» 18 septemb re,  
1763. — Sect. 5, p. 35, n" 7. Échanges entre les ch a-  
noines et dame Anne Morand, épouse et procuratrice  
de Louis Ollivier, chevalier, marquis de Leuville, de  
prés sis aux terroirs de Leuville et de Linas, 29 a vril  
1653. — P. 37, n° 8. Échange entre les mêmes et  
M'-'- Louis Le Maistre, chevalier, seigneur de Belj ame,  
de Guillerville et autres lieux, de divers droits d e  
censive au terroir de Linas, 7 juin 1657. État des  
maisons et terres portées audit contrat.  
 
 
 
G. 268. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
1716-1763. — Chap. 111. —Droits honorifiques.  
— Sect. ^^ p. 43, n" 7. Décisions capitulaires au s ujet  
de la demande faite par le comte de Noailles d'être   
recommandé le premier aux prières du prône en sa  
qualité de seigneur engagiste du comté de Montlhéry   
et de haut justicier, et pour résister à ses préten tions.  
1764-1766. — Sect. 2, p. 47, n" 1. Autorisation don née  
par le Chapitre et la fabrique à M'''' Didier de Bo ur-  
gcoin et à dame Antoinette Louvet, sa femme, de  
faire construire à leurs frais dans l'église, à gau che de  
r « hôtel » paroissial, leur chapelle, à la charge de  
l'entretenir d'ornements convenables, ladite permis -  
sion leur étant accordée en faveur et compensation  
[tant] de ce qu'ils ont fait les frais « d'une vitr e et  
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châssis de file de séchai, pour la conservation d'i celle,  
qui est au-dessus de la place où sera édifiée ladit e  
chapelle, que des bienfaits que lesdits sieurs du C ha-  
pitre, marguilliers et paroissiens de ladite église  es-  
pèrent que lesdits sieurs Bourgevin et sa dite femm e  
feront à laditte église», 21 octobre 1014; copie de   
1766^ — p. 4", n° 2. Concession d'un banc faite par  les  
chanoines et les marguilliers en charge, parmi les-   
quels P. Pestrimoux, marchand hôtelier, propriétair e  
de l'hôtellerie de la Belle-Image, à Linas, à Jérôm e  
Morel, officier de feue Madame la dauphine, et à  
P. Morel son fils, prêtre, curé de ladite église, l edit  



banc ayant appartenu à Marie Pestrimoux, veuve de  
Michel Cordeau, marchand hôtelier, et à son fils,  
possesseurs de « l'hostellerie de la Teste Noire »,  à  
Linas, tous deux décédés. Passé à Linas, en la  
chambre du Chapitre, en présence de Louis Lecreux,  
maître des petites écoles, demeurant à Montlhéry,  
15 avril 1716. —P. 48, n»3. Autre à Robert Blanchar d,  
marchand, et Marie-Catherine Ciievrier, sa femme,  
4 novembre 1728. — P. 48, n" 4. Autre à Antoine Fes -  
sart, vigneron, et à Marie Maulnaux, sa femme, l"''  dé-  
cembre 1728. — P. 48, n° 5. Autre à demoiselle Elis a-  
beth Touchaint, maltresse sage-femme, femme du sieu r  
Faure, d'un banc « tenant par devant au coffre du  
pain béni », 13 décembre 1728. — P. 49, n" 8. Autre   
à Marie-Catherine Fanaux, 2 janvier 1744. — P. 55,  
n" 28. Décision capitulaire portant concession d'un   
banc au sieur Limai, acquéreur du fief de Plainvill e,  
2 novembre 176G. — P. 5<5, n» 29. Lettre du sieur  
Morel, doyen du Chapitre, au sujet du droit de conc es-  
sion de banc, 21 mai 1738. — P. 56, n" 31. Signific a-  
tion aux chanoines d'un arrêt du Parlement du 5 sep -  
tembre 17iJ7 rendu entre le Chapitre, demandeur, et   
les habitants de Linas, les marguilliers et dame Ma rie-  
Geneviève d'Honneur, veuve de François Poiiot de  
Tournières de La Cossière, dame en partie de Linas,   
d'autre part, confirmant une sentence rendue au  
profit des défendeurs, dans un procès soulevé à l'o cca-  
sion d'un jirie-Dieu placé dans la chapelle paroiss iale  
pour Madame de La Cossière, et que les chanoines  
voulaient faire enlever, « comme inusité aux foncti ons  
qui sont à exercer dans ladite clia|ielle pour le s ervice  
divin et public que pour le cati'-clii.sme particul ier des  
enfant» », 1767.  
 
0. 201». (LiiuM.) — 1 pièce, parrliemin ; S piècei,  piipier.  
1284-1603. — Cliap. IV. — Dkoits i>e houciikkik.  
 
 
 
DE FORAGE, DE DIMES ET AUTRES. — Sect. 2, p. 67, U»  3.  
 
Inventaii-e des pièces produites par le Chapitre co ntre  
divers hôteliers et cabaretiers de Linas, au sujet des  
droits de forage et rouage qu'il prétend lui appart enir  
dans la paroisse de Linas, 15 mars 1603. — P. 67, n » 4.  
Procédures concernant lesdits droits et inventaire des  
pièces fournies par le Chapitre, au nombre desquell es  
un extrait de comptes des années 1521 et 1522 porte   
que la veuve Jean Le Pescheux doit 32 sols « pour l e  
forage du vin vendu en taverne en sa maison de  
l'Image Saint-Jacques, assize à Linois », 12 novemb re  
1602. — P. 68, n» 5. Abonnement du droit de forage  
accordé par le Chapitre à François Loiseau, hôtelie r  
à Linas, « en l'hostel où pend pour enseigne le Dau l-  
phiii », 16 décembre 1603. — Sect. 3, p. 70. Transa c-  
tion conclue avec les religieuses de l'abbaye de Gi f,  
par laquelle celles-ci renoncent à leurs droits de  
dîmes, fournage et molinage sur la moitié de la ter re  
de Linas, en échange d'une rente annuelle que leur  
paieront les chanoines, août 1291. — Sect. 4, p. 71 ,  
n° 1. Extrait des lettres patentes du roi Philippe III,  



ratifiant l'acquisition faite par les chanoines de la  
moitié de la terre de Linas, février 1285 [n. s.], sous  
le titre « Litière de possessionibtts et reddilibii s quos  
vel qi<as hahemus apvd Lynaiis, Montenlhetericum,  
La Roe, Duison, Vallcm-Regis, Fos, Villam Bousen,  
Rosières, Sanclum Micliaclem, Chèvremont et loca  
circiter adjacentia ». Copie du xvii° siècle. — P. 71,  
n° 2. Sentence de la prévôté de Slontlliéry condamn ant  
le nommé Alexandre Mézerac, « qui, puis an et jour,   
se seroit efforcé ériger ou faire ériger en l'hoste l du  
Lion d'argent à Linois, auquel lieu il estoit demeu rant,  
un four, et en icelui cuire de jour en jour pain po ur  
vendre et débiter en son estail de boullenger, dont  il  
se mesie sans le congé du Chapitre », à respecter l e  
droit do fuir banal appartenant do temps immémorial   
au Chapitre dans la paroisse de Linas, 21 mai 1527.   
 
 
 
0. 270. (Liasse.) — 2S pièces, i>apier.  
 
1383-1783.— Chap. V. —Fief de Courtry ou du  
Parc-au-Bois de Linas. — Sect. l'''\ j). 72, n" 1. Copie  
do l'aveu et di'iiomlirement rendu par lo Chapitre à la  
Chambre des Comptes de Paris, lo 19 uovomliro 1383,   
surl'oxlrait fourni audit Chapitre, on 1602 par le  
t'i-eflierde la Chambre. — P. 75. n" 6. Foi et homm age  
rendus par Perrette Parent , vouve de feu Louis  
Regnot, commissaire et examinateur au CliAtelet de  
Paris, en son nom et comme tiitriro do sos onfant.s   
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mineurs, et par Charles Regnot, conseiller du Roi e t  
auditeur en la Chambre des Comptes de Rouen, son  
fils, à M™ Germain Le Picard, seigneur de Ville-Évr ard,  
conseiller du Roi au Parlement et commissaire ès-  
requêtes du Palais à Paris, d'un lief sis à Courtry   
vulgairement appelé « le fief Picard », mouvant de la  
seigneurie de Ville-Évrard, 2 juin 1588 ; et par Je an  
Barat, acquéreur dudit fief de la famille Regnot, p ar  
contrat passé le 1" mars 1601, à M''« Christophe de   
Sèves, conseiller d'État, premier président en la C our  
des Aides à Paris, et dame Catherine Le Picart, son   
épouse, 19 décembre 1606. — P. "76, n° 8. Cession p ar  
le Chapitre à Jean Barat, marchand à Livry, du fief   
appelé le «Parc de Linois », à Courtry, en échange  
de douze livres dix sols de rente, 15 septembre 160 3.  
— P. '77, n° 12. Partage entre les héritiers Fre-  
min de plusieurs héritages en la censive du Cha-  
pitre à Courtry, 1°'' octobre 1646. —P. 78, n° 14.  
Pièce de procédures contre Pierre Durand, gentil-  
homme servant ordinaire du Roi, pour opérer le  



retrait ecclésiastique sur des terres aliénées jadi s du  
fief de Courtry et détenues depuis par le sieur Dur and,  
1683-1684; autres procédures tendant au même but  
contre diverses personnes avec plan des terres en  
litige, 1703 1752. — Sect. 2, p. 81, n<" 1 et 2. Pr océ-  
dures contre les héritiers Regnot, détenteurs de bi ens  
à Courtry-en-Brie, xvr siècle.  
 
(i. 271. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
1702-1704. — Chap. VI. — Fief de Guigniers  
A Saint-Germain-lez-Abpajon. — Section unique,  
]). 87. — Procédures contre M"'" Jean H. . ., doyen  du  
chapitre, Jacques Gilles et Charles Clialigné, vign e-  
rons, au sujet de biens appartenant auxdits Gilles et  
Ghaligné, sis dans le fief de Guignes ou Gnigniers,  pa-  
roisse de Saint-Germain-lez-Arpajon, et que le doye n  
prétendait mouvoir de sa censive particulière. Il e st dit,  
entre autres choses, dans l'inventaire de productio n  
du Chapitre : « La principale partie que les chanoi nes  
ont à combattre est le sieur doyen, qui les tient d epuis  
plus de vingt ans continuellement en |)rocès. . . I ls  
n'ont pas cessé d'être les victimes de son inclinat ion  
processive. Il n'y a jamais eu de difficultés entre  le  
Chapitre et lui dont il n'ait été l'auteur. . . Il n'y a  
point d'artifice dont il ne se soit servi pour fair e  
succomber le Chapitre sous la malice de ses préten-   
tions. Dans l'esprit do division qui le possède con ti-  
nuellement, il ne se borne pas à faire aux intimés des  
 
 
 
procès ordinaires, sa mauvaise humeur a souvent est é  
jusqu'à une espèce de fureur, et l'on l'a veu plusi eurs  
fois accabler ses intimes d'injures, de violences e t de  
mauvais traitements, indignes non seulement du ca-  
ractère et de la dignité dont il est revêtu, mais e ncore  
d'un homme du commun . . . Cette légère idée du car ac-  
tère de celui que les chanoines ont à combattre est  plus  
que suffisante pour obliger la Cour de le regarder  
comme un homme dangereux. » 1702-1704.  
 
 
 
G. 273. (Liasse.) — 2  
 
 
 
pièces, p.Tpier.  
 
 
 
XVP-XVIII'' siècles. — Chap. VII. — Fief de  
 
BOITEAUX ET PiNOL (lire Pivot) EN- LA P.\ROISSE DE  
 
Forges. — Section unique, p. 94, n° 18. Acquisition s  
faites à Boiteaux et « Pinol », de diverses personn es,  
par « Damoiselle Ysabelle Le Roy, veuve de Jehan  
Bonvals, trésorier du Roy », de 1587 à 1592 ; — rés umé  
de ladite pièce fait au xviii» siècle.  



 
G. 273. (Liasse.) — 5 pièces, )iapier.  
 
1613-1631. — Chap. YIII. — Fief du Vivier en  
LA PAROi.ssE d'Orsay. — Section unique, p. 101 ; n»  5.  
Foi et hommage rendus au Chapitre, au nom de  
« M™ Louis Séguier, chevalier, baron de Saint-Briss on,  
seigneur d'Ervaux et Saint-Firmin, conseiller du Ro i,  
gentilhomme ordinaire de la Chambre et garde de  
la prévôté de Paris », à cause de son mariage avec  
« dame Anne de Balsac, veuve de feu M"= François de   
Lisle, gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi. . . .  
dame de La Roue, Vivier, AUainyille en Beauce, Bois -  
Mercier », du fief, terre et seigneurie de Vivier, tenu  
et mouvant en partie des église et chapitre de Lina s,  
lesdites foi et hommage étant rendus par Jean Le-  
febvre, son procureur, « lequel s'est transporté au -  
devant de l'aigle servant de pupitre au choMir de  
l'église de Linois, où étant a demandé si Messieurs  les  
chantre et chanoines de ladite église étoient audit  lieu,  
ou s'il y a autre pour eux ayant charge de recevoir   
les foi et hommage de leurs vassaux, à quoi sont co m-  
parus vénérables et discrettes personnes MM ; et  
 
ledit sieur Lefebvre, ayant un genouil en terre, nu e  
teste, sans épée ni éperons » a déclaré prêter foi et  
hommage, juillet 1613. - P. 101, n° 7. Requête du  
Chapitre au prévôt de Montihéry tendant à faire sai sir  
féodalement le fief du Vivier sur les Célestins de Mar-  
coussis, qui l'avaient acquis de Robert de Balsac, che-  
valier, seigneur de Montaigu, et n'en avaient pas b aillé^  
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aveu; procès-verbal de saisie, 3 octobre 1620. —  
P. 103, n° 11. Aveu et dénombrement du fief du Vivi er  
rendu par les Célestins de Marcoussis, 12 juillet 1 631 .  
 
 
 
G. 274. (Liasse.) — 49 pièces, parchemin ; 5 pièces , papier.  
 
1586-1786. — Chap. IX. — Rentes. — Section 1'".  
Constitutions, baux, titres nouveaux et procédures y  
relatives, de rentes dues au Chapitre : — à Linas, sur  
une maison sise Grande-rue, p. 116 ; — sur une vign e  
au chantier du Bois-des-Plantes, p. 124-126 ; — sur  un  
quartier de terre au chantier de « Vauleroy », p. 1 31-  
1.32 ; — sur une maison sise à Linas en la « Chère-   
Rue » 1586, Œ Cheureue », 1591, « Cheurerue », 1609 ,  
Chère-Rue », 1653, p. 133-13G ; — sur un quartier d e  
terre au chantier des Fouceaux, p. 139; — sur des  
terres aux chantiers des Hauts et des Bas-Clièvre-  



monts, p. 141-142 ; — aux chantiers de « Vauleroy » ,  
p. 141, du Chemin de Bruyères, p. 141, de la Gou-  
tière, p. 144, de la Cherrue, p. 216, de la Croix-C osson,  
p. 21'7, — à Montlhéry, sur une place à bâtir au ca rre-  
four de la Place de la Souche, comportant entre aut res  
redevances 11 livres « pour ayder à payer la fasson  de  
la chasse de S'-Médéric et ce sy tost et incontinen t  
qu'ilz auront ou autres personnes fait venir ladite   
châsse audit lieu de Linois », 1669, p. 260 ;— à la   
Villedu-Bois, au chantier du clos Gaillard p. 273-2 74.  
— Section 2". Rentes et titres y relatifs à Épinay- sur-  
Orge. Échange entre le Chapitre et dame Denise de  
Vigny, dame du Breuil et d'Épinay-sur-Orge, veuve d e  
M" Barnabe Brisson, sieur de Gravelle, président  
au Parlement, de tous les droits de justice censive   
et autres possédés par le Chapitre en la paroisse  
d'Épinay-sur-Orge, moyennant 40 livres de rente  
foncière, 18 juin 1003 , p. 369. — Titre nouvel par   
M'« Ferdinand La Baume, comte de Montrevel, 9 fi''-   
vrier 1630, et procédures y relatives, 1664- 16'8,  
p. STO ; — autres par M" Jean de Vins d'Agoult, cli e-  
vali''r, marquis de Vins et de Savigny, lieutenant  
général des armées du Roi, capitaine, lieutenant d' une  
compagnie des mousquetaires à cheval do la garde,  
etc., 10 novembre 1699, p. 3T1; — par M" Charles  
Franvois de Vintimille des comtes do Marseille, de  
Vins, d'Agoult, etc., seigneur de Savigny, Le Breui l,  
Épin.-iy-sur-Orge, 21 août 1*34, p. 371. — Sontonco  du  
CliiJtolet contre le comte du Luc, lils du iirécéde iit,  
pour l'obliger à payer ladite rente, 1753, p. S"?!. —  
Soclion 3". p. 427, n° 181. Bail h nouveau cens fai t par  
le Oiapltre à Jean Bourée, receveur de la terre et  
 
 
 
seigneurie de Leuville, de plusipurs arpents de ter re  
au terroir de Linas, chantier de Chèvremont, lieu d it  
« Chantalouze j>, 1644.  
 
 
 
G. 275. (Liasse.) — S pièces, papier.  
 
1261-1757. — Chap. XI. — Servitudes passives sur  
LE DOMAINE. — Sectiou uuique, p. 630, n" 1. Donatio n  
par Philippe de Linas, chevalier, aux religieuses d e  
Saint-Antoine de Paris, de 4 livres parisis de rent e à  
percevoir sur le cens qui lui était dû à la Saint-D enis,  
décembre 1261 ; notification dudit acte par l'offic ial de  
Paris, faisant connaître de plus, que la donation e st  
laite du consentement de Pétronille, femme de Phili ppe  
de Linas, mars 1262; copies du xwn" siècle. — P. 63 0,  
n" 3. Titre nouvel par les chanoines de Linas au pr ofit  
desdites religieuses, 4 mai 1790 ; copie du xviii^ siècle.  
— P. 632, n°' 10, 11, 12, 13. Titres concernant une   
rente de 100 livres constituée par les chanoines, e n  
1660, au profit du sieur Dutartre.  
 
 
 
G. 276. Liasse.;  



 
 
 
1 pièce, papier.  
 
 
 
1588. — Chap. XII. — Aliénations. — Sections  
unique, p. 638, ii" 3. Transaction entre le Chapitr e et  
« Anthoine Du MoUin , écuyer, sieur de Rouville et de  
Combreulx », procureur de M" François de Balsac,  
capitaine de cent hommes d'armes des Ordonnances  
du Roi, bailli, gouverneur d'Orléans et lieutenant-   
général pour le Roi en ladite province, seigneur d' En-  
tragues, Marcoussis, Nozay, la Ville-Ju-Bois, Boiss y  
et Egly, aux termes de laquelle le Chapitre cède au   
sieur d'Entragues tous cens et droits seigneuriaux sur  
plusieurs héritages à Boissy-sous-Saint-Yon, aux Or -  
metains et environs, sauf une maison à Boissy,  
moyennant 24 écus sol. 1588.  
 
G. 277. (Liasse.) — 3 pièces, parclicmin.  
 
1625-1680. — Chap. XIV. — FoNiUTiONS d'obits  
ET sKiivicES. — Section unique. P. 643, n"3. Fondat ion  
par Guillaume d'Orange, exi'cuteur testamentaire de   
M"' M:irin niauclion, en son viv;ii)t chanoine de  
Linas, de deux saints par an moyennant 80 livre."»,   
14 décembre 1625. — P. 644, n"4. Fondation d'un obi t,  
le jour de la Pentecôte, pour le sieur Etienne Ména rd,  
en son vivant doyen du Chapitre, jiar ses exécuteur s  
testamentaires, moyennant '-'20 livres 11 sols 14 d e-  
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niers, 12 mai 1642. — P. G44, n° 5. Fondation par  
dame Antoinette Hervet, veuve de Jacques Lubin,  
bourgeois de Paris, d'une messe iiaute le 17 janvie r,  
jour de Saint-Antoine, et d'un salut du Saint-Sacre -  
ment le 1" janvier, avec autorisation du Cliapitre  
« de faire inscrire icelle fondation en une épitaji he de  
pierre ou do marbre qu'elle fera poser à ses dépens   
au pillier tenant au banc à elle concédé », moyenna nt  
170 livres, 25 août 1G80.  
 
 
 
G. 278. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 4^ pièces , papier.  
 
1556 - 1758. — Chap. XVI. — Baux a loyer. —  
Section l", p. 059, n° 7. Procédures pour obliger  
Jacques Le Normand, écuyer, sieur de Torfou, et les   
enfants de Redon, ses héritiers, propriétaires de l a  



maison « où pend pour enseigne l'Arbaleste », tou-  
cliant le moulin Cliolet, à réparer les dégâts caus és  
audit moulin, par les eaux pluviales et les arbres,  du  
fait de leur possession, 1603-1G12. — P. 6.59, n" 1 0.  
Sentence de la prévôté de Montlhéry pour obliger le s  
habitants de Linas à balayer les rues et à enlever les  
neiges et glaces, « qui sont dans ce temps-ci d'un pied  
d'espaisseur sur touttes lesdictes rues », 11 févri er  
1692. — P. 660, n" 11. Signification d'une sentence  de  
la prévôté de Montlhéry à Nicolas Laine, meunier au   
moulin Cholet, 1708. — Section 3, p. 709, n" 3. Acc ord  
entre le Chapitre et Laurent Peron, laboureur et  
meunier, au sujet des redevances à servir au Chapit re  
en vertu du bail passé entre eux, le 12 juillet 158 0, pour  
des terres à Wissous. — P. 710 à 713, n"" 7, 15 et 16.  
Baux de terres à Wissous, et procédures y relatives ,  
1631-1740-1758 et 1703. — P. 725, n° 1. Transaction   
conclue avec M'" Jean Blosset, chevalier, seigneur de  
Torcy, héritier de M"' J. Blosset, son père, et de dame  
Anne de Cugnac, sa mère, au sujet de 15 arpents de  
terre au Plessis-Pàté, sis entre ce lieu et Charcoi s.  
1559. — Arpentage de terres au Plessis-Pâté. —  
P. 726-727, n'M et 10. Baux desdites terres en 1585   
et 1656. — P. 732, n" 3. Bail de 4 arpents de terre  au  
Carouge, 1696. — Section 4, p. 740, n»» 11 et 12. B aux  
des dîmes appartenant au Chapitre sur la seigneurie   
de Linas, 1609 et 1612; —autres baux, portant les  
dates du 1" octobre 1621, p. 741 ; de 1636, p. 742.  —  
P. 743, n° 22. Déclaration relative à une sentence de  
1695 contre Anne Hué, marchand à Linas, au sujet  
de la dîme à percevoir sur le i)ré de ChaulTour. —  
P. 7.56, n"" 8 et 9. Baux des dîmes sur la paroisse  de  
Gomet/.-la-Ville, à Belleville, 1622 et 1047. — P. 759,  
 
 
 
n" 4. Procédures entre le Chapitre et M" Pierre Thi -  
berge, curé de Gometz-la-Ville, au sujet de la perc ep-  
tion des dîmes du Chapitre sur le terroir de Bellev ille,  
en ladite paroisse. 17161723.  
 
 
 
G. 279. (Liasse.) — I pièce, papier.  
 
1656. — Chap. XVII. — Comptes de gestion. —  
Section V", p. 763. Transaction entre le Chapitre e t le  
chanoine Pierre Le Febvre, receveur du temporel,  
pour les années 1653-16.55, relativement à ses comp tes  
de gestion, 25 juin 1656.  
 
G. 280. (Liasse.) — I pièce, parchemin ; 49 pièces,  papier.  
 
1653-1765. — Chap. XVIII. — Procédures di-  
VERSE.S. — Section 1'^", p. 765, n" 2 bis. Sentence  de  
l'offlcialité de Paris condamnant M™ Jean Dupré, ch a-  
noine, à payer au Cliapitre son «proficial » ou dro it de  
bienvenue, 30 janvier 1616. — P. 765, n" 3. Inventa ire  
de production du Cliapitre contre M™ Louis de Guyar t,  
chanoine de Paris et chantre de Linas, qui réclamai t  
trois années de sa prébende, de 1629 à 1631, bien q u'il  



n'eût pas l'ait résidence : « Il n'est juste ni rai sonnable  
que le demandeur, qui est chanoine de Paris, grand  
vicaire de M. l'archevesque et rempli de tout plein   
d'autres bons bénéflces, reçoive le revenu de ladit e  
chantrerie et i)rébende sans rendre aucun service n i  
faire aucune fonction telle quelle soit »; sans dat e, mais  
de 1637-1638 d'après l'inventaire. — P. 765, n» 3 b is.  
Transaction avec le sieur Guitard, chanoine de Lina s,  
par laquelle celui-ci s'oblige à fournir et tenir u n re-  
gistre où seront inscrits les noms des débiteurs, à   
recevoir les arrérages des cens et droits divers et  à en  
rendre fidèlement compte au Chapitre au jour de la  
Saint-André, 5 février 1641. — P. 767, n° 7. Procé-   
dure contre M''" Claude Legrand, chantre, pour l'ob li-  
ger à quitter la maison qu'il occupait, laquelle ap par-  
tient au Chapitre, et à demeurer dans celle de la  
chantrerie, 171.Î-171 1. — P. 767, n" 9. Procès-ver bal  
d'apposition de scellés à la requête du Chapitre, s ur  
les meubles de Jean-Louis-André Delaporte, chanoine ,  
2 juillet 1719. — P. 768, n" 11. Procédures contre le  
sieur Ollivier Pierre French, prêtre du diocèse de  
Dublin, vicaire de Montlhéry, qui réclame 100 livre s  
qu'il a payées pour son canonicat, dont il a été év incé  
par le siour Ilermier, sous-diacre du diocèse de Pa ris,  
lequel l'a prévenu en cour de Rome, 1754. — P. 768,   
 
 
 
184  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE  
 
 
 
n° 13. Procédures contre M'^'' Jean Ciron, ancien c ha-  
noine, actuellement curé de Gometz-le-Chàtel, récla -  
mant les arrérages de ses revenus de chanoine, 1"60 -  
1761. — P. IQ^J, n" 14. Procédures contre le sieur  
Thomé de La Guérinière, chanoine, pour l'obliger à  
délaisser le logement canonial qu'il occupait actue lle-  
ment. — Section 2, p. l'-i, n" 8. Procès-verbal de  
règlement du service divin, à la requête des margui l-  
liers et paroissiens, " septembre 1563. — P. l'iô, n" 15.  
Procès-verbal constatant que les chaii.o'ines, voul ant  
faire la procession le jour de l'octave de la Fête- Dieu,  
comme de coutume, et « estant arrivés jusques à la  
crois appellée vulgairement la Croix des Poustils o u  
la Croix Rouge, en l'intention de continuer ladite pro-  
cession au dedans de la ville de Montleliéry ainsy  
qu'ils ont accoustumé de tout temps immémorial, au-   
 
roient trouvé une des portes do ladicte ville de  
 
Montlehéry, appellée la Porte du iiontoir, murée  
entièrement, au moyen de quoi n'auroient peu parfai re  
ladite procession et auroient esté contraints re-  
tourner par la mesme voie ». 10 juin 1649. — P. 776 ,  
n* 11. Conventions entre le Chapitre et les raargui l-  
liers et paroissiens concernant l'allectation à don ner  



aux autels, les quêtes, les concessions de bancs, e t le  
paiement des réparations, 31 mars 1080. — P. 776,  
n° 18. Sentence de la Prévôté de Paris ordonnant pa r  
provision que le doyen du Chapitre fera les fonctio ns  
ordinaires d'officiant pendant l'octave du Saint-Sa -  
crement, avec défense aux chantre et chanoines de l e  
troubler, 19 juin 1685. — P. 777, n° 21. Permission   
de l'archevêque de Paris aux chanoines de faire fai re  
à neuf le maitre-autel avec les deniers provenant d es  
cens, 21 avril 1695; délibération capitulaire y rel ative,  
et devis des ouvrages à exécuter. 11 était dit dans  la  
requête que « le maistre-autel du chœur est si cadu c  
par son antiquité qu'il tombe en pourriture ». Le m ar-  
ché est jiassé par <>laude Le Grand, chantre et cha -  
noine, avec « Charlemagne Badin, maître sculpteur,  
demeurant à Pari», i)aroisse de Saint-Nicolas du  
(Chardonneret », lequel s'engage à « abattre l'anci en  
autel du cliujur, et ù en construire une autre der-   
rière », conformément au devis spécillé, moyennant  
050 livres. 1695. — P. 778, n" 23. Ordonnance de l' ar-  
chevêque de Paris homologuant un(> délilx'-ration  
capitulaire du 15 février 1700, et ordonnant aux cl ia-  
noinei d'assister aux |)rocessions et expositions d u  
S'-Sacrenieiit qui -se l'ont en l'église de Linas, sous  
peine d'être réputé.s absents, et ce, « att<;ndu qu e  
quelqu'un d); la compagnie a/l'ecte de sortir aux s aluts  
qui »« chantent au ca-ur, à l'antienne île Magm/lca l,  
 
 
 
pour ne pas assister à la procession qui se fait da ns  
l'église après l'oraison, où le S'-Sacremeut est po rté,  
et à la bénédiction qui se donne eiisuitte, ce qui cause  
du scandai ». — Section 3, p. 781, n" 2. Significat ion  
à Michel Brisse, vicaire perpétuel de Linas, de l'o r-  
donnance de l'ofticial de Paris, déclarant que le d oyen  
du chapitre de Linas fera faire la procession du  
Jubilé, en désignera les stations sur l'avis du Cli apitre,  
et que ledit Brisse devra y assister, 31 mai 1648. —  
P. 781, n° 3. Quittance d'arrérages de ses revenus  
donnée par M. l'abbé Iloustet, chanoine de Linas,  
17 décembre 1716. — P. 783, n'ô. Extraits de délibé -  
rations du Chapitre portant enregistrement d'une  
sentence du Chàtelet du 12 août 1686, qui maintient  le  
sieur Houstet dans les droits honorifiques attachés  à  
sa dignité de doyen, 16 janvier 1687; — annulant la   
décision précédente, attendu l'absence du doyen  
depuis quatre mois, 1" mars 1691 ; — portant que le   
doyen sera remercié de sa dignité, 15 mars 1691. —  
Section 4, p. 790, n° 2. Transaction entre le Chapi tre  
et Pierre Le Febvre, vicaire perpétuel de Linas, au   
sujet des oblations, des obligations du vicaire, et  des  
heures du service, annulant une transaction du 7 ja n-  
vier L'iSe. [Copie; 24 janvier 1588]. — P. 791, n" 4.  
Transaction analogue entre le Chapitre et Jean Dal-   
lien, vicaire perpétuel de Linas, 6 novembre 1596; —  
P. 794, n"* 14 et 15. Sentence ordonnant que le sie ur  
François Jollin, curé de Linas, justifiera de ses l ettres  
de baccalauréat en théologie « dont il prend et usu rpe  
la qualité, comme aussi [défendu lui sera] de porte r un  
chaperon avec son habit de chanoine contre l'usage  



et la pratique de l'église, » 1664-1665. — P. 797, n« 22.  
Procès-verbal dressé contre M''^' Jean Dumont, vica ire  
perpétuel de Linas, qui « par une surprise innouie se  
 
seroit ingéré de faire venir un prédicateur sans  
 
avoir daigné en parler au doyen », 15 août 1683, au -  
(juel est annexée une requête à l'archevêque de Par is;  
— P. 798, n'>25. Procès- verbal de vente des meuble s  
et effets de la succession de M™ Jean-Gabriel I)es-   
conibles, chanoine de Linas, à la requête du sieur  
Deschalliers^ exécuteur testamentaire, 28 mai 1714.  —  
P. 798, n° 26. Acte capitulaire constatant que le s ieur  
Morel, vicaire peri)étuel de Linas, a donné sa béné -  
diction aux religieux de. S'-Lazare, bien que leur mis-  
sion lut IcriniiH'i' et qu'ils eussent déjà reçu la  béné-  
diction du Cliapili-c, N janvier 1717. —P. 798, n" 28.  
Kxtrait des minutes du grelfc de la prévôté de Mont -  
Ihéry : sentence rendue entre li; Chapitre et le vi caire  
perpétuel de Linas, au sujet du tarif ilu droit do son-  
ni'rie pour les di'funts, 4 IV'vrier 1717. — P. 799 , n" 29.  
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— Assignation au sieur Pierre-Jérôme Morel, vicaire   
perpétuel de Linas, à fln de comparoir devant l'off icial  
de Paris pour s'entendre dire que les chanoines se-   
ront maintenus dans leurs droits, ni6. — P. 800,  
n" 31. Procédures contre ledit sieur Morel, au suje t  
des droits et prérogatives du Chapitre, de 1722 à 1 724.  
 
 
 
G. 281. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 3 pièces,  papier.  
 
1722-1766. — Chap. XX. — Rentes dues au  
DOYEN. — Section unique, p. 829, n° 1. Accord sous  
s.'ing privé entre le doyen du Chapitre et Pierre-A n-  
tjine de Castagnère, chevalier, seigneur de Château -  
neuf et de Marolles, cédant audit seigneur toutes l es  
censives qui appartenaient au doyenné sur la seigne urie  
de Marolles, pour 3 livres 14 sols 10 deniers de re nte,  
11 avril 1722. — P. 829, n" 2. Notification officie lle  
dudit accord, 28 mai 1722. — P. 830, n°3. Titre nou vel  
de ladite rente par M" Philibert Thiroux de « Cham-   
meville », chevalier, seigneur de Brétigny, Marolle s,  
etc., 30 janvier 1751. — P. 830, n» 4. Titre nouvel   
par M" Jacques-Gabriel-Louis Le Clerc, marquis de  
Juigné, 23 août 1766.  
 
 
 
G. 282. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 34 pièces,  papier.  



 
1487-1769. — Chap. XXII. — Résidus. — Section  
2, p. 853, n° 1. Lettre de prise de possession de l a cha-  
pelle de S'-Denis en l'église de Linas, en faveur d e Guil-  
laume Richer, clerc, 22 septembre 1581. — N" 2. Co-   
pie informe d'une transaction intervenue, le 7 juin   
1657, entre le Chapitre et M'''* Louis Le Maître, c heva-  
lier, seigneur de Bellejame, Guillerville, etc., co ntenant  
échange des droits de censive du Cliapitre sur Guil ler-  
ville, au lieu dit Chollet, contre des censives sur  plu-  
sieurs maisons de Linas. — N" 3. Copie d'un acte de   
notoriété du 11 mai 1487, constatant que les chanoi nes  
de Linas jouissent de temps immémorial des droits d e  
rouage, forage et autres sur leur seigneurie de Lin as,  
et ne sont pas sujets aux minage et mesurage de  
Montlhéry de môme que les seigneurs de Bruyères,  
du Plessis-Pâté, de Saint-Yon, de Longpont et, à Li -  
nas, riiùtel a Guillaume Jehan » elles» moines blan cs ».  
— N" 4. Enquête faite par le prévôt de Montlhéry au   
sujet des droits de forage dont le Chapitre prétend ait  
avoir perdu les titres, laquelle contient les dépos itions  
de plusieurs habitants de Linas. Le iiremicr affirm e  
que, c ôs premières et secondz troublez advenus en ce  
Seine-etOise. — Séiue G.  
 
 
 
Royaulme et à l'occasion d'iceulx, luy depposant se   
seroict avecq autr-^s habitans dudict Linoys retiré  aux  
bois du Fay, et aultres circonvoisins proche ledict  Li-  
noys, pour craincte qu'iiz avoient des gens de guer re  
appeliez Huguenotz », et que, « lesdictz gens de  
guerres part[ant] dudict lieu, mirent le feu en lad icte .  
église Sainct-Merry, ce que ayant apperceu lesdictz   
depposant et aultres, et sceu que lesdictz gens de guerre  
estoient partiz, seroient sortiz desdictz bois et i nconti-  
nant transportez en ladicte église, où ledict deppo sant  
auroit apperceu le feu avoir esté mis au chaise du  
cœur d'icelle église, dont la plus part estoient br uslez,  
et luy feust dict par aulcun que desdictz gens de  
guerre avoient bruslé ung coffre en la chambre au  
dessus du revestière de ladicte église, dont toutes  fois  
ledict depposant n'aperceu rien, pour ce qu'il n'y fut  
veoir ». Suivent sept dépositions analogues, consta tant  
que ledit coffre fut « bruslé par une corne » et ou vert;  
qu'il contenait des papiers, qui avaient été éparpi llés et  
brûlés ; que la chambre où le feu fut mis était « c om-  
munément appelée la chambre du trésor, et est au-  
dessus du revestière de l'église, joignant la tour d'icelle  
église », et renfermait deux coffres où les chanoin es  
resserraient leurs joyaux et objets précieux; qu'un   
o gros livre de parchemin notté » fut porté hors de  la-  
dite église et brûlé ; qu'on avait vu emporter par les-  
dits gens de guerre une « chartée d'image qu'ils fi rent  
charrier en l'hostel de l'Estoille, où estoient log és le  
cappitaineLignery [ou Liguery] ». Le huitième dépos ant  
a dit « estre bien mémoratif que en l'année mil cin q  
soixante et deulx, et ung jour de dimanche feste de   
 
saincte , plusieurs gens de guerre delà compagnie  
 



du cappitainc Lignery [ou Liguery] des troupes de l 'ar-  
mée conduicte par feu Monsieur le prince de Condé,  
lors logez à Linoys, et ledict cappitaine Lignery [ ou  
Liguery] en la maison de l'iiostellerie de l'Esthoi lle,  
furent en l'église Sainct-Médericq audict Linoj's, où ilz  
bruslôrent et mirent le feu es chaises du cœur de l a-  
dicte église, rompirent et ablatèrent les images d' icelle  
église, prindrent et emportèrent entre aultres deux   
grandez images de bois estant sur le maistre-autel  
d'icelle église, avecq la bannière, et mirent le to ut  
avecq plusieurs aultres piesce de bois en une charr ette  
qu'ils firent charrier et brusler audict hostel de l'Es-  
thoille, et sy rompirent à coups de congnée les deu x  
huis de la chambre du trésor...., et bruslèrent l'u n  
desdictz huis avecq les coffres fort bandez de fer et les  
pappiers y estans dedans. . . . , et firent lesdict z gens de  
guerre tel désordre en ladicte église qu'il n'y dem eura  
images quelzconques, fortz l'image S'«-M:irgueritte ,  
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que ledict depposant emporta en sa maison ». 4 mars   
1603. — N° 6. Procès-verbal contenant la descriptio n  
des armoiries du Chapitre dressé, à la requête des  
chanoines, par Joseph Malherbe et Éîienns Lhéritier ,  
notaires à Monllhéry. « Derrière le chœur de laditt e  
église sont trois formes ou croysées, formant le pr e-  
mier rang d'en bas ; sur celle du milieu se trouven t  
en peinture un écusson fonds gris, entouré de deux  
palmes peintes en couleur verte, sur lequel sont re -  
présentés en rouge une grande croix et quatre petit es  
croix dont une dans chaque angle de laditte grande  
croix, au-dessus duquel écusson est écrit es carac-   
tères ci-après figurés :  
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Sur celle à droite, en entrant dans l'église, est u n  
autre écusson fond bleu, sur lequel est une partie  
rouge, sur laquelle sont représentés une palme droi te,  
de couleur verte, un bourdon droit auquel sont atta -  
chés une gibcière et une gourde, ces trois dernière s  
pièces en coleur d'or. Sur celle à gauche en entran t,  
est en peinture la représentation de S'-Méry et au- des-  
sous écrit : Saint-Méry, au-dessous de laquelle ins crip-  
tion est un écusson fond rouge, sur lequel sont rep ré-  
senté à droite une palme en couleur verte, à gauche   



une crosse en couleur d'or, droite, et, entre lesdi ttes  
palmes et crosse, en bas, une étoille en blanc. A d eux  
des vitraux de la croisée du milieu, au-dessus de l a  
grille collatérale à gauche du chœur, se trouve pei nt  
mil cinq cent soixante.  
 
Dans le chœur, l'entablement du maître hôtel repré-   
sentée au dessus un écusson fonds rouge, sur lequel   
est à droite une palme droite de couleur verte, à  
gauche une crosse droite de couleur d'or, et une ét oille  
hlanclie en chef entre les deux, ledit écusson trav ersé  
par derrière d'un baston cantoral et couvert d'un c ha-  
peau abbatial, de chaque côté duquel pend un cordon   
orné de six glands.  
 
A la grille coltatéralle du chœur, à droite en entr ant,  
au dessus de la porte de laditte grille, est une pa lme  
faisant le couronnement du chapiteau.  
 
A la grille collatérale du cha-ur, à gauche en entr ant,  
au dea.su3 de la porte est une crosse faisant le co uron-  
nement du chapiteau de laditte grille. Au-dessus de  la  
porte par où l'on monte à la salle du chajiitre est  en  
boiserie un écunson représentant, d'un côté ;\ droi te  
une crosse, de l'autre côté, ù gauche, une palme, a u  
 
 
 
milieu une étoille traversée d'un bâton cantoral, l edit  
écusson couvert d'un chapeau abbatial, de chaque cô té  
duquel pend un cordon orné de six glands, le tout e n  
couleur de bois Au-dessus de la principale porte de   
l'entrée de l'église est un écusson en pierre de li erre,  
représentant une palme et une crosse en sautoir, un e  
étoille en chef et un bâton cantoral, traversant pa r der-  
rière ledit écusson, au-dessus duquel écusson est u n  
chajieau abbatial, de chaque côté duquel pend un co r-  
don orné de cinq glands. Dans le clocher, sur l;i p lus  
grosse des cloches, est ce qui suit : L'an IIIG, j' ay été  
bénite et nommée Marie par Messieurs du Chapitre de   
Saint-Médéry, seigneur et patron de Linois, et les par-  
roissiens dudit lieu », 1"' août 1766. — IS'o 11. T rans-  
ports et délégations des sommes dues par le Chapitr e,  
et quittance desdites sommes, 1672-1680. — N" 14. A d-  
judication des réparations à faire à l'église et co nven-  
tions conclues avec les entrepreneurs et ouvriers.  
1"18-1721. — P. 854, n» 1". Assemblée des habitants   
de la Ville-du-Bois, au sujet des réparations à fai re au  
ru de la Ville-du-Bois servant de lavoir, au chanti er  
Gaillard, en la censive du chapitre de Luias, 15 oc -  
tobre 1724. — Section 3, p. 8.54, n" 4. Quittances don-  
nées par les trésorières des pauvres des paroisses de  
Linas et de Montlhéry, au profit de MM. du Chapitre ,  
1767. — N» 6. Quittances d'une rente de 100 livres due  
par le Chapitre. 1607-1681. — N'' 7. Quittances de  
44 livres 10 sols de rente constituée due par le Ch a-  
[litre, 1767. — N° 8. Quittance d'une autre rente d ue  
par le même, 1767. — N" 11. Quittances des pensions   
faites par le Chai)itre aux chanoines étudiants, 17 37-  
1740. — Section 4, p. 855, n» 2. Lettres de l'arche vêque  
de Paris concernant des processions et la désaffec-   



tation d'une partie du cuuetière, 17()l-17(i2 ; man de-  
ment de carême, 17(59; autre mandement exhortant  
à dire les prières des quarante heures pour le réta -  
blissement (le la santé de Monseigneur le Dauphin,  
13 novembre 1765.  
 
 
 
0. 283. (Liasse.) — b pièces, parchemin ; 20 pièces , papier.  
 
1285-1790. — Annkxi:, contenant les [lièces non  
[loi'h'cs à l'ancien inventaire, disposées par ordr e de  
matières et de localités. — BanaUlé. Requête du Cha -  
pitn; au prévôt <le Montlhéry pour assigner les con tre-  
venants à leur droit de four banal à Linas, et sent ence,  
21 février 1601. — Bancs. Extraits des registres de  la  
labrique concernant diverses concessions de bancs,  
do 1726 à 1728 et er. 1738. — l'rc^hcndrs. Cojiie i n-  
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forme d'une lettre de l'évéque de Paris portant per -  
mission de fonder quatre prébendes, 21 août r290. —   
Privilèges. Copie et traduction des lettres de fond a-  
tion du Chapitre et de la ratification desdites let tres  
par le doyen du chapitre de Paris, suivies d'un mod èle  
dénomination d'un vicaire perpétuel ou curé de Lina s,  
qui est le sieur Brisse en juin 1643. — Procédures.   
Décision du Chapitre prenant fait et cause pour les   
sieurs Guittard et Le Febvre, à rencontre d'une sen -  
tence rendue par défaut contre eux le 17 septembre,   
et tendant à faire relever ledit défaut, 1642. — Si gni-  
fication à la requête de Jean-François Savineau, ch a-  
noine, aux chantre et chanoines de Linas, pour fair e  
enregistrer par le Chapitre ses remontrances au suj et  
de la conduite de P. Le Grand, doyen, 1694. — Déci-   
sion capitulaire donnant pouvoir au chantre de fair e  
recevoir par le sieur Girauld différents revenus du s  
au Chaiiitre, 1714. — Procédures entre le Chapitre et  
les marguilliers, le curé et les habitants de Linas  au  
sujet des droits du Chapitre, concessions de bans,  
inhumations, etc., 1738. — Procédures entre le Cha-   
pitre et Louis Gaudron, tenant l'auberge de La Chas se,  
sise au hameau de la Pellerine, paroisse de Linas, au  
sujet d'un quartier de bois à Linas, chantier de Va u-  
guérin, que les chanoines accusaient ledit Gaudron de  
détenir injustement, 1789-1790. — Renies. Quittance s  
par les abbesses de Saint-Antoine des Chani[is, Mad e-  
leine Mole en 1680, Marie-Madeleine de Mornay-Mont-   
chevreuil en 1697, des arrérages d'une rente due pa r  
le Chapitre. — Terriers. Etat des titres du Chapitr e  
remis au sieur Jubien, chargé de la confection du  
terrier du Chaiiitre, 1777-1786. Il est fait mentio n  



notamment du Cartulaire contenant 125 feuillets, d' un  
Inventaire général des titres fait par M. François  
Royer, chanoine en 1696, de différents terriers por tant  
les dates de 1551, 1603, 1704, etc. — Linas [Seigne u-  
rie de] « Extrait du Cartulaire gotique page , et  
 
du Cartulaire d'écriture lisible page...., qui con-   
tiennent les titres do Messieurs les doyen, chantre ,  
chanoines et chapitre de l'église coUégialle et par ois-  
sialle de Saint-Médéric de Linois. » Ratification p ar le  
Roi de l'acquisition faite, par le Chapitre, de la  
seigneurie de Linas, 1285; acquisition de ladite te rre,  
1285. — Échange entre « Fleurent Carpe, batteur en  
cuisine, bouche de la Reine », demeurant à Linas, e t  
Charles Rallin, maître barbier à Linas, d'une quart e  
de vigne à Linas, champtier dit « la Vallée Robert  
Lévesque », en la censive de la commanderie de  
Saint-Jean de Latran et de La Roue, 14 avril 1G33. —  
MonlUtéry [Terres à]. Échange conclu entre le Cha-  
 
 
 
pitre de Linas et les marguilliers de Montlhéry, 26  mai  
1506. Titre coupé provenant des arsenaux. — Orsaij  
et localités diverses. Fief de Vivier. Analyse des  
titres concernant ledit fief. — Analyse de 23 pièce s  
relatives à plusieurs droits seigneuriaux sur le fi ef de  
Vivier, le Moulin de l'Étang, le Moulin Cholet, Vil le-  
bousin, Linas, Montlhéry et Palaiseau, 1519-1609. —   
Décision i)rise par les chanoines pour accepter les   
offres faites par les Célestins de Marcoussis au su jet  
du relief de partie du fief « de Viviers », 30 mars  1714.  
— Procédures entre le Chapitre et les Célestins de  
Marcoussis, pour l'estimation de terres en la paroi sse  
d'Orsay, aux Viviers, dépendant du flef du Chapitre ,  
ladite estimation suivie de l'indication du prix de s  
grains au marché de Montlhéry en octobre-novembre  
1713. — Sainl-Chéron. Flef de la Pclite-Beausse.  
Transport par les chanoines de Linas à Samson Le  
Clerc, notaire à Saint-Chéron, de tous les arrérage s  
de censives, lods et ventes et autres droits seigne u-  
riaux à eux dus à cause de leur flef de la Petite-  
Beausse, en la paroisse de Saint-Chéron,' moyennant   
45 livres, 1666.  
 
 
 
G. 284. (Registre.) — Iii-4°, de 127 feuillets, pap ier.  
 
1523. — « Papier des cens, rentes, terres, préz,  
boys et autres droictz appartenant aux Doyen et  
Chappitre de l'église collégial Monsieur Sainct-Mer ry  
de Lynois soubz Montlehéry ». — F" 1. Cens dus le  
jour de « Nostre-Dame en septembre ». — F" 4. Cens  
de Linas dus le jour de Saint-Réray, « appelle le c hef  
cens, portant amende », et le jour de Saint-Denis,  
« appelé le gros cens, sans amende » ; mention de  
maisons portant les enseignes suivantes : « le Lyon   
d'argent, l'IIonune saulvaige, l'Ymaige Sainct-Jeha n,  
l'Arbaleste, ITmaige Nostre-Dame, l'Ymaige Sainct-  
Michel, la Teste noire, le Beuf couronné, la Fontai ne,  



les Troys-Roys ». — F» 13. « C-ns du Montouer du  
cousté de devers Linoys le jour Sainct-Remy. >> —  
F" 19. Cens appelé le Cens du jardin, dû à la Saint -  
Remy. — F" 20. Cens du chantier dit de Mauquartier.   
— F"' 23-27. Cens perçus à Saint- Merry ; à Wissous  ;  
à Briis, « sur noble homme Guillaume Du Moulin,  
seigneur de Briis » ; à Paris, sur « Maistre Jehan  
Jouvenel », pour sa maison, « sur la porte de laque lle  
est assize l'ymage Saincte-Catherine » ; à « Marcus -  
set », près Villebousin ; à « Caillart », sur « nob le  
homme Jaques Ilalegrin », sieur de Villebousin. —  
F" 28. Cens dus à « Val-le-Roy, autrement appelé la   
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Haye-Sainct-Merry », par « noble homme Nicolas de  
Xeufviile, sieur de Villeroy et Clianteloup près Cl ias-  
treso. — F» 29. Cens reçus au village de Lardy, etc .,  
1523. — .\u dernier feuillet est inscrite une menti on  
constatant que le « présent pappier a esté paraphé,  aux  
fins ne varietur », par le greffier de Montlhéry, e n  
1603. [Voir Inventaire, p. 601. Chap. X. Section V,  n° 1.]  
 
G. 2S5. (Registre.) — In-folio, paginé de 1 à 76S.  
 
1789. — Cueilloir du chapitre de Linas. Premier  
volume, précédé d'une table alphabétique des noms  
des censitaires. — Censitaires : Jean Froissant, ga rde  
de THôtel de Ville de Paris, demeurant à la Ville-d u-  
Bois ; Marie-Geneviève Carré, veuve de Louis Dau-  
phin, vigneron; Marie-Geneviève Robin, fille majeur e;  
M" Benoist-François Dernier, chevalier de l'ordre  
royal et militaire de Saint-Louis , commissaire des   
Guerres et ancien ordonnateur de la Marine ; Benoît   
Legendre, vigneron ; Marie-Geneviève Robin ; Jean  
Collet, vigneron ; Jean-Baptiste-Mathieu Collet ; P aul-  
Didier Cossonnet, vigneron, à Yitry ; Fiacre Cosson net  
dit Lemoine, vigneron, à la Viile-du-Bois ; Henri-  
Pierre Robin, vigneron; Pierre-René Monnet, ton-  
nelier; Michel Joilivet, vigneron ; Jean-Baptiste  
Bourgeron ; Jacques-Hugues Lefebvre ; Julien Rathuy ;  
Claude-.Augustin Cousin; Denis Dau[)hin; Elisabeth  
Lebas, veuve Lebas ; Germain Carré ; Charles Rous-  
seau ; Antoine Carré ; Eutrope Rousseau ; Marguerit e  
Roux ; Pierre-Charles Petit ; Simon Martin ; Adrien   
Trumeau ; Michel-Toussaint Vezée ; Marie-Anne Gue-  
roux, veuve Geoffroy ; Louis Chevrier; Pierre Lefor t;  
Mathieu Milon ; Hélène Picochet ; Jean - Baptiste  
Picard; .Antoine Lochard ; Laurent Manon; Jean-  
Louis Peuvrier ; Louis Bailly ; Jean Guidon ; Antoi ne-  
Pierre GodetTroy ; Clément Bourdon ; Claude Lecocq ;  
Jacques Martin ; Jean-Baptiste Nion ; Catherine-  
Corbinienne Foubert; Marie-Louise Vallée; Antoine  



Thomas ; Jean GeotTroy ; Marie-Catherine Mauge ;  
Jean-Denis Boutry; François Prunier; François Le-  
febvn.' ; Louis Bonnemé ; Marie-Anne Gautier; Fran-   
çois Buron; Louis Gaudron ; Marie-Louise (Jaillardo n ;  
Jean-François Feuillerel; Jean-Ba[)tiste-Malliieu C ol-  
let; Jean Nion dit Tète-Verte; Germain Bourdon,  
etc. nSQ.  
 
0. Î86. (R<»({i»lr«.) — In-folio, pnginé do 1 ù 587 .  
1780. — Cueilloir du chapitre de Linaa. Deuxième  
 
 
 
volume. Censitaires : César Peuvrier, vigneron ; Ja c-  
ques Pelletier, vigneron ; Nicolas Jubin, vigneron ;  
Marie- Anne Colibet, veuve de Jean-Ba[itiste Martin  ;  
Jean-Baptiste, François et Simon Martin, vignerons ;  
Marguerite Brière, veuve de Pierre Cordeau, bour-  
geois ; Jean Mauge ; Pierre Gouvet, vigneron ; Pier re  
Fourret, vigneron ; Pierre Lecocq, vigneron ; Pierr e-  
Théodore Nion, vigr.eron ; Jean Robin, Etienne Bou-   
try, Etienne Payen, Jacques-Charles Blavet, Pierre  
Souchard, Jacques Gueusdain, Jean-Louis Deviard,  
Jean-Rémy Dégoutte, Antoine Bourdon, Jacques  
Geoffroy, François Goix, Charles David, Jean Nion,  
Nicolas Bonnemé. Denis Gallien, Claude Mainlroy,  
Didier Picard, François Vezée, Marguerite Auger,  
veuve de Jean Bourré, Elisabeth Fauche, veuve de  
Jean-Louis Ravet, François Michel, Pierre Fessart,  
Geneviève-Marguerite Rochefort, veuve de Jacques  
Cordeau, Marie-Claude Lirot, Pierre Lochard, Jean-  
Louis Joiteau, Pierre Coupa, Louis Chevrier, Charle s  
Caille, Marie-Marguerite Robillard, Jérôme Delion,  
Pierre-.^ntoine Legendre, Jacques Rochefort, Mar-  
guerite Mauge, veuve de Jean-Baptiste Marquant,  
Julienne-Françoise Peuvrier, veuve de Jean Rousseau ,  
Louis-Cantien Vallée, Josué Ménager, Jean Mercier,  
Pierre Guiot, Pierre-Noël Perrot, ce dernier hôteli er,  
demeurant au Jubilé, paroisse de Linas, comme dé-  
tenteur d'une « maison appellée le Jubilé, paroisse   
de Linois, sise sur le bord de la route d'Orléans à   
Paris et près le chemin pavé de Bruyères-le-Cliùtei ,  
en face de l'avenue conduisant au château de Leuvil le,  
laquelle maison consiste en deux portes cochères et   
allée pavée, quatre chambres à feu au rez-de-chaus-   
sée, etc. », Jean-Baptiste Bourré, Louis Billard,  
Marie-Louise Huard, etc. 1789.  
 
 
 
ÉGLISE COLI.KGIALE DE SALNT-COSME ET S.VINT-  
lUMIEN DE LUZARCIIES.  
 
G. 2S7. (Registre.) — Iii-l", do .M iViiill.'ts, pa pier.  
 
1752-1790. — Hi'gistro des actes cnpitulairt>s ayan t  
porli' originairement la cote « Xl° registre capitu laire  
du Chapitre de Luzarches ». Au premier feuillet se lit  
la note suivante : « Lesquatres derniers registres,  dont  
l'un des deux i)lns nouveaux servoient iioiu* inscr ire  
actuellement nos Chapitres gém^raux, les [irises do   
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posessions et les affaires temporelles et autres de  notre  
Chapitre, n'ayant pas été rendu par M''= Chastelain ,  
chanoine diacre dudit Chapitre, quoique sollicité p lu-  
sieurs fois à nous les rendre par M'° Remeau, chano ine  
prêtre et secrétaire du Chapitre, avons été obligé de  
nous pourvoir de ce nouveau registre, paraphé par  
nous par premier et dernier feuillet et contenant c in-  
quante feuillets, pour servir à écrire les chapitre s gé-  
néraux, prises de posessions et affaires du Chapitr e de  
notre église collégiale de S'-Cosme et S'-Damien de   
Luzarches, ce jour d'huy vingt-trois aoust mil sej t  
cent cinquante-deux. — C [harles] L [éon] Hennequin ,  
prévost. Desèvre. Remeau, secrétaire. » Le présent  
registre renferme les délibérations prises du 23 ao ût  
ïlôi au 19 octobre 1790.  
 
no2. — 4 octobre. « Octave des S"-Cosme et Da-  
mien ». Chapitre général, auquel prennent part  
MM. Charles-Léon Hennequin, prévôt, Louis-Bruno  
Remeau, secrétaire ordinaire, Jacques-Antoine De-  
sèvre, chanoines prêtres, « composants la plus sain e  
partie du Chapitre » ; ayant été convoqués M''« Fra n-  
çois Joseiih Blondeau, chanoine « prêtre capitulant  non  
résident et toujours à Chantilly en qualité de ciia pe-  
lain », M'''= Jean Chastelain, ciianoine-diacre, « toujours  
exilé » et M'" Pierre-Antoine Zeude, chanoine minor é ;  
ayant élé pareillement appelés « M" les chapelains de  
notre église, sçavoir: M. Charles-Léon Hennequin,  
chapelain de la chapelle S'-Eloy, M. Jacques-Antoin e  
Desèvre, chapelain de la chapelle S'-Prix, M. Jean  
Chastelain, de la chapelle S'-Louis, qui, en cette qua-  
lité, est obligé de sonner ou faire sonner l'office  divin,  
et M. Germain Chastaigner de La Chastenneray, cha-  
pelain de la chapelle de la Magdeleine, et M. Jean  
Francey, curé de Boismorand, chapelain de la cha-  
pelle S'-Eustache ». Il est décidé, notamment, que le  
sieur Louis Boucher sera maintenu pour « organiste,   
maître des enfants de chœur et pour diriger l'école  » ;  
et que l'on confirme « un ancien règlement du Chaii itre  
qui défend à notre receveur d'excéder en dépense ex tra-  
ordinaire la somme de trois livres sans le consente ment  
du Chapitre par écrit », etc., f° 2. — 23 octobre. Déci-  
sion concernant une demande adressée par les i)or-  
teurs des châsses des S. S. Éterne, Cosme et Damien ,  
f' 3, verso. — 11 décembre. Constatation que le sie ur  
Chastehiin, chanoine-diacre, a refusé do remettre a u  



Chai)itre « les quatre derniers registres, sceaux e t  
autres choses dont il estoit en posession au moment   
que la lettre de cachet lui a été signifiée, quoiqu 'il eut  
été prié et sollicité plusieurs fois par le Cha[iit re de les  
lui rendre comme chose de la dernière conséquence »  ;  
 
 
 
pouvoirs donnés par le Chapitre pour agir contre lu i  
judiciairement, f" 4 verso.  
 
Hoô. — 3 mai. On refusera au chanoine Chastelain  
le paiement de ce qui peut lui être dû tant qu'il n 'aura  
pas remis « les deux registres qu'il a encore entre  les  
mains, qui sont le sizièmeet le septième registres,  pré-  
cédents immédiatement les huitième et neuvième re-  
gistres qu'il nous a fait remettre par son père », et tant  
qu'il n'aura pas rendu compte de différentes sommes   
d'argent, f" 6 verso. — 30 août. Pour conserver les   
droits du Chapitre, il sera fait défense aux « demo i-  
selles de Bâillon, dames en partie de Thimécourt »,   
qui b.âtissaient à neuf un « oratoire ou chapelle p arti-  
culière à Thimécourt », de procéder plus avant à l' érec-  
tion de ladite chapelle ou à sa bénédiction jusqu'à  ce  
qu'elles aient obtenu le consentement du Chapitre d e  
Luzarches, f" 9.  
 
l7o6. — 4 octobre. Chapitre général. «Pour rap-  
peler le bon ordre dans notre Chapitre et en éloign er  
toute division, nous sommes convenus, conformément  
à l'avis de Monseigneur l'Archevesque, de recourir à  
Monseigneur le Présulent Mole, pour l'engager à vou -  
loir bien interposer son autorité pour mettre fin p ar  
voyes de pacification et à l'amiable aux difficulté s qui  
troublent la paix de notre Chapitre à l'occasion de s  
prétentions de Monsieur Chastelain, chanoine-diacre ,  
notre confrère, sur la charge de secrétaire de notr e  
Chapitre, et sur la préséance qu'il prétend avoir s ur  
les prêtres de notre corps, » f° 14 verso.  
 
I76S. — 4 octobre. Le sieur Louis Boucher « est  
continué pour organiste », et le sieur Jean-Louis C ro-  
nier pareillement « continué pour maître des enfans  de  
chœur, premier chantre, et pour diriger les écoles de  
notre Chapitre», f'^ 18.  
 
t767. — 5 octobre. Le sieur Louis Boucher est  
maintenu comme organiste ; le sieur Louis Carbonnie r  
tiendra les écoles, f° 28.  
 
1770. — IBjuillet. Sur la demande présentée par  
MM. les procureur fiscal, syndic, anciens marguiUie rs,  
laboureurs et principaux habitants de la paroisse, re-  
[)résentant que « les mauvais tems et les pluyes qu i  
duroient depuis très longtems » mettaient en danger   
les blés et les biens de la terre, il est décidé qu 'on fera  
le lendemain une procession et qu'on portera en  
l'église de Saint-Eutrope de ChamiilAtreux les troi s  
châsses contenant les reliques de saint Cosme, de  
saint Damien et de saint Éterne, (* 30 verso. — 19 juil-  
let. Comiiaraissent au Chapitre les « procureur fis cal,  



sj ndic, anciens marguiUiers, laboureurs et princip aux  
habitants de cette paroisse, soussignés, lesquels, M. le  
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Procureur fiscal portant la parole pour eux, ont di t  
qu'ils étaient très satisfaits de la procession que  nous  
avions bien voulu faire aujourd'huy à leur sollicit a-  
tion, et nous prier de leur accorder la décharge  
 
de l'obligation par eux contractée dans l'acte du 1 8 de  
ce mois, comme y ayant satisfaits et reconduit les  
châsses des SS. Martirs dans notre Église collégial e,  
ainsi qu'ils s'y étoient engagés », fo 31. — 31 déc em-  
bre. Le sieur Claude Suicer, prêtre du diocèse de C liâ-  
lons-sur-Marne, chanoine de Luzarches, sur le point   
de commencer son stage en ladite église, est instru it  
des règlements concernant le stage, « qui sont que le  
chanoine en stage est obligé d'assister tous les jo urs  
à tout l'office divin, modestement et régulièrement ,  
sans qu'il puisse prétendre aucune rétribution pour   
ses assistances, qu'il ne peut point s'absenter ni dé-  
coucher hors la paroisse de ce lieu sous quelque pr é-  
texte que ce soit », sous peine de recommencer son  
stage en cas de contravention, f'' 32 verso.  
 
1771.— 4 octobre. Mathieu Bosset est maintenu  
comme maître des enfants de chœur, il conduira le  
chant et tiendra les écoles ; Louis Boucher continu era  
à jouer l'orgue, 1° 33.  
 
1772. — 5 octobre. Germain Cadot continuera à  
tenir les écoles, f» 34.  
 
1775. — 4 octobre. On renvoie « le maître des  
enfants de chœur, qui conduisoit le chant dans notr e  
église et tenoit les écoles », et l'on décide, « at tendu  
la non assistance de M. Papillon au chœur, notammen t  
depuis la fin de juin jusqu'à ce jour, et le refus de se  
conformer à l'ordre d'office établi par le Chapitre  et  
au rit diocésain », que le quart de son revenu lui sera  
retenu pour l'année échue, et que, « dans le cas où  il  
persisteroit dans sadite absence du chœur et son re fus  
de suivre le bréviaire du diocèse », la totalité de  son  
revenu lui sera refusée, f"' 34-35.  
 
177 i. — 4 octobre. Sont maintenus comme organiste  
Louis Boucher , comme maître des écoles François  
Isoré, r* 3.5 verso.  
 
1777. — 4 octobre. Louis Boucher continuera à  
jouer l'orgue, François Foucroix à tenir les écoles ,  
f» '31, verso.  



 
^750. — 4 octobre. Sont maintenus |)our tenir les  
écoles François Foucroix, et pour remplir les fo:i' :-  
tiona d'organiste M" îs'icolas Leulier, chanoine, c lerc,  
^ ôO verso.  
 
O. 288. (Liauc.) — 2 pivcos, papier.  
1790-1791. — Hlat des biens, meubles et im-  
 
 
 
meubles appartenant à la Collégiale, présenté en ex é- '  
cution des lettres-patentes et décret par Louis-Bru no  
Remeau, chanoine, prévôt, et par Auguste- Joseph  
Mortier, chanoine. Divisions du présent état: — Bau x  
des dîmes, terres, prés et biens-fonds appartenant au  
Clia[iitre de Luzarches. — Bâtiments appartenant au   
Chapitre. — Rentes sur l'Hôtel de Ville. — Rentes e n  
grains dues au Chapitre. — Charges. — Titres et pa-   
piers renfermés dans une « armoire à trois clefs, à   
droite en entrant dans le Chapitre ». Le plus ancie n  
titre mentionné est une « bulle du pape Luce III, d e  
l'an 1182 ». — État des meubles du Cliai)itre. — Or -  
nements. — Description sommaire de l'église : « Le  
banc de MM. les chirurgiens de Paris, qui viennent  
deux fois par an à Luzarches. Ils arrivent la veill e et  
s'en retournent le lendemain de la fête de S*-Cosme   
et S'-Damien. Ils arrivent la veille de S'-Simon et   
s'en retournent le jour. A chaque voyage, ils sont  
obligés d'aller voir tous les malades qui se trouve nt à  
Luzarches et d'assister à l'office de la Collégiale , sui-  
vant le mandement de l'Académie de chirurgie de  
Paris, qu'ils présentent au Chapitre » ; — un buffe t  
d'orgue, « assez complet, qui passe pour un des plu s  
anciens qu'il y ait en France, avec trois soufflets  » ;  
— pas de bibliothèque, le Chapitre n'en ayant « jam ais  
eu » : il « n'a qu'un ancien traité des dixines, et  le  
code des curés en deux volumes ». Requête adressée  
par le chanoine Mortier. 1790-1791.  
 
G. 289. (Liasse.) — 1 pièce, iiarchemiu ; M pièivs,  papier.  
 
1723-1785. — Pièces de procédures concernant la  
perception des dîmes de Luzarches, 1723. — Baux des   
terres de la chapelle Notre-Dame, en 1764, et de la   
chapelle Saint-Jean, en 17G7. — Pièces de diverses  
procédures engagées en 1780 et en 1785.  
 
G. Î90. (Liasse.) — 6 pièces, parcliemiii ; 17 pièi -es, papier.  
 
1139-1774. — Titres relatifs à une redevance de  
([uatre muids de grain, moitié blé, moitié avoine,  
di'vant être servie au prieur de Vaujours par le ch a-  
pitre de Luzarches, reconnu « en propritHé, possess ion  
l't jouissance de [lercevoir les dixinrs, tant gros ses  
([ue menues, dans h s i>aroisses ili' Lacy. Champlû -  
lr<'ux et du l'Icssicr proche Lacy, desquelles dixm es  
ledit Cliaititre jouit d'ancienneté ;\ droit de ces sion  
et abandon qui lui en a été Jait par Messieurs les  
abbé et cli.'uioines n'guliers de l'abbaye royalle de  
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Saint- Victor, à Paris, suivant Tacte de l'an onze cent  
soixante-douze ». Extraits et copies de titres conc er-  
nant le prieuré de Vaujoiirs. Donation faite par Pa yen  
de « Prayères », avec le consentement de sa femme,  
au prieuré de Vaujours, « de Valle Gaii », ordre de   
S*-Victor de Paris, pour l'entretien d'un chanoine,   
1° de la dîme appartenant au donateur « apud Lacia-   
cian, Carapum Ptaslroswn, et Plcssiacum qiiod est  
sitiim juxta Laciacum », 2° de deux hostises, 3° du   
four de Vaujours, 1139. Confirmation de cette dona-   
tion par le comte de Clermont, avec le consentement   
de sa femme et celui de ses enfants. Sans date. Act e  
aux termes duquel l'abbaye de S'-Victor reconnaît  
avoir cédé, aux conditions indiquées, la dîme dont il  
a été question dans l'acte précédent à l'église de Lu-  
zarches, Wli. Confirmation de ladite cession [lar  
Maurice, évéque de Paris, 1172. Arrêt rendu en 1483 ,  
au sujet de la redevance dont il s'agit; procédures  et  
pièces diverses y relatives, jusqu'au 28 avril 1774 .  
 
G. 291. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
XVIIP siècle. — Procédures, sans intérêt, relatives   
à des poursuites exercées dans l'intérêt du mineur  
Goret, 1780; — à l'occasion de travaux faits sans  
nécessité , et à raison d'une demande de paiement  
adressée par le sieur Deschamps ; sans date.  
 
G. 292. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 85 |)ièce3 , papier.  
 
1782-1787. — Procédures concernant la reddition  
des comptes s'appliquant aux années 1764-1776, pour   
liquider les droits des héritiers de M. Papillon, e n son  
vivant chanoine.  
 
G. 293. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.  
 
1749. — Titi'o nouvel passé au [)roflt du Chapitre,   
par b'S détenteurs d'une pièce de terre, sise au te r-  
roir de Seugy et de Luzarches, 1749.  
 
G. 294. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin; 6 pièces, papier.  
 
1509-1771. — Titres constatant la propriété de  
trois arpents de j)ré, sis au terroir de Neuf-Mouli n,  
liaroisse de Plailly [Oise], dont le plus ancien po rte  
la dalp du 2 mars lijOi) et dont h- [dus récent est  daté  
de 1771.  
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G. 295. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1491-1525. — M.\.NTES. — Notification par « Jehan  
Viel », garde du sceau de la Châtellenie de Mantes,   
d'un contrat reçu par Guillaume Varin, tabellion, a ux  
termes duquel Jacques Faroul, bourgeois de Mantes,  
abandonne plusieurs rentes à la communauté de  
l'église Notre-Dame, à charge pour les donataires d e  
faire célébrer annuellement quatre obits aux fêtes des  
Ouatre-Temps. Juillet 1491, avec la mention suivant e :  
« Ces présentes ont esté faictes pour deuxième foys ,  
parce que les premières ont esté adirées, et ce par   
auctorité de justice, comme appert par lectres d'au c-  
torisation », 1525.  
 
 
 
G. 296. (Liasse.)  
 
 
 
S pièces, parchemin ; 2 pièces, papier.  
 
 
 
1759-1788. — Rice aux Prêtres et cloilre Xofre-  
Daine. — Bail par « Messieurs de communité de  
l'église royalle et coUégialle Notre-Dame de Mantes  »,  
à M™ Jacques-Louis Delaraarre, chanoine, chapelain  
de la chapelle « Saint-Clou » en ladite église, d'u ne  
maison située dans le cloître, 1739. — Autres, jiar  les  
mêmes, à demoiselle Françoise de Hallot, d'une mai-   
son « faisant le coin de la rue des Prestres, clois tre  
Notre-Dame», 1761, et à M" Simon Placide Cannée,  
lirôtre, vicaire de la paroisse de Rosny, « pour to ut le  
temps qu'il sera bénéficier en ladite église royale  et  
collégiale », du même immeuble loué 260 livres ; ét at  
des lieux, 1785. — .-Vutre, par les mômes, à M''^ J oseph  
de Cormeille, écuyer, seigneur du Vieux-Bourg,  
demeurant à « Montivilliers, petite ville en Caux » ,  
d'une maison en la rue aux Prêtres, tenant d'un cot é  
à la dame de Monplaisir, d'autre « à la maison du s ous-  
diaconat d'office de ladite église », louée 150 liv res,  
1768. — Autre, par les mêmes, à M'" Jacques-Augusti n-  
Dominiiiue Ferry, prêtre, « l'un des huit vicaires per-  
[léluels de ladite église », d'une maison située da ns le  
cloître, rue aux Prêtres, 1771. — Autres, au profit  de  
la dame Elisabeth Bonnenfant, veuve du sieur Domi-  
nique Ferry, en son vivant maître cliaiielicr, 1780 , et  
d'Albert Deneef, bourgeois, et Elisabeth Ferry, sa  
femme, 1788.  
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G. 297. (Liasse.) — 1 pièce, parchemiu.  
 
1763. — PlajedH Château. — Bail par les clia-  
noinps « M'" François Mariocheau, doyen, Louis  
Cottin, Nicolas Ferrand, Jacques-Louis Delamarn?,  
Marc-Antoine-René-Guy de La Buhotrie et Charles  
Harasse », en présence de MM. François Cliadirac et   
Adrien-Maurice Pion, vicaires perpétuels, « à ce ap el -  
lés », au sieur Adam Bouafle, sonneur, d'une maison   
a sur la place du Cliasteau », tenant en partie à l a mai-  
.son de la maîtrise, 1763.  
 
G. 298. (Liasse.) — 6 pièces, parchemio ; 3 pièces,  papier.  
 
1737 1785. — Rue Dardenne. — Bail par les cha-  
noines, agissant en qualité de curateurs des enfant s de  
chœur de l'église, à Denis Esnault, maître pécheur,   
d'une maison avec ses dépendances sise en la rue  
o Dardanne » ou « Dardenne », moyennant un loyer de   
25 livres et à charge pour le preneur d'affecter ch aque  
année 5 sols aux menues réparations de l'immeuble,  
1737 ; — autres baux des mômes immeubles passés en  
1745 et 1749 au profit du même ; en 1767 et 1777, a u  
profit de Jean Giroux, « compagnon de rivière » ; e n  
1785, au profit de Charles François, de môme profes -  
sion.  
 
 
 
G. 299. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1783-1790. — Faubourg Saint-Pierre. — Bail  
par Simon-Placide Cannée, vicaire de Rosny, à  
M'« Jacques-François Cavalier, sieur de Cuverville,   
d'une maison avec ses dépendances, sise à Mantes, a u  
faubourg Saint-Pierre, tenant à l'église et au cime -  
tière, 1783 ; autre, à la date du 6 mai 1 790.  
 
 
 
G. 300. (LiaMe.) — 6 pièces, parchemin.  
 
1712-1774. — lii'OSK. — baux d'unr» pièce de \n'v  
contenant 4 arpents sis en la prairie d'Épone, au l ieu  
dit les Graviers, « autrement la Couronne des prés,   
ou pré .Notre-Dame », ainsi que d'une autre pièce, de  
130 perches, au terroir de Mé/ières, au lieu dit le s  
Vanne», passés par le Ciiapitre au profit de Gabrii -1  
Lin<'t, vigneron, 1712; de Nicolas Laurent, laboure ur,  
17.'W-17<iO ; de Germain Laurent, 1774.  
 
 
 
G. 301. (Liasse.) — 4 pièces, parcliemin.  
 
1748-1782. — Issou. — Baux delà portion des  



dîmes " de grains et vins » appartenant au Chapitre   
sur le territoire d'Issou, passés par les chanoines  au  
profit de Louis Moreau et de Jean Moreau, 1748 ; de   
Georges Filleul, François Lyard et consorts, 1757 ;  de  
Jean Moutier, Jean Petit, Jacque Le Villain et Jacq ues  
Moutier, 1782.  
 
 
 
G. 30'/. (Liasse.) — 25 pièces, parchemin ; 1 pièce , papier.  
 
1722-1785. — LiMAY. — Baux par le Chapitre : —  
de 2 arpents de pré sis en l'île de Limay « au lieu  dit  
le Lancis, au-dessus des prez de Joyenval », ainsi que  
de 28 perchps de pré, au terroir de Limay, au lieu dit  
« le Pré de la mer », au profit de Jacques Bertrand  et  
Pierre Delamarre, 1722-1736 ; de Louis Duclos, Jean   
Pinard et Jean Kosi% 1741 ; de Pierre Roger et Jean   
Laurent dit La Barrière, 1759 ; de Jean Aubin, Jean   
Pinard et Jacques Mauger, 1766; de Gabriel Foubert  
et Louis Leroy, 1777 ; — de 2 arpents de pré en une   
pièce sise au lieu dit « les Crochis », tenant au c hemin  
qui longe la Seine, au profit de Simon Ilottot et S ébas-  
tien Guéroust, vignerons à Dénuement, 1738, et de  
divers autres jusqu'en 1783 ; — d'un jardin clos de   
murs, sis à Limay, au lieu dit « la rue des Pigeons  »,  
au profit de Nicolas Trousseville, 1741, et d'autre s,  
jusqu'en 1782 ; — de pièces de terre situées en la  
grande île de Limay, au profit de divers particulie rs,  
de 1741 à 1785 ; — des « dixmes de vins provenantes   
des vignes scizes au terroir et dixmage de Liuiay,  
appartenantes aux habitans de Follainville souUe-  
ment », au profit de M'» Jean Jamet, curé de Follai n-  
ville, 1766, et de M" Honoré Carpentier, curé de la   
même paroisse, 1785 ; — de l'ensemble des dîmes  
apjiartenant à la collégiale au territoire de Limay , au  
profit de Jean-Louis et Laurent Pinard, 1785.  
 
 
 
G. 30.'!. (Liasse.) — 26 pièces, p.archemin ; 5 piè ces, papier.  
 
1707-1788. — M.\NTES-LA.-ViLLE. — Baux passés  
jiar le Chapitre : — des << gi'anges dixmes » et de  la  
(linn! des grains api)arlenant à la ct)llégiale en la  
paroisse de Mantes-la-Ville, sous les réserves spéc i-  
fiées, au profit do Daniel 'riiiberville, Kustache  
Le Mercier et autres, de 1707 à 1785 ; ~ d'une pièc e  
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de pré, plantée d'arbres fruitiers, sise en la prai rie  
de Mantes-la-Ville, lieu dit « Basses-Ardannes « ou   



« Basses-Ardeniies, autrement les Bas-Prés », au pr ofit  
de Nicolas Garnier, vigneron, et autres, de 1734 à  
1786 ; _ d'une pièce de pré contenant 80 perches, s ise  
au même territoire, lieu dit les Ilauts-Prés, au pr ofit  
de François Suret, meunier, demeurant au moulin  
«des Raddes », et autres, de 1134 à 1787; — d'une  
pièce de terre sise au lieu dit Plaisance, 1788.  
 
G. 304. (Liasse.) — 1 plan, papier, collé s.ur toil e, de n'",4il  
lie haut sur 0'",-i4 lie large.  
 
1777. _ Septeuil. — Plan du fief de Crèvecœur ou  
de la Trinité, situé « aux Grands Bilheux, paroisse  de  
Septeuille », exécuté en 1777 ; ce fief est indiqué   
comme « dépendant de la seconde chapelle de la Sain te-  
Trinité, fondée dans l'église Notre-Dame de Mantes ».  
 
G. 305. (Liasse.) — 3 |)ièces, parchemin.  
 
1598-1784. — Lieux divers, particulièrement à  
Mantes, Kpône, Gassicourt. — Baux de prés appar-  
tenant à la Collégiale, sis à Mantes, lieu dit La M are,  
1.598; à Gassicourt, lieu dit Les Noues, 1783; en l a  
prairie d'Épône, lieu dit Les Graviers, et à Méziôr es-  
sur-Seine, 1784.  
 
G. 30G. (Liasse.) — 18 pièces, parchemin ; 9 pièces , papier.  
 
1684-1787. — (Chapelles de l'Assomption et de  
Saint-Jean i.'Evangéliste. — Baux passés par les  
titulaires des « chapelles de l'Assomption de la Sa inte-  
Vierge et de Saint-Jean l'Evangéliste dite des Vous tes,  
fondées en l'église rcyalle et cojlégialle de Nostr e-  
Damo de Mantes », de biens appartenant auxditss  
chapelles ; titres nouvels passés par les détenteur s des  
biens situés à Mantes, « au marché aux harans »,  
1684-1784, « rue et proche la porte do la Cadotte » ,  
1758; à (iassicourt, 101)7-1787; à Guerville, 17."' )8-1781 ;  
à Mantes-la-Ville, 16'JU-177(J. Chapelains : W™ Pie rre-  
Louis « Jehan », curé de Gassicourt, 1697 ; M™ Jean   
Fugère, curé de Magnanville, 1741 ;] M™ Kené-Gabrle l  
Mahieu, curé de cette même paroisse, 1784.  
 
 
 
ÊliLISE COLLEGIALE DE S.U-\Ï-FÉLIX Eï SAINT-  
MARTIN DE MONTMORENCY.  
 
G. 307. (Liasse.) — 1 cahier de CO pages, parchemin .  
 
1524-1525. — « C'est la recepte du revenu appar-  
tenant à Messieurs les chanoines et communaulté de  
l'église collégial Mess"-^ Sainct-Félix et Sainct-M artin  
de Montmorenci faict par moy Pierre Le Tavernier,  
prêtre, procureur de mesdits sieurs, pour l'an com-   
mençant au premier jour d'aoust mil cinq cens vingt -  
quatre includ et finissant au dit jour mil cinq cen s  
vingt-cincq exclud ». — Divisions du présent compte .  
P Recettes. Cens reçus « à la porte de l'église le jour  
des octaves Mons"' saint Denis », à « Montmaignie » , à  
« Soisi », à « Eaubonne », à « Taverni », à « S'-De nis  



et Haubervilliers », à « Espinail-sur-Seine », à Ar gen-  
teuil. Revenu de « gros cens et rentes foncières, g rain  
et autre rente paiable par chacun an le jour S'-Mar tiii  
d'hyver ». Recette laite à l'occasion des héritages   
ayant appartenu à Jean Petit. Recette faite à cause  de  
M'^" Yves de La Porte, en son vivant chanoine de  
ladite église. Autres, à cause de M"= Guillaume Mér ian,  
en son vivant chanoine, et de « Perrette La Grand,  
du laiz faict par elle pour ung De Profundis avec u ne  
oraison, en faisant l'offrande de la grand-messe to us  
les dimenches de l'an ». Recettes faites à « Mont-  
magnie, Escouen, Dueil, Eaubonne, Andilly et Mer-  
genci, Cernay et Thour, Sainct-Denis, Sainct-Leu,  
Taverni, Sainct-Brice, Poncelles, Sarcelles, Villie rs-  
le-Bel, GroUay, Soisi ». Recettes pour nouvelles  
acquisitions et pour legs et aumônes à l'église. Re cette  
des grains. — 2° Mises. Mise ordinaire. Mise pour l es  
officiers. Mise extraordinaire. Arrérages. — Le com pte,  
incomplet, s'arrête à la page 60'^ du manuscrit.  
 
 
 
Skine-et-0i6e. — SshIB G.  
 
 
 
SAINTE-CHAl'ELLE DE PARIS.  
 
G. 308. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1735. — Saisie mobilière opérée chez le sieur  
Legoux, fermier d'inuueubles appartenant aux cha-  
noines de la Sainte-Chapelle de Paris, situés à Jou y-  
Mauvoisin, pour cause de non-paiement de son fer-  
mage, '20 mars 173.").  
 
 
 
:>k  
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ÉGLISE COLLÉGIALE DE SALM-LOUIS DL LOUVRE  
A PARIS. •  
 
G. 309. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 3 pièces, p apier.  
 
1743-1785. — Bail emphytéotique par les cha-  
noines de l'église royale et collégiale de Saint-Ma ur  
des Fossés, à Claude Bernier, marchand hôtelier,  
demeurant à Arpajon, de la « ferme de la Grange au  
prieur », moyennant une rente annuelle, 1*743 ; à l a  
suite dudit bail est consignée la mention ci-après :  



a La propriété de ce bail est passée des Bénédictin s de  
Saint-Maur aux chanoines de Saint- Louis du Louvre.  »  
— Bail par les mêmes à Pierre-Alexandre Sevrin Le  
Mesle, maître de la poste aux chevaux de Coigniôres ,  
de la ferme de « Malpoux >>, sise en la paroisse de  Coi-  
gnières, de îiO arpents de terre aux environs de la dite  
ferme, « à l'exception néantmoins de ce qui est  
occuppé de laditte pièce par les rigolles pour la c on-  
duitte des eaux à Versailles », et d'autres pièces de  
terre et bruyères, l'782. — Bail par les mêmes à Je an-  
Laurent Iléricourt, maître de la poste, de « l'hôte l  
et maison seigneuriale de Neuiily-sur-Marne », appa r-  
tenant au Chapitre, ainsi que de pièces de terre si ses  
au même territoire, 1785.  
 
 
 
ÉGLISE ROYALE, COLLÉGIALE Eï PAROISSIALE  
DE NOTRE-DAME DE POISSY.  
 
G. ain. (Re^'istre.) — In-l", paginé de 1 à 276, pa pier.  
 
1680-1693. — Administration générale. — Re-  
gistre des délibérations capitulaires comprises ent re  
le 1 1 juin KiHO et le 4 mai ir.'.t:}.  
 
16S0. —1". 1. (^hajiitre générai tenu le 11 juin IG SO,  
jour de la Saint-Barnabe, et auquel assistent ou so nt  
convoqués M" François Le Vasseur, prêtre, ancien  
rhanolne prébende ; M" Nicolas BénanI, prêtre, clia -  
noine prébende; MM. .lacques Mercier, .li'rônie « M au-  
chon n ou « Manchon », (Charles Bellier, Hobert  
a Noyer », Pierre Fieury, Nicolas de Soucy, chanoin es  
JoulMsant d'une prébende ou d'une demi-prébcnde ;  
au. Antoine Astler, Jean Le Roux, Martin Coupey,  
Phili|ipede Cuisy, Gilles Tlssior, Henri Larclieves que,  
Charles Amyot, prêtre.»», vicaires ; MM. Louis Bell ier,  
 
 
 
chapelain diaconal au grand autel, et André Gohin,  
chapelain sous-diaconal ; MM. les chapelains de la  
chapelle Saint-Étienne, de la chapelle Saint-Jean, de  
la chapelle Saint-Pierre, de la chapelle de Notre-D ame  
de Pitié, de la chapelle Saint-Marcellin, de la cha pelle  
Saint -Nicolas de Betheraont, de la chapelle Saint -  
Louis, de la chapelle Saint-Jacques, de la chapelle   
Sainte-Marie-Madeleine ; MM. les curés de Saint-Mar -  
tin d'Achères, du Mesnil-le-Roi, de Retz ; M. le ch eve-  
cier ; un prêtre habitué, les enfants de chœur et l e  
bedeau. — P. 3. M''= Le Roux, l'un des vicaires per -  
pétuels, est élu receveur pour une année, 22 juin. —  
P. 4. La chapelle Saint-Louis est conférée à M''"' Bé-  
nard, « comme gradué de l'Université de Paris »,  
IS juillet. — P. 5. M" Guillaume Rousseau, clore du   
diocèse de Chartres, est pourvu par le''Marquis de  
Maisons, « M. Jean de Longeuil », seigneur de Poiss y  
conseiller du Roi en ses conseils, président à mort ier  
au Parlement, chancelier de feu la Reine-mère, de l a  
« semy-prébende chanoinye que possédoit cy-devant  
M'''^ Robert Noyée » ; il est mis en possession, 11  août.  



 
— P. 8. Nomination de M'''' Louis Du Vivier à une  
vicairie perpétuelle, 24 août. — P. 10. Nomination de  
M" Antoine Saugrain, clerc du diocèse de Paris, à l a  
chapelle de Saint-Etienne. — P. 12. Partage du vin  
provenant de la dîme ; 24 derai-muids seront partag és,  
« savoir les deux tiers pour les sieurs chanoines e t  
l'autre tiers pour ^IM. leurs vicaires », 23 octobr e. —  
P. 12. Chai)itre gi'néral de la Saint-Crépin ; déli bérant  
sur « le renouvellement de leur bail touchant leui' s  
droicts de fransallé », les chanoines et membres du   
Chapitre décident que deux d'entre eux se transpor-   
teront à Paris pour cette affaire, « et, auparavant , pour  
sallué Monseigneur le Président de Maisons, pour lu y  
demander sa protection sur ce subjet ». — P. 15.  
M" Mathurin Gicquel, prêtre et docteur de Sorbonne,   
est nommé et rei;u .chanoine, 20 novembre. —P. 17.  
Plainte contre l'un des vicaires perpétuels, qui av ait  
déclaré « qu'il se moquoit du (Hiapitre », et avait   
môme dit à l'un des chanoines, en lui montrant le  
poing : « Morbleu, je t'aracheray les oreilles et t u t'en  
repentiras », 3 décembre.  
 
/6'S/.— P. 20. Le chapelain de la chapelle Saint-  
Nicolas de Bi'llieinont lionne sa d('inission ; il a jiour  
successeur M'" Jacques Roger, prêtre, organiste de  
l'église. 13-20 février. — P. 23. M'" Mathurin Gic-   
quel est pourvu de la « chefcerye » en l'église col lé-  
giale de Poissy, pour succéder à « M'" Claude de Lo n-  
geuil », clerc tonsuré, du diocèse de Paris, 11 mar s.  
 
— V. 2(>. M'" Rarlhélemy Leguay, prêti'e, curé dos  
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Alluets-Ie-Roi, est pourvu de la chapelle Saint-Jac ques,  
21 mars. — P. 30. Chapitre général de la Saint-  
Barnabe. — P. 33. Adjudications des dîmes faites  
les 11, 15 et 22 juin. Menues et vertes dîmes du  
« village de Sainte-Jame » ainsi que les oblations :  
30 livres; Carrières : 200 livres; Poissy: 575 livr es. —  
P. 37. Le vicaire perpétuel Le Roux est nommé rece-   
veur pour une année, 3 juillet ; — les grosses dîme s  
du territoire de « Sainte-Jame » sont adjugées au  
prix de 940 livres. — P. 38. Délibération relative au  
bail à faire « des droicts appartenans audit Chapit re  
tant en mesurage de grains, pied fourché et autres  
droicts accoustumés sur les marchandises arrivans a u  
marché de cette ville de Poissy pendant les jour, v eille  
et lendemain des festes de l'Assomption et Nativité  de  
la Vierge » ; prix fixé : 15 livres. 13 août. — P. 40.  
Chapitre général de la Saint-Grépin. — P. 41.M"= Pi erre  
Fleury, prêtre, maître ès-arts en l'Université de P aris,  



est reçu chanoine semi-prébendé en remjilacement de   
M''° Guillaume Rousseau, 24 décembre.  
 
1GS2. — P. 46. Les chanoines , ayant révoqué,  
« pour les raisons qu'ils ont eu de ce faire «, cel ui de  
leurs vicaires qui précédemment exerçait « la ponc-   
ture )>, appellent à cette fonction le vicaire M''"  Mar-  
tin Le Coupay, auquel ils recommandent les « régle-   
mens cy-devant faits sur ce subject » par plusieurs   
actes capitulaires, et particulièrement par l'acte du  
premier septembre 1607, qu'ils confirment. En consé -  
quence, seront réputés absents de l'oflSce « les ch a-  
noines quy y viendront sçavoir : à Matines après le   
Gloria Patri du premier pseaume, ou quy en sor-  
tiront avant le Benediclus de Laudes ; à la messe d u  
Roy, après le Kirié, ou quy en sortiront avant la  
Post-Communion ; et aux Vespres, après le Gloria  
Patri du premier pseaume, ou quy en sortiront avant   
le Nimc dimiliis des Compiles » ; règles spéciales à  
l'égard des vicaires ; peines à appliquer ; 8 janvi er. —  
P. 50. Bail d'un petit jardin situé rue de la Heuse , au-  
trement dit rue au Pain, 25 février. — P. 52. Acte  
contre l'un des chanoines, M™ M. Gicquel, lequel  
avait fait faire au Chapitre une signification qui « est  
une suitte des entreprises injustes dudit sieur Gic -  
quel », 25 mars. — P. 59. Rachat, au prix de 212 li -  
vres 10 sols, d'une rente de 11 livres 16 sols 6 de -  
niers, 9 avril. — P. 61. Nomination de M™ Simon  
Bénard, clerc, du diocèse de Chartres, à la chapell e  
Saint-Louis, 6 juin. — P. 63. Nomination de M™ An-  
toine Saugrain, du diocèse de Paris, au vicariat pe r-  
pétuel de M'" Charles Amyot, S juin. — P. 06. Cha-  
pitre général de la Saint-Barnabe. — P. 71. Chapitr e  
 
 
 
général de la Saint-Crépin, remis « à cause du trou ble  
qui leur fust faict par le sieur Gicquel » ; partag e du vin  
des dîmes, qui « leur a esté raporté estre au nombr e  
de trente trois demis-muids tant de Poissy que de  
Mignaux ».  
 
1GS5. — P. 75. M"'" Jean Ozenne, prêtre, du diocèse   
de Coutances, est pourvu de la chapelle Saint-Mar-  
cellin, 15 janvier. — M'^'= Antoine Saugrain, vicai re  
perpétuel, est nommé maître des enfants de chœur ;  
il recevra, en cette qualité, les appointements ord i-  
naires de 45 livres par an, l'="' avril. — P. 80. C ha-  
pitre général de la Sainl-Barnabé. — P. 83. Réunion   
des membres du Chapitre, ayant appris qu'un maître  
brodeur de Paris « et de la chapelle roialle de Ver -  
sailles » était venu de la part de ». Madame Moreau ,  
nourice de Monseigneur le Dauphin, première femme  
de chambre de Madame la Dauphine », pour leur li-  
vrer, en qualité d'administrateurs de « la chapelle   
roialle de Sainte-Jame », des ornements qu'envoyait  à  
cette chapelle « ladite dame Moreau », et dont le d é-  
tail suit : « Deux grandes napes de toile d'Holande .  
dont il y en a une garnye de dentelle de Maline et  
 
l'autre de dantelle du Havre ; deux grandes  



 
napes, pour chacune les plier en deux, de toiUe de  
 
demy-Holande ; deux aubes de toille d'Holande,  
 
garnies de dentelles de Malines et du Havre ;  
 
deux amits de toille d'Holande garnis d'une dantell e  
de Malines haulte d'un poulce ; quatre purificatoir es  
de toille d'Holande, garnis de dantelle do Malines  
haulte d'un poulce ; huit essuy-mains de toille d'H o-  
lande ; deux corporeaux de toille de batiste,  
 
garnis de dantelle de Malines haulte de trois doigt s ;  
quatre pâlies de toille d'Holande, garnis de petite  dan-  
telle d'Angleterre très fine, deux voiles de thoill e  
 
d'Holande garnis de points d'Angleterre très fin ,  
 
dont il y en a un de deux aulnes de longueur, pour  
servir à la figure de Saincte-Gemme, l'autre de tro is  
aulnes de long, pour servir à la figure do la Vierg e, en  
ladite chapelle de Sainte-Gemme », et, comme « or-  
nements d'autel », les objets ci-après : « Deux rid eaux,  
deux pantes, un contre-autel et deux gradins de sat in  
fond blanc à grandes fieurs de plusieurs couleurs,  
garnis de franges et mollètcs de soie, le contre-  
autel garny d'une croix de Malthe et six bandes de  
 
passementerie à deux costez d'or et d'argent, le  
 
tout orné de huit armes d'or et d'argent, savoir un e  
sur chaque rideau, deux sur chaque pante et deux su r  
le contre-autel; — un devant] d'autel, une chasuble ,  
 
I l'étoile, le manipule, la bourse, la palle et le voile de  
calice, le tout de brocart d'or et d'argent fin par  cou-  
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pons incarnat verd et satiné de blanc, la chasuble  
doublé de taffetas d'Anglet-rre orore et vert de me sme  
que le voile, l'étoile, le manipule et la bource, l adite  
chasuble garnye d'une croix de satin blanc en bro-  
derie d'or fin, cinq bandes de satin blanc sur le d evant  
de l'autel en broderie d'or fin, le tout bordé d'un  petit  
gallon d'or et d'argent fin, le voile du calice gar ny d'une  
grande dantellede point d'Aurillac, l'étoile, le ma nipule,  
la bourse, la palle garnye de dantelle d'or et d'ar gent  
fin et frangé par le bas, le tout orné de quatre ar mes  
en broderie d'or et d;argent; une robbe pour la fig ure  
de Sainte-Gemme, de brocard d'argent tissu par peti ts  
carreaux, garnye d'une large dantelle d'or et d'arg ent  



 
fin ; une grande robbe pour la Vierge et une  
 
pour le petit Jésus, en la dite chapelle de Sainte-   
Gemme, de moère d'or garnie d'une large dantelle en   
point d'Espagne, bordé d'une plus basse, autour de la-  
dite robbe d'or, d'argent fin et soie incarnat, dou blée  
d'une toille de cotton aurore », enfin un tapis, « orore  
et rouge », pour couvrir l'autel ; le tout renfermé  dans  
un grand coffre de bois fermant à clef ». Les cha-  
noines s'engagent à conserver le tout avec le plus  
grand soin possible, « de quoy [ils] assureront lad ite  
dame Moreau, lorsqu'ils se donneront l'honneur de  
l'en remercier », 14 août 1G83. — P. 85. M™ Georges -  
Alexandre Le Roux, clerc, du diocèse de Paris, est  
pourvu de la cure de Saint-Jacques et Saint-Chris-  
tophe de Retz, 18 septembre. — P. 87. Chapitre gé-  
néral de la Saint-Crépin.  
 
168 i. — 1'. 91. Jubilé, 5 janvier. — P. 91. Cha-  
pitre général de la Saint-Barnabe ; — M" Charles  
Bellier est nommé receveur pour une année. — P. 95.   
Adjudication des dîmes, 18-25 juin. — P. 100. M^' J ean-  
Baptiste Moreau, clerc tonsuré, du Grand-Vicariat d e  
Pontoise, est pourvu de la chapelle de Saint-Nicola s  
de Betheraont, après décès de M™ Jean Roger, 18 jui l-  
let. — P. 103. Enregistrement, à la date du 6 août,  du  
décret rendu, à la date du S avril 1084, par l'évéq ue  
de Chartres, sur la requête à lui présentée « par l es  
habitlans de la ville et paroisse de Notre-Dame de  
Poissy, signée le Trotteur, au nom et comme leur  
procureur scindicq, tendante à ce que, pour le bien  et  
utilité de ladite église et paroisse et les autres raisons  
y contenues, il nous pleust ordonner que le régime et  
gouvernement des /imes de cette parroisse fust dis-   
traict et desmembré de la vicarye perpétuelle à la-   
quelle ils sont présentement unis, et dont est litt ulaire  
M" .Mathieu [sif\ filcquel, prostré, docteur df Sor bonnc,  
chevecior, chanoyne et curé de la mesme église ». A ux  
termes du ce décret, l'évèque déclare désunis » la cure  
 
 
 
et charge des âmes et le pouvoir d'administrer les sa-  
crements de la vicairie perpétuelle, dont ledit Gic quel  
s'est démis » ; à cette cure est incorporée la dign ité de  
cbèvecier avec un canonicat. Le chanoine Gicquel,  
qui en est pourvu, et ses successeurs, seront tenus   
d'assister aux offices comme les autres chanoines.  
Quand ladite « cure-::hèvecerie et canonicat » devi en-  
dra vacante, la nomination appartiendra, « pour tro is  
fois consécutives, au seigneur dudit Poissy, patron  du-  
dit Chapitre, et la quatrième fois au Chapitre » ; ledit  
curé se fera aider dans ses fonctions par un vicair e  
amovible, qu'il choisira, et qui fera dans l'église  le  
même service que les six autres vicaires perpétuels .  
— P. 113. Chapitre général de la Saint-Crépin. —  
P. 115. Le R. P. Jean de La Cour est envoyé par l'é -  
vêque de Chartres, et agréé par le Chapitre, pour p rê-  
cher l'Avent et le Carême, 2 décembre.  
 



16S-i>. — P. 11(3. Chapitre général de la Saint-  
Barnabe. — P. 119. Adjudication des dîmes. — P. 122 .  
Chapitre général de la Saint-Crépin.  
 
I6S6. — P. 127. Convention aux termes de la-  
quelle il est décidé que le sieur Gicquel, chevecie r,  
chanoine et curé, ofl'rant de faire à ses frais des  répa-  
rations considérables à la maison qu'il occupe, sit uée  
derrière le cimetière et apitarteuant au Chapitre, sera  
en conséquence, pour sa vie durant, dispensé de pay er  
le loyer de cet immeuble, 27 mars. — P. 128. Bail p ar  
le Chapitre à Paul Mercier, marchand à Poissy, d'un   
jardin fermé de murs, « appelé le jardin dans la ch a-  
pelle du chasteau », avec quelque portion des caves   
qui sont dessous, 28 mai. — P. 129. Chapitre généra l  
de la Saint-Barnabe. — P. 133. Cliapitro général de   
la Saint-Crépin. — P. 135. Sur la représentation fa ite  
« qu'il estoit de la coustume au tenis passé d'assi gner  
sur le revenu du Chapitre quelque somme pour dis-  
tribuer à Messieurs les chanoines et vicaires qui a ssis-  
toient à la cérémonie des qui se chantent pendant  
les Avans de Noi-I », on décide qu'il sera distribu é  
manuellement à chacun de MM. les chanoines présents   
3 livres et à MM. les vicaires 30 sols « pour leur assis-  
tance auxdites », 11 décembre.  
 
/6'<S'7. — P. 13G. M"' Raymond Sur^'is, clerc ton-  
suré, du diocèse de Cliartres, est pourvu d'une sém i-  
l)rébende, 12 février. — P. 137. M"' Laurent Dulac,   
clerc du diocèse de Paris, est nommé chapelain de l a  
chapelle delà Madeleine, 19 février. — P. 112. M'"R .  
Surgis est mis en possession de la scnii-iirébende ;\  
lui accordée, 29 mars. — P. M."). Chapitre général  
tenu le 11 juin. — P. 149. Atljuiiication des dîmes ,  
11-15 juin. — P. 15S. « Les dames offlcières de la  
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charité des pauvres malades de cette paroisse, assi s-  
tées de M'" Mathurin Gicquel, leur directeur », rep ré-  
sentent qu'elles ont obtenu de révêclié la permissi on  
de « faire bénir un lieu en forme de chapelle dans  
l'enceinte de la maison où elles retirent lesdits p auvres  
malades, aflin d'y faire dire la sainte messe, pour  la  
consolation et le bien spirituel desdits pauvres ma -  
lades » ; sur ieur demande, le Chapitre décide que,  le  
jeudi 31 juillet, on ira processionnelleraent en fa ire la  
bénédiction, 30 juillet. — P. 160. Présentation du  
S"' Asselin pour vicaire, « et pour faire les fonct ions  
curialles en l'absence du S"' Gicquel », 23 septemb re.  
— P. 162. Il est représenté au Chapitre que « le no mmé  
Guibourg, organiste à Paris, qui s'est chargé de ve nir  
toucher les orgues de ladite église à certains jour s  



marquez dans un traitté fait entre lesdits sieurs d e  
Chapitre, les marguilliers de la fabrique et ledit Gui-  
bourg, s'en est acquité jusques icy assez négligame nt,  
ainsy que lesdits sieurs l'ont pu reconnoistre » ; on  
propose en conséquence, et conformément aux termes  
d'une clause réciproque dudit contrat, de le congéd ier  
et de le remplacer par « le nommé Maurice Lequin, q ui  
s'est présenté depuis quelques jours pour toucher l es-  
dites orgues, et a' promis de le faire non pas seul e-  
ment aux jours convenus avec ledit Guibourg, mais  
en la manière qu'on l'a tousjours pratiqué lorsque les  
organistes ont esté sur les lieux, et ce moyennant les  
mesmes gages qu'on donnoit audit Guibcmrg, sçavoir  
cinquante-six livres de la part de ladite fabrique et  
vingt-quatre livres de la part dudit Chapitre », ce  qui  
est adopté, « après que lesdits sieurs de Chapitre ont  
fait faire les espreuves de la capacité dudit Lequi n »,  
24 septembre. — P. 103. Appelés à délibérer sur « l es  
moyens de disposer du droit qui leur appartient du  
dixième denier du grand et petit travers qui se lèv e  
sur les marchandises passant et repassant dessus et   
dessous les ponts de Poissy et autres déiiendances »,  
et constatant que malgré les avertissements et anno n-  
ces au prône il ne s'est présenté personne pour pre n-  
dre à ferme ledit droit, les chanoines décident qu' ils  
le « feront valloir par les mains d'un commission-  
naire », 1" octobre. — P. 1G5. Le S'' Maurice Lequi n  
expose que, « l'orgue de laditte église n'estant pa s un  
employ suffisant pour l'occuper, il a dessin d'exer cer  
en cette ville les petites écoles, pour instruire l a  
jeunesse, ainsy qu'il a fait dans les autres' ville s où il  
a demeuré » ; il s'adresse donc aux chanoines pour  
recevoir d'eux l'autorisation nécessaire, qui lui e st  
accordée, 1°'' octobre. — P. 16ô. Cha])itre général  de  
la Saint-Crépin : nouvelles mesures prises pour ass u-  
 
 
 
l'er l'assistance aux offices et & assujettir un ch acun à  
son devoir », attendu que l'on a remarqué depuis lo ng-  
temps « que plusieurs de ceux qui sont obligez d'as -  
sister à l'office divin le négligent ». — P. 169. T rans-  
action conclue avec les vicaires touchant, la maniè re  
de partager certains droits et émoluments, « afin d e  
nourir la paix et la concorde qui doit reigner invi ola-  
blement entre ecclésiastiques », 5 novembre. — P. 1 74.  
Le R. P. Cornet, religieux cordelier, gardien du co u-  
vent de Péronne, est présenté et agréé comme pré-  
dicateur de l'Avent et du Carême, 29 novembre. —  
P. 175. Le S'' Bellier déclare avoir « fait faire l es  
ouvrages de massonnerye, de serrurerye et de cou-  
verture à la chapelle de Sainte-Jame qu'il y con-  
venoit faire », 3 décembre.  
 
iCSS. — P. 176. « Mesdames Bucan, supérieure des  
dames de la Cliaritté des pauvres malades de Poissy ,  
Madame Vieillard, seconde, et Madame Bellier, troi-   
sième officières », représentent au Chapitre que, «  selon  
les règles établies depuis longtemps, elles procède nt  
tous les ans, au commencement du présent mois, à  
l'élection d'une nouvelle officière supérieure et a u  



changement des autres, quand cela est jugé à propos ,  
mesme à l'examen des comptes de recepte et dépence  
des officières, trésorière et dépencière sortant de   
charge, et que chacune d'elles ne souhaitant plus  
exercer sa charge et son office au-delà de l'année  
escheuë, elles désirent, avecq toutte leur compagni e,  
que, selon leur coutume, il soit proceddé à ladite  
nouvelle élection et à l'examen de leurs comptes ».   
Elles prient donc les chanoines de députer quelqu'u n  
de leur corps pour assister à la prochaine assemblé e  
de toutes les dames, recevoir les voix et les avis pour  
la nouvelle élection, et être présent à la redditio n et  
à l'examen des comptes, « au lieu et place de M. Gi c-  
quel, leur directeur, à présent absent », 14 janvie r. —  
P. 178. Le Chapitre autorise Mademoiselle de La  
Marre, supérieure des dames de la Charité des pauvr es  
malades de Poissy, assistée de « quelques autres of fi-  
cières », à solliciter de l'évoque de Chartres la p er-  
mission « d'exposer le Saint-Sacrement les trois jo urs  
de Carnaval prochain », 11 février. — P. 178. Chapi -  
tre général de la Saint-Barnabe. — P. 181. M™ Josep h  
Héron ou Séron est nommé chanoine et installé en ce tte  
qualité, 16 juin. — P. 183. Transaction conclue ent re  
les chevecier, chanoines, curé et vicaires touchant   
46 livres 5 sols de rente en trois parties dues au Chapi-  
tre sur le domaine de Paris, 18 août. — P. 187. Cha pitre  
extraordinaire tenu « pour délibérer sur les moyens  de  
remédier prontcment au grand scandai qui se répend  
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et qui s'augmente tous les jours par le dérèglement  de  
la conduite de M..., l'un des vicaires perpétuels » ,  
15 octobre. — P. 188. Chapitre de la Saint-Crépin. —  
P. 192. Plainte contre un vicaire perpétuel à raiso n de  
ot plusieurs injures proférées par ledit vicaire co ntre  
le sieur de La Forest, dans ladite église », 24 nov em-  
bre. P. 194. Nouvelle plainte contre la conduite de   
 
« M. . ., l'un des vicaires perpétuels », 10 décemb re.  
 
1gS9. — P. lôT. Nomination à la cure de Saint-  
Vincent du Mesnil-le-Roi; est agréé M" Jean-Bap-  
tiste Pioger, prêtre, du diocèse de Paris, 14 févri er.  
— P. 198. Fondation d'un salut et d'un obit par Jea n  
Minager, sieur de La Vigne, officier des chasses du   
Koi, demeurant aux Loges près Poissy : il sera fait   
une aumône de 59 sols, « desquels il sera donné neu f  
sois pour les pauvres malades de l'Hospital entre l es  
mains de la dame qui questera dans la semaine, et l es  
cinquanle sols restant seront distribuez sous le po r-  
tail, aussy tost après l'obit, par le sieur receveu r du  
Chapitre ou autre par ordre de Messieurs, aux pauvr es  



de la parroi.-îse seullement, auxquels on ne donner a pas  
moins d'un sol chacun, ayant principaliement égard  
aux vieilles gens incapables de gaignor leur vie »,   
2 mars. — P.2U1. Acte concernant la fondation Ca-  
therine Gallois, femme de M"' Jean Bignon, procureu r  
du Roi en la Gruerie de Saint-Germain, 2 mars. —  
P. 202. Autre, concernant la fondation de Jacques  
Cassart, 2 mars. — P. 2U3. M™ Nicolas Antoine Lou-  
vet, du diocèse de Seez, est pourvu de la chapelle  
de Sainle-Marie-Madeleine, 2(5 mai. — P. 206. Cha-  
pitre général de la Saint-Barnabe. — P. 208. Les fe r-  
miers des dîmes de Poissy, représentant qu'ils ont  
souffert a une perte notable » causée par les « fau ves  
que l'on a fait sortir du parcq de la forest de Lay e, qui  
se sont répandues sur le territoire dudit Poissy et  des  
lieux circonvoisins ^, demandent et obtiennent une di-  
minution, 11 juin. — P. 209. M'" Mathurin Gicquel e st  
mis en possession de la chapelle Saint-Louis, 20 ju in.  
 
P. 210. Règlement pour les maisons du Chapitre. Il  
 
est décidé « que, pour le proffit commun dudit Clia -  
pilre et pour suivre l'usage observé depuis plusieu rs  
sii'cles et condnné par un acte capitulaire du 27 m ars  
16'n et autres suivants, doresnavant toutes les mai -  
son» qui a(iparli<'nnent audit Chapitie seront donn ées  
à loier, pour trois, six ou neuf années seulement, au  
plu» offrant et dernier enchérisseur, sur la public ation  
qui en sera faite dans le Chapitre, auquel, pour ce   
hujel, lou» Messieurs les chanoines assisteront et où  
le» Sieurs vicaires seront appelez pour mètre leurs   
enchère», à la cliarge que le Chapitre sera tenu de s  
 
 
 
grosses réparations pendant le cours des baux, et  
les adjudicataires obligez d'occuper lesdites maiso ns  
personnellement, à peine de nullité desdits baux » ;  
réserves faites pour différentes maisons, « d'autan t que  
l'intention dudit Chapitre n'est pas d'establir le bien  
commun aux despens de la justice qu'il doit aux par -  
ticuliers ^>, 20 juin. — P. 211. Bail, fait dans ce s con-  
ditions, d'une maison sise en la rue du Château,  
« faisant la dernière vers l'abbaye », à charge pou r  
l'adjudicataire de laisser « une chambre ou salle, lors-  
qu'il en sera requis, aux prédicateurs de la parroi sse  
pendant l'avent, le carême et les festes solennelle s de  
chaque année ». — P. 212. Acte pour M'''" Charles B el-  
lier, au sujet des frais faits par M"^^ Raoul Morel , pré-  
tendant à la chapelle de Sainte-Gemme, 5 octobre. —   
P. 214. Chapitre général de la Saint-Crépin. — P. 2 17.  
M'''" Charles Mahaut est présenté et admis en quali té  
de vicaire perpétuel, ayant été préalablement exami né  
« tant sur les qualités de sa voix que sur sa capac ité  
au fait du champt », 1 novembre.  
 
1690. — P. 223. Chai.itre général de la Saint-Bar-  
nabe ; adjudication des dîmes. — P. 231. Acte du Ch a-  
pitre, contre l'un des vicaires perpétuels, « leque l,  
estant en son tour de faire l'office au chœur, s'y est  
comporté d'une manière sy lasche, sy plaine de conf u-  



sion et de fautes que le chœur en est demeuré court   
plusieurs fois et que l'office en a esté notablemen t in-  
terrompu », 18 août. — P. 238. 51"' George- Alexand re  
Le Roux, curé de Saint-Jacques de Retz, remet au  
Chapitre sa démission, ayant été récemment pourvu  
de la cure des Mureaux, 19 octobre. — P. 233. Cha-  
pitre général de la Saint-Crépin.  
 
1691. — P. 230. II" Jean-Baptiste Pioger, prêtre,  
du diocèse de Paris, est pourvu d'une semi-prébende -  
chanoinie, 14 mars. — P. 240. Bail à loyer d'une pe tite  
maison avec jardin, sise en la Cîrande-Rue, 14 mars .  
— P. 241. Acte du Chapitre contre la conduite d'un  
vicaire, qui, la veille, « auroit paru si excessive ment  
plain de vin et de débauche qu'il ne pouvoit chante r ni  
faire aucune autre fontion qu'avec une indécence si   
vulgaire et si scandaleuse que losdits sieurs et to ut le  
chœur en reçurent une fort grande confusion, et que   
tous les séculiers, dont le chœur estoit rempli, av oient  
 
i-oiitinuellement les yeux attachez sur ledit T , e t  
 
murniiiroieut ouvertement de le voir en tel estai » ,  
4 mai. — P. 243. Ce vicaire « témoigne qu'il a une  
extrême confusion » de sa conduite passée, et prome t  
(lue, rt moiennant la gr.'icG de Dieu, il se compor tera  
dorénavant avec(i tant de bienséance, de piété et d 'as-  
siduiti' ipii', par ce moien, il n'iiarcr.i les fau tes pas-  
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sées et ne donnera plus aucun sujet de plaintes con tre  
lui ». Le Chapitre n'adressera donc point sa plaint e à  
 
l'évêché, « sy ce n'est qu'il arrivast audit sieur T  
 
de commettre quelque nouveau scandai, auquel cas il   
sera agi contre lui aveq toute la sévérité requise »,  
16 mai. — P. 244. Chapitre général de la Saint-Bar-   
nabe; règlementd'offices.— P.248. Emploi de lOOlivr es  
destinées par le chanoine Le Vasseur «à servir de  
fond à perpétuité à un salut qu'il a fondé audit Ch a-  
pitre, le jour de l'octave du Saint-Sacrement », 4 juil-  
let. — P. 252. Chapitre général de la Saint-Crépin.  —  
P. 256. M" Pierre Minouflet, prêtre, du diocèse de  
Paris, est nommé vicaire perpétuel et rais en posse s-  
sion, 24 décembre.  
 
4692. — P. 257.;M''° Louis Gautrin, prêtre, du dio-   
cèse de Rouen et du Grand-Vicariat de Pontoise, est   
pourvu de la chapelle de Notre-Dame de Pitié, va-  
cante par le décès du dernier possesseur, «Maistre  
Pierre Boucher, prêtre, du diocèse de Rains, et rég ent  



du collège de la ville de Pontoise », 9 janvier. — P. 259.  
Le même est nommé vicaire perpétuel, 27 février. —  
P. 262. M^" Pierre Cuvier de Montsouris, clerc tons uré,  
du diocèse de Paris, est pourvu d'une prébende par  
M^'' Jean de Longueil, chevalier, marquis de Maison s,  
conseiller du Roi, etc., seigneur du domaine, terre  et  
seigneurie de Poissy et autres lieux; il est mis en   
possession, 9 avril. — P. 264. Acte du Chapitre con tre  
un vicaire perpétuel, dont la conduite et la tenue au  
chœur avaient laissé à désirer, 23 avril. — P. 267.   
Chapitre général de la Saint-Barnabe; — location, p ar  
bail de six années, de deux maisons appartenant au  
Chapitre, 11 juin. — P. 211. Chapitre général de la   
Saint-Crépin.  
 
1693. — P. 215. Accord conclu avec le curé de la  
paroisse de Lanluets, M™ Charles Juif, au sujet des   
« fermiers et habitans de Sainte-Gemme, ne trouvant   
pas sur le territoire et dixraage dudit Sainte-Gemm e  
une pâture suffisante pour la nourriture de leurs t rou-  
peaux, etc. », 16 mai.  
 
G. 311. (Registre.) — In-i", pagine^ de 1 à 300, pa pier.  
 
1693-1711. — Registre des délibérations capitu-  
laires comprises entre le 11 juin 1693 et le 12 fé-   
vrier nu.  
 
469.'j. — P. 1. Chapitre général de la Saint-Barnab e,  
auquel assistent ou sont convoqués MM. les chanoine s  
Mathurin Gicquel, Nicolas Bénard, Charles Bellier,  
Jean-Baptiste Pioger, Joseph Caron, Pierre Cuvier,  
 
 
 
Nicolas de Soucy, ce dernier profès de l'abbaye de  
Joyenval et possédant la prébende attachée à cette ab-  
baye ; les vicaires perpétuels Martin Couppey, Gill es  
Tissier, Antoine Saugrain, Nicolas Mahault, Pierre  
Minouflet, Louis Gautrin ; le vicaire amovible du c uré,  
Michel Asselin ; les chapelains Louis Bellier, Andr é  
Goliin, Mathurin Gicquel, Jean Ozanne, François  
Piolet, Jean Boucher, Jean-Baptiste Moreau, Françoi s  
Bénard, Nicolas-Antoine Louvet, Jacques Beauvais,  
titulaires des chapelles Saint-Louis, Saint-Marcell in,  
Saint-Jacques, Notre-Dame de Pitié, Saint-Jean-Bap-   
tiste , Saint-Nicolas de Bethemont, Saint-Étienne ,   
Sainte-Marie-Madeleine, Saint-Pierre ; les curés d' A-  
clières, du Mesnil-le-Roi, et de Saint-Jacques de  
Retz; les habitués, officiers et serviteurs de l'ég lise.  
 
— P. 4. Adjudication des dîmes, 14 juin. — P. 9.  
M'''^' Jean-Benoist Vallansan ou Vallansat, précéde m-  
ment curé de « Garenne », au diocèse de Chartres,  
est nommé par Frère Jacques de ?xoail!es, chevalier ,  
bailli de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, comma n-  
deur de Louviers, lieutenant général des galères de   
France, à la semi-prébende dont ladite commanderie  
disposait; il est installé en cette qualité, 12 oct obre.  
 
— P. 15. Chapitre général de la Saint-Crépin. — P. 18.  



Bail par adjudication d'une maison sise en la rue d u  
Château, 25 octobre.  
 
1694. — P. 19. Chapitre général de la Saint-Bar-  
nabe. — P. 25. M'" Simon Deshays, prêtre, du diocès e  
de Chartres, titulaire de la « chapelle de Saint-Je an de  
la Grange de Saint-Louis », dont il n'avait pas enc ore  
pris possession, déclare avoir permuté avec M'" Lou is  
de Laulne ou de Laune, du diocèse de Paris, et avoi r  
été mis en possession de la cure de « Villennes »,  
n juillet. — P. 29. Chapitre général de la Saint-  
Crépin.  
 
169o. — P. 32. M'" Louis Bellier, « docteur en mé-  
decine », se démet de la « chapelle de Notre-Dame d é-  
servie soubz le tiltre de diacre au grand-autel du cœur  
de ladite église », 9 mars ; — M" Nicolas Gellée, c lerc  
tonsuré, du diocèse de Chartres, en est pourvu,  
14 mars — 1<"" avril. — P. 35. Commission donnée pa r  
le Chapitre à M™ Antoine Saugrain, l'un des vicaire s  
perpétuels, pour desservir la chapelle de Sainte-  
Gemme, « y faire toutes les fonctions qui de temps  
immémorial y ont esté faites par des députe;^ et au   
nom dudit Chapitre, et recevoir tous les droits, ob li-  
gations et émolumens attachez à la desserte de ladi te  
chapelle ou résultant de ladite desserte », l" avri l. —  
P. 36. Chapitre général de la Saint-Barnabe ; l'un des  
chanoines est désigné par ses collègues, à l'ellet de  
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« prendre le soing, quinze jours avant le prochain  
Chapitre général, d'écrire au nom dudit Chapitre au x  
hénéficiers qu'ils ayent à se trouver au Chapitre g é-  
néral, pour recevoir les avis que l'on jugera à pro pos  
de leur donner », 11 juin. — P. 40. Chapitre généra l  
de la Saint-Crépin.  
 
1696. — P. 43. M" Michel Le Duc, clerc tonsuré,  
du diocèse de Paris, est nommé à un canonicat, dont   
il est mis en possession le 23 janvier. — P. 46-.  
il" Pierre Minoufflet donne sa démission de vicaire   
perpétuel, 27 avril. — P. 48. M" Hugues, « se disan t  
prêtre de l'archevesché d'Avignon », est mis en pos -  
session de ce bénéfice, mai. — P. 52. Chapitre géné ral  
de la Saint-Barnabe. — P. 56. Adjudication des dîme s,  
1" et 24 juin. — P. 59. Nomination de M. Guyot comm e  
receveur, et de M. Coupej- comme poiicteur, 20 sej) -  
tembre. — P. 60. Chapitre général de la Saint-Bar-  
nabe ; acte contre l'un des vicaires, qui avait « c ausé  
du scandai pour avoir manqué de dire la messe du  
Roi ». — P. 64. M"^' Nicolas Fritot, prêtre, du dio cèse  
de Coutances, est reçu en qualité de vicaire perpét uel,  



14 novembre.  
 
1697. — P. 0". Chapitre général de la Saint-Bar-  
nabe. — P. 10. Com.mission donnée à M'° Gicquel, qu i  
devra se transporter à Paris pour y donner ses- soi ns  
au procès contre le curé d'Achères, 11 juin. — P. " 72.  
Chapitre général de la Saint-Crépin. — P. 74. Déli-   
vrance du legs fait au Chapitre, pour fondations, p ar  
M'" Charles Mahault, en son vivant vicaire perpétue l,  
25 octobre.  
 
I69S. — P. 77. M''' Jean-Baptiste Caste), prêtre, d u  
diocèse de Rouen, présentement vicaire amovible du  
curé, est pourvu de la chaiielle de Notre-Dame de P i-  
tié, 15 mars. — P. 70. Acte relatif à la portion co ngrue  
du « sieur vicquaire déservant, pour le sieur curé de  
ïriel, l'annexe du lieu de Carrières-lez-Poissy » ;  jiour  
prévenir le procès qui leur est intenté par les hab itants  
de Carrières, les membres ilu Chapitre oll'rent de  
payer, " sur la part que ledit Chapitre pen.'oit de sdites  
dismes, la somme de quarente livres par an de pensi on,  
pour ayder à faire jusques à la somme de cent cin-  
quante livres portée par les déclarations du Roy, s auf  
auxiiits iiabiltans ou aullres jiersonnes intéressé es à se  
faire fournir le surplus par le .«sieur cui'é de Tr iel et  
les (lames de Villarsceaux, aussy gros décimateurs »,  
]0 avril. — P.80.M"Clatide-(îabnr-ICliauveau - d'il é-  
raine i-, du diocèse de Chartres, est pourvu d'un c ano-  
nicat, dont il est mis en possession le 24 mai. — P . 8:<.  
Cliapltri* général de la Saint-Harnabé. — P. 86. Re m-  
boursement d'une rente de :tO sols assignée sur une   
 
 
 
maison sise à Poissy, « rue de la Henze, où il y av oit  
autrefois pour enseigne la Pomme de pain ». — P. 87 .  
Chapitre général de la Saint-Crépin ; — délivrance du  
legs pour fondation fait au Chapitre par M." Larche r.  
— P. 92. M'» Louis-François Dûment, « prieur de  
Marcilly », clerc tonsuré, du diocèse de Paris, est   
nommé à un canonicat et mis en possession, 8 dé-  
cembre.  
 
1699. — P. il7. M™ Jean Le Vasseur, clerc tonsuré,  
du diocèse de Paris, est également pourvu et instal lé,  
31 janvier. — P. 101. Acte de même nature, mais pou r  
une semi-prébende, concernant M''» André Gohin, cle rc  
tonsuré, du diocèse de Chartres, « chapelain soubz- dia-  
connal », 3 juin. — P. 103. Chapitre général de la  
Saint-Barnabe. — P. lOC). Adjudication des dîmes,  
21 juin. — P. 111. Chapitre général de la Saint-  
Crépin.  
 
noo. — P. 114. Difficulté survenue entre le Cha-  
pitre et les Religieux, à l'occasion de la sépultur e de  
M"''-' Nicolas de Soucy, religieux de l'abbaye de J oyen-  
val, desservant la prébende chanoinie attachée à ce   
monastère, << chacune des deux partyes prétendant  
donner ladite sépulture », 28 avril. — P. 115-117.  
Chapitres généraux de la Saint-Barnabe et de la Sai nt-  
Crépin. — P. 120. Baux de deux maisons sises à  



Poissy, l'une en la rue « qui tend du cimetière de la-  
dicte église au grand chemin de la Porte-aux-Dames »,  
l'autre « proche la Porte du cimetière », 5 octobre . —  
P. 122. Transaction destinée à mettre fin au procès   
avec le curé d'Achères. Celui-ci, « M'" de Boisadam  »,  
consent à ce que les chanoines jouissent de la  
moitié des dîmes du territoire d'Achères, dont il c on-  
servera l'autre moitié, 5 octobre. — P. 125. M'° Je an-  
François Julien, bachelier en théologie, religieux de  
Joyenval, nommé par l'évêque de Chartres, abbé du  
monastère, << pour remplir la prébende dont ledit s ei-  
gneur évesqiie est titulaire-né dans ladite église de  
Pojssy, en la qualité d'abbé de Joyenval », se dési ste  
des prétentions qu'il avait émises relativement aux   
droits honorifiques, et prend possession de ladite pré-  
bende, 14 octobre. — P. 128. M'" .\ugustin-Louis Le   
Vasseur est [jourvu d'un canonicat et mis en posses -  
sion, 6 décembre ; — M''' .Vntuino Saugrain desserv ira  
la chapelle de Saint-Pierre aux Carrières de Poissy .  
 
noi. — p. 132. Chapitre géni rai de la Saint-Har-  
nabé; — les membres du Chapitre, « ayant remarqué  
que depuis quelque temps ils sont jirivez de la jou is-  
sance et perception de plusieurs droits», peut-être  ii  
raison de « quelqm's dilUcultez survenues enire .Mo n-  
seigneur le l'résident de Maisons et feux], et que ledit  
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Chapitre, desjà pauvre en luy-mêine, soufl're beauc oup  
de cette privation », et désirant, d'autre part, « corres-  
pondre aux bonnes intentions que ledit seigneur leu r a  
toujours témoignées de vouloir les faire jouir de t out  
ce qui peut appartenir légitimement à ieurdit chapi tre,  
dont il est le patron et le protecteur », délèguent  deux  
d'entre eux pour aller trouver Ms'' le Président, a fin  
de « le supplier très humblement, au nom de tout  
ledit Chapitre, d'avoir la bonté de leur nommer un ou  
plusieurs avocats, auxquels il souhaite qu'on s'en rap-  
porte sur les choses en question, lesdits sieurs co n-  
sentant de leur ()art d'en régler avec ledit seigne ur  
par les vo.yes et par les personnes que son équité leur  
marquera », 11 juin. — P. 140. Adjudication des dîm es  
d'Achères, au prix de 310 livres, 19 juin. — P. 1-1 0.  
Réception de M™ Pierre Lefèvre, prêtre, du diocèse de  
Boulogne, pour exercer l'office de clerc, 10 septem bre.  
— P. 140. Chapitre général de la Saint-Grépin. —  
P. 145. Enregistrement du mandement épiscopal con-  
cernant le R. P. Jacques Mussier, des Frères Prê-  



cheurs du couvent de Poissy, pour l'Avent et le Ca-   
rême. — P. 145. Enregistrement des lettres de prêtr ise  
de M''^ André Gohin, l'un des vicaires perpétuels,  
21 décembre.  
 
4702. — P. 146. Chapitre général de la Saint-Bar-  
nabe. — P. 149. Adjudication des dîmes : « Sainte-  
Jame et Le Pou » : 130 livres. Carrières : 230 livr es.  
Achères : 250 livres, « le Chapitre leva les dixmes  de  
Poissi ». — P. 154. Chapitre général de la Saint-  
Crépi n.  
 
1705. — P. 157. Chapitre général de la Saint-Bar-  
nabe; sont nommés : greffier et secrétaire du Cha-  
pitre M"'" Antoine Saugrain; receveur M"' Jean-Fran -  
çois Jullien ; poncteur, W" André Gohin. — P. 160.  
.adjudication des dîmes du territoire de Poissy. Ad ju-  
dicataire : M. Nicolas Chaiielain, marchanda Poissy ,  
au iirix de 930 livres, H juin. — P. 163. Prolongat ion  
de bail du jardin du château, 25juin. — P. 163. Cha pitre  
général de la Saint-Crépin. — P. 166. M'" Jean-Bap-   
tiste Pioger, prêtre du diocèse de Paris, curé de «  Ga-  
rennes », au diocèse de Chartres, est pourvu d'un  
canonicat et mis en possession, 3 novembre. — P. 1( )8.  
M'" Nicolas (iellée, diacre, du diocèse de Chartres ,  
chapelain de la chaiipllc diaconale, est nommé vica ire  
fieri)étuel, et installé a[>rès que les membres du (Cha-  
pitre l'ont fait examiner « sur la science du plein -  
chant par M'" André Gohin, l'un des vicaires jierpé -  
tuels et maître des enfants de chœur de ladite égli se,  
qui l'auroit trouvé ca|)able », 17 novembre.  
 
i70i. — P. 171. Fondation par M. Charles-Simon  
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Bouillant, écuyer, sieur de La Roque, conseiller du   
Roi, contrôleur ordinaire des Guerres, demeurant à  
Poissy, de douze messes basses à perpétuité pour le  re-  
pos des âmes de Charles Bouillant, sieur de La Roqu e,  
prévôt de Poissy, et de dame Marie Le Cocheteur, se s  
père et mère, messes qui devront être célébrées en la  
chapelle des frères de la Charité, comme « plus pro che  
de la tombe et de l'épitaphe de la famille de Messi eurs  
Bouillant», 25 janvier. — P. 177. Commission délivr ée  
à un bourgeois de Poissy pour « faire la perception  du  
dixième denier qui apartient [aux sieurs de Chapitr e]  
dans les droits de péage et acquits de grans et pet its  
travers en grande prévosté dudit Poi.ssy, qui se lè vent  
sur toutes sortes de marchandises sujettes auxdits  
droits, même grains et farines, qui arrivent et dé-   
chargent au port dudit Poissi ou dans son étendiie,  au  
dessus ou au dessous dudit pont, par eau, par terre ,  
à charroi et à cheval ou autrement, et quoi qu'elle s  
n'ayent pas passé par-dessus ni par- dessous icelui ,  
même sur toutes sortes de marchandises sujettes,  
grains ou farines, qui arrivent audit Poissi par qu elque  
endroit que ce soit par charroi, à cheval ou autrem ent,  
ou qui passent sur la seigneurie dudit Poissi pour  



aller ailleurs»; il aura soin de ne point s'ingérer ,  
quant à présent, dans « la perception du droit de  
péage et acquis sur le sel, parce que lesdits sieur s ont  
accoutumé de le recevoir par leurs mains», 31 jan-  
vier. — P. 179. Chapitre général de la Saint-Barnab e :  
" Puisque les sollicitations faites depuis tant dan iiées  
auitrès de Monseigneur le Président de Maisons pour   
estre payé de ce qu'il a reçu pour le Chapitre, n'o nt  
rien produit jusqu'à présent, on suppliera Monsei-  
gneur le Président de Poissy, son fils, de trouver bon  
que le Chapitre poursuive en justice ses droits et ses  
prétentions, et retire la parolle donnée lors du co mpte  
arresté avec lui le mardi premier d'avril dernier » ,  
11 juin. — P. 183. M'" Jean Maimbourg, clerc tonsur é,  
du diocèse d'Orléans, est pourvu du canonicat vacan t  
par la démission de M"' Louis-François Du Mont,  
prieur « de Marcilly-la-Chanipagne «, et installé p ar  
procureur, 7 juillet. — P. 187. Députation d'un bou r-  
geois de Poissy pour « faire au nom du Chapitre la  
levée des droits domaniaux qui se lèvent et perçoi-   
vent les veilles, jours et lendemains des Testes de  l'As-  
somption et de la Nativité de la Vierge, à commence r  
dès la minuit qui commence les veilles jusqu'à pare ille  
heure qui finit le lendemain, tels que sont les déf auts,  
amandes et confiscations, le minage et mesurage sur   
toutes sortes de grains et farines, i)ié rond, pié four-  
ché, huiles et graisses et droit d'eslallage dans l a ville  
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de Poissy, à Saint-Lazare et par toutte la châtelle nie »,  
11 août. — P. 188. Transaction avec Barthélémy et  
Raimond Clérambourg, anciens fermiers des dîmes  
d'Achéres, 28 août. — P. 189. Chapitre général de l a  
Saint-Crépin.  
 
nos. — P. 191. Fondation faite au nom de Suzanne  
Denis, en son vivant femme de Roch Gandouin, bour-  
geois de Paris, de deux obits ainsi que d'un saiut qui  
devra être célébré le jour de Noël entre cinq et si x  
heures du soir. 5 mars. — P. 193. Acte constatant q ue  
M" Mathurin Gicquel, chevecier, chanoine et curé, a   
révoqué son vicaire amovible, M" Grégoire Doublet,  
et l'a remplacé par M™ Jacques Quidelec, prêtre du  
diocèse de Saint-Brieuc, ^ avril. — P. 195. Chapitr e  
général de la Saint-Barnabe ; — M'-'= Gabriel Ghauv eau  
d'IIéraine [signature : Claude Chauveau] présente,  
pour être enregistrées, ses lettres de sous-diacona t ; —  
règlement pour la poncture : « Doresnavant il sera  
permis à chaque particulier dudit Chapitre de prend re  
 



ses absences ou tout à la l'ois ou par partie; le  
 
temps desdites absences sera de deux mois et demi  
pour les chanoines, et d'un mois et demi pour les v i-  
caires, en avertissant par les particuliers qui vou dront  
s'absenter pour un temps considérable celui qui se  
trouvera plus ancien dans le chapitre, pendant le-  
quel temps d'absence les particuliers seront tenus  
présens au méreau v ; — le sieur Hugues est chargé  
des enfants de chœur, « pour leur aprendre le plain   
chant et en avoir les soins ordinaires »; — il est décidé  
que dorénavant Messieurs du Chapitre s'assembleront   
de quinze jours en quinze jours le lundi, et, en ca s  
d'empêchement, le Chapitre sera remis au lendemain,   
a et cela à lissiie de la messe du Roi », r..'juin.  — P.  
198. Adjudication des dîmes. Sainte-Gemme : 1.112 l i-  
vres. Carrières : 2'72 livres. Achères : 101 livres . —  
P. 202. M" Jean Maimbourg, chanoine prébende, 'pré-   
sente, pour être enregistrées, ses lettres de sous- dia-  
conat, 25 juin. — P. 203. Règlement touchant les co n-  
fréries : la rétribution des confréries sera de 100  sols,  
et de •) livres lorsqu'il s'y l'era des processions , et ce  
non compris la rétribution de la messe des Trépassé s,  
i:} juillet. — P. 20:J. Hèglement pour la sonnerie de  
l'office d<!3 fêtes et dimanches: l'office canonial  conti-  
nuera d'être sonné les fêtes et diraanclios à dix h eures  
précises, 21 septembre. — P. 204. Réception d'un vi caire  
amovible, M" François (Jeiliet, prêtre, du diocèse de  
Sainl-Urieui;, et eiire),'islrenient de ses lettres  de prê-  
trise, 12 octobre. — P. 20.j. Chapitre gôuérai de l a  
8ainl-Cré()in; annulation de ce ijui avait l'-fé fa it, au  
sujet de la poncture, dans le chapitre do' lu Saiii t-  
 
 
 
Barnabé précédente : il est décidé que l'on pourra  
« prendre vint jours [de congé] par trois mois pour   
M" les Chanoines, et dix pour les sieurs Vicaires » .  
 
1706. — P. 208. Transaction conclue avec le curé  
d'Achéres, M"' Nicolas-Alexandre Vieillard : MM. du   
Chapitre « lui paieront pour tous droits de dixmes,  la  
somme de trois cent livres, à condition de demeurer   
seuls propriétaires de la totalité desdites dixmes,   
grosses, vertes, menues et novalles du territoire d 'A-  
chéres », 4 février. — P. 209. Chapitre général de la  
Saint-Barnabe ; règlement pour les matines chantées   
les veilles des fêtes, « pour favoriser la dévotion  des  
peuples ». — P. 212. Adjudication des dîmes de Pois sy  
et d'Achéres. Poissy : "733 livres. Achères : 120 l ivres.  
13 juin et 6 juillet. — P. 213. 11 est décidé que d oré-  
navant l'on se réunira pour tenir chapitre tous les   
lundis de chaque semaine, à l'issue de la messe du  
Roi, juillet. — P. 215. Sur le rapport qui a été fa it  
que a les habitants de Poissi sollicitèrent au Cons eil du  
Roi la conversion de la taille qui se paye tous les  ans  
à Sa Majesté par lesdits habitants en droits d'entr ées  
tant sur le vin que sur les autres marchandises et den-  
rées qui se consomment journellement audit Poissi » ,  
les membres du Chapitre décident que, « eu égard au   
bien qui reviendra à Sa Majesté et auxdits habitant s  



de ladite conversion des tailles en droits d'entrée s, ils  
consentent à ladite conversion, à la charge d'estre   
maintenus dans leurs privilèges, franchises et exem p-  
tions », G août. — P. 21(5. Les mêmes, considérant  
que « leurs affaires leur permettent d'augmenter en   
quelque sorte le revenu de leurs bénéfices », augme n-  
tent, la valeur du méreau, 6 septembre. — P. 216.  
Les mêmes, informés que « les habitants dudit Poiss y  
poursuivent toujours avec beaucoup d'empressement  
la conversion de leurs tailles en droits d'entrées », et  
craignant aussi que, « faute de diligences, ils ne soient  
pas conservez dans leurs droits d'immunitez, exemp-   
tions et franchises », chargent l'un d'entre eux de  se  
rendre à Paris et à Versailles, pour présenter au R oi  
et au Contrôleur général « tous placcts, mémoires, etc.  
qui seront nécessaires », 13 septembre. — P. SH.  
Chapitre général de la Saint-Crépin. — P. 218. Ra-  
chat de rentes, 20 décembre. - P. 2-H). M'" Claude-   
(iabriel Chauveau d'IIéraine présente ses lettres d e  
diaconat et de prêtrise.  
 
1701. — P. 220. M'" Fram.ois Bénard, prêtre, cha-  
l)elain de Saint-Élienne , est nommé à la cure de  
« Raiz », pour succéder à Jacques Foucault, décédé à  
la fin du mois de décembre précédent, 1 avril. —  
1". 220. Chapitre général de la Saint-Iiariiabé. —  
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P. 222. Pouvoirs donnés par les membres du Chapitre   
à l'un d'entre eux, pour faire le nécessaire relati ve-  
ment au règlement de l'affaire des dîmes d'Aclières ,  
18 juillet. — P. 223. Acte relatif à l'office de di acre et  
de sous-diacre, 18 juillet. — P. 224. M''' Pierre B iot,  
prêtre, du diocèse de Bayeux, est nommé à la chapel le  
de Saint-Pierre-le-Martyr et mis en possession, 20 juil-  
let. — P. 225. Cliapitre général de la Saint-Crépin ; —  
ordre est donné que désormais « ceux qui diront la  
messe du Roi ou autres grandes ipesses se rendront  
assez à temps pour ne point faire attendre, sous le s  
peines que le Cliapitre voudra imposer », et que « toutes  
les délibérations tant des chapitres généraux que d es  
particuliers seront teniies secrettes, conformément  au  
serment que l'on a preste en prenant possession des   
bénéfices ». — P. 227-228. M™ François Bénard est  
mis en possession de la cure de Retz : on le fait e ntrer  
dans l'église par la grande porte, il baise l'autel ,  
monte en chaire, « le reste des cérémonies ayant es té  
obmises à cause de l'interdiction de laditte église  faitte  
par Monseigneur de Chartres », 28 novembre.  
 
nos. — P. 230. Les bourgeois et habitants de  
Poissy ayant requis les membres du Chapitre de vou-   



loir députer deux d'entre eux pour être présents et   
assister « à la confection du tarif qui se doit fai re au  
sujet de la conversion des tailles en entrées », le s  
sieurs Gicquel et Bellier sont délégués à cet effet  et  
feront « ce qu'il conviendra pour le bien public et  la  
dignité du Chapitre >•, 3 février. — P. 230. Prière s des  
quarante heures pour « détourner les peuples des  
débauches du carnaval », 18 février. — P. 231. Afin   
de remédier :i aux abus qui se commettent dans l'ég lise  
par les mandians et les petits enfans qui troublent  très  
souvent le divin service », on établit un suisse, 6  mars.  
 
— P. 231. « Mémoire de ce que M"'' Fortia a envoyé à  
la chapelle de Sainte-Gemme au mois de mars 1708. > >  
 
— P. 232. Valeur du méreau et ordre des distributio ns.  
 
— P. 234. M''' Pierre Domallain, prêtre, du diocèse   
de .Saint-Brieuc, est nommé pour remplacer comme  
vicaire amovible M''" François Gallet, 9 mai. — P. 235.  
M^" André Gohin, vicaire perpétuel, est pourvu d'un  ca-  
nonicat et mis en pos.session, 6 juin. — P. 237. Ch apitre  
générai de la Saint-Barnabe ; — autorisation de s'a b-  
senter pour « faire un voyage en son pays », donnée   
à M"' Barthélémy Hugues, l'un des vicaires perpétue ls.  
 
— P. 240. Bail des dîmes. Sainte-Gemme : l.:J70 li-   
vres. Carrières : 120 livres. Achères : 80 livres. —  
P. 243. Nomination de ^f" Jean Brice, clerc tonsuré , du  
diocèse de Chartres, à la chapelle de .Saint-Marcel lin ;  
prise de possession, juillet. — P. 246. Acte contre  le  
 
 
 
vicaire amovible, qui avait contrevenu aux règlemen ts  
du Chapitre, 29 août. — P. 248. M-'^ François Baudr i,  
prêtre, du diocèse de Rouen, est nommé vicaire per-   
pétuel et mis en possession, 13 septembre. — P. 250 .  
Chapitre général de la Saint-Crépin. —P. 2-52. Le R .  
P. Verdeau, des Frères Prêcheurs, est envoyé et reç u  
pour prêcher l'Avent et le Carême, 2 décembre. — P.   
2.52. Députation de M" Charles Bellier, pour faire,  à  
Paris et partout oii besoin sera, le nécessaire « p our  
poursuivre et défendre la cause criminelle intentée   
contre [Messieurs du Chapitre] à la requeste du Pro -  
cureur fiscal de Poissy » , et aussi prendre soin d e  
l'affaire contre les habitants d'Aclières, 31 décem bre.  
 
1709. — P. 2.53. Acte relatif aux « droits d'offran des  
et oblations des inhumations et services qui se fon t  
dans le chœur », 18 février. —P. 2.55. Autre relati f à  
la célébration des messes ; — les sieurs de Chapitr e  
ainsi que les vicaires perpétuels s'assembleront le   
mardi 16, pour « faire la levée des dix minots et d emi  
de sel qu'ils ont droit de prendre sur le grenier à  sel  
de Poissi pour tout le corps dudit Chapitre, pour ê tre  
partagé entre lesdits sieurs chanoines et vicaires,   
sçavoir à chacun desdits sieurs chanoines un minot et  
à chacun desdits sieurs vicaires un demi-rainot »,  
15 avril. — P. 255. Protestation contre la qualité de  
chevecier prise par M''« Gicquel ; d'après les prot esta-  



tions, ledit Gicquel n'est pas « le chef du Chapitr e», et  
la « chèvecerie n'est qu'une charge servile dans l' église  
de Poissi » ; — de son côté ledit sieur Gicquel déc lare  
protester « contre touttes ces chiquanes ». — P. 25 6.  
Adoration perpétuelle, 21 avril. — P. 2.57. Chapitr e gé-  
néral de la Saint-Barnabe ; — M" Nicolas Fritot, vi caire  
perpétuel, est nommé maître de? enfants de chœur.  
— P. 259. Adjudication des dîmes. Poissy : 1.200 li -  
vres. Achères : 550 livres. Carrières : 385 livres.  —  
P. 263. ]\['" François Bénard, vicaire perpétuel, d onne  
sa démission de la cure de Retz ; il a pour success eur  
M'" Paul Mercier» clerc du diocèse de Chartres,  
27 juin. — P. 264. Se présente au Chapitre M. Jean  
Caboud, écuyer, seigneur de Villiers-sur-Seine, leq uel  
« ayant une ferme et des terres à Sainte-Gemme, qu' il  
n'a acquises qu'en vue de la sainte et pour avoir l a  
fontaine dans ses prés », réitère les propositions qu'il  
a déjà faites au sujet de la chapelle de Sainte-Gem me,  
« exposant que, pour des motifs particuliers et en  
reconnaissance de la guérison de sa jambe, dont il  
estoit incommodé depuis longtemps, et des secours  
spirituels et temporels qu'il a reçus par son inter cession  
auprès du grand Dieu des miséricordes, il est porté  de  
dévotion [lour réparer et décorer le dedans de ladi te  
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chapelle, pour que le service divin y soit fait et que  
l'on V célèbre la sainte messe avec plus de décence  et  
de dévotion » ; il déclare se charger de faire exéc uter  
à ses frais tous les travaux ; devis des ouvrages d e  
maçonnerie et couverture à exécuter, 9 septembre. —   
P. 2"0. M^' François Baudri se démet de sa charge d e  
vicaire perpétuel, 2 octobre. — P. 2~2. Il a pour s uc-  
cesseur, M" Paul Mercier, précédemment nommé à la  
cure de Retz, 4 octobre. — P. 2'73. Chapitre généra l de  
la Saint-Crépin ; — Messieurs du Chapitre, considé-   
rant qu'ils « sont aux droits du Roi les veille, jo ur et  
lendemain des festes de l'Assomption et Nativité de  la  
Vierge », et qu'à ce titre leur appartient « le dro it qui  
se lève, par les officiers de M. le Président de Ma isons,  
sur les voyages qui se font du port de Poissi à Rou le-  
boise, lesdits jours », décident qu'on « ira suppli er M.  
le Président de Maisons de leur faire rendre justic e  
desdits droits » ; — comme il serait dangereux, « à   
raison de la difficulté des temps et de la misère » , de  
commencer les matines à six heures du matin, oii  
pourra, temporairement et « sans tirer à conséquenc e  
pour l'avenir », ne les commencer qu'à six heures e t  
demie; — augmentation de la valeur du méreau. —  
P. 2'7'7. Le R. P. Louis Carrera, « dominicain du c ou-  
vent du noviciat de Paris », est envoj'é et reçu co mme  
prédicateur de la station de l'Avent, décembre.  



 
/7 10. — P. 2". M'" Paul Mercier, l'un des vicaires   
perpétuels, demande à être mis en possession de la  
cure de Retz, 10 février. — P. 2"i). Réunion de MM.  du  
Chapitre à l'effet du partage des 10 minots et demi  de  
sel qu'ils ont droit de prendre au grenier à sel de   
Poissy. 1" avril. — P. 2'i'J. M"' Jean Bremenson de   
Sainte-Croix, prêtre, du diocèse de Bayeux, est pré -  
senté par M™ Nicolas Caboud, prêtre, docteur en thé o-  
logie, prieur commendataire de Saint-Sidoine, et vi -  
caire de Saint-Laurent à Paris, tant en son nom qu' au  
nom du sieur Jean Caboud, son père, seigneur de  
Villiers-sur-Seine, et agréé par le Chapitre pour d es-  
servir la chai>elle de Sainte-Gemme, 1 juin. — P. 2 80.  
Chapitre général de la Saint-Iiainabé : — a Vu la n é-  
giigenc»» des chapelains fondez dans ladite église de se  
présenter aux chapitres généraux et de s'acquitter des  
obligations de leurs fondations », il est ordonné q u'il  
ne leur « sera donné aucun certificat qu'ils n'ayan t  
fait paroistre qu'ils ont rem|)li leurs devoirs dan s la-  
dite église, et que, pour les obliger ou de venir a ux  
chapitre» généraux ou de présenter leurs excuses, i l  
sera fait de la part du (Chapitre une oppo-sition u n lin-  
main'* ou ailleur;*, ou besoin sera, au paycnn'nl d e ce  
qui leur appartient pour h-ur service jusqu'à ce qu 'ils  
 
 
 
ayent satisfait à la demande dudit Chapitre » , —  
M''" François Olivon, clerc tonsuré, du diocèse de  
Chartres, est nommé pour succéder comme chapelain  
à M™ Du Murge, chanoine de Seez et chapelain de la  
Madeleine, décédé, 11 juin. — P. £83. Sur la demand e  
de M'" Jean Caboud, priant MM. du Chapitre de « vou -  
loir se transporter à Villiers, pour procéder à la béné-  
diction de la chapelle qu'il y a fait bâtir, suivan t la  
permission qu'il en a eiie de M. l'abbé de La Vieux -  
ville, vicaire général de Ms' de Chartres, dattée d u  
2 juin dernier », on décide que la cérémonie aura l ieu  
le samedi suivant, 12 juin. — P. 284. Prise de poss es-  
sion de la chapelle de la Madeleine, 16 juin. — P. 285.  
Estimant « plus avantageux de faire valloir par leu rs  
mains les dixmes du territoire d'Achères plustôt qu e  
de les affermer », MM. du Chapitre décident de « le s  
faire cueillir, et que pour veiller sur ceux qui le s lè-  
veront, [ils] s'y transporteront à tour de semaine,   
assistez des sieurs vicaires perpétuels » ; ils agr éent la  
personne de Jean Blanchard, vigneron à Poissy, qui  
ofl're de lever ladite dîme, moyennant cent livres  
« pour ladite cueillette », 23 juin. — P. 286. Est éga-  
lement agréée la proposition de Roger Pinson, manou -  
vrier à Poissy, offrant d'aider le susdit Blanchard  à  
lever la dîme d'Achères, « moyennant un setier de  
seigle et un setier d'orge pour son salaire du trav ail  
qu'il fera pendant un mois à la levée de ladite  
dixme », 14 juillet. — P. 286. Bail pour trois anné es  
fait à M"' Paul Mercier, l'un des vicaires perpétue ls,  
de la maison du cimetière ; loyer : 22 livres. — P.  287.  
Transaction conclue avec Jean Huet, vigneron à Car-   
rières-sous-Poissy, au sujet des biens composant la   
succession Richard Roi, 22 juillet. — P. 289. Congé   



de six semaines accordé à M'» Pierre Domallaiii, vi -  
caire amovible, « estant obligé de faire un voyage en  
Bretagne, son pays, jiour ses allaires particulière s »,  
28 juillet. — P. 290. Décès du curé d'Achères, M'» Ni-  
colas-Alexandre Vieillard ; nomination de M'» Antoi ne  
Saugrain, ancien vicaire perpétuel, pour lui succéd er,  
12 août. — P. 291. M"' Antoine Saugrain donne sa dé -  
mission (le la cure d'Achères, remerciant MM. du  
Clia|iitri', mais ne pouvant, » pour des raisons, s e ser-  
vir de l'honneur qu'ils luy ont fait », 30 août. — P. 29>'.  
Est nommé à ladite cure M"> François Bénard, l'un  
des vicaires per|iotuels ; — il est mis en possessi on le  
22 septembre. — P. 294. Adjudication de la dîme de  
Sainle-ljemnie ; — l'adjudicatairi; paiera aiuiucll cincnt  
l..')00 livres, nourrira» ceux des sieurs de Chapit re qui  
iront faire l'office le jour de Sainte-(ieninie, ch acun  
an », lèvera « les dixmes grosses, vertes cl nienii es,  
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les lainages;, charnages, veaux, oisons, cochons, m ou-  
ches à miel, agneaux, clos, closeaux, dindons, cana rs  
et autres volatilles à raison de huit pour cent »,  
13 octobre. — P. 29G. Chapitre général de la Saint-   
Crépin ; — M" Paul Mercier, curé de Retz, remet au  
Chapitre sa démission ; — il est nommé maître des e n-  
fants de chœur en remplacement de M" Nicolas Gellée ,  
2.J octobre. — P. 298. Acte touchant l'assistance a ux  
chapitres, 1 novembre. — P. 299. Le R. P. Séverinde   
Saint-Jean, religieux franciscain, est agréé pour p rê-  
cher les stations de l'Avent et du Carême, 30 no-  
vembre. — P. 299. Clôture de compte avec le sieur  
Guyot, ci-devant receveur du Chapitre, 16 décembre.   
17H. — P. 301. Fondation d'uu obit et d'un salut  
pour le repos des âmes de Charles Bellier, en son v i-  
vant procureur fiscal à Poissy, et de Françoise Lem -  
bert, sa femme, 12 février.  
 
 
 
G. 312. (Registre.) — lii-l», paginé de 1 à 270, pa pier.  
 
1711-1724. — Registre des délibérations capitu-  
laires comprises entre le 24 mars 1711 et le 26 mai  1724.  
 
17 II. — P. 1. M™ François Bénard, vicaire perpé-  
tuel, nommé curé d'Achères, se démet de son vicaria t,  
24 mars. — P. 1. M'« François Baudri, prêtre, du di o-  
cèse de Rouen, lui succède en cette qualité, 8 avri l. —  
P. 2. Un chanoine est député pour « aller faire la  
procession de Saint-Marc à Sainte-Gemme, suivant la   
coutume », 24 avril. — P. 3. M™ Pierre Gellée, cler c  
tonsuré du diocèse de Charti'es, est nommé à « la c ha-  



pelle de Saint-Pierre aux Carrières, fondée en ladi te  
église », 4 mai. — P. 4. On présentera à Ms'' l'évê que  
de Chartres, pour sa visite à Poissy, « une douzein e  
de pein mollet de deux livres et une douzaine de bo u-  
teilles de vin ». — P. 4. Chajjitre général tenu le   
12 juin. Membres présents ou convoqués: MM. Ma-  
thurin Gicquel, prêtre, docteur de Sorbonne, cha-  
noine, chevecier ; Charles Bellier, prêtre, ancien  
chanoine, prébende ; Jean-Benoît Vallansan, prêtre,   
chanoine serai-prébendé, « et commissionnaire de la   
serai-prébendo affectée à la commanderie de la Vill e-  
dieu » ; Clauile-Gabriel Chauveau d'Iléraine, chano ine  
prébende; Jean Maimbourg, chanoine prébende;  
Jean-François Juliien, religieux profès de Joycn-  
val , commissionnaire de la prébende alFectée à  
cette abbaye ; Antoine Saugrain, Barthélémy Hugues,   
Nicolas Fritot, Nicolas Gellée, Pierre Domailain, P aul  
Mercier, François Baudri, vicaires; Mathurin Gicque l,  
cliapelain de Saint-Louis ; Nicolas Gellée, chapela in  
 
 
 
diaconal ; André Gohin, chapelain sous-diaconal ;  
François Bénard, chapelain de Saint-Étienne ; Fran-   
çois Piollé, chapelain de Saint-Jacques ; Jean-Bapt iste  
Castel, chapelain de Notre-Dame de Pitié, Jacques L e  
Verrier, chapelain de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle  
à l'Hôtel-Dieu ; Jean-Baptiste Moreau, chapelain de   
Saint-Nicolas de Bethemont; Louis de Laulne, chape-   
lain de Saint- Jean delà Grange; Pierre Biot, cha-  
pelain de Saint-Pierre le Martyr ; Jean Brice, chap elain  
de Saint-Marcellin ; Nicolas-Thomas Olivon, chapela in  
de la Madeleine; Thoma.s-Jo3eph Le Jai, curé du Mes -  
nil-le-Roi ; François Bénard, curé d'Achères; le re ce-  
veur ; le secrétaire et poncteur ; le maître des en fants  
de chœur ; le desservant de la clergie ; les enfant s de  
chœur, les sacristains, le bedeau. — P. 5. Transact ion  
conclue avec le curé d'Achères au sujet des dîmes :  les  
chanoines s'engagent à payer à celui-ci, pour tous  
droits de dîmes, la somme de 300 livres, « à condit ion  
de demeurer seuls propriétaires de la totalité desd ites  
dixmes grosses, vertes, menues et novalles dudit te rri-  
toire d'Achères », 22 juin. — P. 7. Délibération re la-  
tive à l'exécution du testament de Mademoiselle de  
Fortia et à la délivrance de deux legs faits par el le à la  
chapelle de Sainte-Gemme, l'un de 105 livres, pour la  
fondation de deux messes par semaine dans cette cha -  
pelle, l'autre de 900 livres, pour les ornements et  la  
décoration d'icelle, 28 juin. —P. 8. Prise de posse s-  
sion de la chapelle de Saint-Pierre aux Carrières p ar  
M'« Pierre Gellée, clerc tonsuré^ du diocèse de Cha r-  
tres, 17 août. — P. 8. Après déclaration faite par le  
S' Maimbourg que les 15 et 16 du même mois, « veill e  
et jour de Sainte-Gemme», il s'est rendu à la cha-  
pelle de Sainte-Gemme pour y célébrer l'oflice et d ire  
la messe au nom du Chapitre, et y percevoir les of-   
frandes et les quêtes. M™ Charles Bellier, ancien c ha-  
noine, est député pour aller faire la visitedes orn ements,  
linges et ustensiles d'église appartenant à la chap elle,  
17 août. — P. !». M"' Paul Mercier, dernier possess eur  
de la cure de Retz, à la nomination du Chapitre,  



ayant été nommé à un vicariat perpétuel en l'église  de  
Poissy, a pour successeur M" Jean-Baptiste Faucon-  
nier, clerc, du diocèse de Montauban, 14 septembre.  —  
P. 10. Enregistrement du contrat de la fondation fa ite  
à Sainte-Gemme par M. « Jean Caboud, écuyer, sei-  
gneur de Villiers et propriétaire de la ferme de Sa inte-  
Gemme, demeurant à Paris, rue du Croissant, paroiss e  
Saint-Eustache », à ce poussé par « la dévotion sin gu-  
lière qu'il a pour Sainte-Gemme, jointe à la reconn ais-  
sance de la guérison de sa jambe, qu'il attribue à  
l'intercession de cette sainte », et ayant le désir  >. d'é-  
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tabllr un chapelain en la chapelle de Sainte- Gemme   
près Poissj-, et d'j' fonder trois messes par semai ne à  
perpétuité, pour concourir à la dévotion de ceux qu i  
s'y transporteront, leur donner moj'en d'y faire di re  
des messes par un chapelain sédentaire et éviter la   
peine qu'ils ont de faire venir un prestre de Poiss y,  
éloigné d'une lieue et demie de ladite chapelle, à la  
charge par le chapellain d'instruire la jeunesse, d e  
faire les dimanches et lestes une instruction et ca té-  
chisme, pour quoi ledit S'' Caboud auroit excité le sdits  
sieurs chanoines et chapitre de faire faire les rép ara-  
tions convenables à ladite chapelle, y auroit de sa  part  
contribué, mesme auroit seul fait faire les ajustem ens  
et décorations du dedans ». Règlements précisant le s  
droits du Chapitre, et les droits et devoirs du cha pe-  
lain, qui sera tenu, notamment, de « laire sa demeu re  
à Sainte-Gemme, où il tiendra l'écoUe trois fois la  se-  
maine pour l'instruction des enfans des habitants d e  
Sainte-Gemme, sans aucune rétribution pour les pau-   
vres ni pour ceux que ledit sieur Caboud et ses suc ces-  
seurs, nominateurs dudit chapellain, voudront faire   
instruire ; en laquelle écolle sera montré à lire, écrire  
et prier Dieu, et enseigné le catéchisme pendant de ux  
heures et demie de la matinée, à la fin de laquelle  les  
écolliers iront entendre la messe du chapellain ». Et,  
pour conserver à jamais le souvenir de la présente  
fondation, il sera fait, aux frais du S' Caboud, un e  
« table de marbre qui la contiendra en substance, e t  
qui sera a[iliquée en ladite chapelle de Sainte-Gem me,  
en tel endroit qu'il conviendra ». Mai-aoùt ITIl. —   
Autre fondation par le même, ayant formé le dessein   
•( de donner un prestre, qui, duement approuvé par  
Mpf l'évesque de Chartres, fût chargé et obligé de faire  
tous les jours au soir à la fin du jour la prière p u-  
blique " ; — présentation par lui de M" Gabriel Del -  
zons, prêtre, bachelier en théologie, du diocèse de   
Saint-Flour, "7 septembre. — I'. l'^. Chapitre géné ral  
tenu le 26 octobre ; règlement pour la poncture.  
 



IH2. — P. 24. Les chanoines députent l'un d'entre  
eux pour faire l'inhumation de damoiselle Marie-Ga-   
tlierine Martinet, décédée la veille à Poissy, et c e, à la  
requête dusiour Henri Martinet, oflicier du Hoi, « venu  
«•xprè.s avec .se.s pareiis et amis de Versailles e t do Saint-  
Germain w, et ayant appris qui; M'" Matiiiirin Gicq iiel,  
« à qui il ap|)artient de faire les inhumations dan s la-  
dite paroisse «, était absent, 2 mars. — P. -'1. ,\ (lju-  
dication dos dîmes. Carrières-.sous-Poissy : 400 li vres.  
Achères : 440 livres, l'oissy : 1 .050 livres. 5 ju in. — P.  
28. Clinpitrc général tenu le 11 juin : « SI les fe rmiers  
de» entrée» entreprennent do faire ()ayer ceux (|ii i o\-  
 
 
 
ploitent les dixmes du Chapitre ou refusent ce qui a  
esté arresté entre eux et le Chapitre pour l'usage des  
particuliers, le Chapitre prendra fait et cause pou r les  
 
fermiers ou particuliers, et l'original du traitté  
 
fait avec lesdits fermiers des entrées sera inséré dans  
le grand Cartulaire, pour y avoir recours » ; — le  
droit « de foire et des places pour la veille et le  jour de  
la feste de Sainte-Gemme, sur le territoire de la c lia-  
pelle de Sainte-Gemme », est affermé pour 3 ans,  
moyennant le prix de 9 livres pour la première anné e  
et de 10 pour les deux autres. — P. 30. Chapitre gé -  
néral, •25 octobre.  
 
1115. — P. 33. M'" Jean Caillet, prêtre, du diocèse   
de Coutances, est admis ou qualité de clerc, 15 avr il.  
— P. 34. Les chanoines baillent à ferme, pour 9 ans , à  
M" Jean-Baptiste Bremenson de Sainte-Croix, chape-  
lain amovible de Sainte-Gemme, moyennant la somme  
de 25 livres, les oblations et quêtes qui se feront  en  
cette chapelle la veille et le jour de la fête de S ainte-  
Gemme, 15 mai. — P. 35. Chapitre général de la Sain t-  
Barnabe : — adjudication des dîmes. Achères : 630 l i-  
vres. Poissy : 1.621 livres. Carrières : 530 livres . —  
P. 42. Présentation et réception de M" Gabriel Delz ons,  
prêtre, du diocèse de Saint-Flour, pour la chapelle  de  
Saint-Nicolas de Bethemont, immatriculée en l'églis e  
de Poissy, et de M" Jean Caillet, prêtre, du diocès e de  
Coutances, pour la cure de Retz, 26 juin. — P. 45. Vu  
l'accroissement du revenu des dîmes, le méreau « se ra  
augmenté par heure de dix-huit deniers, en sorte  
qu'il sera par heure de trois sous six deniers pour  les  
S" chanoines et de un sou neuf deniers par heure  
pour les S" vicaires, ce qui fera par jour dix sous  six  
deniers pour le méreau pour lesdits chanoines et ci nq  
sous trois deniers pour les sieurs vicaires », 10 j uillet.  
Par suite du décès de M" Mathurin Gicquel, prêtre,  
docteur en Sorbonne, chanoine et clievecier, vicair e  
perpétuel, décédé le môme jour, « la vicairerie cha rgée  
de la desserte des âmes » sera provisoirement rempl ie  
par l'un des vicaires perpétuels, 12 juillet; — la cha-  
pelle Saint-Louis en l'église de Poissy est conféré e à  
M" -Vntoine Saugrain, l'un des vicaires perpétuels ; —  
un « ira saluer Al»'' le Président de Maisons, au s ujet  
dr la clièvecerie ». — P. 47. M"' A. Saugrain, [lou rvu  



do la prébende, euro, charge des ànios ayant aiipar tonu  
ù M. (iicquoi, décédé, « par actes do nomination et   
présentation faits d'icelle «onjoinctemont par Mon-   
seigneur le Président do Maisons et lesdits sieurs  
<l(! Chapitre, conformément au décret d'union... de   
KiHI », est re<;u par lo Chapilro i'w cotte (lualit é,  
I août. — P. 55. M'" J.-Fr. Jullien est continué en  la  
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charge de receveur, 21 août. — P. 5G et 57. Sont  
nommés vicaire amovible, M''^ Jean Caillet, et vica ire  
perpétuel M''" Pierre Domallain, 28 et 30 août. —  
P. .58. Récépissé d'un « calice » et d'une « patène   
d'argent », appartenant au Chapitre à cause de la c ha-  
pelle de Sainte-Gemme. — P. 58. Adjudication pour  
sa vie durant, à M'" Chauveau d'Héraine, d'une mai-   
son appartenant au Chapitre, sise derrière le cimet ière,  
31 août. — P. 60. Considérant la nécessité de faire  des  
réparations au chœur de leur église, et se trouvant  en  
mesure de les commencer, les chanoines décident  
qu'ils demanderont à l'évêque de Chartres la permis -  
sion de « démolir leur grand-autel et en faire rééd ifler  
un autre », 11 septembre. — P. 62. Chapitre général   
tenu le 25 octobre : décision portant qu'à l'avenir  on  
ne fera « aucune confrairie sans procession dont le s  
confrères ne donnent au moins cent sous pour les  
deux vespres et une messe, et que, pour celles où i l  
y aura procession, il en sera sept livres pour les deux  
vespres et une messe » ; de plus, « pour les moindr es  
enterremens M. le Receveur en recevra au moins dix  
livres ». — P. 64. Rachat d'une rente de 18 livres par  
MM. François Trumeau de La Forest, conseiller du  
Roi, procureur au Grenier à sel de Poissy, et Gaspa rd  
Trumeau, écuyer, sieur de La Forest, conseiller du  
Roi et contrôleur ordinaire des Guerres, 27 novembr e.  
— P. 65. Décision relative à la célébration de la f ête  
de Saint-Nicolas, que « de temps immémorial le corp s  
du Chapitre [avoit pris] pour patron » ; « et il fa ut ob-  
server qu'à l'égard des offices de Saint-Nicolas, i ls se  
font toujour.s par les nouveaux reçus, à commencer  
par le p.lus digne, qui sera chargé des frais de lu mi-  
naire, de sonnerie et autres », 5 décembre. — P. 67 .  
Permission donnée par l'évoque de Chartres de dé-  
molir le grand autel de l'église et d'en construire  " un  
nouveau contre le rond-point du chœur, plus beau et   
plus décent », P"' décembre 1713; « dès le 30 no-  
vembre le P. Le Sage, Jacobin, s'estoit présenté au x  
sieurs de Chapitre », avec un mandement pour prê-  
cher r.\vent et le Carême. — P. 69. On représente  
que « M. Hénaut, écuier, seigneur de Cantorbe, ci-d e-  
vant ^président trésorier de France, général des Fi -  
nances à Montauban, demeurant à Paris, ayant appris   



que plusieurs de ses ancestres étoient nés à Poissy ,  
baptisés dans ladittc église et inhumez dans une de s  
chappelles que l'on nomme communément de Saint-  
Barthélémy, se seroit senti meu de dévotion pour  
ladilte églLso, et que, désirant y donner des marqu es  
de .sa piété pour la mémoire de susdits ancestres, il  
auroit formé le dessein d'orner et décorer laditte  
 
 
 
chappelle, qu'il a veûe en très mauvais état lors d 'iyi  
 
voyage qu'il fit à Poissy, il y a quelques mois ;  
 
qu'il auroit fait proposer audit Chapitre de lui do nner  
la liberté d'orner et décorer laditte chappelle et,  pour  
cet effet, d'y faire faire un autel, avec armoire d edans,  
de menuiserie, au lieu de l'autel de pierre qui y é toit,  
un rétable et contre-rétable pareillement de menui-   
serie en architecture et sculpture, avec un tableau  au  
milieu représentant le martyr de Saint-Barthélémy, de  
faire aussi un lambris de menuiserie autour de ladi tte  
chappelle avec un confessional, de faire boiser l'a ire de  
laditte chappelle, même de faire placer ses armes e n  
sculpture, ainsi qu'il le jugera plus à propos, au lieu  
qu'il choisira pour cela dans laditte chappelle et qui  
sera plus convenable et décent, et de faire raccom-   
moder les vitres », qu'il offre aussi des ornements  et  
parements d'autel, et se propose de fonder à perpé-   
tuité une messe basse dans ladite chapelle, qui « s era  
réputée lui appartenir pour sa sépulture et de ceux  de  
sa famille, sans qu'elle puisse être donnée ni conc édée  
à aucun autre ». Les membres du Chapitre déclarent  
accepter la proposition et, pour témoigner audit si eur  
Hénaut de Cantorbe « combien son pieux dessein et l e  
ressouvenir qu'il a conservé pour la patrie de ses  
ancestres et de l'église où ils ont eu le bonheur d e re-  
cevoir le saint batême et où enfin leurs corps repo sent,  
leurs est agréable et leurs donnent de consolation »,  
ils en béniront souvent Dieu, 11 décembre.  
 
1714. —P. 71. M™ Claude d'Héraine est nommé  
secrétaire du Chapitre ; — Pierre Rouget, clerc ton -  
suré, succédera à Jacques Verrier, comme chapelain de  
la chapelle de Bonne-Nouvelle en l'Hôtel-Dieu, 23 a vril.  
— P. 72. Adjudication des dîmes. Poissy : 2.250 li-   
vres. Carrières : 5.50 livres. Achères : 920 livres ,  
10 juin. — P. 74. Chapitre général de la Saint-Barn abe ;  
augmentation du méreau calculée sur l'accroissement   
du produit des dîmes. — P. 77. Les chanoines déimte nt  
M'^'' Charles Bellier, qui exercera sa surveillance  sur  
« la conduitte des ouvrages que lesdits sieurs du C ha-  
liitre font faire dans leur chœur pour la réparatio n et  
décoration d'icelui », 25 juin. — P. 77. Compromis  
entre le Chapitre et M™ Antoine Saugrain, chanoine,   
chargé des fonctions curiales, « et cela pour la gl oire  
de Dieu et le repos des consciences des uns et des  
autres et l'édification des paroissiens, et aussi p our  
éviter d'entrer, comme les parties étoient sur le p oint,  
dans des grands procès, qui auroient duré très long -  
tems, causé bien des inquiétudes et coûté do part e t  



d'autres des frais immenses et très préjudiciables aux  
parties, » 2 juillet. — P. 70. Prise de possession par  
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M."^ Nicolas Verrier, prêtre, du diocèse de Tours, ba-  
chelier en théologie, curé d'Houdan, de la chapelle  de  
Notre-Dame de Bonne-Nouvelle, 22 juillet. — P. 80.  
Rachat de rente par le sieur de La Forêt, contrôleu r  
ordinaire des Guerres, 13 août. — P. 82. Marthe Bai l-  
lot, veuve de Charles-Simon Bouilland, conseiller d u  
Roi, contrôleur ordinaire des Guerres, demeurant à  
Poissy, exprime le désir de fonder un salut à perfi é-  
tuité le jour des Rois, n en Thonneur des trois mis tères  
que l'église solemnise ce jour-là. pour contribuer à  
augmenter dans ladite église de Poissj', le culte d e la  
sainte religion et les adorations diies au Très- Sa int-  
Sacrement ». — Fondation d'un salut et de messes ;  
règlement à ce sujet, 21 août. — P. 86. Chapitre gé -  
néral delà Saint-Crépin, 25 octobre; — députation  
pour aller à Paris remercier M. de Cantorbe; —  
M^ François Baudry est chargé de l'éducation des en -  
fants de chœur. — P. 88. M" Jean-Michel de Saint-  
Nicolas, prêtre, du Tiers-Ordre de Saint- François,   
gardien du couvent de Meulan, est agréé comme pré-  
dicateur pour les stations de l'Avent et du Carême,   
25 novembre. — P. 88. 11 ne doit pas être fait d'in no-  
vations dans les messes des confréries sans la perm is-  
sion du Chapitre, 3 décembre.  
 
/7/.Ï. — P. 93. Fondation Ilénaut de Cantorbe. On  
présente au Chapitre de la part de M" Alphonse Hé-  
naut, seigneur de Cantorbe, une expédition d'un con -  
trat aux termes duquel celui-ci fonde à perpétuité un  
service de deux vêpres et une messe devant être  
chantés annuellement, le jour de la fête de Sainte-   
Geneviève, en la chapelle de Saint-Barthélémy, plus   
deux grands messes d'obit, l'une le 15 décembre à  
l'intention de M" François Ilénaut, conseiller, sec ré-  
taire du Hoi, l'autre, le 15 novembre, à l'intentio n de  
Madeleine Le Moine, femme dudit Fr. Ilénaut, père e t  
mtre du sieur de Cantorbe, marié lui-même à Cathe-  
rine Le Camus, plus encore deux messes basses, le  
tout nioyennant la somme de 150 livres de rente. Le s  
chanoines acceptent la fondation et promettent de f aire  
servir, autant que le cas le permettra, « l'ornemen t  
compkt vert que mondit sieur Ilénaut de Cantorbe a  
 
récemment donné ausilits chanoines et chapitre,  
 
lequel consiste en la chasuble, étoile et manipule de  
(lamas garni.s et orne/, de dentelles d'or avec des   
frang''s et croix aux fanons de l'étoile et manipul e ; et  



au bas de la croix de la chasuble, les armes en bro -  
derie de relief d'or et argent ; plus, en un voile de  
satin, au millieu iluquel est une grande croix de c he-  
valier en l»roderie à fon<l il'or, au centre de laq uelle  
croix est une Notre-Dame d'Assomption en broderie  
 
 
 
de soie or et argent; autour dudit voile règne une  
campanede quatre doigts de large de diverses fleurs  et  
ornemens en broderie d'or, argent et soie, qui se t er-  
mine par une dentelle d'argent tout autour dudit  
 
voile, plus, une bourse à mettre les corpo-  
 
raux, aussi de satin vert, avec une croix de cheval ier  
au milieu et un Saint- Esiirit en broderie d'argent   
au centre de ladite croix; et plusieurs ornemens au -  
tour, et aux quatre coings de laditte bourse, le to ut de  
pareille broderie que le voile avec une dautelle d' ar-  
gent i)0ur la border ; comme aussi mon-  
 
dit sieur de Cantorbe a encore donné auxdits sieurs   
 
Chanoines et Chapilre un autre ornement noir  
 
complet le tout, de damas, garnis de glans et  
 
franges de soie blanche, la croix de la chasuble de   
satin blanc, au bas de laquelle sont les armes en b ro-  
derie de mondit sieur de Cantorbre ». — Transcrip-  
tion du contrat de fondation ci-dessus indiqué, pas sé  
par-devant les notaires au Chàtelet de Paris, à la date  
du 31 octobre 1714, dans le préambule duquel M" Fra n-  
çois-Alphonse Ilénaut, seigneur de Cantorbe, déclar e  
que « Messire François Ilénaut, son père.écuyer, co n-  
seiller, secrétaire du Roy, mort en l'année mil sep t  
cent neuf, au mois de décembre, âgé de quatre-vingt -  
quinze ans, l'a chargé en mourant, conjointement av ec  
Messieurs ses frères et Mesdames ses sœurs, de fair e  
continuer à perpétuité le service annuel que Mon-  
sieur Rémy Ilénaut, père dudit sieur François Ilé-  
naut, que le roi Louis XIII avoit surnommé le Baron ,  
en considération de l'affection dont Sa Majesté l'h ono-  
roit, avoit fondé environ l'an mil six cent en l'ho nneur  
de sainte Geneviève, en action de grâce de ce que  
Dieu, par l'intercession de cette sainte, avoit ren du la  
vie à Bémy Hénaut, son père, et ayeul dùdit Françoi s  
Ilénaut. nommé dejiuis le Ressuscité, à cause de la   
manière miraculeuse dont il revint au monde après  
avoir été laissé et abandonné |)onr mort, ainsi qu' il  
l)aroist par la tradition du [laïs et par rt'|ii(ai )he en  
latin dudit Rémy Ilénaut, nommé Le Ressuscité, de  
mil six cent trente. . . . , lequel service avoit é té négligé  
jiar la jierte des titres et le dépérissement des f onds  
qui avoient été donnés à cète (in ». — P. ".)'.'. B écit du  
« miracle arriv('' en la personne de Bémy Ilénaut, en  
l'anni'i; mil six cent, dans la villi' de Poissy, p ar l'in-  
tercession de sainte (ieneviève ». Hn l'anm-e lOOO « ou  
onvii'on », Bémy li/'iiaiilt, « que le l'oy Louis X lll, (]u'il  
avoit l'honneur d'apprurher, avoit surnoninic h' Ba ron  



dans une très belle partie de jiaulme ;\ Saint-Cier main-  
en - Laye », se trouvait ;\ Rouen, quand ses frères   
l'avertirent que leur i)ère, Bémy Ilénaut, demeuran t  
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à l'oissy, mari de Martine Pottier, fllle de M. Pot -  
tier, gentilhomme de la vénerie du Roi, était tombé   
dangereusement malade. Revenu en poste, il eut, en  
arrivant, la douleur de voir son père mort, exposé,   
il y avait déjà plusieurs heures, « sur ce qu'on ap pelle  
le lit de Saint-Martin, c'est-à-dire sur la paille ». Il  
pria alors avec confiance le Seigneur, par l'interc es-  
sion de sainte Geneviève, et, <c tout transporté, s e  
jettant sur le corps de ce père pour l'embrasser en -  
core, il sentit quelques soutles de respiration. So n  
amour le fesant profiter de ce précieux moment, il  
s'avisa de le l'aire envelopper dans des peaux tout tes  
chaudes de mouton qu'il lit tnev et écorcher sur le   
champ, et il apperceut son père revenir des portes de  
la mort, lequel vécut encore plus de trente ans : i l ne  
lui resta de cette maladie qu'un peu de fièvre qui ne  
dura pas longtemps, et dont il fut parfaitement gué ri.  
Le père et le fils et toute la famille ont toujours  re-  
gardé cet événement comme un miracle qu'ils ont  
attribué aux prières que le fils avoit fait à saint e  
Geneviève ». Ils firent donc des dons à l'église, p la-  
cèrent dans la chapelle Saint- Barthélémy, lieu de  
sépulture de leur famille , « une grande image de  
pierre en sculpture » ; le père donna les vitraux  
n peints et historiez » de cette chapelle, <^ où il  y a ces  
rimes de sa façon :  
 
Fais de ton bieu pendaul qu'il est tien,  
Car quand tu es mort, lu n'as plus rien.  
 
Rend à un chacun loyaulé.  
 
L'âme de toi sera sauvé. »  
 
Appelé depuis Le Ressuscité, il mourut après avoir  
fondé un service perpétuel. Sur sa tombe fut gravée   
l'épitaphe en latin ci-après transcrite « que l'on a re-  
nouvellée, les caractères en étant efl'acez :  
 
SiSTE, VIATOR, MIRARE ET ERUDIRE.  
 
IIic JACET Remigius IIexaut  
MoRTUUS ANNO ciRCiTER MDCXXX : Bis vivus, bis  
 
MORTUUS.  
 
Derelictum pro mortuo  



Et jam pale.e frigenti commissum et prostratum  
 
ARTE INNOCENT! REDDIDIT USUR.'E LUGIS  
 
FiLIUS NON l'RUSTRA PIUS  
 
Et ARTE MELIOR GeNOVëI'A  
 
VOTIS SOLLICITATA FIUELIBtJS.  
 
AnNOS TRIOINTA IPSOS EXPLEVIT NOVUS LaZ.VRUS  
 
Re et cognomine Redivivus.  
 
Finus Remioii, item Remigius,  
 
Patern.iî piet.vtis h.eres,  
 
Deique et Genovek.e non immemor,  
 
Sbink-kt-Oise. — SéuiE G.  
 
 
 
Annuo quoad vixit Divam prosecutus est OFFICIO.  
 
QuIESCUNT in H.iC iEDE SACRA  
Remigii UTRIUSQUE COGN.ATI CINERES. »  
 
— p. 102. Prise de possession de la chapelle de  
Notre-Dame de Bonne-Nouvelle par M''" Hugues Gilles ,  
prêtre, du diocèse de Chartres, 18 février. — P. 10 3.  
Mandement pour la station du Carême; prédicateur  
le R. P. Pierre François, capucin, ancien gardien  
du couvent de Montfort. — P. 104. On remerciera  
M. Caboud, qui, « avant de partir pour son voyage  
d'Allemagne ", a fait don à l'église de « six grand s  
chandelliers, une croix, une lamjie, un bénitier av ec  
l'aspersoir, le tout de cuivre blanchi en façon d'a r-  
gent de la fabrique de Lyon », 18 mars. — P. 104.  
La messe du Saint-Sacrement, qui se dit le premier  
jeudi de chaque mois, sera désormais célébrée à l'i s-  
sue de la messe du Roi, 13 mai. — P. 105. Chapitre de  
la Saint-Barnabe, I4juin. — P. 108. Adjudication de s  
dîmes faites le 23 juin. Achères : 520 livres. Carr ières :  
230 livres. Poissy, 1.425 livres. — P. 113. Constat ation  
que « M''" Claude de Longueil, chevalier, marquis d e  
Maisons, conseiller du Roy en tous ses conseils, se -  
cond président à mortier au Parlement de Paris, sei -  
gneur incommutable de Poissy, patron et collateur  
des canonicats de cette église, âgé de quarante-sep t  
ans dix mois, » étant décédé, le 22 août 1715, en s on  
hôtel à Paris, le Chapitre a fait un service solenn el  
complet, c'est-à-dire vigiles et trois hautes messe s. —  
P. 114. Le mercredi 16 octobre, un service solennel   
est célébré pour « le repos de l'âme du feu roi  
Louis XIV, décédé à "Versailles, le premier septemb re  
précédent, âgé de soixante et seize ans et quinze  
jours. Il était né à Saint-Germain-en-Laye, le 5 se p-  
tembre 1638. Il avoit commencé à régner à quatre an s-  
et demi, le 14 mai 1643, que mourut Louis Xlll, son   



père, et son règne a été de 72 ans, 3 mois et 15 jo urs ;  
 
on a dit des vigilles le lundi après vesi)res et, l e  
 
lendemain, une grande messe solennel, dont M. Belli er  
a été l'officiant, comme l'ancien chanoine. Messieu rs  
les officiers de la ville et les paroissiens y ont assisté  
selon la coutume ». — P. 114. Chapitre général tenu   
le samedi 26 octobre, ayant été remis à ce jour,  
« à cause du service et oraison funèbre poiw le roi   
Louis XIV, fait à l'abbaye de Poissy le jour de S' Cré-  
pin ». — P. in. Permission de célébrer « un service   
en forme de conl'rairie en l'honneur de Saint-Charl e »,  
18 novembre. — P. 118. Semblable permission pour  
un service en l'honneur de Saint-Nicolas, 1) décemb re.  
Il l(i. — P. ll'J. Le jour de Saint-Antoine, on cé-   
 
î7  
 
 
 
210  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
lébrera annuellement « un service en forme de con-  
frairie ». — P. 119- Marché conclu avec Antoine  
Douelle, vitrier à Poissy, pour l'entretien des vit res  
du chœur, afin d'empêcher « les dégâts considérable s  
qui arrivent auxdits paneaux de vitres », 30 mars. —  
Chapitre général, 12 juin. — P. 1-22. Adjudication des  
dîmes. Poissy : 1.200 livres. Acbères : 4"30 livres . Car-  
rières : 150 livres. 21 juin. — P. 126. Fondation d e  
saluts, à la requête des membres de la confrérie de  la  
Charité des hommes, à la charge de payer pour  
chaque salut 4 livres 4 sols : mais il est convenu en  
même temps que « ladite confrérie de la chanté ayan t  
été obligée depuis quelques années de faire des dé-   
penses considérables pour les réparations et décora -  
tions de sa chappelle et autres ornemens nécessaire s,  
la somme de 4 livres 4 sols sera réduite pendant de ux  
ans à 3 livres 10 sols, 4 juillet. — P. 121. Nomina tion  
de M™ Jean Cailiet, vicaire amovible, prêtre du dio -  
cè.se de Coutances, à la cure de Retz, 3 août. — P.  r2ri.  
Étant représenté que le' jour de Saint-Louis est un e  
fête ' fort solennelle, et particulièrement dans ce tte  
église où saint Louis a été baptisé, et que, par co nsé-  
quent, l'office s'y [doit] faire avec toutte la déc ence  
possible », que cependant les choses ne se passent pas  
toujours d'une manière satisfaisante, ce qui « a do nné  
sujet de murmure et de mauvaise édification au peup le  
aussi bien qu'au clergé », des mesures seront prise s  
contre les chapiers qui ont « fait attendre le peup le »,  
31 août. — P. 130. On mettra, sur sa demande. M"  
Jean Cailiet en possession de la cure de Saint-Jacq ues  
et Saint-Christophe de Retz, 9 septembre. — P. 131.   
Le chanoine Frau'.-ois Juliieii, ne pduvant plus ac quit-  



ter les messes de la («ndation de M. Caboud à la ch a-  
pelle de Viijiers, donne sa démission. — P. 132. 11  est  
couataté, le 14 septembre, par le procès-verbal de  
prise de possession de la cure de Retz, que l'étîli se est  
" ruinée, les portes romijue», les fonds baptismaux  en-  
levés, le clocher tombé, les cloches emportées, les  au-  
tels sans pierres bénites. » Fait en présenci' de d ivers  
témoins, parmi lesquels " Charles .Sau},'raiii, lib raire  
de Paris ». — P. 133. Chapitre trénéral de la Saint -  
Crépin, tf;nu le 2<i octobre.  
 
1717. — P. 13'7. .\])iirol)ati()n donni;e par le Ch a-  
plin; à la résolution prise par les confrères de la   
(charité de.H hommes, de substituer une procession à  
Sainle-fieneviève (!•• Nanterre à celle de Sainle-J u-  
lienuf , iiui avait été interdite |>ar l'évèque de (Chartres,  
IM Janvier. — P. 138. Protestation du Cliapilre con tre  
a le (rouble qui vient de leur être lait jinr le.s sieurs  
leurs vicaires peiiH-tuels, publiquement, dans le c ho-nr,  
 
 
 
où il est arrivé qu'ajirès que le sieur Bellier a e u lait  
à l'autel la bénédiction des cendres en la manière ordi-  
naire, en qualité d'ancien du Chapitre et de curé d 'ice-  
lui, après que les sieurs chanoines se sont présent és et  
ont reçu lesdites cendres, non seulement lesdits si eurs  
vicaires ont refusé publiquement de se présenter et  de  
les recevoir en leur rang des mains dudit sieur Bel lier,  
mais encore le sieur Nicolas Gellée, l'un desdits v i-  
caires, a eu la témérité de monter à l'autel, revêt u  
d'aube et de chasuble, lorsque ledit sieur Bellier occu-  
poit encore l'autel, et, sans avoir l'ait aucune bé nédic-  
tion de cendres, s'est mis en devoir de les distrib uer  
et les a distribué effectivement aux vicaires, ses con-  
frères », 10 février. — P. 139. Le R. P. « Herméni-   
gilde », capucin, est envoyé pour prêcher le carême .  
— P. 142. Déclaré qu'il y a lieu de porter devant l e  
Parlement l'affaire relative à l'insulte faite par les  
vicaires au Chapitre le jour des Cendres, 19 avril.  —  
P. 143. Délégation de chanoines pour se rendre à  
Maisons, « Madame la Présidente de Maisons et Mon-  
seigneur le Président de Longueil, son fils, » ayan t fait  
dire à Messieurs du Chapitre « qu'ils désiroient le ur  
parler touchant les affaires du Chapitre ». — P. 14 3.  
Chapitre tenu le jour de la Saint-Barnabe. — P. 145 .  
Adjudication des dîmes. Achères : 650 livres. Poiss y:  
1.310 livres. Carrières : 320 livres. Sainte-Gemme :  
1.200 livres. 13 juin. — P. 149. Ayant été représen té  
que la poncture dont les chanoines avaient chargé  
M. Nicolas Gellée, un de leurs vicaires perpétuels,   
« éloit notablement négligée par ses longues et pre s-  
que continuels absences du chœur », le Chapitre cha rge  
de ce soin le chanoine André Gohin, 21 juin. — P.  
151. M'" Louis Castel, clerc tonsuré, du diocèse de   
Chartres, est pourvu de la chapelle de Saint-Jacque s,  
5juillet. — P. 153. M™ Jérôme Guiot, clerc tonsun» du  
même diocèse, est pourvu de la chapelle de Notre-  
Dame de Pitié, 9 août. — P. Uil. M'» François Renar d,  
curé d'Achères, présente aux chanoines un devis de  
travaux à exécuter au clocher de l'i'glisi?, montan t à  



18U livres, arrêté entre lui et les marguilliers, d 'une  
|)art, et François Vast, maçon, d'autre i>art ; les  cha-  
noines consentent a contribuer pour moitié à la  
d(''p(nse, 11 octobre. — P. ir>!S. Chapitre général  de  
1,1 Saint-Ciepin. — P. 160 Le R. P. Théodore, cai)U -  
oin, ^e |iri''S('iili' :ui Chapitre et ii'iui't le « mandeiiient  
di' .Monseigneur l'evêiiue de Cliai'tres pour presc .her  
l'Avant dans leur l'glise », '2.1 novembre. — P. 16 1.  
Bail à vie de maisons ap|iarlenaiit au Clia|iitre, l'une  
laisanl It! coin de la rue de l'église et du cimeti èri!,  
l'autre située dans le cimetière, 25 décembre.  
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Il 18.— P. 162. Pour hâter l'affaire relative à la  
réunion des chapelles de Saint-Louis et Saint-Jean de  
la Grange, on députera spécialement un chanoine à  
Chartres, « pour de rechef solliciter le seigneur  
évêque », 4 avril. — P. 164. Sur la représentation laite  
que, depuis longtemps, les adjudicataires des dîmes  de  
Poissy se plaignent, tous les ans, « de ce qu'après  leur  
adjudication ils se voyent toujours embarrassés lie   
trouver dans Poissy des lieux propres et convenable s  
pour engranger lesdites dixmes, à cause de quoi ils   
sont obligez de les mettre par portions dans plusie urs  
lieux séparément, qu'il leur faut louer pour cet ef fet >>,  
les membres du Chapitre, considérant « qu'ils ont u n  
lieu proche de leur église très propre pour cela, a u  
jugement même de toutes les personnes entendues en  
ce fait, lequel lieu est communément appelle la mas ure  
du Château, qui depuis plusieurs siècles est comme  
inutile ou de très petit profit, duquel manoir les fon-  
dations et murailles sont d'une solidité parfaite » , et  
que, d'autre part, ils ont actuellement entre les m ains  
« des deniers oysifs, autant pour le moins qu'il en   
faut pour mettre ladite masure du Château en état  
d'être une très belle grange », décident que la tra ns-  
formation dont il s'agit sera opérée, et chargent d eux  
d'entre eux d'y pourvoir, 12 avril. — P. 165. Cha-  
pitre général de la Saint-Barnabe. — P. 16T. Mesure s  
prises contre l'un des vicaires perpétuels, « à rai son  
de ses entreprises injurieuses au Chapitre et scand a-  
leuses au publique i>. On lui reprucliait notamment   
d'avoir « causé beaucoup de trouble et scandale par   
les innovations qu'il s'est avisé de l'aire de son autorité  
privée en la procession faite par ledit Chapitre en   
l'église de Villennes, distante d'une lieiie de Poi ssy »,  
le mercredi des Rogations, et d'avoir encore, le lu ndi  
suivant, « à la procession qui se fait par le Chai) itre à  
unechappelle dédiée à Saint-Sébastien, éloignée de jdus  
de deux lieues dudil Poissy », fait des innovations  et  
montré des « manières doniiiiantes », et ce « sans  
parler d'un retard extraordinaire qui a été fait au dit  



lieu, pour y boire et manger après la messe dite, s ans  
parler des excès de vin qui s'y sont passez aussi b ien  
qu'à la croix de Saint-Simon, où l'on s'est encore  
arrêté en revenant pour de rechef y boire et manger  »,  
14 juin. — P. no. Adjudication des dîmes. Poissy:  
1.310 livres. Aclières : 301 livres. Carrières : 14 0  
livres. Sainte-Gemme: 2.0Ô0 livres. — P. 176. Il es t  
décidé qu'à l'avenir les chapitres ordinaires se ti en-  
dront tous les ven<lredis ; — on augmentera égaleme nt  
le méreau, « sravoir di; deux liards par chacun des   
trois odices pour M''- les chanoines, et un liard p our  
 
 
 
M" leurs vicaires », 1<"- août. — P. 176. Le Frère Denis,  
« hermite à la chapelle Sainte-Gemme, étant venu ce   
matin demander selon la coutume les ornemens et vê-   
temens et, entre autres, trois chapes rouges dont l es  
sieurs de Chaiiitre se servent ordinairement pour a ller  
faire l'office à laditte chappelle de Sainte-Gemme,  le  
jour de la feste », le sacristain a refusé de les l ui  
remettre; celui-ci sera donc assigné devant le prév ôt  
de Poissy, 11 août. — P. 177. Mention constatant qu e  
« les deux anges qui sont aux pilliers de l'autel d u chœur  
ont été donnez par M'" Caboud, seigneur de Villiers   
près Poissy, et placés à ses dépens le samedi -.'3 juillet  
de cette présente année 1718 ». — P. 177. Les vigne -  
rons exposant aux sieurs de Chapitre « qu'il y a qu el-  
ques mois, voyant le grand besoin que tous les frui ts  
de la terre avoient d'eau pour empescher leur dépér is-  
sement et les conduire à leur maturité, ils s'étoie nt  
adressez auxdits sieurs pour le leur représenter, e t les  
supplier de vouloir faire quelque procession, ce qu e  
lesdits sieurs leurs avoient accordé, ayant i)our c et  
effet indiqué une procession de tout le corps dudit   
Chapitre avec une grande messe à l'église des Pères   
Augustins des Loges, où elle fut laite en la manièr e  
ordinaire; et, comme la sécheresse si préjudiciable  aux  
fruits delà terre avoit encore continué, ils s'étoi ent  
de rechef adressez auxdits sieurs de Chapitre, le  
samedi 13 de ce mois, pour les prier de renouveller   
des prières publiques à ce sujet, et que, le même j our,  
lesdits sieurs avoient indiqué trois saints, qui on t été  
faits dans leur cliœur trois jours consécutifs, mai s que,  
comme jusqu'à présent il n'a pas plu à Dieu d'exauc er  
toutes ces prières, et que d'ailleur les challeur e t séche-  
resse continuent à faire l)érir les fruits qui rest ent sur  
terre et que le besoin de pluie est très pressant, ils sup-  
plioient encore une Ibis lesdits sieurs de Chapitre  de  
leur accorder quelque nouvelle procession au lieu  
qu'ils jwgeroient à propos », le Chapitre décide qu e, le  
20 août, on ira en procession dire la grand'messe e n  
l'église de Villennes, 19 août. — P. 178. Nouvelles   
remontrances des paroissiens, exposant que les frui ts  
qui sont encore sur la terre périssent de jour en j our,  
faute de pluie ; demande de nouvelle procession en ce  
besoin très pressant ; constatation qu'une processi on  
avait été faite à Villennes, où l'on était parti à cinq  
heures du matin, « à cause de la grande chaleur » ;   
constatation que les vicaires s'étaient « révoltez »,  
déclarant hautement <• qu"ils ne se trouveroient po int  



en la procession qu'on leur indiquoit ; qu'elle ne seroit  
point faite, qu'ils se moquoient de pareils règleme nts  
du ('.ha[iitre, et plusieurs autres choses, qui lur ent un  
 
 
 
212  
 
 
 
ARCHIVES DK. SEIN'E-ET-OISE.  
 
 
 
sujet de scandale à tous ceux qui pouvoieiit estre alors  
dans l'église » ; qu'en fait, il y avait « complot de  
révolte formé entre eux » ; punition qui leur sera in-  
fligée, 16 septembre l'18. — P. 180. Constatation q ue  
le sieur G , l'un des vicaires, « se fesaat une hab i-  
tude et même comme un droit de commettre fréque-  
ment de nouveaux troubles et de nouveaux scandales  
dans la compagnie, en auroit encore commis un remar -  
quable lundi dernier •22« de ce mois [22 août], en la  
procession que lesdits sieurs de Chapitre firent fa ire  
pour les besoins des biens de la terre en l'église de  
Carrières ». Ce vicaire, portant l'étoile et, de pl us,  
« un ancien reliquaire d'environ un pied de haut, q ui  
représente un Moïse portant dans ses mains un petit   
vaisau de cristal, dans lequel il y a, selon l'anci enne  
tradition de l'église de Poissy, une parcelle de sa  ba-  
guette miraculeuse », quitta son rang, quand la pro -  
cession .se mettait en route pour revenir, et gagna   
précipitamment une petite porte de côté, « oii étoi t le  
bénitier, pour superstitieusement faire dans ledit béni-  
tier ce que les gens grossiers, ignorans et superst i-  
tieux appellent vulgairement baigner Moïse , en le  
plongeant dans l'eau : sans quoy, disent-ils, il n' y a  
point de pluie à espérer «, d'où était née une véri table  
lutte dans l'église, au cours de laquelle il s'élev a « un  
grand bruit et murmure parmi les séculiers, il y eu t  
même plusieurs femmes du commun peuple qui eurent  
l'insolence de dire contre les prestres des choses fort  
 
injurieuses, ce qui fe.'^oit plaisir audit G qui ne   
 
clierchoit qu'à soulever le peuple contre lesdits s ieurs  
chanoines ». Ce vicaire sera cité devant l'Ofiicial ité de  
Chartres, au premier jour plaidoyable. — P. 183. On   
doimera « pour boire la somme de quatre livres dix  
sols a aux compagnons, charpentiers et maçons qui  
ont travaillé à la grange du Chapitre, 10 septembre .  
— P. 183. Pouvoirs conférés par les chanoines à deu x  
d'entre eux i»our donner le consentement du Chapitr e  
et faire le nécessaire. Madame la Présidente de Mai -  
»f)ns, tutrice honoraire rie M' le Président marqui s de  
Maisons, seigneur incommutable de Poissy, étant,  
aiuiti que le tuteur onérair»', dans l'intention d' - < ■ proci--  
«ler juridiquement au plantemeiit îles horne.s (|ui  doi-  
vent di.slinguer sur le territoire iludit Poissy le s héri-  
tages et le.H cantons » qui appartenaient " à chacu n des  
oeigneurs particuliers qui ont des liefs et seigneu ries  



dans l'étendue dudit territoire «, 1<) ()ctol)re. —  P.  
IH4. Ayant eu, " grâce à Dieu, !« honlieiir dobtcin r  
ce» Jour» dTninr.s un arrêt dédnitif du Conseil d'K st.it  
qui l<"i niainti*-nt et conservf dans le droit qui leur a  
(»|('. iliiiiin'- |i,ir les Koi», leur-s roiicl.ilc ur.s, de lever et  
 
 
 
percevoir en nature le dixième de la coutume du sel  à  
prendre par droit de péage et acquit sur les battea ux  
chargez de sel passants sur \_sic\ le pont dudit Po issy  
ou qui déchargent au port dudit lieu, et ce nonobst ant  
la suppression générale que le Roi a faite de tous les  
francs salez par sa déclaration tout vt^cemment rei i-  
diie », les chanoines chargent l'un d'eux de se ren dre  
incessamment à Paris pour faire le nécessaire, régl er  
avec l'avocat au Conseil et retirer « ledit arrêt a ussi  
bien que les cartulaires, Chartres et quantité d'au tres  
titres de la dernière conséquence que le Chapitre a   
été obligé de produire en original audit Conseil d' Etat,  
pour parvenir à l'obtention dudit arrêt, crainte de   
tomber, comme ont fait les prédécesseurs desdits  
sieurs chanoines, dans le fâcheux inconvénient de  
risquer, en diflérant, la perte desdits titres, à c ause  
des différentes mains par lesquelles ils pouvoient pas-  
ser, même à leur insceu», 21 octobre; — ils lui don nent  
aussi mission de solliciter le notaire commis par l e Roi  
« pour régler les droits et prétentions de ceux qui  se  
trouvent intéressez à la clôture du nouveau parc de   
Sainte-Gemme », et de voir M. l'abbé « Enselme,  
ami particulier du duc d'.\ntin, intendant des bâti -  
ments ». — P. 185. Chapitre général de la Saint-Cré -  
pin. — P. 186. Nouvelles difficultés avec les vicai res,  
26 novembre. — P. 188. Le R. P. Gardien des Capu-  
cins de Poissy est envoyé par l'évêque de Chartres  
pour i)rêcher r.\vent et le Carême ; il est agréé p ar  
le Chapitre. — P. 189. Le jeune Binet, âgé de T à 8  ans,  
est reçu au nombre des enfants de chœur et remis  
entre les mains du sieur François Baudry, chargé de   
leur éducation. — P. 189. Ayant remarqué « qu'il y a  
des réparations à faire à la couveiture de leur clo cher  
et du clueur, et i>our éviter un plus grand endomma -  
genient que les pluies et les vents iiourroient y f aire»,  
les chanoines ont fait avec Pierre Poitier, couvreu r à  
Saint-Germain, un marché pour les réparations à exé -  
cuter, 2 décembre. — P. 189. Approbation d'une fon-   
dation (aite au profit de la Charité des jiauvres m a-  
lades de Poissy par .Nicolas de Uimberge, ofllciei"  de  
Son Altesse Hi)y;ile MunseiLiiieur le duc d'Orléans , ré-  
gent du Hoyauine, jiourle repos de l'àmedu fondateu r  
et de celle d'.Aiine de Moucliy, sa femme, 9 décemb re.  
/7/.'y. — P. 190. Le sieur Le Prestre ayant contri-   
bué par ses conseils et sollicitations « d'une mani ère  
très obligeante » à faire obtenir l'arrêt favorable  au  
(!li!ipitre dans l'a/laire île la coutume du sel, e t le  
S' Jullien, avocat et |irocureur, s'étant aussi dan s la  
ciiconslance « donni- beaucoup de soin >•, le Chapi tre  
tient à l'ec.oniiiiilre leur /èli' par « quelque ho nes-  
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teté " ; le recev eur devra donc « leur en marquer la  
reconnoissance qu'en ont MM. du Chapitre et leur  
donner des bougies de cire, sçavoir douze livres au   
S'' Le Prestre, et douze aux deux S''' Jullien », 1 1 fé-  
vrier. — P. 192. Afïàire relative à une fondation f aite  
par Marguerite Saradin, veuve de Laurent Le Tail-  
leur, demeurant à Poissy, 10 mars. — P. 194. Autre  
fondation par M" Charlotte Louis, femme de Paul  
Gohin, aide du pont de Poissy, en vertu d"un contra t  
reçu par le notuire de Poissy le 11 avril nw. — P. 194.  
Adjudication des dîmes. Carrières : 215 livres. Ach ères:  
480 livres. Sainte-Gemme ; 2.200 livres. Poissy : 1 .340  
livres. — P. 197. Chapitre général de la Saint Bar-   
nabe ; les méreaux seront augmentés « d'un sol six  
deniers pour les chanoines et de trois liards pour les  
vicaires ». — P. 199. Le sieur Nicolas Frétot, vica ire  
perpétuel, succédera comme maître des enfants de  
chœur au sieur Baudry, qui a prié le Chapitre de le   
décharger de ce soin, 23 juin. — P. 199. Jean Jolly ,  
« en qui les chanoines ont reconim les qualités re-   
quises », est reçu enfant de chœur et mis sous la c on-  
duite de M™ Nicolas Frétot, « pour lui donner l'édu -  
cation ordinaire », et, en même temps, MM. du  
Chapitre, considérant « que la rétribution de quare nte  
livres destinée audit maître d'enfants de chœur pou r  
l'éducation et instruction desdits enfants étoit tr op  
modique pour les soins qu'il convient prendre », dé -  
cident qu'à l'avenir cette rétribution sera portée à 50  
livres. — P. 200. Plainte contre une innovation « e n  
la célébration des messes de confrairies », 4 août.  —  
P. 201. Chapitre général tenu le jour de la Saint-C ré-  
pin. — P. 202. Le sieur Nicolas Frétot, l'un des vi -  
caires perpétuels, exprime ses regrets de la condui te  
qu'il avait tenue au mois d'août HIB, dans l'affair e des  
processions, s'étant « par surprise et manque de ré -  
flexion laissé aller à suivre les sentiments des au tres  
sieurs vicaires, ses confrères » ; il lui est fait remise de  
la peine qu'il avait encourue, eu égard « aux louab les  
dispositions où il paroist estre pour l'avenir », 2 7 oc-  
tobre ; — les chanoines, estimant que le jugement  
rendu en l'Officialité de Chartres, le 18 juillet d ernier,  
dans l'instance formée par eux contre le S" Nicolas   
Gellée, l'un de leurs vicaires perpétuels, « toucha nt  
les innovations et entreprises par lui commises en  
plusieurs processions », ne leur donne pas satisfac -  
tion, décident qu'il sera « interjette appel devant   
M"^ rOflicial de la Cour Archiéi)iscopalle et Métro poli-  
tainne de Paris » ; — réduction ùts saluts fondés p ar  
feu M'' do Beaumont, chapelain de la chapelle du Ro i  
au château de Saint-Germain et chanoine d'Évreux,  
 
 
 



la fondation « ayant été créée d'abord au denier 18 ,  
peu après réduite au denir 20, et ensuite au denier  2.5 ».  
 
— P. 206. Le R.-P. Nicolas Le Seigneur, des Frères  
Prêcheurs, présente les lettres de l'évêque de Char tres  
l'accréditant comme (irédicaleur pour les stations de  
l'Avent et du Carême, l'-'' décembre. — P. 206. Réd uc-  
tion de la fondation faite par Toussaint Sauton et  
Anne Gensay, 29 décembre.  
 
1720. — P. 207. On remerciera le receveur du Gre-  
nier à sel de Poissy, intendant de l'abbaye, des pe ines  
qu'il s'est données, en lui offrant « 12 livres de cire »,  
19 janvier. — P. 209. Nouvelles contestations et pr o-  
cédures entre le Chapitre, d'une part. M'" Antoine  
Saugrain, chanoine, « chargé de l'administration de s  
sacremens pour les séculiers de la paroisse », et l es  
raarguilliers, d'autre part, ces derniers s'efforça nt « de  
concert à abolir autant qu'ils peuvent les anciens  
usages de ladite église et d'entreprendre sur les  
droits » du Chapitre, •'3 avril. — P. 211. Adjudica tion  
des dîmes, juin. — P. 215. M'' Jean Béguin est nomm é  
au vicai'iat perpétuel vacant par le décès de "M'" Fran-  
çois Baudry, 10 juin. — P. 216. Chapitre général de  la  
Saint-Harnabé. — P. 219. M''= Michel Pintard, prêtr e,  
chanoine de Saint-André de Chartres, est mis en pos -  
session de la chapelle de Notre-Dame de Bonne-Nou-  
velle, 8 juillet. — P. 221. Bail à vie de maisons a p-  
partenant au Chapitre, 4 octobre. — P. 221. Pouvoir s  
donnés par les membres du Chapitre à leur receveur,   
qu'ils chargent « de mettre et remplacer jiour eux à  
l'Hôtel-de-Ville de Paris tous les billets de la Ba nque  
royalle qu'il a entre ses mains », 11 octobre. — P.  222.  
« Ayant appris par la voix public que M'' le Prési-   
dent de Longueil, seigneur de Poissy et collateur d e  
leurs canonicas, venoit d'épouser M""» de Ménard, f ille  
de M' le Président de Ménard », les chanoines char-   
gent deux d'entre eux d'aller, au nom du Chapitre,  
« leur faire leur compliment sur leur mariage », 11   
octobre. — P. 222. Chapitre général tenu le 25 octo -  
bre. — P. 224. Le Chapitre agrée comme prédicateurs   
les R.-P. Pierre de La Serre, des Frères Prêcheurs,   
et Bernard Calmar ou Caïman, religieux Jacobin,  
7 décembre. — P. 224. Prescriptions relatives aux  
mesures d'ordre à observer dans l'église, les jours  des  
fêtes solennelles, « à raison de !a multitude du pe uple » ;  
 
— affaire relative à la réunion au Chapitre des tit res  
et revenus de « la chapelle de Saint-Louis fondée e n  
l'église de Poissy » ; on suppliera l'évêque de Cha r-  
tres « de finir cette affaire, attendu les fâcheux incon-  
vénients à craindre pour ledit Cha[iitre par un tro p  
long retardement », 13 décembre.  
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/7iy. P. 228. Chapitre général de la Saint-Bar-  
nabe. — P. 22y. Sur la demande exprimée au nom de  
plusieurs des principaux habitants de la ville, dés irant  
assister à la messe du Saint-Sacrement, qui se dit  
pendant l'octave de cette fête, le Chapitre décide que  
dorénavant les messes du Roi seront célébrées penda nt  
l'octave à dix heures précises, afin qu'on y puisse   
assister plus commodément, 13 juin. — P. 229. Adju-   
dication des dimes. Achères, tiOÔ livres ; Sainte-  
Gemme, 2.350 livres; Poissy, 1.210 livres; Carrière s,  
210 livres. — P. 234. Chapitre général de la Saint-   
Crépin. — P. 235. Mesures prises pour remédier au  
« peu de décence avec laquelle les messes des leste s  
solennelles se célébroient dans leur église, quelqu es  
fois sans diacre ni sous-diacre, et le plus souvant   
avec un diacre seul, qui encor ne se présente que  
lorsqu'il lui plaist et aux célébrants qu'il lui pl aist,  
quittant nit-me l'autel au milieu de la messe, ce q ui  
mal éditie et lait murmurer les peuples, et cela  
avec d'autant plus de raison que la compagnie est  
assez nombreuse pour célébrer les saints mystères  
aussi solennellement qu'on le fait dans les autres  
églises où il y a beaucoup moins de prestres », 14 no-  
vembre.  
 
1722. — P. -131. Délibération relative à une î'ou-  
datioii faite par le S"' Giraudel, bourgeois de Par is,  
9janvif'r. —P. 23«. Le R. P. Claude Gallien, des  
Frères Prêcheurs, est agréé pour prêcher l'Avent et   
le Carême, 16 février. — P. 239. Lecture d'un mande -  
ment épiscopal pour la célébration du Jubilé, 15 ma rs.  
 
— P. 240. Chapitre général de la Saint-Barnabe. —  
P. 241. .adjudication des dîmes. Achères, 650 livrr -s ;  
Poissy, 1.410 livres; Carrières, 105 livres; Sainte -  
Gemme, 1.(550 livres. — P. 245. Chapitre général de  la  
Saint-Crépin, 30 octobre. — P. 246. iP» Nicolas-  
Thomas Olivon, prêtre, du diocèse de Chartres, est  
pré.senté et agréé pour vicaire amovible, 14 novemb re.  
 
— 1'. 24T. M'-" Christophe Flood, prêtre, du diocès e  
de .M.'ath en Irlande, (^st agréé " i)0ur remplir l a i)lac(î  
ft les dfvoiri de la dergerie ", 5 décembre.  
 
172'». — P. 247. Délibération relative aux négli-  
gences commises dans son service par M" Flood,  
8 janvier. — P. 248. Autre relativement au même  
objet, 29 janvier. — P. 249. On assignera devant le   
Cliâtelet le nouveau curé de Lanluets, qui, « s'est   
;i jours derniers, de faire des entreprises con-  
 
Mi sur les droits et la possession des sieurs  
 
de Chapitre, en allant dans la chapelle royalle de  
•Samle-Ueiiune, api»art<'iiant auxdits sieurs, y fa ire  
plusieurs de ses I'oiicImiih curialles », 2 avril. —  
 
 



 
P. 250. Le Sieur É. Loizelle est reçu en qualité de   
chapelain amovible de la chapelle de Sainte-Gemme,  
 
12 mai. — P. 251. Chapitre général, tenu le 11 juin   
n23 ; il est ordonné que « doresuavant le diacre et   
sous-diacre feront l'inclinatiou au cœur au-dessus  
de l'aigle pour aller chanter l'épitre et l'évangil e au  
Jubé ». — P. 252. Adjudication des dunes. Achères,  
810 livres; Poissy, 2.5S5 livres; Carrières, 240 li vres,  
 
13 juin. — P. 250. Bail à ferme des « droits de pla ce  
et foires de Sainte-Gemme », 9 juillet. — P. 2.57. Con-  
ventions établies avec 'SI"' Etienne Caboud, consei ller  
du Roi, lieutenant général au PrésiJial de Besançon ,  
seigneur de Villiers, héritier de Jean Caboud, son père,  
30 juillet; — M'" Etienne Loizelle, chapelain, prop ose  
au Chapitre de prendre à ferme, moyennant 20 livres ,  
les oblations et quêtes se faisant en la chapelle d e  
Sainte-Gemme, la veille et le jour de la fête. — P.  260.  
Lecture d'un mandement de l'évoque de Chartres, au  
sujet do l'incendie de la ville de Chàteaudun, 13 a oût.  
— P. 261. Plaintes contre l'absence prolongée de l' un  
des vicaires, septembre-octobre. — P. 262. Chapitre   
général tenu le 25 octobre. — P. 265. M" Jean de  
CoUeville, prêtre, curé du diocèse de Rouen, est mi s  
en possession d'un vicariat perpétuel, 6 novembre. —  
P. 266. Le R. P. Clereau, .Augustin, se présente po ur  
prêcher l'Avent et le Carême, 27 novembre.  
 
nu. — P. 267. Les chanoines décident qu'ils assi-  
gneront devant le Chùtelet M'" Antoine Saugrain, ch a-  
noine, « remplissant pour le Chapitre les devoirs d e la  
vicairerie perpétuelle », lequel, d'accord avec les  mar-  
guilliers, fait dans l'église « plusieurs innovatio ns et  
entrei)rises », abolit « les louables et anciens us ages »,  
etc., 21 janvier. — P. 269. Protestation par les ch a-  
noines contre la conduite du greflier de l'Offlcial ité de  
Chartres, qui avait refusé de leur restituer l'expé dition  
d'un décret rendu en 1715, etc., 26 mai.  
 
 
 
11. .'U:i. (R(>i,'isU-c.) — lii-i", |);igiiio lie 1  ù 1S7, papier.  
 
1739-1746. — Registres des délibérations capitu-  
laires comprises entre le 7 juin 173'.) et le 15 no vcmbro  
1746.  
 
j7,'>i). — P. 1. .Vdju'licatioii drs diiiics faite lu di-  
manche 7 juin, Poissy : 1.900 livres et 100 livres pour  
le loyer des granges. Sainte-Gemme: 1.350 livres. L e  
l'oux: 1.2.50 livres. Achères : 500 livres. Carrièr es :  
370 livres. — P. I. Chaiiitre général de la Saint-B ar-  
nahé. — P. 5. .\iitre, tenu le jour de la Sauil-Cré pin. —  
P. 7. Constatation de la visite faite le 7 par l'év êque d«  
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Chartres, lequel '< entra par la principalle porte de  
l'église, où il fut reçu par le -vicaire, selon les  céré-  
monies accoutumées », 8 novembre. — P. 8. Mande-  
ment de l'évêque de Chartres pour les stations de  
l'Avent et du Carême. — P. 9. Acte aux termes du-  
quel, après avoir constaté que, « faute par le seni enier  
de se trouver au chœur pour commencer l'office, les   
sieurs vicaires, ses confrères, ou affectent de ne pas  
entrer dans le chœur, ou, s'ils s'y trouvent, refus ent  
de commencer, ce qui est arrivé lundy sept du prése nt  
n^ois », le Chapitre décide que deux vicaires seron t  
« multés de la somme de vingt sols chacun », qui se -  
ront payés au receveur de l'Hôpital, 11 décembre. —   
P. 10. Le sieur Mercier ne pouvant plus, vu ses aff aires  
et sa santé, garder l'instruction des enfants de ch œur,  
est remplacé par le sieur Asselin, vicaire perpétup ],  
« qui a promis d'en faire son devoir et de les inst ruire  
pour le shant », 18 décembre. — P. 11. A raison de  
« la cherté du pain et de l'augmentation des dîmes,  le  
» Chapitre, voulant donner des marques de bienveil-   
» lance aux sieurs vicaires et ayant égard à leurs  
» représentations », décide que l'honoraire des mes ses  
du Roi seia augmenté de deux sols par messe  
pour les vicaires, et qu'alors, au lieu de la rétri bution  
ordinaire de 10 sols, ils en recevront une de 12. 2 4 dé-  
cembre.  
 
1740. — P. 12. M™ Julien Cabart, prêtre, du diocèse   
de Coutances, est reçu en qualité de vicaire amovib le,  
12 février. — P. 13. Joseph Maillart, prêtre, du di o-  
cèse d'Amiens, est mis en possession de l'office de  vi-  
caire perpétuel, vacant par la mort du S'' Paul Mer cier,  
17 mai. — P. 15. Règlement pour la régularité de l' as-  
sistance aux offices, attendu que, « depuis longtem ps,  
plusieurs de ceux qui sont obligez d'assister au se rvice  
divin le négligent », 10 juin. — P. 18. Chapitre gé néral  
de la Saint-Barnabe. — P. 19. Adjudication des dîme s.  
Carrières : 300 livres. Achères : 680 livres. Poiss y :  
2.000 livres. Le Poux : 1.4T0 livres. Sainte-nemine  :  
1.835 livres. 19 juin. — P. 23. M" Jacques Plique,  
prêtre, du diocèse de Meaux, est reçu vicaire perpé -  
tuel en remplacement de M™ Joseph Maillard, 26 juil -  
let. — P. 27. Le sieur Pierre Douelle, clerc tonsur é,  
du diocèse de Chartres, fondé de procuration de  
M" François Castel, clerc minoré du môme diocèse, e st  
mis en possession de la chapelle de Notre-Dame de  
Bonne-Nouvelle, « fondée en l'IIôiiital et Maison-D ieu »  
de Poissy, 29 juillet. — P. 28. Après avoir constat é  
que « les dixmes de cette présente année... avoient   
augmnntéez assez considérablement », les chanoines  
décident que « le méreau seroit augmenté, sçavoir d e  
 
 
 
quatre sols [lar jour pour chaque chanoine et de de ux  



sols pour chaque vicaire », 29 juillet. — P. 28. Ch a-  
pitre général de la Saint-Crépin, 25 octobre. — P. 30.  
Mandement de l'évêque de Chartres pour les stations   
de l'Avent et du Carême. Prédicateurs : les R. P. R o-  
chette et Martia, religieux des Frères Prêcheurs.  
 
nu. — p. 32. Pour régler conformément à « l'ar-  
rest de la cour du Parlement pour la subsistance de s  
pauvres du 30 décembre 1740 « les aumônes que le  
Chapitre doit faire à Poissy, Sainte-Gemme, Achères   
et Carrières, les chanoines décident « qu'il sera p re-  
mièrement donné par M. Jullien, leur receveur, la  
somme de vingt-quatre livres par chacun mois pen-  
dant six mois... pour ayder au soulagement des  
pauvres de la ville de Poissy; et, à l'égard des pa uvres  
de la paroisse de Sainte-Gemme, il sera donné une  
fois payé quarante-huit livres; pour ceux de celle  
d'Achères, une fois payé, vingt-quatre livres ; et pour  
ceux de Carrières, une fois payé, douze livres »,  
3 mars. — P. 32. Chapitre général de la Saint-Bar-  
nabe. — P. 33. Adjudication des dîmes. Poissy: 2.23 0  
livres. Carrières : 330 livres. Le Poux : 1.770 liv res.  
Sainte-Gemme : 2.000 livres. 18 juin. — P 36. Démis -  
sion de M. Menu, vicaire perpétuel, 28 juillet. — P . 36.  
Augmentation du méreau en conséquence de l'aug-  
mentation des dîmes, 11 août. — P. 37. Nomination d e  
François Castel à la cure de Saint Martin d'Achères ,  
comme successeur de François Besnaid, 16 septembre.   
— P. 39. Prise de possession de la chaiielle Saint-   
Etienne au nom du sieur Pierre Ruel, 3 octobre. —  
P. 41. Prise de i)Ossession de la cure d'Achères [l ar  
François Castel, 4 octobre. — P. 42. Le sieur Gille s  
Tourgis est reçu vicaire perpétuel, 20 octobre. —  
P. 44. Chapitre général de la Saint-Crépin. — P. 46 .  
Mandement de l'évêque de Chartres pour les stations   
de l'Avent et du Carême. Prédicateur: le R. P. Éuii -  
licii, gardien du couvent des Capucins de Pois.sy.  
 
1742. — P. 48. Prise de possession par M. Pierre  
Le Sourd, prêtre, du diocèse de Chartres, de l'ofli ce  
de vicaire perpétuel, 6 avril. — P. 49. Le S'" Bart hé-  
lémy-Augustin .Mocquet, prêtre, religieux de l'abba ye  
de Joyenval, est nommé pour desservir la chapelle d e  
Sainte-Gemme, 4 mai. — P. 51. Le sieur Jean Roger,  
précédemment vicaire perpétuel, déclare se désister   
de la requête qu'il avait présentée à l'évêque de  
Chartres en son nom et au nom des autres vicaires  
perpétuels, « et qu'il désavoiie les injures et cal omnies  
employées par luy et ses confrères dans ladite  
requête. . . au sujet des messes du chœur apelées c om-  
muntoient messes du Roy », 4 mai. — P. 51. Est  
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nommé maître des enfants de chœur M. Jacques  
Plique, l'un des vicaires, qui a promis « d'instrui re  
les dits enfants de chœur dans le chant ., 4 mai.  
— P. 52. Requête adressée par les anciens pré-  
Tôts de la confrérie de la Charité des hommes, à l' effet  
d'obtenir une copie « des bulles de N. S. P. le Pap e  
Alexandre "VU. du 9 mal 1659 », pour l'établissemen t  
de ladite confr^^rie, 11 mai. — P. 53. Adjudication  des  
dîmes, faite le 3 juin. Achères : 500 livres. Poiss y :  
2.230 livres. Le Poux : l.lôO livres. — P. 56. Chap itre  
général de la Saint-Barnabe. — P. 5". Prise de pos-   
session de la chapelle de Saint-Nicolas de Bethemon t  
par le fondé de procuration de Louis-Michel Tessier ,  
clerc tonsuré, du diocèse de Chartres, 15 juin. —  
P. 58. Prise de possession de l'une des deux chapel les  
de Notre-Dame, fondées en l'Hôtel-Dieu de Poissy, p ar  
M" Jacques-Nicolas de Rimberge, clerc tonsuré, du  
diocèse de Chartres, 10 août. — P. 59. Antre, de la   
chapelle de Saint-Pierre à Carrières, par J.-B. Tru -  
meau de La Forêt, du même diocèse, 24 août. — P. 63 .  
Chapitre général <le la Saint-Crépin. — P. 64. Mand e-  
ment de l'évèque de Chartres pour la station de  
l'Avent. Prédicateur: le R. P. Gaugeran, des Frères   
Prêcheurs du couvent de Poissy.  
 
174^. — P. 64. Délibération aux termes de la-  
quelle il est fait deux remises, l'une, de 800 livr es, à  
l'adjudicataire des dîmes de Sainte-Gemme, ayant re -  
présenté que « l'orage et la gresle [avoient] perdu s la  
plus grande partie de la récolte tant en blés, avoi nes,  
orge et menus grains », et l'autre, de 50 livres, à  celui  
des dîmes du Poux, « la gresle n'ayant quasi rien e n-  
dommagé sur la récolte de sa ferme », 8 février. —  
P. 66. Mandement de l'évêque de Chartres pour la st a-  
tion du Carême ; prédicateur : le R.-P. Pochette, d es  
Frères Prêcheurs. — P. 66. Règlement prescrivant  
de remettre, le jour de la Cène, « à chaque pauvre  
apostre », outre les pains ordinaires 1 livre 10 so ls,  
11 mars. — F. 6'!. Louis-Élieime Laigii'-, clerc to n-  
suré, du diocèse de Paris, est mis en possession «l 'une  
prébende à lui conférée parle Marquis de Soyécourt et  
de Maisons, « seigneur incommutable de la ville et.   
chatellenie de Poissy et de .Sainle-Jame ». 22 mars . —  
P. 11. Cliaiiitre tenu le jour de la Saint-Barnabe ;  
.M. Uucl, chanoine, est prié d'acceiiter les (oncti ons de  
.secrétaire du Cliainlre, M. le chanoine Jullien « ayant  
demandé à être déchargé du secrétariat •«. — ■ P. "73.  
Adjudication de» dîmes. Poissy : 1.250 livre». Le P oux :  
810 livre». Carrière» : 100 livres. Sainte-Gemme :  
l.l'.tO livras. Achère» : » La disme a été cédée ;\   
M. Fraro.oJH Caslul, curé dudit lieu, pour 300 livr es.  
 
 
 
au lieu de sa portion congriie, de pareille somme, ce  
qu'il a accepté », 16 juin. — P. 11. Permission don née  
à M" B.-A. Mocquet, lequel avait représenté « que l a  
petite maison servant de logement pour le chaplain de  
la chapelle de Sainte-Gemme était en ruines », faut e  
par son prédécesseur^ de l'avoir entretenue, comme il  



y était obligé, « de loger dans la chambre que les cha-  
noines ont fait construire, pour leur usage seullem ent,  
lorsqu'ils ont été obligés de faire supprimer le ba s  
côté de leur ditte chapelle, qui raenaçoit une prom pte  
ruine, etc. », 5 juillet. — P. 79. Adjudication des  fu-  
tailles ; adjudicataire : Louis Delorme, à raison d e  
5 livres 12 sols par muid, 21 juillet. — P. 81. Act e  
relatif à la réunion « des deux chapelles de Saint-   
Jean-Baptiste de la Grange-Saint-Louis, près Poissy   
et de Saint-Louis, fondée en laditte église », 6 se p-  
tembre. — P. 83. Plainte d'un vicaire contre un cha -  
pelain, qui l'avait injurié « en présence du peuple  »,  
4 octobre. — P. 85. Chapitre tenu le jour de la Sai nt-  
Crépin. — P. 86. Démission de M'" Gilles Tourgis,  
vicaire perpétuel, 15 novembre. — P. S8. M'' Jean  
Guyot, prêtre du diocèse de Comminges, est admis en   
qualité de chanoine, ayant été présenté par M. le  
Marquis de Soyécourt pour succéder à M" Louis-  
Étienne Leigné, 13 décembre. — P. 93. Prise de pos-   
session par M™ Nicolas Aze, prêtre, du diocèse de  
Coutances, nommé vicaire perpétuel, 18 décembre. —  
P. 94. .^bonnement conclu avec M" Jean Fauvel, sei-   
gneur de '^'illiers, en la (laroisse de Poissy, pou r la  
dîme du lieu ; paiement annuel : 30 livres, 20 dé-  
cembre.  
 
nu. — p. 9". Mandement de l'évêque de Chartres  
pour la station (lu Carême ; ju'édicateur : le R.-P . Ni-  
colas .Arnauld, des Frères Mineurs du couvent de  
Paris. — P. OS. Prise de possession de M" .Augustin -  
Gilles Trempu ou Le Trempu, prêtre, du diocèse de  
Bayeux, nommé vicaire amovible ; « et, attendu que  
ledit sieur Trempu n'a pas une grande voix et qu'il  ne  
sait pas parfaitement le plein chant, lesdits sieur s  
chanoines l'ont néanmoins reçu, sans que cet exempl e  
puisse tirer à conséquence pour la suite », 1 mars.  —  
P. lOU. M"' Asselin, vicaire pori)étuel, est nommé  
maître des enfants de chœur en remplacement de  
M" Jacque.s Plique ; Jean-Charles Brunoau et Clando -  
.\.lexis l.asseux sont reçus enfants de chœur, 10 a vril.  
— P. loi. Cliapitri! général de la Saint-Barnabe :  
« A l'avenir les matines seront chantées la veille de  
Ions les dimanches et fêtes fériées, ainsy iiu(> le s veilles  
de Saint-Marc et des Uogations, excepté les trois f êtes  
de P,\ques, de la PenteccHe et de Noël ». — 1'. HH.   
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Adjudication des dîmes. Achères : 325 livres. Saint e-  



Gemme : 1.525 livres. Poissy : 1.325 livres, Le Pou x :  
1.090 livres. Carrières : HO livres, 14 juin. — P. 109.  
Le Te Deum sera chanté le dimanche 5, « en action  
de grâces de la prise de Menin », 3 juillet. — P. 1 10.  
Adjudication des futailles ; adjudicataire : Guilla ume  
Clérambourg, moyennant 5 livres 1 sol 6 deniers, 13   
septembre. — P. 111. Chapitre général de la Saint-  
Crépin. — P. in. M. Gilles Poret, prêtre, du diocès e  
de Bayeux, curé de Notre-Dame de Daubeuf-la-Cam-  
pagne, au diocèse d'Evreux, est mis en possession d e  
la chapelle de Notre-Dame de Pitié, 18 décembre.  
 
1715. — P. 119. Le chanoine Guyot est chargé de  
la poncture, 8 janvier. — P. 120. Mandement pour la   
station du carême ; prédicateur le P«.-P. Fonrouge,   
des Frères Mineurs du couvent de Paris. — P. 121.  
Eu égard au décès de M" Antoine Saugrain, chanoine,   
« chargé du soin des â.mes et chefcier », cette cha rge  
sera provisoirement remplie par M"^" Augustin-Gille s  
Le Trempu, vicaire amovible, 1'"' avril. — P. 122.  
M" Aze, vicaire perpétuel, succédera à M™ Asselin,  
comme maître des enfants de chœur, 2 avril. — P. 12 3.  
Chapitre général de la Saint-Barnabe, 11 juin. —  
P. 126. Adjudication des dîmes. Poissy : 1.510 livr es.  
Sainte-Gemme : 1.260 livres. Le Poux : I.OIO livres .  
Carrières : 1.50 livres. Achères : 240 livres ; — l es cha-  
noines députent M''» Louis Castel pour « présider à   
l'élection d'un prévôt de la confrérie de la charit é »,  
13 juin. — P. 133. M" Etienne Cassel, prêtre, du di o-  
cèse de Lisieux, maître es arts en l'université de Caen,  
ayant obtenu du marquis de Soyécourt, seigneur de  
Poissy, des provisions « du canonicat, de la cure e t de  
la chevecerie réunis inséparablement », est reçu en   
cette qualité, 24 juillet. — P. 138. Bail à vie, fa it à  
W Asselin, d'une maison a[)partenant au Chapitre,  
« sise vis-à-vis de l'abbaye, tenante à la maison d e  
l'école de la charité des garçons », précédemment o c-  
cupée par le chanoine Antoine Saugrain, 20 août. —  
P. 140. Adjudication des futailles ; adjudicataii'e  :  
Guillaume Clérambourg, « pour la somme de 3 livres  
18 sols le muid », 215 septembre. — P. 142. Chapitr e  
général tenu le jour de la Saint-Crépin. — P. 144. Dé-  
mission donnée par M' de La Forest, » docteiu- en S or-  
bonne, chanoine et chambrier de l'église de Chartre s,  
chapelain de la chapelle de Saint-Pierre-Le-Martir en  
l'église de Poissy », 26 novembre. — P. 145. M'° Gi lles  
Le Trempii est mis en (lossession d'une des chapell es  
de riIôtel-Dieu, 21 novembre; — Jubilé de 1745. —  
P. 147. Prise de possession par le S' Pierr(!-Fi'an çois  
Paillard, clerc tonsuré, du diocèse de Cliarires, d e la  
Skinb-et-Oi«k. — SAhiï G.  
 
 
 
chapelle de Saint-Pierre-Le-Martyr , 10 décembre.  
ni6. — p. 148. Acte ordonnant que le S'' Casse!,  
chargé des fonctions curiales, sera « sujet à ponc-   
ture », comme les autrt'S chanoines, bien qu'il ait  re-  
présenté « qu'il n'entendoit point être picqué en a u-  
cune façon », 4 février. — Mandements de l'évêque d e  
Chartres pour la station de l'Avent de 1745; prédic a-  



teur . le R.-P. Emmanuel, prêtre, religieux de l'or dre  
des Ermites de Saint-Augustin, prieur du couvent de s  
Loges en la paroisse de Saint-Germain-en-Laye, dio-   
cèse de Paris ; et pour la station du Carême de 174 ('i ;  
prédicateur : le R.-P. Mathieu Marchand, prêtre, do c-  
teur en Sorbonne. des Frères Prêcheurs, du couvent  
de Chartres. — P. 153. Le Chapitre décide « d'em-  
prunter la somme de trois rail livres sur le pi^d d u  
denier vingt pour subvenir à [ses] besoins pressant s »,  
4 mars. — P. 154. MM. les vicaires perpétuels ayant   
refusé « de porter chapes à vêpres et de les chante r  
 
solennellement et d'entonner les répons », le  
 
jour du Jeudi-Saint, manquement qui a causé une in-   
terruption dans l'office, seront informés ofHcielle ment  
qu'injonction leur est faite « d'aller le mercredi saint,  
à la fin de la messe du Roy, à la sacristie, prendr e les  
chapes pour les vêpres dudit jour et de les chanter   
comme aux jours solemnels, [ainsi que] d'entonner  
tous les répons des Ténèbres qui se disent les mer-   
credy, jeudy et vendredy de la semaine sainte », so us  
peine d'une amende « de 20 sols chacun applicables à  
l'hôpital des pauvres malades », 6 avril. — P. 156.   
Sortie de Paul Senelle, premier enfant de chœur, et   
réception d'Etienne Audoux en la même qualité, 29  
avril. — P. 157. Prise de possession de M'" Toussai nt-  
Yves-René Dulresne, prêtre, du diocèse de Rennes,  
ancien chanoine de Mantes, nommé chanoine, 14 mai.  
 
— P. 160. M" Cassel deineurera provisoirement di-  
recteur de la confrérie de la Charité érigée en l'é glise  
de Poissy, 3 juin. —P. 161. Célébration d'un servic e  
pour le repos de l'âme de l'évêque de Chartres, 3 j uin.  
 
— P. 163. Cha[)itre général de la Saint-Barnabe. —  
P. 1()5. Adjudication des dîmes. Achères : 470 livr es.  
Carrières : 156 livres, Poissy : 1.220 livres. Sain te-  
Gemme : 1 440 livres. 12 juin. — P. 171. Acte contr e  
plusieurs vicaires , et notamment contre l'un d eux ,  
dont la conduite avait causé pendant un oflice « be au-  
coup de trouble et de rumeur et un si grand scandal e  
que le prédicateur a été obligé de descendre de cha ire  
sans prêcher, quoique l'auditoire lut fort nombreux  et  
bien préparé â l'entendre », 12 juin. — P. 177. Act e  
passé avec le S'' Mociiuet, chaiielain de Sainte-Ge mme,  
26 août. — P. 179. Députation des sieuis Jullien, r e-  
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ceveur du Chapitre, et Castel, chanoine, qui devron t  



se transporter chez le sieur Michaux, commis prépos é  
à la recette des péages de Poissy, « dont le Cha-  
pitre a le dixième pendant toute l'année et la tota lité  
dans les six jours des deux fôtes de la Vierge d'ao ust  
et septembre, savoir les veilles, jours et lendemai n  
desdites deux (êtes, aux termes de leurs dotation e t  
fondation », lequel aura « à leur taire voire et ex hi-  
ber son registre de recette desdits droits, et ense mble  
la recette qu'il a faitte pendant lesdits six jours  des  
droits des petits bateaux servant de voitures pour  
Roboise », 9 septembre. — P. 181. Adjudication des  
futailles; adjudicataire: Guillaume Clérambourg, au   
prix de 3 livres, 11 septembre. — P. 182. MM. Du-  
fresne et Castel sont députés pour suivre l'affaire   
contre l'abbaye d'Abbecourt, 11 septembre. — P. 188 .  
Chapitre général de la Saint-Crépin. — P. 1S5. Man-   
dement de l'évèque de Chartres pour la station de  
IWveiit. Prédicateur : le R.-P. Amable, religieux A u-  
gustin du couvent des Loges.  
 
0. 314. (Registre.) — In-i", paginé de 1 à 287, pap ier.  
 
1746-1756. — Registre des délibérations capi-  
tulaires comprises entre le 4 novembre 1746 et le  
3 octobre llôtj.  
 
41 i(S. — P. 1. Présents à la réunion : MM. Louis C as-  
tel, Jean-Pierre Bourget, Jacques-Henry Ruel, Etien ne  
Cassel et Toussaint, Yves -René Dutresne, « tous  
prêtres et chanoines, faisant et représentant le co rps  
dudil Ciiapiti-e ». .Sur la raprésentation que «. M il. les  
vicaires perpétuels affectent et complotent de ne p oint  
assister aux Te Deum et saluls (jui se chantent dep uis  
plusieurs années par ordre du Hoy », commandement  
sera fait " qu'à l'avenir lesdits sieurs vicaires a ssis-  
teront tous régulièrement aux Te Deum, saluts et au tres  
prières qui seront oi données par le Roy, par M-'' l'évè-  
que de Chartres et par le Chapitre », et ce, par vo ie  
(l'huissier, « à ce qu'ils n'en ignorent ■., 4 novembre. —  
P. 2 et 3. Dépiitalion chargée de se rendre a Paris ,  
u à la suitï de l'affaire du Clia|)itre conlri' rnh hayc  
d".\bcour », y et 30 décembre.  
 
Il il . — P. 4. Mandement de l'évèque <le (iliartre s  
piiur la station du Carême de l'anm'e MAI. — P. b.  
Acte qui ordonne que le sieur Le Trem|iu, « vicaire   
amovible de luditte église », avant fait l'objet de  dillé-  
reiite.t plaintes, viendra au chapitre riMidri- com pte di-  
HU conduite, "i avril. 1'. 7. Comparuliun de celui- ci,  
auquel on recommande « d'être dans la suite jilus c ir-  
 
 
 
conspect dans ses actions et dans ses paroles » ; e n  
cas de récidive, le Chapitre « se réserve à agir co ntre  
luy comme il avisera bon être », 28 avril. — P. 8.  
Plainte contre le même formulée par M" Nicolas Aze,   
vicaire perpétuel de l'église, 5 mai. — P. 9. Délib éra-  
tion prise à l'effet de statuer sur « la demande ré itérée  
faitte auxdits sieurs du Chapitre depuis plusieurs an-  
nées par un grand nombre des meilleurs habitans de  



cette paroisse, lesquels ont représenté qu'il est d 'usage  
dans les villes que le Saint-Sacrement demeure expo sé  
pendant tous les jours de l'octave de la fête de Di eu  
depuis le matin jusqu'au soir ; que Poissy est un l ieu  
considérable, où il se trouve un peuple nombreux, u n  
clergé composé de quinze prêtres et une confrérie d u  
Saint-Sacrement érigée en l'église dudit Poissy, po ur  
quoi lesdits habitans ont prié Messieurs du Chapitr e de  
leur donner la consolation d'avoir le Saint-Sacreme nt  
exposé dans leur église pendant tous les jours de l 'oc-  
tave de la fête de Dieu depuis le matin jusqu'au so ir,  
aux offres que font les confrères de la confrairie du  
S'-Sacrement d'être tour à tour deux à deux et d'he ure  
en heure en adoration perpétuelle » ; ordonnance et   
règlement y relatifs. Règlement pour les procession s  
de la Dédicace et de l'Assomption, « attendu que da ns  
ces lieux jours on est souvent embarrassé pour se  
souvenir des endroits |iar où l'on a coutume de  
jiasser ». Itinéraires fixés. Pour la procession du  jour  
de la Dédicace, on << ira d'abord par la rue de la Tan-  
nerie et reviendra par la rue au Pain ». Si elle vi ent à  
tomber dans l'octave du Saint-Sacrement, « on tiend ra  
le même chemin, excepté que, portant le Saint-Sacre -  
ment en procession, on ira rei>oser à la Charité de s  
pauvres malades et aux H. P. Capucins ». Pour celle   
de l'Assomption, « elle se tera comme le jour de l' As-  
cension, c'est-à-dire qu'elle passei'a d'abord [lar  la rue  
de la Tannerie, par la Grande-Rue, par le Marché au x  
Bœufs, et reviendra à l'église par le Petit-Marché ».  
2 juin. — P. II. Adjudication des dîmes appartenant  à  
MM. les l'hanoines et chapitre de l'église royale, collé-  
giale et paroissiale de Poissy, « curés primitifs » , sur  
les ten-itoires de Poissy, Saiiite-Geniiue, Le Poux  et  
les Cioseaux, Achèreset Carrières. Sont adjugées : —  
la dime de Poissy à François et Gennaiii Jouaiiin, au  
prix lie 1.3().") livres « et a la charge de payer cent li-  
vii's pour la grange » ; la dime de Saiiite-tiemme,   
à Pierre l''ri'slin et l'cançois .Simon, au prix îl e l.tiOO  
livres « et à la charge di' ilonner la siunini' di'  quarante  
livres au chanoine qui ira l'aire l'ol'llcr de S"" lît'mnu?  
le jour de la fête » ; — la dime du l'onx, des Cios eaux  
et du Clos Rossignol, ù Claude Blouin, au prix de ' .loo  
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livres ; — la dime d'Achères, à Pierre Lavoipierre,  au  
prix de 450 livres ; — la dime de Carrières, à Adri en  
Hérard, au prix de 105 livres, « aux charges, claus es  
et condilions ordinaires ». Dimanche 11 juin, à l'i ssue  
des vêpres. — P. 18. Chapitre général tenu le 12 ju in,  
« lendemain de Saint-Barnabe », à l'issue de la « m esse  
du Roy ». Comparaissent ou sont cités MM. Pierre  
Gellée, chanoine prébende. Louis Gastel, Jean-Pierr e  



Bourget, Jacques-Henry Rue!, Etienne Cassel, Tous-  
saint-Yves-René Dufresne, Jean-François JuUien,  
également chanoines prébendes ; François Vanicr,  
Jean-Baptiste Gotreau, Hervé-Louis Asselin, Jacques   
Plique, Pierre Le Sourd, Nicolas Aze, vicaires perp é-  
tuels ; Augustin-Gilles Trempu, vicaire amovible;  
Guillaume Tourgis , prêtre , clerc sacristain ; Jea n-  
Baptiste de La Concie, prêtre, chapelain; François  
Castel, chapelain de Bonne-Nouvelle, Jean Brico ;  
chapelain de Saint-Marcellin ; Nicolas-Thomas 01-  
livon, chapelain delà Madeleine; Jean Baucher, cha-   
pelain de Saint-Martin; Pierre Kuel , chapelain de  
Saint-Étienne ; Jean-Baptiste de La Forest, chaiiel ain  
de Saint-Pierre aux Carrières ; Louis-Michel Tessie r,  
chapelain de Saint-Nicolas de Betheraont; Augustin-   
Gilles Trempu, chapelain de l'une des chapelles de  
Notre-Dame ; Pierre-François Paillard, chapelain de   
la chapelle de Saiut-Pierre le Martyr; Louis Castel ,  
« chanoine, poncteur » ; Jacques-Henry Ruel, « cha-   
noine, secrétaire »; Jean-Fi'ançois Jullien, chanoi ne,  
« receveur » ; Nicolas Aze, maître des enfants de  
chœur ; Louis Pareau, bedeau. Tableau indiquant les   
mois « dans lesquels chaque chanoine doit nommer  
aux bénéfices vacants du Chapitre ». — P. 20. Acte  
portant que, sur l'invitation adressée de la part d e  
Madame de Sainte-Hermine, prieure perpétuelle du  
monastère royal de Saint-Louis de Poissy, et de sa  
communauté, le (^haiiilre ira processionnellement o l'li-  
cier en cette abbaye « à l'occasion de la cérémonie  de  
la canoni.sation de sainte Catherine de Rixis », 16  juin.  
— P. 21. Prières des Quarante-heures, « pour le Roy   
et la prospérité de ses armes », lesquelles devront   
commencer le samedi suivant jour de la Saint-Jean-  
Baptiste. — P. 22. Députation pour aller dire à Ma-   
dame la prieure perpétuelle du Monastère de Saint-  
Louis que le Cliapitre n'ira pas ollicier chez elle , ainsi  
qu'il avait été arrêté, les chanoines ayant appris « que  
l'abbé et les religieux d'Abbecour doivent venir de main  
dimanclie au monastère royal de Saint-Louis de cett e  
ville faire solemnellement l'ouverture de la cérému nie  
de la canonisation de sainte Catherine de Rixis », et dé-  
clarant que, dans ces circonstances, ^ il ne conven oit  
 
 
 
pas que le Chapitre en fit la clôture, attendu prem ière-  
ment l'antiquité du Chapitre au dessus de l'abbaye d'Ab-  
becour, et attendu, en second lieu, que le clergé s éculier  
doit toujours marclier avant le régulier >-, 17 jui n. —  
P. 23. Mémoire présenté par le chanoine Castel des  
recettes et dépenses faites par lui à l'occasion du   
l)rocès « que ledit Chapitre a esté obligé d'avoir contre  
l'abbaye d'Abbecour ». Recette : 5..5.59 livres 15 sols.  
Dépense : 5.8.50 livres 4 sols 9 deniers. « Ainsy l a dé-  
pense excédant la recette de 295 livres 9 sols 9 de -  
niers, cette somme reste diie audit sieur Castel pa r le  
Chapitre >-. 23 juin.— P. iïô. Prise de possession de la  
chapelle de la Madeleine par le sieur Jacques-Henry   
Ruel, chanoine de ladite église, prêtre du diocèse de  
Seez, en présence des membres du Chapitre et de  
MM. Jacques Peron, écuyer, sieur de La Chastaigne-  



raye, ancien garde du corps, et Alexis Clairet, con -  
seiller du Roi, assesseur en la mairie de Poissy,  
7 juillet. —P. 2(5. Acte ordonnant que le S"- Pliqu e,  
o vicaire perpétuel du quartier d'octobre 1746 «,  
viendra rendre compte de sa conduite au Chapitre ; —  
autre, ordonnant que M. « Gellé, l'ancien chanoine «,  
qui « affectoit depuis longtemps de ne point se tro uver  
au chapitre », assiste à tous les chapitres ordinai res  
et extraordinaires qui seront indiqués ou sonnés.  
14 juillet. — P. 27. Comparition du sieur Plique, q ui  
reconnaît ce qui lui était reproché « touchant une  
addition de dix sols faitte de sa main à son billet  de  
méreau du quartier d'octobre 1746 » ; — acte contre   
M"= Cassel, « chargé du soin des âmes », lequel ava it  
« entrepris de dire la messe de l'obit fondé par M.  Gic-  
quel », cette entreprise étant contraire aux usages  du  
Chapitre et à la transaction passée avec MM. les vi -  
caires perpétuels. 21 juillet. — P. 29. Acte contre  le  
même, à propos de l'obit de M. Gicquel, lequel avai t  
« été chanté sans sonnerie et sans représentation » ,  
par la faute du S"" Cassel, « chanoine chargé des f onc-  
tions curiales et revêtu de l'office de chefcier »,  qui  
avait défendu aux sonneurs et au suisse d'obéir aux   
ordres du Chapitre. Il est en conséquence décidé pa r  
le Chapitre, « ayant considéré qu'un tel refus en p a-  
reille circonstance est un attentat à ses droits et  à son  
autorité, et de la part du sieur Cassel, chefcier, une  
contravention à ses devoirs et fonctions », qu'il s era  
fait à celui-ci des représentations sur la conséque nce  
de son entreprise, sur les devoirs de son office de  chove-  
ciei- et sur la déférence qu'il doit et « auroit du  avoir  
pour le Chapitre, supérieur dans toutte l'étendue d e  
l'église », 28 juillet. — P. 31. Le sieur Cagnier, pro-  
cureur du Chapitre, ayant éti- i)ris pour procureur  par  
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la fabrique, avec laquelle les chanoines étaient en   
procès, « sera remercié » et il lui sera « signifié  une  
révocation », 4 août. — P. 32. Jean-Germain Larcher   
est nommé procureur du Chapitre au lieu et place de   
M. Cagnier. 11 août. — P. 33. Plainte d'André Cha-  
zelle. prévôt de la confrérie de la Charité érigée en  
ladite église sous l'autorité du Chapitre, contre l e sieur  
Plique, vicaire perpétuel, a lequel s'étoit emi)ort é  
contre luy dimanche dernier, et l'avoit injurié au pied  
de l'hôtel de la chapelle de laditte confrairie en se  
deshabillant, disant que le vin que ledit Chazel lu y  
avoit fourni pour la messe n'étoit pas convenable e t  
que l'eau sentoit le croupi, et que la première loi s qu'il  
aporteroit de pareil vin, il le jetteroit », 15 sep tembre.  
— P. 35. Ailjudication faite le dimanche 1" sep-  
tembre, à l'issue des vêpres, « au son de la cloche  »,  



des « futailles nécessaires«i)Our la récolte des di xmes  
de vin de la présente année, et, après avoir averti  les  
maîtres tonneliers icy présents que le Chapitre de-   
mande des futailles bonnes et vallables, garnies de  cer-  
ceaux, neufs de châtaignier, et de fournir des quar -  
teaux à raison de trois pour iniiid, et tout le res te en  
demi-muids, loyaux et marchands, au dire des maître s  
tonneliers, •-' sujets au goust jus(iu'à la Saint-M artin »,  
à la charge pour l'adjudicataire « d'aider aux deux   
dixmeurs à tirer le vin de la cave et de fournir le s  
cordages à ce nécessaires ». Est déclaré adjudicata ire  
G.iillaume Clérambourg, qui soumissionne au prix de   
3 livres '.) sols. — P. :^6. Rétractation d'une imp uta-  
tion qui avait été dirigée par le sieur P.-Fr. Pail lard,  
clerc tonsuré, chapelain en l'église, contre le sie ur  
Treaipu ou Le Trempu, vicaire amovible et chapelain ,  
dont « riiinot;ence a été reconnue », 29 septembre.  —  
P. 38. Chapitre général tenu le jour de la Saint-Cr é-  
pin, 25 octobre, « à l'issiie de la messe du Roy ».  —  
P. 40. Cession pour la durée de sa vie faite à M'^ Jac-  
ques l'iique, vicaire perpétuel, d'une « njaison du   
(Chapitre sis»^ rue de l'églisL- et ayant deux entr ées,  
l'une par ladite rue de l'église et l'autre par le cime-  
tière », n novembie. — P. 42. Sont reçus M. Françoi s  
Uau(|uet, prêtre, du diocèse de Rayeux, en (lu.ilil i' de  
clerr,, et M. Michel Uunoyé, de Poissy, en qualité de  
«acri.stairi, sur la présentation de M. Cassel, cli evecier,  
qu'ils aideront " dans l'exercice de ladllti- chefc ene,  
avec -soin et exactitude », en portant " liuiincur et res-  
pect aiixdils sit'iir.s cluiiioines •., 24 noveinhr c —  
P. 43, Maiideiiii'iii df l'évrMiiii' di' (Chartres pour la sl.i-  
lion de l'A vent de MM. — P. 44. L»'s messes dn •> onze  
JiiiureM, rjc lii fondation de Moiih' de (>antorbe,  » sercnit  
acquitlces pur M. Cantel, cliaiiuliie, au lieu de M . Uel-  
 
 
 
lée, qui en était chargé, et qui « remercie Messieu rs  
du Chapitre » en les priant « de vouloir bien en  
charger quelque autre » et en remettant au Chapitre   
« le calice avec sa patène,. . . et deux ornements com-  
plets un vert et l'autre noir, tous deux de damas,  
atfectés pour acquiter les messes de ladite fondati on  
dudit sieur de Cantorbe », 29 décembre.  
 
tliS. — P. 45. Mandement de l'évèque de Chartres  
pour la station du Carême de l'année 1748. — P. 46.   
M. Aze, vicaiie perpétuel, est chargé d'acquitter l es  
messes de Villiers, 15 mars. — P. 46. Acte [lortant  que  
le titulaire « de la prébende à laquelle est unie l a  
charge des âmes et la chefcerie » sera nommé « par  
le corps du Chapitre et à la pluralité des voix, et  non  
comme les autres bénéfices dépendants dudit Chapitr e,  
qui se confèrent par chaque chanoine dans le mois o ù  
il leur appartient d'y nommer », 15 mars. — P. 4'7.   
Brevet de clercde lachaiielledu Roi accordé à M™ Pi erre  
Gellée, chanoine de Poissy, et letti'e du cardinal de  
Rolian, grand-aumônier de France, portant ordre  
audit sieur Gellé « pour servir en laditte qualité chez  
Madame », janvier-avril 1748. — P. 51. Chapitre gé-   
néral tenu le 1 1 juin, jour de Saint-Barnabe. Vu l a né-  



gligence di-s vicaires à se conformer à l'acte du 1 0  
juin 1740, malgré les remontrances faites plusieurs   
fois à ce sujet, on ordonne '« qu'à l'avenir il ser a exé-  
cuté dans tout son contenu sous les peines y portée s ».  
— P. .53. Adjudication des dîmes. Carrières : 150 l i-  
vres. Achères : .520 livres. Poissy : 1.950 livres.  Sainte-  
Gemme : 1.600 livres. Le Poux : SOO livres, 16 juin . —  
P. 58. Ordre de remettre à M. Castel une somme de  
60 livres pour lui penniHtre d'aller l'aire au grel te du  
Cliàtt'Iet une recherche, <( pour voir s'il ne se t rouve-  
rait point quelques pièces \ictorieuses » (louvaut ser-  
vir contre l'abbaye d'Abbecourt, qui faisait au Gli a-  
pitie une nouvelle dililculté « dans la perception du  
droit (le dixme sur une pièce de terre vis-à-vis de  la  
ferme du Poii, » 5 juillet. —P. 59. Délibérations a uto-  
nsMiil M. Ruelle à faire un voyage de trois ou quat re  
semaines; — prescrivant, " sur ce (jui a t'té plusi eui's  
lois représenté qu'un des piiliers arboulaiit du sa iu'-  
tnaire menaçoit ruine >., de le faire ii'i'dilier i -t char-  
geaiil M. C.aslel « d'allnr à 'Villiers manniri' îl e la pierre  
ilr laillr lionne ei propre pour laditte réparaliou  » ; —  
nommanl M. Uiiel pour (in'.sider au cliceiir, ■ alin que  
l'ol'lice se fasse avec^ plus d'ordre et de ili'cen ce, et  
aliii d'arréler les aliiis et |( s irn'\ l'i-eiices  ([ui aiTiveiil  
souvent pendant les oflices, tant dans le clneur qu e  
|ienilaiit les céi-i'inonies », 5 juillet. — P. 59.  Adjudica-  
tion des futailles. Hsl déclaré adjuduataiie Pierre  Clé-  
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ramboiirg, « attendu qu'il ne s'est trouvé personne  qui  
ait mis plus bas que ledit Pierre Clérambour, qui  
l'a mise à trois livres deux sols » ; dimanche 8 se p-  
tembre. — P. 61. Chapitre général tenu le '25 octob re,  
jour de Saint-Crépin.  
 
1749. — P. 63. Délibération prise à la suite de la  
lettre de l'évêque de Baveux, premier aumônier de  
Madame la Dauphine, portant que deux des chanoines  
« se transporteront demain en l'abbaye de Joyenval,   
où M. Moquet, un des religieux de laditte abbaye, c ha-  
pelain pour le Chapitre dudit Poissy de la chapelle   
royaile de Sainte-Cjemme, fait sa résidence, afin d e  
luy donner communication de la lettre de M'' l'évêq ue  
de Bayeux, et, en conséquence, de remettre auxdits  
sieurs les ornements que Madame la Dauphine a fait  
faire pour servir le jour de la festede Sainte-Gemm e »,  
de plus, une députation se rendra à Versailles jiou r  
remercier Madame la Dauphine, '24 janvier; — lettre   
de l'évêque de Bayeux faisant connaître au Chapitre   
que l'intention de Madame la Daupliine est « que l' or-  
nement complet qu'elle a donné appartienne à la cha -  
pelle de Sainte-Gemme », mais que, comme MM. du  



Chapitre sont « gardiens et dépositaires du trésor et  
des ornemens de cette chapelle », elle les autorise  à  
se servir dudit ornement dans leur église aux fêtes  les  
plus solennelles, 18 janvier ; — deuxième lettre du   
même, à la suite de la remarque faite par « le S' M oc-  
quet, cliaplain de Sainte-Gemme », ayant représenté   
que « cette chai)elle, étant distante de Poissy de cinq  
quarts de lieue », si l'ornement était déposé dans la  
sacristie du Chapitre, il serait dans l'impossibili té  
morale de s'en servir. L'ornement restera déposé en tre  
les mains du chapelain, mais les chanoines conserve -  
ront la faculté de s'en servir dans leur église aux   
fêtes les [ilus solennelles, à charge de le rapport er le  
lendemain, février; — acte i)rescrivant l'exécution   
désordres ci-dessus et ordonnant, en outre, que « p our  
seconder la piété de Madame la Dauphine et luy mar-   
quer la juste reconnaissance des chanoines », on cé lé-  
brera « pendant un an, tous les premiers jours de  
cha(iue mois, à l'issue de la messe du Roy et à com -  
mencer au mois d(! mars prochain, une messe solen-  
nelle en l'honneur de Sainle-Ciemme, [tour demander   
à Dieu l'heureuse fécondité de la Princesse : les m esses  
du [)remier et du dernier mois seront acquittées da ns  
la chapelle même de Sainte-Gemme, distante de Poiss y  
d'une lieue et demie, et les autres, pendant le cou rant  
de l'année, dans leur église à Poissy où, le concou rs du  
peu[)le étant plus grand, il y aura plus lie sullra ges et  
de prières pour obtenir du Ciel l'accomplissement d e  
 
 
 
leurs souhaits et des vœux de toutte la France », 1 4 fé-  
vrier. — P. 68. Lettres aux termes desquelles Ch.-J .  
Hénault de Montigny, écuyer, seigneur de Pi[dp, lég a-  
taire universel de Fr.-Alph. Hénault, écuyer, seign eur  
« de Cantorbro », en son vivant conseiller du Roi, pré-  
sident trésorier de France au bureau des finances d e  
la généralité de Montauban, ayant droit de nommer à   
la desserte de la fondation faite par ce dernier en   
l'église Notre-Dame de Poissy, nomme la personne de   
W" Louis Gastel, chanoine, |iour acquitter lesdites   
messes, « à charge de les dire en la cliapell" de S aint-  
Bartélemy, qui nous a été concédée tant par le Cha-   
pitre que par les marguilliers de laditte église. .  ., et  
de renfermer les ornements dans les armoires que  
nous avons fait faire et pratiquer dans le corps de   
l'autel, lesquels ornements consistent en deux cha-   
subles, dont l'un de damas vprt et l'autre de damas   
noir, revêtus de leurs étoiles, manipules et voisle s,  
et au bas desdittes chasubles sont nos armes en rel ief  
d'or et d'argent », 13 décembre 1748. — P. 69. Man-   
dement de l'évêque de Chartres pour la station du C a-  
rême de 1749 ; prédicateur : Frère Rochette, prêtre ,  
ap|iartenant à l'ordre des Frères Prêcheurs du couv ent  
de Poissy. — P. 70. Adjudication des dîmes. Sainte-   
Gemme : 2.050 livres. Poissy : 1.8"20 livres. Acliè res :  
460 livres. Le Poux : 600 livres. Carrières : 170 l ivres.  
— P. 74. Chapitre général de la Saint-Barnabe ; règ le-  
ment pour la poiicture, 11 juin. — P. 76. Réception  de  
M"« Pierre Aniiot, prêtre, du diocèse de Bayeux, po ur  
rem[ilir l'office de clerc, l-''aoùt. — P. 77. Déci sion con-  



cernant la célébration du service pour feu M. Gobai lle,  
décédé à Paris, l"'- août. — P. 78. Adjudication de s  
futailles : « D'autant qu'il ne s'est trouvé person ne qui  
ait mis plus bas lesdittes futailles que François F a-  
laiz", qui les a jiortées à 3 livres le muid, lesdi ts sieurs  
les luy ont adjugi^es pour laditte somme », 14 sep-   
tembre. — P. 79. M Castel est chargé du soin « de  
faire faire les ré[iarati()ns de touttes les maison s dé-  
•lendantes dudit Chapitre «, 14 septembre. — P. 79.   
Acte contre le sieur L. S..., vicaire perpétuel, qu i,  
bien qu'admonesté plusieurs fois, « continue à mene r  
une vie peu régulière, porte même le dérèglement à  
un point (jne tous les honnêtes gens sont surpris e t  
murmurent île ce que le Cliapiti-e ne se sert pas d e  
l'autorité et de la juridiction (ju'il a sur tous s es  
membres pour arrêter et réprimer les désordres  
dudit L. S. . . », 19 septembre. — P. 81. Plaintes res-  
pectives des sieurs Gautrot, vicaire per|iétuel. et  As-  
si^lin, é'galement vicaire (perpétuel; rappoi-t du sieur  
Masle, chii'urgii'ii ; aiulitioii de ti'moins. Le . sieur (.iau-  
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trot se plaignait d'une « contusion considérable [q u'il  
avoitj reçue au genouil droit, ayant été poussé viv e-  
ment par 'ledit] sieur Asselin, et renversé de [sa]   
hauteur, étant revêtu d'aube et d'étole dans la sac ris-  
tie , au scandale de plusieurs personnes qui ont  
 
TU ou entendu le fait ». Le sieur Asselin niait le l'ait  
et prétendait n'avoir pu renverser ledit Gautrot « en  
luy rabatant la main aussy doucement qu'il le fit » ,  
octobre. — P. 95. Chapitre général delà Saint-Crépi n,  
25 octobre.  
 
IlSO. — P. 95. Considérant que « depuis que l'on a  
changé la manière ordinaire de faire la poncture [a c-  
tion de marquer ceux qui n'assistent pas à l'office ].  
Messieurs les vicaires perpétuels négligent extraor di-  
nairement l'office du chœur, qu'ils ne se trouvent  
presque jamais assez à temps pour commencer les  
petites heures, que même il est arrivé plusieurs fo is,  
dans des jours de fêtes solennelles, de psalmodier ma-  
tines à cause de l'absence desdits vicaires », les cha-  
noines règlent la poncture ainsi qu'il suit. Les ch a-  
noines ne seront point tenus présents à matines apr ès  
le Gloria patri du premier psaume, à la messe après   
le dernier Kyrie, à vêpres après le Gloria palri du   
premier psaume ; ceux d'entre eux qui sortiront des -  
dits offices avant les temps spécifiés, soit le Ben edic-  
lits de laudes, VAynus Dei de la messe, le dernier  
Benedicamus de vêpres, seront « piqués et privés de   
la rétribution desdits offices ». Les vicaires perp étuels  



ne seront pas tenus présents, à matines après le Gl oria  
Palri du Venlle^ à la messe après le Gloria palri d u  
premier psaume de tierce, à vêpres après le Gloria  
Palri du premier psaume des noues; s'ils sortent du   
chieur avant la fin des petites heures qui se chant ent  
après chaque grand office, ils seront « privés de l 'hono-  
raire attaché à cet office ' ■• Pour qu'il ne se produise  
plus « ce qui est arrivé assez souvent, et surtout les  
dernières fêtes de Noël, au grand scandale du peupl e »,  
quatre d'entre les vicaires, soit le semainier, le sous-  
semainier et les deux clia|iiers, se trouveront tou jours  
d'assez bonne heure dans le chœur « pour commencer  
l'office aussitôt que la cloche aura liai di; sonne r, sous  
peini! pour les oontr<;v>Miants de •< la niulcte de  cinq  
sols » chaque lois qu'ils manqiH'ront. MM. les vica ues  
ne pourront .s'absenter de l'office les jours de fê tes  
Kuleniielles mineures et sufira sans causii légitim e,  
dont ils feront part au punctéur. Toute maladie qui   
n'eiupi'-i:hera |ias de dire la messe et do faire d es vi-  
Kiles ne pourra servir de prétexte aux chanoines et   
aux vicaires pour m- dispenser de l'assistance à l' office.  
K»t cliaru*'- df fairi' la po.icture M. Dulresne, c ha-  
 
 
 
noine, 2 janvier. — P. 97. Mandement de l'évêque de   
Chartres pour le prédicateur du Carême; prédicateur   
le R.-P. Fouillade, religieux Augustin du grand cou -  
vent de Paris. — P. 98. Acte portant qu'il sera pro -  
cédé à la reddition des comptes de M. Juilien, rece -  
veur du Chapitre, 27 février n.JO. — P. 9. Démissio n  
pure et simple donnée par Pierre-François Paillard,   
clerc tonsuré, de la chapelle de Saint-Pierre-Le-  
Martyr, fondée en l'église de Poissy; — prise de po s-  
session de cette chapelle par M'" André Du Tertre,  
prêtre du diocèse de Coutances, chapelain de la cha -  
pelle Saint-Vincent à Andrésy, mai. — P. 103. Prise   
de possession de la chapelle Saint-Marcellin en l'H ô-  
tel-Dieu de Poissy par M" Pierre Fauvel, prêtre, du   
diocèse de Bayeux, chanoine de l'église collégiale du  
.Saint-Sépulcre à Paris, vacante par le décès de M' « Jean  
Brice, dernier et paisible possesseur d'icelle, 29 mai.  
 
— P. 105. Adjudication des dîmes. Carrières : 3'70  
livres ; Achères : COO livres ; Sainte-Gemme : 2.05 1  
livres; Le Poux : 830 livres; Poissy : 1.920 livres ,  
31 mai. — P. 108. Chapitre général de la Saint-Bar-   
nabe. Ayant été représenté, « qu'il y avoit augment a-  
tion sur les dixmes de la dernière adjudication et qu'il  
étoit à propos d'augmenter le méreau », il est déli béré  
que le méreau sera augmenté de 3 sols par jour pour   
MM. les chanoines et d'un sol six deniers i)our MM.  les  
vicaires, 11 juin 1750. — P. 110. Extrait du procès -  
verbal de la visite de l'évêque de Chartres, le 19 avril  
1750, [jortant règlement « pour remédier aux abus q ui  
se sont introduits quant à la célébration de l'offi ce  
canonial », en onze articles.— P. 115. Charles-Nico las  
Grulé dit Duiiré est nommé enfant de chœur, au lieu   
et place de Beaulieu, « auquel le Cliapitie a ordon né  
de donner la somme de 12 livres, giatification ordi -  
naire de ceux qui sortent. Et, entre les enfants qu i se  



 
sont présentés , ayant trouvé de la voix et des  
 
dispositions à Jacques Laine, ils l'ont reçu d'avan ce »,  
pour être pourvu de la première place d'enfant de  
chœur qui deviendra vacante, 7 août 1750. — P. 116.   
Adjudication des futailles : est déclaré adjudicata ire  
François Falaize, « qui les a portées à 3 livres 15  sols  
le nuiid », 13 seiitoiiibrc. — P. 117. Prise de pos session  
liai- M'" Pierre-Claude Uiielle, |iiêtre, du diocès e de  
l';iris, delà seini-prébeiulf du 'rriiipie, 20 sept embre.  
 
— 1'. 119. ('.Iiai)ilre géinh-al tenu h' Iciideinai n du jour  
di' la Sainl-Créiiin, 2G octobre. Ayant éli' représ enté  
que •' plusieurs chanoines et vicaires étant éloign és do  
l'église et souvent incommodés pi'iidant l'hyver, i l se-  
riiit ii propos, iieiidaiit cetlt; saison, de cliai iter matines  
une heure plus tard, et ([ue par ce moyen il se tro u-  
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veroit plus de monde à l'office », il est statué qu e l'on  
chantera, depuis la Toussaint jusqu'à Pâques, matin es  
à sept heures du matin, et la grand'messe du Roi à  
dix heures; depuis Pâques jusqu'à la Toussaint, ma-   
tines à six heures, et la messe du Roi à neuf, « ex -  
cepté néanmoins les fêtes et dimanches, auxquels jo urs  
on continuera à chanter la veille ledit office de m â-  
tine ». Le Chapitre, « par condescendance , quoi-  
qu'il ne soit pas d'usage d'accorder de congé à un  
chanoine ou vicaire nouvellement arrivé », autorise   
M. Pierre-Claude Ruelle, chanoine semi-prébendé, à  
s'absenter quinze jours, pour « quelques affaires [ qui]  
l'apelloient dans son pays ». — P. 121. Mandement d e  
l'évêque de Chartres pour les stations de l'Avent d e  
1750 et du Carême de 1751. Prédicateur : le R.-P.  
Fourtoult, des Frères Prêcheurs du couvent de Poiss y.  
— P. 122. Permission de s'absenter pendant quinze  
jours donnée à M. Gilles-Augustin Le Trempu, vicair e  
amovible, que « quelques affaires appeloient dans s on  
pays », 18 décembre; — démission donnée par Jean-  
Louis Pascal, bedeau, qui est remplacé par son fils   
Louis- François.  
 
IISI . — P. 123. M. Louis Castel est nommé rece-  
veur du Chapitre en remplacement de M. .Jullien,  
« décédé la semaine dernière », 20 janvier. — P. 12 4.  
Levée des scellés apposés après le décès de celui-c i,  
22 janvier. — P. 125. Remboursement d'une rente de  
25 livres au principal de 500 livres fait par Antoi ne  
Gilbert, aide au pont de Poissy, 22 janvier. — P. 1 2().  
Congé de trois semaines accordé à Pierre Le Sourd, vi-  
caire perpétuel, ayant « besoin de quelque repos po ur  



guérir un mal de jambe qui luy est survenu depuis  
longtemps », 22 janvier. — P. I;i8. Prise de posses sion  
du F. Barthélémy-Augustin Mocquet, ayant obtenu de  
l'évêque de Chartres, abbé de Joyenval, des lettres  de  
commission pour desservir la prébende qu'avait pos-   
sédée le F. Jean-François Jullien, de la même abbay e,  
en l'église de Poissy, 5 février. — P. 130. Prise d e  
possession de la place de vicaire amovible, en rem-   
placement de M. (îilles- Augustin Le Tremiiu, par  
jyjro Pierre Amyot, clerc, 12 février. — P. i33. He mise  
au Chapitre, par le [irieur de Joyenval, do comptes ,  
registres et papiers, après le décès du S'' Jullien , en  
son vivant receveur, 2t) février. — P. 134. Récepti on  
de Nicolas Bénard en qualité d'enfant de chœur ; gr a-  
tifications de 12 livres accordées à Le Blanc et Br u-  
neau, anciens enfants de clueur. — P. 135. Mesures  
prises contre le chanoine semi-pri''bendé R , at-  
tendu qu'il « mène deiiuis longtemps une vie irrégu -  
lière et peu ecclésiastique, que notamment, luudy  
 
 
 
dernier douze du présent mois, faisant la quête du  
prédicateur, il s'enyvra et parut en cet état aux y eux  
de tous les habitans, et que le lendemain, faisant l'of-  
fice à son tour, dans laditte église, il se trouva pris  
de vin comme le jour précédent et officia avec une  
indécence et une immodestie qui fut pour tout le  
monde une occasion de murmure et de scandale »,  
16 avril. — P. 136. Acte ordonnant que le vicaire  
Le Sourd, rendra compte de sa conduite, 16 avril. —   
P. 1.37. Chapitre de la Saint-Barnabe, 11 juin.— P.  139.  
Acte concernant les comptes du S'' Jullien, 22 juin . —  
P. 141. Adjudication des dîmes. Carrières : 260 liv res.  
Achères : 420 livres. Poissy : 1.980 livres. Le Pou x :  
800 livres. Sainte-Gemme: 1.6.50 livres, 27 juin. —   
P. 146. Congés accordés à MM. Cassel et Mocquet,  
27 juin. — P. 146. M. Jean-Baptiste Mainfrein, prêt re,  
du diocèse de Bf^sançon est reçu en qualité de cler c,  
6 août. — P. 147. Adjudication des futailles ; adju di-  
cataire François Falaize à raison de 3 livres 8 sol s. —  
P. 149. Chapitre général tenu le jour de Saint-Crép in,  
25 octobre. — P. 151. M. Ruel sera sommé de se trou -  
ver au Chapitre, 17 décembre.  
 
17 32. — P. 152. Pouvoirs donnés à l'un des cha-  
noines pour poursuivre les droits et [iriviièges du   
Chapitre au sujet des entrées, 28 janvier. — P. 154 .  
Mandement de l'évêque de Chartres pour la station  
du carême de 1752 ; prédicateur : le R. P. Riolle, des  
Frères Prêcheurs du couvent de Paris ; protestation   
du chanoine Castel contre l'intitulé du mandement;  
attendu que, depuis 1611, « temps auquel M" les'  
évoques se sont mis en possession de la nomination  
des prédicateurs pour la station de r.\.vent et du Ca-  
resme », ils se sont toujours servis de la formule  
DUedis îioslris canonicis el capUitlo. — P. 156. La   
desserte de la chapelle de Villiers est donnée à M' "  
Pierre-Claude Ruelle, chanoine, 7 avril. — P. 157.  
Congé d'un mois à M™ Pierre Le Sourd, vicaire per-  
pétuel, « pour se refaire de la dangereuse maladie  



qu'il vient d'essuyer », 19 mai. — P. 158. Chapitre   
gént'ral de la Saint-Barnabe. — P. 160. Adjudicatio n  
des dîmes. Carrières : 400 livres. Aclièi'es : 4"0 livres.  
Poissy, 2.100 livres. Le Poux : 830 livres. Sainte-   
Gemme : 2.050 livres, ISjuin. — P. 165. M. Dufresne   
est chargé de dire les messes fondées en la chapell e  
de Villiers, 30 juin. — P. 167. M. Pierre Le Sourd,   
vicaire perpétuel, s'é'tant absenté « sans avoir [) ()urvu  
(jne son office fût desservi », sera « multi' de cw ni sols  
avec privation de ses honoraires audit oKice », 28 juil-  
let. — P. 169. Transaction avt^c l'abbaje de Joyenv al  
au sujet des comptes de M. Jullien, 10 août. — P. n i).  
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Adjudication des futailles ; adjudicataire : la veu ve  
Sellier, « qui les a porté à 5 livres, 5 sols », 8 sep-  
tembre. — P. 1'". Chapitre général tenu le jour de  
Saint-Crépin ; — sur la représentation o faite par les  
babitants de la paroisse de Reth, dont M" les cha-  
noines et chapitre sont collateurs de la cure et gr os  
décimateurs, que l'église étant tombé en ruine, il y  
a près de quarante ans , et étant resté en cet état   
depuis ce temps, la fabrique n'ayant point de fonds   
pour la rétablir , ny les habitans , qui ne com-  
posent que quatre maisons, et Ms' Paul Godet de  
Marest, pour lors évesque de Cliartre, fut obligé d e  
l'interdire, et sur la requeste présentée aloi's pa r les  
habitants à ce qu'il leur fut permis de faire l'oft ice  
dans une des chapelles de l'église royalle de Joyen val  
et d'être desservi dans l'administration des sacrem ens  
par un des relligieux de ladite abbaye, le curé s'é tant  
retiré faute de revenus suffisans », ce qui leur av ait  
été accordé, et que depuis « ladite église étoit to mbée  
dans un tel dépérissement qu'elle ne paroist plus s u-  
jette à aucune réparation et que les matériaux, pie rres  
et tuilles qui restent se trouvent tous les jours d is-  
sippés », le Chapitre consent à « ne (aire aucune o p-  
position à l'enlèvement desdits matériaux, rendant les  
habitants, comme ils le sont, en effet, responsable s en  
cas de reconstruction et rétablissement de ladite [ la-  
roisse de Saint-Jacques de Reth, dont les habitans se  
chargeront de fournir les matériaux, ayant profité de  
la démolition », 25 octobre. — P. 181. Acte passé  
avec M. Pierre Lavoipierre, fermier de la terre et sei-  
gneurie d'Aclières, au sujet des dîmes, 3 novembre.   
— P. 184. Acte contre le sieur H chanoine, le-  
quel, " au mépris des avis charitables qui luy ont été  
donné plusieurs fois; au mépris des remon-  
trances et menaces qui lui ont été faittes par Mons ei-  
gneur i'évéque de Charti'es ; au grand scandale  
 
du publique, a toujours continué de mener une vie d é-  



rangée et débauchée », '22 décembre. — P. 186. Rem-   
boursement de rentes fait au Chapitre, '2'.) décemb re.  
/75.7. — P. 187. Mandement de l'évéque de Chartres  
pour le Cartime de HôT. Prédicateur : le l{. P. Fer ras,  
des Fr<';res Pri'-chcurs du couvent d'(Jrli''ans. —  P. 187.  
Réception di; Urillart pour enfant de chœur, « lui ayant  
trouvé de la voix et des dispositions », 18 mai. —  
P. I88. (chapitre général de la Saint-liarnabé : « M" les  
vicaire» qui vont faire l'oftice à iainte-Uemme ser ont  
choiiti.i et nomiiii's par M'- du Chapitre », K< ju in.  
P. l'.il. M. Michel-Gabriel Lautour, prêtre, du ili océ.se  
rie Li.iieux, est n-çu en l'oKIci' de clerc, 15 jui n. -  
P. l'.»2. .\.Ijiidii-,ill()ii «les .lliu.-.s. l'ois sy ; '2.:i(10 livres  
 
 
 
et 100 livres pour la grange. Sainte-Gemme : 2.020  
livres. Achéres, 610 livres. Carrières : 300 livres . Le  
Poux : 1.000 livres, 17 juin. — P. 199. M''^ Gotrot ,  
vicaire perpétuel, est chargé de faire la poncture,   
■22 juin. — P. 200. Le môme est nommé maître des  
enfants de chœur aux honoraires de 60 livres par an ,  
22 juin; sur la représentation « qu'il y avoit aug-   
mentation sur les dixmes à la dernière adjudication  et  
qu'il étoit à propos d'augmenter leméreau «, il est  dé-  
cidé que le méreau sera augmenté de 3 sols par jour   
pour les chanoines et d'un sol 6 deniers pour les  
vicaires. — P. 201. Protestation du Chapitre contre  la  
nomination faite par les marguilliers d'un autre be -  
deau, laquelle « attaque directement les droits du  
Chapitre et son autliorité », 21 juillet. — P. 202.  No-  
mination de deux vicaires pour aller à Sainte-Gemme   
avec le chanoine d'office, 13 août. — P. 202. Adjud i-  
cation des futailles. Adjudicataire : François Fala ize,  
« qui les a porté à 5 livres, 15 sols », 2 septembr e. —  
P. 204. Nomination à la chapelle de Saint-Nicolas d e  
Bethemont : M" Philippe-Louis Gérard, clerc tonsuré   
du diocèse de Paris, 7 septembre. — P. 208. Commis-   
sion pour informer contre le chanoine R , le-  
quel « dans un souper chez un particulier de la vil le,  
où il s'estoit enivré, auroit prononcé des paroles indé-  
centes et chanté des chansons obscènes » ; — infor-   
mation ; décision prise de consulter l'évoque de Ch ar-  
tres. Septembre. — P. 214. Emprunt fait par le  
Chapitre d'une somme de 2.400 livres, prêtée par  
M. Bouillant, chevalier de l'ordre militaire de Sai nt-  
Louis, 18 octobre. — P. 215. Chapitre général de la   
Saint-Crépin.  
 
/7.>». — P. 217. Mandement de l'évoque de Char-  
tres pour la station du Carême de 1754 ; prédicateu r :  
le R. P. Villiot, des Frères Prêcheurs. — P. 219. A cte  
ordonnant que l'inhumation de M'" Jacques Plique,  
vicaire perpétuel, aurait lieu aux frais du (Chapit re,  
attendu « qu'il laissoit une succession fort obérée  et  
qu'il n'y avoit point de quoi le faire inhumer », 3  mai.  
 
— 1'. 220. N(imiiiatio!i de Pierre Goliier, prêtre,  du  
diocèse de Coiitaiices, vicaire de lloudaii, pour s uccé-  
der à M'" Jac,(iues Plique ; prise de possession ; 9 mai.  
 



— P. 223. (ihapitre général de la Saint-Barnabe. — P.  
220. Adjudication des dîmes. Poissy : 2.450 livres et 100  
livres pour la grange. Carrières : 325 livres. Sain te-  
(iemme : 2.250 livres. Achères : OliO livres. Le Po ux :  
1.135 livn«s, 16 juin. — P. 232. M. .leaii-Haptiste  Hé-  
^■ule donne sa démission de chapelain de la rli;i|iel le de  
Saiiit-Ja'iiues, 26 juillet. — I'. 234..\'ljiiilica lion des fu-  
tailies. .\djudicataire: Jean-Charles (^ir-ramboiir g, » qui  
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les a porté à 5 livres 16 sols », 1«'" septembre. —   
P. 235. Réception de François-Nicolas-Marie Caillou x,  
prêtre, du diocèse de Chartres, pour remplir l'olfl ce de  
clerc, 27 septembre. — P. 236. Chapitre général de la  
Saint-Crépin ; il est ordonné que, « par la suite, le  
partage du vin de M''^ les chanoines et les vicaire s se  
leroit par un chanoine et un vicaire député, lesque ls  
metteront le vin de M" les chanoines et M''" les vi -  
caires à part, et ensuite M'^' les chanoines et les  vi-  
caires marqueront chacun à leur tour les vins de la   
même qualité ». — P. 239. Prise de possession de la   
chapelle Saint-Jacques par M. Henri -Marie Joiy de  
Chavigni, clerc, du diocèse de Paris, 15 novembre.  
 
il-}.'). — P. 241. Acte conclu avec les marguillier s  
pour mettre fin à un procès pendant devant le Chàte -  
let, « à l'occasion d'un bedeau par eux institué en   
1753 «, 15 janvier. — P. 243. Etienne Audoux, « éta nt  
sorti d'enfant de chœur », recevra n la récompense  
ordinaire de douze livres », 4 avril. — P. 243. Cha -  
pitre général de la Saint-Barnabe. — P. 246. Adju-  
dication des dîmes. Carrières ; 225 livres. Sainte-   
Gemme : 2.020 livres. Poissy : 2.340 livres. Aclièr es :  
460 livres. Le Poux: 700 livres, 22 juin. — P. 2.52 .  
Constitution d'un procureur pour « occuper au nom  
du Chapitre et s'opposer audit nom et en sa qualité  au  
contrat d'échange l'ait entre le Roy et M. de Macha ult,  
de la terre et seigneurie d'Achères », 14 septembre . —  
P. 253. Chapitre général de la Saint-Crépin. — P. 2 54.  
Acte donné contre le sieur Pierre Gohier, l'un des vi-  
caires perpétuels, pour « refus de i)orter la cha[) e »,  
28 novembre. — P. 258. Mandement de l'évèque de  
Chartres pour la station de l'Avent; prédicateur : le H.  
P. Fourtou, des Frères Prêcheurs.  
 
i~S6. — P. 259. Congé « pour affaire importante  
qui l'appeloit en son païs », accordé à M™ Pierre  
Amiot, vicaire amovible, 5 mars. — P. 2.59. Station  de  



carême de l'année 17.56 ; prédicateur : le R. P. En gel-  
bert, des Frères Prêcheurs du couvent do Paris. —  
P. 2()2. M'" Pierre Amiot, vicaire amovible, est re çu en  
qualité de vicaire perpétuel, 8 mai. — P. 264. Chap itre  
général de la Saint-15arnabo. — P. 266. Adjudicatio n  
des dîmes. Le Poux : 730 livres. Carrières : 400 li vres.  
Aclières : 400 livres. Poissy : 1.575 livres. Saint e-  
Gemme : 1 800 livres. — P. 271. Transaction conclue   
avec les héritiers de M. Asselin, en son vivant l'u n  
des vicaires perpétuels, 14juillet. — P. 271. Fonda tion  
db deux messes hautes par Augustin Mocquet, cha-  
noine régulier de Prémontré et de la collégiale de  
Poissy, avec autorisation à celui-ci de « faire met tre à  
ses dépens une é'pitaplic au gros [lillier du chueu r, en  
 
£r.lNE-ET-OlPH. SlkliIK G.  
 
 
 
dehors, où laditte fondation sera exprimée », 27 ju in.  
— P. 272. Règlement pour les congés à accorder,  
16 juillet. — P. 273. Prise de possession du sieur  
Btihot [Jacques-François], prêtre, du diocèse de Co u-  
tances, nommé vicaire amovible, 20 juillet. — P. 27 5.  
Résignation de la chapelle de Notre-Dame-de-Pitié  
faite en faveur de M™ Valentin Caritté, prêtre, du dio-  
cèse de Rouen; prise de possession par celui-ci.  
3 août. —P. 278. Prise de possession par le S-- Sé-   
bastien Lemée, prêtre, du diocèse de Chartres, de  
l'office de clerc, 6 août. — P. 280. Adjudication d es  
futailles. Adjudicataire : Guillaume « Clérambourg »,  
au prix de 4 livres, 3 octobre.  
 
 
 
G. 31c  
 
 
 
(Liasse.) —  
 
 
 
pièces, papiei'.  
 
 
 
1652-1750. — Rapports avec les seigneurs de  
Poissy. — '- ■■ Mémoire à consulter sur une difficulté  
qui s'est élevée entre M. le Marquis de Soyécourt, sei-  
gneur châtelain de la ville de Poissy, et le Chapit re de  
la même ville, dont il est [)atron et réputé fondat eur ».  
Il est exposé dans ce mémoire manuscrit que le Cha-   
pitre a été « fondé et dotté principalement par d'a n-  
ciens seigneurs du nom même de Poissy, dont les  
descendants vendirent cette ville au roy Philippe-A u-  
guste vers Tan 1190 » ; que, « le 4 des nones de ma y,  
la 13» année du règne de Henry P'', qui répond à  
l'an 1053, ledict Henry donne une chartre au Chapit re,  
dattée de Poissy, confirraative des dons de Robert,  roy  
de France : ainsy il y avoit déjà [en 1190] 135 ans  que  



les R03S possédoient Poissy » ; que les Rois conti-   
nuèrent à jouir de cette terre avec tous ses droits  jus-  
qu'à la date du 27 mai 1645 « qu'elle fut engagée a vec  
celle de Sainte-Gemme à René de Longueil, seigneur  
de Maisons, alors président au Parlement de Paris e t  
depuis ministre d'Etat et surintendant des Finances  » ;  
qu'elle lit partie des domaines royaux « donnés au duc  
de Bouillon le 20 mars 1651, en échange de la princ i-  
pauté de Sedan et Raucourt sur la frontière de Cham -  
pagne »; enfin que, « quelque temjjs après, le duc de  
Bouillon la céda par un autre acte d'échange à René   
de Longueil, qui est aujourd'huy représenté par M"'  le  
Marquis de Soyécourt comme son héritier principal :   
c'est de cette succession que M. le Marquis de Soyé -  
court tient son droit de patronage sur le Chapitre de  
Notre-Dame de Poissy ». Renseignements fournis sur  
la composition du Chapitre : « Sept chanoines, dont   
six sont éclésiastiques séculiers, et le septième u n reli-  
I gioux de l'abbaye de Joyenval » ; sur les droits apiiar-  
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tenant au Marquis de Soyécourt relativement aux six   
prébendes « qu'il confère de plain droit sans qu"il  soit  
besoin de prendre aucune institution canonique », l es  
droits et les devoirs des vicaires perpétuels, la c ure et  
charge des ànies, les décrets et règlements promul-   
gués par l'évêque de Chartres en 1668, 1684 et enfi n  
Je 19 avril l'ôO. — Contrat d'échange aux termes du -  
quel le Roi, o aj^ant estimé et jugé utile et néces saire  
pour le bien de son Estât et pour mettre à couvert la  
frontière de sa province de Champagne de traicter  
avec le sieur duc de Bouillon de la place de Sedan,  des  
souverainetez dudit Sedan et Kaucourt et de toutes les  
terres qu'il possède es environs d'icelle », cède e n  
échange audit duc le duché pairie d'Albert ainsi qu e  
diflérentes seigneuries , parmi lesquelles « les do -  
maines, terres et seigneuries de Poissy et Sainte  
Jame... et la chastellenie de Gambais, seize dans l e  
comté de Montfort-Lamaury », 1C4'7-1652; — procé-  
dures relatives à la liquidation des droits et aux rem-  
boursements à faire aux officiers de la ville de Po issy,  
en conséquence de l'échange précédent : assignation s  
données au nom des " commissaires députez par le  
Roy pour l'évaluation des terres, seigneuries et do -  
maines délaissez par Sa Majesté au feu S"^ duc de  
Bouillon », 1667.  
 
I'-. .iie. (RegisU'e.) — In-folio, pag^iiié de 1 à 244, iiapie:-.  
 
1673. — « Copie du procès-verbal d'évaluation des  
domaines de Poissi et de Sainte-Ciemme fait par les   
commissaires députez par le Roi sur les difficultée s  



qui étoient entre Sa Majesté, Monsieur le Président   
de Maisons et les héritiers de Monsieur le duc de  
Bouillon, ledit procès-verbal commencé le premier  
lévrier 1659 et fini le 29 avril 1673 Il y a quan-  
tité d'endroits qui reganlent et qui conservent les  in-  
terrests et les droits du Clia|iitre. »  
 
G. 317. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
1693-1722. — VisrrK ue i.'kvi^.ouk dk Cmakthks  
KT DK l'auciiidiachk DU PiNCKHAis. — Visites faites   
par lévéque de Chartres, M. J'aul Godet des Marais,   
" venu proccssionnellement, de la maison oii nous  
somme.H logés en (•ctle ville di- Poissy, en l'égli se  
royalle et collégialle iNotre-Dame dudit Poi.ssy, c on-  
duits par U'H clifinoine.s et le clergé, qui est ve nu nous  
prendre aou.s le dais », et reçu en la manière acco u-  
tumée, à la porte de l'église, oii il est « complim enté  
 
 
 
parM'^'^Mathurin Gicquel, prêtre, docteur en théolo gie,  
chanoine et chefcier dudit Chapitre », 1693 ; — par  le  
même, 1696 et 1699: a Avons ordonné que l'on aura  
une boëte dorée ou un petit ciboire pour mètre dans  le  
ciboire de cuivre dans lequel le saint sacrement es t  
suspendu » ; — par le même, 1705 : « Ordonnons qu'i l  
sera fait un état de toutes les fondations où l'on mar-  
quera les revenus léguez pour icelles et si le Chap itre  
en jOLiit en tout ou en partie, lequel état sera lu  et  
publié au prône de la messe paroissialle, afin que les  
personnes intéressées aux fondations en ayenl con-  
noissance ». — Extraits des procès-verbaux des visi tes  
faites de 1711 à 1714: — « Ordonnons que le point  
sera porté au président du chœur à la fin de chaque   
office, pour être par luy arrêté : et ceux qui vien dront  
tard et après le point fait seront i)ointez et priv ez de  
la rétribution de l'office ;. . . et a été par lesd its sieurs  
chanoines protesté contre la qualité de curé et de che-  
vecier dignitaire donnée au S'' Gicquel », 1711 ; —   
« Avons ordonné que l'on fera passer nouvelles re-  
connaissances des titres et rentes dont on craindro it  
la prescription ; avons permis de construire une no u-  
velle sacristie en tel endroit qui sera jugé le plu s con-  
venable, à condition qu'il ne sera fait aucun empru nt  
pour cela et que les charges ordinaires de la fabri que  
seront acquitées préférablement », 1714. — « Mes-  
sieurs les chanoines et Chapitre de l'église collég iale  
Notre-Dame de Poissy sont avertis de la part de  
Monseigneur l'évêque de Chartres que le dimanche  
dixième jour du mois di; niay prochain, il fera vis ite  
dans ladite église et dans leur chapitre sur les ne uf  
heures du matin, à ce qu'ils ayeat à se préparer po ur  
le recevoir avec les cérémonies et en la manière ac -  
coutumées » ; — l'évêque ordonne que « l'on achette ra  
un pavillon d'une ('toile de soye pour couvrir le c iboire  
qui est dans la susi>ense », 172'2.  
 
f'i. .lis. (l.i.isse.) — 1 piéco, papior.  
 
1694-1713. — lOxtraits de procès-verbaux de vi-  



sites faites en l'église de Poissy par l'archidiacr e du  
Pincerais, M"' Antoine, 23 mai 1694 et 20 mai 1697 ;  
M'" de La Bastie, 22 seiitenibro 17li3; M'" « de Sa inxe  
d'Ormeuille », "24 seiilenibrc 1713,  
 
(;. 31tl. (Liasse.) — I piiVe, parrliemin ; .'i piè ces, papier.  
 
1266-1684. — Discii'i.iNi; KT .iluii)u;tion du (.ua -  
l'intii. — Aoiinnalion des vicaires periiôlucls et du  
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curé. — « Ordinalio ecclesue Bealœ Mariœ de Pis-  
ciaco in clioro observanda. » Copie faite en 1708,  
d'après « un ancien cartulaire relié en veau, tiré des  
arcliives dudit Cliapitre », du règlement édicti^ p ar  
l'évèque de Chartres, en 1266, au sujet de la disci -  
pline à observer en l'église de Poissy : chant des  
psaumes, récitation des offices, tenue dans le chœu r,  
interdiction aux laïques de se mêler aux clercs dan s le  
chœur, jeûne, ornements, sceau du Chapitre, trésor,   
vicaires, diacres et sous-diacres, heures canoniale s,  
messes, anniversaires, chapelains, enfants de chœur ,  
réunions capitulaires, chevecier, écolàtre, « magis lrum  
scolarum », martyrologe, etc. — Lettres de provisio n  
accordées par les vicaires généraux, en l'absence d e  
l'évèque de Chartres, à M'" Simon Le Roux, maître  
ès-arts, et bachelier en décrets de l'Université de   
Paris, nommé à l'une des deux vicairies perpétuelle s,  
« alleram ricariam perpeliiam cum cura eccle-  
sie collégiale Béate Marie de Pisciaco, Carnolen-  
sis dlocesis, et archidiaconatus Pisclacensis », pa r  
M'" Jean Le Moyne, chanoine de cette église, « in s no  
tiirno existente et sub quo talis vicaria existit » ,  
et [irésenté par le Chapitre, pour succéder à M'''=  Roger  
de La Barre, décédé, avril-mai 1509. — Formulaire  
de la mise en possession d'une vicairie-cure en l'é glise  
collégiale de Poissy, 1650. — Copie du décret de ré -  
duction des sept vicairies perpétuelles en 1668. Su r  
une requête des habitants de Poissy, exposant qu'il s  
voudraient voir « réduire à un seul curé le nombre  
des sept curez qui ont esté cy-devant en l'église » , et  
après une enquête commencée et poursuivie dès l'ann ée  
1660, l'évèque de Chartres décide ce qui suit : « ï rans-  
fcrons la charge des âmes et le pouvoir d'administr er  
les sacremens divisez entre les sept vicaires perpé tuels  
de ladicte église de Poissy à un seul vicaire perpé tuel,  
 
voulant qu'à cet effet six desdites vicairies soien t  



 
et demeurent bénéfices simples et sans charge d'àme s,  
laquelle nous avons démambrée et séparée desdites  
vicairies et icelle attribuée à la vicairie du sept ième  
desdits vicaires survivant aux six autres, déclaran s  
iceluy vicaire si;rvivant et ses successeurs le seu l et  
véritable [icrijétuel ayant charge des âmes de ladi te  
paroisse de Poi.'^sy » ; ce vicaire [)erpétuel sera  tenu,  
« attendu 11' graini nombre desdits habitans d'avoi r  
continuellement avec lui un vicaire a[)()rouvô de n ous,  
jiour lui aider à administrer les sacrements »; à c e vi-  
caire perpétuel appartiendront « les mômes droits, re-  
venus et émolumens pour raison des fonctions curial les  
seullement qui apartenoient cy-devant à tous les se pt  
vicaires i)erpi''tuels, sans qu'à l'égard desdits c ha-  
 
 
 
noines et Chapitre il puisse prétendre autres droit s, ni  
même plus grande part et portion sous prétexte des-   
dites fonctions, aux droits du sel. dixmes de grain s,  
vin et autres droits dudit Chapitre, sinon une sep-   
tième portion des sept qui apartenoient cy-devant  
 
ausdits sept vicaires perpétuels, et sans aussi  
 
qu'il puisse prétendre autres privilèges, prérogati ves  
et dignitez que celles qui appartenoient aux sept  
vicaires » : quand ladite vicairie perpétuelle vien dra à  
vaquer, « la nomination et présentation pour une  
vacance appartiendra aux seigneurs de Maisons et à  
leurs successeurs, et celles des six autres vaccanc es  
consécutives apartiendront aux chanoines de Poissy »,  
le vicaire perpétuel « ne pourra prendre en aucun  
acte la qualité de curé, mais seullement de vicaire   
perpétuel ayant la charge des âmes » ; les chanoine s  
et Chapitre « seront conservez en tous les droits h ono-  
rifiques et utiles » ; le Chapitre « demeurera curé  des  
chanoines, vicaires, chapelains, diacres, sous-diac res,  
en fans de chœur et autres bénéficiers » ; le vicai re  
perpétuel sera tenu « envers nous et notre archidia cre  
aux mêmes charges et devoirs à quoi estoient oblige z  
lesdits sept vicaires perpétuels », l""" juin 1668.  —  
Note indiquant que les habitants de Poissy avaient en  
1684 « présenté une nouvelle requête à Monsieur  
l'évèque de Chartres, par laquelle ils ont demandé que  
les fonctions curialles et la charge des âmes de la  pa-  
roisse fussent démembrez et détachez du titre de  
 
ladite vicairie pour être unis et attachez à perpét uité  
au titre d'un canonicat, affln de rendre plus hono-   
rable et lucrative la condition de celui qui est ch argé  
du soin de la paroisse »; sur quoi était intervenu un  
nouveau décret par lequel k la charge des âmes a es té  
ostée et séparée di' titre de la vicairie perpétuel le et  
unie pour toujours à un certain titre de canonicat »,  
le surplus du décret de 1668 demeurant « dans toute   
sa force et vertu. »  
 
 
 



G. 320. (t.iassp.) — !4 pièces, pnpier.  
 
1708. — Rapports du Chapitre avec le cwé-chc-  
recier cl la Fabrique. — Procédures entre le Clia-  
[litre et les sieurs Paul Dubrrt et Claude Renard, luar-  
guilliers de l'œuvre et fabrique de l'église. « Il .s'agit  
 
de sçavoir si h.'s sieurs marguilliers veulent re-  
 
connoître le Chapitre de Poissy pour avoir droit de   
supériorité et avoir l'autoriti' dans sa propre égl ise. »  
Les chanoines reprochent aux marguilliers leurs inn o-  
vations qui vont « jusqu'à instituer de nouveaux  
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offices et mettre de nouveaux, officiers, confier l es  
vaisseaux sacrez, les reliques, les joyaux, les orn e-  
mens, les meubles, etc., de toute l'église entre le s  
mains de qui il leur a plu, à l'insu du Chapitre et  au  
préjudice de ses plus anciens droits», à faire tran spor-  
ter « de leur propre autorité la chaire du prédicat eur  
où bon leur a semblé [et] placeur: de nouvelles for mes  
à chanter ». Us demandent, de plus, que les marguil -  
liers« soient condamnez à rétablir et continuer une   
coutume loùablement établie et religieusement gardé e  
de temps immémorial à Poissy, comme en quantité  
dautres endroits, qui est par lesdits sieurs margui l-  
liers de présenter ou faire présenter, au nom et au x  
frais de la fabrique, quelque petite aumône en pain ,  
qui va environ à la somme de trois livres seulement ,  
aux douze pauvres choisis par le Chapitre pour la c é-  
rémonie du lavement des pies le Jeudi-Saint », ce  
qu'ils avaient refusé « par un esprit de révolte au ssi  
contraire à la piété qu'à la paix », 1708.  
 
G. 321. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 2 pièces, papier.  
 
1713-1714. — Procédure entre le Chapitre, d'une  
part. M" Antoine Saugrain, curé chevecier, et la fa -  
brique, d'autre part. — Lettres par lesquelles Clau de  
de Longueil, chevalier, marquis de Maisons et de  
Poissy, conseiller du Koi en tous ses Conseils, pré -  
sident à mortier au Parlement, déclare conférer à  
« Maistre Antoine Saugrain, prestre, du diocèse de  
Paris, maistre rs-arts dans l'Université de Paris e t  
vicaire perpétuel de l'église royalle ot coUégialle  de  
Notre-Dame de Poissy », la a chèvecerie » en ladite   
église, « unie à une prébende, canonicat, cure et  
charge des âmes de ladite église de Poissy », précé -  
demiuenl desservie par M"' Mathurin Gicquei, décédé ;  
24 juillet ni3 ; — adhésion du Chapitre, décidant q ue  
le sieur Saugrain sera mis en possession de la chèv e-  



cerie. — Transaction conclue, le 18 octobre 1714,  
entre le Chapitre et M'" A. Saugrain, iiour olivier  aux  
« grands procez « qu'ils étaient sur le point d'eng ager  
a l'un contre l'autre, en renouvellant ceux qui ont   
esté intentez entre lesdits sieurs de Chapitre et f eu  
Maître Maihurin Gicquei, prédécesseur immédiat du-  
dit hieur .Saugrain, tant au Chàlclct, aux liequi's tts  
du Palai», qu'a 1 Of(icialil<- de Ciiartres, au suj et de la  
cliefcerie, ilont ledit »ieur Gicquei estoit jiourv n et  
qu'il prétendroit posséder en dignité, et aussi au sujet  
de plusieurs fonctions et droits honorifiques et ut iles  
qu'il prétendoit lui appartenir dans ladite église et  
 
 
 
Chapitre, tant à raison de ladite cliefcerie qu'à r aison  
desdites fonctions curiaies (ju'il vouloit exercer sous  
le titre de curé indépendant dans ladite église et pa-  
roisse, refusant de reconnaître lesdits sieurs cha-   
noine et Chapitre curez primitifs d'icelle » : 25 a rticles.  
— Requête adressée à lévêque de Chartres par les  
membres du Chapitre, ju'otestant contre la conduite   
d'un « particulier nommé le sieur Julien, homme sé-   
culier », lequel, « sous prétexte qu'il est marguil lier  
de la fabrique, a eu assez peu de piété et de reli-   
gion envers les divins offices et envers Dieu même »  
pour introduire de nombreuses modifications dans le s  
usages du culte extérieur, « avec une opiniâtreté e t  
une fierté qui ont jette du scandale dans l'esprit  
de tout le monde », ce que les suppliants, « qui se   
sont appliqués, autant qu'il leur a été possible, d epuis ■  
 
plusieurs années, à répandre la bonne odeur de  
 
leur saint ministère et à édiffier les peuples », c onsi-  
dèrent comme un » attentat fait par ledit sieur Jul ien  
à l'honneur de Dieu et de son église et à l'autorit é  
épiscopale». Sans date; commencement du XYin^siècle .  
 
 
 
G. 322. (Liasse.) — 2 pièces, pai'cliemin : 80 i)iè ces, papier.  
 
1718-1725. — Autre procès entre les mêmes, au  
sujet de la chèvecerie, les pièces de procédure se rap-  
portant aux années 1718 à 1725. Les membres du Cha-   
|)itre se plaignent des faits suivants : — M'" Anto ine  
Saugrain, « chanoine de ladite église, chargé des d e-  
voirs de la vicairie iierpétuelle ayant charge d'âm es  
de la paroisse », avait fait refus « de se trouver au  
chapitre », bien qu'il eût été averti par le bedeau , et le  
sacristain de l'église, le sieur Olivon, avait égal ement  
refusé de remettre des ornements et un ciboire de-  
mandés au nom du Chapitre, « refus injurieux »,  
1718; — «'au mépris des titres authentiques et dé-  
crets », spécifiant que le chanoine cliarg('' des f onctions  
curiaies « ne ]iourra jamais prendre la qualité de  
curé à raison dcsdiles (onctions curialles avec les   
sieurs chanoines et Chapitre et dans tous les actes  oii  
ils parleront ", M"^' .\ntoine Saugrain avait fait gra-  
ver « en gros caractères sur le couvercle d'airain des  



i,)iits baptismaux lie ladite église la qualité de curé de  
l'oissi et même mellre la ([ualité de curé la premi ère  
a\anl celle de clianoiiie " ; — de plus, au mi'pris  de  
l.'i Iransaction de 171 1, il s'était rendu iiiaitr e des  
vaisseaux iU'.s saintes-huiles et les avait placi'- s « non  
pas dans l'armoire établie dans l'enceinte du chœur  »,  
ce qui marquait que lus chanoines étaient curés pri mi-  
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tifs, « mais où il lui a plu hors du chœur " ; — il  avait  
également refusé de remplir certains devoirs inlié-   
rents à son office de chevecier, parmi lesquels fi-   
gurent les obligations « de faire lire par le sieur  clerc  
qui est préposé pour satisfaire à sa place aux obli ga-  
tions de ladite chevecerie ou clergerie le martyrol oge  
ou autrement la leçon de prime tous les jours », et c.,  
de fournir pour l'office canonial et paroissial un lumi-  
naire convenable ; — enfin, il avait essayé « d'int ro-  
duire de son autorité privée », des modifications p ré-  
judiciables aux droits du Chapitre et qui « sont au tant  
de contraventions et d'infractions » à la transacti on  
dont il s'agit. — Sont également visés dans les pro -  
cédures de 1723, n24 et l'725 les marguilliers de l a  
fabrique et M''« Christophe Flood, « prestre du dio -  
cèse de Mande en Irlande », reçu par le Chapitre, e n  
 
1722, sur la présentation de M™ Antoine Saugrain,  
« pour remplir la place et les devoirs de la chevec erie  
ou clergerie », et que les chanoines représentent, en  
 
1723, comme négligeant journellement plusieurs des  
devoirs de cet office, « notamment de venir dire le   
martyrologe à prime, ainsi que de tems immémorial i l  
a été fait par tous les clercs ses prédécesseurs »,  ayant  
même été jusqu'à répondre « qu'il n'iroit point au  
Chapitre, qu'il ne le connaissoit point, qu'il n'en  dé-  
pendoit point et qu'il n'avoit que faire auxdits si eurs  
chanoines ». — Pièces diverses et lettres y relativ es.  
— Extrait de la délibération prise le G mai 172.3, en  
« l'assemblée de M''» [les] curés, magistrats, marg uil-  
liers en charge, anciens marguilliers et habitants », à  
l'effet de terminer les contestations pendantes ent re  
eux, d'une part, et le Chapitre, d'autre part.  
 
 
 
G. 323. (Registre.) — Iii-l'olio, l'ornié <le V cal iiers, pnpier.  
 
XVir-XVIII" siècles. — Mémoires et pièces, tant  
en original qu'en copie, produites par les parties à  
l'occasion du procès ci-dessus. — Mémoires, au nom-   
bre de sept, rédigés pour soutenir « douze chefs de   



demandes faites par M'" les chanoines do l'église d e  
Poissi à M" les marguilliers de ladite église ». Da ns le  
premier de ces mémoires, les chanoines se proposent   
de démontrer qu'ils sont fondés à demander « que  
l'église de Poissy soit reconnïie estre leur église , et en  
estre les supérieurs, en tout ce qui peut convenir à  
leur qualité de curez primitifs et patrons de la vi cairie  
cnrialle » ; que les marguilliers ni autres « ne pu issent  
faire aucune nouveauté ni changement dans ladite  
église sans leur api)robation » ; que ceux-ci « ne dis-  
 
 
 
posent pas des chapelles et confessionaux,. . . cet te  
disposition appartenant au Chapitre » ; qu'eux-même s  
requérants aient « un usage libre et suffizant de t ous  
les ornemens et autres efl'-its de la sacristie »; que le  
clerc-sacristain soit choisi par eux conjointement avec  
le chevecier, et qu'il soit dressé un inventaire de s effets  
de la sacristie. Dans le second, « que les sieurs m ar-  
guilliers entretiennent dans le chœur, devant le Sa int-  
Sacrement, une lampe ardente, comme il a été fait d e  
tout temps ». Dans le troisième, que les marguillie rs  
entretiennent les cordes des cloches. Dans le qua-  
trième, qu'eux requérants assistent et président « à  
toutes les assemblées qui se font pour fait de mar-   
guillerie ». Dans le cinquième, que personne ne pui sse  
« faire prêcher dans ladite église sans leur agréem ent  
et permission, excepté la station de l'Avent et du  
Carême ». Dans le sixième, que les marguilliers ne  
reçoivent pas « les fondations qui se font à la fab rique,  
sans apeler le Chapitre ». Dans le septième, qu'on ne  
fasse pas « inhumations dans l'église » et qu'on ne   
puisse pas " y avoir bancs, places marquées, y mett re  
tombes, épitaphes ou autres monuments permanens et  
publicqs sans leur permission et en leurs païant le s  
droits accoutumez ». Les dires du Chapitre sont  
appuyés sur des citations tirées soit des titres au -  
thentiques soit des registres, tels que le « grand car-  
tulaire ».  
 
 
 
G. 324. (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
XVir--XVIir siècles. — Suite de l'article pré-  
cédent. — Double des mémoires ci-dessus, et autres  
mémoires, avec réponses, produits par les parties.  
Analyse d'un de ces mémoires [Mémoire coté 4^' ten-   
dant à démontrer que le Chapitre est curé primitif  
de l'église de Poissy. Un curé primitif se reconnaî t à  
trois marques essentielles :  
 
1° Le droit de présentation à la cure. Or, « ce poi nt  
est d'une telle évidence pour le Chapitre et sa pos ses-  
sion est sy générallement et sy certainement re-  
connue ", qu'aucun doute ne peut être soulevé.  
l^iXposé des raisons pour lesquelles MM. de Maisons   
entrent avec les chanoines dans le droit de présen-   
tation à la vicairie perpétuelle. « Les Roys, étant  fon-  
dateurs du Chapitre de Poissi, par conséquent ont é té,  



dès son origine, collateurs des sept canonicats don t il  
est composé, et ces sept chanoines ont été aussy de   
tout temps patrons et présentateurs des sept vicair ies  
perpétuelles, ayant toutes égallement la charge des   
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âmes de la paroisse dudit Poissy, chacune desquelle s  
^icairies étoit distinctement et spéciallement atta chée  
 
 
 
et affectée à chacun desdits sept canonicats ». Il en fut  
ainsi jusqu-en Tan 1300, époque où Philippe le Bel  
donna par lettres patentes à l'abbé et au couvent d e  
Joyenval, « à perpétuité, le premier canonicat vaca nt  
dans l'église avec tous ses droits, surtout avec la   
faculté audit abbé de nommer et présenter un vicair e  
ainsy comme les autres chanoines de ladite églize  
pouvoient le faire ». Plus tard, le Chapitre ayant repré-  
senté qu'il « n'estoit pas convenable qu'un religie ux.  
eut voix dans un chapitre d'église séculière ny pré -  
sentation aux bénéfices ..-, le Roi, par un arrêt d e 1348,  
« exclud l'abbé de la voix au chapitre et de la pré sen-  
tation à la vicairie attachée à son canonicat», et depuis  
les Rois disposèrent toujours de cette vicairie, « comme  
pour se dédommager de ce qu'ils se privoient de la  
collation d'un canonicat puisqu'il estoit uny pour tou-  
jours à l'abbaïe de Joienval ». Vers le milieu du x vii"  
siècle, Mess---^ de Maisons étant devenus seigneurs  de  
Poissy, « et par conséquent estant entrés dans les  
droits du- Roy », ont pourvu à cette vicairie per-  
pétuelle, ayant charge des âmes comme les six autre s.  
Les six vicaires perpétuels des six chanoines capi-   
tulants et le vicaire perpétuel à la nomination du Roi  
ou de Mess»--'* de Maisons ont donc tous été chargé s  
de l'administration des sacrements jusqu'à l'année  
1668, 011 intervint le décret de l'évoque de Chartr es. Le  
nouv.^1 «nat de choses dura jusqu'en 1684, où inter vint  
le deuxième décret, dont le texte est ici résumé.  
 
•2' La possession des dîmes. Il est indéniable que le  
Chapitre a joui de « toutes les grosses, vertes et  
menues dixmes et des novalles qui ont toujours  
esté recueillies en commun aux frais et à la dillig ence  
du Chapitre, et partagées entre les chanoines et se pt  
vicaires perpétuels, sravoir le double pour les cha -  
noines et le simple iiour les vicaires, sans que le s  
vicaires y ayf^it jamais eu aucune portion particul ière  
à raison de l'administration des .sacremens ou de l a  
charge des âmes, en sorte même que depuis que ladit e  
administration et charge des âmes a esté détachée  
desdites vicairies, les titulaires d'icelles ont eu  et ont  



en.:ore toute la même part dans toutes lesdites dix mes  
qu'ils y avoient auparavant ■>.  
 
:V' Le droit de perci-voir. en tout ou en [lartie, les  
obiations de l'église. On ne saurait nier que ce dr oit  
a|iparticnneo le plus incontestabliMin'iit aux chan oines  
 
de Poissy non Beullemenl dans l'égli-c coilégiallc  
 
mai» encore dan.? touti.-s les chapelles qui sont s ituez  
dans l'étendue de leur parroisse ». On le prouverai t  
 
 
 
notamment par la production de titres authentiques  
parmi lesquels les suivants :  
 
« Charte de Philippe P'. de l'an lOGl -, contenant le  
dénombrement et la confirmation des « droits, privi -  
lèges, biens et possessions qui, dès lors, aparteno ient  
au Chapitre », désigné dans l'acte par les expressi ons  
« loco Saiidœ Mariœ in sPde noslra Pisciaco scill-  
cel constitnto ». Sont mentionnés les possessions e t  
droits suivants : « In castello in qico 'tnonasleri mn  
illud conslrucluni est, très habet ecclesias, duas  
internas et teriiam exleriiis in dicto castello, et  in  
tota parrochia si quis homo moritiir, Beatœ Mariœ  
sepidlura conceditxir. Si vinum venundatur, peda-  
gia alque rolagia redduntur. Si furlum agltur, et  
ciim lege persolveiur, et, quid amplius dicam? con-   
siietudines et omnes reddibiliones ex ipso castello   
sancta Dei genelrix amplectltur et obiinet. Juxta  
oppidum liabet oppositnm vi>-idarinm , et totam  
terram itsqiie in flianinis Secanœ rîpam. De alla  
parte ejusdcm oppidi, in allodio duos liabet arpen-   
tos a cunctis graphionum insidiis absolulos. Habet  
ecdesiam in Acheriis [Achères], viilam ciini omni-  
bt(S que ad eam pertinent et duos simid hospites in   
allodo. Alteram tenet ecdesiam Mansionille vii-  
lam regiam [Mesnil-le-Roij et quidquid perlinet ad  
illam. In portu Secanœ, de navibus eimtibus et re-  
 
(leunlihus omnem decimam Apud Tivcrvalle  
 
;ThivervalJ liabet allodumaJ) omni pœna relaxai wn.   
Forum quod agitur mense septembris in festivitate  
 
Beatœ Maria' tenet pacifice et absolnte Uman  
 
molendimim Filioliciirte [Feuillancourt] et >i.nnm al-  
lodum apiid Sanctum Nonum [Saint-Nom-la-Bre-  
tècliej, et unum. allodium de Allneto [Les Alluets- le-  
Hoij, et decimam totam de Sancla-Gemma {Samie-  
 
Gemme] et sepalturara El omnes oblaiioncs  
 
qiiecumque ofleruntur in principali ecclesia Beatœ  
Marina in mense februario, et in altéra que est in  
mense martis, et in alla que est in mense septembri s,  
et in Assentione Domini, et in omni Sanctornm die,  
et de allari Sancli Barllwlomei ; in omnibus aliis  



fcslis liubenl cnnonici in proprio, cxcepto luminar io,  
unde liabet mcdictalem ipsa ecclesia ad serrienditm   
sibi. De aliis vero ecctesiis habcnt canonici sine  
ptirtitione. »  
 
Charte de Charles VI, de l'aum'O 140-2, par laquell e  
ce roi conlirme celle do Philippe 1"' et « toutes c elles  
i|ul avoiciit suivy ».  
 
O's droits curiaux d'olilatioiis et de sépulture ap jiar-  
teiiaii'iit donc au Cliapilre fii l'i'gli.sc de l'o issy, en  
la chapelle de Sainte-tii'innie près l'oissy, — eu la  
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« chapelle apellëe de St-Lazarre qui est une maladr ie  
proche Poissy », en « la chapelle ou Hôtel-Dieu, tr ès  
ancienne, située au cimetière de ladite église de P ois-  
sy », — en « une autre chapelle près Poissy et de l a  
paroisse, apellée la chapelle de la Grange St-Louis  ».  
Cet exposé est complété par une série de renseigne-   
ments divers : énumération des fonctions exclusive-   
ment réservées aux chanoines et de celles qui n'ont   
jamais appartenu aux vicaires perpétuels ; « c'a to u-  
jours été dans le chœur des chanoines [et non à l'a utel  
paroissial] que le Saint-Sacrement a reposé sous un   
pavillon ou suspense » ; — c'est également, « dans un  
endroit ménagé exprès dans le cancel du chœur des  
chanoines » que, de temps immémorial, ont été dépo-   
sées et serrées les saintes huiles pour le baptême et  
l'extrême onction; — fonctions du chevecier, qui « est  
institué non seuUement pour lever toutes les cires des  
oblations et inhumations, mais encore pour avoir à sa  
charge et à sa disposition les clefs de l'église, p our  
l'ouvrir et la fermer aux heures convenables, les  
meubles, argenteries, joïaux, vaisseaux sacrez et  
toutes auti'es choses servant à ladite église ». La  su-  
périorité du Chapitre a toujours été reconnue, et l es  
sept vicaires perpétuels « ayant la charge des âmes   
ont duré ainsy jusque en l'année 16G8 >, où eut lie u la  
réduction à une seule vicairie perpétuelle, par un  
décret de l'évêque de Chartres, du l""' juin 1668, « con-  
firmé par les lettres patentes du Roy, le 20 juin 1 670,  
liomologué au Parlement, le 12 octobre de la même  
année, approuvé et autorisé par la cour arcliiépisc o-  
palle et métropolitaine de Paris, le 24 juillet 167 1, et  
l)ar la cour primatialle de Lyon, le 30 avril 1672 ". Le  
second décret, rendu en 168-4, relatif « à l'union de la  
vicairie perpétuelle ayant seulle la charge des âme s,  
au canonicat et à la chevecerie, dont le s'' Gicque l  
estoit pourveu », ne devait porter aucune atteinte au  
premier ; « il fut cependant la cause de quantité d 'in-  
justices, d'usurpations et d'innovations qui ont  



 
duré près de 34 ans », le tout n'ayant « roullé que  sur  
un fondement ruineux, qui est la fausse supposition  de  
la chevecerie dignité ou sur le faux-titre de curé indé-  
pendant. ))  
 
Indépendamment des renseignements généraux, ces  
différents mémoires fourni.ssent par les citations qu'ils  
contiennent, de nombreux renseignements particu-  
liers sur le personnel ecclésiastique, les offices,  les  
fonctions, etc. : — réédilication des orgues [délib éra-  
tion capitulaire du 30 septembre 1623] ; — processi ons  
ordonnées « à cause de la contagion dont on étoit m e-  
na.ssé » |dél. cap. du 6 septembre 1629]; — mesure  
 
 
 
prise, à l'occasion d'un ensevelissement, pour l'ou ver-  
ture de « la cave accordée aux Clievriers en la cha -  
pelle S. Jacques, d'autant que la saison d'été ne p er-  
met pas d'ouvrir ladite cave pour la putréfaction q ui  
poura en sortir et qui poura laisser mauvais air en   
ladite église et infecter quelqu'un, à quoy le publ ic a  
intérest» [dél. cap. du 7 août 1631] ; — le cimetiè re  
ayant été pollué par un meurtre, « la sépulture des   
morts de la paroise sera faite dans l'église jusqu' à la  
réconciliation du cimetière» [dél. cap. du 8 févrie r  
16.53] ; — consentement donné à l'étabhssement de l a  
confrérie de la Charité ; statuts [dél. cap. du 14 fé-  
vrier 1658] ; etc. — Mentions des actes des rois fo nda-  
teurs, notamment Robert I" et Philippe P'', et du  
décret de saint Yves, évêquede Chartres, de l'an 11 00,  
« apprenant que des moines étoient venus en ce tems -  
là troubler les chanoines dans la possession de cet te  
église et qu'ils s'en étoient emparez. La chose ven ue à  
la connaissance de Philippe I" et de Louis VI, son flls,  
ils rendirent ensemble une ordonnance paria-  
quelle ils chassent les moines et rétablissent les cha-  
noines. L'évêque saint Yves, avec l'avis et l'appro bation  
de son archidiacre et des principaux de son clergé,   
loue et confirme cette ordonnance et menace d'excom -  
munication ceux qui voudront en empescher l'effet,  
qui est la juste expulsion des moines et le louable  ré-  
tablissement des chanoines » ; — d'un bref « du pap e  
Honoré III, de l'an 1220, adressé à ses bien aimez fils  
le Chapitre de Poissy», par lequel il prend sous sa  pro-  
tection leurs personnes et leurs biens ; — d'un « c har-  
trier ou cartulaire de l'an 1543, revêtu de toutes les  
formalitez requises pour le rendre autentique » ; —  ■  
que les chanoines sont disposés à « représenter tou s  
leurs registres et tous leurs comtes, dont le plus an-  
cien, qui est demeuré entre leurs mains après plu-  
sieurs fâcheux inconvénients et grands malheurs qui   
sont arrivez dans les siècles passez à leurs titres  et  
archives, est de l'an 1386 » ; — etc.  
 
 
 
G. 32ô. (Liassi'.) — 10 pièces, papier.  
 
XVir-XVIir siècles. - Suite de l'article précé-  



dent. — Pièces produites par les parties. — Arrêt n o-  
table du Conseil d'Etat en faveur des curés primiti fs  
contro leurs vicaires perpétuels au sujet des droit s ho-  
norifiques et i)rééminences, Kt septembre 1721. —  
État des titres devant servir aux chanoines à prou-   
ver que, depuis la fondation du Chapitre, il n'y a  
jamais eu de dignité ni prééminence, «et que la  
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chevecerie n"i a jamais été qu'une clorgerie et un  
office ». Il faut d'abord observer « que les titres  de la  
fondation du Cbapitre de Poissy aussy bien que de p lu-  
sieurs autres églises furent emportez en Angleterre   
j)ar les Anglois, lorsqu'ils se retirèrent de Franc e,  
vers l'an 1170, après avoir occupé près de cent ans   
une grande partie du Royaume » . Les titres énuméré s  
chronologiquement se rapportent aux années 1061-  
1"11. Il y est parlé d'un cartulaire «composé de  
154 feuillets de parchemin étant comme l'assemblage   
de tous les titres du Chapitre » ; — des ravages ex er-  
cés par les Huguenots en 1567, lesquels avaient « p illé  
l'église et les archives du Chapitre, brûlé et déch iré les  
titres et papiers jusques à en faire la litière à l eurs  
chevaux dans ladite église ». — Copie « de la chart e  
du roi Philippe de Valois portant don et union d'un e  
prébende de son église de Poissy à l'abbaye de Joye n-  
val ». Février 1331. « Trésor des chartes du Roi.  
06" registre, pièce cottée 438 ». — Copie d'une « s en-  
tence contre l'abbé de Joienval provendé en nostre  
églyse », 13 mai 1335. — Lettres royaux données « à   
l'abbaye du Lys-lès-Meleun. le vi" jour d'avril l'a n de  
grâce mil trois cens quarante et huit», au sujet de  la  
prébende appartenant à l'abbaye de Joyenval.  
 
 
 
G. 326. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin : 28 pièces , papier.  
 
1547-1682. — Suite de l'article précédent. —  
Pièces produites jiar les parties, relativement à l 'of-  
fice, au rang et à la nomination des cheveciers. —  
Ordonnance ayant pour objet de faire rectifier les  
lettres de nomination données au S' Pillavojne, dan s  
le.squelles le mot ca/nceruts avait été mis avant l e  
mot canonicus, 1547. — Provisions du Roi données  
a au S' Clievrel pour la chevecerie en 1548 ». — Pr o-  
visions et présentations pour la chevecerie en 16() 3,  
1035, 1G5:{. — Pièces relatives au procès survenu, en  
]i'>H->, entre le (Chapitre et M" M:ithuiiii Gicque l,  
a [irestre, docteur de .Sorbonnc, clieveciei , chnn oiiie  
et ayant la charge des ànies de l'église Notre-Dame  di-  
l'oissy ». Signification par celui-ci « portant eni pes-  



i;lieinent qu'aucun chanoine fasse l'ofllco solenne l dans  
le cœur »; acte du Chapitre « répondant aux frivole s  
raisons de la signification précédente » ; procédur es ;  
mémoire .sur les difficultés entre les chanoines et  N- .S'^  
(iirqiiel. — Office <lu chevecier : délivrance de l egs  
fait au Chapitre pour fondation, en KIDH : a Kt il est  
dit que Hur la somme laissée au Chapitre pour acqui t-  
ter ladite fondation, le Chapitre en donnera 30 sol s j  
 
 
 
au chevecier pour fournir d'ornemens et sonner le  
service » ; — énumération d'objets précieux donnés à  
l'église de Poissy. Par son testament du 23 mars 1. 593,  
a Marguerite Du Quai, veuve de Jean Michel, bour-  
geois de Paris ». a donné « un tableau du batême de   
Notre-Seigneur, pour être mis dans la chapelle de l a  
communion, qui estoit alors le petit cancelle derri ère  
 
le maistre-autel; 3 chappes, une chasuble, les  
 
2 tuniques de damas blanc avec leurs orfrais, plus six  
pantes de ciel de tapisserie à fruits, rehaussez de   
 
soye, le parement d'autel une chasuble de  
 
velours cramoisi rouge, où il y a une Assomption en   
broderie, plus une autre de damas blanc ouest l'ima ge  
de la Trinité une petite boëte de til d'or et ar-  
gent et un corporalier de velours cramoisi garni de   
fort belle broderie or et argent, au dessus duquel est  
un Agnus Dei,. . . . puis 8 pièces de tapisserie d' haute-  
lice » ; inventaire des « haides et ornemens servan s  
à la chapelle de Sainte-Gemme », 1625; donné acte à   
la veuve de M" André Chevrier de ce qu'elle a re-  
présenté c( un calice d'argent doré garni de sa pat ène,  
sur le pied duquel calice est une image d'.\ssompti on  
Notre-Dame et une représentation de la Trinité, sur   
lequel est écrit : Calix Trinilatis M. D., et sur l a pa-  
tène il y a un crucifix et les images de la Vierge et de  
Saint Jean, et de l'autre costé un soleil avec de l 'émail  
violet » etc.  
 
 
 
Ti. 327. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
XVII'-XVIII'^^ siècles. — Suite de l'article précé-   
ilent. — Pièces produites par les parties relativem ent  
à la prétention du Chapitre, déclarant qu'il " a le  droit  
d'oflfrande et oblations de toutes les inhumations et  
services oii il assiste, comme aussi le droit de do nner la  
jiHrmissioa d'enlever les coriis des personnes décé dées  
dans la paroisse pour être inhumées ailleurs », et do  
recevoir ce qui est du en conséquence. Extraits d'a ctes  
conipris entre le xii" siècle et le xvii° siècle. A ssi-  
;.;iiations, données pendant le xvr' et le xvii» si ècles,  
à difiérentes personnes, pour leur iMire jiayer au  
Chapitre lesdits droits. — Pièces diviTses, dont un   
arrêt du Parlement rendu à la date du 28 juin ItJ'. n,  
pour le Chapitre et le vicaire perpétuel de Saint-  



A niable île Riom contre les marguilliers, maires e t  
échevins de cette ville ; un extrait « de la Somme des  
('.(incils (le Itail " ; un extrait des registres c apitulaires  
donnant le texte d'iiiii' d'^liluTatinii prise à la  dati? du  
-I janvier 17-1, etc.  
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G. 328. (Liasse.) — i (.ièces, papier.  
 
• 1745-1754. — Nouvelles dil'ttcultés survenues  
entre le Chapitre et « Messire Etienne Cassel, prêt re,  
chanoine, curé et chefcier de laditte église ». — N omi-  
nation de M" Etienne Cassel, prêtre, du diocèse de  
Lisieux, maître ès-arts de la Faculté de Caen, à la  cure  
de Notre-Dame de Poissy, « curam seu parochialem  
ecclesiam, canonicatum et prœbendam necnon capi-  
ceriatiim recralis, coUegiatœ et parochialls eccles iœ  
Beatœ Mariœ oppidi de Poissy simul unitos », va-  
cante par le décès de W^ Antoine Saugrain, 1745. —  
Citation à comparoir au Châtelet pour voir « dire e t  
ordonner que les sieurs chanoines et Chapitre seron t  
condamnés à laisser jouir le demandeur, en sa quali té  
de chefcier, des droits, prérogatives, préminence. attri-  
bués et attachés à saditte dignité <>, 1754. — Tran sac-  
tion entre les parties, qui, « désirant conserver l es sen-  
timents de concorde quy doivent les unir », déclare nt  
se désister purement et sim[)lement de leurs demand es  
respectives, 20 décembre 1754.  
 
 
 
G. 329. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
1761. — Contestations entre le Chapitre et M'° Phi-   
lippe Sudre, clerc tonsuré du diocèse de Limoges,  
 
pourvu du vicariat perpétuel « que possédoit  
 
M" Jean-Baptiste-Louis Gautrot », décédé, à lui ac-   
cordé par « Louis-Armand de Bellelbrières, marquis  
de Soyécourt, maréchal des camps et armées du Roy,  
seigneur et gouverneur de la ville de Poissy », 176 1.  
 
G. 330. (Liasse.) — t pièces, papier.  
 
1766. — Nomination de M™ Urbain Cuvilliers,  
clerc tonsuré, du diocèse d'.\.miens, à la vicairie  per-  
pétuelle, vacante par la démission de M" Philii)pe  



•Sudre poui'vu d'un cauonirat ; — mise en possessio n,  
176ti.  
 
 
 
G. 331. (Liasse.) — iO pièces  
 
 
 
s, paiiior.  
 
 
 
1654-1740. — Pièces diverses. — Extrait d'uiu!  
délibération capitulaire de 1654 fixant la somme qu i  
sera allouée pendant six années à tleiix chanoines étu-  
diants ; — transaction avec les vicaires per[i('tue ls  
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« pour la manière de partager plusieurs sortes d'ém o-  
luments », 1687. — Convention entre le Chapitre et les  
vicaires perpétuels « touchant la manière de recevo ir  
du Domaine de Paris et de distribuer deux parties d e  
rentes », août 1688. — Extrait d'une délibération c api-  
tulaire portant la date du l-^'" juillet 1735, pris e au sujet  
de W" Paul Mercier, « leur vicaire perpétuel ». —  
Protestation contre un acte capitulaire, 1740. — Pr o-  
cédures pour le Chapitre contre le curé et les mar-   
guilliers, « à l'occasion du nommé Fleurie, établi be-  
deau de l'église au préjudice du Chapitre ».  
 
 
 
G. 332. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1713-1754. — Juridiction du Chapitre en ce qui  
concerne les bâtiments et le mobilier de l'église. —  
Remplacement du maître-autel et modifications dans  
la disposition du chœur : — extrait de la délibérat ion  
prise, le 11 septembre 1713, par les membres du Cha -  
pitre « ayant considéré la nécessité de faire des r épa-  
rations au chœur de leur église » ; — permission do n-  
née par l'évêque de Chartres aux chanoines de Poiss y  
« de démolir le grand autel de leur église et d'en faire  
construire un nouveau contre le rond -point du  
chœur », le procès-verbal de l'enquête faite à ce s ujet  
ayant établi « que le grand autel de ladite église est en  
assez mauvais état et peu décent, que l'endroit oii  l'on  
veut en construire un nouveau sera beaucoup plus  
convenable et agrandira le chœur, [et] que pour  
ladite construction on a des fonds suffisants qui p ro-  
viennent des épargnes qu'on a faites et des libéral itez  
de personnes pieuses », 1°'- décembre 1713; — procè s-  
verbal dressé, le 12 janvier 1714, par Charles Bell ier,  
prêtre, « l'ancien chanoine du Chapitre », commis p ar  
l'évéquc de Chartres, « au sujet des reliques qui  
doivent se trouver dans ua grand autel de pierre, q ui  
est l'autel du chœur des sieurs chanoines et Cha-  



pitre ». Le chanoine s'exprime comme il suit : « No us  
déclarons avoir trouvé en la surface dudit autel et  au  
milieu une pierre plate enchâssée, portant environ un  
pied en carré que nous avons fait tirer et lever de  sa  
place ; aux quatres angles de laquelle il y avoit d es  
croix gravées en la figure et en la manière qu'elle s se  
voient en touttes les pierres bonites pour servir a u  
saint sacrifice de la messe, (jue l'on appelle comm u-  
nément autels portatifs ; et aiant fort exactement  
examiné et sondé de toutes parts, dessus, dessous e t  
tout autour de ladite pierre, nous n'avons trouvé  
aucune maniue qu'il y ait jamais été enl'ernu' aucu nes  
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reliques. Après quoi, en fesant travailler à la dém oli-  
tion du corps duJit autel, nous avons découvert, as sés  
avant dans ledit corps et au milieu d'iceluy, comme  un  
petit caveau tort proprement composé entre quatre  
pierres taillées, aiant environ un pied de long et huit  
pouces de large, couvert et fermé d'une autre pierr e  
disposée pour cela ; au milieu duquel caveau ou  
sépulchre nous avons trouvé un petit coffre de bois   
épais, aiant environ quatre pouces de longueur,  
autant en hauteur et un pouce et demi de largeur,  
sans assemblage, tout d'un morceau, creusé à la mai n  
dans son solide, et au dehors revêtu de toutes part s  
de feuilles de cuivre fort minces et dorées, représ en-  
tant d'un costé un agneau portant une croix et de  
l'autre costé comme une grappe de raisin et quelque s  
Heurs; et l'ouverture dudit colï're est une couliss e par  
dessous et qui fait son assiette. La partie supérie ure  
dudit coffre est en fasson d'un toict d'église. Le tout  
fait exprès selon les apparences pour renfermer  
ce que nous y avons trouvé. » Énumération des  
objets renfermés, accompagnés d'une « fort petite  
parcelle de parchemin, où il paroissoit deux ou tro is  
caractères d'écriture très ancienne et qui n'étoien t  
plus assez marquez pour les distinguer ; le reste d e  
cet écriteau étoit tourné tout à fait en pouriture ».  
Constatation qu'il n'a été « trouvé rien autre chos e ni  
dans le caveau ou sépulchre, ni dans le petit coffr e,  
au<;une inscription, aucun papier ou parchemin ni  
aucun autre monument qui. . . ait indiqué ni les no ms  
des saints de qui sont ces reliques, ni par qui ni quand  
elles ont été ainsy placées ». En continuant la dém o-  
lition de ce même corps d'autel, « il s'est encore trouvé  
un peu plus bas et plus aprochant du devant dudit  
autel un autre sépulchre, c'est-à-dire une pierre d 'en-  
viron un pied de haut et de long sur huit pouces de   
large » ; description de cette pierre et des objets  con-  



tenus en icelle ; — attestation que les reliques ci -dessus  
mentionnées ont été « remises toutes i^nsemble dans  le  
.seul sépulchre du nouvel autel du chcvur », 22 oc-   
tobre l'714 ; — à la suite de ce procès-verbal vien t un  
« récit " ayant pour objet d'indiquer « l'état et l a dis-  
position du chu'ur » au moment où, en l'il I, les c ha-  
noines .se proposent de faire ce qui suit: '< Savoi r de  
croître leur chœur en démolissant un grand autil de   
pierre, ayant une crédance de chaque costé, placi- à  
l'endroit ipii fait à présent le milieu de la plate  forme  
d'j .sanctuain;. Ledit ancien autel avoit plus de 5  pieds  
do profondeur et, derrière, il y avoit un petit can cel  
fiTiiK- de muraille» lout autour, dans lequel il y auiit  
entre Ii.h di-ux piliers du fond, où est à présent [< ■  
 
 
 
grand autel, un petit autel qu'on apeloit l'autel m atu-  
 
tinal ou férial On entroit dans ledit cancel par  
 
les bas costez ou aisles de l'église par deux porte s,  
une de chaque costé. Les deux costez du grand autel   
du chœur jusques aux seconds pilliers ronds estoien t  
pleins et bornoient le sanctuaire en fermant ledit  
cancel de manière néanmoins qu'il y avoit de chaque   
costé dudit grand autel une porte fermante pour all er  
du chœur dans ledit cancel et pour tourner par ce  
moien autour dudit grand autel, (le qui fermoit ain si  
par ces costez d'autel ledit chœur et le distinguoi t du-  
dit cancel étoit une muraille de pierre de taille d e  
8 pieds de hauteur, dans l'épaisseur de laquelle pi erre  
il y avoit partout de la sculpture et de l'architec ture  
de l'ancien goût, et cela régnoit jusques au rt-tab le ou  
contr'autel, lequel rétable ou conlr'autel s'eslevo it en  
pareilles pierres et en pareille sculi)ture et arch itec-  
ture au-dessus dudit autel et suivant toute sa lon-   
gueur, qui étoit de dix pieds en diminuant néanmoin s  
de sa largeur à proportion qu'il s'eslevoit en sort e  
qu'il se terminoit en pointe en formant une espèce de  
piramide en sculpture, dont la sommité niontoit  
jusques vers la hauteur du ceintre de l'arcade du p oint  
rond, c'est-à-dire du l'ond dudit cancel. Tout cet ou-  
vrage avoit esté beau en son tems et coûteroit à pr é-  
sent une somme considérable ; mais, parce que cela  
estoit di'venu endommagé, cassé, rompu dans la  
longue suite du tems, et d'ailleurs parce que cela es-  
toit devenu d'un goût fort esloigné de celui d'à ji ro-  
sent, cela n'estoit plus ni agréable ni estimable. Dans  
le cors de cette piramide, à 4 pieds au-dessous de sa  
sommité.... estoit une niche taillée dans l'épesseu r  
de la pierre, dans laquelle niche ou avoit placé un   
petit crucifix, et au-dessous de ce crucifix estoit  une  
autre niche postiche, c'est-à-dire une manière d'ar -  
moire d'un denii-pird de profondeur, d'environ 4 pi eds  
de haut sur un iiifd et deini de large, fermant à d eux  
guichets, lesquels ouverts faisoient voir dans le m ilieu  
de cette niche une image en sculpture de bois d'une   
Notre-Uaine d'.Vssomplion avec quelques anges autou r  
d'elle, le tout de pièces applicquées dans ladite n iche,  
dont le fonds et les guichets ouverts estoient orné s de  



diverses pi'iiitui'es représcntans diverses circons tances  
(lu niistère df la n'surrrction di' Notre-Seigneur,  le  
tout accomiiagné de plusieurs orneniens de dorures.   
On fermoit cette niche desditz doux guichets dans l e  
carême, et les dehors estoient peints de quelques l i-  
gures d'anges en grisaille. Au-dessous de cette esp èce  
di! niche regnoit, selon toute la longueur dudit au tel,  
un contre autel qui aviiit environ quatre pieds et  
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demi de hauteur et qui descendoit jusques sur l'aut el.  
Ce contre autel ou rétable estoit composé de deux  
cors apliqués l'un sur l'autre, et sur leur longueu r ils  
avoient chacun sept niches en forme d'arcades, dans   
chacune desquelles il y avoit différens mistères re pré-  
sentez, comme de la Naissance de Nostre-Seigneur,  
l'Adoration des Mages, son Batéme,sa Cône, sa prièr e  
au Jardin, sa prise par les Juifs, sa Flagellation,  son  
portement de croix au Calvaire, sa Résurrection, le   
trépas de la Vierge, son Assomption, son Couronne-  
ment, etc., le tout en sculpture et relief et en pe tites  
figures détachées la pluspart et apliquées séparéme nt,  
le tout doré quant aux draperies et le reste peint en  
carnation ; le tout accompagné et embelli de cornic hes,  
de pilastres, de colonnes et autres ornemens d'arch i-  
tecture et de sculpture et doré, mais le tout aussi  fort  
défiguré, endommagé et estropié en plusieurs endroi ts  
par la pouriture du bois et autres inconvénients  
arrivés à toutes ces différentes pièces dans la lon gueur  
des tetns. Ces ornemens qui coûteraient maintenant  
au moins trois à quatre mil livres, avoient esté pl acés  
audit autel environ en 15*0. » Puis l'auteur du réc it  
fait connaître les ravages causés dans la ville et  
les dégâts commis dans l'église, en 1567, par les  
" troupes de cavallerie et d'infanterie conduites p ar  
les capitaines Montgomeri et Landelot [sic], chefs du  
parti des Huguenots » ; il raconte ensuite que « lo rs  
des guerres civiles des princes, plusieurs troupes  
d'Allemans, mal disciplinées, estant venues s'empar er  
de Poissi, comme si elle avoit esté ville ennemie, tous  
les habitans abandonnèrent leurs maisons et se réfu -  
gièrent précipitament les uns dans l'abbaie, les au tres  
dans l'église de la jiaroisse, et y restèrent plus de  
15 jours. Les uns estoient logez dans les clochers,  les  
autres dans les voûtes, les autres dans l'église...  Il  
y eut môme des femmes qui accouchèrent dans les  
clochers, et toute la ville fut pillée ». De chaque  côté  
du grand autel se trouvaient des pièces de bois,  
■' posées pour y attacher aux festes solemnelles de  
grands paremens de la couleur que demaudoit la  
leste. . . Au dessous de ces paremens d'étoffe, l'- toient,  
de chaque costé, une pièce de tapisserie de hauto-l ice,  



ligurée d'oiseaux et autres animaux, si vieillis, s i déco-  
loriés et si gastées par la longueur du tems qu'on y  
connoissoit [leu de chose. Ces deux [lièces de tapi sse-  
ries faisaient jiartiede huit, qui furent données a u Cha-  
pitre, avec quantité d'autres choses, qui vaudroien t à  
[in-sent plus de six mil livres, par une dame Margu e-  
rite du (Juai, veuve du .S' Jean Michel, bourgeois de  
l'aris, qui avoit esté autrefois receveur, ou comme  on  
 
 
 
parle à présent, intendant des dames de l'abbaye de   
Poissi. Elle fist ce présent au Chapitre, en consid éra-  
tion d'un M" André Lamiraut, chanoine dudit Cha-  
pitre, duquel elle estoit sœur utérine, et ce fut e n l'an  
1593. » En démolissant le grand autel, on a aussi  
trouvé plusieurs tombes, notamment celle de Guil-  
laume Bureau ; on a également trouvé, « dans le san c-  
tuaire, au costé de l'évangile et au pied de la bal us-  
trade qui ferme le chœur et qui le sépare des bas  
côtés i., une grande tombe de pierre, « laquelle re pré-  
sentoit un chevalier revestu de sa cotte d'armes  
maillée, un casque en teste, portant son écusson ou   
bouclier à son costé. Il estoit de grandeur humaine  et  
tout en relief, avec un poisson sous ses pieds. « S elon  
la commune tradition du Chapitre et de la ville,  
'< c'estoit un Gaston de Poissi, de la maison roial le,  
seigneur de Poissi, à cause de quoi il avoit un poi sson  
sous ses pieds ». En fouillant sous cette tombe, on  y  
découvrit < ■ assez avant en terre un sépulchre ou une  
fosse en masonnerie, laquelle par la suite des tems   
s'estoit remplie de terre, parmi laquelle se sont t rouvé  
tous les ossemens à peu près dans leur ordre nature l  
d'un homme de grande taille. 11 y avoit encore des  
cheveux blonds attachez à la teste. Il y avoit enco re  
aussi quelques petits lambeaux fort pouris des vest e-  
mens de ce deffunt, quelques morceaux de bulle avec   
la boucle de son ceinturon. On a trouvé aussi en ch acun  
des 4 coins de ce cercueil un vase de moienne gros-   
seur, d'une terre fort mince, percée de troups fait s  
exprès à l'entour en plusieurs endroits, et des ond es  
de peinture rouge en manière de goûtes de sang  
répandu sur ces vases. Leur embouchure était ren-  
versée contre la terre, et il y avoit dessous du ch arbon,  
qui aparament y avoit été mis aident avec des par-  
fums ■■. Enfin, " la tombe de cuivre étoit au môme  
endroit qu'elle est .>, on l'a seulement exhaussée.   
« Ayant fait fouiller dessous, on a trouvé deux pet its  
cercueils de pierre de taille à costé l'un de l'aut re, de  
pareille grandeur, massonnez dans la terre, chacun  
couvert d'une pierre tailIT'e qui les fermoit ■■. Dans  
l'un, il a été trouvé « un cercueil de bois si pour i,  
qu'il avoit peu de consistance. Dans ce cercueil ét oit  
le cors d'un Jeune enfant qu'on peut conjecturer de   
six à sept ans. . . La teste estoit extraordinairem ent  
grosse eu égard au reste des ossemens. . . ; il par rois-  
soit encore des cheveux fort blonds adhéraus au  
crâne. Le cors avoit esté enfermé dans une lanu' ou   
table de plomb pi-u épais, où il n'y avoit pas le m oindre  
reste de linceuls. On s'estoit contenté de couvir l e  
cors en repliant les extrémités de cette lame de pl omb  
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par dessus, sans aucune soudure ni ordre ». Dans  
l'autre, était < ■ le cors d'un jeune enfant, dont tous les  
osseraens étoientsi menus et si petits qu'il y a ap arence  
qu'il est mors à 7 ou S jours de sa naissance. .. C e  
petit cors avoit esté enveloppé comme le premier da ns  
une lame ou table de plomb peu épaix, puis après  
enfermé dans un cercueil de bois qu'on a trouvé à  
moitié pouri ». En dehors et autour de ces cercueil s,  
« il y avoit 8 vases ou urnes toutes semblables à c elles  
du cercueil du seigneur Gaston de Poissi •>. Ces de ux  
enfants « sont Jean et Alphonse, tils du roi Louis VIII,  
surnommé le Lion, et de la reine Blanche de Castill e,  
sa femme, fille d'Alphonse IX, roi de Castille, et par  
conséquent ils étoient frères de Saint-Louis et ses   
puisnez ». — Délibération capitulaire prise le 12 j an-  
vier n25 : considérant que « le banc ou la forme qu e  
le Chapitre a accoutumé de se l'aire mettre à la tê te de  
la nef de laditte église, c'est-à-dire sous le gran d cru-  
cifix, proche la porte du chœur, pour ouïr la prédi ca-  
tion, n'est pas assez commode en ce qu'il n'y a pla ce que  
pour quatre personnes, et qu'il arrive presque touj ours  
que plusieurs desdits chanoines ou autres ecclésias -  
tiques sont obligés de se tenir debout derrière lad itte  
forme ou ailleurs pendant le sermon », MM. du Cha-  
pitre décident qu'il sera fait « un banc en menuise rie,  
propre à contenir huit personnes au moins ». — Des-   
cription des roses et croisées éclairant l'église :  « La  
grande rose, au-dessus du portail, porte onze pieds  de  
rondeur faitte en double croix de Lorraine, portant   
cinq montans et cinq traverses de fer plat, et les vingt  
tringles pour tenir les panneaux se monte à 050 liv res  
pesant pour le fer «, et'., 1154.  
 
 
 
G. 333. (Liasse.) — 6 pièces, paj)ier.  
 
1666-1716. — JurldicUon du Chapitre sur la  
confrérie de la Charité des hommes. — « Statuts et  
ordonnances que les confn'-res de la confrérie de l a  
Charité érigée en l'église royalle, collégiale et p aro-  
chialle de Nostre-Dame de Poissy au diocèse de  
Chartro [doivent ob.serveri ». Rédaction postérieur e à  
IW.t; modifications apportées après lOGO. — Procé-  
dures en iWXi : — assignation à comparoir devant le   
prévôt ih' Pois.sy donnée à l'aul PouUanl, « pn'-vo st de  
la confn-ryede la Cliariti- nouvellement e.stablyn en la-  
dicte eHglize », pour qu'il ait à répondre « sur ce  que  
|(>M [vénérables clianoiiie.s et (>liapiti'f'j dema ndeurs  
maintiennent que depuis quelque temps l'on a coupé  



et (liittraict du tableau des statues de ladlcte co nfrérye  
 
 
 
placé dans la chapelle de la Passion d'icelle esgli se  
deux articles desdits statues préjudiciables à l'au cto-  
rité dudict Chapitre », et qu'il soit condamné à ré tablir  
le tableau comme «il estoict auparavant», octobre  
1666; — citation; — sentence du sous-bailly prévôt  
de Poissy condamnant Paul Poullard à faire mettre  
un nouveau tableau. 1 9 novembre. — Requête adressé e  
aux membres du Chapitre par Jean Maury, prévôt en  
charge de la confrérie de la Charité, ainsi que par   
les « confraires > ■ et les marguilliers en charge, afin de  
leur exposer que, « pour bien maintenir ladite conf rai-  
rye et réprimer les abus qui s'y pourroient commect re  
à l'advenir, il seroit nécessaire qu'il y eust un d irec-  
teur particulier esclésiastique pour veiller sur le s  
actions et comportemens des frères servans . mesmes   
pour recevoir les comptes, les nominations et eslec -  
tions des officiers et frères servans d'icelle conf rai-  
rye » ; ils demandent donc qu'un ecclésiastique soi t  
désigné à cet effet par le Chapitre. Sans date. — D éli-  
bération capitulaire prise sur la requête présentée  par  
Germain Larcher, prévôt en charge, Florimond Gel-  
lée, ancien prévôt, et Michel Liot, l'un des confrè res,  
exposant que l'une « des principales fins de l'inst itution  
de leur confrérie étant de contribuer de tout leur pou-  
voir au culte et aux adorations dues au très saint Sa-  
crement», ils désiraient fonder un salut avec expos i-  
tion du saint Sacrement tous les premiers dimanches   
du mois, et que, pour la rétribution de chacun de c es  
saints, ils offraient 4 livres 4 sols. Le Chapitre accepte  
et décide en même temps que, pour les deux pre-  
mières années, ces lionoraires seront réduits à 3 l ivres  
10 sols, les fonds de la confrérie «étant altérez» à  
cause des « dépenses considérables » que les confrè res  
avaient di'i faire « pour les réparations et décora tions  
de leur chapelle et autres ornements nécessaires »,   
4 juillet l'316.  
 
 
 
Ci. 3.'i4. (Liasse.) — 5 pièces, dont 4 c;\hiers. p apiei'.  
 
1543-1687. — Juridiction du Chapitre sur les  
Écoles. — Mémoire rédigé postérieurement à 168'/,  
avec citation d'actes remontant à 1543, à l'effet d e  
<< prouver solidement et évidament qu'il n'apartien t  
qu'aux sieurs clianoiiies et Chapitre de Poissy, cu rés  
Idiinitifs et supérieurs de l'église paroissialle d udit lieu  
(i'adinetre, de recevoir ou d'établir, de déposer o u de  
ciuigédii'r des maîtres ou maîtresses d't'colle des tinez  
à l'iiistructioi) des enfants de la ville, et que p ersonne  
1)1' peut s'ingérer à cet exercice ou y être destin é sans  
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au moins leur permission et leur agrément ». Avant  
de mentionner leurs titres, actes et preuves, les c ha-  
noines croient nécessaire « de l'aire observer que  
plusieurs fois et en ditîérens siècles leur église a été  
pillée dans les guerres des Anglois et des Huguenot s et  
dans les guerres civilles ; que leurs archives y on t été  
brisées, leurs titres déchirées, brûlez et emportez ; que  
d'autres fois ils en ont encore beaucoup perdu par des  
incendies arrivez par accident et par plusieurs aut res  
événements très fâcheux ». Il est fait mention d'un  acte  
de 1373 : — d'une enquête faite en 1544, « car, en  
l'année 1543, un particulier, nommé Gille Mesleau  
s'étant ingéré de faire les petites écolles à Poiss y  
contre le gré du (Chapitre, ledit Chapitre le fit a ssigner  
devant le juge de Poissy pour être condamné à cesse r  
le trouble qu'il faisoit audit Chapitre » ; — d'act es capi-  
tulaires du 5 juin 1545 : « ¥ ■■'= Dominique Boullard a  
pris congé des écolles audit Cliapitre » ; du 12 ju in  
1565 : « On a fait remontrance aux deux maîtres  
d'écoUe qui ont rend u les verges, et on les a cont inuez  
jusqu'à un an à la charge d'en faire leur devoir en vers  
les enfans et bien et chrestiennement leur montrer et  
conduire à l'église, et on a deâendu à M" Augustin et  
à M"'" Guillaume de ne tenir plus d'enfans sur pein e  
d'être privez de cette ville. Reste M'« Augustin, à  qui  
l'on a permis demi-douzaine d'enfans et non plus, e t  
deffence à tous autres d'en tenir » ; du 24 novembr e :  
« La maistresse d'écolle des filles a prié mesdits sieurs  
de la continuer, à la charge d'apurter les verges à   
mesdits sieurs le jour de la Saint-Barnabe en leur cha-  
pitre général » ; du 13 juillet 1567 : « Comparait audit  
chapitre un maître d'écolle, M"= Fran'jois Le Lièvr e, de  
Normandie, maître es arts, lequel a présenté sa re-   
queste en bon latin audits sieurs du Chapitre pour les  
supplier de luy donner les petites écolles, attendu  qu'il  
n'i en avoit point ; lesquels sieurs de Chapitre aï ant  
égard à ladite requeste, luy ont accordé lesdites é colles  
et ont fait commandement à leur scribe de défendre à  
tous les lirêti'ês qui tiennent des enfaiis de n'en  plus  
tenir et que Messieurs avoient pourveu d'un maître  
d'écolle pour montrer les enfans dudit lieu » ; du 17  
août 1572, relativement à l'admission de François  
Gallois, prêtre, reçu pour « faire les escoUes ; du  25  
octobre 1572, contenant que « le maître d'écoUes a re-  
montré à Messieurs du Chapitre que plusieurs tienne nt  
des enfans à écolle ; sur quoi ils ont ordonm- que l'on  
parlera à ceux qui en tiennent et leur sera faitdel lences  
de n'en tenir plus >i ; du 10 avril 1575, portant q ue  
« M"-' Angot, diacre, et le fils de Bajoue et M''" Nicolas  
Mabillete ont prié Messieurs du Chapitre de leur  
 
 
 
donner les écolles pour instruire les jeunes enfans  de  
cette ville », ce qui leur a été accordé; de la Sai nt-  
Barnabe 1575, mentionnant que « Messieurs ont mandé   



audit Chapitre M" Guillaume Iselai, pour luy parler  sur  
les deflfauts qui fait journellement contre les éco lles »;  
que, le môme jour, « Mons' le Juge et Mons"' le Pro -  
cureur du Roy ïouzé et autres ont parlé à Messieurs   
du Chapitre pour leur demander de permettre à quel-   
ques-uns de tenir demi-douzaine d'enfans; et ledit jour  
lesdits sieurs de Chapitre ont permis à M= Guillaum e  
Iselai demi-douzaine d'enfans » ; du 25 octobre 162 9,  
portant que « le Chapitre a ordonné que Galopin ser a  
assigné et poursuivi au Chatellet. . . à fin de def fences  
de tenir écolles sans auparavant être aprouvé du Ch a-  
pitre, et semblablement les autres faisant ledit ex er-  
cice » ; du 1" octobre 1687, relativement à l'admis sion  
de Maurice Le Quin, organiste, pour tenir les petit es  
écoles. — Procédures en 1545 entre le Chapitre et  
M™ Gilles Mesleau : — avertissement signifié au nom   
du Chapitre; — réponse dudit Mesleau aux articles d e  
l'avertissement; — enquête au sujet des droits du  
Chapitre : M" Guillaume Ducloz, prêtre, demeurant à   
Mantes, âgé de 47 ans, dépose que, quinze ans envir on  
auparavant, « il fut pourveu et luy fut donné le li eu de  
tenir les escoUes en ceste ville de Poissy par les cha-  
noines et Chapitre, » et que, « suyvant ledict don il  
tint les escoUes l'espace de deux ans et plus sans nul  
contredit ne empeschement, ne aussy sans ce qu'il y   
eust autres qu'ilz tinsent escoUes en ceste ville d e  
 
Poissy; et dict que [cepenjdent il oyt dire  
 
que ausdictz sieurs de Chappitre apartenoict à donn er  
lesdictes escoUes »; dépositions d" M'" Ciuiliaume \'a-  
riliion, prêtre, demeurante Poissy, ({ui sait que «  les  
dits de Chapitre pourveurent et donnèrent droict de   
tenir les dictes escolles en cette ville de Poissy à maistre  
Pierre Guillery, maistre ès-arts, qui les tient enc ores  
de présent et instruict et monstre aux enfTens chac un  
 
jour; [que devant] le jour de Noël dernier  
 
passé ledict deffendour [ M™ Gilles Mesleau] le pri a  
aller par devers ledict maistre Pierre Guillery, ma istre  
des escolles, luy dire et prier que son plaisir feu st luy  
soufl'rir tenir des enlfens avecques luy jusques au   
nombre d'une douzaine, [et que pour cela il luj' do n-  
neroit par chacun enfent par chacun nioys ] deux so lz  
tournois et luy en avanceroict tousjours la moictié  de-  
vant le moys, et qu'il estoict comptant cominencer le  
premier jour de janvier ensuyvant, ce qu'il feist, et do  
ce faictalla jirier de ce faire ledict .M"' Pierre [Guillery,]  
loiiuel luy [dit ] qu'il [ n'en feroit J riens » ; de M'^» Ni-  
coUe Brissot, prêtre, demeurant à Poissy ; de M"- T ho-  
 
 
 
238  
 
 
 
ARCHIVES DE SEiNE-ET-OISE.  
 
 



 
mas Gallais, prêtre, demeurant au même lieu ; de  
M" Jean Galles, prêtre, d'autant mieux renseigné qu e  
lui-même, « six ans a eu environ le jour de Noël de r-  
nier, " lut « commis et ordonné par les dictz de Ch ap-  
pitreàtenir les escoUes », qu'il a en effet tenues jus-  
qu'au jour où le Chapitre les confia à Pierre Guill ery ;  
de M" Oudin Riclier, prêtre, demeurant à Poissy; de   
?îicolas Sainsart, sergent royal en la cluitellenie  ; de  
Guillaume Barilliet, charpentier à Poissy, « aagé d e  
soixante dix-neuf ans ou environ » ; de M" Guillaum e  
de Bures, prêtre, demeurant à Poissy, lequel « scet   
que ausdits de Chappitre demandeurs et non à aultre   
apartient commectre et ordonner telle personne ca-  
pable et suffisant que bon 1 eur semble pour tenir les  
escoUes en ceste ville de Poissy, » et a vu } ■ « com-  
mectre par lesdictz demandeurs M"' Pierre de Laulna y,  
Guillaume Duclos, Guillaume Bellié, Philippes Lar-  
gesze, Jehan Galles et Pierre Guillery " : etc., av ril  
1545. — Extrait d'actes capitulaires au sujet des é coles,  
juin 1545.  
 
 
 
G. 335. (Liasse.) — I pièce, papier.  
 
1213-1315. — Juridiction du Cliuftitre sur CHàtcl-  
Dieu. — Copie authentique faite en 1550, parle gref -  
fier de la prévôté de Poissy, des pièces suivantes  
transcrites au « Registre ou cartulaire du Chapitre  de  
l'église collégial »: — Vidimus et conlirniation pa r  
l'évêque de Chartres, étant en l'abbaye d'Abbecourt ,  
au mois de décembre 1306, de lettres portant la dat e  
de septembre 1301, jiar lesquelles les maître, frèr es  
et sœurs de l'IIôtel-Dieu de Poissy, ayant accepté un  
legs qui était fait sous condition audit établissem ent,  
ffconnaissent au Chapitre de Poissy le droit de lev er  
sur eux 4 deniers chaque fois qu'une infraction vie n-  
drait à être commise relativement à la messe qui  
devait i>tre <;«''lél)rée cliariue jour; — notifica tion par  
l'évêque de Charti'es d'un accord conclu entre le C ha-  
pitre, d'une part, le maître et les frères de l'ilô tel-  
Dieu, d'autre part, pour mettre fin à une contestat ion  
pendante entre les parties « super ohlalionihus tam   
denariorum fju.ain cere vcinenUwn in douw Dei j/re-   
dida lam ad mantim celebranlis prcsbUerl qiiani tid   
allaria in denarils et in ccra sru atias quoquo  
modo. » L'évêque, à qui les i)arties avaient déclar é  
n'en remettre, décide ce qui suit : les oblations a ppar-  
tiendront 'Mitièrement au Chapitre, mais les maître  et  
frère» pourront faire établir en leur chaiiclle ou en  
tel autre ln-u qu il leur semblera bon un tniur, « unuui  
 
 
 
ti'uncum vel unam archam », pour recevoir les au-  
mônes des fidèles, lesquelles leur appartiendront e t  
devront être affectées au service des pauvres de la   
maison. Le maître de l'Hôtel-Dieu devra chaque jour   
célébrer ou faire célébrer une messe en la chapelle ,  
sous peine de 4 deniers d'amende ; il s'engagera pa r  



serment à ne commettre, en ce qui concerne les obla -  
tions, et à ne laisser commettre aucune fraude qui  
porte préjudice au droit du Chapitre. Poissy 1315; —  
serment prêté le lundi de Quasimodo, en l'année 131 5,  
« in porlicii Béate Marie de Pissiaco , par Jean  
Romain, prêtre, maître de l'Hôtel-Dieu, et par Tho-   
mas, frère de cette maison, d'observer les susdits rè-  
glements, et restitution faite par ledit maître à J ean  
de Basoches, prévôt du Chapitre, agissant en cette  
qualité. Témoins : Jean & de Pane », maire de Poiss y,  
Geoffroy « de Bernaco », Simon « Pullilario », Jean   
a Rousselet », clerc, « Baillet le sergent, Pierre le Rous-  
seau, mareschal, de La Barre, Hervé Le , Symon  
 
Quivecouste, Héliot de La Barre, Janiiot du Marché,   
clerc, Estienne Berlin, clerc ^> ; — confirmation d e la  
vente d'une vigne « de Muisneaux ^> faite au chapel ain  
de Saint-Jean-Baptiste « de domo elemosinaria Pis-  
siaci ». Le chevalier Robert « Quisanz"? », qui ap-   
prouve cette vente, termine l'acte ainsi qu'il suit  :  
« Quod ut ratum et stabiie permancal, sigillo com-  
munie Pissiaci presens scriptum, ego, carens sigill o,  
volui confirmari ». Décembre 1213. — Une note mise  
en IGST indique « que la maison de l'Hôtel-Dieu »es t  
" dans le cimetière ».  
 
 
 
G. 330. (Liasse.) — 1 pii'ce, panlu'iiiin.  
 
1336. — CiiAi'Ei.i.KNiKS ET c.iiRRs. — CliapeUc de  
Noire-Uanie de Pitié. — Notification par « Pierre  
Lequoc, garde des seaulx de la chastellerie de Pois sy »,  
d'un acte reçu par Jean Berlin, clerc, tabellion ju ré  
en la cliàtellenie, i\ l'ellet de constater les lai ts sui-  
vants. « Jehanne La Bonarde [ou Bouardel, jadis sue r  
de Jacques Bonart [ou Bouart], sergent d'armez du  
Roy, nostre sire, jadix de .'^aint-Gerniain-en-Laye , »  
avait fondi! une cliaiiellenie en l'i'glisc' Notre- Danie de  
l'oissy, « ù l'austol Nostre-Danic, qui est à l'ent rée de  
lailicte l'gleise, » et avait, de l'assentinuMit du  lioi,  
allccté 13 livres jiarisis de rente A cette chapell enie,  
dont elle s't'tait réservé, sa vie durant, la colla tion,  
qui devrait ensuite apiJartcnir au Chapitre, liM|ue l  
|iiiurrait (M)ntraindre jiar toutes voies de droit le clia-  
pi'l.iiu à O'iébrer les services indi(iut''s dans l 'acte lie  
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fondation pour l'âme de la donatrice et pour celles  de  
ses parents. Philippe Vincent, clerc, demeurant à  
Fourqueux, pourvu de cette chapellenie par ladite  
Jeanne, s'engage, en son nom et au nom de ses suc-  
cesseurs, à se conformer aux stipulations. 21 juill et  
1336.  
 
 
 
G. :j37. (Liasse.  
 
 
 
i pièces, parchemin ; 97 pièces, papier.  
 
 
 
1219-1763. — Chapelles Sainl-Louls et Salnl-  
Jean- Baptiste de la Grange Saint- Louis près Poiss ;/.  
 
— Lettres de Thomas, archidiacre de Poissy, noti-  
fiant que Simon Thorel a été reçu par lui chapelain  de  
la chaiielienie récemment fondée en la chapelle sis e  
près la grange de Girard Cliotard, paroisse de Pois sy,  
aux conditions ci-après énoncées. Le chapelain actu el  
et ses successeurs en ladite chapelle ne pourront p as  
y baptiser, y confesser, y enterrer ; ils ne visite ront  
aucun des paroissiens de Poissy, ne percevront ni  
offrandes, ni dons, ni dîmes, se contenteront des r eve-  
nus stipulés dans l'acte de fondation, réserveront pour  
l'église-mère de Poissy les oblations qui seront fa ites  
en ladite chapelle, sauf le cas où le chapelain du Roi  
ou de la Reine, « capellanus domini Ludovic i vel  
uxoris ejus », viendrait y célébrer en personne; il s  
ns prélèveront sur les offrandes qui seront faites qu'un  
denier, qui sera affecté au clerc assistant ; Us ne  feront  
aucunes liançailles et n'exerceront aucun droit pa-   
roissial, celui-ci, en tout ce qui concerne les dîm es et  
le reste, étant maintenu au Chapitre. Septembre 121 9.  
 
— Décision portant que l'évêque de Chartres, sur le   
vu du titre, « lilleris tituli », de M™ Nicolas Cha llot,  
clerc de Poissy, né en cette ville, chapelain de la  cha-  
pelle Saint-Jean-Baptiste, « altare Sancli Johannis   
Baptiste 1)1 GranclUa Sancli Lialovici infra metas  
parrochie de Pissiaco » , approuve et considère  
comme suffisant ledit titre, du revenu duquel N. Ch al-  
lot se tient pour satisfait, 1543. — Vidimus sous l e  
sceau de la chàtellenie de Vendôme, à la date du 20   
juin 1467, de « lettres escriptes en parchemin scel lées  
de deux sceaulx en double queue et cire vermeille » ,  
dans lesquelles Thomas Brocliart, conseiller du Hoi ,  
et Laurent I)u Moulinet, receveur de la ville et vi -  
comte de Paris, « commissaire d'icelluy seigneur su r  
le fait des finances des acquès faix, [lar gens d'é glise  
et non nobles en fiez nobles en ladite ville et vic onté  
depuis quarante-deux ans en çà », reconnaissent avo ir  
roru des abbé et couvent de Vendôme la somme de  
40 livres parisis à raison des droits dus [lour les  deux  
 
 



 
fiefs suivants : 1° Fief « que l'on dit la Granche Saint-  
Loys et ses appartenances, assis en la chastellenie  de  
Poissy », en la mouvance de « Climent de Villepe-  
reur » ; 2° fief appelé « l'ostel de MarroUes )>, d uquel  
dépendent certains fiefs et arrière-fiefs mouvant d u  
sire d'Aigremont, du sire de Guyencourt et d'autres   
seigneurs. Ces fiefs sont chargés de rentes au prof it  
du chapelain de la Grange Saint-Louis et du Cha-  
pitre ; indépendamment de ces charges « sont ladite   
granche, hostel et leurs appartenances estimez valo ir  
dix livres parisis de rente chascun an, qui valent  
pour la finance de quatre années quarante livres  
parisis », 20 juin 137.5 ; — note indiquant qu'en d ehors  
des titres ci-dessus, les chanoines, « quand il le fau-  
dra, produiront encore un autre titre en latin de l 'an  
1366, qui fait mention que Guillaume Du Plessis, ab bé  
de l'abbaie de la Sainte-Trinité de Vendôme, a donn é,  
pour se fonder un anniversaire et autres prières ,  
à son couvent de Vendôme, entre autres choses le  
domaine de la Grange S'-Louis, chargé envers le cha -  
pelain de la chapelle dudit S'-Louis de deux muids de  
seigle. Ce domaine de la Grange Saint-Louis est dit   
consister en ladite grange, une masure, un colombie r,  
des terres, des vignes, un moulin, avec des cens et   
rentes, le tout en fief». — Notes informes constata nt  
que dès le xvi" siècle on avait arrêté que « lorsqu e la  
chapelle de Saint-Louis viendroit à vacquer, person ne  
n'y pourvoiroit, mais qu'on la feroit réunir au Cha -  
pitre » ; — qu'en « mai'ge de la transaction faite avec  
le chapelain de Saint-Louis en 1629, on avoit bêtem ent  
fait une apostille où l'on marquoit que cette chape lle  
estoit fondée en 1069 par Philippe-Le-Bel ; et Phil ippe-  
Le-Bel ne commença à régner qu'en 1285, qui sont  
plus de 200 ans après ». — Transaction conclue entr e  
le Chapitre, d'une part, et M''" François de La Mar e,  
clerc de M''' Geoffroy Lhuillier, sieur d'Orgeval, con-  
seiller au Parlement et aux Requêtes du Palais, pro -  
cureur de M"' Robert Cartier, « prestre, chapellain  de  
la chapelle de Saint-Louis fondée en l'églize de N' osire-  
Dame », d'autre part, à l'effet de terminer un proc ès  
intenté par celui-ci à MM. du Chapitre « sur le tro uble  
qu'ils luy avoient donné c>n l'einpeschant de céléb rer  
la messe en ladite chapelle comme chapellain d'icel le.  
de laquelle il auroit esté pourveu par eux en l'ann ée  
1609, le "22 septembre ■■ ; aux termes de l'accord il est  
convenu que « lesdits sieurs chanoines et Chapitre  
seront tenus » de faire payer chaque année « audit  
Cartier, chapelain, au jour Saint-Martin d'hiver et   
Chandeleur, par moityé, la somme de quarente-cinq  
livres » pour tous les droits qu'il pouvait prétend re  
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comme cliapelaiu ; et comme ii est porté au titre d e  
fondation de cette chapelle « que le chapelain diro it  
trois messes par chacune sepmaine en ladite chapell e  
à l'intention du fondateur et des roys de France »,  les  
chanoines se chargeront de faire acquitter ces mess es  
à la décharge du chapelain. 10 mai 162D. — Délibé-  
ration capitulaire aux termes de laquelle M'* Charl es  
Araj-ot, prêtre, du diocèse de Chartres, est pourvu  de  
la chapelle Saint-Louis pour succéder à M"" Jean Ar -  
nouil, décédé, 21 août 1671 ; — prise de possession ,  
31 août. — Procédures et formalités relatives à l'u nion  
à la manse capitulaire des chapelles de Saint-Jean-   
Baptiste de la Grange Saint-Louis et de Saint-Louis ,  
de ni5 à 1743 : — exposé des faits, mémoires, avis  
de conseils; — procédures entre le Chapitre, d'une  
part. M" Louis de Laune. prêtre, desservant « les  
pauvres de l'Hôpital général en la maison de la Pit ié,  
ci-devant titulaire de la chapelle de Saint-Jean-Ba p-  
tiste ditte la Grange Saint-Louis près Poissy », et  son  
neveu. M" Louis-Bernard Travers, étudiant en l'Uni-   
versité de Paris au collège des Quatre-Nations, tit u-  
laire actuel « sur la résignation dudit sieur de La une,  
son oncle », d'autre part; — ordonnance de l'évêque   
de Chartres et enquête de commodo et incommodo  
faite en présence du prieur-curé de Saint-Germain-  
en-Laye, M'° Jean-François de Benoit de Chasel ; —  
décret d'union des deux chapelles rendu par l'évêqu e  
de Chartres le 5 décembre ni5; — transaction con-  
clue entre les parties en ni7, aux termes de laquel le  
le décret d'union aura son plein et entier effet, m ais à  
la condition que M" Travers, résignataire, demeurer a,  
sa vie durant, titulaire de la chapelle de Saint-Je an-  
Bajitiste de la Grange Saint-Louis; — demandes fait es  
à l'évéché pour obtenir l'homologation «le la trans ac-  
tion et du décret, 1722-172(5 ; — suite de l'afïair e jus-  
qu'en 1743 : déclaration des chanoines, attestant q ue  
le sieur « Saugrain est actuellement titulaire de l a  
chapelle de Saint-Louis et qu'il consent l'union ti ui est  
demand"''' de cette chapt-llf au Chapiti'e », et qu e le  
sieur Travers, " cy-devant titulain- de celle de Sa int-  
Jean, en a fait sa démission » ; information : dépo si-  
tions de « Jacques Pérou de La Cliasfaigneraye »,  
écuyer. ancien garde du corps, dem'!urant à Poissy,   
lequel l'slime utile l'extinction du titre de ces c ha-  
pelles, n'étant d'aucune utilité et commodité au pu -  
blic » ; de Louis Tessier, receveur du Gi-enier à s h|,  
exprimant l;i même opinion « parce (]ue les titul;M rf>s  
••n prennent seulement [lossession [et], ce fait, s 'en  
retournent en leurs provinces, rpie l'on ne [lesj v oit  
pre«que point <'t| qu'ils ne déservcnt point ces ch a-  
 
 
 
pelles, dont les charges ne sont point acquittées »  ; de  
divers autres, émettant un avis semblable; consente -  
ment donné à l'union dont il s'agit par « Louis-Ar-   
mand de Seiglières de Belleforière, marquis de Soyé -  
court et de Maisons, seigneur incommutable de la  
ville et chàtellenie de Poissy, collateur des canon icats  
de l'église collégiale et paroissiale de laditte vi lle de  



Poissy » ; lettres royaux prononçant la suppression  des  
titres et l'union des deux chapelles, 1743. — Procé -  
dures entre Jacques Prieur, vigneron, fermier « du  
 
droit apartenant à M'* les chanoines et Chapitre  
 
de percevoir annuellement des iiropriétaires ou fer -  
miers de la Grange Saint- Louis 24 setiers de seigl e »,  
le Chapitre de Poissy, René Aubert, fermier de ladi te  
Grange et les religieuses du monastère de Saint-Lou is  
de Poissy; sentence rendue par .\ndré Gentil, avoca t  
à la Cour, sous-bailli et prévôt de Poissy et Saint e-  
Gemme, 1723 ; — suite de l'affaire jusqu'en 1730 ; —  
convention entre le Chapitre et Laurent Jourdain,  
fermier de la Grange Saint-Louis, appartenant aux  
dames de l'abbaye de Saint-Louis de Poissy, d'où il   
résulte que les chanoines cèdent audit fermier la r ede-  
vance annuelle de deux muids de seigle que les dame s  
avaient à leur payer à cause de la chapelle de Sain t-  
Jean-Baptiste, 17(53.  
 
 
 
G. 338. (Liasse.) — 1 p'ilicc, \yM-chem\n.  
 
1515. — Chapelle Saint-Lazare. — Délibération  
capitulaire du 2() juillet 1515. — Considérant l'ét at  
misérable de la chapelle Saint-Lazare, « dinUirnam  
ruintim et paiiperlalem cappclle seu adniinislra-  
tionis ac domus Sancli Lazarl, In parrocliia noslra   
de Pissiaco siliiate », dont est pourvu actuellemen t  
M"" Jean Rullle, curé de Rueil. diocèse de Paris, e t en  
laquelle de toute antiquité le ("hapitre a droit de  per-  
cevoir toutes les oblations. dons, aumônes, etc., s ans  
rasscntiment duquel le maître ou administrateur de la  
( ■,lia[iell(' \w peut ci'lébrer aucun service solenne l pour  
les défunts, et vonhint aussi tenir roinpte audit K uflle  
du désir qu'il témoigne de contribuer à la reconstr uc-  
tion et à l'augmentation de la cliapelle pour que l es  
pauvres et les iiassnnts jiussent y être mieux reçu s, les  
iiKunbres du Chapitre baillent A ferme, piuir sa vi e  
durant, à J. Rullle le droit nuMitioiiin'' ci-dessu s moyen-  
nant 28 sous parisis par an. Il est spi'cilii-, de plus,  
iiui' si l(> cliapi'lain vient à l'r'ic'brcr un sfr vii-e pour les  
ili'l'unts, il sera tenu d'en faire part au (lliapi tre, au-  
qui'l il remettra, sans en rien retenir les torches  et li;  
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gros luminaire, et que, sa vie durant, il pourra fa ire  
l'eau bénite en la chapelle pour les infirmes, les servi-  
teurs et les domestiques de la maison.  
 



 
 
G. 339. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1624-1645. — Chapelle des Bouchers. — Copie  
collationnée, faite en i(D4.j, d'une requête présen tée à  
levèque de Chartres par « les marchands bouchers de   
Paris et autres marciiands forins », pour qu'il leu r (ùt  
permis « de bâtir une petite chapelle avecq la sacr istie,  
pour en icelle célébrer la messe les jours de march é,  
les églises estant trop esloignées du marché, qui c ause  
bien souvent que la pluspart desdictz marchands ,  
mesmes les jours de feste, n'entendent la messe, qu i  
leurs est ung grand mal d'estre privez d'ung sy gra nd  
bien »; autorisation donnée par l'évé^que , 2 sep-  
tembre 1624 ; — d'une autre requête au môme par les   
Capucins de Poissy, demandant à être autorisés « à  
prendre la charge de ladite chapelle et d'i sélébre r la  
Sainte-Messe touttefois et quand que la nésessité l e  
requerra », ayant seuls et à l'exclusion de tous au tres  
qualité pour ce faire ; autorisation donnée par l'é vêque  
de Chartres auxdits Capucins « de dire et sélébrer la  
Sainte-Messe en laditte chappelle pour la dévositio n  
desdictz bouchers touttefois et quand que la nécess ité  
leurs requerra », 24 juin 1628; — conhrmation de  
l'autorisation précédente , 1 septembre 1644. — Re-   
quête adressée au prévôt de Poissy par les membres  
du Cha|)itre, exposant que « les Pères Capucins de  
ceste ditte ville veullent de leur octorité privée faire  
bastir et construire une chapelle dans cette ditte ville,  
proche le marché au bestial dudict lieu, pour en ic elle  
y cellébrer le divin service, ce qu'ilz ne peulvent  faire  
sans faire préjudice aux sup[>Iians », et demandant   
que les Capucins soient cités devant lui, (jue, de plus,  
défenses leur soient faites de continuer « à travai ller  
à ladite chappelle », et que les ouvriers qui y tra vail-  
leront soient constitués « prisonniers « ; — assign a-  
tion ; — délibération prise par les habitants de Po issy,  
réunis au « son de la cloche », en la manière accou -  
tumée, en présence du sou-s-bailli pr(W6t de Poissy ,  
Saint-Germain-en-Laye et « Sainte-Jaine ». Le pro-  
cureur syndic de la ville, « Fram.-ois Desbarres »,   
ayant exposé que « les Capucins de ceste ville et h s  
bouchers de la ville de Paris veullent entreprendre  de  
leur authorité privée de faire bastir une chapelle dans  
le marché au bestial de ceste ville, et, pour ce l' aire,  
(Uit faict abatn; une maison dans ledit marché sans   
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fonder ladicte chapelle ny avoir eu le consentement   
des chanoines curez et Chapitre de l'églize parroch ialle  
ny des habitans dudit lieu », les habitants émetten t  
l'avis que le procureur syndic y fasse opposition, et  
intervienne au procès pendant entre le Chapitre et les  
Capucins, 5 septembre 164.5 ; — réplique des bouche rs  
déclarant que « c'est eulx qui font bastir et const ruire  
ladicte chapelle.... suivant la permission qu'ilz o nt  
eue de Monseigneur l'évesque de Chartres dès l'anné e  



mil six cens vingt-quatre », 6 septembre ; — répons e  
des membres du Chapitre au syndic du couvent des  
Capucins, 26 septembre.  
 
 
 
G. 3i0. (Liasse.) — ô pièces, parcliemia ; 15 pièce s, papier.  
 
1614-1749. — Chapelle Sainte-Gemme [Com-  
mune de Fencherolles]. — Procédures entre M'«  
Pierre Ruelle, chanoine de l'église du Saint-Sépulc re,  
chapelain ordinaire de l'Oratoire du Roi et « chapp el-  
lain de la chappelle de Sainte-Jame », demeurant à  
Paris, d'une part, et les chanoines, vicaires per^j étuels  
et curés de Poissy, d'autre part, lesquels s'oppose nt à  
la prise de possession que ledit Ruelle « s'est eff orcé  
faire de ung lieu de dévotion basty et construyt à  
l'honneur de Sainte-Jame, apartenant ausditz sieurs   
de Chappitre » ; déclaration par ceux-ci que « de  
temps immémorialle eulx et leurs i)rédécesseurs son t  
en bonne possession et jouissent plainement et pais i-  
blement, au veu et sceu d'ung chacun et sans aulcun   
trouble, du lieu de dévotion voué et dédié soubz le   
nom de Saincte-Jame, y ont... continuellement faict   
le divin service et desservy, mesmes aux jours et  
hœures convenables faict l'eau béniste et processio ns  
tant dedans que dehors, prins et perceu les dixnies   
grosses et menues sur le territoire et chastellenye   
dudict lieu de Saincte-Jame et faict au reste tous  
actes de vrays pasteurs,. . . en sorte que c'est ch ose  
bien estrange que ledit Ruelle se soit ingéré d'y v oul-  
loir apporter trouble ou faire quelque entreprinse ou  
prinse de [irétendue possession », 1614. — Délibéra -  
tion capitulaire du 11 juin 1615: il sera fait un n ou-  
veau bail pour trois années, au sieur Pollin, « de la  
terme de la chappelle Saincte-Jame aux charges en-  
suyvans les antians baulx,... à la charge des sépul -  
tures que le fermier gardera, et de faire l'eau bén oiste  
par chacun dimanche de l'année ». — Titres relatifs  à  
la fondation d'un chapelain en la chapelle de Saint e-  
Gemme : — contrat du 15 décembre n09 entre les  
membres du Chapitre et « Jean Cahoud, escuier, sei-   
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gneur de Yilliers et propriétaire de la ferme de  
Sainte-James, demeurant à Paris, rue du Croissant »  ;  
\ente faite par Antoine Chandelier, marchand à  
Sainte-Gemme, et Madeleine Masson, sa femme, à  
M" Jean Bremenson de Sainte-Croix, chapelain de  
ladite chapelle, d'une maison avec jardin, sise à  
Sainte-Gemme, grande rue, en la censive du Pr.^si-  
dent de Maisons ; la \ente est faite, outre les cha rges,  



moyennant le prix de 150 livres payé par M. Caboud ;  
déclaration par celui-ci que la présente acquisitio n a  
lieu pour que le chapelain et ses successeurs soien t  
logés à perpétuité en ladite maison, achetée pour  
« tenir l'escoUe », 1710 ; — accord entre le Chapit re et  
J. Caboud modifiant les termes du contrat de 1709; —  
acte définitif annulant les précédents et détermina nt  
les conditions auxquelles est soumise la fondation : les  
chanoines et sieurs de Chapitre « abandonnent au  
chapellain qui sera nommé par ledit sieur Caboud et   
[à] ses sucesseurs chapellains toutes les oblations , cha-  
ritez, aumônes et dons qui seront faits dans la sui tte à  
laditte chapelle de Sainte-Jamme,.. . avec tous les  or-  
nemens, meubles, vases sacrez », etc., mais ils se ré-  
servent « leur droit primitif », leurs droits honor i-  
fiques, les dîmes. Droits et devoirs du chapelain, qui  
o tiendra l'écolle trois fois par semaine » ; sa no mina-  
tion appartiendra au sieur Caboud, aprôs lui à sa  
veuve, puis à Etienne Caboud, écuyer, leur fils aîn é,  
conseiller du Roi, lieutenant général de Besançon,  
etc., 2G mai 1711 ; — décret de l'évoque de Chartre s  
approuvant la fondation ci-dessus, août 1711 [Voir  
G. 312\ — Contrat intervenu entre les sieurs de Cha -  
pitre, d'une part, M'" Jean-Iiaptisîe Bremenson de  
Sainte-Croix, chapelain amovible de la chapelle  
Sainte-Gemme, et il" Jean Caboud, seigneur de Vil-  
liers, d'autre part, ri;lafivement à un legs l'ait à ladite  
chapelle par Mademoiselle de Fortia, 1716. — Démis-   
sion donnée par J. Bremenson de Sainte-Croix, cha-  
pelain '< de la chapelle royallo de Sainte-Gemme »,   
1722. — ICcrit du sieur lUienne Loizelle un Loisell e,  
chapelain de Sainte-Gemrac, nonimi; par Madame Ca-  
boud, reconnaissant ce qui suit: Les héritiers Cabo ud  
« m'ont permis d'occuper la maison et le jardin joi -  
gnants leur grange... à charge et condition de par  
moy de vuider les lieux à leur première réquisition   
attendu que ces Messieurs ne m'ont accorde/ ce loge -  
ment et ce jardin qu'à ma prière,... ledit feu sieu r  
Caboud ayant acheté une petitte maison putir \<; ch a-  
pelain de .Sainte-Jamme, ijiii no peut eslre habit' /, à  
moinN que moy ou mes successeurs ne veulent y faire   
le» réparations ou améliorations nécessaires *, 172 :i;  
 
 
 
— acte de même nature par le même en 1729. — No-  
mination de Barthélem3--Augustin Mocquet, prêtre,  
religieux de l'abbaye royale de Joyenval, pour succ é-  
der comme chapelain de Sainte-Gemme au sieur Loi-  
selle, religieux de la même abbaye, 1742 ; — lettre  de  
M. Caboud de Saint-Mars relative à cette nomination .  
 
— Délibération capitulaire, aux termes de laquelle  
M"-" Mocquet, chapelain, ayant proposé d'acheter au   
prix de 150 livres « un jardin et terrain autour de  la  
chapelle », aux charges énoncées dans le présent ac te,  
un avis favorable est émis par le Chapitre qui acce pte  
l'oflre, 174(i. — Difficultés survenues entre le Cl ia-  
pitre et M. Mocquet en 1749 : « Mémoire au sujet de  la  
fondation faitte par feu M. Caboust en l'église de  
Sainte-Gemme », dans lequel il est surtout question   



de la résidence du chai^lain, de la garde et de la con-  
servation des ornement?. « Si l'expérience de plusi eurs  
années ne m'avoit appris que le bien que j'ai tâché  de  
faire à l'église de Sainte-Gemme, dont j'ay été cha rgé  
par M. Caboust, m'a attiré de continuelles vexation s,  
je serais surpris que les soins et peines que je me  suis  
donné pour obtenir un ornement de la libéralité de  
Madame la Daaphine m'attire aujourd'huy la persécu-   
tion de M"- du Chapitre de Poissy ».  
 
 
 
G. 341. (Li;isse.) — 12 pièces, papier.  
 
1683-1766. — Ornements et mobilier do la cha-  
pelle. — Mémoire et état des ornements et du linge  
donnés à la chapelle Sainte-Gemme par Madame Mo-  
reau, nourrice du Daai)hin [le duc de Bourgogne] et   
première femme de chambre de Madame la Dauphine,  
1683 [Voir G. 310]. — Visites et inventaires du mob ilier,  
de 1712 à 1723 ; sont mentionnés dans l'inventaire  
dressé le 2 juillet 1712 « un calice d'argent avec sa  
patène et une petite paire de burettes, aussi d'ar-   
gent, sous le pied duquel calice est une inscrip-  
tion gravée qui désigne qu'il apartient à ladite ch a-  
pelle », quatre petits chandeliers de cuivre, une c roix  
de cuivre sur un pied de bois, un encensoir avec sa   
navette, une a cinibale pour sonner au sacrement <l e  
la messe >', le tout de cuivre, donné par M. Caboud ,  
" les grandes images de stuc en relief ou sculpture  de  
la Sainte-Vierge ou de Sainte-tiemme, <iiii sont da ns  
les niches >•, un grand tableau " représentant une  
Vierge, enchassi' (hins un cadre doré neuf », posi^   
enirc? les deux autels, deux tableaux île nioyennu  
grandeur, dont l'un reiirésente « le nuirlire de Sa int-  
Laurent », donné par M. Caboud, et dont l'autre rep ré-  
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sente « une dame à genoux aux pieds de sainte  
Gemme », deux autres petits tableaux, « dont l'un r e-  
présente un enfant, l'autre un saint Jean-Batiste » ,  
un « tableau entiquaille, représentant la vie et le  mar-  
tire de sainte Gemme, avec son cadre de bois uni »,   
deux reliquaires de bois noir, garni de cuivre, un cru-  
cifix de stuc avec croix et pied « façon d'ébène »,  deux  
tapis à mettre sur les autels, etc. — Don d'un orne -  
ment complet fait à la chapelle Sainte-Gemme par  
Madame la Dauphine : correspondance à ce sujet ;  
lettres signées : De Luj-nes, évêque de Bayeux, pre -  
mier aumônier de Madame la Dauphine, 1749. [Voir  
G. 3141. — État des vases sacrés, ornements et autr es  
objets rerais à la garde du sieur Reytou, chanoine  



régulier de l'abbaye de Joyenval, 1762. — Autre,  
dressé au moment de la prise de possession de la  
chapelle par André-Nicolas La Croix, chanoine de la   
même abbaye, 1766.  
 
 
 
0. 342. (Liasse.) — 2 pièces, papier; si'e.'ui du C hapitre.  
 
1710-1716. — Paroisse de Saint- Jacques et Sainl-  
Christophe de Retz [Commune de Chambourcy]. —  
Prise de possession de la cure de Retz, « dépendant   
de la nomination du Chapitre », par M"'' Paul Merci er,  
sous-diacre, du diocèse de Chartres, 17 février 171 0. —  
Présentation faite par le Chapitre à l'archidiacre du  
Pincerais, de la personne de M"' Jean Caillet, pour  la  
cure de Retz, 21 août 1716.  
\  
 
G. 34:i. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIII" siècle. — Dîmes tôt délations. — Extrait  
de pièces et titres par lesquels le Chapitre cherch e à  
démontrer qu'il a le droit de « lever la dixme sur  
toutes sortes d'héritages cultivées à la campagne,  
quoique réduites en clos, closeaux ou jardins et qu el-  
que changement qu'on fasse à la surface de la terre ,  
c'est-à-dire quelque espèce de fruits ou de légumes   
qu'on cultive sur l'héritage ». Citation de textes com-  
pris entre les années 1;J07 et 1691.  
 
G. :)i4. (Liasse.) — 3 pièces, parclieraia ; 'J jnè ces, pajiier.  
 
1690-1787. — Poissij. — Bail à forme pour une  
durée de :} ans fait par le Chniiitre à Ktienne Ség ard,  
laboureur à Chambourcy, et à Jean Gallois, marchand   
 
 
 
à Migneaux, de « touttes et unes chacunes les gross es,  
menues, vertes dismes et novalles » lui appartenant   
sur le territoire de Poissy, à l'exception de la dî me du  
vin, que « le Chapitre lève par lui-même ». Redevan ce  
annuelle: 825 livres, 18 juin 1690. — Transaction a ux  
termes de laquelle, le Chapitre demandant que les  
Ursulines de Poissy lui payassent « le droit de dix me  
de ce qu'elles ont recœiiilly et recœuilleront de f ruicts  
de quelques espèces que ce soit sur deux arpens ou  
environ de terres qui font parfye à présent d'une p lus  
grande quantité dont elles ont composé un clos dé-  
pendant de leur monastère, lesquels deux arpens les -  
dits sieurs de Chapitre soustenoient avoir esté un  
canton d'héritages qu'on appelloit autres fois le c los  
Sadorin, appartenant à divers particuUiers qui le c ul-  
tivoieiit en vignes, grains et fruicts subjects à d ixmes »,  
il est convenu, pour éviter un procès, que les Ursu -  
lines remplaceront le paiement de cette dîme par un e  
rente perpétuelle de 7 livres, février 1691. — Proc é-  
dures entre le Chapitre, d'une part, Adrien Varillo n,  
laboureur « à la Verte Salle », paroisse d'Orgeval,  et  
Nicolas Delaporte, marchand laboureur « aux Champs-   



des-Biens », en la même paroisse, au sujet des dîme s  
du territoire de Poissy, 1724-1726. — Délibération ca-  
pitulaire aux termes de laquelle l'adjudication de la  
dîme de Poissy faite au profit de Nicolas Martin es t  
résiliée, sur la demande de celui-ci exposant « l'i m-  
possibilité où il se trouve tant par son peu d'expé -  
rience à recueillir des dixmes, le tort que cela lu y  
feroit eïi égard à son métier et n'étant point en é tat  
de faire les avances pour lever ladite dixme », 10 juin  
1728. — Adjudication de la dîme de Poissy au prix d e  
1.550 livres, 16 juin 1637. — Abonnement conclu  
avec le Chapitre par M. Jean Faùvel, seigneur de Vi l-  
liers, moyennant la somme de trente livres, « pour  
raison de la dixme des terres et vignes et grains q u'il  
fait valloir, dépendans de sa seigneurie de Villier s »,  
1743. — Procédures entre le Chapitre, d'une part,  
Georges Muret et Antoine Aurand, marchands, d'autre   
part, au sujet de « la dixme du Poux, paroisse et j uri-  
diction de Poissy », 1787.  
 
 
 
G. 345. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
XVIII" siècle. — Achevés. — Extrait des titres,  
arrêts, sentences et autres actes invoqués par le C ha-  
pitre pour justifier la demande qu'il fait aux habi tants  
d'.Vchères « de païer en essence, à raison de huit pour  
cent ou à proiiortion, la dixme de tous les charnag es  
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et lainages des animaux croissans ou nouris dans le urs  
cours et maisons, comme de veaux, cochons, agneaux,   
oysons, dindons, canards, toisons, ruches de mouche s  
à miel, et des foins décimais et bourgognes ». Les  
actes cités sont compris entre les dates de ISSG-nO G;  
ils sont empruntés au « vieux cartulaire », àuti « vieux  
cahier en forme de compulsoire fait en l'année 1525  »,  
aux comptes, etc. — Extrait du terrier de lô43 tou-   
chant les héritages dépendant du fief du Chapitre à   
Achéres. — Liste des baux des grosses dîmes et autr es  
de 1509 à 1693.  
 
 
 
G. 346. (Liasse.) — 69 pièces, papier.  
 
1660-1736. — Bail fait par le Chapitre à M" Jacques   
de Boisadara, prêtre, curé de Saint-Martin d'Achère s,  
pour une durée de trois ans, de toutes les « dixmes   
grosses et menues dudit Acherres, sans aucune chose   
en excepter », moyennant une redevance annuelle de  



80 livres, 1660. — Procédures entre le Chapitre et  
^'o Jacques de Boisadam, 169~-1700. — Procès entre  
le Chapitre d'une part, Philippe ■< Delavoye Pierre ».  
receveur de la terre et seigneurie d'.\chères, Phil ippe,  
Pierre et Nicolas « de La Voye Pierre », Jean « Pai n  
de Bled », Charles Vieillard, prévôt d'Achères, d'a utre  
part ; — transaction conclue avec les habitants d'A -  
chères par les sieurs de Chapitre agissant en quali té  
de " gros décimateurs de la paroisse d'Achères » ;  
109f(-nil. —Autres procédures entre le Chapitre et  
les habitants d'Achères, l"2:3-l'73r>.  
 
 
 
G. 347. (Li.-isse.) — pièces, parcliemin; 2i2 pièce s, papier.  
 
1736-1752. — Procédures au sujet de la percep-  
tion des dîmes entre les sieurs de Chapitre, d'une part,  
la communauté des habitants d'Achères, M. de Mas-  
.sol, conseiller du Hoi en ses Conseils, avocat gén éral  
en la Chambre des Comptes, seigneur d'Achères, et  
autres, d'autre part, n:iG-l'44; — correspondance,  
n.'jl-l'.Vi ; — l'Xtrails concernani les baux de la  dime  
d'Achères en ITl'i et en M'.U'y.  
 
 
 
(i. 348. [LiD«t<>.) — C (lièccH, parchemin ; 8 pii- cca, papier.  
 
1206-1683. — Carr U)rcs-soiis- Poiss'j et Triel. —  
Copie irilornif d'actes, dont le plus ancien est un e  
délibération de la commune de Poissy portant la dat e  
 
 
 
de décembre 1205. « Major et pares et communia  
Pissiaci notiim facimus omnibus tara prœseniibus  
qtiam futuris quod nos dedimus ecclesiœ de Valle  
Sanclœ Mariœ et fratrihus ibidem habilantibus et  
Deo servie aiibus trigenla arpenta de sabitlo, in  
gaivnna de Gresillon sila, pro quindecvn solidis  
censiis ad festian sancti Remigii Pissiaco annuatim   
reddendis : illa censita iradita fuit assenstc pred ictn'  
communiœ et Tevaldi de Marlelo, nunc major is,  
Guillelmi Senescfialli, Demauri [ ■?] Sorel, Joannis  
Torel, Stephani de Udcvilla [?], Gaiifridl Amiraldi ,  
Richardi de Daveron, Mat^tini Carnificis, Rogerl  
Imperatoris, Rogeri Riberge, Galteri Foreslani,  
Ilugonis Ferrant, et Galteri Bonet, eodem iempore  
parimn. Quod id ratum sit, sigilto communilalis  
noslrœ prœsentem paginam conftrmamus. Hujus  
rei testes sunt Renoldus de Cresperiis, canO'iicus  
Pisciaci, Joannes subdiaconus,... Gilardus, sercien s  
fUiorum domini régis, Joannes de Berri, tune pt^ce-   
pôsitus Judeorum »; — autres titres, de 122.j à 168 3, et  
discussion de chacun d'eux pour déterminer si les l ieux  
dont il est question sont bien « le terrain qu'on a ppelle  
(Trésillon ». — Notification par le garde des sceau x de  
la cliàtellenie de Poissy d'une composition faite p ar  
Guillaume Le Gay, « deraourant en Gresillon, i)aroi sse  
de Triel » avec le Chapitre relativement à la dîme qui  



était due « pour soixante arpens de terre à luy app ar-  
tenans à cause de son hostel dudit (îrésillon, assi s au  
terrouer dudit lieu, tenant d'un bout à Jelian Tiss ier,  
u'autre à la rivière de Seine », ^t novembre 1515. —  
Contestation entre le Chapitre de Poissy, d'une par t,  
<i Maistre Guy Bouquyer >•, curé de l'église parois siale  
de Saint-Martin de Triel, d'autre part, pour la por tion  
des dîmes de Carrières-sous-Poissy revenante chacun   
d'eux : — acte aux termes duquel M'" Guy Bouquier,  
curé de Triel, reconnaît avoir baillé à titre de fe rme,  
pour une iluri'e de 4 ans, à M'^' Lambert Besnard,  
l)r('tre, demeurant au mi"^me lieu, « tous et chacu ns les  
fruictz, prollictz, revenu/, et esnu)luniens tant e u spi-  
rituel que temporel de ladite cure », à charge de f aire  
le service en résidant sur les lieux, 1548. — Knqué te  
au sujet des dîmes : Guillaume Lalouette, marchand  
laboureur, demeurant " au bout du pont de Poissy,  
parroisse de Triel », âgé de soixante-cinq ans, déc lare  
" ([ue les chanoines, vicaires et curez Nostre-Dame  de  
Poissy sont di' fondation l't dotation royale, que le  
Roy, nostre sire, en est If pii'uiicr clianoym^ et donne  
ri'mollument de sa prébende aux relligieux abbé et  
couvent de Joyenval ; |ilj se recorde aussi avoir o y  
dire à ses feuz iière, oncle et aultres antiens hab itans  
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de Triel et Poissy que iceiilx de Chappitre de Pois sy,  
à cause de leur dotation et loiidation, ont plusieu rs  
beaulx droitz, rentes et revenuz et, entre aultres,   
droict de prendre [et] parcepvoir toutes sortes de  
dixmes tant grosses que menues sur plusieurs ter-  
rouers, mesmes sur les terrouers deppendants des  
villaiges de Carrières, le Grand et Petit-Grésillon ,  
du prieuré Sainct-Blaise, de sorte que à eulx com-  
pecte et apartient à cause de leur dotation susdict e  
droict de parcepvoir toutes espèces de dixmes sur  
toutes les terres, vignes et aultres lieux estant a u-  
delà du pont de Poissy et rivière de Seyne, tirant vers  
Triel », etc., autres dépositions, 1551 ; — inventa ire  
des pièces produites par le Chapitre de Poissy dans  le  
procès pendant devant « Monsieur le Prévost de  
Paris » ; — contredits ; — transaction conclue entr e les  
parties et plantation de bornes faisant séparation des  
terres sur lesquelles « M. le curé de Triel dixme s eul  
d'avecq les terres sur lesquelles il dixme par moit ié  
avecq le Chapitre de Poissy », 1559 ; — confirmatio n  
de la transaction précédente par le légat du Saint-   
Siège, Antoine Trivulce, .< Anionius , mlserailone  
(livina tUuli Sanctorum Joannis^et Pauli presbite)^   
cardinalis, Trivullhis nuncupaius, ad serenissimum  
i/rincipem Henricum, Francorum regem ChrisUa-  
nissimum, et lotion regmim Francie... sanctissimi  



domini nostri Pape et Saiicte Sedis de latere  
legatus », mai 1559.  
 
0. 349. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin : 11 pièces , papier.  
 
1603-1605. — Procédures entre le Chapitre, d'une  
part, M'" Jérôme Auroux, curé de Triel, Pierre Vall in,  
Gervais Tixier et autres habitants de Carrières-sou s-  
Poissy, d'autre part : sentence du 19 août 1(J03, c on-  
damnant Jérôme Auroux relativement aux dîmes de  
Carrières avec ses dépendances; — appel interjeté p ar  
celui-ci, 1G05.  
 
 
 
G. ï.jo. (Masse.) — 'i piiVes, [larcliemiii ; 3 piè ces, papier.  
 
1687-1698. - Arrêt du Grand Conseil <lans la  
contestation pendante entre le Chapitre de Poissy, le  
curé de Triel et « les religieux, prieur et couvent  du  
monastère royal des Feuillants de Saint-Bernard de  
Paris », aux termes duquel ceux-ci sont condamnés à   
" payer ausdits cuié de Triel et Chapitre de Poissy  les  
dixmes, à raison de la dixiesme gerbe sur les terre s  
 
 
 
de la seigneurie de Triel et ferme de Grésillori »,  1687.  
— Procédures entre le Chapitre et les habitants de  
Carrières-sous-Poissy, ceux-ci prétendant que « les   
sieurs de Chapitre, comme gros décimateurs, sont  
tenus de payer aux prestres et vicaire qui dessert  
l'église du Carrière par chacun an la somme de cent   
cinquante livres », 1696 ; — transaction entre les  
parties, 1698.  
 
G. 351. (Liasse.) — 6 pièces, parcliemin ; 153 pièc es, papier.  
 
1713-1716. — Procès entre le Chapitre de Poissy et  
 
la Fabrique de Carrières-sous-Poissy. Fait : « L'ég lise  
de Saint-Joseph de Carrières est une annexe de la  
paroisse de Triel. Cette église est desservie par u n  
vicaire arnovible, que le curé de Triel y commet. C e  
vicaire [au dire du Chapitre] devroit estre à la ch arge  
du curé de Triel, qui n'est point à portion congrue ; sa  
cure est une des plus considérables du pays. Trois  
différens décimateurs perçoivent les grosses dixmes   
dans l'estendue du terroir de Carrières. Ces décima -  
teurs sont le curé de Triel, le Chapitre de Poissy et  
les dames religieuses de Villarceaux ». Question :  
Dans quelle mesure le Chapitre contribuera-t-il au  
paiement de la portion congrue à servir au vicaire  
desservant « l'annexe de Carrières » ? Requêtes, pr o-  
ductions, contredits, etc., de 1713 à 1716. Copies de  
divers documents dcmt le plus ancien, qui remonte  
à 1219 et qui a pour titre : « QuiUalio preshyteri de  
Ti'iello », est inscrit « au dos du 23° feuillet du  veil  
cartulaire »: à la suite est consignée cette mentio n :  
>i Dans ce tems-là il n'i avoit aucune église à Car rières.  
Celle qui y est depuis quelque tems ne peut avoir d e  



droits et de prétentions que par émanation des droi ts  
attachez à l'église de Triel. L'église de Triel rec on-  
noist, selon cette sentence, qu'elle n'aura aucuns  
droitz ni redevances à prétendre dorénavant sur le  
Chapitre de Poissy (quoiqu'il demeure en possession   
des dixmes de Carrières), et par conséquent l'églis e de  
Carrières, en supposant même qu'elle soit une annex e  
érigée dans toutes les formes (ce qui n'est |ias), ne peut  
rien prétendre non plus que son église matrice ».  
[Pièces cotées 15 et 37.]  
 
 
 
G. 352. (Liasse.) — 19 pièces, parchemin; 5 pièces,  papier.  
 
1517-1684. — Baux et adjudications des dîmes de  
Carrières-sous-Poissy appartenant au Chapitre, de  
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ibll à 1Ô84. A cette dernière date, « les dismes en  vin  
et en grains sur les territoires deCarriôres-lès-Po issy,  
Saint-Biaise, Grand et Petit Grésillon » sont adjug ées,  
moyennant 184 livres de loyer, à François Vaslin,  
marchand, demeurant à Carrières.  
 
G. 333. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin : IS pièce s, papier.  
 
1479-1761. — Titres constatant le droit qui appar-  
tenait au Chapitre de lever la dime sur les terres et  
héritages dépendant du prieuré de Saint-Biaise, mêm e  
quand elles étaient cultivées par le prieur, à l'ex cep-  
tion d'un clos fermé de murs qui en était exempt : —  
exploit pour le Chapitre contre le prieur de Saiut-   
Blaise, 14"9; sentence des Requêtes du Palais con-  
damnant « Chrestien Bignon ». prieur, à payer la  
dime, 1484; saisie réelle des biens du prieuré. 6 a vril  
1484 ; — acte par lequel le prieur de Sainl-Blaise  
reconnaît les droits du Chapitre, étant « suffisamm ent  
informé de la possession que lesdits sieurs de Chap itre  
ont gardée depuis ladite sentence [de 1484] de coeu illir  
la disrae sur lesdites terres et héritages excepté seul-  
lement dans un petit clos fermé de murs attenant à  
l'église et maison dudit prieur^, duquel clos ledit  Cha-  
pitre auroit fait exception dés le temps de ladite sen-  
tence », 1689. — Baux, adjudications et actes diver s  
spécialement relatifs aux dîmes ; transaction concl ue  
par le Chapitre avec M" Jean-Ba()tiste Lambotin,  
prêtre, sous-prieur et procureur de l'abbaye royale  de  
Saint-Nicolas de Marcheroux, au nom des prieur et  
religieux de l'abbaye, seigneurs du i)rieuré de Sai nt-  
Biaise, 29 décembre ITOl.  
 



<i. .I.'ii. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1222-1543. — Sainte- Gemme [Commune de Feu-  
rJicrulU's]. — H(dev(1 (les actes concernant la dîm e et  
la cliaiielle de Sainte-Gemme vX ])ortant les dates   
extrêmes de 1222 ou 1228 — 14%; mentions tirées  
des comptes de 1462-l.')r>4. — Extrait de « l'ancie n car-  
tulaire du Chapitre de Poissi, au dos du .V feuille t "  
donnant le texte des lettres patentes du mois d'aoû t  
V.Vil, par lesquelles le Hoi enjoint au grènetier d e  
l'uis-sy de payer annuidlenn'nt au Chaiiitri- 7 mii ids de  
«iri;;loetll iiiuids 3 .setiers d'avoim- pour indem niser  
ré(?lisc de Poissy de dîmes et redevan(;es qu'elle per-  
cevait «ur des terrains qui avaient été affectés an   
monast/Tc de Saint-Louis, lesquelles avaient été es ti-  
 
 
 
mées valoir 60 livres 13 sous 3 deniers parisis de revenu  
annuel. — Extrait « du grand cartulaire et terrier du  
Chapitre de Poissy fait en vertu des lettres patent es du  
roy François premier en date du 12 septembre 1543 » ,  
fait « à l'occasion de ce que l'on vouloit taxer d' office  
la dixme de Sainte-Gemme en la séparant de celle  
du Pou, qui dépend de celle de Poissy ». Sont indiq ués  
parmi les droits appartenant au Chaititre « les dix mes  
de blé, grains et vins de ladite parroisse de Poiss y,  
qui consiste et s'étend à prendre la rivière de Sei ne à  
l'endroit du village et hameau de Rocourt, et allan t le  
long du cliemin de ladite rivière de Seine audit li eu de  
Rocourt, suivant iceluy chemin droit à la forest de   
Laye, au lieu apellé Les Brulins, et suivant ladite   
forest par au-dessus du gibet et fourches patibulai res  
dudit Poissy, le long de ladite forest tousjours ic elle  
forest à sinistre jusques près de la croix de Laye,   
étant au bout d'icelle forest », etc., ainsi que « la dixme  
tant bleds et autres grains que les menues dixmes d u  
village et châtelleniede Sainte-Gemme, selon qu'yce lle  
châtellenie s'étend avec tous les revenus de la cha -  
pelle. »  
 
 
 
n. :;.'i,"i. (Liasse.) — 10 pièces, ikutIumiuii , ( l pièi-es, papier.  
 
1518-1611. — Titres en faveur du Chapitre au  
sujet des dîmes et oblations. — Sentence rendue par   
« Pierre Potin, licencié en loix, juge et garde pou r le  
Roy, nostre sire, des soub/.-baillie et prévostez d o  
Poissy, Triel, Sainct-Gennaiu-en-Laye et Saincte-  
.lame », relativement aux dîmes « des mouches et de s  
laynes et aigneaulx de la parroisse dudict Poissy e t des  
menues dixmes du Pou », 2T juillet 1518. — Notifica -  
tion par le garde de la prévôté de Paris que « Pier re  
Jamyn, prestre, licencié es droit et jiromoteur de Mon-  
seigneur l'évesque de Paris, curé de la cure et égl ise  
parrochial de Saint-Martin de Lanloys [Lanluets] ou   
diocèse de Chartres », a fait une déclaration aux t ermes  
de laquelle il reconnaît que, quoique Jean Bureau,  
chanoine de Poissy, lui eût baillé à ferme, « tant et si  
longuement que ledict Jamyn sera curé dudict Lan-  



loys », les « menues dixmes sépultures et oblations  de  
la cliapiiellt; Sainct(v(ioain(\ npiiartcnans ausdi ts do  
Cli.ippitre, en ce non ('(inipriiis le (iraiit Pol et. l'élit  
l'ul, (jiii sont de la iiarroissede l'oissy i-, h' bail cessera  
de plein droit s'il intente un jirocès au Chapitre sur le  
fait des filmes dont il s'agit, 21 juillet 152(3. —  Autre  
acte passé entre le Chapitre, d'une part, et le cur é do  
Luiluets, d'autre p;!rt. 28 Juin 1511. Procédures e n  
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1542 et 1543 : — sentence du 18 août 1542, rendue p ar  
la garde de la prévôté de Poissy, « Jehan Chevrel » ,  
dans le procès pendant entre le Chapitre, d'une par t,  
Robert « Raffron » et Pierre « Maslet », d'autre pa rt,  
les chanoines exposant qu'au préjudice de leurs dro its  
« M'"-' Jehan Maslot et Ollivyer Pichart et autres,  leurs  
alliés et complices, c'estoient. de leurs auctorité  privée  
et sans auctorité de justice, efforcez joir de la c liap-  
pelle de Samcte-Jame, maison, livres, ornemens et  
autres choses estans en icelle, et tenir les eschol les,  
prins toutes les oblations et menues dixmes desdict es  
chappelle, village et chastellenye de Saincte-Jame » ;  
contrairement aux prétentions de « M'" Ollivier Pi-   
chard, prestre, vicaire de deffunct M" Jehan Maslet  [ou  
Masle], en son vivant soy-disant curé de St Martin de  
Lanluetz » , et de divers habitants, le Chapitre de  Poissy,  
est maintenu en possession de ses droits ; — procès -  
verbal constatant que, le 11 juillet 1543, le prévô t de  
Poissy, Jean Chevrel, s'étant transporté « audict l ieu  
de Saincte-Jame, .. . devant le grand jiortail et p rin-  
cipale entrée de la chapelle », a déclaré maintenir  le  
Chapitre en possession des dîmes grosses et menues,   
oblations, etc., et faire défenses à M''" Robert Ra ffron,  
curé de Lanluets, Olivier Pichard et autres d'appor ter  
aucuns troubles à cette jouissance. — ■ Lettres royaux  
portant que « doresnavant toutes et chacunes les pe r-  
sonnes, de quelque qualité qu'elles soient, tant ag ri-  
coUes, propriétaires, tenanciers que autres lérmier s  
des héritages subjectz aux dixmes et primices scitu ez  
et assis au dedans des terres et lieux subjectz et rede-  
vables audit droict de dixme envers les [chanoynes et  
C.liappitre de l'église collégial Nostre-Dame de Po issy]  
seront tenuz, avant enlever ou emporter lesdictz  
l'ruitz d'iceulx héritaiges hors le lieu et champ o ù ils  
seront creuz, de le notilfier et faire assavoir aux   
dessusdicts [chanoynes et Chappitre] ausquelz appar -  
tiennent icelles dixmes », 10 novembre 1551. — Sen-   
tence du Chàtelet contre « Maistre Jehan Rafferon, soy  
disant curé de l'église parrochial Sainct-Martin de   
Lannays », et autres, troublant la possession du Ch a-  
pitre, 1556 ; — commission [lour l'exécution de la sen-  
t(uice ; — arrAt de la Cour ; — arrêt définitif du Par-  



lement maintenant les droits des ciianoines, 15(n-1 5()9.  
— Arrêt du Parlement se prononçant en faveur du  
Chapitre contre « M"' Nicolas Massuet, prêtre, curé  de  
l'église parroissialle de Saint-Martin de Lanluetz »,  
1015. — Nouvel arrêt du Parlement contre « M™ Jean-   
Baptiste de Saint-Remy, pnHre, curé de Lanluelz-  
Sainte-Jamme », qui toutefois m; devi'a pas (''Ire trou-  
blé « en l'exercice et fonction curialle du kulitte  cure  
 
 
 
de Lanluetz-Saint-Jame et d'administrer les sacreme ntz  
aux habitans et parroissiens d'icelle, mesme en la-   
ditte chapelle de Sainte-Jamme », 1656. — Sentence  
rendue par le garde de la prévôté de Poissy, « Pier re  
Regnault », dans la contestation pendante entre le  
Chapitre et les dames de Poissy au sujet de la « fe rme  
d'Avignières ;>, 1611.  
 
 
 
G. 356. (Liasse.) — IS pièces, parchemin; 59 pièces , i)apier.  
 
1507-1711. — Baux des grosses et menues dîmes  
de Sainte-Gemme et du Poux, à partir de 1507. —  
Notification par « Guillaume Le Doulx, garde pour l e  
Roy, nostre sire, des seaulx de la chastellenie de  
Poissy », d'un acte notarié aux termes duquel Gerva is  
La Flesche, laboureur, demeurant « au Pou, parroiss e  
de Poissy », reconnaît devoir au Chapitre la somme de  
8 livres 10 sols parisis pour « la ferme des menues   
dîmes » de Sainte-Gemme à lui baillée pour un an, 1 518.  
 
— Autre, pour le Chapitre, contre « Richard Absolut  »,  
marchand à Poissy, pour la dîme des grains à lever à  
Poissy, Carrières, Achères et Sainte-Gemme, 1518. —   
Lettres du prévôt de Poissy notifiant que le Chapit re  
avait baillé à Guillaume Bourgueil, curé de Lanluet s,  
pour tout le temps qu'il serait curé de cette paroi sse,  
les grosses et menues dîmes « de la ville et terrou er  
de Saincte- Gemme, les oblations et sépultures et  
autres droiz de la chapelle dudit lieu », aux charg es  
énoncées dans le contrat intervenu entre les partie s :  
« Et sera tenu ledit maistre Guillaume Bourgueil,  
preneur, dire ou faire dire et célébrer et faire le  ser-  
vice et processions acoustumées estre faictes », 15 19.  
 
— Bail à Pierre Béranger, prêtre, demeurant. « en l a  
paroisse Saîlit-Martin des Alluectz de Lanluais », de  
« toutes les oblations, tant en argent qu'en cire » ,  
pouvant advenir en la chapelle « Saincte-Jame », à  
charge notamment de « dire et célébrer chascun  
dimanche... une messe en ladicte chappelle, ainsi  
qu'il est de coustume, et de faire la procession ac ous-  
tumée le jour Sainct-Marc »; redevance annuelle :  
20 livres tournois ; 8 juillet l.")23. — Autre à MM . Jean  
Regnault, Nicole Croteretct autres, prêtres, demeur ant  
à Poissy, 1525. — Baux passés par le Chapitre en so n  
nom au profit de Simon Roussel et Noél Le Roy, mar-   
chands à Poissy. 1541 ; d'André Gault, prêtre, demo u-  
rant à FeucheroUes, 15.53 ; de Nicolas Mignot et au tre,  



1560 ; de Barthélémy Scellier et Pierre Bréant, 15G 3 ;  
de Simon de Berry, marchand à Poissy, 1566 , du cur é  
d'Achêres, 1577 ; de M'" Jean Moyse, prêtre, denieu -  
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rant à Orgeval, 1586; de M^= Michel « Branclieu »,  
curé de Lanluets, 1600 ; du même, 1606 et 1609 ; de   
M'' Martin Morice, prêtre du diocèse de Chartres, 1 646 ;  
de M"" Nicolas Hameau et Paul Delasalle, vicaires  
perpétuels de Notre-Dame de Poissy, 1657 ; — extrai t  
d"actes capitulaires relatifs aux dîmes et oblatiou s,  
1648-165". — Procédures: — sentence rendue par le  
]irévôt et sous-Lailly de Poissy et « Sainte-Jame »  dans  
le procès pendant entre les fermiers du revenu de l a  
chapelle Sainte-Gemme, d'une part, et Simon Mahieu,   
cabaretier à Poissy, d'autre part. Les fermiers ava ient  
représenté qu'ils avaient « pris à ferme dudit Chap itre  
le revenu de ladite chapelle de Sainte-Jame, où se te-  
noit tous les ans, le jour der.4.ssomption Nostre-D ame  
et le lendemain, une assemblée de marchands quy se  
debvoient placer autour de ladite chapelle » ; que plu-  
sieurs particuliers avaient manifesté le désir de s e  
mettre « fors les places ordinaires»; que ledit Mah ieu.  
malgré les défenses faites, s'était installé ailleu rs.  
Celui-ci est, pour cette cause, condamné • ■ en dix livres  
parisis d'amende applicable à la réparation de ladi te  
chapelle », 1654. — Bail i)ar le Chapitre à M" Mart in  
Laumosnier, prêtre, demeurant à Feucherolles, des  
« vertes dismes du village de Sainte-James et ses d es-  
pendances avec les places a[iartenantes à la chapel le  
dudit lieu jiour l'assemblée qui se faict le jour d elà leste  
de ladite saincte», 16'73; — autre bail à Jean Math aire,  
marchand à Villennes, 1G88.— Vente au Chapitre par  
Cécile de Berry, veuve de Nicolas de Senlis, d'un a r-  
pent de terre sis au terroir de Sainte-tiemme, « li eu  
(lict et proche la chapelle Saincte-Jame, tenant d' un  
costé aux despendances de ladicte chai)elle, d'autr e  
costé au chemin tendant de Feucherolles à Poissy, d 'un  
bout au chemin tendant de Lanluetz au village de  
Saincte-Jame >• ; mise en possession par M. Brironn et  
de Koucherolles; bail, 1684-1688. — Convention avec   
J. l'ossard, laboureur, à raison de la jouissance d es  
dîmes de Sainte-Gemme qu'il avait eue pendant trois   
années, IG'JO. — Procédures au sujet des dimes de  
^niiiii-flemme et du Poux, de nul ;'i 1711.  
 
 
 
G. 3J7. (LiflMO.) — 1 fiiùi-c, |>;i|.ii<r.  
 
XVIII siècle. " Mémoire des titres cl raisons  
quo .M" li's chanoini'.s et Chajiilrc de l'i'nli.sK  roialle,  



cf)llé;;ialle et parnissialle Nolrc-UaiiK; de Poiss y, curez  
primitirs (le ladite (^ifWse et seuls ddcimateurs d u ti rn-  
toire de .'^alnte-Gemnifî et de ses di'pfndances, j iro-  
p<;8cnt jiour jirouver à Monsieur iMi Itusé, cinlro lleur  
 
 
 
des bàtimens du Roi, qu'il ne doit point leur refus er,  
comme il fait, de leur paier le droit de disme nova le  
d'un arpent et demi ou environ de terre seize dans  
leur dismage, qu'il a fait récemment semer en bour-   
gogne». Ce mémoire comprend : 1° Une dissertation  
sur les dimes en général : « Les dismes (en elles-  
mêmes) sont d'institution divine ; elles sont une  
 
redevance annuelle que le seigneur universel du cie l  
et de la terre s'est réservée jiour l'aire reconnaî tre le  
souverain domaine qu'il a sur toute la terre et sur  tout  
ce qu'elle produit » ; 2» l'éaumération de difl'ére nts  
titres et ari-êts favorables aux prétentions du Cha pitre,  
dont le plus ancien est « le titre particulier de l a fon-  
dation du Chapitre de Poissi, par lequel on reconno ist  
(pie le roi Robert, dotant ledit Chapitre de plusie urs  
droits fort considérables, y a compris toute la dix me,  
sans aucune exceiition dudit territoire de Sainte-  
Gemme, et iolavii deciinain de Saiicta Gemma »,  
dotation approuvée et confirmée par Henri P'" dans  
« ses Chartres dattées du 4 des noues de Mai en 105 5 »  
puis par différents rois, de lOUl à 1485. Sont éga-   
lement reiiroduits ou mentionnés : — une transactio n  
conclue par le Chapitre avec l'abbaye d'Abbecourt  
(1187), un bref du pape Innocent m (1202), un «acte   
de Fan 1"220, adressé au pape Honoré 111 de la jiar t des  
abbez de Cisteaux, de Longpont, de Saint-Victor de  
Paris et du prieur dudit Saint-Victor, i)ar lequt'l  ils  
attestent à Sa Sainteté que les chanoines de Poissy  ont  
droit, par la concession des Rois dont ils ont veu et lu  
les Chartres do iiercevoir toutes les dixmes novall es  
des forestsqui piMivcnt être extirpées en certains lieux  
 
de leurs détroits, et iirincipallement des forests  
 
de Laie et de Criiie », etc. — Sans date ; postérie ur à  
1657 et vraisemblablt'iueiit du commencement du  
XVI !i° siècle.  
 
 
 
G. 358. (Liasse.) — 7 pièces, iKiivlieiniii ; UO [i Lm-os, |i;\iner.  
 
1718-1782. Di'dibéralioii rnpilulairi' au sujet des   
quêtes se faisant en la cliapi'lli' de Sainte-Gemme . Les  
chapelains ayant remontré que ■■ les frais et déi)enses  
qu'ils étoient obligez de (aire pour nourir les que s-  
teuses, ainsi que cela avoit été toujours fait, et les  
autres frais à faire en conséquence alloient chaque   
année beaucoup plus haut iiu'ils n'en avoient levé ",  
avaient di'mandi' i"» en T'ire di'chargi's. Le Chap itre dia-  
cide, en consétiuence, (ju'il \u' sera plus mis de qnô-  
teuse.s, mais que. pour la conservai ion de ses dro its, <• il  
sera loisible;! chacun des sieurs cliniioines qui s era en  
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tour d'aller faire le service dans laditte chapelle  au  
tems de la feste (et non à aucun autre) de choisir et  
mètre, sy bon lui semble, des quêteuses sans qu'il  
puisse rien comter de leur dépense ni autrement aud it  
Chapitre » ; — lettre écrite à ce sujet par le chap elain  
« Loiselle «,2 août 1718. — Procédures en l'Électio n  
de Paris entre les fermiers des dîmes de Sainte-  
Gemme, d'une part, et les « collecteurs des tailles  de la  
parroisse de Saincte-Jame-Lanluets », 1738. — Annu-   
lation, en 1745, d'un contrat de 1744. — Procès ent re  
le Chapitre de Poissy, d'une part, le sieur de Cha-   
vannes, curé de Lanluets, le Chapitre de Saint-Clou d  
et les habitants du hameau de Sainte-Gemme, d'autre   
part, au sujet de la question de « sçavoir si le si eur de  
Chavannes est fondé à prétendre qu'il doit avoir le s  
dixmes novales dans le territoire de Sainte-Gemme » .  
Pièces diverses: «Précis » pour le Chapitre de Pois sy,  
dans lequel il est dit que « le hameau de Sainte-  
Gemme est situé à une lieue et demie de Poissy. II y a  
là une chapelle qui a été bâtie par les Rois dans l e  
tems qu'ils faisoient leur séjour à Poissy. Il y av oit  
auss: dans le même lieu un Château Royal, qui n'a é té  
détruit entièrement que depuis environ 40 ans. Lors que  
les Rois cessèrent d'habiter Poissy, ils donnèrent la  
chapelle et tout le revenu qui en dépendoit au Chap itre  
de Poissy ». Depuis cette donation « les habitants sont  
devenus paroissiens de l'église de Notre-Dame de  
Poissy. Le Chapitre faisoit desservir la chapelle p ar  
l'un de ses membres. On y célébroit la messe tous l es  
dimanches. Les habitans venoient recevoir b-s sacre -  
mens à Poissy ». Rapports du Chapitre avec Ips curé s  
de Lanluets, qui ont été peu à peu amenés à « se re -  
garder comme curés de Sainte-Gemme » et qui, ayant  
été pendant plusieurs siècles fermiers des dîmes de   
Sainte-Gemme et des revenus de la chapelle, offrand es,  
oblations et droits de sépulture, s'étaient efl'orc és à  
plusieurs reprises de les enlèverait Chapitre. Résu mé  
des procès ayant eu lieu entre le Chapitre, d'une p art,  
et, d'autre part, un sieur Massuet, alors curé de L an-  
luetz, 1(J14-1(>18, un sieur de Saint-Rémy, curé de  la  
même paroisse, 1G5()-1(56(), un sieur Juif, success eur  
du sieur Leprince, qui, lui-même, avait succédé au  
sieur di' Snint-Rémy, etc. Lettrps. Extraits des re -  
gistres caiiitulaires ^^n en qui concern-^ b's baux  des  
dîmes de Sainte-Gemme, P.iissy, .Vchêres, Carrières -  
sous- Poissy au xviii" siècle. 17()8. — Baux û\\ni\   
grange, ])ar Marie Sauge, veuve de Nicolas Jean, ga rde  
des plaisirs du Roi, 1777, et d'un jardin, [lar M"'  Michel  
■Verrier, chanoine, 1782.  
 



!ililNE-KT-OlSK. BihlS G.  
 
 
 
G. 359. (Liasse.) — 2 [lièoes, pai-chemin ; 102 piè ces, papier.  
 
1778-1782. — Procédures entre le Chapitre de  
Pois.sy, les adjudicataires de la dîme de Sainte-Ge mme  
et le sieur Guinard, fermier en ce village, 1778-17 82.  
 
 
 
G. 360. (Rei,'istve.  
 
 
 
Iii-Iblio, de 44 leuillets, papier.  
 
 
 
1650-1656. — Spiritualité. Fondations, obiis,  
testcouents, legs. — Registre des services célébrés  en  
l'église de Poissy pendant les années 1650-1656.  
 
G. 361. (Registre.) — In-folio, de 74 feuillets, pa pier.  
 
1659. — « Registre des obilz fondés en l'église de  
Notre-Dame de Poissy, que Messieurs du Chapitre son t  
obligés de faire dire chacun an. Faict en l'année 1 659.  
M. de La Salle, chanoine, receveur ». L'obituaire p ro-  
prement dii est suivi d'un « Mémoire des saluts et fon-  
dations particulières ».  
 
 
 
G. 362. (Registre.  
 
 
 
111-4°, de 92 feuillets, papier.  
 
 
 
X'VIII" siècle. — « Catalogue des obits, services,  
messes basses, saluts et autres fondations, selon q ue  
le Chapitre de Poissy doit les acquitter depuis le décret  
de réduction rendu par Monseigneur l'évéque de Char -  
tres, le 6 août 1706, sur [dusieurs des antiennes f on-  
dations dudit Chapitre qui lui estoient devenues on é-  
reuses, et dans laquelle réduction plusieurs autres   
fondations dudit Chapitre n'ont point été comprises ,  
non plus que les fondnlioiis que le Chapitre aciiui tte  
pour la lâbrique. »  
 
Janvier. — 1". Salut fondé par le S'' Nicolas de  
Rimberge, oflicier du duc d'Orléans [1718] ; prière s  
pour le repos de son âme, de celles de sa femme. .\ nne  
de Mouchy, et de ses parents et amis. — :!. Service   
comidet en l'honneur de sainte Geneviève, dans la  
chapeih' di' Saiiit-Iîarthélemy. « où étoit autrefo is  
l'image de Indite sainte », fondé par « M"" Françoi s-  



Alphonse llénaut, l'cuier, seigneur de Cnntohre, co n-  
seiller du Roi, présidiMit trésorier de France, gén éral  
des (inances, graml voier, intendant au bureau des  
linances de la Généralité de Montauban » [1714J. — 5.  
Obit pour M"» Gaspard Badouart [vers 1510], Jean  
Bureau [vers 15.")0], Louis Frère ou Le Fèvre [vers   
1545], Robert Labbé, Noél Piedde [vers 1500], Nicol as  
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Lemounier, Jean Le Moine, Guillaume Perdriel, Jean  
Viderel [vers 1500]. — 6. Salut fondé par Marthe  
Baillot, veuve de Charles-Simon Bouillaud, écuyer,  
sieur de La Roque, conseiller du Roi, contrôleur or di-  
naire des guerres, demeurant à Poissj- [1714j. — 15 -  
16. Vigiles et obit pour Jean Haitlèvres [vers 1500 ],  
Catherine Goupil [vers 1505], Avoie, femme d'Henri  
Strou [vers 1510], Charles Frétot [1550], Marthe Pi trou,  
femme de Pierre Bricard, marchand [166-2;. — 17.  
Obit pour Jean Minager sieur de La Vigne, garde des   
plaisirs du Roi, et pour Marguerite Lembert, sa  
femme ; Lihcra sur leur tombe, « devant et au pied de  
la grande crois du cimetière » [168S]. — 18-19 Vigi les  
et obit pour M"'«* Ruflé [vers 1530], André Lamirau t  
[1581., Michel Allard [1544\ Charles Chandelier [14 58].  
 
— 21. Obit pour Jean-Baptiste Bellier, procureur à  
Poiss}-. Françoise Bonnier, sa femme, et Marie Bell ier,  
leur fille [1692-1708]. —25-26. Vigiles et obit pou r  
M"^" Jean Isambert [1484], Jean Larson [1500], Jean  de  
La Cour [vers 1570], Jean Riant [vers lôOIj. Obit p our  
Charlotte Louis femme de Paul Gohin, aide au pont d e  
Poissy. — 28. Obit pour T. Véteuil, femme de Nicola s  
Horeau, marchand [1685]; Libéra sur sa sépulture  
<> dans la chapelle Saint-Michel ».  
 
Février. — 2. Salut pour Mathieu Pépin, huissier  
des Requêtes du Palais [1658], et le lendemain obit  et  
Libéra sur sa sépulture. — 4. Obit pour Françoise  
Garoche, femme de Gaspard Meslot, vinaigrier [1662] .  
 
— 6. Obit pour « Jean Peron sieur de La Chaste-  
gneraie, garde de la manche du Roi », fondé par sa  
veuve, demoiselle Louise Morice [1680]. — 12-13. Vi -  
giles et obit pour « Ancelme de Poissy, prince du  
sang, et la princesse son éjjouse, qui ont fondé un  obit  
par l'acte de la donnation qu'ils ont faite pour ce la au  
Chapitre d'un fief dans le cliasteau, ledit acte da tte de  
l'an ll'.iO : et ce fief est à présent la masure qu i apar-  
tlent au Chapitre au dessous du gros clocher»; pour   
Jean Bignon, procureur du lloi en la gruerie de Sai nt-  



Germain [1500], pour Catherine, femme d'Adam Guil-  
loire [14'J0;, pour Pierre Du llaracl, potier d'éta in, et  
Midielle Le Moi. sa femme [I54:{|, jiour Jacob Goug et,  
et Alix, sa femme [1463], pour Jeanne des Gais, fem me  
de Pierre Du Coudrai [1550]. — lit. Obit pour M"  
Âlartiii Morice, pn';tre, chapelain de Saint-Marcel lin ;  
lAbcra sursa sépulture en In chapelle de .Saint-Pie rre.  
 
— 2.'J. Obil pour Philippe de Cuisi, pr'tre, vicair e per-  
pifluil [IfiyiJj. — 25. Obit pour Ch. Bellier, |)ro cureur  
ducal à l'oJM.ty, mort en no;i, et Françoise Lember t.  
sa femme, morte en 1707, inhumés a devant In grande   
croix du cimelièro ".  
 
 
 
Mars. — 4. Service pour François Geoffroi et Denise   
Brache, père et mère de F. GeofFroi, chirurgien à  
Poissy. — 7. Obit pour Marie Bajoue, veuve d'Eus-  
tache Larcber, conseiller au Présidial de Mantes [1 696].  
 
— 9. Obit pour Nicolas Horeau, marchand à Poissy. —   
20. Obit pour M™ Nicolas Bénard, chanoine [1693] ;  
Libéra sur sa sépulture « dans le cimetière, au pie d  
d'une croix, devant une image de Notre-Dame de Piét é  
qui est dans le mur ». — 25. Salut fondé par Toussa int  
Julien, secrétaire « de M"'" René et Jean de Longue il,  
présldens à mortier au parlement de Paris, marquis de  
Maisons » [1707]. — 29. Obit pour Catlierine Galloi s,  
femme de M'" Jean Bignon, procureur du Roi en la  
gruerie de Saint-Germain [1557]. — 30. Obit pour  
Louise Morice, femme de Jean Pérou « sieur de La  
Cliastaigneraie, garde de la manche du Roi ».  
 
Avril. — 1°'. Obit pour M'<=* René Martineau [20 ma i  
1581], Louis Marais, Jean Leroux [vers 1550], Gerva is  
Goupil [152ST, Gilles Freslin, Jean L'Évéque, Nicol as et  
Cliarleslléraux, Jean Mauroi, Nicolas Le Fèvre, Gui l-  
laume Bezebi, Guillaume de Bures. — 3. Service pour   
Charles Julien, greffier du Grenier à sel de Poissy ,  
et pour Louise Denis, sa femme [1675] ; Libéra sur  
leur sépulture « dans l'église, devant la chapelle de  
St-lves ». — 9. Obit pour Françoise Brusset, femme de  
Nicolas Caron, meunier. — 13. Service pour Toussain t  
Sauton et Anne Jensai [1694]. — 28. Obit pour Phili ppe  
Courtillier, officier de cuisine chez le Roi [1668]  ;  
Libéra sur sa sépulture dans l'église, « devant la  
chapelle de Saint-Étienne ». — 30. Service pour Mar ie  
Vaslin, veuve en premières noces de Nicolas de Lou-   
vain, marchand [1703] ; Libéra sur sa tombe, en l'é glise  
« devant la cave des Chevriers ».  
 
Mai. — 2. Service pour M''" Charles Cagnié, cha-  
noine, principal du Collège de Navarre [1625 et 166 1].  
 
— 7 et 8. Vigiles et obit pour Marie de Montreuil [ vers  
1450], Raquette la Prévostc [vers 1550], Robert Au-   
douart [11 juillet 1535], Adam Brisset et Jeanne Pe tit,  
sa femme [1557J. — 11 et 12. Vigiles et obit pour J ean  
Gazon, chanoine |vers l.")00|, Jean Courvisier, cha -  
noine |vers 1.5(i(i|, Thibaut de (.ionesse, » vicai re curé »  



ii:>4S|, Merry Du llaiiirl, « vicaire-curé « |11 0( 'lo])re  
1521)]. — 11 l'I 15. Vigiles et obit pour Jean Test ii,  
jirocureur en la Chambre des Comptes, et lOlisabeth   
tiallois, sa femme [1617;, pour Nicolas Koclicr, pé -  
cheur, et Geneviève de Bures, sa femme [21 avril  
1."m7j, pour Michel Gaut |vers 1540], pour Marie Po u-  
laril, femme de Jean Dupont [vers 1400|. — 23 et 24 .  
Vigiles et obit pdur Pierre Le Maréchal « sieur de La  
Pélardière, sonmiflirr de la Keine » [15 mai 1535),   
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Michel Gaut [vers 1502], Collette, femme de Michel  
Liger [10 avril 1523], Étiennette de Nancy, femme d e  
Guillaume Beurion [vers 1506], Jean Foulard [1535],   
Adrien Anp;elard et Marie, sa femme [14 septembre  
1441]. — 27 et 28. Vigiles et obit pour Nicolas Ang e-  
lard et Catherine Audouart, sa femme [4 mai 1550],  
Elisabeth François, fem.me de Simon Havart [13 avri l  
1535], Denise Valleran [vers 1500], Marguerite La  
Vertu, femme de Simon Desmons [1519], Bertrand de  
Verdun [vers 1510]. — 30. Obit pour Louise Mouton  
[9 mai ni6]..  
 
Juin. — 2. Obit pour M" Nicolas Bénard. — 5. Obit  
pour M"^» Philippe de Cuisi, vicaire perpétuel. —  
8. Obit pour André Sauton et sa femme ; Libéra sur  
leur tombe « devant et proche le portail vis-à-vis le  
pilier». — 12. Obit pour Catherine Alleaume, femme  
de L. Lembert, chirurgien à Poissy; Libéra sur sa  
tombe « dans la chapelle de la Vierge ». — 13. Obit   
pour Thibaut Marais, marchand à Poissy, et pour  
Germaine Thibert, sa femme [1522] ; Libéra sur la s é-  
pulture & dans le nef, vis-à-vis son épitaphe en cu ivre  
attachée au premier pillier vers le sépulchre». —  
15. Obit pour Anne de La Porte [1695] . — 25 et 26.  Vi-  
giles et obit pour M'" Gervais Sevestre, chanoine  
[1605]. — 29. Salut pour Charlotte Louis, femme de  
Paul Gohin, aide au pont de Poissy; Li&cra sur sa  
tombe « vis-à-vis la chapelle de la communion ».  
 
Juillet. — 1". Obit pour M"= Pierre Vion, procureur   
du Roi [vers 1495], Marguerite Chevrier [vers 1580] ,  
M" Pierre Regnaut, prévôt de Poissy [1656], Alain  
Enfroi [1540], Alix Regnaut, femme de Jacob Gouget  
[vers 1500], la mère de M"'" Nicolas Brisset, chano ine,  
Jeanne Philippe, femme de Guillaume Brossart [1522] ,  
Mathurine Duval [vers 1530], Antoine de Villeneuve  
[vers 14'.>.5], Michel Trumeau [vers 1535], Jeanne La  
Griarde [vers 1460], Jeanne Fillemôre [vers 1450],  
Marie Marais [vers 1410], Jeanne, veuve de Bertrand   
de La Rivière [vers 1500], Jean Coudrai [vers 1490] ,  
Jean de Verdun [vers 1500], Girard Gautier [vers  



1505], Toussaint Boquet [vers 1470], Jean Brichard  
[vers 1440], Antoine Audouart et Jeanne, sa femme  
[vers 1508], Gabriel Sainsart [vers 1495], Jean Lai geon  
[vers 1450]. — 2. Salut pour Elisabeth Bonnet, femm e  
de Jacques Le Troteur, huissier. — 5. Obit pour le  
sieur Saint-Jean, mousquetaire [1668]; Libéra snv s a  
sépulture « derrière la chaire du prédicateur ». —  
8. Service pour le S'' Paul Geoffroi, dit Grandpré,   
garde de la mynche du Roi. — 12. Obit pour M'" Ma-  
thuriii Gicquel, chanoine. — 13. Obit pour Thomas  
« de Bulsis » et Jeanne de La Fosse, sa femme [1532 ].  
 
 
 
— 18 et 19. Vigiles et obit pour Noël Alix, vicaire -  
curé [vers 1595]. Michel Mignon, chevecier [vers 16 30],  
Nicolas Martin, curé de Retz [février 1640], Denis  
Mansion, curé d'Achères [14 janvier 1517], André La   
Touche, prêtre habitué [vers 1545]. — 27 et 28. Vig iles  
et obit pour Jeanne de La Motte [1517], Jean Pille-   
avoine [vers 1540], Corneille « Descaris », marchan d  
[vers 1554], Catherine Le Moine, femme de Jean de  
La Vertu [vers 1560], Jacob Milon et sa femme  
[28 août 1522].  
 
Août. — 2 et 3. Vigiles et obit pour Roger Ménard,  
vicaire-curé [vers 1520], P. Sevestre, -vicaire-cur é  
[vers 1553], Jean Le Bercher, vicaire-curé [30 juil let  
1535], Charles Yvert, organiste [1658], Noël Mercie r,  
chapelain [1630]. — 9. Obit pour Jacques Cassart ou   
Caffart [vers 1490]. — 13. Obit pour Cécile Alain  
[1670]. — 15. Salut pour Charles Mahaut, vicaire pe r-  
pétuel [1696]. — 19. Obit pour M''' Martin Morice,  
prêtre, chapelain de -Saint-Marcellin. — 20 et21 . Vigiles  
et obit pour M'" Jean Chevrel, prévôt de Poissy [14  dé-  
cembre 1556], Nicolas Audouart et Rauline, sa femme   
[l''"' décembre 1523], Adam Le Commandeur [vers  
1.5601. — 25. Salut pour M. de Beaumont, chapelain de  
la chapelle royale de Saint-Germain-en-Laye. — 27,  
Obit pour Cosme Louis et Charlotte Chrestien. —  
31. Service pour Nicolas de Louvain, marchand, pre-   
mier mari de Marie Vaslin.  
 
Septembre. — 1". Service de Saint-Gilles fondé par  
M'''^ Louis Bajoue, avocat au Parlement [1689]. — 3  et  
4. Vigiles et obit pour Marguerite Gasteau, fille d e  
Pierre Brissonnet, marchand [1612], Nicolas Fauxill e  
[vers 1505], Michel Gaut [vers 1570], Marceau Guill otin  
[vers 1560]. — 6. Obit pour Marie Legendre, femme  
de M. Bellanger, notaire à Paris. — 8. Salut fondé par  
Marie Du Tiers [1675] : « On va processionnellement   
dans la chapelle à présent de la Vierge et auparava nt  
de la Sainte-Trinité » et l'on y prie sur la sépult ure de  
M''^ Raimond Yedel, ancien chanoine, parent de la  
fondatrice. — 10 et 11. Vigiles et obit pour Marie  
Angelard, femme de Robert Audouart [vers 1550],  
Marie de Blaie [vers 1530], Mario Lamoureux [vers  
1500], Edme Brunoil et sa femme [en 1518]. — 16 et 17.  
Vigiles et obit pour M™ P. de Fouillé, premier abbé   
commendataire de Jojenval [11 avril 1.551], Pierre  
Bazot, prieur curé d'Aigremont [1620], Nicolas Mé-  



nard, vicaire-curé [vers 1.540]. — 18. Obit pour Ge r-  
maine Thibert, femme de Thibaut Marais, marchand à  
Poissy fl.522] ; Libéra sur sa S(^pu!ture « dans la  nef  
vis-à-vis son épitaphe en cuivre attachée au preuii cr  
pillier vers le sépulchre ». — 24 et 25. Vigiles et  obit  
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pour Jean Cochemel. vicaire -curé [19 août 149T.  
Octobre. — 3 et 4. Vigiles et obit pour Madeleine  
Ansaut, femme de Pernet Regnaut [vers 1540]. Gaspar d  
Biilemont [vers 1505;, Jeanne Lempereur et Marc Des -  
godetz. son mari [vers lôOOj, Guilleraette Le Sueur   
[vers 1552], Émeri Du Brai [vers 15-20], Jean Tissi er,  
boulanger de la Reine [vers ICOO], Jean Grésille [v ers  
1510], Nicolas Berel et Clémence Charles, sa femme  
[21 octobre 15fi9], Denise de Bellet [vers 1515[, P ierre  
Fossart [vers 1518", Madeleine Morelle, femme de Je an  
L'Espinai [vers 1500], Philippe ïaboureau et sa fem me  
[vers 1490], Guillaume Dupuis [vers 1470], Perrette ,  
femme d'Etienne Chastelain [vers 1450], Pétronille de  
Villepreux [8 octobre 1408], Robert Jourdain [vers  
1540], Nicolas Mabillotte, prêtre habitué [vers 158 1],  
Jean Thuillier, huissier [vers 1505] , Jeanne Édeli ne  
[vers 1450], Jean Chevalier [vers 1460], Jean de La   
Fosse [vers 1510], Denise Lamiraut [vers 1495], Den ise  
Clievrier [vers 1498], Sébastien Robin [vers 14"0J . —  
6. Service pour dame « Marie-Marthe Du Pont de  
Compiègne ■. femme de « M'« Jean-Baptiste Picot, che-  
valier, seigneur de Cessi. vicomte d'Eguisi » [6 oc tobre  
171' . — 1. Obit pour Simon Bouillant, contrôlou;- du  
Grenier à sel de Poissy [166.1; Libéra sur sa tombe   
entre le sépulcre et les fonts. — 14. Obit pour Mar gue-  
rite Lembert, femme de Jean Minager sieur de La  
Vigne, garde des plaisirs du Roi [1688]. — 16. Serv ice  
pour Mathieu Regnaut, prévôt de Poissy ; Libéra sur   
sa sépulture, en la chapelle Saint-Pierre. — 21 et 22.  
Obit pour M'" Jean Cochemel, vicaire-curé. — 29-30.   
Vigiles et obit pour daraoiselle Mellot Vassant, fe mme  
de M"'" Jean Chevrel, prévôt de Poissy [14 décembre   
155f5], Nicolas Guesdon, « capitaine du charois ■  
[15 octobre 1555], Jeanne La Reine, femme de Jean  
Mousset '151.')].  
 
Novembre. — 1". Salut pour Nicolas Guesdon, capi-  
taine du charroi [25 octobre 1555] ; Libéra sur sa sé-  
pulture • ■ devant la chapelle de la Passion, qui est celle  
des confrères de la charité ■.. — Autre |)our Toussaint  
Sauton et Anne Jen.sal, sa femme [1694]. — 2. Salut   
pour Charlotte Louis. — 3. Obit pour « Louis VIII, roi  
de France, et Blanche de Castille, père et mère de  
saint Louis, Alphonse, comte de Poitiers et de Tou-   
louse, et Jean, tous deux frères de saint Louis, de s-  



quels les cors reiiosent nu millieu du chœur de l'é ^'ise  
de Poi.ssi, sous une tombe de cuivre, et pour les a utres  
parens de saint Louis. » Cet obit est composé « de  
deux, savoir : un fondé par saint Louis, pour ses p ère  
et mère et pour ses autres parens et amis, par acte  de  
l'an l'J3N (transcrit dans le petit cartuluirc) ;  
 
 
 
et d'un autre, fondé par Alphonse, son frère, par a cte  
du 6 juin 12"0. « — 5. Service pour le S"' François   
Geoffroi. maître chirurgien à Poissy. — 9. Obit pou r  
Charles Mahaut, vicaire perpétuel [1696] ; Libéra s ur  
sa tombe, « sous le portail, devant l'image de la  
Vierge». — 14. Obit dans la chapelle de Saint-Bar-  
thélémy, pour dame Madeleine Le Moine, femme de  
Messire François Hénaut [31 octobre 1714]. — 15. Ob it  
pour Suzanne Denis, femme de Roch Gandouin, bour-  
geois de Paris [6 octobre 1704]; Libéra sur sa sépu l-  
ture, dans l'église, « devant la chapelle de Saint- Yves ».  
— 27. Obit pour W" Philippe de Cuisi, vicaire perpé -  
tuel ; Libéra sur sa tombe, « dans la chapelle de l a  
Vierge ».  
 
Décembre. — 2 et 3. Vigiles et obit pour Jean  
Etienne [vers 1565], Jean Fauxille [vers 1.550], Je an  
Pauraier et sa femme [vers 1545], Simon Ilavart et  
Avoio Chemin, sa femme [17 juillet 1525], Robert Re -  
gnaut [vers 1512]. — 5. Obit pour Nicolas Jensai et   
Marie Le Roux. — 8. Salut fondé par « Catherine  
Manjor » [8 mars 1702]. — 15. Obit pour M'" Françoi s  
Hénaut, décédé à Paris, le 15 décembre 1709. — 17 e t  
18. Vigiles et obit pour Pierre Bazot, prieur d'Aig re-  
mont. Robert Le Cle.-c, vicaire-curé [5 avril 1540] ,  
Jean Berel, vicaire-curé [vers 1500], Nicolas Mabil -  
lote, prêtre habitué [10 octobre 1587], Jean Audoua rt,  
prêtre habitué, Antoine Audouart et Jeanne, ses pèr e  
et mère [vers l.jOO]. — 27. Salut fondé par M™ Jean -  
Baptiste de La Borde, oflicier du Roi. — 28 et 29. Vi-  
giles et obit pour Nicolas Gasteau [19 février 1561 ],  
Jacques Le Preux [16 avril 1515], Perrette, femme d e  
Philippe Foulard 5 septembre 15"24], Perrette Bodui ,  
femme de Guillaume de Sergi [1"' octobre 1510], Tho -  
mas Roger [13 juillet 1532].  
 
" .\utre catalogue pour les fondiitions attachées a ux  
festes mobiles, aux dimanches et autres jours, dont  le  
quantième ne i>eut être fixe. » — Premier jeudi de  
chaque mois, salut du Saint-Sacrement, fondé jiar  
M'" Jean de Beaumont, ciianoiae île la cathédrale  
d'Kvreux, « chajielain pour le Uoi de la chapelle d u  
vieux chasteau de Saint-Germain-en-Laye » [29 octo-   
bre 1683]. — Le dimanche de la Quinquagésime, salut   
fondé par M" François Trumeau, sieur de La Forest,  
et demoiselle .\li\ Tdul.iin, sa femme |1718J ; pri ères  
i'i riiilciition des lomlateurs et ù celle d'Elisab eth Tru-  
meau, leur lille, de M" François Trumeau, sieur de La  
P'orest, valet de chamhrr du duc d't^Jrhans, frère de  
Louis .\lll, et de Madeleine de Laune, sa femme, de   
M'" Louis Toutain, doyen de la Faculté de Médecine de  
Paris, et de demoiselle Elisabeth Le Large, sa femm e.  
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— Le lundi de la Quinquagésirae, salut pour M'" Cha rles  
Bellier, procureur fiscal à Poissy, et Françoise Le m-  
hert, sa femme. — Le dimanclie des Rameaux, salut  
fondé pour Gaspard Gallois, marchand à Poissy [1-4 oc-  
tobre 1622]. — Le jour de Pâques, salut pour Magloi re  
Le Gai et Françoise Riant, sa femme, fondé à leur  
intention par « le sieur Simon de Louvain, leur gen dre,  
greffier au Grenier à sel » [10 février 1.Î94]. — L e  
lundi de Pâques, salut pour Nicolas Horeau, boucher   
[10 septembre ]685]. — Le mardi de Pâques, salut  
pour Marie Vaslin ; Libéra sur sa sépulture, « deva nt  
la chapelle desChevriers ». — I-e dimanche de Quasi -  
modo, salut pour Nicolas Bénard, chanoine [31 dé-  
cembre 1693]. — Le jour de l'Ascension, salut pour  
Jeanne (^hevrier, femme de Richard Gallois, secré-  
taire de la Chambre du Roi [7juin 1648]. — Le jour  
de la Pentecôte, salut pour Jean Chevrier, contrôle ur  
au Grenier à sel de Poissy, et pour Germaine La  
Gâche, sa femme [11 juin 1598 et 15 septembre 1607]  ;  
Libéra et prières dans la chapelle de Saint-Jacques ,  
« sous laquelle est la cave desdits S" Chevriers »;  —  
autre salut pour M'" Charles Cagnié, chanoine de  
Poissy et principal du collège de Navarre ; les som mes  
léguées à cette intention ont servi aux réparations  de  
l'é^iise, ainsi qu'il est « marqué dans le registre  de la  
fabrique appelé Postérité » [1625]. — Le dimanche d e  
<. la Sainte-Trinité d'esté », salut fondé par Marg ue-  
rite Saradin, veuve de Laurent Le Tailleur [16 octo bre  
1692]. — Le mercredi, « veille du Saint-Sacrement « ,  
obit pour Jean Sainsart, pour Marie Guiliotin, sa  
femme, et pour Pierre Rouillier, pâtissier à Poissy , et  
Charlotte Bigaut, sa femme. — Le jeudi de la fête d u  
Saint-Sacrement, salut pour lesdits Sainsart et sa  
femme [9 juin 1599] ; — le même jour, après le salu t  
du Saint-Sacrement, « Messieurs du Chapitre et tout  le  
clergé doivent aller à la chapelle de M" les Bouche rs  
(le Paris chanter un salut à l'intention de leur co m-  
munauté ». — Le vendredi dans l'octave du Saint-  
Sacrement, salut fondé par Maître Philippe de Cuisi ,  
vicaire perpétuel [23 février 1692]. — Le samedi da ns  
l'octave, salut fondé par Pierre Fleuri, marchand à   
Pois.sy, et pcar Catherine Anceaune, sa femme. — Le   
dimanche dans l'octave, salut fondé par Elisabeth B é-  
nard, veuve de Charles Rousselin, aide au jiont île   
Poissy [15 juin 1601]. — Le vendredi « le lendemain   
de l'octave », obit pour les mêmes; Libéra sur leur   



tombe, dans la chapelle de Saint-Clément. Page 184"  et  
dernière du manuscrit, dont plusieurs leuillets son t  
di'tachés et rjni n'a conservé ([u'uiio partie de s a cou-  
verture.  
 
 
 
G. 363. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin: 5 pièces, papier.  
 
1548-1706. — Titres relatifs aux fondations à cé-  
lébrer par le Chapitre ou par la Fabrique. — Senten ce  
du garde de la Prévôté de Poissy dans une contestat ion  
pendante entre le Chapitre et les marguilliers, au sujet  
de la rétribution à payer pour des obits, messes et   
services, 24 janvier 1548 ; — autre, du même, con-  
damnant les marguilliers à payer au Chapitre diffé-   
rentes sommes pour des obits déterminés, 20 mars  
1548. — Autre sentence en faveur du Chapitre contre   
les marguilliers, 1562. ~ Sentence du même, déclara nt  
que MM. du Chapitre seront tenus de présenter au  
Procureur du Roi, quand ils en seront par lui requi s,  
« le martirologe de leur église et les registres de s fon-  
dations faites en icelle », qu'ils devront régulièr ement  
célébrer les messes, services, processions et autre s  
offices, et qu'à cette fin ils « seront tenus de fa ire par  
chacune sepmaine un mémoire et déclaration des  
messes et services qui seront à célébrer en ladite se-  
maine, qui sera mis et apposé en une tablette en li eu  
éminent au chœur de ladite église », 3 janvier 1648 . —  
Lettres royaux « portant relief de la prescription que  
plu.sieurs particulliers, redevables de rentes et a utres  
droictz, pouroient alléguer contre les tiltres fais ant  
mention desdictes rentes et droictz », les membres du  
Chapitre ayant représenté que « la plus grande part ie  
des tiltres des biens consernant la dotation et fon da-  
tion royalle dudit Chapitre et les tiltres des fond ations  
d'obitz, messes et services qui ont esté fondées pa r  
plusieurs particuliers et se disent journellement e n  
ladite églize leurs demeurent inutilz à présent pou r  
faire le recouvrement des arrérages des cens, rente s et  
aultres droitz qui leurs sont deubz par la perte de s til-  
tres nouveaux et reconnoissances, sentences et con-   
damnations qui estoient intervenues et avoient esté   
données, de temjis à aultre, sur les anciens tiltre s de  
la fondation et création des rentes, sentences et c on-  
damnations, par le pillage de la ville de Poissy pa r les  
trouppes des princes, durant la guerre de l'année m il  
six cens cinquante deux », 1657. — Requête présenté e  
à l'évêque de Chartres par les membres du Cliai)itr e,  
« sachans par des faits incontestables qu'un grand  
nombre de parroissiens (leffuntz ont donne en dill' érens  
tems à la fabrique de la même église des portions ( et  
quelques fois notables) de leurs biens, à condition  ex-  
presse que dans ladite église il seroit fait, pour le repos  
de leurs âmes et de leurs parens et amis, certaines   
[irières et célébré certains offices spécifiez par les tes-  
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tamens et par les contrats faits à ce sujet, sachan s  
aussi que sans auctorité légitime, sans forraalitez  et  
sans cause, ces prières et offices ont esté entière ment  
supprimez depuis fort lontems par ceux qui ont con-   
duit à leur gré les aflaires de ladite fabrique », l'704. —  
Décret de l'évêque de Chartres relatif à la réducti on  
des anciennes fondations du Chapitre, 6 août 1706. —  
État des messes à acquitter par le curé de Poissj- à la  
décharge du Chapitre. Sans date.  
 
G. 364. (Liasse.^ — 10 pièces, parchemin ; 11 pièce s, papier.  
 
XIV'-XVIII= siècles. — Dossiers concernant les  
londations particulières. — Notification par R. de  
Royes, sous-bailli de Poissy, du don l'ait au Chapi tre,  
par les héritiers de « Monsieur Jehan Le Diacre »,  
d'une maison située à Poissy, « en la rue de Mon-  
tor;^ueil », pour le repos de l'àme dudit « Jehan, jadis  
dyacre en ladicte yglise de Notre-Dame-de-Poissy », et  
pour a l'augmentation du pain et du vin de matines »,  
3 avril 1331. — Rentes affectées à l'obit « de M^"'  Thi-  
baut de Gonesse, vicaire-curé, qu'on dit le VI mars  »,  
obit fondé en 1348, d'après l'obituaire coté G. 361  ; —  
titres de la rente assise sur des terres à Villenno s,  
1643-1'7'74. — Notification par le garde des .•scea ux de  
la chàtellenie de Poissy, « Morise Dufour », île la  fon-  
dation par a Phelipot Taboureau, demeurant à Esgre-   
mont », moyennant une rente de 7 .sols parisi.*, as sise  
sur une maison « séant à Poissy, rue de l'Abbaie »,   
de deux messes à perpétuité, l'une « en la Sainte  
Karanteine », l'autre « es Avans de Noi'l », 12 no-   
vembre 13S8.  
 
 
 
G. 365. (I.ias9C.) — 59 pièces, parchemin ; 13 pièc es, jiapicr.  
 
XV -XVIII' siècles. — Dossiers concernant les  
fitiidatioiis particulièrf.s. — Rentes alfectées au x fon-  
dations suivantes : fondation Jean Viderel, chanoin e  
de Poissy ; testament de celui-ci, lll'.i; titres j usqu'en  
lôST, parmi lo.squels un acte aux termes du(|iii'l  
a M" Nicolle Mabillotte, prestre habitué en l'églis t;  
colégial Nostre-Dame de Poissy v, reconnaît avoir  
donné au Chapitre, à charge d'un obit, une maison,  
nise à Poisny, « au cimetii'-re dudit lieu », 10 oc tobre  
i:,H~, — Fondation du Jean Isainbert, pnMrn, vicair e  
perpétuel et curé -le l'éj^lise de Poissy, dont le testa-  
m<;iit «Ht du 3 août I4Hl, d'après l'idutuaire cdlé   
0. 3<il ; litres relatifs ii 2 ariionls 1 quartii'r  de terre,  
 
 
 
en deux pièces, en « l'isle de la Claie, au-dessus du  
Pont », donnés par Jean Isambert, H'S-mi ; — fon-  



dation de Jean Cochemel, vicaire de l'église de Poi ssy ;  
testament de celui-ci qui, entre autres volontés, d éclare  
fonder deux obits, 19 août 1497 ; titres jusqu'en 1 765 ;  
— fondation Marie Lamoureux, dont l'obit est célébr é  
le 18 novembre ; titres constatant les cens et rent es  
affectés audit obit. de 1468 à 1762 ; — fondation M arie  
de Montreuil, dont l'obit est célébré le 1°'' mars;  « elle  
en avoit fondé trois il y a plus de 2.J0 ans » ; ti tres  
jusqu'en 1773.  
 
G. 366. (Liasse.) — 87 pièces, parchemin ; 54 pièce s, papier.  
 
XVP-XVIIF siècles. — Dossiers concernant les  
fondations particulières. — Rentes affectées aux fo n-  
dations suivantes : — fondation « Marion Angelard »  ;  
rente assise sur un immeuble, situé à Poissy, « au  
marché en liault, nommé l'ostel de Touraine, en la  
rue de Montorgueil » ; titres de 1514 à 1721 ; — fo n-  
dation « Jehame La Royne, en son vivant vefve de  
deffunct Jehan Mousset », dont l'obit est célébré l e  
31 décembre; titres de 1519 à 1685; — fondation  
a Yolland La Pennellière » ; rentes affectées à cet te  
fondation sur divers immeubles, notamment une  
maison à Meulan, « en la rue appellée la Haulte-Rue ,  
en laquelle pend pour enseigne les ïroys Roys » ;  
titres y relatifs, parmi lesquels une reconnaissanc e  
par M''>" Jean Audouart, pnHro à Poissy, dont Y. La   
Pennellière était la " mère grant », de 1521 ù 1535  ; —  
fondation « Thibaut Marais », lequel, en 1522, « a  
donne à la fabrique de Poissy dix arpens et demi de   
prez au terrouer d'Achères,. . . à la charge que Me s-  
sieurs les marguilliers feroient dire tous les ans à  
lierpétuité deux obits » ; titres y relatifs, jusqu 'en  
1703, parmi lesquels la coiiie de l'épitaphe suivan te,  
« qui est en cui\re » :  
 
« L'.\N MU. CINQ CF.NS VINGT DlCUX MIS ENSEMULE,  
FlKUUE ATROPOS, IJUI Hl'M.MNS DESASSF.IUU.E,  
 
Fit kz c.k lik'j mettre k.n mortel sé.ioi-h.  
 
Au MOIS DE .lUlN I.K TRKI/.Il':Mb: JOUR,  
 
Tiiiii.Mi.T Marais, dont iion rknom kt iwmk  
 
Dkmklre kz terre, et Gkrmaine, sa kemme,  
 
Qui iiK 'rimiEHi' a phuiiî le surnom,  
 
DlCL'X ANS DKVANT, LAISSANT TKI. UON RENOM.  
 
 
 
Prik/ Jésus, om Lies hucnkaictz ai:i:or;)K,  
Qu'aux trespassi'is i'asse misi':ricohde ».  
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— Fondation Bertrand de Verdun , dont l'obit est  
célébré le 3 mars ; rente assise sur une maison à  
Poissj-, « rue du Bourg » ; titres y relatifs de 15 25 au  
xviii" siècle : l'immeuble faisait 1" « encoigneure  de la  
rue du Bourg, dans le marché au bled » et portait  
pour enseigne « la Croix blanche » ; — fondation « de  
feu noble homme Pierre Le Maréchal dit de La Pelar-   
dière, en son vivant sommeiller de la Reyne, nostre   
souverayne dame » ; testament de celui-ci, 15 mai 1 535;  
rentes assises sur des immeubles touchant au cime-  
tière ; titres de 1535 à 1686 ; — fondation Jacques  Le  
Preux, dont l'obit est célébré le 12 septembre ; re ntes  
sur immeuble assis « au Bourgeez d'en hault » ; tit res y  
relatifs, de 1539 à 1767 ; — fondations Robert Le C lerc,  
« vicaire-curé », et Noël Mercier, « prêtre-chapela in » ;  
rentes assises sur deux maisons en « la rue Nostre-   
Dame » ; titres y relatifs, parmi lesquels une dona tion  
faite par « maistre Robert Le Clerc, prestre, l'un des  
■vicaires-curez de l'église collégial », en 1540, de  1535  
à 1727 ; — fondation « Collecte », veuve de Michel  
Liger ; rente sur une maison sise au Bourget d'en  
haut ; titres y relatifs, parmi lesquels le testame nt de  
ladite Collette, portant la date du 15 avril 1523 :  « El  
eodemaano, die décima J/dlli, obiit dicta iestairix  »,  
de 1543 à 1736 ; — fondation Guillaume Mahieu, « en -  
viron l'an 1550 » : un salut au jour de Pâques et u ne  
messe basse le lendem,ain ; « le S"' Remond Mahieu,  se-  
crétaire, a aussi fondé un autre salut en augmenta-   
tion de celui-ci, par contrat du premier d'aoust 16 75 ,> ;  
— fondation Catherine Gallois, femme de M™ Jean  
Bignon, procureur du Roi en la gruerie de Saint-  
(jcrmain, 1557; titres de 1676 à 1736; — fondation  
Nicolas Gasteau, dont le testament porte la date du   
1!) février 1501 ou 1561 ; — fondation « Magdelaine   
Ansault, qui se dit le sept septembre » ; — fondati on  
Jean Courvoisin, chanoine, dont l'obit est célébré le  
17 avril ; titres concernant un immeuble situéà Cha m-  
bourcy, de 1575 à 1777; — fondation de « delTunt  
M'' Jehan de Gazon, en son vivant l'un des seigneur s  
de Chappitre de laditte église » ; rente sur un imm euble  
situé à Chambourcy ; titres y relatifs de 1583 à  
1777; — fondation Marceau Guillotin, dont l'obit es t  
célébré le 10 octobre ; titre concernant un immeubl e  
sis on la rue de l'Eglise, 1586 ; — l'ondations Jea n  
Michel et Marguerite Du Gay \alias Du Ouayj, femme  
de celui-ci ; contrats de 1578, 158'J et 1590, cons tituant  
<les rentes au proOt du Chapitre, « à la charge de dire  
et célébrer à perpétuité par chacun dimanche de  
l'année, yssue do matines, en ladicte église, en la   
chappelle de la Trinitté estant derrière le grand a utel j  
 
 



 
de ladicte église, une messe de la Saincte Trinitté  » ;  
testament de Marguerite « Du Gué », veuve de Jean  
Michel, en son vivant bourgeois de Paris, laquelle,   
entre autres volontés, exprime les suivantes : « Ve ult  
et ordonne. . . son corps astre inhumé et enterré d ans  
l'église Saint-Jehan en Grève, sa paroisse, au deva nt  
du Crucifix d'icelle église, au mesme lieu et endro it où  
son dit mari a esté inhumé » ; ordonne « que son cœ ur  
soit mis et enchâssé en plomb et porté dans l'églis e  
Nostre-Dame de Poissy, et iceluy enterré dans une  
petite chapelle qui est derrière le grand autel d'i celle  
église, en laquelle est et repose le Saint-Sacremen t » ;  
— legs faits par elle « au Grand Bureau de la commu -  
nauté des pauvres de ceste ville de Paris » ; aux «  con-  
fréries des Trespasses Nostre-Dame et du Saint-Sacr e-  
ment ■> ; au « couvent M"' Saint-Loys de Poissy » ; aux  
« quatre ordi'es mendiensde Paris » ; aux pauvres d e  
rilôtel-Dieu ; à « l'église et enfans du Saint-Espr it de  
Paris » ; à l'église de Poissy, « un tableau duBapt esme  
de Nostre-Seigneur. . . pour estre mis et conservé en  
la chapelle de la Magdeleine », des ornements et li nges,  
parmi lesquels « six pentes de ciel de tapisseries à  
fruitz rehaussez de soye », des chasubles, des aube s,  
« deux robbes pour l'image Nostre-Dame», etc., 23  
mars 1593 ; — fondation Jean Sainsart, marchand à  
Poissy, et Marie Guillotin, sa femme, 1599-1709.  
 
G. 367. (Liasse.) — ini pièces, parchemin ; 76 pièc es, papier.  
 
XVII' -XVIII' siècles. — Dossiers concernant les  
fondations particulières. — Rentes affectées aux fo n-  
dations suivantes : — fondation Edme Brunoil et obi t  
Bertrand de Verdun ; rentes assises sur des maisons   
rue du Bourg ; titres y relatifs de 1603 à 1703 ; —  fon-  
dation Gervais Sevestre ; extrait du testament de G er-  
vais Sevestre, chanoine de Noti'e-Dame de Poissy, l é-  
guant au Chapitre une maison « en la ruelle qui ton d  
de ladicte jéglizej en l'abbaye dudit lieu, tenant d'ung  
costé aux religieuses d'icelle abbaye et au viel ch as-  
teau, d'aultre costé aux héritiers de feu René Bard ou  
et à la grand rue », 1605 ; titres relatifs audit i m-  
meuble, de 1581 à 1605 ; — fondation Marie veuve  
Adam Brisset, 1006 ; — fondation Bonnejoie ; titres  y  
relatifs depuis 1614 jusqu'à 1637; — fondation Gas-   
pard tialloys, marchand à Poissy: salut et processi on  
le jour de « Pasques lleuryes » ; testament de G. G al-  
loys, 1622 ; rentes et titres y relatifs, 1605-1774  ; —  
fondation Adam Chevrier, " vivant conseiller du Roi ,  
[u-ésident et trésorier général de France en Picard ie »,  
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dont le testament est « du 11 avril 1624 », et qui.  outre  
cette fondation, a donné plusieurs ornemens à l'égl ise  
et dépensé plus de deux mil livres pour faire rétab lir  
les orgues». 1626; — fondation « Pierre Cagnyé »,  
pour laquelle son nevsu, M'''^ Charles Cagnyé, prêt re,  
principal du collège de Navarre, remet au Chapitre  
diverses sommes, 1625-1661 ; — fondation Adam Le  
Commandeur, dont l'obit est célébré le 3 décembre ;   
rentes affectées; titres de 1632 à 1765 ; — fondati on  
Nicolas Martin, en son vivant curé de Saint-Jacques   
de Retz; titres à partir de 1643; — fondation L.-Q.   
Kozelet ; extrait du testament olographe de celui-c i  
portant la date du 23 octobre 1662; — fondation  
Marthe Pitou ; testament de celle-ci, « âgée de soi xante  
ans, veufve de feu M. Pierre Bricard, vivant marcha iid  
audict Poissy », 1662 ; rentes assises; titres jusq u'en  
ITôT ; — fondation Marie Bajoue, veuve Larcher, 166 6-  
m*/ ; — fondation François Geolfroy, maître chi-  
rurgien à Poissy, 1669 ; acte de 1674 ; — fondation   
Elisabeth Coudray, veuve de Jâ^" « Mathieu i'epin »  ;  
renies aj^signées ; titres de 1631 à I"65 ; — fonda tion  
Charles Jullien, « recepveur au grenier et magazin à  
sel dudit Poissy » ; titres de 1064 à 1775 ; — fond ations  
Jean Minger alias Minager, sieur de La Vigne, offic ier  
des chasses du Roi, demeurant aux Loges, près Poiss y,  
et Marguerite Lambert, sa femme, 1688 ; rentes et t i-  
tres y relatifs, do 1671 à 1776; — fondation « Pero n de  
La Chastaigneraye " et Louise Morice ; titre y rela tif,  
1688; — fondation Jacques Caffart et Nicolas Brisse t;  
rentes affectées, 1689 ; — fondation Le Vasseur, le quel  
« prestre, antien chanoine de l'église royalle et c ollé-  
piaile de N'ostre-Dame de Poissy, chapelain ordinai re  
(lu Roy de la chapelle Saint-Michel estant au iiarc  du  
chasteau de Saint-Germain en Laye », fonde un salut   
le jeudi de l'octave du Saint-Sacrement, 1691 ; fon -  
dation Klisabeth Bénard. veuve de Charles Rousselin ,  
en son vivant « un des vingt aydes du pont dudit  
Poissy », 1691 ; rentes assignées et titres jusqu'e n  
1751 ; — fondation Nicolas Bénard, <• ancien chanoi ne,  
déceddé en 1698 » ; litres jusqu'en 1735 ; — fondat ion  
Louis Bajoue, « ancien advocat en i'.uifment. décéd é  
en celte ville de Poissy, le vingt-df-ux ou vingt-t rois  
septembre 1691 »; — fondation Toussaint Saulton et  
Anne Jansé, 1694; — fondation Pierre FIcury, ni;ir-   
cliand. bourgeois de Poissy, 1695; fondation Aiini'   
df La Porte en son li-statneiit du 31 mai ]6',i5; —   
fiin<lation Charles Mahaut, l'un (b-s vicaires perp é-  
luels en «on testament du 2(1 juillet 169(1; renti-  sur  
une maison en In rue de la 'i'nnnerie; titres y rel atifs  
jusqu'en 1705.  
 
 
 
G. 368. (Liasse.) — 31 p,èces, parchemin ; 277 ,,iè ces, papier.  
 
XVIP-XVIIP siècles. - Dossiers concernant les  
fondations particulières ; - rentes affectées aux f on-  
dations. — Fondation et legs Philippe de Guisy Tes-   
tament de « Messire Philippe de Cuisy, prêtre, l'un   
des vicaires perpétuels de l'église royale et collé giale  
de Notre-Dame de Poissy ». Le testateur exprime,  



entre autres, les volontés suivantes : — « Veut et  
entend que, lorsqu'il aura pieu à Dieu le retirer d e ce  
monde, son corps soit inhumé dans la chapelle de la   
Magdelaine de laditte église de Poissy » ; - « lègu e à  
la fabrique de laditte église cinq livres de rente an-  
nuelle et perpétuelle, à prendre en cent cinquante  
livres de rente qui lui ont été transportées par le  sieur  
Boutret, bourgeois de Saint-Germain-en-Laye » ; —  
legs « à l'ospitalle des pauvres mallades de la Cha rité  
de Poissy»; au Chapitre, pour la fondation à perpé-   
tuité d'un salut du Saint-Sacrement un des jours da ns  
l'Octave ; au <- sieur Pierre Cuisy, son frère, dem eu-  
rant aux Andelis, et à Philipe Cuisy, son fils, aus si  
chirurgien audit lieu et son filleul » ; à « Margue rite et  
Louise de Cuisy, ses niepces ». filles de Pierre de  Cuisy ;  
à la veuve du sieur Chevallier, « sa sœur .. ; à Lo uise  
Chevallier, sa nièce, femme « du nommé Dabcours ».  
à Louise Chevallipr, également sa nièce, femme « du   
nommé Amelin », à son neveu < ■ Louis De Lecourt »,  
à diverses personnes; — il choisit pour ses exécute urs  
testamentaires M"^^ Charles Bellier, chanoine, et M '''  
Antoine Saugrain, vicaire perpétuel, 23 février 169 2;  
— délivrance des legs aux intéressés, 1692-1693; —  
rentes affectées sur différents immeubles; — procé-   
dures auxquelles donne lieu le recouvrement des  
rentes assignées ; parties intéressées : le Ciiaiùt re, la  
fabrique, la Charité des pauvres, les imrents, les dé-  
tenteurs des immeubles, h le sieur François Boutray s,  
officier de feue la Kcyne, l't damoiselle Catherine   
Michel, sa femme », (Jaspard 'l'rumeau, sieur de La   
Forest, et demoiselle Louise Bellier, sa femme, (Ch arles  
Le Normand et Marie Labarre, sa femme, François  
Bordier et Anne Le Moine, sa f-'mme, Vigor-Louis  
Montrais etdabriel Rouirais, Antoine Barbier, o ca-   
pitaine d'inîanlerie, géograplie et ingénieur du Ro y»,  
et dcnioiscllc Ciilicrinf' Honlrais, Michel Didier,  « chef  
de gobletdu lloi .., Nicolas Tiionias de Vaulx, M'^ CIaude  
tilucq, conseiller au Parlement, et autres ; pièces  y  
relatives et « mémoire ;'i consulti-r > ■ an sujet d'une  
ri'tite de 150 livres stiimlée dans un cnnlrat de 1 685;  
1685-1713.  
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G. 369. (Liasse.) — 18 pièces, parchemin ; 116 pièc es, papier.  
 
XVIP-XVIIP siècles. — Dossiers concernant les  
londations particulières ; — rentes affectées à ces  fon-  



dations. — Fondation et legs « Marie-Marthe Dupont  
de Compiègne, veuve de Messire Jean-Baptiste Picot,   
chevalier, seigneur de Cressy »; — fondation d'un  
salut, qui aura lieu le mardi dans l'octave du Sain t-  
Sacrement, 1698 ; — rentes assignées sur des biens  
sis au Tremblay, près Orgeval ; — constitution de  
rente au profit de « damoiselle Catherine Dupont de   
Compiègne », 1699; — procédures entre le Chapitre  
et « Nicolas du Pont de Compiègne, seigneur de Lou-   
vières, capitaine en chef du vol des champs de la  
chambre du Roy » ; historique du procès contenu dan s  
un « Factura » contre le Chapitre ; pièces y relati ves,  
n22-lT23 ; — autres procédures, en l'788-1789, rela ti-  
vement aux rentes dues au Chapitre.  
 
 
 
G. 370. (Liasse.) — 27 pièces, parchemin ; 36 pièce s, papier.  
 
XVIIP siècle. — Dossiers concernant les fonda-  
tions particulières ; — rentes affectées à ces fond ations.  
— Fondation Marie Vaslain, femme Chéron, énoncée  
en son testament du 23 avril HOS ; — fondation Made -  
laine Saulton, veuve Jouanin, 1705 ; — fondation  
« Toussaint Jullien, secrétaire de feu Mgr le Prési dent  
de Maisons », énoncée en son testament de 1707 ; ti tres  
jusqu'en 1747 ; — fondation Charles Bellier, « prêt re,  
l'ancien chanoine », Elisabeth et Louise Bellier ; déli-  
bération y relative, 1711 ; — fondation Saulton ; t es-  
tament de celui-ci et de sa femme ; — fondation Jea n  
Caboud, seigneur de Villiers, lequel, « ayant eu le  désir  
de contribuer autant qu'il pouroit à procurer la gl oire  
de Dieu audit Poissy et à la sanctification des fid èles  
de la paroisse dudit lieu, a, à cet effet, formé le  des-  
sein, sous le bon plaisir et avec l'aprobation de t outtes  
les personnes de qui l'aprobation et ])ermission es t  
pour ce requise, de donner un prêtre qui, deuement  
a[)rouvé de Mgr l'évoque de Chartres, fust chargé e t  
fust obligé de faire tous les jours au soir, à la f in du  
jour, la prière publique dans ladite église selon l 'usage  
(lu diocèse de Chartres », 1711 ; — fondation Arman d-  
Jules PoUard, bourgeois, demeurant à Migneaux,  
paroisse de Poissy, 1713 ; — fondation Julien de  
Busacq ; quittance y relative, 171.5 ; — fondation  
Pierre Fleury, décédé en 1719 ; — fondation Char-  
lotte Louis, femme de Paul Uohain, aide au pont de  
Sëinb-bt-0j8e. — Sér:b G.  
 
 
 
Poissy, 1720 ; — fondation Marie-Jeanne Gohain, par   
testament de 1721 ; titres concernant la rente assi gnée  
jusqu'en 1747 ; — service de Saint-Barthélémy céléb ré  
pour la confrérie des bouchers de Poissy ; honorair es  
dus en conséquence, 1723 ; — fondation Louise Vedel ,  
femme Paul Dubert, bourgeois de Paris, 1724 ; —  
fondation de « Messire Barthélémy Hugues, prestre,  
vicaire perpétuel » ; testament de celui-ci en 1728  ;  
titres y relatifs jusqu'en 1773 ; — fondation Margu e-  
rite Poullard, 1739 ; titres jusqu'en 1772 ; — fond a-  
tion Jean Sollier ou Sellier, 1739 ; — fondation Al exis  



Clairet, maître charpentier à Paris, dont « la sépu l-  
ture est au bas des degrez de la chapelle de la com -  
munion du côté de la sacristie », 1740 ; — fondatio n  
de « Messire Gaspard-François Trumeau de La Forest,   
prêtre, chanoine et chambrier de l'église cathédral e de  
Chartres », 1767; pièces y relatives jusqu'en 1778.   
 
 
 
G. 371. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin ; 46 pièce s, papier.  
 
1402-1767. — Temporalité. — Amortissements  
et déclarations générales. — Vidimus, à la date du 12  
juin 1402 et sous le sceau de la châtellenie de Poi ssy,  
par n Guillaume Le Chandelier, garde de par le Roy,   
nostre sire, des seaulx de la chastellerie de Poiss y »,  
de lettres royaux « scellées en las de soye et en c ire  
vert », aux termes desquelles le roi Charles M, sur  le  
vu de lettres des rois Philippe VI et Charles IV", vidime  
à son tour, en même temps que celles-ci, des lettre s de  
Philippe i", qui, à la prière de sa mère, la reine Anne,  
avait confirmé à l'église de Poissy la possession d es  
biens lui appartenant, et accordant de plus « ut qi dd-  
qiiid ad presens supradiclus locus mioiificentia re -  
gum vel liberalUate cetc.rorum fidelium accjnisivit   
tel imposler'.mi, Deo annuente, acquirere poterit,  
sine aliqiia exactione et rediUcione secularis dign i-  
laits personarum canonici sitprndicti quietc pnssi-   
deanl >-. — Acte aux termes duquel << Jehan Mustre-   
coUe >, notaire et secrétaire du Roi, et « Georges  
Gaultier >>, clerc et également secrétaire, commiss aires  
sur le fait des francs-fiefs et nouveaux acquêts, r econ-  
naissent qu'ils ont cité à conii)araitre devant eux  les  
chanoines et communauté de Notre-Dame de Poissy,  
pour recevoir du Chapitre une déclaration de tous l es  
héritages, cens, revenus et posse.ssions appartenan t à  
ladite église ; que M. Regnault Le Clerc, prêtre, a   
baillé au nom du Chapitre la déclaration demandée, et  
qu'eu même temps il a repré.seiité des lettres roya ux  
de 1402 et de 1463 conlirniant les droits et privil èges  
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de l'ëgUse ; qu'en conséquence, ils ont. .. icelluy  Messire  
Regnault Le Clerc, prestre, ou nom et q-ualité que des-  
sus, quite et franc et exempt île payer aulcune  
 
finance au Koy, nostre dit seigneur, à cause desdit s  
francs fiefs et nouveaulx acquestz pour raison des  
choses dessus déclairezet temporel de ladicteesglis e »,  
25 novembre 14"1. — Semblable quittance délivrée  



aux procureurs du Chapitre, M. Jean Lemoyne, cha-  
noine, et M. Jean Mauray, vicaire, par François Bou -  
cher, conseiller du Roi, lieutenant général au bail liage  
de Sens, commissaire ordonné sur le fait des francs -  
fiefs et nouveaux acquêts en la prévôté de Paris. 2 5  
août 1518. — Déclaration faite au greffe du Trésor du  
Roi des rentes et possessions appartenant au Chapit re  
de Poissy, par lui acquises ou à lui données depuis  le  
20 novembre 1522, « qu'ilz furent admortiz de leurs   
précédantes possessions, rentes et revenus par le f eu  
roy François, que Dieu absolve ■>, 6 octobre 1548. —  
Lettres patentes et actes y relatifs de 1572 à 1590 . —  
Lettres à terrier accordées par le roi Louis XIII a ux  
chanoines, curés, vicaires perpétuels et chapitre d e  
Poissy, ayant exposé que, « tant à cause de leur fo n-  
dation, quy est une fondation royalle, dotation, qu e  
autrement, leur appartient plusieurs fiefz, à cause  des-  
quelz fiefz leur sont deubz plusieurs cens, rentes et  
autres droictz et debvoirs seigneuriaux, qu'ilz leu r ont  
esté faictz et recognus par les anciens détenteurs et  
propriétaires des terres et héritages par eux tenus  à  
cause desdicts fiefz, et, par succession de temps o u  
autrement, les papiers terriers, cartulaires, adveu s,  
desnombrements et enseignementz par lesquelz appa-  
roissoict des anciennes confrontations desdicts hér i-  
tages, sur lesquelz lesdiclz droictz leur sont deub z ont  
esté perduz et gastez, tellement que ceulx qui en s ont  
à pré.sent détempteurs, par malice ou aultrenient, sont  
refusans les jiayeret recognoistre ",11 avril 1620.  —  
Taxes, états de recouvrement des sommes à perce-  
voir, sur les gens de mainmorte, quittances, de 107 0 à  
1767 ; la • ■ Déclaration du Roy pour la liquidation des  
droits d'amortissemoii.s et de nouveaux acquests du s  
au Roy parles Kcclésiastiques, Moines, Comniunautée s  
Heligieu.ies et autres gens de main-morte, donnée à  Ver-  
»aille.s le 5 juillet H)89, » est imprimée a à Pari s, chez  
Eslienne Mic'liallet, premier imprimeur du Roy, rue   
Saint-Jacques, à rima>;e .Saint-Paul, prés la fonta ine  
.Saint-.Séverin » ; reqafHa présentée par le Chapit re à  
rint<Mi<lnnl df la généralité de Paris, M. Herthicr  de  
Sauvigny ; ordonnance de celui-ci, 1700 ; — somma-  
tion fuite au Clia|(itre d'avoir à payer, conformém ent  
au • rôle arr<*té pour la fixation du jirix de la v ente des  
 
 
 
doits dus aux mutations par échange dans le départe -  
ment de Versailles, Généralité de Paris », la somme  de  
60 livres comme propriétaire du fief de la Pincette ,  
1767.  
 
 
 
G. .172. (Registre.) — Iii-4'', de 81 feuillets, pa pier.  
 
1543-1548. — Terriers et cueillnirs. Terrier de  
1543 précédé des lettres à terrier obtenues du roi  
François 1", en 1543, par « les chanoines, vicaires ,  
curez et chappitre Notre-Dame de Poissy » ; — com-  
mission à cet effet donnée par « Jehan Chevrel, con -  
seillier du Roy nostre sire, juge et garde pour led ict  



seigneur des prévosté et soubz-baillye d- Poissi » ;  
publication; énumération des droits, biens, posses-   
sions, cens, redevances, etc., appartenant à la col lé-  
giale ; dépositions de MM. Michel .\llard, Gas[)ard   
Badouard, Pierre Coigner, Marin Chevrel et autres,  
chanoines et vicaires-curés, atflrmant que l'église  pos-  
sède divers fiefs, terres et seigneuries, à savoir « ung  
fief assis à Poissi et terrouer d'environ, appelle le fief  
de la Pinchette » ; des censives sur des héritages situés  
à Poissy et aux environs ; un fief, terre et seigne urie  
de « Tiverval et Grignon »; divers autres à Achères ,  
Chanteloup, Chapet, Mesuil-le-Hoi, « Fresnes » ; un   
moulin ;\ « Fillocourt, près Sainct-Germain-en-Laj' e »,  
présentement appelé le moulin « de la grand roue » ;  
10 livres parisis de rente perpétuelle sur le péage  de  
Maisons-sur-Seine, payables à la mi -carême, les  
dîmes des blés, grains et vins de la paroisse de Po issy  
[délimitation du terroir de Poissy] ; les dîmes de la  
châtellenie de Sainte-Gemme, ainsi que les revenus de  
la chapelle ; les dîmes d'Achères ; celles de Carri ères-  
sous-Poissy, Saint-Biaise et les Grésillons ; le dr oit de  
dixième denier de « l'acquit et travers des bateaux  et  
marchandises montans et avallans par dessoubz les  
pont/, de Poissy et à charroy ou chevaulx par dessu s  
ledict pont et par ton le la chastellerie de Poissy  » ; les  
droits de foires et niarchés, etc. ; autres déposit ions de  
Guillaume Barillet, charpentier, âgé de 70 ans, de  
Nicolas Angellard, laboureur, âgé de 62 ans, de Tho -  
mas Bidam. laboureur, âgé de 82 ans, de Martin de  
Hures, laboureur, Agi' de 78 ans, do .lean (iasteau ,  
laboureur, agi'' de SO ans, île Jean Paulmier, labo u-  
reur, âgé de 70 ans, de Nicolas Sainsart, sergent  
royal en la cliAtcdlenie, Agé de 74 ans, de .lean D uval,  
marchand, Agé de 05 ans, de Philippe Charpentier,  
man-hand. Agé de (ïG ans, de Nicolle Villeneuve, pr être,  
à^fi' de <>l) ans, etc.  
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G. 373. (Registre.) — lu-i", de 49 feuillets, papie r.  
 
XVF siècle. — Cueilloir des cens et rentes dus au  
Chapitre ; sur la couverture du présent manuscrit a   
été écrit ce qui suit : « Ce registre est fait envi ron dans  
le tems du terrier de 1543, parce que les mesmes pe r-  
sonnes qui ont fait des déclarations dans ledit ter rier  
sont nommez dans ce registre. — Ce qui manque dans  
ce registre a esté déchiré et perdu lorsque les Hug nots  
ont bruslé l'église de Poissi avec tous les papiers  du  
Chapitre, en 1567, dont il y a eu une information e n  
forme d'examen à futur en 1570, qui est couvert de  
bazenne verte, et qui sert à faire valloir tous les  frag-  
mentz informes des titres de ces tems-là «.  



 
 
 
G. 374. (Registre.) — lii-4°, de 59 l'euillets, pap ier.  
 
1547. — Déclaration des héritages, rentes et pos-  
sessions appartenant à la collégiale, en marge de  
laquelle .':e lit cette mention : « La plus grande partie  
des anciens droicts du Chapitre sont compris dans  
cette déclaration, qui est fort autentique, et qui fait  
aussi mention de la perte des titres causée par les   
guerres et autres troubles arrivez précédemment dan s  
le Roïaume », ce qu'atteste la phrase par laquelle se  
termine la présente déclaration, laquelle est conçu e en  
ces termes : « Les dictz de Chappitre n'ont et ne  
tiennent aultreshéritaiges, rentes ne revenuz, comb ien  
qu'ilz ayent e.sté fondez et doctez par les feuz Ro ys de  
France de plus grans rentes et possessions, la |)lu spart  
desquelles ont esté perduz par les guerres qui ont eu  
cours en ce Royaulme le temps passé ». Des annota-  
tions mises en marge fournissent parfois d'utiles r en-  
seignements ; ainsi, en face du moulin de Feuillan-   
court, on lit : « Ruyné par les troubles et tout br uslé ;  
partant nihil » ; en face des droits de foires et m ar-  
chés dos trois Notre-Dame, « es jours, veilles et l en-  
demain de l'Anonciation , Asumption et Natifvité  
Notre-Dame », est inscrit: « Hz n'en reçoipvent aul -  
cune chose, pour ce que le procureur du Roy les tie nt  
en procès » ; — renseignements sur la date de la fo n-  
dation de divers obits.  
 
 
 
G. 375. (Liasse.) — 5 pières, parchemin ; 43 pièces , papier.  
 
1706-1769. — Droits d'enli'ée en la ville de  
J'iiissij ; tarif. — Signification faite au nom du Cha-  
 
 
 
pitre à M. Henri Miré, sieur du Plessis, conseiller  du  
Roi, maire perpétuel de la ville de Poissy, au sj-n dic  
et aux habitants du lieu que MM. les chanoines, aya nt  
eu avis « qu'il a esté ce jourd'hui matin tenu deva nt  
ledit sieur maire, en l'auditoire dudit Poissi, une   
assemblée desdits habitans au sujet de la conversio n  
demandée au Roi par lesdits habitans des tailles qu e  
ladite ville a payée jusques à présent en droits d' en-  
trées sur certaines denrées qui entreront dans ladi te  
ville », déclarent consentir très volontiers pour l eur  
fait à la conversion demandée, qui « ne peut que  
tourner au profit de Sa Majesté et de ladite ville »,  
mais sous la réserve qu'il leur sera accordé « l'ex em-  
tion desdits droits d'entrées, au moins jusques à u ne  
certaine quantité des choses sujètes, et cela pour  
chacun de ceux qui composent à présent et qui com-  
poseront à l'avenir le cors dudit Chapitre », 6 aoû t  
1706 ; — engagements pris et conventions entre la  
Ville et le Chapitre, 1708-1710 : — « Exemptions de s  
tailles et subsistance accordées par le Roy à la Vi lle,  
Communauté et Habitans de Poissy, au moyen du  



tarif contenant les droits qui seront levez aux ent rées  
de ladite ville en exécution de l'arrest du Conseil  d'État  
du Roy du 26 aoust 1710. Lettres patentes et ordon-   
nance de Monsieur Bignon, Intendant de la Généralit é  
de Paris ». Imprimé à Paris, chez« Charles Saugrain ,  
au milieu du Quay deGêvres, à la Croix Blanche ». L e  
tarif porte sur les matières suivantes : « Boissons ,  
Boucheries, Bois à brusler, Charbon, Cordages, Dra-   
peries et étoffes de laine et laines. Foin, Fer, Ma tières à  
bastir et à ouvrager, Roues, Suifs, Salines, Tanne-   
ries, Toiles, Verres ». — Procédures entre la Ville  et  
le Chapitre à l'occasion de la perception des droit s  
d'entrée : requête présentée au Roi par les cha-  
noines de Poissy, dont le Chapitre, « fondé par le  
roi Robert et honoré en toutes occasions de la prot ec-  
tion singulière de saint Louis, duquel même ils con -  
servent les tons dans leur église avec toute la [li été  
diie à un monument si respectable », pour protester   
contre la conduite des habitants de Poissy, « qui s 'avi-  
sent aujourd'hui de vouloir leur faire iiorter une  
partie de leur taille (malgré toutes les immunitez de  
l'Kglise) en changeant seullement le nom de taille et la  
manière de la lever : pour réiïssir dans ce dessin,  ilz  
ont concerté de demander la conversion de cette tai lle  
en des droitz d'entrées, avec intention d'i assujet ir les  
suiilians, qui eu cela soutTriroient une grande inj us-  
tice»; — mémoire du Chapitre contre l'adjudication  
des droits d'entrée ; — sentence rendue en l'Électi on  
de Paris, déchargeant les chanoines du droit d'entr ée,  
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1733; — lettres <i'appe], 1735; — inventaire des  
pièces produites par le Chapitre ; — requête à Mgr de  
Harlay, intendant de la Généralité de Paris, et  
ordonnance de celui-ci : « A l'avenir, à compter de   
l'expiration du bail du S'' Ravaux, lequel finira a u  
30 septembre 1741, lesdits chanoines, chapitre et c uré  
demeureront exempts des droits d'entrée du tarif de   
ladite ville pour tous les vins et autres denrées p rove-  
nans du crû de leurs bénéfices, dixmes et autres dr oits  
sacerdotaux, qui entreront en ladite ville, pour le ur  
consommation seulement, en faisant par eux les décl a-  
rations nécessaires aux entrées, lesquelles déclara -  
tions seront receùes sans frais par les commis auxd ites  
entrées », 6 août 1737; — mémoires et consultation  
signée : Le Roj- du Gard ; — mémoire pri^senté à  
« Nosseigneurs du Clergé de France »; —arrêt du  
Conseil dÉtat du 1" août 175-2; — autre, du 21 déce m-  
bre 175G, rendu en faveur du Chapitre, dont les mem -  
bres demeureront « exempts à l'avenir et tant que l e  
tarif subsistera en la ville de Poissy des droits d 'entrée  
dudit tarifa concurrence tant d'un muid de vin, d'u ne  



corde de bois et de deux cents petits fagots pour  
chaque chanoine ou vicaire pendant l'année, que pou r  
raison des denrées de toutte nature provenantes de  
leurs dixmes et autres droits sacerdotaux lorsqu'il s les  
feront valoir par leurs mains et que lesdites denré es  
seront destinées pour leur consommation >. ; — nou-   
velles [irocédures à l'occasion de l'exécution de l 'arrêt  
précédent, qui avait spécifié que, « en cas de reve nte  
des boissons et autres denrées que lesdits chanoine s,  
chapitre et curé n'auroient jioint consommé », ceux -ci  
devraient << en payer les droits sur le pied porté au  
tarif », 1764 ; — extrait d'une délibération prise par ie  
Chapitre, à la date du 2 juin 1760, pour donner à l eur  
receveur les pouvoirs nécessaires à l'eflelde « com p-  
ter " avec les officiers de la Ville, « en considér ation  
de ce que la ville n'est pas riche ».  
 
 
 
G. 376. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1S29-1-732. — /'éa/jr (le Poissy et p-rinc-saté. — ]n-  
forniation faite, à la requêledu Chapitre, contre K tienne  
l'ion, fermier de l'acquit et péage des ponts de Po issy,  
qui voulait percevoir les droits d»- péage à Triel et  
non ii Poissy. Dépositions de « Jehan Le Clerc, mar -  
chanl pesclieur, commis à recepvoir les congé/, des   
marchandises pa.ssans par-dessoubz les jjonts de Po issi  
■oub/ .Messieurs de la Ville de; l'aris », lequel dé clare  
savoir que MM. du Chapitre jouissent de la « dixièm e  
 
 
 
portion du droit de péage et acquit qui se prent et   
perçoit sur les basteaulz chargez de marchandises  
passans soubz les pons dudict Poissy, et les aultre s  
neuf pars et portions d'icellui péage apartiennent au  
Roy », et que toujours il a vu payer ce droit à Poi ssy  
et non ailleurs, « parce que ledit droit de péage e t  
aciquit est prins à raison du pont dudit Poissi »; de  
(. Bon Le Moyne, marchant pescheur, demourant à  
Poissi, commis du maistre des pons de Poissy à con-   
duire les basteaulx et marchandises estant en iceul x  
parles dits ponts » ; de Pierre Ladniirault, marcha nd ;  
de Guillaume Grésille, marchant ; de Jean Clievrier ,  
Jean Grésille, Jean Deblé, Vincent Varillon, etc. ;  ils  
ont toujours vu acquitter ledit droit à Poissy et «  non  
 
au lieu et port de Triel ; et ont accoustumé les  
 
fermiers d'icelluy péage, tant pour le droit du Roy ,  
nostre dit seigneur, que pour le droit desdits de C hap-  
pitre, de tout temps et d'ancienneté prendre et rep ce-  
voir icelui péage et acquit audit lieu de Poissi et  non  
ailleurs », 1.528. — Pouvoirs donnés par MM. du  
Chapitre à M. Jullien, chanoine, leur receveur, pou r  
l'autorisera toucher des héritiers de M. le Préside nt  
de Longueil, seigneur de Poissy et de Maisons-sur-  
Seine, les « trois années d'arrérages du dixième de s  
péages et travers de Poissy et S'-Lazare que nostre   
dit Chapitre a droit de percevoir sur le pont, sous  le  



pont dudit Poissi et au port, et sur le dixii'^me d u  
travers de S'-Lazare, la dernière année escheiie le   
dernier septembre 1731 », etc., 4 janvier 1732.  
 
 
 
G. 377. (Liasse.) — \'i pièces, parcliPiniii ; 34 p ièces, papier.  
 
1386-1746. — Extrait d'un « ancien registre relié  
en parchemin, contenant plusieurs comptes rendus au   
Chapitre de Poissy j)ar les receveurs du temporel » ,  
commençant en 11).% et finissant en 1412, destiné à   
constater qu'il a été reçu « du grènetier à sel de Pon- j  
toise, pour le droit de deux setiers un minol au  
[cours?] de seize livres le mui rendu à Poissy, qui   
estoient dus au Chapitre, en outre dix setiers de s el  
que ledit Chapitre a reçus en sel sans gabellet pou r le  
dixième du sel venu ù Poissy et vendu et <lélivr(''  du  
temi)s GautiTiii l.anj.'lois, lêriiiier de la coutu me depuis  
la .Saint-Jean-Haptisle 131)1 », etc. — Vidiiiius d e  
lettres du 31 juillet 1427, par lesquelles les « tr ésoriers  
gouverneurs généraulx ih' toutes les finances du  
Royaume de France » mandent au grènetier de Pon-  
toise (pie « sur la rente de sel ciue les eJiappilr e, cha-  
noines et vicaires de l'église collégial de Nostre- Darae  
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de Poissy ont accousturaé d'avoir et prendre sur le s vais-  
seaulx chargez de sel passant par dessoubz le pont de  
Poissy », il ait à leur bailler « deux setiers de s el, me-  
sure de Paris, sans gabeller pour ioelluysel ». — S em-  
blables lettres de l'année 1471 : « Baillez et déli vrez  
aux chappitre, chanoines et vicaires de l'église co llégial  
de Nostre-Dame de Poissy la quantité de trois sexti ers  
sans gabeller du sel qu'ilz ont droit de prendre su r  
chacun bateau passant par dessoubz les pons de  
Poissy ». — Autres, de 1502. — Mandement des  
e< gens des comptes du Roy » enjoignant au grènetie r  
du grenier à sel de Pontoise de bailler à MM. du Ch a-  
pitre, « du sel passé par dessoubz le pont dudit Po issy »  
la quantité de quatre setiers de sel « sans gabelle r,  
que nous leur avons ordonnée et ordonnons par ces  
présentes, attendu le nombre des personnes contenue   
en certaine attestation cy-attachée pour leur usage  et  
provision de l'année finie au dernier jour de septe mbre  
dernier passé », 1513. — Extrait du compte du grène -  
tier de Pontoise pour les années 15'23 (1" octobre)  —  
1524 (30 septembre), clos le 25 octobre 1525 : « De  la  
vente et délivrance de deux muytz unze septiers deu x  
mynots de sel, mesure de Paris, faicte audict lieu de  
Poissy, appartenant au Roy nostre sire, à cause de son  
acquict dudict Poissy, qui a acousturaé estre baill é à  



ferme par chacun an au proffit dudict seigneur, ven u  
et yssu du sel des acquictz précédens des basteaulx  et  
alleiges chargez de sel passez audict lieu de Poiss y  
durant l'année de ce présent compte finie le dernie r  
jour de décembre mil cinq cens vingt quatre, chacun   
desdicts bateaulx et alleigez acquictz d'un septier  de  
sel, durant laquelle année ont esté passez et acqui ctez  
auditct lieu de Poissy trente sept basteaulx de sel ,  
vallent troys muys ung septier de sel, sur lesquelz  fait  
à desduire etrabatre la quantité de troys septiers troys  
minotz de sel pour la disme des doyen, chanoines et   
chappitre de l'église Nostre-Dame de Poissy, qu'ilz   
disent avoir droict de prandre sur chacun dixiesme  
basteau passé et acquicté dessoubz les ponts dudict   
lieu de Poissy : ainsi reste pour le Roy, nostre di ct sei-  
gneur, la quentité de deux muys huict septiers deux   
minotz de sel », etc. — Arrôt contradictoire rendu en  
la Gourdes Aides au profit du Chapitre relativement   
à la « dixiesme partie del'acquit des basteaulx cha rgez  
de sel passans par dessoubz les pontz de Poissy »,  
154(j. — Invitation et sommation par les « gens des   
comptes du Roy » d'avoir à laisser passer en fran-  
chise, sans « luy faire aucune demande des imposi-  
tions et péages », Klienne Le Mareschal, « voicturi er  
par eau, demeurant à Ellebœuf », lequel était charg é  
 
 
 
de faire « la voicture de la quantité de vingt ung rauidz  
de scel deubz par le Roy aux officiers desdicts com ptes  
pour les trois années qui escherront en la prochain e  
mil six cens treize », 15 novembre 1612. — Ordon-  
nance de la Cour des Aides, du 4 août 1615, et arrê t  
du 2 juillet 1616. — Certificat délivré par les off iciers  
du grenier à sel de Poissy, constatant que MM. du  
Chapitre ont toujours jouy a de la dixiesme partie des  
droicts qui appartiennent à Roy à cause de son acqu it  
par eau establi audict lieu de Poissy, et que mesme  ils  
ont droict de prendre de tous les basteaux portans sel  
et entrans audict acquit une mesure qui contient  
 
environ demy-minot de sel, laquelle mesure nous  
 
croyons estre la dixième partie du droict que le Ro y  
ou ses receveurs prenoient en essence auparavant le s  
reiglemens desdicts acquitz », 13 novembre 1646. —  
Bail fait à l'adjudicataire des Gabelles, par MM. d u  
Chapitre, du droit de sel leur appartenant, moyenna nt  
10 minots et demi par an ; durée du bail : 6 années ;  
13 avril 1669 ; — autres en 1615, 1680 et 1688. —  
Mandement au receveur du grenier à sel de Poissy,  
nos ; — quittance, 1714. — Procédures y relatives,  
1718-1719 : mémoire présenté au Roi pour lui expose r  
que « les chanoines et chapitre de l'église royalle ,  
collégialle et paroissialle de Nostre-Dame de Poiss y  
remontrent très humblement que les douze mi-  
nots de sel de franc-sallé dont ils jouissent à tit re oné-  
reux estant une indemnité d'un droit appelé pontrea u,  
qu'ils avoient à prendre sur les sels passant sous le  
pont de Poissy, ne tombent pas dans le cas de la su p-  
pression des francs saliez ordonnée par l'édit du m ois  



d'aoust 1717 » ; historique de l'affaire ; arrêts d u Con-  
seil d'État maintenant le Chapitre dans la jouissan ce  
de dix minots et demi de sel, 1718 et 1719. — Nou-  
velles instances de MM. du Chapitre demandant à  
«n'êtrepoint tenus de payer l'augmentation de 10 li vres  
ordonnée par la déclaration du 27 avril 1745 et arr est  
du 26 juin 1745 », d'où résultait « une augmentatio n  
sur chaque rainot de sel qui se distribue aux offic iers  
qui jouissent du droit de franc-salé », 1745-1746.  
 
 
 
Cl. 378. (Liasse.) — pièces, parcheraiti : 8 pièces , papier.  
 
1323-1736. — Péage de Maisons-siir-Seine [Mai-  
sons- La f/Ute]. — Extrait des titres du Chapitre t ou-  
chant la rente de 12 livres 10 sols qu'il avait dro it  
de percevoir chaque année à la mi-caréme sur le péa ge  
du port de Maisons-sur-Seine ; les titres énuniérés  sont  
compris entre les dates de 1323 et 1692, et les cha -  
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noines attestent que les « extraits ci-ddssus trans crits  
sont véritables pour avoir été fidellement tirez de s  
originaux qui sont dans [leurs] archives ». — Notif i-  
cation par le garde de la prévôté de Paris que, par -  
devant notaires au Chàtelet, Jean Prévost, prieur d e  
l'église et prieuré de Maisons-sur-Seine, Jean Manc lie-  
 
boucher à Sartrouville, et Simon Le Yillain,  
 
boucher à Poissj-, ont attesté que les chanoines av aient  
droit de percevoir chaque année, « au jour et terme   
de la mi-caresme, dix livres parisis de rente annue lle  
et [lerpéluelle en et sur la boiste et deniers qui  
viennent et eschéent de jour en jour au péage et ac -  
quit dudit lieu de Maisons-sur-Saine », 29 juin 142 2.  
— Procédures au sujet de ladite rente entre le Cha-   
pitre, d'une part, M"' Guillaume de « Merseilles » et  
f< damoyselle Marj-e des Dormans, vefve de feu nobl e  
homme maistre Jehan de Longueil, en son vivant con-   
seiller en la court de Parlement, seigneurs de Mais ons-  
sur-Seine », 1559-1363. — Lettre adressée à M. Bel-   
lier, « ancien chanoine de Poissy », par M. Castel :  
. Monsieur le Président de Maisons, Monsieur, qui a   
vu votre lettre convient que M. le curé a tort, et il me  
charge de lui mander qu'il le prie d'assister au se rvice  
mercredi dans le coeur et que tout se passe amiable -  
ment sans aucune contestation », 1721. — Titre nou-   
vel au profit du Chapitre par M""= la Marquise de M ai-  
sons-sur-Seine et de Poissy, « haute et puissante  
Jame, dame Marie-Renée de Belleforière de Soye-  



court, veuve de haut et puissant seigneur M'" Tliim o-  
léon Gilbert de Seiglières », 3 février 1736.  
 
 
 
a. .179. (Lia»s<>.) — 15 pièces, parchemin ; 33 piè ces, papier.  
 
1398-1781. - Fii-f-s divers ; Jnds et faites. —  
.\ctes relalils a la .saisie de fiels api)artenant au Cha-  
pitre, et dont main levée fut donnée par arrêts apr ès  
communication des titres établissant les droits des   
chanoines, 1071-1572; — titre au .sujet de la perce |i-  
tioM du droit de lods et ventes appartenant au Cha-   
pitre, lf)0"2-17'ï5. — Mémoire des maisons, terres,   
viitnes et pré» d-'-pendant du fief df la l'incctti '; —  
déclarations d'héritages tenus de .MM. du Clia|)itr e  
comme Heigneurs du (lefdela Pincett'- et du château   
en la ville de Pois^ty, IIQ'^-IIM. — Procédures au  
sujet de fiefs à Poi;*»)', Aclu'res et Le Mesnil-le -Hoi,  
.•saisis u la requoie du proi-ureur du Roi en la Cl iambre  
<lu 'Tri'-Hor, 1006-1607. — Titre» concernant la pr o-  
priét" du (iff <!<• Chafiet <•( du moulin de ce lie u ; rente  
;(,Hjsc M!iril"'v riiîiisiiiis et hi'rll;i'-'<*s si s mu ci'tti'par"is.si',  
 
 
 
1398-1620. — Autres relatifs aux fiefs de Saint-Nom -  
la-Bretèche et Villepreux : bail par le Chapitre, p our  
une durée de 40 ans, à Nicolas Le Prince et Guillau me  
Motheron, marchands, demeurant à Saint-Nora-la-  
Bretèche, de tous les droits pouvant appartenir à l a  
collégiale sur le territoire des « seigneuries et p a-  
roisses de 'Villepreux et Sainct-Nom-la-Bretesche » ,  
12 juin 1514 , — accord conclu entre M''' Nicolas C har-  
lot, l'un des curés et vicaires perpétuels de Notre -  
Dame de Poissy, d'une part, et Germain Guestier,  
lieutenant général au bailliage de la Grange-du-Boi s,  
demeurant à Grignon, d'une part, au sujet du règle-   
ment des sommes que celui-ci avait été condamné à  
payer au Chapitre « sur les héritages audit Guestie r  
appartenant assis au terrouer de Villepreulx >', 19  dé-  
cembre 1578.  
 
 
 
G. 380. (Liasse.) — pièces, paivlierain ; 32 pièces , papier.  
 
1574-1764. — Renies. — Titres relatifs à une  
rente de « vingt une livres neuf solz parisis » que  le  
Chapitre avait droit de percevoir à la Saint-Jean-B ap-  
tiste sur « sur la recette ordinaire de Paris », 15 74-  
1.576; — note au sujet des paiements faits au xvu"  
siècle, extraite de l'Etat du domaine : « Charges e n  
deniers assignées sur le domaine de la Ville, Pré-  
vôté et 'Vicomte de Paris. Fiefs et aumosnes •>. —  
Sentence de 1672 condamnant Simon Le Dannois,  
contrôleur ordinaire des guerres, au paiement de  
rentes dues au Chapitre. — Reçu d'une somme de  
1.000 livres versée par les chanoines pour jouir de   
20 livres de rente annuelle faisant partie des 8 mi l-  
lions de livres de rentes au denier cinquante créée s  



par édit du mois d'août 1720; juin 1724. — Rent-^s  
diverses, 1730-1752. — Remboursement de rentes dues   
par le Chapitre aux héritiers de Charles Bouillant,  sieur  
de La Rocque, et de Marguerite Gazon, sa femme, 176 4.  
 
 
 
G. ,'iSl. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
XVIII siècle. - Ccnsires et redevances diverses,  
/'(lissi/. — Knumération des maisons et héritages  
i't;int en la censive du Cli.ipitre : « Proche l'ég li.se et  
dans le cimetière du côté du levant ; riie de l'égl ise et  
du côté de l'église même ;... riie de l'église et d e l'autre  
(•ôtéj... riie du bourg du côté de l'église;. . . r iie du  
 
liiiurg de l'autre côté ; riie au l'ain du côté de la  
 
rue de la Julfvcrie, >> etc. Sans date.  
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G. 382. (Plan.) — I plan, i)apii=r, collé sur toile , .le 0"',96 de haut  
sur 1",28 de large.  
 
XVIIP siècle. — Plan de la ville de Polssy, parais-   
sant avoir l'ait partie des archives de la Collégia le et  
correspondant, par les numéros des maisons et héri-   
tages, à un terrier ou répertoire, qui a disparu. S ans  
date, mais pouvant être attribué au xviri« siècle.  
 
 
 
G. 383. (Liasse.  
 
 
 
45 pièces, parchemin : 130 pièces, papier.  
 
 
 
I  
 
 
 
1374- XVIII" siècle. — Grande-Rue. — Notilica-  
tion par Guillaume Le Mignot, prévôt de Poissy, de  
l'acte aux termes duquel Jean Tisy et sa femme décl a-  
rent, par-devant Guillaume Le Flament, tabellion .j uré,  



avoir vendu au monastère de Saint-Louis de Poissy  
une rente de 11 sols parisis sur une maison « en la   
Grant Rue », 11 juillet 1374; — cession au Chapitre   
de Poissy, 137.j. — Titres et déclarations relative ment  
aux cens à percevoir : — sur une maison en la  
Grande-Rue, vis-à-vis la Ruelle-ajx-Vaches , ayant  
appartenu à Philippot Varillet, i463 , à Toussaint  
Trumeau, 1602, à François Trumeau, sieur de La  
Forest, 1689, à Gaspard Trumeau, sieur de LaForest,   
avocat au Parlement, conseiller du Roi et son procu -  
reur au Grenier à sel de Poissy, 1723 ; — sur une  
maison en la Grande-Rue, « anciennement la maison  
de la Croix-d'Or » et portant depuis pour enseigne  
'< le Soleille d'Or » ; — sur une maison et ses dép en-  
dances sise « au marché d'en haut, vis-à-vis le pui ts  
Favier, qui esta costé de la Rue de la Sallamandre,  à  
I)résent la Rue-aux-Moutons », ainsi qu'une petite  
[ilace « qui est séparée de ladite maison et tenant  à la  
maison apelée S'-Joseph, en sorte que la grande  
maison apelée autrefois le Soleil d'or, qui fait fa ce à  
ladite Rue des Moutons, appartenant à Joseph Chau-  
veau, sieur Desrènes, est entre ladite place et lad ite  
maison », 1473-17U2; — sur une maison avec un  
petit jai'din occu|iée en dernier lieu par Noël Mor eau,  
1492-1702; — sur une maison chargée de 5 sols de  
rente, occupée par Michel Richer en 1686 ; - sur un e  
maison dénommée « la Croix Verte, fesant le coin de   
la l'.uelle-aux- Vaches du costé de la porte de Par is ;  
r.ette maison et ses dépendances est actuellement  
divisée en deux : une moitié de la maison fait face   
sur la (iramie-Hue , l'autre fait face sui' la Huel le-  
aux-Vaches », 1514-1730 ; — sur une pla(;e << proch e  
l'aibre df la boucherie », baillée en 1687, moyenna nt  
 
 
 
2 sols de cens et 5 livres de rente, à Laurent Jour dain,  
maître boucher à Paris, 1521-1687 ; — sur divers  
autres héritages.  
 
 
 
G. 384. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1747. — Rue de V Arbre da Bourg. — Titre con-  
cernant une maison et ses dépendances, si.se « rue de  
l'Arbre du Bourg », 1747.  
 
 
 
G. 3S5. (Liasse.) — 1 pièce.  
 
 
 
papier.  
 
 
 
1609. — Rue du Bourg. — Moyens d'appel invo-  
qués par le Chapitre devant le Parlement pour faire   
annuler une sentence de la Chambre du Trésor,  



rendue en 1607, à l'occasion d'un immeuble sis à  
Poissy, Rue du Bourg ; « dans ces écritures on trou ve  
de graîis éclercissemens et de belles preuves comme   
les cinq maisons qui coraposoient l'Hôtel-de-ville sont  
de la censive du Chapitre, quoi qu'elles soient cha r-  
gées toutes ensembles de 60 sols de rente envers le   
domaine >3. Il est rappelé que, « le dixiesmme jour  de  
novembre cinq cens soixante-dix-sept, l'ai'mée con-   
duicte par les feuz sieurs d'Andelot et de Montgora ery,  
lors chefs de ceulx qui faisoient profession de la reli-  
gion prétendue réformée, s'emparèrent de la ville d e  
Poissy et se logèrent par un long espace de temps e n  
l'esglise dudict lieu, où furent rompus et mis en p ièces  
les bancs, cofires, chaires, et le thrésor de la fa brique  
emporté, les joiaulz, ornemens et ustancilles rompu s »,  
etc. 1609.  
 
 
 
G. 386. (Liasse.) — 22 pièces, parchemin ; 53 pièce s, papier.  
 
1341-1788. — Rue de Couflans. — Titres concer-  
nant les cens et redevances à percevoir : sur une  
portion d'une masure et jardin sis en la Rue de Con -  
rlans, dénommée dans un acte du 23 mai 1341 « la  
Rue Coullantaise », 1341-1684 ; — sur une maison,  
grange, cour et terre labourable, « Rue Conllantois e »,  
1446-1700 ; — sur une maison en la même rue, tenant   
d'un côté aux murs de la ville, d'autre à la Rue No tre-  
Dame, lîJ2;i à 1723; — sur une maison appartenant,  
en 1086, à Gabriel Desholles, marchand boucher à  
Paris ; — sur divers autrtis immeubles en la même  
rue; correspondance relative n la propricti' de l'u n  
d'eux en 1788.  
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G. 387. (Liasse.) — 22 pièces, parchemin : 45 pièce s, papier.  
 
1429-1782. — Rue de l'Église.— Titres concernant  
les cens et rentes à percevoir: — sur une maison si se  
à Poissy, « Rue de l'Église, tenant d'un costé au c yme-  
tière et hostel-Dieu dudict Poissy «, 1429-1660 ; —  sur  
une maison en la même rue, tenant des deux côtés « à  
deux allées ou culs de sacqs », appartenant, en 170 0,  
à Denise Bouvier, 1523-1700 ; — sur une maison  
louée, en 1782, à Marie-Jeanne-Charlotte Boquet ; é tat  
de ladite maison.  
 
G. 388. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 26 pièces, papier.  
 
1523-1722. — Rue de la Juiverie. — Titres con-  
cernant les cens et rentes à percevoir : — sur une  



maison sise « Rue de la Juiverie autrement rue au  
Blond ou du Bœuf », 1523-1722 ; — sur une maison  
dénommée « le Bœuf Couronné », ayant son entrée  
sur la « Rue du Boeuf », 1543-1722; — sur deux mai-   
sons, réunies depuis, situées Rue « de la Juiverie,  ou  
autrement la Rue au Blond, ou la Rue du haut Bonnet ,  
ou la rue du Bœuf», 1543-1714.  
 
G. 389. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 5 pièces,  papier.  
 
1448-1704. — Rue de Montorgneil. — Titres  
constatant la censive du Chapitre sur une maison  
faisant le coin de la Rue de Montorgueil et « de la  Rue  
du Bois autrefois appelée la Rue des !• tuves et qu el-  
ques fois la Rue au Duc », et appartenant, en 1704,  à  
.Simon Diverny et Françoise Pelletier de Montarcy, .sa  
femme. 1448-1704.  
 
G. 3aO. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin; 26 pièces,  piipier.  
 
1541-1723. — Rue au Pain. — Titres concernant  
les cen,s et rentes à percevoir sur une maison sise  Bue  
au Pain, appartenant en 17:.^2 à Louis l'oilot, 15- 11-  
1722 ; — sur deux autres maisons en la même rue,  
1543-1723.  
 
'J. 391. (LiatM.i — \H pie'ci, panliomin ; il» pioc cu, papier.  
 
1465-1773. ■ - Rue de In Saîamand7^e . — Titres  
CQMC'Tnanl les cens et rentes h jiercevoir : — sur une  
m/ii.-on, roiir et jardin, Rue de la Salamandre « o u  
 
 
 
marché d'en haut », 1465 ; — sur une autre maison  
avec ses dépendances, sise en la Rue « de la Salla-   
mande autrement dit la Rue aux Moutons, et où pend  
pour enseigne le Baril d'or », possédée, en 1686, p ar  
« Nicolas Lhostellier, escuyer, sieur du Mesnil, do c-  
teur en médecine, conseiller et médecin ordinaire d u  
Roy, demeurant à Saint-Germain », 1.520-1686; —  
sur la même, 1520-1773; — sur deux jardins, réunis  
en un seul, « assis et scituée audict Poissy, au ma rché  
d'en hault », 1536-1608;— sur un jardin dépendant  
de « la maison du gros couperet », 1543-1690.  
 
G. 392. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin; 55 pièces , papier.  
 
1509-1772. — Rue du Seph ou Cep. — Titres con-  
cernant les cens et rentes à percevoir : — sur une  
maison sise à Poissy, « Rue du Seph », où pendait  
pour enseigne « l'image Saint Crespin », possédée e n  
1723 par Jean Sellier, bourgeois de Paris, 1509-172 3;  
— sur une maison, jardin et dépendances, possédée e n  
1723 par André Morin, 1519-1723; — sur une maison  
en la même rue, « où est pour enseigne la Trinité » ,  
1543-1772;— sur une portion d'une maison « oùpendoi t  
autrefois pour enseigne le Chapeau rouge et à pré-  
sent l'image Saint-Vincent, qui estoit autrefois de ux  
maisons », 1551-1723; — sur une maison « Rue du  
Cerf », 1702 ; — sur une maison « Rue du Sept », te -  



nant d'un côté à la « Rue des Damoiselles », 1703-1 747.  
 
G. 393. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 6 pièces, papier.  
 
1715-1716. — /."»(• de la Tannerie. — Remise  
en possession d'une iliaison sise rue de la Tanneri e,  
1715-1716.  
 
0. :vji. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin -, IC pièc es, papier.  
 
1327-1788. — Ruelle du Château. — Fief de la  
masure du château et ses dépendances : « Copie des  
actes de donation et conlirmations faites au Ciiai) itre  
de Poissi d'un lief dans le chasteau. C'est la masu re  
proche le gros clocher. C'estoit un hôtel seigneuri al  
•ipartenant à Ancelme de Poii-'si. » "Vidimus et co nfir-  
mation, |)ar le roi Charles IV, au mois de janvier 1327,  
lies lettres par lesquelles a (laaio de J'is.'iiaco  » notifie  
« i/uod Ancellus de PiscUtco, nssensu vxoris sitœ,  
ilomiini qiiam haliehal in easletlo /'isciaei, de f eiido  
)iush'0, voididil iid eriisum diiudeciiu denarionun  in  
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festo sancli Remigii persolvendorinn, immunem a  
pedaçio, foragio, rolagio et omnl consuetudine et  
redibitione, Renoldo de Caspis, canonico Sand(e  
Mariœ Pisciaci ; censum antem illiim , assensu  
uxoris sue, concessit in elemosinani ecclesiœ diciœ   
Benice Mariœ Pisciaci pro anniversario suo et pains   
siti singidis aiinis in eadem ecclesia celehrando » ,  
1190. — Autorisation donnée par le Cliapitre aux ha -  
bitants de Poissy de « faire abattre et desmollir e t em-  
porter de la pierre et desmoliictionz qu'ilz pouroi ctz  
faire abattre d'une masure restaiis des ruynes du v iel  
cliasteau qui a esté sy devant comme l'on dict audi ct  
Poissy, estant assis près le cymettière de ladicte église,  
ausdicfz sieurs de Cliappiire appartenans, et telle   
quentité qu'il en sera besoin^ avoir de ladicte pie rre  
pour ayder à réparer tant ladicte église que pour a yder  
à l'aire construyre une muraille que lesdictz habit tans  
ont commencé à faire au port aux Dames, dedans et  
prè.-î la rivière de Sayne, porte et fortifications  de la-  
dicte ville », 5 août 1577. Le chanoine Bellier a f ait  
suivre cet acte de la mention ci-après, apposée en  
1686 : « Il faut remarquer que cette masure estoit an-  
tiennement la chapelle du chasteau des Rois, qui fe -  
soient leur résidence à Poissy, lequel chasteau s'e sten-  
doit partout dans ces environs-là jusque vers le co uvent  
des Ursulines, qu'on apela le vieil chasteau par ce   
qu'estant trop petit, il en fut basti un nouveau, d ont la  
place et les vestiges sont encore à présent dans l' en-  
ceinte des dames de l'abbaie, et dont la principall e porte  



estoit, comme elle est encore, vis-à-vis la cistern e qui  
est au m illieu de la cour d'en haut, avec un cors de  
logement, derrière lequel j'ay veu, estant jeune, u ne  
très grande quantité de logemens et d'apartemens  
qu'on a tous démolis ces jours ici, au lieu de quoi  on a  
fait des jardins ». — Bail par le chapitre à Antoin e  
Delyé « d'une place-mazure où sont de présent les  
vieilles vestiges du chasteau de Poissy, autrement  
apellées le jardin du chasteau », 1681. — Titres co ncer-  
nant un petit sellier, « en la Ruelle du chasteau » , et  
« proche le gros clocher de l'église », ainsi que l a  
grange dimeresse, appartenant au Chapitre, établie  
en la masure « apelée communément la masure du  
chasteau », 1706-1718. — Bail à l'un des chanoines,   
M" Jean-Robert d'Estrées, d'une maison sise en la  
« Riie du Château, près de l'église », 1788.  
 
 
 
0. 395. (Liasse.) — 2 iiiùces, parchemin ; 10 pièce s, papier.  
 
1455-1707. —Ruelle Notre-Dame. — Titre con-  
 
Seink-kt-Oisk. — Séhie G.  
 
 
 
cernant les cens et rentes à percevoir sur un jardi n et  
« une plastrière à cuire piastre »,sis en la ruelle  Notre-  
Dame, ff proche la porte des Bourgez-d'en-hault »,  
14.55-1688; — sur une maison, jardin et dépendance en  
la même ruelle, appartenant, en 1707, à Michel de V il-  
liermé, bourgeois de Paris, 1571-1707.  
 
 
 
G. 396. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin: 13 pièces,  papier.  
 
1372-1779. — Cimetière. — Titres concernant les  
cens et rentes à percevoir : — sur « les masures et  le  
jardin du Cimetière de la dicte église, tenant d'un e  
part à la chappelle Saint-Père et à la chapelle de  
l'image de la Magdeleine », 1372-1523 ; une mention , de  
date postérieure, fait connaître que « cette place fait à  
présent et depuis très lontems partie du cimetière,  sur  
laquelle place partant il n'est plus deu aucuns dro its sé-  
culiers, en estant alTranchie par cet usage », 1688 ; —  
sur un jardin faisant partie des dépendances du log is  
de limage Notre-Dame, tenant d'un bout au Cime-  
tière, 1518-1626 ; — sur deux « corps d'hostel et l ieu  
comme ilz se comportent, assis à Poissy, près le Cy me-  
tière dudict lieu », 1.524-1.543; — sur divers autr es  
héritages, jusqu'en 1779.  
 
G. 397, (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; 6 pièces,  papier.  
 
1475-1730. — Vieille geôle. — Notification par  
•> Jehan Jallain, garde de par le Roy, nostre sire,  des  
seaulx de la chastellenie de Poissy », d'un contrat   
passé devant Pierre Vion, tabellion royal, aux term es  
duquel Jacques Portier, laboureur, reconnaît avoir  



vendu au Chapitre une rente perpétuelle de 2 sols p a-  
risis, assise sur une maison avec jardin, sise à Po issy,  
« en la Rue de la Vieille Geolle », et sur un jardi n sis à  
Bèthemont, en la mouvance de la chapelle Saint-Ni-  
colas, 1475. — Titres concernant les cens et rentes  à  
percevoir : — sur un jardin « où il y avoit une mai son  
et lieux seize audit Poissy, au lieu anciennement a pelh''  
le carfour de la Vieille Geolle, et à présent derri ère la  
boucherie », 1522-1686; — sur une maison avec ses  
dépendances sise au même lieu, 1543-1730.  
 
G 398. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin ; 29 pièces,  papier.  
 
1341-1766. — Licu.c divers. — Titres concernant  
les cens et rentes dus au Chapitre sur divers hérit ages  
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sis « à la Barre de Poissy », 1341 ; — « près la Po rte  
de l'Abbaye », 1555; — « vis-à-vis les Capucins »,  
nSl-nei; — à Poissy et à Carrières-sous- Poissy,  
 
nes-nee.  
 
 
 
G. 399. (Liasse.) — IS pièces, parchemin : 91 pièce s, papier.  
 
1400-1702. — Le Boitrget d'en l)as. — Titres con-  
cernant les cens et rentes à percevoir : — sur ICî per-  
ches de terre faisant partie d'un grand clos, fermé  de  
murs, et proche la porte aux Dames dudit Poissy », te-  
nant d'un côté à une maison « qui est à présent la der-  
nière des Bourgez d'en bas en tirant vers la porte aux  
Dames o.et sur lesquelles était bâtie en 1400 une m ai-  
son avec ses dépendances, « séant audit Poissy ou  
Bourgeel dessouz », 1400-1"01 ; — sur une maison et   
jardin « assis aux Bourges d'en bas de Poissi )•, 1 403-  
1689 ; — sur divers autres héritages jusqu'en 1702.   
 
 
 
G. 400. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1577. — Ile « Boché ». — Arpentage de » une ille  
assize entre deux eaues près Poissy, appelle l'ille  du  
Boché », 12 septembre 157".  
 
G loi. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin ; 2 pièces,  papier.  
 
1446- 1557. — Ile « Gazon ». — Titres concernant  



les redevances que le Chapitre percevait sur l'île  
« Gazon ». Affirmation par les exécuteurs testamen-   
taires de (' feu Augustin Ysbarre('') » qu'au défun t avait  
appartenu « une pièce d'isle ou saulsoye, assise en  la ri-  
vière de Seine, entre le pont de Pois.sy et Vilaine s, ap-  
pellée l'isle Véron, autrement dicte l'isle au Prév ost, »  
et que, dès 1384, le Chapitre percevait 40 sols par isis  
de rente perpétuelle sur < ■ laiiicte i>iècp d'isle ou saul-  
soye », 1446; — sentence à l'occasion du legs fait au  
(^haiiitre par " IV-u maistre Jehan du (iazon, par son  
testament et dernière voullenté «, qui avait « déla issié  
à la i;ommunauté de l'eaglise de Nostre-Danie de Po issy  
une nie et boche, laquelle il tenoit et avoit jà te nue à  
rente des seigneur» de ladite communauté de l'espli se  
de Moslre-l)riiiie dr- Poissy, ensemhlL' une ille q u'il  
avoit acquise d'un nommé Angellart », 1464 ; — bail   
par le Clifi|iitr<' ti .lean Lcmoyne, chanoine, moy ennant  
une rente annuelle " d'une pièce d'ysie « située <>  soubz  
lei ponl.s de Poisay, en la rivière de Seyne, vulga ire-  
 
 
 
ment appellée l'isle Gazon », 1518; — autre à Marin   
Chevrel, 1550. — Titre nouvel passé par les détente urs  
« d'un bosche assiz au bras de Villiers, en l'isle Véron,  
de présent appellée l'isle Gazon », 1521; — sentenc e  
du garde de la prévôté et sous-baillie de Poissy da ns  
la contestation entre le Chapitre et Jean Lemoyne, le  
jeune, détenteur « de la moictié d'un bauche assis au  
bras de Villiers en l'isle Verrou, de présent appel lée  
l'isle de Gazon », 1544. — Titre nouvel passé par J ean  
Broscliard et Gillet de Gar , pêcheurs, reconnais-  
sant être détenteurs « d'un baulche appelle le baul che  
Gasson, assis sur la rivyère de Sène, dedans le bra s  
Villard, tenant de toutes pars à la rivière de Sène , sur  
lequel baulche ilz sçavent et confessent les chanoi nes,  
vicaires, curez et chappitre de l'église colli'uial  Nostre-  
Dame de Poissy avoir droict de prendre et iicrcepvo ir  
la somme de quarante solz parisis de rente et une a lloze  
à la saison de pescher allozes », 1540; autres acte s de  
1557. — Bail par le Chapitre à l'un des chanoines  
d'une pièce d'île contenant 7 arpents, « en la rivi ère de  
Seine », 1550; — extrait de « l'examen à futur du C ha-  
pitre de Poissy fait en l'an mil cinq cens quarante  trois,  
au dixième feuillet duquel est écrit : Item leur ap par-  
tient une pièce d'isle et sainctfoing assize sur la  rivière  
de Seine appellée l'isle de Gazon, en laquelle il y  a  
bausche et pescherie ».  
 
G. 402. (Liasse.) — 34 pièces, parchemin : 04 pièce s, papier.  
 
1406-1776. — Lieux dits. — Titres concernant les  
cens et rentes à percevoir sur des héritages situés  au  
terroir de Poissy, « sur le Chemin de Paris », 1543  ; —  
au lieudit « Culoisel », 1484-1752; — au lieudit « la  
Garenne », 1543; — au lieudit « la Justice », 1718-   
1776 ; — au-dessous de la Justice, l.">4;5 ; — au l ieudit  
<' les Graviers », 1543 ; — au lieudit « le Pré d'E spagne  
ou autrement les Prés-Clos », 1484-1731 ; — au lieu dit  
<< le Port-aux-MeuUes », 1544-1670: — prés les murs   
du Clos des dames de l'abbaye, 1496; — entre « les  



pons de Poissy et Grésillon », 1529 ; — « au-dessus  de  
In Tournollo », 1406.  
 
 
 
Cl. 40.1. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin ; "I piè ces, papier.  
 
1543 1600. Titres concernant les cens et rentes  
à |)ercevoir sur des h(''ritages, et partiiuilièrcn icnt des  
vignes, au terroir de Poissy, « lieudit la IJarrièr e »,  
1543; — au lieudit « les Basses-Carrières », 1543; —  
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au lieudit a les Buffetiers », 1543-1690; — au lieu dit  
« le Clos d'Arci », 1543-1689 ; — au lieudit « les Noues »,  
1600.  
 
 
 
G. 404. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin : G pièces,  papier.  
 
1755-1761. — Ac?ières.— Règlement d'indemnités  
dues au Chapitre à raison de la réunion à la forêt de  
Saint-Germain-en-Laye de terres de la ferme d'Achè-   
res ; lettres patentes pour les chanoines et le sie ur Cas-  
tel, prieur de Maisons-sur-Seine, 1757; procédures;   
arrêt de 1761.  
 
G. 40o. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; fl pièces , papier.  
 
1699-1781. — A/idrésj/. — Titres concernant une  
rente foncière de 11 livres 3 sols due au Chapitre,  per-  
cevable sur n perches de vignes au terroir d'Andrés y,  
1699-1757, rente liquidée en l'an III ; — autres po ur  
une rente de 5 livres 15 sols, 1736-1781.  
 
G. 406. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 4 pièces,  papier.  
 
1662-1777. — Carrières-sous- Puissy et Suûit-  
Blaise. — Titres concernant une rente de 40 livres  
due au Cliapitre à raison de divers liéritages sis à Car-  
rières-sous-Poissy, de 16G2 à 1777. — Autres pour u ne  
rente de 6 livres 10 sols à raison de pièces de ter re  
situées à Carrières-sous-Poissy et Saint-Biaise, 16 74-  
1757.  
 
 
 
G. 407. Liasse.  
 
 
 



I pièce, pailler.  
 
 
 
1715-1729. — Feuchcrolles. — Titre nouvel passé  
au prolit du Chapitre pour une rente foncière de 15   
livres à prendre sur des héritages sis à « Villiers -en-  
Cruye autrement Villiers-le-Secq, paroisse de Feuch e-  
rolles », 1715-1729.  
 
 
 
G. 408. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin ; 2 pièces,  papier.  
1682-1789. — Orf/crai.  
 
 
 
Titres relatifs à une rente  
de 15 livres, due en 1093 par Olivier Manissier, ia bou-  
r(,'ur, demeurant en la ferme de Beauregard, parois se  
d'orgoval, 1682-1773. — Bail par le curé et par la fa- 1 Port aux chevaux », 
1685-1777.  
 
 
 
brique de l'église de Notre-Dame de Poissy à Nicola s  
Demarine, marchand, de plusieurs pièces de terre au   
territoire d'Orgeval, 1789.  
 
 
 
G. 409. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin ; 14 pièce s, papier.  
 
1416-1620. — Saint-Gennain-en-Laye. —Titres  
concernant le moulin de Feuillancourt et les hérita ges  
voisins. Bail à ferme par le Chapitre à Bernard Mar tin,  
demeurant à Saint-Germain-en-Laye, du « moulin de  
Fillencourt, la maison d'icellui, le jardin et appa rte-  
nances appelle le moulin de la Roe, estant situé et  assis  
soubz ledit lieu de Saint-Germain », 31 juillet 141 6; —  
autres baux au profit de Pierre Transcart, charpent ier  
et meunier : le moulin est dit « la grant roue », 1 485 ;  
deMathurinGrajon ouGraion, 1513 ; de Nicolas Chain-   
chet, charpentier, 1571 ; de Michel Vassault, march and  
à Saint-Germain-en-Laye, 1573; acquisition par le  
Chapitre de deux travées de grange, court et jardin ,  
le tout sis « à la vallée de Fillencourt, près ung moulin  
à eaue audict Chappitre appartenant », 31 janvier 1 -586 ;  
bail de ce dernier héritage à Jean Brillet, marchan d  
mégissier, 25 février 1586. — Part contributive du Cha-  
pitre dans les taxes levées sur le clergé « pour le s af-  
faires urgens du Royaume de France», 1562-1586;  
aliénation, pour y satisfaire, du moulin de Feuilla n-  
court, adjugé au « Sieur de Chevaillée, M''° Robert   
Miron (?), pour le prix et somme de sept cens cinqu ante  
trois escus un tiers d'escu et dix-huit deniers pou r  
livre de laditte somme », lesquels avaient été cons ignés  
entre les mains du receveur des décimes du diocèse de  
Chartres ; procédures contre Claude de Montescot,  
« ci-devant receveur des décimes » : requête adress ée  
aux syndics et députés généraux du clergé de France   



par les membres du Chapitre, suppliant qu'il leur f ût  
permis « de faire a|ipeller par-devant vous ledit S ieur  
(le Montecot », [lour être condamné à rembourser un e  
partie de la somme par lui reçue, 1619-1620.  
 
 
 
G. 410. (Liasse,) — 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, papier  
 
1685-1777. — liUennes, Médan et VernouiUet. —  
Titres concernant des rentes foncières dues au Chap itre  
sur des héritagos sis à Villennes, Médan et Vernoui Uet,  
aux lieux dits « les Terres au bon, le Chesne ou le s  
Plantes, les Sablons, les Chesneaux, les Carrières,  la  
Croix ou la Garenne, le Clos bonhomme, la Justice, le  
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G. 411. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 24 pièces,  papier.  
 
1660-1746. — Comptabilité. — Comptes et pièces  
justificatives. — Décharge donnée pour les deniers  
qui étaient restés entre les mains de M. de La Sall e,  
comme receveur du Chapitre, 1660; — délibéra-  
tion capitulaire du 28 novembre 172', portant « qu' à  
l'avenir celuj- de M" les chanoines ou vicaires qui  seroit  
chargé du soin de la recette, outre les gages ordin aires,  
serait tenu présent à tous les offices » ; actes re latils  
à la gestion de M" Jean-François Julien, chanoine e t  
receveur du Chapitre, 1752 ; — pouvoirs donnés à Oa s-  
pard Rousseau, receveurgénéralde la maison de Saint -  
Louis de Poissy, pour régir, gouverner et administr er  
tous les biens et afl'aires du Cliapitre, 1780. — P rocé-  
dures pour le paiement de droits et frais d'inhumat ion,  
16G1-1746.  
 
 
 
G. <12. (Liasse.) — I cahier, papier.  
 
1601. — Fragment d'un compte arrêté à la date du  
3 seiitembre 1601, d'où il résulte que la recette e xcède  
la mise de 278 écus sol 45 sols 4 deniers, IGOl.  
 
 
 
<" ■. 413. (Liasse.) — 1 cahier, papier.  
 
1661-1621. — Fragment d'un compte se rappor-  
tant aux années 1616-1621.  
 
G. m. (Liasse.) — 5 cahiers, papier.  
 



1747-1760. — Comptes des recettes et dépenses  
pour les années 1747-1760. Division de l'un de ces  
comptes. Ri'cette. Chapitre 1". Recette faite à cau se  
du remboursement de quelques parties de rentes pen-   
dant le cours de l'année. Cliapitre 2'. Recette fai te à  
cause des (iirraiides reçues à diverses létes. Chap itre '.i'  
Recette faite à cause de l'adjudication des dîmes d e  
Poissy, Sainte-Gemme, le Grand et le Petit Pciu,  
/Vclière.", Carrii'Tes-sous-Poissy et dépendances. Cha-  
pitre 4». Recfîite à cause du dixi<''me des péages suret  
sou» le pont de Poissy et .m purt, à cause des foir es île  
Saiiite-Gemnif, d^s poids et mesures, etc. Chiijiit re .>.  
Ri'.-ette à cause du loyer do maisons et biens ajip ai te-  
nant au Chapitre. Chapitre (>•. Recette à cause des  cens  
et rente» dus au Chapitre par dillérenls particulie rs.  
Chapitre 7*. Recelte à cause des renies sur l'IhMci  de  
 
 
 
Ville et sur le Domaine Chapitre 8''. Recette à cau se  
des fondations faites à la Charité et à la Fabrique  et ac-  
quittées par le Chapitre. Chapitre 9'^. Recette pou r les  
inhumations, services, bouts de l'an, et droit de s épul-  
ture dans l'église. Chapitre 10'. Recette extraordi naire.  
Dépense. Chapitre 1". Rachat de rentes. Chapitre 2' .  
Offrandes à certaines fêtes. Cha[iitre 3^ Dépenses faites  
à l'occasion des dîmes. Chapitre 4^ Dépenses à caus e  
du gros des chanoines et vicaires et de leur assist ance  
à diverses cérémonies. Chai)itre5°. Portions congru es,  
desserte de Sainte-Gemme et de la chapelle de Villi ers,  
décimes de M. l'archidiacre. Chapitre 6'. Acquit de  fon-  
dations, offices de Sainte-Gemme, quête du prédicat eur.  
Chapitre 7=. Services. Chapitre 8'. Honoraires des  
officiers du Chapitre, gages des domestiques, grati fica-  
tions. Chapitre il". Réparations, entretien, dépens es  
ordinaires et extraordinaires. Chapitre 10^ Acquisi -  
tions de rentes. Chapitre 11''. Dépenses à l'occasi on  
d'inhumalions, services et bouts de l'an. — Pour l' exer-  
cice 17591760, il est constaté que « la recette, co nte-  
nue en treize chapitres, monte à la somme de neuf m il  
cinq cent soixante dix-huit livres huit sols sept d e-  
niers, et la dépense, contenue en seize chapitres, y  
compris le chapitre de reprise, monte à la somme îl e  
dix mil sept cent quatre-vingt cinq livres dix-si'p t  
sols cinq deniers >>.  
 
G. 41.'). (Liasse.) — Il caliicrs, papier.  
 
1769-1781. — Com|>tes des recettes et dépenses se  
rap|K)i liint.-iiix années 1769-1781 , l'endiis par  .M. CmsîhI,  
comme liénti<T de son frôre, en son vivniit chnnoin e  
et receveur du Chapitre, jiar M. Jacques Descartes,   
|)rocureur, ilriiifurant à Poissy, et par M. Gaspar d  
Rousseau.  
 
(1, 4IC. (Liasse.) — 408 pièces, papi'-r.  
 
1703-1708. — Pièces comptables de l"0:!à 1708.  
 
r, 417. (Liasse.) — d pièces, par^'heniiii ; KM |ii i-i's, p.'ipiiT.  
 



1738 1751.— Pièces comidables se ra| porlanl aux  
amii'es 17:)8-1751.  
 
G. 418. (Liasse.) — (ini; pi.Ves, pnpii'i-.  
 
1787-1790. — Pièces coniplahles se rapportant aux  
années 1787 17>.i(i.  
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ÉGLISE COLLÉGIALE DE SAINT-MELLON  
UE PONTOISE.  
 
G. 419. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin.  
 
1608-1698. — Spiritualité. — Bulles et brefs. —  
Autel privilégié de la chapelle Saint -Vincent en  
l'église Saint-Mellon : bref du pape Paul V y relat if et  
permission de le publier, 1608. — Bref du même pape   
confirmant les privilèges concédés à l'église collé giale  
et paroissiale de Saint-Mellon, 1608. — Permission de  
publier un autre bref du même pape au sujet de l'au tel  
privilégié, 1615. — Indulgences accordées par les  
papes Grégoire XV, en 1622, Clément XI, 1667, et  
Innocent XII, en 1698.  
 
 
 
G. 420. (^Liasse.) — 4 pièces, parchemin ; 1 sceau,  incomplet.  
 
1209-1269. — Juridiction et discipline ; vicaires.  
— Charte de l'abbé de Saint-Mellon, Henri, du tré-  
sorier, et du Chapitre contenant les statuts et règ le-  
ments de ladite église en ce qui concerne le servic e,  
les vicaires, l'institution du diacre et du sous-di acre,  
1209. — Actes aux termes duquel le Chapitre, désira nt  
mettre fin à une contestation existant entre lui et  l'ar-  
chevêque de Rounn, déclare, du consentement et par  
la volonté du roi de France, qu'il fera désormais a cte  
d'obédience audit archevêque : '.iRecognovimiis et  
recognascinins nos in prediclis et in omnibus ei,  
tanquani ordinarlo nosiro, subesse idpote in sua  
diocesi t'.onslitulos. Et promisimjis ac promittimu s  
eidem ac successoribus suis imperpetuum obedire  
in mandatis suis adimplendis et e.vequendis in inte r-  
dictis, snspensionibus et excommunicationibus, cum  
illa prolnlerit anl servnnda mandaverit , invioiali ili-  
ter observandis, ila quod per ipsum justiciabimur  
aid per mandatuinsuum., archidiacoiui Pnntisarensi  



excepiio, cui nuUatenus obediemiis, et in omnibus  
uiiis in quilms débet dioc.esano sno subditus obedi re  
obediemiis eidem et successoribus suis humiliter et   
dénote », 1237. — Vidimus par le vicaire de l'arche -  
vêque de Rouen à Pontoise et dans le Vexin français   
d'une bulle du pajie llonorius conlifmant l'acte re latif  
aux revenus accordés par le Chapitre aux vicaires.  
" Datuni Vilerbii, tertio idus /'ebn(arii,ponli/tca tus  
nostrianno quarto ». Le présent vidimus porte la da te  
de 1267. — Compromis aux termes duquel les doyen  
 
 
 
et Chapitre de Saint-Mellon, voulant mettre fin à u ne  
contestation pendante entre eux et leurs vicaires, dé-  
clarent s'en remettre à l'arbitrage de l'offlcial d e  
Paris, 1269.  
 
 
 
G. 421. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1122-1356.— Immunités. — Lettres de « Jehan  
Flandrin, garde de par le Roy, nostre sire, du seel  de  
la chastellenie de Pontoise », attestant avoir vu «  l'an  
de grâce mil trois cenz cinquante six, le samedi ap rès  
feste Nostre-Dame mi-aoust, en la chambre du trésor   
de Saint-Mellon de Pontoise, où les Chartres et pri vil-  
lèges de ladicte église sont gardés », une charte «  seel-  
lée encontre le parchemin de la partie par devers l a  
lettre en cire garnie du grant seel du Roy de Franc e,  
nostre seigneur, si comme il apparoit, et d'aultre part  
du contre seel », qui était le diplôme par lequel l e roi  
Louis VI, en 1122, reconnaissait l'injustice des ta illes  
et exactions que ses officiers prélevaient sur les terres  
de Saint-Mellon situées hors du château et y renon-   
çait à jamais; et une autre charte datée du mois d' août  
1268, « scellée en cire vert et en las de soie », d e la-  
quelle est extrait un passage du même diplôme. — Vi -  
dimus royal, portant la date du mois d'août 1268, d u  
diplôme précédent dont le texte est reproduit in-ex -  
tenso : pour la terre qui est située dans les limit es du  
château, le roi Louis VI accorde que lui, ses succe s-  
seurs et ses officiers n'y pourront lever de taille s, mais  
il y retient la voirie et lea droits d'expédition e t de  
chevauchée. Si quelque homme de Saint-Mellon, do-  
micilié dans la même terre, forfait à la voirie roy ale,  
le prévôt du Roi l'obligera judiciairement à donner  sa-  
tisfaction; s'il ne tient pas compte de cette somma tion,  
l'officier n'aura pas le droit de saisir ses biens ni sa  
personne, mais il en appellera au prévôt capitulair e et  
au Chapitre, qui le traduiront devant la justice de  la  
prévôté royale. Le tout est fait avec l'assentiment  de  
Philippe, (ils du Roi. Seings de Etienne, sénéchal,   
Gilbert, bouteiller, Ilugue, connétable, Aubri, cha m-  
brier. Donné de la main d'Etienne, sénéchal. — Pon-   
toise. 1122. 15» année du règne, 8« d'Adélaïde.  
 
 
 
G. 422. (Liasse.) — 27 pièces, parchemin.  



 
XII" siècle -1518. —Titres de propriété. —  
 
Revenus, dons et letjs. Notification de l'acte aux  
termes duquel le Chapitre de Saint-Mellon déclare  
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avoir cédé à perpétuité au vicaire « Richardo Sali-   
nario » la métairie « mediaiuram » de sa terre « de s  
haies Milesent ■^, aux conditions suivantes: « Quod  
predicius Richardus prefatam terrain siercorabil,  
arabit ".t claui^erit , capilidum vero eam seminabi t.  
De céleris eciam omnibus aliis ciislamentis mediam  
parlcm capilidicm prebebit ; in autumno qiddem blad o  
prenor.iinale terre in granchiam Richardi adducio,  
trilurato et eqne parlito, pr<i stercoracione lotum   
stramen Richardus habebit ». XII» siècle. — Ex-  
trait des o Registres du Greffe royal des insinua-  
tions ecclésiastiques du vicariat de Pontlioise, di ocèse  
de Rouen » contenant vidimus,à la date du mois de  
mai 1-2G6, de lettres munies du sceau des doyen et cha-  
pitre de Saint-Mellon, dont la teneur suit : Henri,  abbé  
de Saint-Mellon, et tout le Chapitre font connaître  que  
« Herbertus Salverins », de Pontoise, a fondé en le ur  
église un autel, ■< allarc ■>, auquel il a assigné à perpé-  
tuité 12 livres de rente, qui seront affectées au c hape-  
lain, lequel desservira l'autel en personne ; droit s et  
devoirs dudit chapelain ; juillet 1220 ; — insinuat ion  
et délivrance de l'acte. IGOT-IÔOS. — Charte aux  
termes de laquelle l'abbé Henri et le Chapitre de S aint-  
Mellon déclarent, qu'avec l'assentiment des vicaire s  
ils ont concédé aux boulangers de Pontoise une vign e  
qu'ils avaient achetée en la censive desdits vicair es ;  
conditions auxquelles ils accordent l'amortissement  :  
décembre 1221. — Copie laite au XVII' siècle d'une  
charte de novembre 1223, par laquelle l'abbé et le Cha-  
pitre de Saint-Mellon notilient la donation de fiO livres  
parisis faite à leur i-glise par Herbert Lefèvre de  Lab-  
bévilleet Érerabourg, sa femme ; les revenus de cet te  
somme dtvrjnt être attribués à un clerc, dont les  
devoirs et les droits sont indiqués dans le présent   
acte. — Lettres de Thibaud de Chars, chevalier, not i-  
Qant «lue Hugues « de Ilollis », chevalier, et Math ilde,  
sa femme, ont donné en aumône à l'église Saint-Mell on  
une pièce de terre leur apparti-nantà Mézières, a a putt  
Meserins », en la censive de Hugues de Sannois a de   
CciUum hucibus -, chevalier ; février 1228. — Don  
lait à la communaut.- <les vicaires de Saint-Mellon   
par Baudoin le lluchier et par Agnès, sa f.'inme, d e la  
liorlion d'une maison qui était située en la rui; a ux  
l'rétres, « in vico presbilerorum » ; vente partiej le ;  
.wi'lcMihre 120:}. — Vente à la communauté des vica ires  



perpétuels par Hi<hard-saii>-Terrp, « Richardus dic -  
lus siw; terra », (ils de Hobert-sans-Torre, et par   
dame* Sichntaa ", sa femme, de 10 sous parisis de  
 
'a prendre sur uni; maison sise à Pontoise, « aii  
 
ilis slallnruin ad ynncmi>, 1274. — Transac-  
 
 
 
tion conclue entre l'abbesse de Maubuisson et les  
vicaires de Saint-Mellon, au sujet d'un legs de 7 s ols  
6 deniers, qui avait été fait à ceux-ci, et qui dev ait  
être perçu sur une maison sise à Saint-Ouen-l'Au-  
mône, au terroir dénommé « les Plantes >., mai Vl'o .  
— Bail à ferme peri)étuelle fait par la communauté  
des vicaires de Saint-Mellon à Bernard dit Béguin e t  
Pétronille, sa femme, de tout le champart appartena nt  
aux bailleurs « apud Crenne villam », novembre  
1276. — Fragment d'une charte qui était cotée « let tres  
de X sols de rente de Pierre Aufray devant l'ostel  
Dieu », et qui se termine comme il suit : « Ce fat feit  
par devant Gile le Juene, en ce tens meire, et par  
devant ses compaignons pers, c'est asavoir Encel de   
Vaumondois, Estiene Secart, Henri Copelart et autre s  
asses, en l'en de l'Incarnation Nostre Signor mil c e  
Lx seze, ou mois de janvier la veille de feste Sain t-  
Vincent ». — Vente faite aux vicaires de Saint-Mel-   
lon par Amaury d'Épluchés, « de Espeluches », et pa r  
« Adina » de Oris}', sa femme, moyennant 42 sols  
parisis, d'un cens de 5 sols parisis à percevoir su r  
une maison sise à Pontoise, en la paroisse de Saint -  
Maclou, « in vico de Averiaco », août 1278 ; — frag -  
ment d'une charte concernant ladite rente. — Dona-  
tion par .Jean de Chartres, chanoine de Saint-Mello n,  
aux vicaires de cette église, d'un cens de 10 sols pari-  
sis à percevoir sur une maison sise à Pontoise, rue  du  
Pont, o in vico de Ponte », et ce " pro jaciendo in   
dicta eccleaia sancti Melloni Pontisarencis servili urn  
de sanclo Ouintino semiplenum.in die festo sancti  
Quintmi quolibet anno, » novembre 1278. — Vidimus  
en 1285 d'une charte de 1279, aux termes de laquell e  
les doyen et Chapitre de Saint-Mellon reconnaissent   
avoir concédé à Maître Hugues « de Aurrliaco »,clia -  
ncnne, la maison qu'avait occupée antérieurement  
Philipiie, en son vivant dojen ; ils décident de pl us  
que ceux qui, à l'avenir et après le décès dudit Hu gues,  
tiendront la maison dont il s'agit auront à payer u ne  
rente de 100 sols parisis. — Charte des doyen et Ch a-  
pitre notifiant les faits suivants. Par son testame nt,  
Raoul « dr Spcdiina », en son vivant chanoine, avai t  
légui' au Chapiti'e et aux vicaires, à charge d'ann i-  
versaire, une somme de 25 livres tournois, qui deva it  
i''lre employée en acquisition de rente. A C(?t l'd 'et Jean  
de Chartres, chanoine, <iui tenait du Chapitre, moy en-  
nant 2 deniers de cens (d)ole, un prr situé < subtu s vil-  
lam de Courceles », près d'une pièce apiiartenant a u  
prieur et au couvent de Sainte-Honorine de Conllans   
<■ Sanvte //d/nn lue de Conltrncio », prend livraison   
desdiles 25 livres toiiiiii)is et assi.'oit sur le \)vO dont il  
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est question une rente de 20 sols parisis. 1284. —  
Fragment d'une charte de 1287 (?) concernant l'exéc u-  
tion des dernières volontés exprimées par Jean de  
Pierrelaye, « de Pftra lata », en son vivant clerc,   
lequel avait demandé qu'on vendit, pour paynr ses  
dettes, 24 sols parisis de croit de cens qu'il perc evait  
sur une maison sise à Pontoise, « in tnco de Charro n-  
neria », occupée par les enfants de Pierre de Pierr e-  
laye, son frère. — Fragment d'une charte de janvier   
1288 ; — autre, d'une charte de 1299. — 'Vidimus à la  
date du 24 mai 1399, sous le sceau de la châ'elleni e de  
Pontoise, des deux chartes suivantes. 1" « Guillaum e  
de La Fonteinne, garde du seel de la chastellerie d e  
Pontoise de par Madame Blanche, royne de France »,  
notifie que Guillaume des Vignes et Euieline, sa  
femme, ont baillé à croît de cens à Hébert Adine, b ou-  
cher, une maison sise en la rue de la Boucherie, ab ou-  
tissant par derrière au ru et par devant « au pave-   
ment de ladicterue », l'immeuble dont il s'agit, « mou-  
vant et tenu en chiefve seigneurie le corps de ladi te  
maison, en ce qui est par devant, des vicaires de l 'es-  
glise Saint-Meullon de Pontoise, à deux soûls paris is  
dechief cens, paies par an à deux termes le derreni er  
dymenche de may et le jour de feste Saint-Remi à  
chascun terme douse deniers », et « la planche qui est  
derrières ladicte maison, par laquelle l'en va par des-  
sus oultre le ru, mouvant de la commune de Pontoise   
à six deniers parisis de chief cens, paies par an l edit  
derrain dymenche de may », 1" mars 1365. 2°  
« Andrieu Poupart, maire, prévost et voier de la co m-  
mune de Pontoise », notifie l'acte passé par « Guil -  
laume des Vingnes, nostre compaignon », au profit  
d'Hébert Adine, 21 mars 1368. — Sentence rendue par   
« Henry Le Marescbal, maire, prévost et voier de la   
ville et commune de Pontoise », qui condamne Guil-  
laume Huache, comme tuteur de ses enfants, à payer  
aux vicaires de Saint-Mellon de Pontoise les arréra ges  
d'une rente à prendre sur une maison sise en « la r ue  
du Paon », 18 juin 1395; — autre, pour le même  
immeuble, rendue par « Simon Panié, maire, prévost  
et voier de la ville et commune de Pontoise », 18  
février 1404. — Condamnation [trononcée, « le ven-  
dredi V" jour d'octobre l'an mil IIIl'- et XXXVI, e s  
plais tenus à Pontoise », parle maire, contre « Mac iot  
Coquelongne », qui devra payer aux vicaires de Sain t-  
Mellon 20 sols parisis pour deux années d'arrérages   
(l'une rente à percevoir « sur le moulin Saint-Deni s  
dont le dit Maciot est possesseur ». — Evocation au x  
Pif'(iu("'les du P.ilnis d'une cause pendante entre  les  
membres du Chapitre de Saint-McUon et les religieux   
 



 
 
de Saint-Denis, 1455. — Sentence rendue au profit  
des vicaires de Saint-Mellon par « Jehan de Groulay ,  
procureur du Roy, nostre sire, à Pontoise exersant la  
prévosté mairie dudit lieu, le siège d'icelle vacan t», au  
sujet d'une rente qui leur était due sur une maison   
située « en la rue du Pont », 5 février 1518.  
 
 
 
G. 423. (Liasse.) — 1 pièce, parrhemin : 3 pièces, papier.  
 
1786-1790. — Titres concernant une rente perpé-  
tuelle de 36 livres due à « Messieurs les vénérable s  
doyen, chanoines et chapitre de la sainte chapelle  
royalle et collégialle de Saint-Mellon de Pontoise»  :  
autres rentes et redevances, 1786-1790.  
 
G. 424. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1356-1357. — « Ce sunt les comptez du doyan et  
chapitre de Saint Mellon de Pontoyse faiz par Johan   
Bertaut, prestre, procureur des dessusdis, des Re-  
ceptez et Mises faitez par luy pour eulz depuis le cha-  
pitre de Jubilate l'an mil CCC LVI jusquez au cha-  
pitre de Jubilate l'an mil CCC LVII ». Mises : « So mme  
toute des mises; lxxvii livres xv sols vu deniers».   
Recettes: « Et la somme des receptez monte xxxv  
livres xiiii sols m deniers». Par suite, «déduction   
faite des receptes aveuques les mises, demeure que  
l'en doit audit procureur xlii livres xvi deniers».   
Sur le verso du parchemin a été inscrite cette men-   
tion : « C'est le cinquième des plus anciens compte s de  
S' Mellon qui subsiste et qui soit en nos mains en  
l'anée 1714. »  
 
G. 425. (Liasse.) — 1 pièce, p.iirliemin : 1 pièce,  papier.  
 
1787. — ihHincourt [Oise. Ar' Beauvais. G"" Chau-  
i^ont]. — Bail fait à Charles-Nicolas Mignard, de-  
meurant à Délincourt près Chaumont-en-Vexin, et  
Marie-Madeleine-Simon, sa femme, par u M'" Jean-  
Philiiipe Delacour, François-Auguste Ringard. Jean-   
Claude Vaillant, Jean-Baptiste-.\nselmeAuvray, Maxi -  
milien-Claude Bompart, Antoine- Alexandre Boileau,  
et Jcan-Baptiste-Rernard Pain, tous chanoines de la   
sainte chapelle et église royale et collégiale de S aint-  
Mellon de celte ville, y denunirants, faisant et re pré-  
sentant la majeure partie du Chapitre assemblée au  
son du timbre », de la terre et seigneurie de Délin -  
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court avec ses appartenances et dépendances; fer-  
mage ; 6.050 livres. État des bâtiments de la ferme   
 
 
 
G 426. (Liasse.) — I pièce, parchemin.  
 
1786. — Lierville 'Oise. Ar' Beauvais. C"" Chau-  
mont]. — Bail fait à Pierre Lécuj-er, laboureur, et  à  
ilarie Lenoir, sa femme, par M" Luc de Bermin-  
gham, procureur et receveur, et par les chanoines  
de la collégiale, d'héritages s-is à Lierville, 178 6.  
 
 
 
G. 427. (Liasse.) — I pièce, parcliemin.  
 
1787. — La rilleneuve-le-Roy [Oise. Ar' Beau-  
vais. C»" Méru]. — Bail par le Chapitre à Pierre  
Prévost, laboureur, et à Marie-Louise Gaudon, sa  
femme, du revenu et produit annuel de la terre et s ei-  
gneurie de La Viileneuve-le-Roy, appartenant au Cha -  
pitre comme seigneur dudit lieu, ainsi que d'enclos  et  
de terres sis à La Villeneuve-le-Roy et à Amblainvi lle.  
Fermage : 3.200 livres. 1787.  
 
 
 
ÉGLISE COLLÉGI.\LK DE S.^INT-CLOUD.  
G. 428. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1787-1788. — Acte aux termes duquel les syndic,  
marguilliers et habitants de la paroisse de Saint-C ioud,  
« étant instruits que l'intention de la Reine est d e  
pourvoir à la reconstruction de l'église paroissial e de  
ce lieu, reconnue être dans l'impossibilité de subs ister  
suivant les procès verbaux qui en ont été cy-devant   
dressés tant à la réquisition du Chapitre qu'en ver tu  
d'arrêts du Parlement », déclarent que, voulant « d on-  
ner à Sa Majesté une preuve de leur respect et de l eur  
dévouement à C(jiilribuer autant qu'il dojiend d'eu x à  
remplir ses viies bienfaisantes ., ils consentent à   
« l'exi'fcution de tous plans et projets qui iiourr oient  
être agréi's par .Sa Majesté pour la reconstruction   
dudit édifice, à la condition, sous le bon plaisir de  
sadltte Maje.sté, qu'ils ne seront tenus ny chargés   
d'au<.un*M dépenses ny frais relatifs ù ladilte con struc-  
tion, soit qu'il s'agisse de transférer ledit édili ce dans  
 
 
 
un local plus commode ou d'acquérir d'autres ter-  
reins ou bastiments qui seront jugés nécessaires,  
 
faisant toutes cessions et abandons à ce sujet entr e les  
mains de Sa Majesté pour être sous ses ordres dispo sé  
du local actuel ainsi que des matériaux dudit édifi ce  
et l'employ d'iceux au prix desdits terreins être f ait de  
la manière qu'elle jugera la plus avantageuse ».  
1" août 1787. — Extrait des dispositions du décret de  



l'Archevêque de Paris portant extinction et suppres -  
sion du Chapitre de Saint-Cloud : >< Avons éteint e t  
supprimé, éteignons et supprimons à perpétuité le  
titre de la collégiale établie dans l'église de Sai nt-  
Cloud, ensemble tous les titres des dignités, perso -  
nates et prébendes ou places canoniales, séculières  ou  
régulières, qui la composent, même en tant que beso in  
seroit ceux des chappelles originairement fondées d ans  
ladite église collégiale et dont les revenus auroie nt été  
unis par nos prédécesseurs à la manse capitulaire, à  
l'exception toutefois du titre curial et paroissial , le-  
quel, en quelque manière qu'il tienne ou qu'il dépe nde,  
ait tenu ou dépendu de celui de ladite collégiale, sera  
et demeurera expressément conservé et maintenu; et  
sera ladite cuie ou vicairie perpétuelle de Saint-C loud  
ainsi que celles de Garches et Marnes à la pleine c ol-  
lation et pleine disposition de nous et de nos succ es-  
seurs Archevesques de Paris, comme aussi celle de  
Lanluets-près-Poissy et de Saint-Cloud en Dunois, l 'un  
et l'autre située dans le diocèse de Chartres à la pleine  
collation et. libre disposition de Monseigneur l'év èque  
de Chartres et de ses successeurs, le patronage des -  
dites cinq cures ou vicaii'ies perpétuelles, lequel  appar-  
tenoit audit Chapitre de Saint-Cloud, demeurant éte int  
au profit des archevêques et évêques, chacun respec ti-  
vement». Attribution, déterminée ei\ 14 articles, d es  
biens, revenus, droits, immeubles et meubles A la c ure  
de Saint-Cloud, à la fabrique, à « l'otablissement des  
prêtres missionnaires incorporés et aggrégés à la c om-  
munauté du Calvaire au Mont-Valérien », à la cure  
d'.lblon-sur-Seine, actuellement succursale d'Athis , à  
l'église et fabrique d'Argenteuil, « paroisse très inté-  
ressante par son étendue et sa nombreuse population  »,  
aux cures de Saint-Cloud, Garches et Marnes. Il est   
sp('ci(ié dans l'article XUl que «tous les titres, pa-  
piers, enseigncMiH'iits, registres et comptes du Ch apitre  
de Siiint-<;i()U(l seront incessaniment i-emis par ipii de  
droit aux prêtres missionnaires do la conimuiiaulé du  
Calvaire au Mont-Valérien, avec un inventaire d'yce ux,  
;'i l'exception toutefois des titres, papiers et en seigne-  
ments concernant [les biens] unis à ri'-glise et fa briiiue  
d(' Saint-Cloud pour l'aciiuit des fondations, lesq uels  
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deniers, titres, papiers et enseignements avec inve n-  
taire d'yceux, ensemble l'état des fondations et co pie  
du plan figuré et procès-verbal joint à la procédur e  
concernant les maisons, terrains et emplacements  
unis à ladite église et fabrique seront incesssamme nt  
remis aux sieurs curé et marguilliers de Saint-Clou d,  
pour être conjointement gardés avec les registres,  
titres et papiers de ladite paroisse «. 18 avril 11 8S. —  
Délibération capitulaire y relative : la compagnie dé-  
cide que les chanoines évacueront le plus tôt possi ble  
les maisons ou appartements qu'ils occupent, et qu' à  
partir du lundi 18 août « le Chapitre cesseroit tou te  
fonction dans l'église de Saint-Cloud», 14 août nSS .  
— Remise des divers objets, vases, ornements, etc.,   
faite au nom du Chapitre à la fabrique, 23 août.  
 
G. 429. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
1733-1782. — Baux par le Chapitre à divers :  
de 53 perches de vigne en deux pièces sises au terr oir  
de Saint-Cloud, « lieu dit Les Viris », 1733; — d'u n  
arpent de vigne au terroir de Garches, devant l'égl ise,  
1758; — de 33 perches et demie de terre à Garches,  
au lieu dit « les enfants de cœur», 1760; — d'autre s  
terres sises à Saint-Cloud et à Garches, 1761-1782.   
 
G. 4.30. (Liasse.) — ô pièces, papier.  
 
1682-1766. — Pièces relatives à des procédures  
entre « M''° Isaac Germain, chefcier de l'église ro yalle  
et collégiale de S' Cloud », d'une part, et le curé  de la  
paroisse, d'autre part, 1082; — entre le Chapitre e t la  
fabrique, 17GG.  
 
 
 
KGLISES PAROISSIALES, BÉNÉFICES, CHAPELLES.  
ETC.  
 
!'•. 431. (Liasse.) — 5 jjiècps, parclieniiii ; 14 pièces, papier.  
 
1633-1674. — .\bbéville [Paroisse Saint-Julien  
de\. — Titres relatifs au presbytère et à ses dépen -  
dances. Notification par «Michel Kgal, conseiller d u  
Moy, nostre sire, prévost, juge ordinaire civil et crimi-  
nel, commissaire enquesteur et examinateur des vill e.  
duché et prévosté d'MstamiJes pour no.stre dict sei gneur  
Koy et monseigneur le duc dudict Hstanipes », d'un  
Sbine-kt-Oisb. — S'rtï g.  
 
 
 
contrat passé devant Jean Venard, notaire royal à  
Saclas et aux environs, aux termes duquel un échang e  
est conclu, aux conditions suivantes, entre le curé  de  
la paroisse, « Messire Antoine Piscot », le seigneu r de  
Boissy-Tourneville, et les habitants de la localité ,  
d'une part, et Etienne Scarin, charron, d'autre par t.  
Le curé abandonne à celui-ci « une maison à demeu-  
rer, qui est le lieu presbitéral dudict Abéville, o ù ledict  
sieur curé est demeurant, couvert de thuille, assis   



audict lieu, devant l'églize dudict lieu, dans le c arre-  
four, tenant d'une part et d'un bout au cimetière  
dudict lieu, d'autre part à la rue, et d'un bout su r  
ledict carrefourg, itetn le jardin dépendant dudict   
presbitaire assis dans ledict carrefour ». 11 reçoi t en  
contre-échange d'Etienne Scarin « une maison à  
 
demeurer, ce consistant en chambre à feu  
 
avecq le jardin y joignant, aussy cloz de murs, le  
tout en un tenant assis au village dudict Abéville,   
tenant d'une part à Nicolas Perrier, d'autre part  
à la rue dudit Abéville qui va à Arencourt, d'un  
bout sur un carrefour et rue qui est derrière  
l'église dudict lieu », à charge d'acquitter les ce ns  
et droits seigneuriaux. 11 septembre 1633. — Vente  
par divers à « Messire Bonnaventure de Lespinay ..  
curé d'Abbéville, d'un héritage sis en cette loca-  
lité et tenu à cens « du sieur marquis de Melvrier,   
à cause de sa seigneurie de Javersy et de la Grant-   
Court ». Témoins: «Jean Perrier, précepteur des  
enfifens de la paroisse », et « Nicolas-Jean Duches ne,  
serviteur domestique dudit sieur ». 30 mai 1644. —  
Procédures entre M'« Bonaventure de Lespinay, curé  
d'Abbéville, d'une part, et M'^'' Cosme de Savary, « sei-  
gneur de Javercy, en la parroisse d'Abeville », d'a utre  
part, ce dernier se portant demandeur en la cause  
< par faulte de payement des arrérages de cens et  
aultres droictz seigneuriaux que ledict seigneur de   
Javercy a droict de prendre et percepvoir par chacu n  
an sur la maison et lieu presbitéral d'Abéville et d'avoh*  
passé déclaration desdictz droilz » ; — sentence en   
faveur du demandeur ; 1648-16.50. — Donation faite à  
la cure d'Abbéville par M''" B. de Lespinay, ancien  curé  
de cette paroisse, d'un héritage et jardin en la mo u-  
vance du seigneur de « Javersy », et ce « à la char ge  
que les curez dudit Abéville seront tenus par chacu n  
au dire et célébrer à l'intention dudict sieur de L espi-  
nay, le 14" jour de juillet, un obit », 3 février 1 650  
 
ou 16.56. — Autres procédures au sujet des cens et  
droits seigneuriaux entre la fabrique, d'une part, et  
■ (lame Françoise Simon, veuve de M™ Nicolas CoUin,  
j vivant con.seilier du Koy, secrétaire et controll eur  
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général de l'extraordinaire des guerres, dame des f lefs  
et seigneurie d'Abéville, Javercy et Petit Gotinvil le,  
tant en son nom que comme mère et tutrice de Louis  
Collin », 1669-16-4.  
 
G. iSi. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.  



 
1735. — Ableiges [Paroisse Saint-Martin de]. —  
Fondation faite par Messire « Gilles-Marie de Mau-  
peou, chevallier, comte d'Ableiges et de La Villene uve-  
St-Martin, conseiller d'État, doyen de l'un des qua r-  
tiers de Messieurs les maîtres des requêtes de l'Hô tel  
du Roy, seigneur de Cliamblay et autres lieux », et   
par dame « Catherine Jubert de Bouville », sa femme ,  
d'un service des morts qui devra être célébré à per pé-  
tuité en l'église d'Ableiges, avec vigiles, messes et « un  
Libéra à la fin dudit service autour de la représen ta-  
tion qui sera mise au milieu du chœur de laditte  
église ». Ils donnent à cet effet à la fabrique « u n hor-  
loge garny de ses roues et mouvements de fer, avec la  
cloche sur laquelle le marteau dudit horloge avoit cou-  
tume de frapper, pesant laditte cloche soixante-dou ze  
livres de métail », le tout estimé 150 livres, ains i que  
différentes sommes et redevances, 17 octobre 1735.  
 
<;. 133. (Liasse.) — 1 pièce, parcbemiu : 42 pièces , papier.  
 
1746-1787. — Aiii.is {Payrnsse Saint-Pierre et  
Sainl-Paid de]. — Baux parle curé, « Maître Claude  
Pillas », et par les marguilliers de la paroisse d' Ablis,  
de pièces de terre ai)i)artenant à la fabrique, 17X 3-  
1784. — .\utre d'une maison sise en la Grande-Rue,  
a près la porte de Chartres », et de 3 minots de te rre  
en une pièce au terroir d'Ablis, « vis-à-vis la cha pelle  
de la Madelaine », 1787. — Mémoires et reçus produi ts  
à l'appui des comptes des marguilliers, 174()-1748 ; —  
reçus donné.s par F. .lamelin, « religieux cordelie r,  
prédicateur stationnaire ", reconnaissant avoir tou ché  
11 livres pour l'honorain- dos sermons par lui prêc hes  
pendant le carême de 1717, « plus 12 fagots et 38  
autres fagots qu'on m'a payé en argent, 7 livres 12   
sol» », par le vicaire, les chantres, les bedeaux, les  
enfants de chfuur, par Oangnard, « maistre des peti tes  
écoles de la paroisse d'Ablis », SO octobre 1747.  
 
••. l.M. (Lirnie.^ — 1 pièce, pnpii'r.  
 
1716. — AuAiNviLi.K [Paroisse Saint-Denis ite .  
— Heçu donné par le curé do la paroisse, ■■ <>li. Gon ■  
 
 
 
doùin », pour une somme payée aux marguilliers de  
la paroisse dAdainville à titre de rachat et rembou rse-  
ment de rente, 1716.  
 
G. 435. ^Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1789. — AiGREMONT [Paroisse Saint-Éloi de]. —  
Bail par M''^ Félix Denyau, prêtre, « curé prieur d e  
St-Éloy d'Égremont près Poissy », et par les margui l-  
liers de la paroisse, de terres appartenant à la fa brique  
et situées aux lieux dits Martinval, le Fond de l'é glise,  
la petite Coste, 1789.  
 
G. -436. (Liasse.) — 2 pièces parchemin; 2 pièces, papier.  
 



1781-1787. — All.\inville [Paroisse Saint-  
Pierre de]. — Baux par les marguilliers de la fabri que  
d'Allainville, avec le consentement du curé : — d'u ne  
maison « sise audit AUainville, servant cy-devant d e  
logement pour la maîtresse d'écoUe dudit lieu », 17 81 ;  
— de pièces de terre sises aux terroirs d'Allainvil le et  
de Soupplainville, 22 mai 1787. — Bail fait à Franç ois  
Boutroùe, laboureur, par M" Toussaint Pigeon, curé  
de la paroisse, de terres labourables dépendant « t ant  
de la cure que de la messe matutiiiale », ainsi que  des  
dîmes grosses et menues, 20 juin 1787. — Liste des  
terres appartenant à la cure et de celles appartena nt  
à « la messe matutinalle ».  
 
G. 4:î7. (Liasse.] — 6 pièces, parchemin; 1 pièce, jKipier.  
 
1552-1786. — Alluets-lf,-Hoi [Paroisse Saint-  
Nicidas des]. — Bénédiction par l'abbé d'Abbécourt,   
Pierre Le Courtillier, à la requête de Pierre de La   
Croix, prêtre, vicaire de l'église paroissiale des AUuets-  
le-Roi, « de Allodiis Régis », et à celle de Pierre   
Sevestre et Louis Chevalier, marguilliers, du cime-   
tière de la paroisse qui avait été profané par un  
attentat, 3 février 1552. — Baux passés par le curé  et  
par la l'alirique au profit de M" Jean-Baptisto Luc as,  
l)rocureur fiscal de la prévôté des Alluets-le-Roi,  1782 ;  
de François Berchon, laboun^ur, 1783 ; de François  
Laine, 1784 ; de Charles Le Compte, 1784 ; de Louis   
Havanne, 1785 ; de Luc Kve, 17H(>.  
 
G. «S. (Liasse.) — 3 |.iè.'c», p.ipi.'r.  
 
1785-1789. — Amiim;\ ii.i.i'; [Paroisse Saint-Dono-   
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tien el Sninl-Rogatlen de]. — Baux par le curé et l e  
margiiillier eu charge de terres appartenant à la  
fabrique et situées aux terroirs d'Anibleville, Cha ussy  
et autres lieux, 1785 et 1790 ; — bail par le curé  
U'Ambleville, « chapelain titulaire de la chapelle de  
Sainte-Marie de Magnytost », d'une pièce de terre  
dépendant de cette chapelle, située au terroir « d' Har-  
chemont, lieu dit la Champagne, près la vallée Gath e-  
K rine », 1789.  



 
G. i39. (Liasse.] — 2 pièces, papier.  
 
1783. — AxDiLLY [Paroisse Saint-Médard de]. —  
Marché conclu par les curé, marguilliers en charge,   
syndic et principaux habitants de la paroisse d'And iliy  
avec les sieurs Etienne Gaudiveau et Charles Gaudi-   
veau, maîtres fondeurs de cloches à Paris, « rue du   
Bon Puis », pour la fonte des « trois cloches de ce tte  
parroisse, qui sont cassées ». Il sera pour ce payé  450  
livres, 6 juillet 1783 ; — pesée des cloches.  
 
G. -i-iO. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; .S pièce s, papier.  
 
1722-1757. — Andrésy [Paroisse Saint-Germain  
de]. — Notification par le bailli de Conflans-Saint e-  
Honorine, prévôt, juge et garde de la prévôté d'An-   
drésy, Jouy-le-Moutier et hameaux en dépendant, de  
la vente faite à Antoine Aumont, marchand, par « Me s-  
sire Joseph .Sage, prestre, curé de la paroisse de  
Saint-Germain d'Andrésy, Silvain Pinot et François  
Dupuis le jeune, marguilliers à présent en charge e t  
comptables, .lean Paindebled et autres, anciens mar -  
guilliers de laditte église, et encore Nicolas Mass ot,  
sindic en charge pour la présente année », d'une pl ace  
située devant l'église « attenant la principalle po rte  
d'icelle à costé gauche en entrant, apartenante à l aditte  
 
église et fabrique, n'estant d'aucun utilité et ne  
 
raportant aucun fruit », 19 avril n'22. — « Nécrolo ge  
des messes hautes et basses de fondation que doit  
acquitter i)endant cliaque année Monsieur l'ancien  
chapelain et depuis 1731 le second vicaire de la  
paroisse St-Germain d'Andrésy déservant la chapelle   
de Notre-Dame de l'Orette établie et bénitte le neu f  
may, jour de la Translation St- Nicolas en l'année 15...,  
en la vallée de Morcourt, dépendante de la parroiss e  
d'Andrésy, ledit nécrologe fait par les soins de Me s-  
sin- Jacques-François Raymond, pr<\lre, chapelain d e  
l'église de Paris, bachelier de Sorbonne et curé de  la  
 
 
 
paroisse St-Germain d'Andrésy en 1742. » — Délibé-  
ration prise en l'assemblée des fabriciens au sujet   
d'une sentence rendue par le prévôt d'Andrésy con-  
damnant la fabrique à payer au sieur Louis Roy,  
maçon, « les ouvrages par lui faits à la maison vic a-  
riale», 5 juin 1757; — envoi de ladite délibération   
par le curé de la paroisse, « Raymond », 11 juin.  
 
 
 
G. 441. (Liasse.) —  
 
 
 
pièces, papier.  
 
 



 
1621-1788. — Angervilliers [Paroisse Saint-  
Éliennc de]. — Extrait fait en l'an VI d'une délibé ra-  
tion aux termes de laquelle, le 26 septembre 1621, les  
marguilliers et habitants d'Angervilliers, reconnai s-  
sant que « M"'» Jacques Bouhier, propriétaire des  
domaines (lors) seigneuriaux dudit Angervilliers,  
avoit fait beaucoup de réparations et augmentations   
très utilles et nécessaires à l'église dudit lieu e t sans  
lesquelles elle estoit en péril érainant, entre aut res  
refait à neuf le maistre autel fourny et posé un ta bleau  
représentant Jésus-Christ sur la croix, fait bastir  de  
fond en comble hors oeuvre une chapelle dédiée à  
Notre-Dame, fait peindre icelle en or et azur tant en  
voûte que bas côtés, posé un tableau représentant l a  
Nativité de Notre-Seigneur, qui est d'un grand prix ,  
fait faire toutes les recherches de la couverture d u  
corps de la ditte églize, Tavoir fait blanchir et e nduir  
du haut en bas, fait bastir à costé du chœur et de fond  
en comble un revestierre pour serrer les ornements,   
fait recarier la plus grande partie de ladite égliz e, fait  
[leindre le chœur jusques à la ceinture et balustre , fait  
faire une closture de menuiserie pour séparer le  
choeur de la nef de laditte église, fait clore de m uraille  
le jardin du presbitaire, joignant laditte église, touttes  
lesquelles réparations et augmentations montoient à   
plus de trois mille livres tournois, au payement de  la-  
quelle somme il estoit impossible tant à la fabriqu e  
qu'aux habitants de satisfaire », considérant aussi   
qu'il a cédé au jardin du presbytère une certaine q uan-  
tité de terrain , lui accordent en retour différent es  
pièces de terre et le droit, pour lui et sa famille ,  
« tant lui que ses successeurs », de « passer à tra vers  
le jardin dudit presbitaire pour conduire de son ch â-  
teau en l'église dudit Angervilliers par la chapell e  
Notre-Dame ». — Baux par les marguilliers en charge   
ou par le curé de terres appartenant A la fabrique ou à  
la cure, 1778-1787. — Traité intervenu entre M"" Fr an-  
çois Fleury, curé d'Angervilliers, d'une part, et L ouis  
Girard, manouvrier, d'autre part, ce dernier s'enga -  
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géant à « lever pour et au proffit dudit M-^^ Fleur y,  
rendre en sa grange dîmeresse, tasser en icelle, pe n-  
dant l'espace de neuf années,... tous les grains et  fruits  
que ledit M'''' Fleury a droit de lever en l'étendu e du  
territoire et paroisse dudit Angervilliers, même ce lle  
des vins rendus en ces caves et scelliers ». l'SS.  
 
G. 442. (Liasse.) — 1 cahier de 6 feuillets, papier .  
 
1711. — Argenteuil [Paroisse Saint-Denis dr.  



— Presbytère. Vente faite par « Messire Hiérosme  
Dargouges, chevalier, seigneur de Fleury et autres  
 
lieux, conseiller du Roj', lieutenant civil de la v ille,  
 
prévosté et vicomte de Paris », et par dame Marie-  
Françoise-Adélaïde de Creil Bournaizeau, sa femme,  
au profit des habitants du bourg d'Argenteuil, d'un e  
" maison seize audit bourg d'Argenteuil, en la rue des  
Prêtres, près l'église, consistante en deux corps d e  
logis attenant l'un l'autre »; — la présente vente est  
faite en réalité à M. Denis Aubry, conseiller du Ro i,  
trésorier général de son argenterie, qui abandonne  
l'immeuble aux iiabitants d'.Vrgenteuil « pour serv ir à  
faire un [iresbyterre qui leur manque », et {"i fin  d'ob-  
tenir d'eux la cession d'un « fossé, un mur et une pe-  
tite ruelle, contenant le tout quatre-vingt-Jix toi ses  
de longueur sur cinq toises un quart de largeur ». 1"11 .  
 
• >. 443. (Liasse.) — 29 piècps, parchemin ; 93 piè ces, papier.  
 
1670-1788. — Rentes. Titres : d'une rente de T  
livre.s-2 sols constituée en IG'O par Simon Pothero n, et  
autres, au profit d'Etienne Latinoix, vigneron à Ar -  
genteuil, et due à la fabrique par Etienne Potheron  et  
consorts, en 1780; — d'une rente de (i livres, assi se sur  
une maison « rue et porte .Sannois », et léguée par  De-  
nise de Fresne, femme de Jean Lhérault, vigneron, à   
charge "l'un obit à perjiétuité, l'na ; - - d'une r ente de  
•25 livres due, en \1~'>, i)ar Renoit Lévesque, Mar ie-  
Louise Touzelin et consorts ; extrait du testament de  
Jean Doubemon, domestique au monastère de Saint-  
Louis de l'oissy, et de Martine Couvreux, sa lemme,   
not); acquisition d'héritages à charge de la rente,   
lG'.»7-m5 ; — d'une rente de 16 livres 10 sols sur di-  
ver.s héritages formant 50 perches; trans[i()rt île  la  
rente fait, en 1700, par rlenioiselle Glande Rrusli -,  
v<iive de Denis de Laultie, en son vivant chef d'éc han-  
Honneric de Madame la iJanphinc, en considération d t-  
quoi la fabricpie fera « diri! et célébrer à iter|i étuité  
toUK les premiers dimanches de chacun mois, à com-  
 
 
 
mencer du mois prochain, en la chapelle de la Vierg e  
érigée en laditte esglise une messe basse de Reqv.i ern  
pour le repos de l'àme dudit deffunt sieur de Lauln e,  
comme aussi une autre messe basse de Requiem par  
chacun an à perpétuité le quinzième décembre, jour de  
son déceds, et à la fin de chacune desdittes messes  qui  
sera ditte à l'heure de huit par le prestre sacrist ain de  
laditte église, il sera aussi dit un De Profundis s ur son  
tombeau, estant au devant et dans la nef d^icelle c ha-  
pelle » ; titres nouvels, 1700-1786; — d'une rente de  
•20 livres constituée en 17'20 au profit de la fabr ique  
par Jacques Collin, Anne Potheron, sa femme, Edme  
Nicolle, Marguerite Potheron, sa femme, demeurant à   
Argenteuil, n^20-n87; — d'autres rentes de 6 livres   
4 sols, 40 livres et 7 livres, de 1728 à 1788.  
 
G. 444. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  



 
1716-1787. — Baux par le curé et les marguil-  
liers de terres appartenant à la fabrique, de 1716 à  
1787. Curé : « M''^ Pierre-Marie Le Guen ^), 1782 e t  
1784 ; marguilliers en charge : Jean Dreux, 1716 ;  
Jean Chevillard, officier de la Reine, 1764; Franço is  
David, 1767; Claude-Laurent Fontaine, 1773; Jean-  
François Collas, 1787.  
 
G. i4j. (Liasse.) — 14 pièces, parchemin ; 11 pièce s, papier.  
 
1647-1784. — « Confrérie de la Charité des hom-  
mes » établie « en la chapelle de Saint-Michel du C har-  
nier, dépendante de l'église parroissiale d'Argente uil ».  
Titres : — d'une rente de i livres duo à la confrér ie  
par François-Pierre Samson, carrier, en 1784, et co n-  
stituée originairement, en 1647, n par noble homme  
Jean Philon, sieur du ^'oiage, receveur général du do-  
maine de la souveraineté de Chasteau-Regnault ».  
demeurant à Paris, rue des Deux-Portes, actuelle-  
ment présent en sa maison d'Argenteuil ; — d'une  
rente de W livres 10 sols, 1718-1784 ; — d'une rent e  
de 2 livres 7 sols due en 177:5 par François Noél L ucas,  
vigneron.  
 
G. llfi. (Liassi'.) — 9 pièces, |>ai'ch.'iniii : V!  pièr(>s, paiiicr.  
 
1609 1775. — « Confrérie de la Passion » érigée  
" en l'église de Saint-Denis d'.Vrgenteuil ». — Tit res  
de diverses rentes dues à la Conlréru' de la Passio n de  
IGO'.t à 177.').  
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G. 447. [Liasse.) — '2 pièces, papier.  
 
1785-1789. — « Chapelle de Saint-Pierre ou Saint-  
Père ». — Bail par M'" Jean-Jacques Gervais, prêtre   
du diocèse de Rouen, chanoine de l'église collégial e de  
Notre-Dame d'Écouis, même diocèse, et chapelain de  
Saint-Pierre ou Saint-Père à Argenteuil,à Jean Quen -  
tin Delagroue et Pierre Chaillou, gendre Lliérault,  d'une  
maison ainsi que de divers héritages, 1785. — Plan du  
prieuré de Saint-Père d'Argenteuil , approuvé, le 9   
mai 1789, par « Fouquet, titulaire de Saint-Pierre  



d'Argenteuil «.  
 
 
 
G.  
 
 
 
(Liasse.) — 3 pièces, parcliemiii ; 9 pièces, papie r.  
 
 
 
1723-1777. — Arnouvh.le [Paroisse Saint-Ai-  
gnan de]. — Fondation d'une école par M. François  
Cosson, curé de la paroisse. Acte d'assemblée des h a-  
bitants, convoqués à l'issue des vêpres, et à laque lle  
assistent François Guillotin, syndic, Pierre Thibau lt,  
marguillier en charge, pour entendre la lecture d'u n  
« projet de donation que M" François Cosson, prêtre ,  
curé de cette paroisse, est dans l'intention de fai re à  
l'églize et fabrique d'icelle d'une maison sise aud it lieu  
 
d'Arnouville, en la grande rue, et un petit jardin »  
 
ainsi que de dix arpents de terre en 39 pièces, « p our  
établir à perpétuité en la maison cy-dessus désigné e  
une école publique et gratuite pour l'instruction d e la  
jeunesse de ladite paroisse et surtout des garçons par  
un prêtre ou par un laïque capable de saine doctrin e,  
de vie et mœurs irréprochable, et approuvé, s'il es t jugé  
nécessaire, par Monseigneur l'évesque de Chartres » ,  
•2 juillet 1775. Acte d'assemblée des habitants du lieu  
du Breuil, « issue des vespres de l'églize succursa le  
de Saint-Gilles du Breuil, annexe de la paroisse de   
Mantes-la-Ville », et à laquelle assistent Jean Let 'evre,  
marguillier en charge, Denis Lecomte, second mar-  
guillier, Louis Boulland, sindic, convoqués [)0ur e n-  
tendre la lecture d'un projet de donation que M''" Fran-  
çois Cosson, curé d'Arnouville, se propose de faire  à  
la fabrique du Breuil, d'une maison en la grande ru e,  
ainsi que de 25 perches de terre au terroir de Bois -  
Robert, ladite maison devant « servir à perpétuité d'é-  
cole pour l'instruction de la jeunesse dudit lieu d u  
Breuil et des hameaux voisins et surtout des gar-  
çons », 2 juillet 1775. .\cte d'assemblée des habit ants  
d'Arnouville, lesquels, « |)révoyant que luditte do na-  
ti(n) |n Vst| pas suflisantepour vivre un maitro d' écolle.  
 
 
 
attendu que les maîtres d'écolle qui viendront en c ette  
paroisse seront tenus et obligez d'enseigner, montr er  
à lire, écrire aux enfants de cette paroisse, tant gar-  
çons que filles, le tout gratis et sans pouvoir pré tendre  
aucun payment », déclarent qu'à l'avenir il sera pr is  
chaque année sur les deniers et revenus de la fabri que  
50 livres qui viendront se joindre à ladite fondati on,  
« nous réservant, nous habittans, le droit d'avoir nos  
voix pour la nomination d'un maître d'écolle, sans que  
les curez à l'avenir puissent en mettre un de leur chef  
sans le consentement desdits habittans, » 9 mars 17 77.  



Lettres patentes aux termes desquelles M''" Françoi s  
Cosson est autorisé à faire les deux donations dont  il  
s'agit, sous la réserve que les contrats ne pourron t être  
passés que par-devant un notaire de Mantes, avril 1 777.  
— Copie délivrée en 179-2 par le curé J. Marchand, du  
contrat de fondation de l'école d'Arnouville passé à  
Mantes, le 21 septembre 1777 : « Ledit sieur curé d o-  
nateur désirant après son décès avoir à perpétuité part  
aux prières publiques des fidèles, il sera tous les  di-  
manches de l'année dit à toujours à la messe l'orai son  
pro Defunclis à son intention, et en outre il sera dit  
et célébré chaque année en l'église paroissiale dud it  
 
lieu d'Arnouville six messes basses de Requiem;  
 
le président de l'école dira et fera répéter par le s en-  
fans de l'école, tous les jours à la fin de la clas se du  
matin et du soir, V Angélus et l'oraison propre au son  
de la cloche avec un Requiem œternam, le verset et  
l'oraison Deusvenirr, et tous les samedis et veille s des  
fêtes de la Très-Sainte Vierge il conduira tous les  en-  
fans en bon ordre à l'église devant l'autel du Rosa ire,  
pour y chanter tous à genouil l'antienne du temps a vec  
son oraison et l'oraison p)-o Defunclis ». — Titres   
concernant la propriété des biens affectés à l'écol e,  
1723-1750.  
 
 
 
G. 449. (liiasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1784. — Arpajon [Paroisse Saint-Clément de]. —  
Bail fait à Nicolas Molière, vigneron, par M'" Fran çois-  
Marie Guinchard, prêtre, bachelier en théologie, cu ré  
d'Arpajon, et par Madeleine Brisset, « administratr ice  
en charge de la confrérie de la Vierge », d'un arpe nt  
de terre labourable et une pièce sise au terroir d' Kgly,  
« chantier de la Marette », 1784.  
 
G. 4Ô0. (Liasse.) — ï pièce, papier.  
 
1782. .VitKONViLLii. [Paroisse Sainl-Pierre et  
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Saint-Paul de]. — Bail par le curé, M. Claude-Josep h  
Mùrel, à Pierre Dennery, laboureur, de 10 arpents e t  
demi de terre, en plusieurs pièces, sises aux terro irs  
d'Arronville, Héréville, Margicourt, Amblaiaville e t  
environs, provenant du domaine de la cure, 1782.  
 
 
 



G. 451. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, p apier.  
 
1784-1788. — Arthies [Paroisse Saint-Aignan  
de]. — Baux de terres et héritages appartenant à la   
cure et fabrique de l'église de Saint-Aignan d'Arth ies,  
faits par M""^ Charles-Louis Gravet, curé, et par D avid  
Thomas, tonnelier, 1784 et 1788.  
 
G. 452. (I.iasse.1 — 1 pièce, papier.  
 
1788. — Athis [Paroisse Saint-Denis de]. — Bail  
par Paul Louvet, marguillier, demeurant à Mons,  
paroisse d'Athis-sur-Orge, de 13 quartes de vignes,   
sises aux lieux dits « Pilouray » et « Grande-Rue » ,  
1788.  
 
G. 453. (Liasse.) — 1 cahier de 15 feuillets, papie r.  
 
XVIIl" siècle. — .\ttainville [Paroisse Saint-  
Martin de]. — Inventaire des titres de la fabrique de  
Saint-Martin dWttainville, dressé au xviip siècle. Les  
cinq premiers feuillets du manuscrit sont gravement   
endommagés. La plus ancienne des pii'-ces inventori ées  
remontée l'année Uô'.) : la plus récente est de 17" 2"2.  
.\cte.s et mentions présentant un intérêt particuli er : —  
legs à la fabrique d'.Vttainville par « fou Messire  Roger  
d'Orléans, en son vivant prestre chapelain, demeura nt  
à Maffliers », 1507 ; — Jean Cachet, tabellion à Mo is-  
selles, 1540; — Jean Bridault, ' marchan<l, tailleu r de  
robhes, demeurant audit lieu dWttainville >-, 1.j04  ; —  
maison appelée « le four à ban ", 15('>4; — attesta tion  
de 1 la dédicace de l'église d'Attainville, faitte par Mon-  
seigneur Henri Le .Meignen, i''vé(iue île Dignes, p ar  
laquelle ce prélat certilie à tous ceux qu'il appar tiendra  
que le dimanche neuf se|)tembre de l'année mil cini i  
cent .soixante-seize, à la prii^rede Monseigneur l' évéque  
de l'ari.s, il a dédié et consacré l'église pamissl ale de  
Saint-Martin d'Attainville et trois autres autels é levcx  
••n laditle église, en pré.sence de religieu.ses pe rsonnes,  
Jean rlu Corroy, sous-prieur, Jacques d'Orléans, pr o-  
cur' IIP, Simon Carré, .son parent, Jean Hossignol et  
 
 
 
Josse Leconte, religieux célestins du couvent de Pa ri.s  
et seigneurs temporels dudit Attainville, assisté d e  
vénérables et discrettes personnes, Noël Tissier, c uré  
dudit lieu, et Denis Tissier, son vicaire, et encor  en  
présence d'une grande quantité de paroissiens de la ditte  
église », 9 septembre 1576 ; — Biaise Cachet, tabel lion  
d'Attainville, 1581 ; — Jean Rousseau, tabellion d' At-  
tainville, 1584; — Michel Tardu, tabellion d'Attain -  
ville, 1600 ; — Pierre Guillot, greffier et tabelli on  
d'Attainville, 1638 ; — Simon Vallet, tabellion d'A t-  
tainville, 1660 ; — testament de M'^^' Antoine Dagn eaux,  
curé d'Attainville ; legs laits par lui à la fabriq ue d'At-  
tainville et aux <( religieux, ministre et couvent de  
Saint-Jean-Baptiste de Montmorency, de l'ordre de l a  
Sainte-Trinité Rédemption des captifs, et en cette prin-  
cipale considération et de la mémoire de feu mes de ux  
oncles qui ont été de cet ordre, sçavoir le R. P. D a-  



gneaux, décédé à Marseille, et qui a commencé là po s-  
session de laditte maison de Saint-Jean-Baptiste, e t  
du R. P. Charles Dagneaux, mort è*Cerfroy, et qui a   
grandement augmenté laditte maison et efforcé de  
faire progrez et célébrer ledit ordre comme premier   
vicaire général commandé par Monseigneur le cardina l  
Bandini et tous deux profez de la maison de Saint-  
Michel de Pontoise », 1665; — donation à la fabriqu e  
par Robert Boudet, officier de la Reine, demeurant en  
cette paroisse, 1681 ; — Louis Flament, greffier et   
tabellion au Plessis-Gassot, 1696 ; — Jacques Briol at,  
greffier et tabellion d'Attainville, 1698 ; — inven taire  
des meubles de l'œuvre et fabrique de Saint-Martin  
d'.Vttainville, 1656.  
 
 
 
G. 454. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 4 pièces,  papier.  
 
1572-1621. — Procuration passée par-devant Jean  
Cachet, tabellion juré d'Attainville, aux termes de   
laquelle les habitants de cette paroisse, du consen te-  
ment lie Jean Dorléans et Jean Du Corroy, religieux   
et procureurs des Célestins de Paris, seigneurs du lieu,  
donnent pouvoir à Jean Tiphaine et Pierre Vacher,  
marguilliers, de recevoir les deniers dus à l'églis e, et  
s|»(''cialeinent, « veu et considéré par lesdits co nsti-  
luans que on a nécessairement affaire d'argent pour   
besongncr et faire parfaire le bastimont encommansé  à  
faire à ladicte esglize le plus brief que faire se pourra,  
.uiltrenii'nt est en grant danger de choir et tumbo r  
tout entièrement ou la plus grande partye d'icelle »,  
ilcmprunter jusqu'à concurrence de la .somme de  
1.800 livres tournois, 8 août 1.57"i. - Sentence re ndue  
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par le bailli d'Attainville, qui condamne Pierre Ti phaine  
l'aîné et Jean Damoisellet à payer aux marguilliers  de  
la fabrique la somme de 87 livres 4 sols 9 deniers tour-  
nois dont ils se trouvaient reliquataires en qualit é  
d'anciens marguilliers, 14 janvier 1574. — Copie de   
déclaration de 48 arpents de terre pour l'entretien  de  
la chapelle et d'un chapelain, 1577, à laquelle est   
annexée la copie d'un arrêt du Parlement du 24 mai  
1376. — Délivrance faite par « M"'"' Philippe Dangu e-  
chin, seigneur de Congerville en Beausse, segrétair e de  
la Chambre du Roy, demeurant à Paris, rue du Tem-  
ple », comme exécuteur testamentaire de damoiselle  



Louise Le Grain, sa femme, du legs fait par celle-c i à  
l'église d'Attainville, pour la fondation d'un obit  qui  
devra être célébré à perpétuité le 20 août, après a voir  
été « enregistré et immatriculé au martirologe d'ic elle  
église » ; 1()20-1621.  
 
G. 455. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin ; 3 pièces,  papier.  
 
1585-1767. — Échange d'héritages conclu entre  
Jean Guillot, marchand à « Actainville », d'une par t,  
Guillaume Guillot et Geneviève Tiphaine, sa femme,  
d'autre part, 1606. — Vente par Anne de Saulge, veu ve  
de Guillaume Guillot, à la fabrique d'Attainville, stipu-  
lant par Cosme Mabillot, marguillier en charge, ave c  
le consentement de M'" Antoine Dagneaulx, curé, de  
pièces de terre sises aux lieux dits La Bataille, l a  
sente de Belloy, Launoy, etc., 22 janvier 1636. —  
Baux de terres de l'église d'Attainville, faits : —  au  
profit de Jean Tiphaine, marchand laboureur, par  
M''' Noël Tissier, curé de la paroisse, 1585; — au profit  
de Jean Tiphaine et de Michelle Ferry, sa femme, pa r  
M'" Mathurin Macé, curé, 1592 ; — au profit de Nico -  
las Rousseau, laboureur, par M" Antoine Dagneaulx,  
curé, 1C5G; — au prolitde divers autres jusqu'en 17 74.  
— Déclarations des terres de la cure, 1()27 et 1767 .  
 
i'<. ■456. (Liasse.) — 5 pièces, parçlieniiii : 63 pièces , pai)ier.  
 
1632-1789. — XcAes divers passés par M™ Antoine  
Dagneaulx, curé d'Attainville, maître ès-arts en l' iîni-  
versité de Paris, et procédures engagées par lui, n o-  
tamment contre les Célestins de Paris, seigneurs du   
heu, et contre le prieur coramendataire du prieuré de  
Saint-Martin des Champs, 1632-1657. — Requi^te pré-   
sentée au Parlement par M'" Robert Le Vaillant, lic en-  
cié en droit, curé d'Attainville, lequel, ayant " r emar-  
qué de grands désordres arrivés tant au subject de ce  
 
 
 
que on avoit pas eu soing d'entretenir le bastiment  de  
l'esglise, qu'on l'avoit laissé tomber et démolir e n  
partie, que parce qu'on avoit faict de mauvais empl oya  
du revenu de l'œuvre et fabricque de ladicte église   
d'Attinville », demande à faire assigner les débite urs  
comptables envers la fabrique ; arrêt, 1667. — Rach at.  
et amortissement de 150 livres de rente constituée au  
profit de l'œuvre et fabrique de Sainte-Croix de la   
Cité : acte passé à cet eflTet entre le « sieur Pie rre Des-  
vignes sieur du Tertre, maistre barbier, baigneur e t  
perruquier à Paris, François Houdayer, maistre plom -  
bier et fontaynier à Paris, et M'" Geoffroy Chastel ain,  
procureur en la Cour du Parlement, demeurant aux  
environs et parroisse Sainte-Croix de la Citté, au nom  
et comme à présent marguilliers d'icelle église », d'une  
part, et Robert Boudet, sous-gouverneur des pages d e  
la Reine, demeurant à Attainville en France, au nom   
de la fabrique de cette paroisse, d'autre part, 167 8. —  
Bail fait à Etienne Delacour, laboureur, de tout et  tel  
droit de dîme appartenant au prieuré de Saint-Marti n  
des Champs sur les territoires d'Attainville et de Mois-  



selles, 1706. — Déclaration par M''"' Jean Roland,  
licencié en théologie de la Faculté de Paris, curé d'At-  
tainville, d'une pièce de terre contenant un arpent ,  
appartenant à la fabrique, en la censive de « M'" J ac-  
ques Bérenger de Bourg-Robert, conseiller du Roy,  
substitut de Monseigneur le procureur général au  
Grand Conseil, seigneur de plusieurs fiefs, terres et  
seigneuries assi.ses es paroisses de Montsoult et M ois-  
selles et es environs », à la charge ci-après : « L edit  
sieur Bérenger, comme successeur et représentant  
Pierre et Simon de Gournay, Jean Deley, Robert Pied   
de Fer, Messieurs de La Salle et autres, ses prédéc es-  
seurs, propriétaires desdits fiefs et seigneuries, a droit  
de prendre, par luy ou son procureur, sur le maître   
autel de laditte église d'Attainville, par chacun a n, au  
jour et feste Notre-Dame de la Chandeleur, immédia-   
tement après l'offrande faite ledit jour en laditte  église  
paroissiale, plein poing de chandelle de cire », 17 51.  
— Mémoire de travaux de serrurerie exécutés au vica -  
riat d'Attainville ; — reçus, 1788-1789.  
 
 
 
G. 457. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiii.  
 
1784. — AriiKHi:KNviLi,E [Pmvtsse SaitH-Oi(en  
de]. — Bail par le marguillier Mathieu Monnier à La u-  
rent Deberry, vigneron, de pièces de terres sises à   
.\ubi'rgenville et à l''i)on.o, aux lieux dits Les Loges,  
Brisefert, la Noue-Bouchard, etc. 1784.  
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r, 4-.«. 'Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 53 pièces , papier.  
 
1723-1785. — AuFF.^RGis [Paroisse Saint-André  
jj,\ _ Procédures au sujet de la perception des dîm es :  
— entre Micliel Bethemont, prieur curé d'Aufifargis ,  
d'une part, et Louis Guezet, prêtre, curé des Essar ts,  
d'autre part, le premier se disant seul décimateur de  
la paroisse, et prétendant que « depuis l'année 171 5  
qu'il est pourveu dudit prieuré-cure du Fargis, il a  
tousjours été en plaine et paisible possession de d îmes  
sur partie de plusieures pièces de terres labourabl es  
scizes au champtier de la Bourbonnerie », l'723 ; —   
entre M--' Ambroise-Augustin Le Roy, prieur curé  
d'Auffargis, d'une part, et le sieur Claude Gombaul t,  
curé du Perray et de Vieille-Église d'autre part, 1 *756-  
1-57; — entre le même, d'une part, et M" Gérard,  
curé des Essarts-Le-Roi, gros décimateur par moitié   
en cette paroisse, et l'archevêque de Paris, gros d éci-  
mateur pour l'autre moitié, comme prieur du prieuré   
de Saint-Magloire, d'autre part, 1757 ; — entre le  



même et le fermier du sieur Claude Berché, à raison   
du refus par celui-ci «de la dixme des bourgognes,  
luzernes et foins qu'il a semez dans la Bourboiieri e...  
Il est évident [que ce fermier] n'est que l'instrum ent  
de l'orgueil, de l'avarice, disons plus, de l'injus tice de  
son maître qui, non content de posséder une fortune  à  
laquelle il ne devoit pas s'attendre, loin d'en ren dre  
des actions de grâces à celui de qui il la tient, c ouvoit  
encore avec plaisir l'idée de grossir son revenu av ec  
une dixmc qui depuis que Cliarlemagne, roy de Franc e,  
a fait une loi dans les états de payer la dixme, a réel-'  
lement été payée au curé du Fargis, qui ose le dire   
tout liault, travaille à se rendre capable de servi r de  
plus en plus l'église, à l'édifier, et qui n'est re devable  
de sa place qu'à ses travaux » ; — pièces diverses  
produites à l'occasion de ces démêlés. — Requête  
présentée à l'intendant par les habitants de la pa-   
roisse d'Aufl'argis et de son annexe Saint-Bi^noist ,  
lesquels « exposent qu'eu égard à la proximité liu  
château de Saint-Hubert, à la qualité de leur terre ,  
ils se voient de jours en jours hors d'état d'exé-  
cuter vos ordonnances au sujet de la taille que vou s  
leur avez inijiosée. Monsieur votre subdélégué .sça it  
parfaitement que ladilte paroisse n'est composée qu e  
lie pauvre» Inboun-urs et journaliers, que la idusp nrt  
.:• ■- l'Tro.'s h'K/'re.s qu'ils cultivent dans ladilte iia-  
• du Fargis ne rapportent que très peu au delà de  
 
la semence qu'il n'y a dans laditte paroisse ni  
 
commerce ni Industrie, que d'ailleur l'on y a coupé   
 
 
 
des routes pour les plaisirs de Sa Majesté et que t ous  
les jours l'on y tire des carrières, ce qui affaibl it con-  
sidérablement le territoire ». Sans date. — Certifi cat  
de la remise au greffe du bailliage de Montfort-  
l'Amaury des registres des baptêmes, mariages et sé -  
pultures de la paroisse d'Auffargis, 1747-1757. — M ise  
aux enchères et adjudication des bancs de l'église,   
1752. — Correspondance et affaire relative aux rap-   
ports existant entre le curé d'Auffargis, M'^' A. L e Roy,  
et les religieux de l'abbaye des Vaux-de-Cernay. « 11  
y a longtems, Monsieur, que l'ordre de Citeaux, sou s  
prétexte de ses privilèges, tâche de soustraire jus -  
qu'aux liabitans de ses fermes à la juridiction des  or-  
dinaires. Les évêques, par toléreiice, permetent qu 'ils  
administrent les sacremens de pénitence et d'extrêm e  
onction et qu'ils fassent faire la pasque dans leur s  
églises à tous ceux qui demeurent dans les enclos d e  
leurs monastères, et il y a pour cela dans chaque a b-  
baye un religieux qu'ils nomment curé. Ce religieux   
n'est pas curé en titre, il n'en a que la dénominat ion :  
il en fait cependant les fonctions, sans approbatio n de  
 
l'ordinaire Monseigneur l'évèque de Chartres doit  
 
arriver demain, je lui communiquerai votre lettre,  
aftîn qu'il tâche, de concert avec M. l'abbé de Bro glio,  
d'arrêter cette contestation naissante et d'empêche r  



les religieux de venir exercer leurs fonctions dans  son  
diocèse. Je ne crois pas qu'il soit d'humeur à le l eur  
permettre sans rien dire », 17511. — Imprimés diver s :  
déclaration du Roi «portant règlement pour les re-  
commandaresses et les nourrices», 1715; ordonnance  
de police concernant ce qui doit être observé par l es  
nourrices de la campagne, 1737 ; arrêt du Conseil  
d'Etat du Roi contenant règlement pai- rapport aux  
registres des baptêmes, mariages et sépultures et à  la  
communication qui en sera donnée par les curés,  
vicaires et desservants des paroisses aux fermiers des  
Domaines de Sa Majesté, 1746, etc. — Bail parle mar -  
guillier en charge avec le consentement du curé,  
« M" Simon Bourgeois ■>, de la ferme dénommée « le  
Buisson », moyennant 820 livres de loyer, 1785.  
 
 
 
159. (l.i.isst?.) — 2 piècp», p  
 
 
 
u'i'IuMiiin  
 
 
 
1 pièce, papii'C.  
 
 
 
1788. — Aui.N.\Y-suR-MA.ui,nBE [Paroisse Sainl-  
ÉHenne de]. — Maux luir les marguilliers de la pa-  
roisse « de Saint-IOtlcnne d'Aunez s annexe dEpùne,   
lie terres appartenant à la fabrique, aux lieux dit s  
<• les trois Croix, ou In pointe des Anglais », ter roir de  
M.iule, «la valli'e d'Aumv, • ■, .. Mauxsamedy », « dor-  
lii'-rc 11- moulin de la Cliausst'c », etc. 1788.  
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G. 460. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiii ; 2 pièces , papier.  
 
1689-1786 — AuTHON- LA -Plaine [Paroisse  
Saint-Auliin de]. — Copie du décret d'érection et f on-  
dation de la chapelle de Notre-Dame de Lorette, au  
hameau du Plessis-Saint-Benoist, paroisse d'Authon-   
la-Plaine, en titre de bénéfice. M''^ Antoine Barré ,  
bourgeois de Paris a, par deux contrats de 1689 et  
1690, « fondé à perpétuité des écoles pour l'instru ction  
de la jeunesse de l'un et l'autre sexe au hameau du   
Plessis-Saint-Benoist, paroisse d'Authon-en-Beauce,   
diocèse de Chartres, auquel lieu du Plessis, distan t de  
laditte paroisse d'une lieue ou environ, il a, sous  le bon  



plaisir de Monseigneur l'évesque de Chartres, fait  
bastir une chapelle et un logement pour le chapelai n,  
lequel sera obligé de tenir chez lui les écoles de gar-  
çons tous les jours ouvrables, tant matin qu'après  
dîner, et d'y enseigner gratuitement les pauvres pe r-  
sonnes dudit lieu, de quelques âges qu'ils soyent, qui  
voudront y aller, et de leur apprendre leur catéchi sme,  
à lire, écrire, servir et chanter à l'église comme aussi  
les principes de la langue latine à ceux desdits pa u-  
vres personnes qui en seront capables », et «destin é  
une maison pour loger une maîtresse d'école, laquel le  
sera tenue d'enseigner aussi gratuitement dans ladi tte  
maison les pauvres filles et femmes dudit lieu, de  
quelques âges qu'ils soyent, qui voudront aller aux dites  
écoUes, et de leur apprendre à lire et écrire, aime r et  
servir Dieu ». Entre autres charges, « le chapelain  sera  
tenu de distribuer auxdits enfans, chacun mois, par   
forme d'aumùne et de présent, la somme de dix sols  
auxdits enfans qu'il jugera plus modestes, plus ass idus,  
ou qui auront plus de besoin ». Pour l'accomplissem ent  
du tout, le sieur Barré a donné à laditte chapelle,  au  
chapelain et à ses successeurs la somme de 420 livr es  
de rente perpétuelle à prendre sur la terre de Bau-   
dreville ; il s'est réservé [lour lui et ses succes seurs le  
ilroit de patronage laïque sur la chapelle ainsi qu e le  
droit de nomination du chapelain et de la maîtresse   
d'école. — Sentence au profit du curé d'Authon-la-  
l'iaine au sujet de réparations urgentes à faire da ns la  
maison presbytérale et lieux en dépendant, 1()94. —   
Bail d'héritages appartenant à la fabrique, 1780.  
 
 
 
('. 401. (Liasse.) — (i pièces, parcliemin ; 4 pièc es, papier.  
 
1642-1763. — Ainoun.LKT [Paroisse Notre-Dame  
dc\. — Echange d'héritages conclu entre Claude  
 
SEI.NE-ET-O18E. iJLHlE G.  
 
 
 
Glizière, vigneron, d'une part, et M^« Louis « Houz e »  
et Pierre « Gohard », curés d'Autouillet et de Vill iers-  
le-Mahieu, au nom et comme exécuteurs testamen-  
taires de M'" Jacques Lefebvre, en son vivant curé  
d'Autouillet, d'autre part, 1642. — Titre nouvel pa r  
Jacques Philippe, vigneron, 1644; — autres par la  
veuve de celui-ci, 1682; par Bernard Philippe, 1683 ;  
par Pierre Soyer et Catherine Philippe, 1709. —  
Extrait fait en 1804 d'un acte « passé devant Pelle tier,  
notaire en la branche d'Autouillet résident à Ellev ille  
le quatorze juin mil sept cent vingt deux, contrôlé  à  
Orgerus, dont la minute existe au notariat de la- v ille  
de Montfort-I'Amaury », d'où il appert que les curé  et  
marguilliers ont baillé à rente à Pierre Hébert, ma ître  
d'école à Autouillet, une maison et différents héri tages.  
 
— Titre nouvel de 15 livres de rente au profit de l a  
fabrique contre Vincent Soyer et Marguerite Aumont,   
sa femme, 1750. — Vente par Pierre Philippe,  



vigneron, et Marie-Anne Douillet, sa femme, « à  
M'« Louis-René Pinson, écuyer, chevalier de l'ordre   
royal et militaire de S'-Michel, argentier ordinair e de  
la petite écurie du Roy », représenté par son fils  
« ÎA.'" Louis Pinson de Ménerville, écuyer, argenti er  
ordinaire de la maison et écuries de Madame la Dau-   
phine et de la petite écurie du Roy en survivance,  
étant ce jour en son château dudit Authouillet », 1 762.  
 
— Vente d'héritage chargé d'une rente au profit de la  
fabrique faite par Jacques Soyer, Anne Hébert et  
Guillaume Hébert à François Treiiet, concierge,  
receveur du château de Thoiry, 1763.  
 
G. 462. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1744. — Auvers-Saint-Georges [Paroisse Sainl-  
Gcorges de]. — Copie délivrée en 1793 des lettres  
royaux portant la date du 27 octobre 1744, au sujet   
d'un legs de 100 livres de rente fait au maître d'é cole  
d'Auvers par Gilles-Joseph Morel, prêtre, « prévôt  
dudit Anvers », en son testament du 12 janvier 1744 .  
 
G. 463. (Liasse.) — 11 pièces, parcliemin ; 7 pièce s, papier,  
ilont un cahier île 31 pages.  
 
1704-1788. — Auveh.s-.si;k-Oisi.; [Paroisse Nolrc-  
Darne de]. — Copie collationnée des titres relatifs  à la  
fondation et à l'érection de la chapelle de Butry, sur  
« la requeste présentée par les habitans du hameau  
de Butry, parroi.sse d'Auvers, vicariat de Pontoise  <> :  
enquête et dépositions de M'° Jacques de Monthiers,   
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chanoine de Saint-Mellon, lequel, ajant été interro gé  
« si véritablement il y a nécessité d'avoir une cha pelle  
et la messe les dimanches et festes audit Bulry », a  
déclaré que oui, « parce qu'ayant esté noury de lai ct  
audit Butry, il a bonne connoissance que ledit Butr y  
est esloigné dudit Auvers d'une bonne demie-lieue e t  
que ledit hameau de Butry est composé de quarante  
six feux ou familles »; de François de Ségur, qui s ait  
« que le hameau de Butry est composé de cinquante  
trois feux » ; d'André Alliot, chirurgien à l'Isle- Adam,  
de yi'" Pierre Clerson, curé de Vigny et doyen de  
Meulan; déclaration de M""» Claude Motte, prêtre,  
prieur curé d'Auvers, lequel consent « très volonti ers  
la construction de laditte chapelle demandée par le s  
paroissiens au hameau de Butry, pourveu que lesdits   
habitans ne se croyent pas par là dispensés de leur s  
obligations et devoirs parroissiaux et que !e prest re  
qui célébrera la messe soit et demeure toujours dan s  



le droit commun c'est-à-dire dépendant de luy », et c. ;  
 
— érection de la chapelle « suivant les instruction s de  
deffunt Claude Paulmier, portées en son testament p assé  
par-devant Geoffroy et son compagnon, notaires au  
Chastelet de Paris, les neuf et onze octobre de l'a nnée  
dernière mil sept cent trois, par lequel il aurait dotté  
laditte chapelle d'une somme de dix mil livres tant   
pour laditte construction que pour l'establissement   
d'un prestre qui y dira la messe lesdits jours de  
dimanches et fesles et d'un maistre d'école », 1"04 .  
 
— Baux des dîmes et de divers héritages passés par  
M" Nicolas -Louis Osmont, prieur curé d'Auvers,  
l^'B, par M-"^ François-Claude Morisseau, prieur cu ré,  
l~éHl-\liiô. par Jean-Barnabé Cliadrin et Jacques  
Papin, marguilliers en charge, llHô-nSS.  
 
 
 
G. 16i. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1784. — AvERNKS [Paroisse Saint-Lucien de]. —  
Copie authentique d'un bail fait en ITSl par Franço is  
Potel, niarguillier en charge, au profit de Pierre et  
Louis Thibault, de divers liérita^cs sis aux terroi rs  
d'Avernes, de Frémainvilli', de (ladancourt et de  
Tliéméricourl, appartenant à la fabrique.  
 
 
 
fi. 4fli. (Liasse.) — 4 piùcp», parrlieiniii.  
 
1755-1788. — IlAii.i.i;i i/'umisse Salnt-Marl'ni  
ar . — Contrat iiar-ilevanl notaires à Paris, aux t ermes  
duquel « Demoiselle Marie-Théréze Oiraud «, lilh  
 
 
 
majeure, demeurant à Paris, quai de l'école, parois se  
Saint-Germain-l'Auxerrois, « désirant procurer aux  
pauvres filles de la paroisse de Saint-Martin de Ba illet  
en France, diocèse de Paris, l'instruction nécessai re »,  
déclare fonder en cette paroisse « une école de cha rité  
pour les filles seulement, en laquelle ne seront re çus  
aucuns garçons, de quelqu'àge que ce soit, mais où se-  
ront admises préférablement les filles de ladite pa roisse  
et ensuite celles des paroisses voisines, pourvu to utes  
fois qu'elles n'excèdent pas le nombre de soixante  
en tout, auxquelles sera montré à lire, écrire, cal -  
culer; et seront instruites de la religion catholiq ue,  
apostolique et romaine par la maîtresse qui sera  
nommée », laquelle se conformera aux règlements  
suivants : La maîtresse n'admettra dans l'école auc uns  
garçons, ni durant les heures de classe ni après. L es  
filles reçues auront au moins cinq ans. La maîtress e  
ne se chargera d'aucune occupation en dehors de son   
école, « à laquelle elle s'appliquera entièrement».  Elle  
fera le catéchisme aux filles, auxquelles il sera d is-  
tribué des prix à Noël et à Pâques. Ces prix ne  
pourront être que « des livres imprimés avec appro-   



bation et privilège du Roy, et surtout le Nouveau  
Testament avec les notes de M. Mesanguy, l'abrégé d e  
l'Ancien Testament par le même auteur, l'instructio n  
de Pénitence dédiée à Madame de Longueville, la pet ite  
vie des Saints avec des pratiques, le catéchisme de   
Montpellier et autres semblables ». Elle ne souffri ra pas  
« qu'aucune lllle de l'école, sous quelque prétexte  que  
ce puisse être, se trouve aux danses, si par malheu r il  
y en avoit dans le lieu ». Elle commencera la class e,  
en été, le matin à huit heures, en hiver à neuf heu res;  
la classe reprendra l'après-midi à deux heures; cha que  
classe durera trois heures. Elle ne donnera congé  
qu'une fois la semaine, et « abrégera le plus qu'el le  
pourra les vacances », qui « ne pourront être de pl us ^  
d'un mois, tout au plus ». Elle enseignera et instr uira  
gratuitement toutes les filles de l'école, etc. A c et effet,  
la fondatrice donne à la paroisse, représentée par le  
curé, « W" Daniel-Etienne Vigiej' ». et par deux  
niai-guilllers, une rente de 105 livres 17 sols '.)  deniers.  
D'autre part, le curé déclare qu'il appartient à la dite  
école 50 livres de rente. 13 janvier l'755. — Titre s de  
rentes au profit des " maître ou maîtresse d'école de la  
paroisse de Baillet», 1765; des curé et marguillier s  
de la même paroisse, » pour être payé au maître  
d'écolle de la paroisse », noO; de la fabrique, « c e  
accepté par M"^ Mcrnard Cardon, curé de la paroisse   
 
Saint-Martin de liaiilet-en-France, étant ce  
 
jour à Paris », 17H8.  
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G. 466. (Liasse.) — -i pièces, pardiemiii ; 1 pièce , papier.  
 
1755-1788. — Baillv [Paroisse Saint- Sulpice  
de]. — Bail d'une maison sise à Bailly, « sur la  
grande rue et au dessus de l'église », ainsi que de   
16 perches de terre, le tout chargé de rente au pro fit  
de la fabrique de Bailly, 1155. — Partage de biens  
immeubles se trouvant dans les mêmes conditions,  
1772. — Bail emphytéotique fait au Roi par la fabri que  
représentée par M"« Franrois Desforges, curé de la  
paroisse « de Bailly dans le grand parc de Versaill es »,  
de 7 arpents 1 quartier de terre en 6 pièces, 1777.   
— Bail par M™ François Desforges, curé de Bailly,  
« diocèse de Chartres », et par Nicolas Dubreuil, m ar-  
guillier en charge, de différentes pièces de terre appar-  
tenant à la fabrique, 1788.  
 
G. 467. (Liasse.) — I pièce, parchemin ; 2 pièces, papier.  
 
1718-1783. — Ballancourt [Paroisse Saint-  



Martin de]. — Cession par Pierre Noël, pêcheur,  
demeurant à Corbeil, à Mamert Poulet, maréchal,  
d'une pièce de terre chargée de 30 sols de rente fo n-  
cière au profit de la chapelle de Saint-Spire de  
Palleau, 1718. — Titre nouvel par Adrien Mouchet,  
laboureur à Ballancourt, lequel, au nom et comme  
marguillier en charge de « la chapelle Saint-Spire de  
Palluau », reconnaît que cette chapelle tient en la   
censive du duché de Villeroy l'héritage suivant : «  La  
chapelle de Saint-Spire, avec la place qui l'enviro nne,  
contenant dix sept perches,... chargés de 3 deniers   
de cens », 1756. — Bail parle marguillier en charge   
de la fabrique de Saint-Martin de Ballancourt à Mar in  
Dezerville, vigneron, de 5 quartiers de terre, fric hes  
et roches, sis au terroir de « Ballencourt, chantie r  
dit Sous le mont », 1783.  
 
G. 468. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1783-1784. — Bali.ainvillikus [Paroisse Saint-  
Jacques et Saint-Pliilippe de\. -- Extraits collati on-  
nés de baux de pièces de terre sises aux « chantier s  
du Cliéno bnïlé, du Rouillon, de la Voie des peu[)l es,  
de la Porte au brun, de la Bataille, des Blancs Man -  
teaux », faits en 1783 et en 1784, par les curés et  raar-  
guilliers de Ballainvilliers, au profit de II. Le V asseur  
et Geneviève Verdier, sa femme, et de .l.-B. Boulon  et  
M. V. Lambert, sa femme.  
 
 
 
G. 469. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1787. — Banthelu [Paroisse Saint-Géréon de]. —  
Bail de terres appartenant à la fabrique de Banthel u,  
situées aux terroirs de Banthelu, Le Plessis, Cléry ,  
Mézières et autres lieux, fait par le marguillier e n  
charge au profit de Joseph-Jérôme Bouteille, consei l-  
ler du Roi en l'Élection de Chaumont et Magny, 1787 .  
 
 
 
G. 470. (Liasse.) — I pièce, parchemin: 8 pièces, p apier.  
 
1638-1794. — Bazainville [Paroisse Saint-Ni-  
colas de]. — Inventaire, dressé en l'an II, des pap iers  
de la fabrique de Bazainville, et conformément aux  
dispositions duquel les pièces composant le présent   
article ont été classées. — Vente par Charles Picli ard à  
Claude Mouchard, tonnelier à Behoust, de différente s  
pièces de terre chargées de 4 livres 13 sols de ren te  
envers l'église de Bazainville, 1680. — Titre nouve l au  
profit de la fabrique, passé en 1790 par Pierre Moy er.  
demeurant à Guignonville, comme détenteur de 164  
perches et demie de terre. — Titres de propriété de   
50 perches de terre labourable en la paroisse de Pr u-  
nay-le-Temple, dont il est passé déclaration, en 17 62,  
par Jacques Boutillier, agissant en qualité de marg uil-  
lier de la fabrique de Bazainville ; ~ testament de  De-  
nise Folleville, femme Bourlier, en 1680. — Titre d e  
propriété d'un demi-arpent de terre « derrière la t our ■> ;  



testament de Marthe Tixier, 1638. — Titre de pro-  
priété d'un demi-arpent de terre « au Bocquet » ; t es-  
tament et legs de Jeanne RagouUeau, veuve Bourlier,   
1653. — Titre de propriété d'un demi-arpent de terr e  
au lieu dit « Touche-bord » ; don fait à la fabriqu e par  
Etienne, René et André Le Noble, frères, héritiers de  
Jean Le Noble, leur frère, inhumé à Orgerus, d'un  
demi-arpent de terre au lieu dit ■< la barrière de la  
Troche, terroir dudit Bazainville », en la censive des  
religieuses de Iloudan, 1675. — Testament de Pierre   
Couret, laboureur, demeurant au Breuil de Bazain-  
ville, 1670. — Déclaration des terres appartenant à  la  
labrique de l'église de Bazainville et tenues en ce nsive  
de « Louis-Marie de Frischman de Rosemberg, prêtre,   
bachelier en droit canon de la Faculté de Paris, pr ieur  
comniendataire du prieuré de Saint-Georges de Ba-  
zainville et en celte qualité seigneur spirituel de  la  
terre et seigneurie dudit Bazainville et dépendance s  
et d'un lief situé à Serville, lieu dit Laniarre-du -bout.  
dépendant de la seigneurie dudit Bazainville >•. Le s  
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terres indiquées en la présente dëclaration montent  à  
la quantité de 30 arpents 85 perches de terre labou -  
rable et de 5 arpents 3 perches de pré et pâture. L es  
cens dus s'élèvent à « 2 livres 7 sols 5 deniers ma ille  
obole pitte une poulie et un chapon », payables les   
cens en argent le jour de Saint-Remy et la volaille  le  
jour de Noël. Fait à Bazainville, par-devant Jacque s  
Jean, notaire du bailliage de Bazainville et arpent eur,  
commis pour la confection du terrier, en présence d e  
M" GratienReray <> Mailler », curé de la paroisse, de  
François Lemaitre, fermier et receveur de la seigne u-  
rie, et de Pierre Bouchard, maître d'école du lieu.  1770.  
 
 
 
n. 471 . (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 2 pièces , papier.  
 
1773-1792. — Bazemont [Paroisse Saint-Iliers  
de]. — Baux par les marguilliers Jean-Louis Massieu ,  
ma, Charles Masson, 1785, Guillaume Cheval, 1788,  
Guillaume Labbé, 1792, des terres appartenant à la  
fabrique.  
 
0. 472. (Liasse.) — lô pièces, parchemin ; 220 pièc es, papier.  
 
1577-1790. — Beal MONT -. SUR -OisK [Paroisse  
Saint-Laurent de\ — Contrat intervenu entre M'^ Ro-   
bert Chefdeville. curé de Saint-Laurent de Beaumont ,  
Anselme " Domilier », conseiller du Roi, président  
lieutenant particulier au bailliage de Beaumont, Ph i-  



lippe Berthelot, substitut du procureur du Hoi au b ail-  
liage, Claude Dupré, marguillier en charge , d'une  
part, Marie « Domilier • , demeurant à Paris, et Ni co-  
las a Domiliers », écuyer, conseiller du Roi, maiso n et  
couronne de France et de ses finances, d'autre part ,  
au sujet de l'exécution du testament de Catherine  
• Domiliers ■• portant la date du 8 octobre 1078 ; rente  
de îiOO livres, 1701. — Titres concernant des im-  
meubles chargés de rentes au profit do la fabrique,  de  
l.'y.n à 1700; maison sisi' à Bi;auniont, « rue du Pot  
d'étain », appartenant à Jean-Martin Bignon, 1772;  
liolellerie du Grand-Cerf tenue par Jean-Guillaume  
Hridault, pâtissier traiteur. I7K7; maison rue haut e  
de la Vallée, occupée en IT.iO par Marji'-Jeanne Mi -  
clielle Maldiaire, lingère. — Déclaration passée pa r M'"  
Nicolas-tJiarles o Domilliers », écuyer, chevalier de  
l'ordre de Saint- Louis, demeurant à Paris, actuell e-  
ment en sa maison de campa;;ne de Beaumont, et par  
demoiselle Fran<;oi»e-Suzanne " Doriiilliers », sa so-ur,  
lesquelH reconnaissent qu'en qualité d'hi'ritiers d e leur  
 
 
 
père, Claude Domilliers, ils sont redevables d'une rente  
au profit de l'église de Beaumont, 1766. — Pièces a n-  
nexes des comptes des années 1782-1784. — Procé-  
dures entre les curé et marguilliers de Saint-Laure nt  
de Beaumont et M^ Jean-Pierre Charles, l'un des gre f-  
fiers du bailliage de Pontoise à l'occasion du règl e-  
ment des frais causés par la démolition d'un « peti t  
clochera flèche bâti sur le chœur de l'église », 17 79-  
1786. — Bail de terres appartenant à la chapelle de   
Saint-Roch, 1784.  
 
 
 
G. 473. (Liasse.) — 1 cahier, de 8 feuillets, papie r,  
et 1 pièce, papier.  
 
XVIII" siècle. — Prieuré de Saint-Léonor. —  
Inventaire des titres et pièces du prieuré de Saint -  
Léonor, fondé au château de Beaumont-sur-Oise. Le  
mai 1791, « M' Bailly, homme de loy à Beaumont-  
sur-Oise et fondé de la procuration du sieur prieur  de  
Saint-Léonor a déposé les titres et pièces énoncées  en  
l'inventaire cy-dessus. » — Note au sujet des titre s du  
prieuré.  
 
<".. 474. (Liasse.) — 2 pièces, papier; 1 cachet.  
 
1766. — Spiritualité. — Permission donnée par  
l'évéque de Beauvais à M''" Claude Boucher, prêtre du  
diocèse de Paris, doyen des conseillers de la Grand '-  
Chambre du Parlement, chantre en dignité de l'églis e  
collégiale et paroissiale de Saint-llonoré, prieur com-  
niendataire du prieuré de Saint-Léonor de Beaumont,   
ayant représenté « que la châsse qui contient les o sse-  
mens et reliques de Saint-Léonor placée dans la  
chapelle diidit prieuré de Beaumont est défectueuse  et  
tombe en vétusté », de transférer lesdites reliques  dans  
une nouvelle châsse, 29 juin 1766; — procès-verbal  



constatant la translation : « Avons fait l'ouvertur e  
d'une vieille châsse de bois doré, contenant les re -  
liques de Saint-Léonor, consistant en trois os de l a  
cuisse et d'une jambe et deux petits sachets, dont l'un  
renferme des os du crâne (it l'autre plusieurs osse mens  
 
i[\ii jinroisscnt avoir échapé du feu ; avons remis   
 
dans une iiouvi'lii' châsse sur un coussin de satin  rouge  
les trois ossemens de la cuisse avec une inscriptio n  
jiortant morceau di: la cuisse, scellé de nos armes  par  
les deux bouts et arrêté par un ruban rouge, et deu x  
autres petits sachets de même étoffe, dont l'un ren -  
fi-rme les ossemens du crâne portant rinscri[tlion  
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morceau du crâne, et l'autre avec l'inscription plu -  
sieurs ossemens, l'une et l'autre inscription scell ée de  
nos armes par les deux bouts ». Signatures du curé de  
Beaumont, M. Vignon, du vicaire, M. Ladam, du prêtr e  
habitué, M. Clément, du curé de Persan, M. Tous-  
saint ; signature et cachet aux armes de Claude Bou -  
cher, l" juillet 1766.  
 
 
 
G. 475. (Liasse.) — 21 pièces, parchemin : 23 pièce s, papier ;  
fragments de 2 sceaux ; 3 cachets.  
 
1567-1704. — Personnel. — Prises de possession  
par les prieurs et pièces y annexées. — Jean de Sai nt-  
André. Réparations à faire au prieuré et comptes av ec  
les fermiers. Sentence concernant les réparations :   
« Maistre Jehan de Saint-André, prieur du prieuré d e  
Beaumont-sur-Oize », représente « qu'il n'est prieu r  
que depuis trois ou quatre ans en ça, que de son te mps  
lesdictes desmolitions ne seroyent advenues, ains l ong-  
temps au préceddant, et ce par les entreprinses de  
plusieurs particulliers de ladicte ville de Beaumon t,  
qui auroient basty contre les principalles muraille s de  
ladicte prieuré et, en ce faisant, myné, sutté et d es-  
moly les fondemens en plusieurs endroitz », 1567 ; —  
autre, entre le môme, « clianoyne en l'église de Pa ris,  
prieur du prieuré de Beaumont-sur-Oyse », et Pierre   
Vaultier, marchand à Beaumont, au sujet de la « Vis i-  
tation d'un piliier prétendu par ledict Vaultier es tre  
en péril éminent w, 1576 ; — compromis et sentence  
arbitrale entre Jean de Saint-André et Pierre de Sa int-  
Leu, marchand à Beaumont, « naguère fermier dudict  
prioré », 1579 ; — transaction entre le même et les   
héritiers de Pierre Billoré, en son vivant receveur  du  
prieuré, 1587. — Charles de Vie. Prise de possessio n  



du prieuré par le procureur de « M''" Charles de  
Vie, abbé de La Nouvelle, pourveu de Nostre Saint  
Père le Pape du prieuré de Saint-Léonor de Beau-  
mont », 24 mars 1637. — Ilardouin de Pérélixe.  
Prise de possesssion par le procureur de « M''" Ila r-  
douin de Péréfixe, prêtre du diocèse de Poitiers,  
docteur en tliéoiogie de la Faculté de Paris », pou rvu  
dudit prieuré par le cardinal de Richelieu, prieur  
de Saint-Martin-des-Champs, 23 avril 1637. —  
Besnard de Rézé. Prise de possession par « M'" Guil -  
laume Besnard sieur de Rézé, clerc et conseiller du   
Roy nostre sire en sa cour de Parlement à Paris»,  
l" février 1638. — Adam-Simon Lescuj-er. Prise de  
possession et résignation, 1684. — Barjot d'Auneuil .  
Prise de possession en 1685 ; — commission du Grand   
 
 
 
Conseil pour assigner les débiteurs et censitaires,   
1690 ; — réparations au prieuré ; arrêt rendu au pr ofit  
de « Ârchambault-François Barjot d'Honeuil, chanoin e  
de la Sainte-Chapelle à Paris, prieur du prieuré de   
Saint-Léonnard, fondé au chasteau de Beaumont-sur-  
Oyse », 1687-1694. — Collation du « prieuré de  
Vieuxvy et de Dangeau. son annexe, ordre de Saint-  
Benoist, diocè.se de Chartres », en faveur de M''' Barjot  
d'Auneuil, 1699 ; — compte des recettes et dépenses   
présenté en 1704 à M"'" A.Fr. Barjot d'Auneuil.  
 
G. 476. (Registre.) — In-foUo ; 37 feuilles, papier .  
 
1736. — Temporel du prieuré. Plans. — Plan du  
prieuré de Saint-Léonor de Beaumont-sur-Oise, appar -  
tenant à « Messire Claude Boucher, prieur dudit pri euré  
et conseiller de la Grand'Chambre du Parlement de  
Paris», ainsi que des maisons et héritages en relev ant,  
le tout, divisé « en vingt -cinq plans », dressé pa r An-  
toine Prévost, notaire et arpenteur royal de la vil le et  
comté de Beaumont, demeurant à Cliambly [Oise], en  
1736. — 1" plan. Château et prieuré. — 2" plan. Rue s  
du Perron et de l'Abreuvoir. — 3« plan Rue de la  
Vallée. — 4" plan. Rue de l'Église et rue du Coche.  —  
5« plan. Rue des Lombards. — 6" plan. Rue du Bois,  
Saint- Jacques de Richebourg, marché au Jeudi. —  
7« plan. Rue Florence. — 8'^ plan. Rue Hideuse. —  
9» plan. Rue de la Tournelle et chemin de Paris. —  
10» et 11'' plans. Saint-Roch et les maisons de san té. —  
12" plan. Cantons de Saint-Père, la Croix des banni s,  
le Four à chaux et la Mardèle. — 13'" plan. Cantons  de  
Notre-Dame-des-Champs et la Croix Saint-Imbert. —  
14° plan. Canton du Marché-Jeudy. — 1.5° plan. Cant on  
de la Chevée. — 16° plan. Cantons de la Pierre, la Lo-  
gette, la Croix-Neuville, les Maréchaux, les Martev i-  
gnoles. — 17° plan. Cantons du Clos Dubus et de la  
Fontaine. — 18° plan. Canton de la Mairie. — 19' pl an.  
Canton de l'Ile du vieux pont. — 20° plan. Canton d es  
prés de Tourry. — 21° plan. Cantons du Bas Caillouo t  
et du Cornoiller. — 22" plan. Cantons du Caillouet et  
du Haut Caillouet. — 23'^ plan. Canton de Mongrilïo n.  
— 24" plan. Canton du « Gros hestre ». — 25° plan,  
Canton Toto. — Viennent ensuite : — le plan du  



« lii'f Binette », au terroir de Morancy [Oise], 3 feuilles;  
le plan de pièces de terre sises à Cliambly [Oise],  2  
feuilles ; le plan de pièces de terre sises :\ Mora ngles  
[Oise], 2 feuilles ; le plan de pièces de terre sis es au  
Mesnil-Saint-Denis [Oise], 1 feuille; un plan d'im-   
meuble et de prés sis à Persan, 2 feuilles; un [ila u  
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d'une maison située à Champagne, 1 feuille ; un pla n  
d'une pièce de terre sise au terroir de Bernes, 1 f euille.  
 
G. 477. (Registre.) — In-folio; 9 feuillets, [lapie r.  
 
1736. — Plan, arpentage et mesurage des terres et  
prés du prieuré de Saint-Léonor de Beaumont sises a ux  
terroirs de Bernes, Bruyères, le Mesnil-Saint-Denis ,  
Morangles, Persan, le tout exécuté en 1736, par An-   
toine Prévost, notaire, arpenteur royal du comté de   
Beaumont à Chambly. Aux armes de Claude Boucher,  
prieur.  
 
G. 478. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin ; 1 pièce, papier.  
 
xn" siècle-1569. — Privilèges, droils, cens et  
revenus. Chauffage. — Charte du comte de Beau-  
mont, Mathieu II, faisant savoir que, du consenteme nt  
de son fils aîné Mathieu, de ses fils Philippe, Mat hieu  
et Jean, et avec l'approbation de sa femme, la com-   
tesse Alice, il a fait les donations suivantes à l' église  
de Saint-Léonor de Beaumont et aux moines qui y  
servent Dieu : droit d'usage dans ses bois, « quanl um  
quidam asvius ad usuru eoruya affcrrc yoiuerïi in  
loco quo ipse cornes vel successores ejas sibl ad a r-  
dendum accipient quando apud Belloinontem mmi-  
serbd ; si veru alias mansinnan fecerint, vel ubi-  
cumque abie» inl, monachi tamen consueludinem  
sitam in supradicto loco semper accipient » ; une r ente  
de 15 sols, monnaie de Beauvais, devant être affect ée à  
la nourriture des religieux aux jours de la l'été d es  
saints dont les reliques sont conservéss en leur ég lise ;  
une bi^te de somme pour le service du moulin de Sai nt-  
Léonor, a ea sciUcet conditione quod baxerios alio-   
rum molendinorum monachi ad siaim niolendinuni  
nullalenus récipient n ; enfin, après son décès, < ■ lia-  
raz jiimenlorum suorum cum sequacihus svis". Té-  
moins : Pierre de Boran, « de Borrengn », Pierre, f ils  
de celui-ci, Pierre de Honquerolles, « de Roncerole s »,  
Philippe Hideux et autres. Sans date; seconde moiti é  
du XII* siècle. — Lettres patentes du roi Pliilipii e le  
Bel, au sujet du droit d'usage accordé au prieur et   
aux moines du prieuré de Beaumont dans les bois de  
BeaumrHit, '•'est-à-dire en la fonU de Carnelle, « in  



fitrrsla (juemelle*, et qui causait un notable dom-   
mage k ladite for<^t, « quasi penilus devastarl ». Les  
offIcierH royaux ayant décidé iju'en échange de ce  
droit d'usage les prieurs et reli^-ieux recevraient  an-  
 
 
 
nuellement, par les soins des forestiers de Carnell e,  
618 molles de bois à brûler, le Roi ordonne qu'il e n  
sera ainsi à l'avenir. Novembre 1293. — Sentence du   
Grand Maître des eaux et forêts dans la contestatio n  
survenue entre Jean de Saint- André, prieur de Beau -  
mont, d'une part, demandeur, et le procureur du Roi ,  
d'autre, défendeur : « Nous avons dit et disons que   
nous avons faictet faisons main levée et délivrance  du  
droict de chaufi'age par ledict demandeur prétendu en  
la forest de Carnelles et, en ce faisant, avons ord onné  
que par chacun an luy sera délivré par le maistre d es  
Eaues et forestz dudict Beaumont ou son lieutenant  
vingt mousles de bois en bois de haulte fustaye, et , où  
il n'y aura bois de haulte fustaye, sera faicte lad ite dé-  
livrance en bois taillis jusques à la concurrence e t  
équivallent desdicts vingt mousles de bois es lieux  plus  
commodes pour ledit demandeur et moins domma-  
geables pour le proufflct du Roy », 1564. — Autre, en  
faveur du même, 1566. — Sentence du Grand Maître  
des eaux et forêts dans le procès entre Jean de Sai nt-  
André, d'une part, et Marie-Madeleine de Savoie  
veuve du duc de Montmorency, usufruitière du comté  
de Beaumont, au sujet de la délivrance du bois de  
chaufi'age, 1569.  
 
 
 
O. 47y. (Registre.) — In-folio, de 54 feuillets, pa rcliemin.  
 
1528-1529. — Terriers. — Terrier de 1528-1529,  
précédé des lettres royaux présentées à «Jehan de  
Sainct-Leu, lieutenant particulier de ^Monseigneur le  
bailly et gouverneur de Beaumont-sur-Oi/.e pour le  
Hoy, nostre sire, et notaire juré pour ledict seign eur  
en la ville et chastellenie dudict lieu », par véné rable  
et scientifique personne « damp Jehan Preudhomme,  
doi;teur en théologie, prieur du prieuré Monseigneu r  
Sainct-Léonoirt, fondé ou chastel dudict Beaumont » .  
« l"'raiu;ois, par la grâce de Dieu roy de France,  
aux baillifz de Paris, Sentis, Beaumont ou leurs  
lieutenans salut. De la jiartie de nostre bien amé frère  
.lehan l'robi, docteur en théologie, religieulx pro fex  
de l'oi'dre de Cluny, prieur de Beaumont-sur-Oize,  
nous a esté exposé que, à cause de sondict prieuré,  fon-  
dacion et augmentacion membres et deppeiuiances  
d'icelluy, luy compectent et appartiennent plusieur s  
t(M-res et seigneuries, où il a toute justice et ju risdic-  
 
lion et aultres droict/ Paris, h; troisiesnie jour  
 
d'octobre l'an de grâce mil cinq cens vingt huict e t de  
iidstre règne le quator/.eiesme ». P()ss(>ssions, d roits  
et redevances : « Le lieu et pourprins dudict prieu ré  
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contenant maison à deux corps d'hostel, cours et ja r-  
dins bas et hault, cave, lieu et pourprins tout clo z et  
fermé à murs, séant audict Beaumont, tenant d'une p art  
à l'église dudict prieuré, qui est fondé de Monsieu r Saint-  
Léonoire, d'autre part aux anciennes murailles du c has-  
teau et fossez d'icelluj-, aboutissant d'un bout au sdicts  
fossez et d'autre bout sur la grand court dudict ch as-  
teau » ; plusieurs pièces de pré, une ferme ou méta irie  
à Bernes, le tonlieu le jour de la fête de Saint-Lé onor,  
« qui est tel que chascun ouvrouer dudict Beaumont  
doibt audict prieur ung denier parisis, et chascune   
personne vendant ce dict jour marchandise au marché   
dudict lieu de Beaumont doibvent aussi etsonttenuz  
paier audict prieur une obolle », le droit « de pes cher  
à harnoix et filletz en la rivière d'Oize depuis my dy de  
la veille et feste dudict jour Saint-Léonoire jusqu esau  
lendemain douze heures du matin qui sont vingt-quat re  
heures entières « ; la collation, le don et l'octro i des  
écoles de Beaumont ; le droit de percevoir chaque a n-  
née sur les dîmes de Boran un muid de blé et un mui d  
d'orge ; le droit de prendre annuellement en la for êt de  
Carnelle « 618 raosles, 50 busches pour mosle, gros   
bois » pour le chauffage ; la terre de Fresnoy-en-T helle,  
dont le prieur est « seigneur hault justicier, moie n et  
bas » ; le droit de dîme « tant de grains que de vi ns,  
grosses et menues » à Chambly et au terroir d'envir on ;  
le droit de prendre une certaine quantité de grain sur  
les grosses dîmes du Mesnil-Saint-Denis et de Moran -  
gles ; une rente de 12 mines de blé « en ladicte vi lle de  
Beaumont sur les moulins de dessus le pont dudict  
lieu » ; une autre de 50 livres 3 sols sur la recet te de  
Beaumont le jour de la Saint-Jean-Baptiste ; droits  di-  
vers à Bruyères, Boran et Nogent-sur-Oise. — Tenan-   
ciers : Jean deSaint-Leu, lieutenant particulier et  no-  
taire, Gérault Lebrun, boucher, Jean Dupont, char-  
ron, François Levoyer, boucher, Tristan Saquespée,  
Jean de Labrosse, Denis Doulceur, Jean Roger, « tix er-  
rand en linge », Jacques Masson, conseiller en cour   
laie, Marguerite Biguerel, Agnès Cotillon, Jacques  
Gracia, « cordouennier en vieiiz », Jean de Saint-V aast,  
marchand tanneur, Messire Bertrand Le Bossu, prêtre ,  
Pierre Bart, bourrelier, etc. ; — au folio 41, rect o,  
commencent les déclarations spéciales faites pour l a  
terre et seigneurie de Fresnoy-en-Telle. Censitaire s :  
Michel de Paris, Jean Servoisier, Guy Servoisier, M i-  
chault Noiret, Maître Robert CJuéroult, bachelier e n  
décret, curé de Fresnoy-en-Tliellc, Pierre Noiret d it  
Picriuedanie, Raoullet le Bouclier, Jean le Boucher ,  
Guyot Ciuérard, Ateaumet Uambert, Marguerite Pha-  
rainus. M'» Jean Pasques, Jean de Villers et autres .  
 



 
 
G. 4SI'. (Registre.) — In-quarto, folioté 2-319, pa pier.  
 
XVI* siècle. — Terrier, dont les premiers et les  
derniers feuillets ont disparu. Sans date ; xvi° si ècle.  
 
G. 481. (Registre.) — In-quarto, de 77 feuillets, p apier.  
 
XVII« siècle. — Autre terrier, sur la couverture  
duquel sont inscrites les dates de 1640-1644, et qu i  
porte sur le premier et le dernier feuillet la sign ature  
Barjot d'Auneuil. Table par ordre alphabétique.  
 
G. 482. (Registre.) — In-quarto, de 1S6 feuillets, papier.  
 
XVII° siècle. — Autre terrier, du xvii" siècle, pré -  
cédé d'une table des noms de ceux qui ont passé déc la-  
ration au présent registre. Tenanciers : M"' Antoin e  
Caron, vicaire de Saint-Laurent-de-Beaumont, Antoin e  
de Saint-Leu, Antoine de La Porte, etc.  
 
G. 483. (Liasse.) — 6 pièces, parcUemiu ; 253 pièce s, papier.  
 
1598-1774. — Déclarations. — Déclarations et piè-  
ces y relatives concernant divers immeubles sis à B eau-  
mont-sur-Oise, en la rue de la Vallée, « hôtel de l a  
Salamandre » ; en la rue « Tirepoitron », maison ap par-  
tenant à Catherine Boucher, veuve Jacques Cousin,  
maîtresse de « l'Hôtellerie de la Grosse Teste »,  
granges, maison et dépendances possédée par Claude  
Delanoiie, « maistre joueur d'instrument » ; en la rue  
des Lombards ; en la rue du Bois. « les granges de  
Montaubaa » ; au Marché-Jeudy ; en la rue de Senlis  ;  
près des murs de la ville ; 1598-1174.  
 
G. 4SI. (Liasse.) — 237 pièces, papier.  
 
1528-1783. — Déclarations et pièces y relatives  
concernant divers iiunieubles sis à Beaumont-sur-Oi se,  
en la rue Saint-Laurent, en la rue du Perron, « mai son  
où pendoit pour enseigne le Plat [d'étain], faisant  ac-  
tuellement partie de la maison et hôtellerie où pen d  
pour enseigne l'écu de France », en la rue Saint-Ja c-  
ques ; au carrefour du BelTroi ; en la rue des Veau x ;  
en la rue de l'Abreuvoir ; a en la rue Fourci Chaud ron » ;  
en la rue Saint-Jacques do Richebourg; en la rue Hi -  
deuse ; en la Grandi' Hue conduisant à l'église Sai nt-  
Laurent ; l'u la Crrande-Rue allant à Paris vis-i\- vis de  
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celle du pot dVtain ; au carrefour des Forges ; au grand  



chemin de Paris ; en la rue des Tournelles ; en la rue  
de la Juiverle ; en la rue Florence ; en la rue men ant  
du Château au Marché; en la place du Château, « par tie  
de la maison où pendoit ci-devant pour enseigne le  
Vert-Galant >-, 1528-1183.  
 
G. iSb. (Liasse.) — 2 pièces, parchemiu : 227 pièce s, papier.  
 
XVI'-XVIIP siècles. — Déclarations et pièces y re-  
latives concernant les propriétés sises en divers c an-  
tons du terroir de Beaumont-sur-Oise. Cantons : du  
haut Caillouet, du bas Caillouet, de Caillouet, des   
Crayons, de Thoury, d'Orgeval, du Clos prieur, de l a  
Pierre, de la Chevée, de Notre-Dame-des-Champs, etc ..  
xvi'-xviii" siècles.  
 
G. 486. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 378 pièce s, papier.  
 
XVI-XVIir' siècles. — Déclarations et pièces y  
relatives concernant les propriétés sises en divers  can-  
tons du terroir de Beaumont-sur-Oise. Cantons : de la  
Logette, du Clos Saint-Laurent, de Martavignolle, d e  
Tolo, de Saint-Père, de la Croix des hannis, de la Mai-  
rie, de la Fontaine, du Four à chaux, du Clos Dubus ,  
de la Mardelle, etc. xvr-xvm<^ siècles.  
 
G. 187. (Liasse.) — 351 pièces, papier.  
 
XVI -XVIir siècles. — Déclarations et pièces y  
relatives concernant les propriétés sises en divers   
cantons du terroir de Beaumont-sur-Oise. wv-  
xviii' siècles.  
 
G. *88. (Registre.) — In-quarlo, de 12 feuillets, p apier.  
 
1587-1589. Hegistredesensaisinementsetacqui-  
sillons faites en la censive du prieuré de Beaumont -sur-  
Oise jiendant les années IDHT-l.jKO. Saisine haillé c à  
Nicolas yuin, Félix llr)yau, Jean Domilliers, .Vcli illc  
Chefdeville, Anceaulme de Neufville, Manuel Taniiil icr  
et autres.  
 
 
 
it. i'i'j, l'.ojjmre. I — lii-<|uari<j, papier, png iii.' il'' I a 4j  
«•1 iIk 1 à 28.  
 
1078-1689. i:ialiln-.s.sé pour l'ain; la recette du   
j.rifcun- .-iuivant le bail lait j^ar h- prieur, .M " Barjcit  
 
 
 
d'Auneuil, en 1685; recettes et dépenses jusqu'en 1 689;  
— renseignements divers pour les années 1678-1679.  
 
 
 
0. 490. (Registre.) — In-quarto, de 34 feuillets,  
 
 
 



papier.  
 
 
 
1750-1777. — Registre des saisines baillées par le  
fermier du prieuré de Saint-Léonor de Beaumont, le  
sieur Henry Ferry, pendant les années 1750-1777.  
Actes concernant Pierre Verret, « ouvrier en poil d e  
chèvre », Nicolas Robert, vigneron, Charles Robert,   
postillon, etc.  
 
G. 491. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin ; 14 pièces , papier.  
 
XVIF-XVIIF siècles. — Mémoires et états concer-  
nant les maisons, jardins, granges et héritages qui   
relevaient du prieuré de Beaumont ; correspondance ;  
— expédition d'un arrêt du Conseil d'Ktat allouant une  
indemnité pour cession de terrain dépendant du prie uré  
à cause de la construction et de l'alignement du ch e-  
min de Beaumont à Chambly. 1769.  
 
G. 492. (Liasse.) — 121 pièces, papier.  
 
XVir-XVIIF' siècles. — Procédures contre diffé-  
rents censitaires ; pièces y annexées; saisies de t erres  
et héritages à Beaumont, Fresnoy-en-Thelle, Chambly ,  
Le Mesnil-Saint-Denis, Morancy et autres lieux,  
 
xvir-xvin" siècles.  
 
 
 
G. 493. (Liasse.) — 8 pièces, parcliemin; 152 pièce s, papier;  
i cachets,  
 
1221-1770. — Procédures contre le prieur du  
prieuré du Lay, « le sieur de La Montagne », à la  
requête de M'" Claude Boucher, conseiller au Parle-   
ment, prieur de Saint-Léonor de Beaumont, au sujet  
d'une redevance en grains jirétendue par ce dernier ;  
— extrait d'un « petit livre en parchemin, couvert  
d'une couverture de iiarchemin », d'oii il résulte (lu'à  
l'article « Confessio doiulni Jolta)inis, coDiUis d e  
JiMomonte de omnibus elcmosinis et donatioiiUms  
(pins predecessitves sui ecclesic Sancti Lconarii  
(IcdertoU », en 1221, se lit la mention : ■■ Aintd Menc-  
liuin Saticli Dionisii, in ijia)nlii(i de Laijo, se .v  
srxlnria bladi et se.v sextaria avenœ » ; — extrait   
du terrier de l.V28-l."i29 ; n-iiuéti' présentée au  Par-  
loinent par M' C'aiide Uourlier, exposant que depui s  
 
 
 
SERIE G.  
 
un temps immémorial il est en possession de percevo ir  
annuellement sur les dixmes du prieuré du Lay près  
Beaumont-sur-Oize, au jour de Saint-Martin d'hyver,   
à cause de sondit prieuré de Beaumont-sur-Oize, un  
muid de grain, savoir demy-muid de bled et demy-  
muid d'avoine, dont il a toujours exactement été se rvi  



du passé par les précédents prieurs du Lay, mais qu e  
depuis le moment où le sieur de La Montagne, prieur   
actuel, a été pourvu dudit prieuré, il lui a été im pos-  
sible de se faire payer laditte dette et redevance,  quel-  
ques réquisitions verballes qu'il ait pu faire à ce  sujet  
audit sieur de La Montagne » ; correspondance; 1221 -  
 
rno.  
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G. 494. (Liasse.  
 
 
 
30 pièces, parchemin ; 59 pièces, papier.  
 
 
 
1512-1777. — Baux. — Baux généraux du do-  
maine et des terres du prieuré et pièces y annexées .  
Baux pas.sés par : — « damp Jehan Barchère, prieur  
et administrateur d'icelluy prieuré de Beaumont-sur -  
Oize », 1512; — « damp Michel Marc », bachelier en  
théologie, prieur, 1513; — « damp Jehan Probi .-, d oc-  
teur en théologie, prieur, 1535 ; — M'« Jean de Sai nt-  
André, chanoine en l'église de Paris, prieur, 1578-   
158G ; — iP" Guillaume « Bénard, seigneur de Rezay,   
conseiller du Roy en ses Conseils et en sa Cour de  
Parlement », prieur, 1655-1683; — M""^ Archambault-   
François Barjot d'Auneuil, « abbé, chanoine de la  
Sainte-Cliapelle royalle du Palais à Paris », prieu r,  
1691-1710 ; — M'" Pierre de Vienne, « prestre du di o-  
cèze de Troye, docteur en théologie de la Faculté d e  
Paris, abbé de Saint-Martin de Xevers, conseiller a u  
Parlement de Paris », prieur, 1714-1715; — M»'' Her -  
cule de Fleury, conseiller du Roi, ancien évoque de   
Fréjus, précepteur de Sa Majesté, abbé et seigneur de  
Tournus, prieur, 1718-1722 ; — M"' Claude Boucher,  
prêtre du diocèse de Paris, conseiller clerc au Par le-  
ment, 1726-1769 ; — arpentage des terres du domaine   
fait en conséquence d'un bail de 1769, à la réquisi tion  
de Henry Ferry et de Louise-Clotilde Boulanger ; —  
bail de 1776; correspondance, 1777.  
 
 
 
— EGLISES PAROISSIALES, ETC.  
 
Jeanne, sa femme, par Frère Jean Berchère, prieur d e  
Beaumont, des héritages appartenant au prieuré et  
situés au terroir de Bernes, notamment de « une ma-   
sure et lieu assis près ledit lieu de Berne, où il y a  



grant apparissance de y avoir anciennement eu grans   
maisonnage, avec les jardins et lieux appartenans e t  
appendans à icelle masure appelée communément le  
lieu de la ferme du prieuré audit lieu de Berne, qu e  
l'en souloit communément nommer la granche dudit  
prieuré ». Redevance fixée : « Cinq muis de grain d e  
ferme, les deux pars blé, le tiers avoine à la mesu re  
de Beaumont, ledit blé bon et souffisant, les deux pars  
fourment et le tiers soile, demi mine de poix et de mi  
mine de fèves, tout mesure de Beaumont, et rendu  
audit Beaumont es greniers dudit prieuré, auxdespen s  
et périlz desdits preneurs, et ung pourceau gras, d e la  
valeur de trente-deux sols parisis, et deux cens de   
gerbes aussi rendues audit prieuré », 6 juillet 149 5.  
Approbation donnée audit bail par André d'Espinay,  
archevêque de Lyon, prieur commendataire de Saint-  
Martin-des-Champs, 1496. — Reconnaissance passée  
pour le bail de la ferme de Bernes, 6 mars 1537. —  
Enquête au sujet de la ferme de Bernes, 1546. — Pro -  
cédures entre Jean de Saint-André, prieur de Beau-  
mont, demandeur, et Claude de Fourcroy, praticien,  
défendeur, « pour raison de ce que ledit demandeur  
disoit que, à cause de la dotation et fondation dud ict  
prieuré, luy compétoient et appartenoient plusieurs   
héritages, et, entre autres, une ferme et mestayeri e,  
estables, cours, jardins, terres et prez contenant de  
six à sept-vingtz arpens ou environ, desquels ledic t de  
Fourcroy, défendeur, et auti'es s'efforcoient joyr »,  
1.J47-1551. — Arrêt du Parlement condamnant les dé-   
tenteurs des terres de Bernes à payer les redevance s  
dont elles étaient chargées envers le prieuré, 1.57 9. —  
Baux des prés de Bernes par les prieurs de Beaumont ,  
Jean de Saint-André, 1587, « Guillaume Besnard de  
» Rézé », 1675, Antoine-François-Claude-Marie-Chris -  
tophe de Beaumont, 1785.  
 
 
 
(i. 49j. (Liasse.  
 
 
 
9 pièces, parcliemiii ; 2 pièces, papici  
 
 
 
1495-1785. ^ liernes. — Notilication par <. Gale-  
raii du Wast, garde de par li; Roy, nostre sire, du  seel  
de la ciiastelierie de Creeil », du bail fait, pour  une  
durée de 99 ans, à Gilet Droguerie, laboureur, et à   
 
Sbjnk-et-Cisk. — SfillIB G.  
 
 
 
G. 49e. (Liasse.) — 5 pièces, paivliemiii : lli piè ces, pa[iier.  
 
1525-1785. — Clinmbiy [Oise. .4r« Sriilis. C"  
Neuilly-en-Tliellc]. — Bail pour 9 années fait à Mi chel  
M'atery, sergent en i'Klection de Beauvais, demeura nt  
à Chambly, par « damp Charles Ciievallier », prieur  de  



Beaumont, » des dismes tant grosses que menues de  
grains et de vins du dismaig(>, terrouer et linaige  du-  
dict Chambly ». Redevance annuelle : << Huit niiiys  de  
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grain, les deux pars blé, le tiers avoyne, ung mj-n ot de  
 
poix, une mj-ne febves et ung rauy de vin et ung  
 
pourceau du pris de trente-deux solz parisis », 10 mai  
1525. — Autre, par Jean de Saint-André, au profit d e  
Jean Boucher, laboureur au Mesnil-Saint-Denis, et  
d'Antoine de Saint-Yast, laboureur à « Chambly le  
Haultbergier », 1518. — Procédures en 1685 et arrêt   
sur requête présentée par M. Philippe Domilliers,  
sous-fermier général du prieuré de Beaumont, au  
sujet des dîmes de la paroisse de Chambly, 19 juill et  
1685. — Bail par le sieur Charles Berson, bourgeois ,  
procureur de M'° Antoine-François-Claude-Marie-  
Christophe de Beaumont, prieur, à Louis-François  
Meunier, marchand farinier, demeurant au Mesnil-  
Sainte-Honorine, paroisse de Chambly, de la portion   
des dîmes appartenant au prieuré sur le territoire de  
Chambly et environs ; fermage 1.450 livres, 17 no-  
vembre 1785 ; — contre-lettres aux termes desquelle s  
Louis-François Meunier et sa femme reconnaissent  
que, dans l'acte précédent, bien que le fermage ne soit  
porté qu'à la somme de 1.450 livres, « néanmoins la   
vérité est que ledit sieur Meunier et son épouse so nt  
convenus à la somme de deux mille livres de fermage ...,  
et que c'est à leur prière et réquisition que ledit  sieur  
Berson, audit nom, a consenti de ne porter le prix  
dudit bail qu'à ladite somme de 1.450 livres ». 17 no-  
vembre 1785.  
 
0. 4D7. (Liasse.) — iî pièces, parchemin : 3H pièce s, papier.  
 
1512-1721. — Fresnoy-en-Thelle [Oise. Ar^  
Senùs. Cir ?\'i'aUly-en-Thelle\. — Dîmes. -- Notifi ca-  
tion par .\ntoine Paillart, « garde de par le Roy, nostre  
sire, du seel de la prévosté de Chamlily ». d'un co ntrat  
passé devant Charles Paillart, tabellion, et Jean M oinet  
ou Mouret, aux termes duquel deux laboureurs de  
<r Fresnel en Telles » reconnaissent avoir pris à b ail  
à ferme du prieur de Beaumont, « damp Jeiian Bar-  
clière ", les dîmes en grain api)artenant au baille ur sur  
le " villaige et terrouer de Fresnel », H juilli-t 1512. —  
Procédures au sujet des dîmes entre le prieur do Be au-  
mont, d'unf part, et les curés de Frcsnoy-cn-Tlicll c,  
Marc et François Oesson, d'autre part : « .Suplio h um-  



blement rJuillaume Bénard, sieur de Hezay, conseill er  
en la Cour, prieur du jirieuré de .St-Li''onnore fo ndé  
au chastenu d»- Beaumont sur Oi/e, sr-igneur à caus e  
d'iicjliiy de Frcsnoy, disant qu'en laditte quallit é liiy  
appartiennent le» dixmes de la parrolsse de Fre.sno y,  
dc^quelle» ayant faict bail à M'" Jacques C,linnti' lau/<'  
 
 
 
et ayant eu advis que feu M"^^ Marq Cresson, prêtre ,  
curé dudict lieu, prétendoit troubler, il l'auroit faict  
assigner par-devant le bailly de Beaumont, pour veo ir  
dire que deffences Iny seroient faictes de l'empesc her  
en la jouissance desdites dixmes ; à ceste assignat ion  
Cresson estant comparu, soustient que les dixmes lu y  
appartenoient, qu'il en estoit eu possession et que  le  
suppliant n'y pouvoit rien prétendre » ; pièces pro -  
duites par les parties, parmi lesquelles des baux d es  
dîmes, dont un de 1587 ; inventaires ; [iroductions  ;  
jusqu'en 1654. — Autres procédures, en 1720-17'21,  
entre le prieur de Beaumont. André- Hercule de  
Fleury, d'une part, prenant le fait et cause de Lou is  
Chartier, sous-fermier des dîmes « de la paroisse d e  
Saint-Nicolas de Frenel ou Frenoj- », et le S'' Lou is  
Ranson, curé de Fresnoy, d'autre part; requête du  
prieur, se qualifiant de « seigneur haut, moyen et bas  
justicier, patron et seul décimateur de la paroisse  de  
Frenel ou Fresnoy », et exposant que le curé Louis  
Ranson, « prenant de fausses idées, s'avisa à la ré colte  
dernière d'enlever touttes les novalles de cette pa r-  
roisse ».  
 
 
 
G. 498. (Liasse.) — 9 pièces, parclieiiiin ; G pièc es, papier.  
 
1529-1607. — Justice. — Procès entre noble  
homme Maître Pierre Lebel, prévùt de Creil, d'une  
part, et les prieurs de Beaumont, « Maistre Jehan d e  
Sainct-.André, escollier estudiant en l'Université de  
 
Paris, subrogé en ce procès au lieu et droict de  
 
Maistre Anthoine Simony, naguères prieur dudict  
prieuré, lequel Simony auroict esté subrogué audict   
procès au lieu et droict de Damp Jehan Proby, prieu r  
dudict prieuré, demandeur w, d'autre part. Le prieu r  
Saint-André prétend être <. en bonne possession et  
saisine do la haulte justice, moyenne et basse de l a  
seigneurie de Fresnoy, dont il est seigneur », et a voir  
été troublé en ladite possession ; — enquête et dép osi-  
tion de : Etienne Maillet, laboureur à Fresnoy, âgé  de  
75 ans, lequel déclare que << ledit prieur de Beaum ont,  
à cause de sondit prieuré, a droict de justice haul te,  
moyenne et basse par tout le village dudict Fresnoy ,  
cxceiité en une rue qu'on api)elle la rue de- Gourn ay et  
une maison qui est près l'église, oii le seigneur d e  
\ciiilly a droict de justice ; mais au résidu icell iiy  
pri.'ur a toute la justice et, pour exercice d'icel le,  
prévost, grclller, sergent et aultres ministres de jus-  
tice, par lesquelz il faict exercer sa justice, fai t faire  



inventaires et prisée de biens, et si y faict criz et pro-  
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clamations publicques ■ ; Thibault Lamaur, manou-  
vrier, âgé de 69 ans ; de Jean Darche, laboureur, â gé  
de 38 ans ; — autre enquête au sujet des terres de  
Fresnoy-en-Tlielle ; dépositions de Etienne Maillet ,  
laboureur, âgé de 80 ans, Guyot Guérard, laboureur,   
âgé de TO ans, Martin Gabelot, laboureur, âgé de  
IS ans, Michaud Dufourt, laboureur, âgé de 10 ans, et  
autres ; 1529-1546. — Commission pour faire assigne r  
devant le Parlement, à la requête du prieur de Beau -  
mont, « M" Nicolas Le Clerc », la veuve Bertrand le   
Bel et les officiers du bailliage de Beaumont, qui  
avaient troublé le prieur dans la jouissance de ses   
droits de justice, 1607.  
 
G. 499. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin ; 3 pièces , papier.  
 
1506-1607. — Domaines, cens et rentes. — Baux  
et titres nouvels pour divers héritages sis à Fresn oy-  
en-Thelle, de 1506 à 1607, dans lesquels sont men-  
tionnés les prieurs « damp Jehan Berchère », 1506,  
« damp Michel Marc », 1513, « maistre Jehan de  
Saint-André », 1571-158", « Maistre Nicolas Leclerc  »,  
160(5-1607.  
 
G. 500. (Registre.) — lu-foIio, de 88 feuillets, pa pier.  
 
1604-1605. — Terrier de Fresnoy-en-Thelle, sur  
la couverture duquel sont inscrites les dates de 16 04-  
1605. « Ensuivent les personnes cy-après nommez qui   
auroient volontairement recongneuz et advouez tenir   
à tiltre de chef cens portant lotz, ventes, saisine s et  
amendes, quand le cas y eschet, du prieuré Saint  
Léonorre fondé au chasteau de Beaumont à cause de  
sa terre et seigneurie de Fresnel les héritages et  
choses qui ensuivent cy-après ». Censitaires : Anto i-  
nette Nouvellon veuve Macquerel, André de Saint  
Vaa.st, Charles Fessart, etc.  
 
G. jOl. (Liasse.) — 700 pièces, papier.  
 
XVI'-XVIII" siècles. — Déclarations tant an-  
ciennes que nouvelles des maisons et terres de Fres noy-  
en-Thelle. xvi'-xviii" siècles.  
 
 
 
• >. ji'2. (Liasse.) — I pièce, parcliemiii ; 107 p ièces, papier.  
 
XVIII" siècle. — Déclarations passées au xviii"  



siècle, pour les maisons et terres de Fresnoy-en-  
 
 
 
Thelle, avec addition de quelques actes se rapporta nt  
aux époques antérieures.  
 
G. .503. (Plan.) — Plan, papier, collé sur toile, d e l'",S8 de haut  
sur 2"', 36 de large.  
 
1735-1736. — Plan de la terre et seigneurie de  
Fresnoy-en-Thelle, appartenant à M" Claude Bou-  
cher, levé en 1735-1736 par Antoine Prévost, notair e  
et arpenteur juré ; aux armes de Claude Boucher.  
 
G. 504. (Registre.) — In-folio, de 65 feuillets, pa pier.  
 
1735-1736. — «Catalogue des maisons , cours,  
jardins, terres, vignes et autres héritages situés sur le  
territoire de Fresnoy-en-Telle, paroisse appartenan t à  
Messire Claude Boucher, prieur du prieuré de Saint-   
Léonord fondé au château deBeaumont-sur-Oise, con-  
seiller de la Grand-Chambre du Parlement à Paris,  
suivant et conformément au Plan général de laditte  
terre et seigneurie, avec les noms des particuliers  qui  
 
les possèdent, levé en l'année 1735 et 1736 par  
 
Antoine Prévost, notaire et arpenteur royal expert  
juré de la ville et comté de Beaumont-sur-Oise, de-   
meurant en la ville de Chambly ».  
 
G. 505. (Liasse.) — 1 cahier de 32 feuillets, et 1 pièce, papier.  
 
1774. — Cueilloir des cens et rentes de Fresnoy-  
en-Tlielle, en 1774, accompagné d'un « état des mai -  
sons sises à Fresnel-en-Thel mouvantes de Monsieur  
le prieur de Beaumont-sur-Oise ».  
 
G. 506. (Liasse.) — 35 pièces, papier; dont 19 cahi ers.  
 
1584-1723. — MesHil-Sainl-Lenis [Oise. Ar.  
Sentis. C»" Neuilly-en-Thelle]. — Rentes et cens du s  
au prieur de Beaumont ; déclarations et cueilloirs y  
relatifs ; baux s'y référant ; de 1584 à 1723.  
 
G. 507, (Liasse.) — 239 pièces, papier.  
 
XVr-XVIII siècles. — Déclarations des terres  
du Mesnil-Saiiit-Denis et mémoire des terres sujett es à  
la dime. Tenanciers : Charles Bazin, Louis Pezan,  
C.lauile Ballagny, Charlotte Simorel. etc. wi^-xyii i"  
siècles.  
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G. 508. [Liasse.) — SI pièces, papier.  
 
1589-1775. Morancy. [Oise. Ar^ Senlis. C'^"  
Xemlly-en-Thelle. 6'"« Boran.] — Fief Binette. Plan  de  
pièces de terre et vignes sises au terroir de Moran cj-,  
constituant le flef Binette, < ■ autrefois le fief Pupille »,  
dressé en 172" par Vambourt, demeurant à Morancy;  
— dé.:larations passées au profit du prieur de Beau -  
mont par les tenanciers dudit fief, de 1589 à ll'h.   
 
G. 509. (Liasse. 'i — 1 pièce, papier.  
 
1676. — Morangles. [Oise. Ar^ Senlis. C°" Nenillij-   
eii-Thelle]. — Bail par Philippe Domilliers, bourge ois  
de Beaumont-sur-Oise, agissant en qualité de procu-   
reur de « M"' Guilieaume Besnard de Rézé », prieur,  à  
François Godard, laboureur, de pièces de terre sise s  
au terroir de Morangles, aux. lieux dits Le Chemin de  
la Justice et la Vigne blanche, 16"6.  
 
G. 510. (Liasse.) — 1 pièce^parchemin.  
 
1581. — Xoiiitel. — Notification par Guillaume de  
La Fosse, garde du sceau du bailliage et comté de  
Beaumont-sur-Oise, d'un contrat passé devant Henri  
Boby et Anceaulrae Lebel, notaires royaux, aux term es  
duquel .\1'° Charles Jorlain, pnMre, demeurant à Bo ran.  
reconnaît avoir pris à ferme, pour 9 années, le dro it de  
gros que le curé de Saint-Laurent de Beaumont perce -  
vait sur le dlmage de Beaumont et de Xointel. Fait et  
passé à Beaumont, « en l'hostel du Heaulme », le  
2'avrilirj81.  
 
G. 511. (Liasse.) — 4 |iièces, parchemin ; 61 pièce s, p.ipier.  
 
1580-1771. — Prrsaii. — Baux des prés de o Per-  
*en<;q ' ■ passés jiar le |)rieur Jean de Saint-André, 1580,  
1585, 1580. — Titres concernant la propriété d'une  
0iaison avec ses dépendances, a[iiielé« la Maison C a-  
dot, au delà du pont de Beaumont, terroir de Persan ,  
au canton appelé la Croix des prés, jusqu'en ni.". ; —  
autres concernant une maison jadis appelée la Maiso n  
blanche, jusqu'en l'Oi». — Mesurage et bornagf; de la  
pi<''ce appi.'lée « le pré des trois églises, li'qu el doit  
contenir trois arjiens appartenant par indivis audi t  
I»ri<'iiré d<; licauniont, à l'églitie dr- .Siiirit -Laurcnt de  
U'-autuont «-t à r<',;llse Salnt-(i<'rinain dt l'cr .saii > ■,  
 
 
 
]"55. — Déclaration censuelle passée par Pierre Lé-   
chalat, marchand hôtelier, demeurant en la maison  
Cadot, 1771.  
 
G. 512. ^Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1759-1787. — Bell.w [Pa^'oisse Sainte-Marie-  
Madeleine du]. — Baux de terres appartenant à la  



fabrique, passés par le marguillier en charge, en p ré-  
sence du curé de la paroisse, M'^'^ Jean-Baptiste D es-  
hayes, 1759 et 1787.  
 
G. 51.3. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin ; 1 pièce , papier.  
 
1781-1786. — Bennecourt [Paroisse Saint-Ouen  
de]. — Baux de terres [lassés par le curé, M" Ber-  
nard-Charlemagne Le Quesne, 1781, et par les mar-  
guilliers en charge, 1782-1786. — Bail par le margu il-  
lier en charge de la chapelle de Tripleval, paroiss e de  
Bennecourt, de terres appartenant à cette chapelle,   
aux lieux dits La Motelette et les Corvées, 1786.  
 
0. 514. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 1 pièce, pa pier.  
 
1783-1787. — Beuville [Paroisse Saint-Denis  
de]. — Baux : par M™ Nicolas Geffroy, curé de Ber-  
ville, à Jean Larchevéque, laboureur, des dîmes,  
grosses et menues, des terres labourables dépendant  de  
la cure, et de la grange appartenant au bailleur av ec  
126 perches de terre, 1783; — par Louis Commandeur,   
marguillier en charge, à Franrois-Robert Guilleux,  
des terres appartenant à la fabrique, aux lieux dit s  
« le Saulx Bataclan, le chemin de Boauvais, le Vieu x  
Château », etc., 1787.  
 
G. 515. (Liasse.) ■— 2 pièces, paivliomin.  
 
1787-1791. — Bktui'.mont [Pa)-oisse Xotre-Damc  
dr]. — Baux par les marguilliers de la paroisse de  
Bétliemont, en 1787 it 17'Jl, de jiièces de terre a ppar-  
tenant ù la fabrique, sisi's aux lieux dits « les H auts  
Buils et le pré aux Bœufs '.  
 
li. 510. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 2 pièces , papier.  
 
1780-1783. — Bl ■;^M••.s /'ii/-oissc Stii>il- Marlin  
ili\. — Compte de son administration présenté par  
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François Simon, ancien marguillier en charge, pour  
l'année nSO. Recettes : 1.920 livres 16 sous 2 deni ers.  
Dépense : 1.'721 livres : « Pgj'tant la recette exc ède la  
dépence et reprise de la somme de cent quatre-vingt -  
dix-neuf livres IG sols 2 deniers. » Figurent dans  
les dépenses une somme de 6 livres payée au père  
Jules de Noyon, capucin, pour le sermon de la Pas-  
sion ; une somme de 100 livres au sieur Leconte,  
maître d'école, pour une année de ses appointements  ;  
une somme de 74 livres payée au sieur Coré, « fabri -  
quant de serpents », pour le prix d'un serpent vend u  



par lui à l'église. — Autre compte présenté par Fra n-  
çois Benoist et Nicolas Avisse pour l'année 1783. —   
Baux de terres appartenant à la fabrique, 1783.  
 
G. 517. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 34 pièces*,  papier.  
 
1482-1784. — Blaru [Paroisse Saint- HUaire de].  
— Sentence rendue dans une contestation survenue au   
sujet des dîmes entre le curé de Blaru, Guillaume C ham-  
pion, d'une part, et Jean Larcher, prieur de Blaru,   
d'autre part, 1482. — Sentence prononcée par Simon  
Certain, conseiller du Roi, lieutenant général au b ail-  
liage de Mantes et Meulan, pour mettre fin au procè s  
pendant entre les raarguilliers et habitants de Bla ru,  
d'une part, et frère Ambroise Taillebois, prieur de   
Blaru, d'autre part : " Disons que nous avons main-   
tenu et gardé ledict demandeur en possession que le s-  
dits deSendeurs seront tenuz luy bailler, livrer et  four-  
nir ou à ses vicaires, chasubles et aornemens pour  
cellébrer la messe et divin service en ladicte esgl ise  
de Blaru, c'est assavoir : aux festes sollennelles les  
meilleurs et plus précieulx, propres et commodes se -  
lon la solempnité du jour, et aux dimanches et fest es  
communes de moiens et médiocres ornemens, et aux  
petites festes et jours ouvriers les moindres et de  plus  
petite estimacion », l.")40. — Déclarations baillée s aux  
seigneurs de Blaru parles marguilliers de la fabriq ue,  
par le curé de la paroisse, par le receveur de la c onfré-  
rie de la Charité, jusqu'au xyiii» siècle. — Procéd ures  
au sujet des tiavaux à faire à l'église; réparation s;  
17221724; — travaux divers : ■' Mémoyre de ce quej'ay  
fait par ordre de Madame de Blaru pour les ornemens   
de la paroisse ». — Bail de la ferme occupée jiar N ico-  
las Collietle, laboureur, et Marie-Su/.anne Olivier , sa  
femme, sise en la paroisse de Blaru, lieu dit ■< du Buis-  
son «, passé par M'" Jean-Joseph Des Mottes, chanoi ne  
honoraire de l'église royale et collégiale de Verii on,  
économe séquestre des revenus de l'ancien prieuré  
 
 
 
royal de ■< Sainte-Marie de Bisy », 1783. — Bail fait à  
Guillaume de Limoges, laboureur, par « M^" Joseph-  
Margueritte de Gilibert, prêtre, curé de la paroiss e de  
Saint-Pierre de Boutigny, diocèse de Chartres, cha-   
pelain de la chapelenie de Saint-Léger du Chesnay,  
dans la paroisse de Blaru », des revenus de ladite cha-  
pellenie, consistant en une portion des dîmes de la   
paroisse de Blaru, 1784; — contre-lettre y annexée.   
 
 
 
G, 518. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1694-1785. — BoiGNEViLLE. [Paroisse Notre-  
Dame de]. — Sentence au profit de la fabrique de Bo i-  
gneville contre Thomas Audinet. charron, 1694. —  
Baux par les marguilliers Marc de Neuville et Marti n  
Cariot, 1782, Alexandre Pillas, 1783, par le curé,  
Charles Rivet, et les marguilliers François Lejour et  
Jacques David, des héritages appartenant à la fabri que  



sis aux « champtiers vei's Sainval, de Pouteau, de la  
Ruelle -Bontems, des Varennes, de la Roche, de  
l'Epine, de l'Ormeteau, de la Croix-Sainte, de l'Or me  
à Poitou, de la Croix des Champs », 1782-1785.  
 
 
 
G. 519. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1632-1734. — BoiNviLLE [Paroisse Saint-Mar-  
tin de]. — État des pièces concernant les biens de la  
fondation faite pour l'instruction de la jeunesse :  —  
notification par le garde des sceaux de la ville et  chà-  
tellenie de Mantes d'un contrat reçu par notaire ro yal,  
aux termes duquel honorable homme André Frichot,  
« sieur de Villesec », fils aîné de Claude Frichot et  
d'Étiennette Pigis, « considérant que le salut d'un   
chacun dépent principalement d'une bonne nourriture ,  
instruction et choses spirituelles, et qui sont abs olu-  
ment nécessaires pour le salut et qu'un chacun est  
obligé de savoir pour y parvenir, reconnaissant enc ore  
que l'avancement et accroissement de la religion ca -  
tholique, apostolique et romaine dépend en quelque  
chose de la bonne impression qui se donne d'iceile de  
jeunesse », déclare faire donation « à celui, soit prêtre  
soit séculier, qui sera ci après institué, mis et é tably  
l)our instruire la jeunesse audit village de Boinvi ller  
acceptant par Maître Florant Thibault, prêtre, curr   
dudit Boinville, et par Guillaume Pelletier et Henr y  
Laurens, marguilliers de ladite paroisse », de 3 ar pents-  
de terre au lieuJit Ormeteaux. Il est spécifié que le  
maître d'école sera établi par le curé et les margu illiers  
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en char-e « et i>ar Tavis et le consentement des pa -  
rents et amis dudit sieur de ViUesec » ; en cas de con-  
testation au sujet dudit établissement, « seront ap pelles ^  
les trois plus anciens dudit village qui sauront li re et  
écrire pour être lors pris leur avis ». Le maître d 'école  
ne pourra être destitué que <> par l'avis des dessu dits,  
auquel néanmoins sera loisible de le destituer à le ur  
plaisir et volonté, sans qu'il soit besoin d'aucune  forme  
de justice, incontinent après qu'ils auront reconnu   
quelque vice ou mauvais emportement [en] icelui maî -  
tre d'école ou qu-il n'apportât pas le soin et la d ili-  
gence requise pour l'instruction de la jeunesse soi t  
de bonnes mœurs ou en la religion catholique, apos-   
tolique et romaine. » Il devra « montrer et in-  
struire la jeunesse, tils et filles, en toutes lect ures or-  
dinaires et leur aprendre à écrire; spécialement,  
avant toutes choses, sera tenu et obligé leur faire   
aprendre par cœur le Pater ,ioster, Ave Maria,  



Credo in Dewn, Credo in Spiritinn en latin et fran-   
çais distinctement, comme aussi les commandements  
de Dieu et de l'église en français, avec les œuvres  «le  
miséricorde tant spirituelle que corporelle, et leu r  
expliquer et donner à entendre le tout, tant que fa ire  
se pourra, conformément à la doctrine de l'église c a-  
tholique et romaine, comme aussi sera tenu leur fai re  
aprendre par cœur et interpréter le catéchisme com-   
posé et approuvé par les Pères Jésuites ; outre, au ra  
soin faire prier Dieu à ladite jeunesse qui sera co mmise  
sous sa charge, le matin los conduisant à la messe,  si  
faire se peut, etc. » 11 devra de plus « montrer et  in-  
struire gratis, comme dessus, les pauvres de ladite  pa-  
roisse et qui tels seront jugés par ledit curé, mar guil-  
liers anciens ci dessus nomm.'S, sans qu'il s'en pu isse  
excuser ni leur refuser ladite instruction, sans qu e  
néanmoins il puisse *^tre empêché de prendre et rec e-  
voir salaire raisonnable et récompenses des autres eii-  
lans selon les moyens et facultés de leurs parens » ,  
26 juillet 10-2'J ; — vente par Guillaume Monnier, mar-  
chand mercier à (Joussonville, à l'é-lise et fabriq ue de  
Hoinville, « pour rétablissement d'un maître d'écol e  
audit heu ••, d'une masure et dépendances sise à li oin-  
ville, a dans la (irande-Hue ", '^ février ni<l ; —  do-  
nation faite, le M octobre l'31 , « trune maison en  deux  
travées, I une pour servir de chaun'oir, l'autre po ur un.-  
f-cola pour les Illles -, de deux (îranges, de pièc es d.'  
terre, le tout lé^ué |iar testament de Jacques LhiH ellIer,  
cup'- de Hoinville, « aux intentions de faire prier  pour  
le repoH «le son àme, tentanient coutrollé ù Mantes  le  
31 octobre ]TM ".  
 
 
 
G. 52rt. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.  
 
1774. — Boikyillf.-le-Gaii,lard [Paroisse Notre-  
Dame de]. — Notification d'un contrat intervenu ent re  
« César-Pierre-Thibault de La Brousse, chevalier,  
marquis de Verteillac, seigneur de Sainte-Mesme et  
autres lieux », d'une part, et le procureur fondé d es  
curé et marguilliers de Boinville-le-Gaillard, d'au tre  
part, aux termes duquel le Marquis de Verteillac re -  
connaît être débiteur d'une rente de 40 livres enve rs la  
communauté des filles et veuves établies dans la pa -  
roisse de Boinville-le-Gaillard, ladite rente ayant  été  
constituée en niS par « Madame Marie-Charlotte de  
Romilly de la Cheneiaye, veuve de M" Guillaume-  
François de l'Hôpital, comte de Sainte-Mesme, sei-  
gneur de Boinville-le-(Taillard, le Bréau et autres   
lieux », 8 mars \lli.  
 
0. 521. (Liasse.) — 13 pioi-es, papier.  
 
1759-1786. — Bois-d'Arcv \ Paroisse Saiuf-Leu  
cl Saint -Gilles de']. — Titre constatant qu'il est  dû à la  
fabrique de l'église de Bois-d'Arcy une rente de 50  sols  
(jui sera hypothéquée sur une maison et quatre-ving ts  
perches de terre comprises au onzième article d'un  
état de partage de biens provenant d'une succession .  
1",j9. — Notes informes concernant les revenus de  



la cure, l'7",5-n8û. — Acte d'assemblée des anciens   
mariiuilliers et notables habitants de la paroisse de  
Bois-d'Arcy, « Jean Gallichon, journaliei', marguil lier  
actuellement en charge », le Sieur « Thomas Pluchet .  
ft'rniier du Hoi en la ferme de la Tremblaye », le .Sieur  
« Jean-Pierre David, fermier du Hoi en la ferme de la  
Cursée ; Jean Lion, laboureur, Guillaume Lefebvre.  
bourrelier, Jacques (iiilet », et autre?;, Denis Ch eva-  
lier, journalier et syndic, Louis-Antoine Dalotel, maî-  
tre d'école, « tous duenient convoqués et assemblés  à  
la tablette de l'ouivre de l'église dudit Bois-d'Ar cy »,  
lesquels allinnent que " les revenus de la cure dud it  
lieu de Bois-d'.Vrcy consistant en rentes sur les r evenus  
du Uoy, terres, prés et dixmes, sont au moins de la   
Minime de H. 4110 livres, tous frais faits, année c om-  
'iiiine ", HiSii.  
 
(1. :>T2. (LiaHsc.; — 2 pii'Ces, pnrrhr>miii ; 'o p iid'S, papifc.  
 
1781-1790. ïioisK'S\rtyT \ Pari lisse Saiiile-Marie -  
Madeleine d,-]. — Bail d'un clos [ilanté d'arbres f rui-  
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tiers, fait à Jean-Louis Le Sage, marchand fruitier  et  
laboureur, par M''" Jean Henry, chanoine régulier d e  
Prémontré, prieur curé de la paroisse de Boisemont,   
G novembre nSl. — Autres baux faits par le même à  
Jean Le Sage, Claude Le Sage et consorts, et à Nico las  
Dauvergne, Pierre Huart, Antoine Maillard et autres   
en nsi ; par le raarguillier en charge à Jean-Louis   
Allain, en lTO-2. — Titre nouvel passé par M" Jean  
Henry, prieur curé, au profit de M™ Jean-Pierre  
Chassepot de Beaumont, chevalier, seigneur de Me-  
nucourt, Rucourt et autres lieux, pour les biens ap -  
partenant au prieuré-cure : « Reconnoist en outre l edit  
sieur avouant que ledit seigneur a droit de fourche s  
patibulaires, haute, moyenne et basse justice dans  
l'étendue du terroir et seigneurie de Menucourt », 178G.  
— Marché relatif aux dîmes à percevoir en noo con-  
clu entre le prieur curé et Thérèse-Angélique Maîtr e.  
 
G. 523. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1787. _ BoissETS [Paroisse Saiat-Hllaire de]. —  



Bail par Sévère Henry, marguillier en charge, à Gui l-  
laume Pinel et Louis Lejeune, de terres appartenant  à  
 
la fabrique, « lesquels héritages ne seront point  
 
détaillés icy, de la réquisition des preneurs, qui ont  
déclaré les bien savoir et connoltre », 27 avril 17 81.  
 
 
 
»  
 
 
 
G. 524. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1779-1783. — BoissiK.RE [Paroisse Saint- Ilarl/n'--   
lomij de la\. — Baux passés en 1719 et en 1183 par le  
marguillier en charge, au profit de Jean Dadou, de-   
meurant à la Basse-Boissière, et de Marin Brandin,  
fermier, de pièces de terre appartenant à la fabriq ue  
et situées aux lieux dits « des Petites-Chapelles, de la  
Vigne à Pigeon, sur les Prés, du Cormier, etc. »  
 
0. 525. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1781. -Boissy-l'Ailleiue [Paroisse Saiul-André  
de\. — Bail par le marguillier en charge, André La  
Valette, à Louis Vaugon, Jacques Maître et Jean Bau -  
cher, laboureurs, de terres appartenant à la fabri( iue  
et situées aux lieux dits « La Croix proche .Saint- Kloy,  
la Fosse-aux-Rayes, le Buisson Ruelle, les Coudrièr es,  
Cliantecoq, le Cliemin de la Justice, le chemin d'U s, le  
ohemin de la Maladrie <>, et ce en présence et du c on-  
 
 
 
sentement du curé de la paroisse, « M" Guillaume  
Maubant [ou Maubaut] », 4 novembre 1181.  
 
 
 
G. 526. (Liasse.) — 1 pièce, parcbemin.  
 
1781. — BoissY-LA-RiviÈRE [Paroisse Saint-Hi-  
laire de]. — Notification par Louis Barbier, procu-   
reur aux sièges royaux d'Étampes, bailly et juge de s  
bailliages et chàtellenie du Mesnil-Girault et dépe n-  
dances, du bail fait par les marguilliers à Jacques   
Buisson de terres appartenant à la fabrique; loyer  
111 livres ; 19 février 1781.  
 
G. 527. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1789. — BoissY-LE-Bois [Oise. Ar^ Beauvais. C°°  
Chaumont-en-Vexin]. — Bail des terres de l'église  
passé par Louis Franco le jeune, marguillier et tré -  
sorier de la fabrique au profit de Nicolas Lebrun e t  
autres, 25 janvier 1789.  
 
 



 
G. 528. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1789. — Boissy-Mauvoisin [Paroisse Saint-Pierre  
de]. — Bail par le curé de la paroisse de plusieurs   
pièces de terre moyennant un fermage de 36 livres,  
5 février 1789.  
 
 
 
G. 529. (Registre.) — Iii-lolio, de 353 leuillets, papier.  
 
1636-1773. — BoNDot'FLE [Paroisse Saint-Fiacre  
el Saint-Doiis de]. — Comptes de la fabrique de 163 G à  
1773. — 1°' compte ■• C'est le compte que met et rend  
par escriiit par-devant vous. Messieurs le curé et pa-  
roissiens et habitants de Bondoutle, honneste |)ers onue  
Guillaume Chambot, manouvrier, demeurant audict  
Bondoutle, au nom et comme marguillier de l'église,   
œuvre et fabrique de Messieurs S'-Fiacre et S' -Den is  
dudict Bondoulle.du revenu temporel et annuel qu'il  a  
heu et doibt avoir de la charge et administration d 'icelle  
sf' consistant tant en misses que en receptes, et c e de-  
puis le dimcnclie quinzeiesiue jour de mar de l'an pré-  
sent lCi31 qu'il a esté mis esleu et estably au lie u et  
place de dedunct Jehan Roger, son devancier, margui l-  
lier, qui avoit esté mis en ladite charge de margui llier  
le dimenche septiesme jour de décembre 1()3('), ou  
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laquelle il est décédé le quatorziesmc janvier de l 'an  
présent 1637, ainsi qu'il appert par le compte de N ico-  
las Poison, son devancier, marguillier, lequel comp te  
se consiste tant en misses que en receptes,et ce de puis  
le jour Saint-Martin d'iij^ver que l'on comptoit mi l six  
centz trente-six et finissant à pareil jour que Ton   
compte mil six centz trente-sept ». 1='' chapitre. Re-  
cette : 164 livres, 2 sous, 5 deniers tournois. 2'^  cha-  
pitre. Frais et mises, Il a été payé : « A Monsieur   
rarchidi[a]cre, pour son droict de visite, la somme  de  
•27 sols, 6 deniers tournois»: « pour trois douzain es  
d'échaudés pour le jeudj- absolu, la somme de 18 so ls  
tournois » ; " pour le vin de la cœne et pour les c om-  
munians du jour de Pasques, 20 sols tournois " ;  
" pour le vin qui a servi pour les communians au jo ur  
de la Penthecosle, 6 sols tournois » ; " à Jacques  
Simon, marchant thoillier, demeurant à Linois, la  
somme de saize livres dix sols tournois pour vente et  
délivrance de dix aulnes de thoille blanche au gran d  
laj-, que ledit Chambot a faict emploier à faire de ux  
najipes, de chacune trois aulnes, et cinq robes pou r  
couvrir les images Nostre-Dame, Saint-Fiacre, Saint  -  



Denis, Sainte-Anne, Saint-Sébastien, estant sur les   
autels de ladicte église », etc. Total des mises : 164  
livres, 12 sols, 6 deniers tournois. Ce premier com pte  
est suivi : 1° de l'inventaire des biens meubles et  orne-  
ments appartenant à ladite église ; 2° d'un mémoire  des  
terres sur lesquelles l'œuvre et fabrique a droit d e  
percevoir les dîmes ; 3» d'un inventaire « des lett res,  
tlltres et enseignements des terres des fondations de  
obitz fondez en ladicte églize, par lesquelles appe rt  
les rentes et redevances deues à icelle >>. — Série  des  
comptes présentés jusqu'en 1773. — Viennent ensuite  :  
1» les règlements concernant la confrérie de Saint-   
Sébastien, 1654 ; 2° le « M-émoire des messes que M es-  
sieurs les curés de la paroisse de IJondoude sont o bli-  
gés de dire d'obligation » ; mention des confréries  de  
Saint-Fiacre, du Saint-Sacrement, etc.  
 
 
 
Ci. 030. (Registre. j — In-iiuarln, de 129 reuillot s, papier ;  
2 pii'ccji, panlii'iiiin.  
 
XVI' slècle-1789. — BuNNKLLr'.s \ Paroisse Saint-  
Oerrais et Sainl-I'rutais de]. — Dénombrement des  
censitaires de la seigneurie de Uonnelles et ensais ine-  
niciil de quelques contrats. Sur la couverture du r e-  
;.'i8lre se lit celle mention : « Ce censier n'est qui-  
pfnii !i-, ocris du» au prieuré de Uonnelles. Vérif ié par  
>]• ■ l''.l .•i]\ 111 iiiiviiiiliri' 17."iH ». \V!" si(" 'cle. — llaux  
 
 
 
de terres appartenant à la fabrique passés par les  
marguilliers en charge Pierre Boucher, en 1787, et  
Jean-Baptiste Brunet en 1789.  
 
 
 
G. 531. (Liasse.) — 1 pièce, p.irrhemiii ; 2 pièces , papier.  
 
1650-1787. — Bor.^FLK [Paroisse Saint-Martin  
de]. — Lettres à terrier obtenues par « dom Mathieu   
de Vion de Becheville, religieux profex et conmiand eur  
de l'abbaye Saint-Denis en France, prieur du prieur é  
Saint -Martin de Boualle, au diocèse de Chartres,  
proche MeuUent », lequel avait représenté « qu'à ca use  
tant dudit prieuré que du fief, terre et seigneurie  de  
Si Germain autrement de Bouafle et Crespières, par  
luy acquis [des] religieux [de] S' Germain des Prez , il  
est seigneur justicier, censier et foncier desdits  
Boualle et Crespières », 22 mars 1650. — Prise de  
possession par Messire Charles - François Robert,  
prêtre du diocèse de Chartres, pourvu de la cure et   
église paroissiale de Saint-Martin de Bouatle, « va -  
cante par l'abandonnement et cessation de la déserv ir  
par M" Jean Jousselin, dernier et paisible posses-  
seur », 22 février 1745. — Bail i^ar Louis Lesourd,   
marguillier en charge, en présence de Charles-Fran-   
çois Robert, curé, de terres appartenant à la fabri que  
sises aux lieux dits les Graviers, la Garenne, etc. ,  
11 septembre 1787.  



 
 
 
0. 532. (Liasse.) — 1 pière, pairlieniiii.  
 
1783. — BouBiERS [Oise. A)' Jleaurais. C" C/iau-  
moni]. — Bail jiar le marguillier en charge de l'ég lise  
de Saint-Leu de Boubiers de deux pièces de terre si ses  
au terroir de Chars, ~^9 septembre 17S3.  
 
 
 
! ■ .' ■(:!. (l.i.-issp.) — 12 iiièces, iiai'c'liemin; 38 p ièoos, papier.  
 
1602-1788. — BoiKi-ioiONT [Paroisse Suint-  
Geurges de\. — Heiites dues à la fabrique : 37 sols   
6 deniers sur une maison, cour et jardin sis au vil lage  
de BoulTéinont; titre nouvel jiour 22 sols parisis à  
prendre ù la Saint-Martin d'hiver passé, en 1602, e n  
présence de .Marin Guidon, grefller et tabellion  
" ciunmis et rtably par Irs religieux de Saint-Mart in  
di's Champs à Taris, seigneurs iliulil ln'u »; extr aits  
des regi.stres des comptes de lY'glisi' de Houd'émo nt  
pn'^ciilés |i;ir les iiiai^riiillicis, di' Wiii-* à  l(j()6; reven-  
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dication exercée contre Nicolas Moussard par Denis  
Leraaistre, marguilUer de l'église de Bouffémont, q ui  
déclare « s'en rapporter au serment du deffendeur.  
sçavoir s'il ne possède pas une maison, cour et jar din  
qui a ci-devant appartenu à Nicolas Gosse, sur icel le  
il ne sache pas que ladite églize a droit de percev oir  
par chacun an ladite rente et s'il n'a pas icelle p ayée  
et continuée aux préceddens raarguilliers », etc.; titre  
nouvel de 1746 ; — 2 livres 15 sols dus par Fran-  
çoise-Joseph Le Clerc, veuve de Jacques-Joseph  
Baudson, bourgeois de Paris, comme ayant acquis les   
droits du sieur « Daramon », ancien avocat au Parle -  
ment, et ceux de la veuve Papillon, 1616-17.51 ; —  
 
5 livres 7 sols 6 deniers dus sur divers héritages,   
notamment sur « demy-quartier de jardin où étoit  
autrefois une maison assise audit Bouffémont au lie u-  
dit Le Bout d'en haut », 1641-1751 ; — 16 livres 3 sols  
 
6 deniers dus par Pierre Melon Aubery, marchand  
teinturier à Paris, rue de la Grande Truanderie, au   
nom et comme tuteur de ses enfants, François-Nicola s  



Villefroy, conseiller du Roi, conservateur des hypo -  
thèques du Trésor royal, et demoiselle Jeanne-Louis e  
Gary, 1672-1747; — 6 livres 10 sols dus par Alexand re  
Bimont, marchand fruitier, pour divers héritages no -  
tamment une maison sise à Bouffémont, « au lieudit  
Le Bout d'en bas », et un demi-arpent de jardin « a p-  
pelle le jardin Saint-Georges », 1709-1747 ; — 2 li vres  
12 sols 6 deniers dus par Jean Petit, manouvrier,  
comme propriétaire d'une maison sise à Bouffémont,  
« lieu dit la Grande Cour », 1712-1747 ; — 1 livre  
10 sols dus par Pierre Vallé, marchand à Moisselles ,  
1719-1763; — 2 livres par M™ Paul-François de  
Buissy, chevalier, vicomte du Mesnil , et demoisell e  
Marie-Charlotte -Geneviève de Buissy, sa femme,  
comme « propriétaires et détempteurs du chef de la-   
ditte dame de la terre et seigneurie d'Ombroval et dé-  
pendances, et notament de plusieurs terres labourab les  
et héritages assis au terroir de Bouffémont-en-Fran ce  
au moyen de l'adjudication qui leur a été faitte pa r  
sentence rendue au Chàtelet de Paris le vingt févri er  
mil sept cent quatre-vingt-deux », 1746-1786; —  
1 livre 7 sols 6 deniers due par Nicolas Renault, G a-  
briel Renault et Cosme Le Sage, 1775. — Vente par  
Noël Mauduit, maçon, et par Marie-Madeleine Pa-  
pillon, sa femme, à M'° Pierre-Alexis Ilivart, curé  de  
Bouffémont, de 4 perches de terrain à prendre dans  
cinquante perches de pré sises au lieudit La Fontai ne-  
au prêtre », 1782. — Cueilloirs des rentes et ferma ges  
dus à la fabrique de Bouffémont, I782-17H8. Rentes :  
457 livres ; fermages : 368 livres.  
 
Seine-et-Oise. — Série G.  
 
 
 
G. 534. (Liasse.) — 1 pièce, parchemiu : 18 pièces,  papier.  
 
1700-1782. — BooGiVAL [Paroisse Noire-Dame  
de]. — Bail à rente perpétuelle fait par la veuve d e  
Toussaint Guignard à M'^^ Edme -François Ricard,  
prêtre, docteur en théologie, abbé de Notre-Dame de   
Buillon, diocèse de Besançon, et curé de Bougival, de  
30 perches de terre plantées de châtaigniers « au t er-  
roir de la Selle, lieu dit Les Sablons » ; le prene ur  
s'engage à payer 6 livres de rente foncière et un d emi-  
boisseau de châtaignes; après le décès de ladite ve uve,  
le curé « paiera seulement trois livres par chacun an  
à l'église, œuvre et fabrique dudit Bougival, à laq uelle  
elle en fait don et legs », 13 juin 1700. — Constit ution  
par M'-" Jean-André Primet, curé de Bougival, diocè se  
de Paris, archidiaconé de Josas, d'un procureur au-   
quel il donne pouvoir de résigner en cour de Rome l a  
cure dudit lieu au profit de M" Louis Renault, son  
vicaire, « sous la réserve néanmoins faite par ledi t  
constituant de quatre cents livres de rente pension  via-  
gère sa vie durant, à lui payable par chacun an sur   
les fruits et revenus de ladite cure, et ce de troi s mois  
en trois mois à compter du jour que ledit sieur Re-   
nault sera pourvu et en possession de ladite cure » ,  
1782 ; titres personnels à J. A. Primet, tels que l ettres  
de tonsure, 1720, de diaconat, 1728, de prêtrise, 1 729,  



et nomination à la cure de Bougival, 1756; — nomi-  
nation de M"= Louis Renault, prêtre du diocèse de  
Coutances, à la cure de Bougival; titres à lui per-   
sonnels tels que lettres de tonsure, 1771, de sous- dia-  
conat, 1772, de diaconat et de prêtrise, 1773.  
 
G. 535. (Liasse.) — I pièce, parchemin ; 3 pièces, papier.  
 
1772. — BouRAY [Paroisse Saint- Picr)'e-ês-lie)is  
de]. — Contrat reçu par François Degorce, notaire  
royal au bailliage d'Ktampes, à la résidence de Bou -  
ray, Janville, Gillevoisin et dépendances, aux term es  
duquel acquisition est faite par M" Etienne Perthui s,  
curé de la paroisse de Bouray, pour lui et ses ayan ts  
cause, d'une grange tenant au presbytère, 14 mai  
1772 ; — marché pour travaux :\ exécuter, conclu en tre  
M™ E. Perthuis et un maître charpentier; plan y an-   
nexé, 1772.  
 
G. 536. (Liasse.) — i pièces, papier.  
 
1694-1783. — BouRDOiNNÉ [Pa)'oisse Saiiil-Mar-  
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ti,i de!.— Testament de Jean Hubert, marchand, reçu   
par le curé de la paroisse de Bourdonné ; legs fait s par  
le testateur à l'église, aux confréries du Saint-Ro -  
saire et de la Charité, aux pauvres de la paroisse,   
1" avril 1694. — Baux de terres appartenant à la  
fabrique passés de 1"65 à 1183.  
 
 
 
G. 537. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 7 pièces, p apier.  
 
1558-1775. — Brétigny-svr-Orge [Paroisse  
Suinl-Philibert de] . — Donation faite à la cure de  Saint-  
Philibert de Brétigny, par Jean Lefèvre, d'un arpen t  
de terre en une pièce au lieudit « les Tremblays »,  à  
charge de dire un Libéra pour le repos de son àme,  
1558. — Extrait du testament de François Besnard.  
vigneron à Brétigny, lequel déclare léguer à la mêm e  
cure un arpent de terre , au « chantier des Re-  
gnardes », à charge pour les curés de dire à perpét uité  
une messe basse de Requiem, tous les derniers same-   
dis du mois pour lui, ses parents et ses amis trépa ssés,  
1699. — Testament de M" Pierre Gadray, curé de  
Saint-Philibert de Brétigny ; legs faits par lui à la fa-  
brique, 1080. — Cession faite par les marguilliers et  
habitants de la paroisse à M''" Louis-Albert Thibau lt,  



curé, des terres léguées par M™ Pierre Gadray, à la   
charge « que ledit sieur curé et ses successeurs ac -  
quitteront et continueront d'acquitter à l'advenir tous  
les premier jeudy de chacun moys de l'année une  
messe basse du Saint-Sacrement avecq un De Profnn-  
dis et oraison à la fin de chacune messe, avecq ano nce  
d'icelle messe le dimanche précédant, etc. », 1*711 . —  
Lettre d'un sieur Divry adressée à < ■ M. de Saint-Vin-  
cent, procureur général de l'ordre des Bénédictins,  au  
collège de Cluny, place de Sorbonne à Paris », pour   
lui faire connaître « eu quoi consiste le revenu de   
M' le curé de Saint-Philibert », \Tto.  
 
 
 
G. 538. (Liatse.) — 1 pièce, parclieniin ; 17 pièce s, papier.  
 
1618-1714. — Paroisse Sdtnl-Pierrc. — Infor-  
mation fuite 1,11 1018. — Titre nouvel passé par Pi erre  
Maubi.-rt comme détenteur d'une maison sise à Char-   
coi», paroisse Saint-Pierre de Brétigny, 10 mars 1C 30.  
— Constitution de rente au profit de la fabrique de   
Suint-Pierre do IJn'jtiyny, par la veuve et les hér itiers  
de Pierre .Maubert, 1047. — Procédures en l(>r)2 et  in  
Ifi.'iH. — Bail à nntf parlfs marguilliers di- la p aroisse  
Saint l'i' 11' il" l'.f'lijiny, KWtO; — autres en 1 G88, —  
 
 
 
Titres relatifs à des rentes dues à la fabrique de Saint-  
Pierre de Brétigny par les habitants « du Plessis  
Sebville, autrement Plessis-Patté > ■ ; transaction en  
1-14.  
 
 
 
G. 539. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1786. — Breuil-Bois-Robert [Paroisse Saint-  
Gilles du]. — Bail par M" Pierre Dufour, prêtre,  
curé d'Épone, agissant en qualité de chapelain de l a  
chapelle du Breuil, à dame Geneviève Barreau, de 2r >  
perches de pré sises au terroir de î\îantes-la-Vill e,  
n novembre nSG.  
 
 
 
G. j40. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1751-1764. — Breuillet [Paroisse Saint-Pierre  
de]. — Extrait du terrier du marquisat de Bruyères-   
le-Chàtel : déclaration faite par M'- Jacques Detar a-  
gon, curé de Breuillet, et un marguillier, pour lés   
biens tenus par la fabrique de M''' Louis-Charles L e-  
mairat, chevalier, marquis de Bruyères-le-Châtel ; —  
déclaration faite au terrier des marquisat de Bâ-  
ville et baronnie de Saint- Yon ; — extrait du terr ier  
en ce qui concerne la Charité de Breuillet, 1751-n6 4.  
 
 
 



G. 541. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; 7 pièces,  papier.  
 
1635-1790. — Brév.m. [Pai'Oisse Xotre-Damc dc\.  
— Notilication par Jean Leboucher, avocat au Parle-   
ment, garde du sceau des ville, bailliage, marquisa t  
et cliàtellenie de Bréval, de la déclaration passée  par-  
devant notaire au nom de la fabrique de Bréval pour   
les biens possédés par elle, 1()35. — Acte aux tern ies  
duquel M'" Remy Le Clerc, curé de Bréval, François  
Fosse, marchand, et François lle/.e, laboureur, mar -  
guilliers, reconiiai.ssent avoir « lielfé ù Jacques  Lliom-  
medieu, escuyer, sieur du Trenchant, encien capi-  
taine exempt des (iardos du corps du Roy, apointé d e  
Sa Majesté, demeurant audit Bréval, propriettaire d e  
l'ofdce de sindicq perpétuel de laditte paroisse de  Bré-  
val, à présent exercé i)ar commission par Jean nar-   
rasse, son fermier, une ]ilace en la nef de laditte   
é;;li/.e. contenant huit pieds en carré, qui est au  des-  
sDuhs di' celle (lui a apartenu d'entieniieté aux s ieurs  
Aiiiaiigeanl et présenteiiiriit jiossédée par M'" J ean  
Tessier, grelller de ce lieu, qui l'a nouvellenieut  lielloe,  
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laditte place comprenant depuis le banc dudit Tessi er  
en descendant jusque et joignant le pillier de la t our  
de laditte églize, et en largeur depuis un petit mu r qui  
sépare laditte tour, jusqu'au passage qui conduit d e la  
nef au cœur de laditte églize, où ledit sieur du Tr en-  
chand, comme propriétaire dudit office de sindicq,  
pourra faire plasser tel banc qu'il luy plaira, pou r le  
faire ocupper par ledit Ilarrasse exerceant laditte  com-  
mission de sindicq, et par telles autres personnes que  
ledit sieur du Trenchant voudra choisir pour exerce r  
icelle commission ; et en cas qu'il arrivas! par la  suitte  
que ledit office de sindicq perpétuel fust suprimé,  ou  
ledit sieur du Trencliand rembourcé du prix d'icelu y,  
en ce cas la présente fieffé demeurera et sera cont i-  
nuée à ses fermiers occupant sa ferme, dans laquell e  
est le manoir du fief Trencliand, situé en laditte pa-  
roisse de Bréval » ; prix stipulé : 10 sols de rent e per-  
pétuelle ; acte de même nature pour un banc « atte-   
nant le balustre de la chapelle du Saint-Rozaire »,   
1702-1708; — baux d'héritages appartenant à la fa-  
brique passés par Jean-Baptiste Bailly, laboureur,  
marguillier, avec le consentement de M™ Claude Au-  
let, curé de la paroisse, 1774; par Etienne Doùard,   
journalier, demeurant à la Fontaine-Menoult, mar-  
guillier, 1777: par Jacques Dudon, laboureur à Ti-  
ron, marguillier, 1781, par Jean Tranquet, tourneur ,  
marguillier, 1787; par Jean Neveu, charron, mar-  
guillier, 1790. — Confrérie du Saint-Rosaire. No-  
tification par Jean Le Tessier, bailli prévôtal et garde  



du sceau des ville, marquisat et cliâtellenie de Br éval,  
d'un acte reçu par M'^'^^ Jacques Le Boucher, princ ipal  
tabellion juré, aux termes duquel le curé de Bréval ,  
le procureur fiscal du marquisat et diverses autres   
.personnes, parmi lesquelles Pierre Rouland, charro n,  
demeurant aux Bossus, paroisse de Bréval, Pierre  
Barrier, laboureur,» fermier de Monseigneur de Chan -  
vallon », Jean Maret, laboureur, François Lhomrae-  
dieu, « écuyer, exempt des Gardes du corps du Roy » ,  
et damoiselle Madeleine Compaignon, sa femme, noble   
homme Jean Barbot, « chef de fourière de la feiïe  
Reine ayeuUe du Roy », déclarent avoir fondé 18 mes ses  
hautes en l'honneur du Saint-Rosaire établi en l'ég lise  
Notre-Dame de Bréval, .5 janvier 1648 ; — Baux de  
terres appartenant à ladite confrérie faits par Mar ie-  
Anne Buisson, au nom et comme trésorière de la  
confrérie, 1787, et par Marie-Catherine Le Riche, e n  
cette mAme qualité, 1788, en présence et avec le co n-  
sentement « de M'^" Claude Aulet, curé dudit Bréval  et  
prieur du prieuré du Hamel ». — Charité de Bréval.  
D'''i;laration des héritages appartenant à la Chari té,  
 
 
 
1635; bail par Jacques Delahaye, marguillier en cha rge,  
et M"^* Jean Tessier, procureur au bailliage et con -  
trôleur des actes, en qualité d'administrateur nomm é  
des biens et revenus de la Charité, de terres sises  « au  
moulin de Thiron ou autrement le Champ du Clos »,  
« au pré Gaucher ou les prés de Thiron », « à la Ma r-  
nière de Thiron » et autres lieux, et appartenant t ant  
à la fabrique qu'à la Charité, 1788.  
 
 
 
G. 542. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 16 pièces,  papier.  
 
1121-1789. — Prieun^ de Sainte-Marie-Made-  
leine dit le Petit- Tiroti. — Copie informe des « C har-  
tres, filtres et confirmations des privillièges des  reli-  
gieux de Tiron : le prieuré de Tiron assis à Bréval ,  
les flefs tenus en main morte en la chastellenie de   
Bréval ». Vidimus des titres dont l'énumération sui t :  
Diplôme du roi Louis VI en faveur de l'abbaye de  
Tiron [Dép' d'Eure-et-Loir]. « Acta sioit hec inpre -  
dicio monasterio Tironensi, secundo ydus aprilias  
anno gratie millesimo centesimo vicesimo, astan-  
iibus nol)isciim in ipsn monasterio quorum nomina  
suMitulata sunt et signa. Signwn Ansellus, dapiferi .  
Signum Hugnnis, constahiilai'ii. Signum Gilleberti,   
bnticularii. Signum Vuidonis, camerarii. Data per  
manus Stepliani, cancellarii » ; autre, du même.  
« Adu sunt hec in predicto monasterio Tironensi,  
quarto idus januarii, anno gratie millesimo cente-  
simo vicesimo primo, astantibus nobiscuni in ipso  
monasterio quorum nomina subtitulata sunt et  
signa ». Mêmes officiers que ci-dessus ; — autre du   
roi Louis VII. « Datum in palalio nosiro Parisiensi ,  
quarto halendas aprilias, anno grade millesimo  
centesimo sexagesimo quarto, astantibus nohis in  
ipso quorum nomina subtifulala sunt et signa. Si-  



gnum comitis Theobaldi, dapiferi nostri. Signum  
Mathei, camerarii. Signum Guidonis, huticularii.  
Constabidario nidlo. Data per manus Hugonis, can-  
cellarii et eplscopi Suessioncnsis » ; — autre du r oi  
Philippe II : « Acta sunt hec in dicto monasterio,  
quarto nonas marcias anno ab Incarnacione Domini  
millesimo centesimo nonagesimo, regni et<\ astan-  
tibus nobiscum in ipso (pitirum nomina supposila  
sioit cl signa. Signum comitis {et) Theobaudi, dapi -  
feri nostri. Signuin Mathei, camerarii. Signum Ra-  
dulphi, cnnstabularii. Data vacante cancellaria « ;   
— confirmation des diplômes précédents par le roi  
Louis XI « Datum in Montibus prope Turones, dw  
XXII I'- mcnsis dcccmbris anno Domini millesimo  
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quairingerdesimo sexagesimo nono et regni nostri  
iiono, Sic signatuiii : Per Regem in consUlo sno De s  
Vergiers » ; — diplôme du roi Louis VI confirmant  
les droits et privilèges de l'abbaye. « Acta sunt i npre-  
dicto monaslerio Tirone>isi, nouas aprilias anno  
gralie milesinio centesimo vicesimo primo, astan-  
tibus nohiscum m ipso monasterio quorum nomina  
subtitulala sunt et signa » ; autre, du roi Louis V II.  
« Datum in palatio nostro Parisiensi, quarta halcn-   
das aprilias anno gralie miUesimo centesimo sexa-  
gesimo quarto, astanlibus nobiscum in ipso quorum  
noinina subtitulnta sunt et signa »; — confirmation   
des susdits privilèges par le roi Charles VIII, nov em-  
bre 1483. La présente copie est postérieure à la da te de  
1490. — Commission du bailli prévùtal des ville, ma r-  
quisat et chàtellenie de Bréval pour saisie des hér i-  
tages en la mouvance du prieuré de Tiron, 1635 ; —  
procédures en 1638-1639 au sujet de la saisie féoda le  
du prieuré; — autres, de 1644 à 1651 entre l'abbé d e  
Tiron et le marquis de Bréval, « qui auroit faict s aisir  
le revenu du prieuré du Petit-Tiron, faulte d'homme ,  
droitz et debvoirs deubs et non faictz ny paiez ». —  
Pouvoirs donnés par M" Sébastien-Joseph Gaillardon,   
prêtre du diocèse de Vaison, chanoine de la collégi ale  
de Saint-Quentin au diocèse de Noyon, pourvu en  
commende du prieuré simple et non conventuel du  
Petit-Tiron, pour résigner en son nom ledit prieuré   
« en faveur de W" Jean-François-Marie-Michel Gallet   
Duplessis, clerc tonsuré du diocèse de Carcasonne »  ;  
nomination de celui-ci, n88. — Quittance donnée par   
le receveur des décimes du diocèse de Chartres pour   
la somme de 99 livres 4 sols 6 deniers, l'789.  
 
 
 
G.HZ. (Liasse.) — 17 pièMS, papier.  



 
1638-1788. — liaux de 1638 à n88 : — bail par  
M" Alexandre Bouchony, prêtre, prieur du l'etit-  
Tiron, demeurant ;i Paris, rue Saint - Doniiiiiiiui ',  
|iaroisse.Saint-Sulpice, à Nicolas lluan, laboureur  à la  
( iamaclierie, de « tout le revenu temporel dudit p rieuré  
de Tiron, consistant en maison, manoir, clos, terre s la-  
bourables, prez, cens, rentes seigneurialles, lods,  ventes  
••t autr<'H droits » ; loyer stipulé l'.i2 livres ;  charges  
particulières : le preneur sera tenu « premièrement  ilc  
faire dire et célébrer le service divin en la cliap clle du  
prieuré, qui est une messe par chacun diinanclieseu l-  
lemcnt.et, pour ce, fournir le luminaire convenable  et  
une najipe propre jiour l'autel, tenir la jiorte de  ladit<:  
chapelli- bien f'-rraée, d'entretenir la cordr; de la cloche  
 
 
 
en bon estât, en laquelle chapelle ledit preneur ne   
pourra rien mettre d'indécent; plus payer à la dé-  
charge dudit sieur prieur les décimes ordinaires, e t,  
s'il arrivoit des taxes de décimes extraordinaires et  
autres pendant le cours du présent bail, ledit pren eur  
sera tenu les payer en déduction du prix dudit bail  ;  
plus, paj'er par chacun an au sieur curé de Bréval la  
somme de vingt-deux livres qu'on a accoutumé de  
payer pour ses prétendus droits de novalles et vert es  
dixmes, etc. x, 13 avril 1696 ; — autre par M" Alex is  
Peyron, prêtre, bachelier en théologie, prieur et s ei-  
gneur du prieuré du Petit-Tiron, au profit de Jean  
Dubois le jeune, marchand, demeurant à la Belle-  
Côte, paroisse de Boissy-Mauvoisin, 1723 ; — promes se  
de bail par M'" Gallet-Duplessis, prieur comnienda-   
taire, au profit de Charles-Antoine Cadot, 1788. —  
Quittances données aux fermiers du prieuré de Tiron ,  
 
ni8-n-28.  
 
 
 
G. 544. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1653. — Prieuré du Hamel. — Bail par le procu-  
reur fondé de « Messire Anthoine Arnauld, conseille r  
du Roi en ses Conseils, prieur de la Sainte Trinité  du  
Ilamel-lez-Bréval, à Claude Pigis, laboureur à Brév al,  
du « revenu temporel dudit prieuré, consistant en  
maisons et manoirs clos de murailles, terres labou-   
rables, prez, cens, rentes seigneurialles, dixmes e t  
autres droictz ». Entre autres charges, le preneur fera  
célébrer, à ses frais, trois messes basses par sema ine  
en l'église du prieuré, paiera les décimes ordinair es  
et extraordinaires, les dîmes au curé, les gages de s  
officiers de la justice foncière du prieuré ; et « arrivant  
que ledit sieur prieur allant et venant audit prieu ré y  
veille faire quelque séjour, » le preneur lui fourn ira  
une écurie pour y mettre ses chevaux, auxquels la  
paille sera également fournie. Loyer : 1.000 livres  tour-  
nois. 21 juin 1603.  
 
0. j4j. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  



 
1779. — ItHKViAinES [Paroisse Saint- Antoine des].  
— Bull d'uni) maison sise aux Bréviaires, d'un jard in  
jiotager et d'un terrain servant anciiuincment de p épi-  
nière, le tout adjugé au |irofit de Pierre Fortin, mo.  
Copie collationnée par l'agent municipal de la com-   
mune des Bréviaires le 19 messidor an IV.  
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G. 546. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1786. — Brignancourt. [Paroisse Sainl-Pierre-  
ès-llens de]. — Bail par le marguillier en charge à   
Jacques-François Briant, laboureur, de 11 arpents  
16 perches de terre en 16 pièces appartenant à la  
fabrique et situées aux lieux dits « les Trouées, l e  
Caillou, la terre à Blot, etc. », 1786.  
 
 
 
G. 547. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1611-1792. — Brus [Paroisse Saint- Denis de]. —  
Inventaire des titres et papiers de la fabrique de Briis  
dressé en 1787 par M" Robert Le Bis, curé de la pa-   
roisse ; addition de quelques actes jusqu'en 1792. —  
Acte passé par-devant notaire, aux termes duquel  
(( dame Françoise Huraut, veufve de feu Messire Amo s  
Du Tixier, vivant chevalier, gentilhomme ordinaire  
de la chambre du Roy, seigneur de Maisons, Boishé-  
naut et de Briis, estant de présent en son chasteau   
seigneurial audict lieu,... pour action de grâce pe r-  
pétuelle de ce qu'il a pieu à Dieu, par le mérite e t les  
prières de la sacrée vierge Marie et de Monsieur Sa int-  
Denis, luy concéder et octroier la conversion dudit  feu  
seigneur de Briis, son mary, qui faisoit auparavant   
profession de la religion prétendue réformée, et po ur  
augmenter les services de Dieu en l'église dudict  
Briis affin de convier les habitans dudit lieu à se   
rendre desornavant plus zélé en l'amour et observan ce  
de ses saints commandements par fréquentes confes-  
sions , qu'il luy plaise aussy conserver et garder  
 
M""» ses enfans, toute sa postérité et lesdits subj ets en  
la foy catholique, apostolique et romaine, que les  
enfans dudict Briis y soient instruicts et conlirra és  
mieux que le passé», déclare avoir donné 100 livres   
tournois de rente foncière " pour l'entretenement d 'un  
chapelain à la chapelle de la confrérie Notre-Dame du  
Rosaire fondée par ladicte dame en ladicte esglise le  
second jour, de janvier de la présente année » ; én u-  
mération des cliarges qui incomberont audit chapela in,  



lequel notamment « sera tenu touts les dimanclies e t  
Testes de l'année faire réciter aux enfans de la pa -  
roisse, escoliers et autres qui s'y présenteront la  doc-  
trine chrestienne, les instruisant duement en icell e  
l'espace d'une heure à chasqune fois devant ou aprè s  
vespre » ; la fondatrice donne également au chapela in  
une rente perpétuelle de 20 livres, «à la charge de   
tenir escolle et instruire lesdicts enfans à lire, escrire  
 
 
 
et chanter à l'esglise, desquels il se pourra faire  rai-  
sonnablement payer ainsy que l'on a acoustumé ». et c.,  
11 mars 1611. — Ordonnance de l'archevêque de Paris   
sur la requête à lui présentée par le chapelain de la  
chapelle du Rosaire, « contenant que les revenus de   
ladite chapelle montent au plus à la somme de deux  
cens livres, dont une bonne partie ne peut être per -  
ceùe tant par faute de titre que par l'insolvabilit é des  
débiteurs » ; il est décidé que « ledit chapelain n e sera  
plus tenu que de faire le catéchisme, tous les dima n-  
ches de l'année, entretenir perpétuellement une lam pe  
ardente devant le très Saint Sacrement, et dire cin -  
quante deux messes par an, sçavoir une chaque se-  
maine, dont il y en aura dix-sept de hautes », 3 ma rs  
1707.  
 
 
 
G. 548. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin ; 1 pièce, papier.  
 
1764-1784. — Brueil-en-Vexin [Paroisse Saint-  
Denis de]. — Vente par André Querville, demeurant à   
Saint-Germain-en-Laye, à François Jeanne, laboureur   
à Brueil, et à Geneviève Laurent, sa femme, de « la   
portion appartenant au vendeur dans le grand moulin   
de Breuil et terres en deppendans », 1764 ; — bail du  
grand moulin de Brueil avec ses appartenances et dé -  
pendances et avec plusieurs pièces de terre, fait p our  
une durée de 9 années, le « dimanche 5 octobre aprè s  
midy, issue des vêpres de la paroisse de Saint-Deni s  
de Brueil, sous le porche de l'église dudit Brueil,  où  
se font ordinairement les adjudications des baux de   
biens de fabrique», au nom des marguilliers et habi -  
tants de la paroisse, de dame Rose-Bénédicte d'.\le sso,  
veuve de haut et puissant seigneur Victor-Thérèse  
Charpentier, comte d'Ennery, et autres, 1777 ; —  
répartition du loyer du grand moulin et des terres  
dépendantes ou indépendantes d'icelui appartenent à   
la fabrique, à M. le vicomte de Lévis et à divers a utres ;  
bail de 178"). — Baux de terres appartenant à la fa -  
brique de 1783 et 178i.  
 
 
 
G. 549. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1787. — Prieim^ de Saint-Lanrcnl de dmservlns.  
— Expédition de deux baux passés en 1787 par M"  
Jacques-Louis Manoury, chanoine de la cathédrale de   
Meaux, « prieur comniandataire du prieuré de Saint-   



Laurent de Conservins, susditte paroisse de Breuil.   
«rand-vicaire de Tontoise, diocèse de Rouen » , au  
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profit de Mathieu Monnier, de Pierre Gojard et de  
Guillaume Boullanger ; tiers des dîmes de la parois se  
d'Aubergen ville et moitié des dîmes de Flins.  
 
G. 550. (Liasse.) — 35 pièces, papier.  
 
1716-1785. — Brunoy [Pai-oisse Saint-Médard  
^]. — Comptes et quittances des arrérages de rentes   
dues à l'église et à Técole de Brunoy de 1716 à 173 8 :  
legs et fondation Mabille ; reçu de Monsieur Des  
Enclos, officier du Roi, la somme de vingt-quatre  
livres « pour la rente qui doit pour l'instruction des  
enfans de Brunoy à cause de Mademoiselle Françoise  
Mabille, son épouse n 1"3S. — Baux de terres appar-   
tenant à la fabrique passés par M™ Gilles-François  
Pinabel, curé de la paroisse, et Jean-François Maré -  
chal, bourgeois, en qualité de marguillier, 1"85.  
 
G. ôjl. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; I pièce, pa pier.  
 
1774-1782. — Bruyères [Paroisse Saint-Vivien  
de]. — Baux par le curé de la paroisse. M" Antoine  
Chambei, et le marguillier en charge, de terres app ar-  
tenant à la fabrique, passés au profit de Jean-Pier re  
Chaulin, « laboureur et voiturier par eau demeurant   
sur le bord de la rivière d'Oise, paroisse de Persa n, »  
«t de Pierre-Jacques-Nicolas Lechatat ou Lechalat,  
laboureur et aubergiste, demeurant à Persan, « sur le  
bord de la rivière d'Oise », l'774 et l'782.  
 
G. 552. (^Liasse.) — j pièces, parcliemiii.  
 
1528-1604. — BKUVKnEs-LE-GiiATKL [Paroisse  
.Saint- DidU-r de\. — Titre nouvel passé par Jean  
Cornet, laboureur, demeurant à La Touche, lequel re -  
connaît être jirojiriétaire d'une pièce de terre, c onte-  
nant cinq arpents, sise à La Touche, « chargée et r e-  
devable par cliascun an le jour de No<'l à et enver s  
jle] curé dudict Bruyères. . . île la somme de sept  soi/,  
tournoys de rente ", 1528 ; — autres titres nouvels   
pour la mémo rente jusqu'en 1(104.  
 
II. fij3. (Liame.) —6 pièce» parchemin; 6 pièce), p iipiiT.  
 
1638-1788 — Bic il'nroisse Smnt-Jean df\. —  
Foi, lioiniiiatte et jirésentatioii d'homnn' vivant  et mou-  
 
 



 
rant par les marguiiliers de la paroisse de Bue pou r  
« le tiers de la déisme du terrouer et parroysse de   
Bue tenue et mouvant en foy et hommaige de [Messire   
Christofle de Levis] à cause de son chastel de Magn y-  
[Lessart], 1" avril 1538; actes de même nature en  
1548 et en 1604. — Transaction entre le seigneur de   
Magny et les habitants de Bue au sujet du tiers de la  
dîme de Bue appartenant à la fabrique, 1642. — Arrê t  
du Conseil d'État du Roi sur le « mémoire présenté  
par le S"" curé et par les marguiiliers de la paroi sse de  
Bue, située dans le grand parc de Versailles, conte nant  
qu'en 1*758, le leu Roi a fait planter en bois dans  le  
dixmage des supliants 54 arpents d'une part, pour  
former les nouvelles ceintures du grand parc et tro is  
en 1766, au lieu dit les prés du Breuil, pour lesqu elles  
plantations il ne leur a été réglé aucun dédommage-   
ment » ; il est ordonné que dans l'état des charges  du  
domaine de Versailles « les dits sieurs curé et mar -  
guiiliers de l'œuvre et fabrique de la paroisse de Bue  
seront employés chaque année pour la somme de  
96 livres », que, de plus, «pour tenir lieu de ladi te  
indemnité pour le passé, il leur soit payé sçavoir mille  
vingt six livres d'une part, dont six cent quatre-v ingt  
quatre livres audit sieur curé pour ses deux tiers et  
ausdits marguiiliers trois cens quarante deux livre s  
pour l'autre tiers à eux revenant pour les dix neuf   
années qui se sont écoulées depuis la plantation de s-  
dits cinquante quatre arpents, et pour les unze ann ées  
[lareillement écoulées depuis la plantation desdits  trois  
arpens la somme de cinquante sept livres quinze  
sols ». 26 mai 1777. — Testament de Jean Barbe, reç u  
par Honoré Jolivet, curé do Bue ; legs fait à l'égl ise  
d'un demi -arpent de terre labourable pour fondatio n  
d'obit, 5 août 1783; délibération relative à ladite  fon-  
dation, !» novembre ; consentement donné par les  
héritiers du défunt à l'exécution du testament; bai l  
de ladite pièce de terre, 1788.  
 
 
 
<.'>. y.A. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1790. — Buin [Panasse Saint-Saturnin de]. —  
Adjudication des dîmes des grains, laines, filasse,   
seigle, blé, avoine, foins, luzernes et autres réco ltes, à  
la requête de Jean-Baptiste (îrenet, bachelier en t héo-  
logie!, demeurant à Paris, au collège Louis-Le-Gran d,  
titulaire de la cure de Huliy, représente par Jacqu es-  
l'Uienne Not'-l, ancien curé de la paroisse ; adjud ica-  
taire : Jean-François-llilaire Founucr, laboureur,  
fermier de la seigneurie, 17'.I0.  
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G. 555. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1695-1717. — BuLLioN [Paroisse Saint-Vincent  
de]. — Bail par les marguilliers en charge, avec le   
consentement du curé et celui des habitants de la p a-  
roisse de Bullion, fait à Etienne Menant, laboureur  à  
Bullion, de la ferme et des terres appartenant à la   
fabrique, 1695 ; — prolongations de bail du même hé ri-  
tage en nu et en 1717.  
 
 
 
G. 556. (Liasse.) — 31 pièces, parchemin : 21 pièce s, papier.  
 
1642-1767. — Bl'rks [Paroisse Saint-Mathieu  
de]. — Titres constitutifs et reconnaissances de re ntes  
au profit de la fabrique de Bures : constitution pa r  
Étiennette de La Mare, veuve de Vincent Tourneur,  
et par Vincent Tourneur, son fils, au profit de  
M"'" Charles de Ficte, chevalier, gentilhomme et ma ître  
d'hôtel ordinaire du Roi, baron de Soucy, de 33 liv res  
6 sols 8 deniers de rente sur divers héritages sis à La  
Brosse, paroisse de Soucy, 1642 ; — rente de 10 liv res  
due à la fabrique; actes y relatifs et sentence du bail-  
liage royal de Versailles, condamnant Louis-Charles   
Hardy, commis au Bureau de la Guerre en cette ville ,  
1658-1766 ; — autre, de 30 livres ; actes y relatif s et  
délaissement fait par les représentants de Pierre  
Adam au sieur André Laignel, pour s'affranchir de  
ladite rente, 1671-1686 ; — autre, de 17 livres 6 s ols  
11 deniers sur une maison, bâtiments et divers pièc es  
de terre et prés ; actes y relatifs de 1680 à 1767,  dont  
le dernier est une sentence de la prévcjté d'Orsay au  
profit de la fabrique contre les héritiers Boète et  Re-  
naudeau ; — autre, de 7 livres; titres y relatifs, de  
1720 à 1767 ; titre nouvel passé à cette dernière d ate  
par Jean-François Deliaies et consorts ; — autre, d e  
4 livres 10 sols sur une maison et des terres sises  t\  
Bures, actes y relatifs, de 1725 à 17.57 ; — autre,  de  
37 livres 10 sols ; titres y relatifs, de 17.32 à 1 767 ; titre  
nouvel passé à cette dernière date par Jean Souilla rd,  
maître d'école, demeurant à Boauregard, et autres,  
lesquels reconnaissent être détenteurs de plusieurs   
maisons et héritages, sis a Saint-Clair, et eSt à «  sça-  
voir que l'église, œuvre et fabrique de Saint-Mathi eu  
de Bures a droit de prendre et recevoir 37 livres 1 0  
sols de rente en deux parties » ; — autre, de 10  
livres de rente, sur une petite maison, sise à Brii s-  
sous - Forgps et sur plusieurs pièces de terre ; ti tre  
nouvel de 1735.  
 



 
 
G. 557. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.  
 
1677. — Bus-Saint-Rémy (Le). [Eure. Ar^ Les  
Andehjs. C" Ecos]. — Bail à titre de « rente et fie ffé  
d'héritage » fait par Nicolas de La Bare, demeurant  à  
Chaussy, à Adrien Plastrier, demeurant au Bus, d'un e  
maison sise en ce dernier lieu ; rente à servir à l a  
chamelle du Saint Rosaire du Bus. 13 avril 1687.  
 
G. 558. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 2 pièces, papier.  
 
1788. — Carrières-Saint-Denis [Paroisse Saint-  
Denis de]. — Baux par le marguillier en charge, Jea n-  
Baptiste Mandrin, vigneron, au profit de Adrien-Jea n  
Ballagny et Toussaint Ballagny, vignerons, 28 mars,   
et de Jean-Baptiste Daubin, de même profession, de  
terres sises à Chatou, lieu dit « le Trou sans bout  ou  
les Champagnes », 1788.  
 
G. 559. (Liasse.) — 11 pièces, parcliemin : I pièce , papier.  
 
1781-1790. — Celle-lks-Bordes [Paroisse Saint-  
Germain de la]. — Reconnaissance aux termes de  
laquelle Etienne Fortaire, garde-chasse du duc d'Uz ès,  
déclare tenir à loyer de la fabrique « un morceau d e  
terre scituez près la pièce des Bideaux, au terroue r  
des Bordes », 1781. — Baux de terres appartenant à la  
fabrique, passés, en 1783, par Pierre Létang, cuise ur  
de charbon, « demeurant au îlaupas, paroisse de la  
Scelle les-Bordes », marguillier, avec le consentem ent  
de M''^ Michel Langevin, curé de la paroisse, et, d e 1784  
à 1790, parles marguilliers Jean-Jacques Bonnet, bo u-  
langer, François Courson, voiturier, Michel Fremi-  
neau, cordonnier.  
 
G. 56». (Liasse.) — 19 pièces, parcliemin ; 29 pièc es, papier.  
 
1570-1698. — Cklle-Saint-Clou'.i [Paroisse  
Suint-Pierre de la]. — Rentes constituées au profit   
de la fabrique de l'église de la Celie-Saint-Cloud.  Fon-  
dation « Claude Sendras, escuier, sieur de Cordon, de-  
meurant à Paris, rue Porte- foin g, paroisse Saint-   
Nicolas des Champs, estant de présont au village de   
la .Selle »; donation faite par lui ;\ cet effet; t itres  
relatifs au paiement des rentes et revenus spécifié s, de  
1570 à 1670. — Rente de 36 sols due ;\ la fabri.iue  ;  
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titres y relatifs, de 1593 à 1663. — Fondation Mari e  
Génin; testament de Marie Génin, femme de Jean  



Bissonnet, reçu par M" Pierre Besson, curé de la  
Celle, et aux termes duquel donation est faite à l' église  
de 10 sols de rente à prendre sur un demi-quartier de  
vigne, « assize en Robichon •>, 1613 ; titres nouve ls et  
notes y relatives jusqu'en 1698. — Fondation Marie  
Charbonnier, femme de Jacques Jullien ; donation fa ite  
par elle, en son testament du 8 avril 1617, de 12 s ols  
de rente à prendre sur six perches de vigne, au lie udit  
« le Bas Robichon « : titres nouvels et renseigneme nts  
jusqu'en 1698. — Fondation Jean Martin; donation  
faite par lui d'une rente de 20 sols à prendre sur  
60 perches de terre. « au hault des Sablons » de la   
Celle; titres y relatifs de 1652 à 1655. — Fondatio n  
Jean Goupy et Marie Martin, sa femme ; testament de   
Marie Martin, déclarant léguer à l'église 30 sols d e  
rente; 16'71-1672. — Testament de Marie Philippe,  
veuve en premières noces de Jean Bissonnet et en  
secondes de Louis Vidou, laquelle exprime le désir  
« d'estre inhumée dans l'église de ladite paroisse,  au  
lieu et place de ses ancestres, et que ses obsèques  et  
funérailles soient faites selon sa condition » ; le gs de  
30 sols à la fabrique, 1693.  
 
 
 
G. 561. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 36 pièces,  papier.  
 
1724 1791. — Cergy [Pa)-oisse Saini-Chrislophe  
de]. — Acte aux termes duquel Gervais Caflin, serge nt  
en la justice de Cergy, agissant en qualité de mar-   
guillier, reconnaît avoir re^u de Marie Leloup, veu ve  
de Gabriel Moreau, la somme de 64 livres 3 sols 8 d e-  
niers; constitution par celle-ci de 4 livres de ren te  
 
" à la charge de faire dire, chanter et céléhn-r  
 
par chacun an à perpétuité, en ladite église, deux  
messes hautes, savoir une le jour de la Conversion de  
saint Paul, vingt-cinq janvier, et l'autre le quinz e  
octobre, jour du décès dudit (iabriel Moreau, et ce   
pour le repos de l'âme dudit Gabi'iel Moreau '-, 17 24.  
- Procès- verbaux des visites faites à Cergy p;ir l e  
Grand Prieur de Saint-Denis ou son rcmpiai.'aiit, D oni  
Jacques-Nicolas Chrestien, 1756; Dom Pierre Bou-  
cher, 1757, 1759, 1761, 1762; Dom Jacques-Nicolas  
Chrestien, 1763, 1704, 1765; Dom Pené (iillol, 1767 ,  
1768; Dom Jacques Chrestien, 17(>9, 1770, 1771 ; Do m  
Pierre-François Houdier, 177'2, 1777 : i-i'quisitoi re  
adrciiaé à M. le Grand l'rieur par le sieur Trotin et  
nulri'.H habitants de C<'r^•y, lors de la visite fa ite iiar  
r-fliii-ci .1 (ii'i^'V |f '27 avril 1777 : '• Monsi eur. Ou'il  
 
 
 
est flatteur pour la fabrique de voir aujourd'hui s on  
supérieur spirituel remplir ses devoirs de curé pri mitif  
et luy donner enfin une preuve de sa sollicitude pa sto-  
ralle. Depuis des années, il auroit été à souhaitte r que  
la multiplicité des occupations attachées à la plac e  
que vous remplissez avec tant de dignités vous euss ent  
permis d'en sortir, comme vous l'aviez projette, po ur  



quelques instants pour entrer dans les détailles d' une  
administration qui, pour notre propre tranquillité et  
nous osons dire la vôtre, n'a été que trop négligée .  
Vous vous en étiez reposé. Monsieur, sur les soins de  
vottre procureur liscal pour lors. Sur ces observat ions  
vous luy avez donné des ordres. Pouvons-nous croire   
que son zélé à les exécuter ait mérité sa disgrâce?  Il  
avoit commencé des opérations utiles pour la fabriq ue;  
elles avaient été agréées par M. le Procureur Génér al  
pour lors, et elles n'ont essuyé d'écœuilles que pa r les  
entraves multipliés de celuy que vous luy avez donn é  
pour successeur dans la liscalité. La fabrique a ét é  
étonnée de voir celuy qui par état est chargé en so us-  
ordre de la manutention des loix et règlements dans   
votre paroisse, faire les derniers efiorts pour les   
annéantir, le protecteur-né de la fabrique devenu s on  
plus cruel ennemy. Le mauvais employ de ses deniers ,  
l'alliénation de ses fonds a trouvé pour defîenseur   
 
vottre procureur liscal Pour vous rendre  
 
en peu de mots un compte exacte des [différentes  
divisions qui ont existé jusqu'à ce jour], il suffi t de  
retrasser les abus qui ont existé et ([ue nous avon s vu  
môme accrédités par le trop d'indulgence de vos pré -  
décesseurs pour leurs viquaires perpétuels, dans le s-  
quels ils ont toujours sup|)osé des vues droittes « . Les  
réclamants se plaignent particulièrement des abus  
suivants : « Les délibérations de la fabrique subor -  
données au despotisme absolu du S'' curé, des rem-  
boursements reçus sans être remplasés, des dépenses   
et réparations considérables faittes sans devis, sa ns  
adjudication, sans authorisation préalable ; des ch arges  
annuelles augmentées et payées sans authorisation,  
(les fondations innexécutées, dont les rt'tribution s se  
trouvent augmentées au delà de ce (jue la fabrique en 1  
reçoit, les fonds de la l'abrique alliénés au prol' lit du  
.Sieur curé et même de la commune sans aucuns  
titres ». Ils constatent ijuo « la vériflication de s  
comptes est un article de |la] visitto ju.squ'à pré sent  
trop négligé. II y a vingt ans les enciens marguill iers,  
liir.s (l(! la ri'ddition, s'assenibloient au presb itaire ou  
1 liez le marguillier comptable et vériflloient le compte  
qu'on jirésentoit à votre visitte. Alors, s'il s'y glis-  
soit quelque abus, il falloit iju'ils lussent bien légers  
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pour échapper à la vigiience de tous les enciens qu i  



en avoient pris connoissance et qui vous en rendoie nt  
compte à l'instant de votre visitte. Mais depuis qu inze  
ans, on s'est contenté de vous dire au banc d'œuvre   
que le marguillier comptable avoit reçu une somme  
de..., qu'il en avoit dépensé une de..., que consé-   
quemment la fabrique luy redevoit ou le marguillier   
redevoit à la fabrique une somme de... C'est à la  
faveur de cette abréviation dans les comptes, qui  
n'étoient examinés de personne en état d'en connoît re,  
que se sont glissés les abus grossiers contre lesqu els  
la fabrique est obligée de réclamer »; que depuis v ingt  
ans le curé n'acquitte pas les fondations; que la c on-  
duite de « Charles Boudeville, cy-devant clerc de  
l'œuvre » doit avoir pour conséquence son expulsion  :  
« Les plaintes multipliés que nous serions en état de faire  
sur son compte occuperoient trop longtemps et vous  
feroient employer des moments trop prétieux. Nous n e  
pouvons cependant nous dispenser de vous représente r  
en qualité de supérieur spirituel que, si vous le r e-  
gardez comme maître d'école et, à ce titre, dépenda nt  
absolument de vous seul, la conduitte qu'il a tenue   
jusqu'à ce jour à l'égard des viquaires, marguillie rs et  
habitants soit relativement à ses fonctions de cler c,  
soit à celles de maître d'école dont il se prétend la  
qualité contre votre avœu, méritte votre sévérité. Il  
[n'y] a qu'une voix sur son compte. La fabrique com me  
son clerc l'a congédié et le congédiera toujours : il est  
serviteur de l'église et, comme tel, ne peut la ser vir  
malgré elle. S'il est maître d'école, la fabrique n 'a au-  
cune fondation de maître d'école et n'a pas le moye n  
de le gager, et en cette qualité le congédie. Que B ou-  
deville se pourvoye vers la communauté des habitant s  
I pour faire faire aux frais de la commune un établ isse-  
ment de maître d'école, mais la fabrique n'y entrer a  
pour rien. Il est même étonnant que le sieur curé d e  
■Cergy préfère la conservation d'un étranger, d'un  
! homme qu'il ne connoit que par le mauvais côté et   
, qu'il a publiquement qualifié de gueux et de coqu in à la  
paix et à la tranquillité de toutte une paroisse, d ont il  
est chargé et dont il doit rendre compte ». — Autre s vi-  
sites faites en HSO, par T)om André Malaret ; en 17 81 et  
1782, par Dom Pierre-François Houdier; en 1783, 178 4  
[et 1785, par Dom Michel-Louis-Joseph Laly, sous-  
prieur de l'abbaye royale de Saint-Denis, à ce comm is  
pour l'indisposition de Dom IBoudier ; en 1780, par  Dom  
André Malaret; en 1788, par Dom Charles-François  
Verneiiil, qui est conduit dans l'église par le cur é de  
la paroisse M'^'' Jean-Baptiste Massieu, et qui con state  
notamment que « l'oflice divin [est] décemment fait ;  
Sbine-bt-Cisb. — SûniB 0.  
 
 
 
[que les] prosnes et catéchismes [sont] exactement  
faits », qu'il y a un maître d'école, une maîtresse   
d'école, etc. — Procès-verbaux de nomination des  
marguilliers, de 1758 à 1782. — Bail parle marguill ier  
receveur en exercice, Denis-Charles Caffin, vignero n à  
Cergy, à ce faire autorisé par une délibération de la  
fabrique, à Louis Pionnier et à Marie-Reine Moreau,   
de 40 perches de terre en une pièce sise à Cergy,  



« lieu dit les Maradats », 17 février 1787. — Autre , par  
les marguilliers Guillaume-N'icolas Sauton et Louis   
Lamy, vignerons, au profit de Bernard Laurent, de  
même profession, de terres appartenant à la fabriqu e,  
sises aux lieux dits Les Paradis, Les Rez et autres , 1791.  
 
G. 562. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1635-1786. — Cernay-la-Ville [Paroisse Saint-  
Brice de]. — Accord conclu entre les religieux de  
« l'abbaye Monsieur Saint-Pierre de Chaulme en  
Brye », d'une part, et Michel Le Moyne, maréchal à  
Gernay-la-Ville, lequel reconnaît avoir reçu la som me  
de 370 livres tournois « ou plus, s'il se trouve en   
l'exécutoire par lesditz seigneurs ceddans obtenue à  
rencontre de Maistre Michel Pinel, prestre naguerre   
curé de l'église Notre-Dame de Beauvoir et de prése nt  
curé dudit lieu de Cernay », 10 janvier 1635. — Bai l  
par le marguillier en charge à Louis Vitou, Jacques   
Legrand, Pierre Legrand et François Berthault, de  
terres appartenant à la fabrique, « en conséquence  
des publications faites par trois dimanches consécu -  
tifs que les terres appartenant à ladite église, œu vre et  
fabrique étoient à donner à titre de loyer et prix  
d'argent pour neuf années entières et consécutives »,  
29 mai 1780.  
 
 
 
G. 063. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin ; 2 pièces,  papier.  
 
1717-1765. — CiiAMAUANDE [Paroisse Saint-Quen-  
tin de]. — Extrait du testament de Madame la com-  
tesse de Chamarande, femme de haut et puissant sei-   
gneur M™ Louis d'Ormesson, lieutenant général des  
armées du Roi, gouverneur pour Sa Majesté des ville s  
et châteaux de Sarrebourg et de Phalsbourg, fait le   
10 avril 1717 : legs par elle aux pauvres de la pa-   
roisse de Chamarande de 350 livres de rente qui se-   
ront versées chaque année entre les mains du curé d e  
la paroisse, pour être « par lui employez et distri buez  
tous les ans dans leurs besoins suivant les rolles qui  
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seront arrestez par les sieurs curé et marguilliers  aux  
pauvres malades et plus nécessiteux » ; legs de 100   
livres de rente, « par augmentation en faveur du ch a-  
pelain qui fera la fonction de vicaire dans ladite  
église de Chamarande, afin que le service divin s'} '  
fasse dans la descence convenable, et aussy pour do n-  



ner moyen au sieur chappelain de subsister plus com -  
modément, à condition que le sieur chappelain conti -  
nuera d'enseigner le plain champ aux enfants de la  
paroisse » ; legs de 120 livres de rente pour l'éta blisse-  
ment et entretien d'une maîtresse d'école, qui sera   
choisie par le curé avec le consentement de l'archi -  
diacre; legs de 100 livres de rente « qui seront em -  
ployées tous les ans par les sieurs curé et marguil liers  
pour achepter des soutanes, surplis et bonnets carr és  
pour les six premiers en fans de chœur ». — Transac -  
tion conclue entre Louis de Talaru, « marquis de  
Chalmasel, seigneur comte de Chamarande, conseil-  
ler d'État, chevalier des ordres du Roy, brigadier de  
ses armées, gouverneur des villes et citadelles de  
Phalsbourg et Sarrebourg, premier maître d'hùtel de   
la Reyne, seul et unique héritier de deflTuncte trè s  
haute et très puissante dame Marie-Anne d Ormaison  
de Chamarande, sa mère », d'une part, les curés, ha -  
bitants et communauté de Chamarande, Étréchy et  
Mauchamps, d'autre part, aux termes de laquelle le  
comte de Chamarande transporte aux trois commu-  
nautés et paroisses 1.115 livres de rentes annuelle s et  
perpétuelles en contrats sur l'Hôtel de Ville de Pa ris,  
pour acquitter les fondations portées au testament de  
ni"; les legs faits à l'église et paroisse d'Étrécl iy,  
consistaient en : 4'20 livres de rente destinées « sçavoir  
120 livres par an pour la fondation et établissemen t  
d'une maîtresse d'écolle pour l'instruction des jeu nes  
filles dudit bourg d'Eslrechy, et 300 livres de ren te  
aussy chaque année pour le soulagement des pauvres  
de laditte paroisse d'Estrechy » ; ceux faits à l'é glise et  
paroisse de Mauchamps étaient affectés « savoir une   
somme de cinquanlf; livres par an en faveur des pau -  
vres de laditle jtaroisse, pour leur t'-lre distrib uez par  
le sieur curé dudit lieu, et au prollit de l'église  parois-  
siaile dudit Mauchamps une somme de quinze cent  
livres une fois payée, que la testatrice entendoit desli-  
n>'r aux réjorations rie r(;gJiNe et en ornements à  la dé-  
charge desdits liybitants ». La présente transactio n est  
faite au r.h&li-an de Chaniaran<lc,lu 21 novembre 1 755,  
en jirésencc de « M" Constantin-Louis d'Kstnurnel, ciie-  
valierde l'ordre do Malte, et de M" Dominique-Josep h  
de CasMiny, chevalier, seigneur de Ce/ervalle, mcst re  
de camp» de cavallerie et excnii»! des Cardes du co rps,  
 
 
 
demeurant ordinairement à Paris, grande rue du  
fauxbourg et paroisse Saint-Jacques, de présent aud it  
château de Cliamarande », et est signé par le comte  de  
Chamarande .. Talaru Chalmasel », par M--'- Clément   
Buchère de La Beauvoisière, ancien écuyer du Roi,  
fondé de procuration des habitants de Chamarande,  
Étréchy et Mauchamps, par les curés de Chamarande,  
J^<- Parmentier, d'Étrécliy, M" Caffln, de Mauchamp s,  
Mi-e Nyon, par le chevalier d'Estourmel et par D.-I .  
Cassini ; — lettres royaux approuvant ladite transa c-  
tion, 1756. — Titres de rentes remboursables au de-   
nier vingt, 1765.  
 
 



 
0. bf)i. (Liasse.) — 1 pièce,  
 
 
 
papier.  
 
 
 
1788. — Chambly [c/se. Ar^ Senlis. C°" yenUly-  
cn-TheUc]. — Bail par Nicolas Daniel et Louis Bon-  
nemain, le premier comme curé, le second comme  
niarguillier de l'église Notre-Dame de Chambly, fai t à  
Jean Boucher, laboureur, demeurant à Auvers-sur-  
Oise, de terres appartenant à la fabrique et située s à  
Anvers, lieux dits « les Prévôts Chenets, la Voie d u  
Pommier, le Patruchet, la Vallée Clérie » et autres ,  
17^8.  
 
 
 
Cl. .j65. (Liasse.) — 4 pièees, p.irohemin : 1 pièc e, papier.  
 
1677-1789. -- Cii.'i.MiîOUHCv [Paroisse Saint-Sa-  
liiDiin de]. — Extrait du testament de M" Jean-  
Bai>tiste Picot, en son vivant chevalier, « seigneu r de  
Crécy et vicomte d'Aguisy en partie », lequel s'ex-   
l)rime ainsi : « Que mon corps soit enterré au bout  de  
vingt-quatre heures de mon trépas, si je meurs à  
Aiguisy, dans la si'pulture de feuz mes jière et mè re,  
et, sy c'est à Clianibouroy, dans celle de mes beau -  
père et mère, le tout sans aucunes cérémonies » ; f on-  
dations et legs faits par lui à l'église de Chambou rcy,  
1(>77. — Contrat aux termes duquel les héritiers de   
« Jacques Ilharat, en son vivant sieur de La Chambr e,  
garde des plaisirs de Sa Majesté », cèdent ;\ l'égl ise de  
Chambourcy la jiropriété de 5 quartiers de terre au   
licudit le Chemin de la sente noin>, aux charges én on-  
cées dans \i' testament du défunt, 1(577. — Baux de   
di/lérentes pièces de terres, sises aux lieux dits le  
(^los-Bourbon, le Gas, les fonds deMontaigu, le Tou r-  
nant de Charetteet autres, passés par le curé et le   
iiiiirgiiilliiT l'M cîliarge, de 17s 1 à 178'.».  
 
 
 
î  
 
 
 
SÉRIE G. — ÉGLISES PAROISSIALES, ETC. CHAMPAGNE — C HATEAUFORT.  
 
 
 
30T  
 
 
 
G. 566. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1786. — Champagne |[Paromc Nolre-Bame de].  



— Bail par le marguillier en charge, Nicolas Coche-   
grue, vigneron, demeurant à Vaux, paroisse de Cham-   
pagne, agissant en qualité de marguillier, à Nicola s  
Langlassé et à Marie-Jeanne Lefèvre, sa femme, de  
terres appartenant à la fabrique sises à Champagne,   
au lieu dit « le Rù du bois » ; — autres au profit de  
Louis Massin et Marguerite Bardelle et de François  
Muzelle et Françoise Bardelle, 1786.  
 
 
 
G. 567. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1776. — Champcueil [Paroisse Noire -Dame de]. —  
Bail par Jean Millon, laboureur à Champcueil, fondé   
de pouvoir da curé et des habitants de la paroisse,  à  
François LhuUet, berger, d'une maison avec ses dé-  
pendances et de plusieurs pièces de terre, moyennan t  
un loyer de 33 livres et aux charges énoncées dans  
l'acte, notamment à celle de faire reconstruire à s es  
frais un ancien mur et de fournir à cet effet les m até-  
riaux nécessaires, l""" août 1776.  
 
G. 56S. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin ; 3 pièces , papier.  
 
1674-1781. — Chapelle -EN- Vexin [Paroisse  
Saint-Nicolas de la]. — Baux par les marguilliers d e  
la fabrique, Florent Benoist, l(n4, Louis Cauchis, 1763,  
Jean-Denis Gastel, 1770, Denis Fontaine, 1772, Achi lle-  
Nicolas Charon, 1781, Etienne Forestier, 1781, de  
terres appartenant à l'église, au profit de Charles  Vin-  
cent, laboureur, de François Fournier, fermier de l a  
terre et seigneurie de La Chapelle, de Jean-Baptist e-  
Nicolas Fossé, laboureur et meunier du « moulin  
d'IIoden » , de Jean-Baptiste-François-Simon Da-  
gneaux, laboureur, de Jean-Baptiste-Nicolas Fos.sé,   
demeurant à « Iloden, paroisse de Magny », de Fran-   
çois Lefévre, laboureur, demeurant à Chaudry, pa-  
roisse de Parues.  
 
 
 
0. 560. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin : 6 pièces,  pajiipr.  
 
1721-1785. — Cjiateaufort [Paroisse de la Tri-  
nité de]. — Quittance donnée par M™ Malherb^^ no-  
taire à Monllliéry, lequel reconnaît avoir reçu de  
 
 
 
Jean-Denis Fleury, meunier, au nom et en qualité de   
marguillier en charge de la paroisse de <>. la Sain te  
Trinité-sous-Châteaufort », la somme de 7 livres 5 sols  
pour délivrance à lui faite d'une expédition d'un b ail à  
rente lait, le 23 décembre 1721, par Michel Meunier ,  
alors curé de Nozay et de la Ville-du-Bois, moyen-  
nant une rente, « le tout depuis légué par ledit si eur  
Meunier à laditte fabrique de la Sainte-Trinité par  tes-  
tament »; — grosse dudit bail ; — copie authentique   
du testament de M''" Michel Meusnier, curé de la Tr inité  
de Chàteaufort, lequel , entre autres dispositions ,  



exprime le désir d'être inhumé « dans l'église de l a  
Ville-du-Bois, annexe de Nozay, dans le cœur, à côt é  
de la dame Meusnier, sa mère », et fait difï'érents  legs  
à l'église de la Ville-du-Bois, à celle de la Trini té de  
Chàteaufort, etc., 24 octobre 1733; — acte conclu  
entre les héritiers de M" Michel Meusnier, décédé l e  
26 octobre 1733, d'une part, M'''= Charles-Henry Pr é-  
vastel, prêtre du diocèse de Coutances, actuellemen t  
curé de la Trinité de Chàteaufort, et Louis de Bure ,  
marguillier en charge, au sujet du legs fait à la f a-  
brique, 1734. — Promesse par deux habitants de Chà-   
teaufort de passer titre nouvel au profit de l'égli se de  
la Trinité, 24 décembre 1772. — Signification faite  à  
la requête de Pierre Fabre, curé de la paroisse, et  de  
Denis Fleury, marguillier, 27 octobre 1785.  
 
 
 
G. 5T0. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
xvill' siècle. — Prieuré-cure de Saint-Chris-  
tophc. — Mémoires divers relatifs à l'état ancien d u  
prieuré de Saint-Christophe et à ses i-evenus. « Il  y a  
dans le diocèse de Paris un prieuré, qui étoit très  con-  
sidérable quand il étoit conventuel, et qui est d'u n fort  
modique revenu depuis qu'il est pur et simple. 11 y  a  
deux paroisses dans le village où est le prieuré, l 'une  
dans un bas côté de l'église prieurale, et l'autre à mi-  
côte, à quelque distance du prieuré. Elles sont tou tes  
les deux dans la seigneurie du prieur et il en est le  
présentateur [C'est] à présent un très petit béné-  
fice, parla négligence des prieurs, qui ont laissé enle-  
ver tous les domaines. Les religieux bt-nédictins, qui  
y formoient une conventualité nombreuse, avoient un e  
église fort grande, composée d'une nef et de deux b as  
côtés. On sçait par tradition qu'après la retraite des  
religieux, la paroisse de ce lieu aïant été démolie  ou  
par vétusté ou pendant les guerres île religion , l e  
prieur titulaire céda aux habitans un des bas côtés  de  
son église pour y faire rollice paroissial. Les aut res  
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parties de l'église qui restèrent au prieur aïant é té  
dans la suite négligées, le bas côté parallèle à ce lui qui  
sert de paroisse tomba et la grande nef menace ruin e  
de toute part». Ce prieuré relevait de l'abbaye de Bour-  
gueil, et il restait encore à son titulaire divers revenus,  
notamment « la disme de Magnj--Lessart, qui lui est   
plus à charge qu'à profit, y aïant dans la paroisse , qui  
n'est qu'un boyau d'une étendue assez bornée et don t  
les bois remplis de lapins qui l'environnent de tou t  
côté occasionnent une fort grande perte, première-  



ment trois co-décimateurs qui ont à eux trois envir on  
deux cents arpens de terre à dismer ; en second lie u,  
une disme inféodée au chantier des Bordes, de trois   
cent quarante arpens, donnée aux curés de Magni par   
un seigneur de Bue; en troisième lieu, une ferme co n-  
sidérable, de quatre à cinq cents arpens, et plusie urs  
autres terres dont les dames de Port-Royal, à qui l e  
tout apartient, ne paient point de disme ; et en de rnier  
lieu trois cent arpens ou environ de prétendues no-   
vales, de sorte que, tous ces objets emportant près  des  
deux tiers de la disme, il ne reste au prieur de Ch à-  
teaufort, gros décimaleur, qu'environ mil arjiens d e  
terre labourable, qui dismés à quatre gerbes par ar pent,  
ainsi qu'il est d'usage à Magny, ne lui produisent par  
année que douze à treize cent gerbes de bled, frome nt,  
méteil et seigle et autant d'avoine ». Le prieur av ait  
pour domaines : <• 1° Un fief sans* aucune justice,  qui  
comprend une douzaine de maisons à Cliàteaufort, et   
quelques pièces de terre, contenant environ deux ce nt  
 
cinquante arpens 2» un jardin en terrasse d'un  
 
arpent ou environ », quelques terres, etc. — Mémoir e  
ayant pour objet de jirouver que les prieurs de Cli à-  
teaufort nommaient aux deux cures de Cliàteaufort. 11  
y est dit que le prieuré se composait anciennement de  
dix-huit à vingt religieux; « les religieux déservo ient  
en qualité de curés fjuelques paroisses qui dépeiid oient  
d'eux. Les maliieurs des lems, les guerres, et peut -être  
la mauvaise administration aïant obligé les religie ux  
de se retirer et de laisser à Cliàteaufort un prieu r ti-  
tulaire, ce prieur, qui étoit au lieu l't place des  reli-  
gieux, fit dé.servir les paroisses par des prêtres sécu-  
liers amovibles et ensuite par des vicaires |ier()é tuels  
qu'il nommoit lorsqu'ils étoienl morts sans résigne r » ;  
— copie des provisions données par le prieur de Cli â-  
toaufort en nommant à la cure du lieu; — résignatio n  
de la cure de Saint-Christophe de Cliàteaufort par  
M" André-Charles de La Hoissièn', prétn' du diocèse   
de Paris incorporé au diocèse de Sons, ayant été  
pourvu de ladite cure par • .Monseigneur l'arche-  
vesque de Pans sur la nomination et (irésentalion d e  
 
 
 
Monsieur le prieur du prieuré de S'-Christophe de  
 
Châteaufort, ordre de S'-Benoist comme vaccante  
 
tant par le décès de M. Jean-Caprais Brunet, dernie r  
paisible possesseur d'ycelle, que par la répudiatio n de  
M. François Barberoux, prêtre du diocèse d'Aix, et de  
M" Louis-René d'Eurre, prêtre du diocèse de Valence ,  
tous deux successivement nommés », 1750. — Corres-  
pondance relative à la réunion des deux paroisses d e  
Saint-Christophe et de la Trinité ; notes y relativ es :  
« Le prieuré de S'-Christophe de Cliàteaufort près  
Versailles, sur le territoire de l'archidiaconé de Josas,  
diocèse de Paris, relève en plein flef de l'abbaye de  
Bourgueil, diocèse d'.\ngers, qui est seigneur suze rain  
dudit prieuré. Le prieur de Châteaufort est seigneu r et  



patron de l'église de Cliàteaufort et de la Trinité , mais  
il n'est curé primitif que de Châteaufort. 11 n'y a  nul  
vestige qu'il soit curé primitif de la Trinité, et jamais  
ni nulle part il n'existe de preuves ou titres qu'i l ait  
eu la dixme de la paroisse de la Trinité ». Les deu x  
cures « sont composées savoir celle de Cliàteaufort   
d'environ 50 feux, et celle de la Trinité d'environ  30 ;  
réunies ensemble lelles] feroient une paroisse d'en viron  
'200 communiants ». Les deux églises sont « éloigné es  
l'une de l'autre de peut-être cinquante toises, et la  
maison la [dus écartée de l'église [l'^est de 600 t oises ».  
Ces cures sont très pauvres, ainsi que leurs fabriq ues ;  
les deux églises sont en très mauvais état : « Le b ien  
des fabriques, celui des habitants, l'intérest de l a re-  
ligion, tout milite et favorise cette réunion, que les cu-  
rés sollicitent avec tant et de si légitimes raison s ».  
Lettre du curé de Châteaufort, M"~ Lartigue, aniiou -  
i;;nit l'envoi au prieur de papiers contenant « des  ob-  
servations qui doivent servir à faire la réunion de s  
deux cures de Cliàteaufort », 11 février 1*786. Let tre  
(le l'archevêque de Paris à « Monsieur l'abbé Savin  Du  
Mony, aumônier chez Madame la comtesse d'Artois, à  
Versailles», 10 janvier 1780. « Tandis que je in'oc cu-  
pois, Monsieur, des moyens de procurer la réunion  
des deux euros de Cliàteaufort, j'ai apin-is la mor t du  
curé de la Trinité. Mais on ne jieut commencer cett e  
o|)ération que la cure qui doit être supprimée n'ai t un  
titulaire pour consentira ladite suppression. Vous me  
fcn-z [ilaisir de nommer M. Routet, que j'avais des tiné  
à être desservant de la Trinité. Dès que celte nomi na-  
tion sera faite, j'entamerai la procédure préalable  à  
Iniiion des deux cures. Quant aux frais que cette  
union entrainera, ils ne seront nullonii'ut à votre   
charge ; ainsi vous pouvez être parfaitement tranqu ille  
sur cet article ».  
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G. 571. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1787-1788. — Notes relatives à une messe à laquelle   
était tenu le prieur: < Il paroist par des notes qu e le  
fondateur du prieuré de Ctiàteaufort avoit chargé l es  
prieurs dudit prieuré d'acquitter une messe tous le s  
mardis de chaque semaine pour la gloire de Dieu »;  
une transaction était intervenue, le 11 juillet 167 4,  
entre le sieur Dancereau, alors prieur, et le sieur   
Allaire, vicaire perpétuel; suites de l'affaire, au   
XVIII'' siècle, avec les prieurs Audibert et Savin ; —  
lettre adressée au prieur par le subdélégué, qui s' ex-  
prime ainsi: « M. l'Intendant m'a fait l'honneur.  
Monsieur, de m'adresser un mémoire que lui ont pré-   
senté les curé et habitants de Chàteaufort pour êtr e  



autorisés à plaider contre vous, afin d'obtenir les  di-  
manches et fêtes une messe qu'ils assurent que vous   
êtes obligé de leur dire. Il m'a également renvoie le  
mémoire que vous lui avez remis, par lequel vous pa -  
roissez persuadé que vous ne devez de messe que les   
mardis et non les dimanches et fêtes. Chargé par  
M. l'Intendant de concilier les opinions, et d'évit er,  
s'il est possible, un procès toujours dispendieux e t  
toujours désagréable, j'ai pensé qu'il seroit facil e de  
tout pacifier en consentant par vous de dire tous l es  
dimanches et fêtes une première messe à 7 heures en   
été et à 8 en hyver, et par les habitants en renonç ant  
à la messe que vous devez les mardis », 28 janvier 1788.  
 
 
 
G. 572. (Liasse.) — I pièce, parcli^min ; 5 pièces,  papier.  
 
1674-1749. — Réparations à l'église et aux bâti-  
ments du prieuré. — Sentence de l'officialité de Pa ris  
en la cause pendante entre la fabrique, d'une part,  et  
« M"^ François-Henry d'Estampes abbé de "Valence,  
à présent prieur », d'autre part, les marguilliers  
demandant que celui-ci soit < condamné tant par  
provision que diffinitivement de faire incessamment   
rétablir le costé de l'église dudit prieuré et fair e les  
réparations mentionnées au procès-verbal du sieur  
archidiacre faisant sa visite en ladite paroisse »,  et  
aussi entre ledit sieur d'Estampes, d'une part, et  
M'" Eusèbe Renaudot, conseiller médecin ordinaire  
du Roy, premier médecin de Monseigneur le Dau-  
phin, et M™ Nicolas Jacquemiôro, avocat au Conseil  
du Roi, tous deux héritiers par leui's femmes de  
« deflunt M''" François d'Aicq, vivant prieur dudit   
prieuré », ainsi que le sieur Henri d'Aicq, sieur d e Mé-  
 
 
 
rantais, également héritier du défunt, 5 mai 1674. —  
Notes et consultation : « Dans la conférence que  
Mons'' Cellier et moy avons eïie sur l'affaire d'en tre  
Mons"' le prieur de Chàteaufort et la fabrique ou h a-  
bitants de la paroisse, nous avons discuté assez am -  
plement ce qui concernoit la contribution aux répa-   
rations qu'il convient de faire aux mur et arcades  
mitoyenne entre le bas cùté servant d'église parois -  
siale et la grande voûte de l'église prieurale, com me  
aussi au clocher qui est posé au dessus du bas côté   
servant d'église parroissiale ». Sans date et sans signa-  
ture; postérieur à 1747. — Requêtes présentées par  
André-Ange-Audibert, prieur de Chàteaufort, à  
« Monseigneur l'ancien évêque de Mirepoix » et à  
« Monseigneur l'archevêque de Paris », pour lui ex-   
poser que '< les habitans de ce lieu font leur offi ce  
paroissial dans le bas côté droit de son église pri eu-  
rale, et que la grande nef ainsi que le clocher son t de  
vétusté en si mauvais état qu'il est étonnant qu'il s  
aient subsisté jusqu'à ce jour et qu'ils n'aient eu  le  
même sort que le bas côté gauche, qui est tombé de  
tems immémorial », et solliciter l'autorisation de dé-  
molir « cette grande nef qui tombe de vétusté, et q ui  



fut déclarée telle il y a cinquante ans par Monseig neur  
le cardinal de Noailles dans son ordonnance du  
21 novembre 1697, dont il y a tout risque de différ er  
même de quelques jours l'exécution «; — autorisatio n  
accordée par l'archevêque de Paris de '< démolir la   
grande nef de l'église prieurale de Saint-Christoph e de  
Chàteaufort », 19 juin 1748. — Extrait du « Registr e  
des délibérations et assemblées des paroissiens et  
habitants de la paroisse de Saint-Christophe de Chà -  
teaufort, dont la première est du vingt-sept may mi l  
six cent quatre-vingt unze » ; acte d'assemblée pou r la  
nomination des experts qui devront faire la visite des  
réparations à exécuter au clocher et aux bas-côtés de  
l'église, 1749.  
 
 
 
G. 573. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
XVr-XVIII" siècles. — Dîmes et revenus divers  
— État des revenus du prieuré de Chàteaufort : « La   
disme de Magni, Méranté, Mérancy, moitié de celle d e  
Chàteaufort (toutes ces dismes doivent être affermé es  
au moins 2.500 livres) ; redevance de Guiancourt,  
consistant en trente septiers méteil, deux sejUiers  bled  
froment, le tout mesure de Chàteaufort, qui est plu s  
 
grande que toutes les mesures des environs;  
 
pension de 236 livres sur l'Hôtel-de-Ville de Paris  »,  
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etc. — État des cens, rentes, poules, chapons, D.es ,  
dîmes revenus et autres émoluments revenant au  
prieur de Chàteaufort. - Arrêt du Grand Conseil  
pour les religieux de Saint-Germain des Prés contre   
le vicaire perpétuel d'Avrainville, devant servir a u  
prieur de Chàteaufort « pour les dixmes des gros dé ci-  
mateurs t>, 1666. — Extrait des registres des gros  
fruits du marché de la ville de Chevreuse, en ce qu i  
concerne le prix du blé et de l'avoine: « Du mardy  
douze novembre mil sept cent vingt six, marché et  
mesure de Chevreuse. Le bon bled méteil a été vendu   
le septier 19 livres, la bonne avoine a été vendue le  
minot 1 livre 18 sols ». Cours jusqu'au samedi 25 s ep-  
tembre l'745.  
 
 
 
G. 574. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  



 
1602-1767. — Domaine. — Aveu par noble homme  
M" Eusèbe Renaudot, conseiller et médecin ordinaire   
du Roi, demeurant à Paris, rue des Petits-Champs,  
pour les terres qu'il reconnaît tenir à titre de ch ef cens  
et rente perpétuelle du prieur commendataire de  
Chàteaufort. Mi- François d'Aicq, 19 août 1648. —  
Copie d'un contrat d'échange passé entre la fabriqu e  
de la paroisse de Saint-Christophe et le prieur, 16 60.  
— Aveux de plusieurs pièces de terre rendus à  
M" Pierre Gilbert, conseiller du Roi en ses Conseil s et  
au Pariement, « à cause de son fief, terre et seign eurie  
deVillaroy », par Claude de Saint-Germain, écuyer,  
sieur des Roziers en partie, et par damoiselle Angé -  
licque de .Saint-Germain, demeurant à Cliàteaufort;  —  
notes indiquant que M'" Gilbert a consenti qu'une  
certaine portion des terres dont il est fait aveu r estât  
en la censive du prieur, 1660;— lettre du prieur  
Dancereau y relative. — Procès-verbal d'arpentage d e  
plusieurs pièces de terre situées à Chàteaufort et aux  
environs, appartenant à M" Eusèbe Henaudot, •< doc-   
teur régent en la Faculté de médecine à Paris »,  
mt-Ancin ordinaire du Roi, et à Henri d'Aicq, sieur  de  
Mérantais et de La Grange, IOCm. - Etats informes d e  
pluwieucs déclarations à terrier passées par divers   
tenanciers pour de.s liéritages tenus en la censive  du  
prieuré, 1694-n)«. — Aveu du fief de a La Mothe de  
Chàteaufort » rendu à l'abbaye de Saint-Cyr par  
fîlienne Gtierey, sieur de " \'()i»in»-le-Ciiit, La  Motte  
de Chàteaufort, Vas.seaux » et autres lieux, demeur ant  
à Paris, rue de la Potprie, paroisse Saiiit-M'-déri r,  
ayant acquis ledit (lef • conjointement avec damois elle  
Marie lioulanf^er, sa femme, de dame Louise Hulsson ,  
 
 
 
femme de M"= Louis Guibert, chevalier, seigneur de  
Saint-Martin », par contrat du 20 juillet 16'75, le quel  
fief est déclaré c> consistant en une bute, jardin au pié  
d'icelle, où anciennement il y avoit maison, court,   
grange, étable, colombier, jardin et un petit clos de  
vigne », 1699. — Procédure au bailliage de Versaill es  
à la requête de Guillaume Desmoulins, seigneur d'Or s  
et autres lieux, contre Etienne Délavai, marchand  
à Chàteaufort, à l'occasion de la censive d'une mai son  
qui, au dire de celui-ci, devait appartenir au prie ur,  
1712; — pièces de 1602 y annexées. — Notes diverses   
relatives à la ferme des Rosiers, à des terres poss édées  
par Madame de Brécourt, à des acquisitions faites p ar  
M. Casaubon, gentilhomme servant du duc d'Orléans,  
etc. — État des terres dépendant du prieuré de Chà-   
teaufort qui avaient été enclavées dans le grand pa rc  
de Versailles; note indiquant que « les terres du p arc  
sont échangées avec le Roy depuis ce mois d'aoust  
1767 ».  
 
 
 
G. 575. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1483-1611. — Ad.ministration des prieurs. Charles  



Rousseau. — Notification par « Guillaume Hervy »,  
prévôt de Chàteaufort, d'une transaction conclue de -  
vant Jean Petit, clerc et tabellion juré de la chàt el-  
lenie, entre Jean Ona'ithi, religieux et procureur du  
couvent des Célestins de Paris, d'une part, frère  
Charles Rousseau, prieur de Chàteaufort, et noble  
homme Pierre de Voisins, d'autre part, pour mettre  
lin à une contestation relative à divers liéritages  sis en  
la vallée de Chàteaufort, 26 avril 1483 ; aveu rend u  
par Philippe de Parent, écuyer, sieur de La Geneste ,  
fils de Louis de Parent, sieur des Viviers et de La  Ge-  
neste, pour divers héritages, « maisons, mazures,  
terres, prés, bois et vignes assiz en la vallée de Chà-  
teaufort », en la censive du couvent des Célestins de  
Paris, (. à cause du fief du four à ban », 29 janvi er  
1611.  
 
 
 
G. 576. (Liasse.) — 1 piivi', pajiier.  
 
1671. — Fr. 11. d'Kstampes de \ allani.ay. — Pou-  
voirs donnés par « M™ François-lJeniy d'I'^stampes,   
abbé de Vallançay », prieur des prieurés de Chàteau -  
fort et autres lieux, ù M'" Jacques Allain, curé de  Chà-  
teaufort, à l'ellet (l(! recevoir en son nom toutes  les  
sommes pouvant lui l'Ii-e dues poui- l(>s «cens et rentes,  
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droicts de lotz et ventes et autres revenus dudict  
prieuré, à la réserve de la rente due audict sieur con-  
stituant par Monsieur de Bérulle, à cause du vieux  
chasteau de Guyancourt, qu'il ti«nt d'iceluy sieur  
constituant », obliger les tenanciers et fermiers d es  
terres et héritages du prieuré de Chàteaufort à fou rnir  
leurs déclarations, enfin à faire tous actes nécess aires,  
25 novembre 1671.  
 
 
 
G. 577. (Liasse.) — 44 pièces, papier.  
 
1602-1783. — Ange Audibert. — État des pièces  
remises « par M. l'abbé Daudibert à Barré, procureu r  
à Niort », et qui sont la grosse d'un « bail à ferm e du  
31 may 1743 passé par Bourdeau, notaire à Maigné,  
consenti par Dom Pierre Glaize, prestre, religieux sa-  
criste de l'abbayie royalle de Saint-Liguaire, au n om  
et comme fondé de procuration de M'° Pantaléon,  
prestre, prieur de Saint-Rémy et prieur de Maigné, et  
Jean L'Épine et Marie Charier, sa femme, pour cinq  
années, de la métayerie de la chapelle de Sainte-Ma c-  



querinne, dépendant dudit prieuré de Maigné », cell e  
d'un autre bail de 1748 et un procès-verbal de visi te  
de ladite métairie en 1748 ; — actes de 1602 et 160 3  
concernant le prieur de Maigné et la fabrique de la   
paroisse. — • Difficultés avec le curé de Magny-les -  
Hameaux au sujet des dîmes : mémoire par « M"'  
André-Ange Audibert, prieur, patron et seigneur  
censier de Chàteaufort, demandeur, aux fins des re-   
qu<^te et exploit des 21 et 28 novembre 1737, contr e  
M™ Charles-Auguste de Vaucancourt, prêtre, docteur  
de Sorbonne, curé de la paroisse de Magni-Lessart,  
defïendeur » ; extrait de l'aveu et dénombrement de  la  
moitié de la dîme de llomainville rendu à M. Paul  
d'Escoubleau, en qualité de seigneur de Magny, par  
M""" Jean Besson, prêtre, curé de Magny, le 7 févri er  
1673, et mention d'un pareil aveu « rendu par M''« Félix  
Lair, aussi curé de Magny, le 24 octobre 1664. Nota .  
Mal à pro[)os les curés de Magni enferment dans leu rs  
aveux le presbytère avec ses dépendances, puisqu'il s  
ne l'ont nu que longtems après l'abandon que le sei -  
gneur d(! Bue (it de cette dinie inf/'odée, qui n'i Uoit  
qu'au chantier des Bordes, moitié au curé et moitié  à  
la l'abrique » ; note indiquant qu'une transaction est  
intervenue le 13 janvier 1783, aux termes de laquel le  
le prieur s'est engagé à donner au curé de Magny,  
pour son gros seulement, l.OOO livres par an, payab les  
en deux termes. — Assignations données, h la rciiui ^te  
du prieur de Chàteaufort, à plusieurs possesseurs d 'hé-  
 
 
 
ritages qui avaient refusé de passer déclarations :  le  
sieur Brochand, bourgeois de Paris, 1752, la dame  
Catherine Lefèvre femme de M™ Pierre-Denis Ménard,  
avocat au Parlement, 1752, le sieur Descourtys de  
Saint-Léger, directeur delà correspondance de Rouen ,  
a en sa maison bourgeoise dudit Chasteaufort », 175 2,  
le sieur Frade, doreur à Paris, 1753 ; état des fra is  
déboursés contre plusieurs possesseurs d'héritages qui  
avaient refusé de passer déclarations; notes divers es  
jusqu'en 1757. — Procédures contre W" Jacques-  
David Olivier, conseiller du Roi, receveur général des  
finances de la Généralité de Lyon, pour le paiement   
des droits de lods et ventes de plusieurs héritages  dé-  
pendant du prieuré de Chàteaufort, 1758.  
 
 
 
G. 578. (Liasse.) — 66 pièces, papier.  
 
1780-1791. — Savin. — Travaux de réparations  
faits aux bâtiments du prieuré: marchés, mémoires,  
procès-verbaux de visite. « Lors de la résignation faite  
au sieur Savin, en 1774, du prieuré de Chàteaufort  
par M. l'abbé Coudret, les réparations usufruitière s,  
dont le bénéfice sortant est chargé, ont été strict ement  
faites et, depuis sa jouissance, le sieur Savin a f ait  
tout ce qui était en lui pour soutenir les bâtiment s  
dépendants de son bénéficié. Chaque année exigea de   
nouvelles dépenses et, en 1783, elles furent portée s  
à 4.000 livres... Tous ces soins, tous ces sacrific es,  



toutes ces dépenses n'eurent d'autres eflfets que d e sus-  
pendre la chute des bâtiments. En 1787, ils étaient   
dans un état si déplorable que le sieur Savin se tr ouva  
dans la cruelle alternative d'abandonner cette part ie  
do son bénéfice ou de se préparer des privations bi en  
longues en réédifiant les portions de bàtimens qui au-  
roient infailliblement entraîné la chute du manoir en-  
tier Le sieur Savin embrassa [ce dernier parti]  
 
sans hésiter et le manoir fut rétabli ». Mémoire de s  
ouvrages de menuiserie exécutés par « Boule, menui-   
sié à Cliàtofor », de maçonnerie exécutés par « Deb ord,  
maître maçon audit lieu », de serrurerie exécutés p ar  
" Duché, serrurier à Bièvre », de couverture « sur le  
comble de l'église de la paroisse de Chàteaufort po ur  
Monsieur l'abbé Savin, sous les ordres de Monsieur  
Gondouin, architecte du Roi. . ., faits pendant l'a nnée  
1780 ■>, de vitrerie « au sanctuaire de l'église .Saint-  
Cristophe de ^Ihàteaufort par Avril, vitrier à Clie -  
vreuse », de charpente, etc., 1780-1700; — [irocôs-   
verbal de visite et vérification des ouvrages faits  au  
prieuré, 12 avril 1791, auquel sont annexés deux  
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plans du prieuré, rez-de-rliaussée et premier étage , et  
le marché conclu entre le prieur, « François-César  
Savin », et Léonard Desbords, entrepreneur, 1787-  
 
nss.  
 
 
 
G. 579. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1785. — Bail par Louis Debord, charron, agissant  
en qualité de marguillier de la fabrique de Saint-C hris-  
tophe de Châteaufort, à Jacques Blondeau, demeurant   
à ViUaroy, paroisse de Guyancourt, à Pierre Bontems ,  
garde des plaisirs du Roi, demeurant à la porte de Chtî-  
teaufort, et à .Jacques-JuIienGervais, charron, dem eu-  
rant à Châteaufort, de différentes pièces de terre sises  
tant dans l'intérieur du parc de Versailles qu'au t errroir  
de Châteaufort et de Gomberville et dans la vallée de  
Mérancy, moyennant 186 livres 15 sols, « ce qui est  à  
raison de vingt-trois livres l'arpent» de loyer, et  aux  
clauses et conditions énoncées dans l'acte, 22 janv ier  
1785; — note indiquant les tenants et aboutissants  
des terres de la fabrique.  
 
G. 580. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1789. — CiiATioONViLLE [Paroissc Saint -Mamert  



de]. — Baux par-devant Jacques Delanoiie, « notaire   
au bailliage de Kochefort pour la ville de Saint-Ar -  
noultet dépendances et jirincipal notaire et tabell ion  
des bailliage et chàtellenie de Bréthencourt-Saint-   
Martin, Ponthévrard, le Bréau -Sans-Nappes, Boinvil le  
le Gaillard et autres lieux aussy et dépendances, r ési-  
dent audit Saint-Arnoult », faits par le marguillie r en  
charge, avec le consent(;nient du curé, « il"' Mamô s  
Delafoy », à Etienne Lecocq, charretier, et à Claud e-  
Michel Pommereau, « maître des petites écoles de  
ladite paroisse », de pièces de terre appartenante la  
fabrique, 1789.  
 
'i. 181. (LiaMC.) — 3 pièces, parchemin; 2 pièce», papier.  
 
1 ;i6-1791. — Cn.\Toi ! l'aroisse Notre-Dame de].  
— Henlcs sur l'Ilotel-de-Ville de Paris : 2T.) livr es au  
profit de M" Jean Legras, curé de la paroisse, pour   
lui et ses successeurs, \l\i\; lO-J livres 12 sols fi de-  
nierît, au itrodt de M'" Pierre Vivier, curé, pour lui  
et 8«« successeurs, 1765; 174 livres 7 sols deniers ,  
nW;_ quittances données en 17'.tl |)ur le curé de  
Chatou, Pierrc-Vvcs Paschal.  
 
 
 
G. 582. (Liasse.) — 3 pièces,  
 
 
 
papier.  
 
 
 
1787-1791. — Chaufour-lez-Bonnières [Paroisse  
de la Transfiguration de]. — Bail par M''^' Charles   
Rue, curé de Chaufour près Bonnières, à André Gil-  
bert et Monique Laurent, de la « dixme que le S. cu ré  
recueille en sadite qualité dans l'étendue du villa ge de  
Chaufour, telle qu'il a droit de la recueillir dans  ce  
moment, ledit S. curé se faisant toute réserve dans  le  
cas où elle viendrait à augmenter par la suite du  
procès qu'il a actuellement avec MM. les religieux de  
l'abbaye royale de Saint-Germain-des-Prés », 1787 ;  —  
convention entre le curé de Chaufour-lez-Bonuières et  
André Gilbert, fermier du prieuré, 1791. — Extrait  
des registres de baptêmes, mariages et sépultures d e  
la « paroisse de Chau fours département de Dreux»,  
1788 : « Ce modèle fait par comparaison de noms et  
de nombre doit être déposé au presbytère, afin qu'e n  
cas de mutation MM. les nouveaux curés sachent ce  
qu'ils ont à faire ».  
 
G. 583. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1737-1780. — Chaussy [Paroisse Saini-Crépin  
et Saini-Crépinien de]. — Testament de François  
Ouy, « ettans depuis longtemps aflligé d'une maladi e  
langissanfe qu'il me menace d'une mort prochaine  
par l'épuisement de mes forces » ; fondation faite par  
lui et legs à cet effet de 250 livres à l'église de  Chaussy,  



1737. — Bail fait par }tl"' Alexis-Louis, prêtre, c uré  
de la paroisse de Bray-sur-Epte, agissant au nom et   
comme fondé de procuration de M'"" Joseph-Gabriel  
Crestin, vicaire général et ofhcial du diocèse de N ancy,  
« pourvu du prieuré de Saint-Jean-Baptiste du Petit -  
ïiron, paroisse de Chaussy, grand vicariat de Pon-  
toise, diocèse de Rouen, par M. l'abbé Vermon, lec-   
teur de la Reine, abbi' de Tiron », de la petite fe rme  
(le Tiron avec ses dépendances, 1780.  
 
G. 584. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1765-1792. — CiuvKNAY [Paroisse Saint -Pierre  
de]. — Actes passés devant le notaire et tabellion  
de la prévoté et chàtellenie de Villepreux par les  
curé et marguillier en charge de l'église de Cha-  
veiiay, aux ternies desquels le sieur Poulailler es t  
autorisé à « faire tirer à ses frais et ù son proll lt  
tout»' la i)iorn' qu'il jiourra trouver dessous un deniy  
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arpent de terre faisant partye de cinq quartiers ap -  
partenant à ladite fabrique sis au terroir de Saint -  
Nonne, lieudit les Fontaines », prix stipulé : 250 li-  
vres ; 1765 ; — cession est faite par Jean-Guillaum e  
Poulailler, maître maron à « la Bertèche », paroiss e  
de Saint-Nom, à Claude Baillet et à Charles Leclerc ,  
du droit lui appartenant de « tirer et fouiller les   
pierres qui pouront se trouver sous cinq quartiers de  
terre appartenant à l'œuvre et fabrique de Chave-  
 
nay , lieudit les Fontaines », 1782; — bail est fai t  
 
à Jean Hursin, marchand de volailles à Villepieux, de  
deux arpents de terre en deux pièces sises à Ville-   
preux, 1792.  
 
 
 
G. 585. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; i pièces, p apier.  
 
1613-1783. — Chaville [Paroisse Notre-Dame  
,lej, — Copie d'une déclaration aux termes de  
laquelle le curé de Chaville reconnaît être proprié -  
taire de trois maisons sises à Montreuil, « lieudit  le  
Reposoir », étant en la censive des Célestins de Pa ris;  
mention d'actes remontant à Tannée 1613. — Acte  
passé par « Messire Michel Le Tellier, chevalier, s ei-  
gneur de Chaville, Villacoublay, Viroflay et La Fer té-  
Gaucher, conseiller du Roy en tous ses Conseils, se -  
crétaire d'État et des commandements de Sa Majesté »,  
et par dame Elisabeth Turpin, son épouse, « lesquel s,  



voulant établir quelque chose de stable pour le bie n  
des habitants de la paroisse dudit Chaville et proc urer  
qu'elle soit desservie pour leur instruction et édi fi-  
cation, afin qu'ils soient secourus dans leurs beso ins  
spirituels et même dans leurs maladies pour les  
pauvres, le tout pour la plus grande gloire de Dieu  »,  
déclarent fonder en cette paroisse un vicaire, « qu i  
sera nommé par les seigneurs dudit Chaville et dest i-  
tuable par eux ». Ce vicaire devra célébrer la mess e  
tous les jours de l'année en l'église paroissiale, « ex-  
cepté qu'il la célébrera dans la chapelle du châtea u  
lorsque les seigneurs dudit Chaville, y étants, le dé-  
sireront », instruire « les enfants inaslos dudit C haville  
et Viroflay et, pour cet effet, tiendra écoUe pour leur  
apprendre à lire, fera le catéchisme tous les diman ches  
et festes après vêpres dans laditte église », et as sister  
le curé dans l'exercice de ses fonctions « ainsi qu e les  
autres vicaires ». Il sera logé et recevra par an 4 30 li-  
vres, somme qui devra être augmentée s'il « arrive  
que les choses augmentent de prix par la chèreté ou   
autrement ». Lesdits fondateurs déclarent également   
 
établir -< la place de deux filles, de celles insti tuées  
 
SnNB-BT-Ol»E. SlilUE G.  
 
 
 
par la maison de Saint-Lazare de Paris, pour l'assi s-  
tance des pauvres malades de laditte paroisse de Ch a-  
ville et Viroflay » ; celles-ci seront logées ef re cevront  
par an chacune 150 livres, « lesquelles deux filles   
instruiront les filles dudit Chaville et Viroflay, leur  
apprendront à lire et à travailler à coudre et assi ste-  
ront les malades de leurs prières et soins et priva ti-  
ment à tous autres les pauvres des lieux ». De plus ,  
« pour indemniser le sieur curé de Chaville et ses suc-  
cesseurs à l'avenir du préjudice qui leur est fait pour  
avoir enfermé dans les parcs dudit Chaville des ter res  
sujettes à dîmes, qui sont à présent en bois, et qu i  
pourront encore en enfermer d'autres, et afin aussi   
que lesdits sieurs curés ne puissent avoir ni préte ndre  
aucune dixraes dans lesdits parcs à présent ni à l' ave-  
nir en façon quelconque, et aussi pour indemniser  
laditte cure de dix perches de terre du jardin du p res-  
bytère qui sont entrées dans le nouveau et petit pa rc,  
et aussi de ce qu'il conviendra prendre dudit presb y-  
tère pour faire une chapelle d'augmentation en ladi tte  
église dudit Chaville de trois toises en quarré », ils  
donnent à la cure de Chaville 200 livres de rente.  
Enfin ils font différentes autres donations pour fo nda-  
tion de messes et de prières, pour l'entretien des or-  
nements, etc. « Faites et passées à Paris, en l'hôt el  
desdits seigneur et dame Le Tellier, en la rue des  
Francs Bourgeois », le 14 septembre 1670. Attestati on  
par l'agent municipal que la présente copie a été f aite  
sur l'original du contrat, « existant dans les arch ives  
de la municipalité de Chaville », an VII ; — observ a-  
tions y relatives. — Titre nouvel de 3 livres de re nte  
dues par Claude Lefèvre, balayeur au château de Sai nt-  
Cloud, à la fabrique de l'église de Chaville, 1758.  —  



Indication et relevé des sommes payées au vicaire d e  
Chaville et aux Sœurs de la Charité de ladite paroi sse  
sur le domaine de Meudon, 1764-1765; constatation  
que la précédente copie a été faite sur l'original,  con-  
servé dans les archives de la commune de Chaville ;   
observations, au VIL — Bail à rente perpétuelle par  le  
curé et les marguiUiers à Jean Duchemin, marchand  
plâtrier, de « six perches de terre eu friches eu u ne  
pièce sise terroir de Virollay, lieudit les Chatres acs  
appelle les Rigolles », appartenant par moitié à la  cure  
et à la fabrique de Chaville « comme faisant partie  des  
héritages contenus en la donation qui leur en a été  faite  
par Sa Majesté suivant le brevet de don du vingt-se pt  
décembre niil-six-cent-quatre-vingt-six » ; assigna -  
lion donnée en l'783, à Marie-Marguerite Duchemin  
au sujet de la rente perpétuelle stipulée dans le c ontrat  
 
[irécédent.  
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G. 586. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1748. — Chennevières-lez-Loutres [Pai'oisse  
Saint-Leu et Saint-Gilles de]. — Arrêt du Grand Con -  
seil intervenu, sur la demande du Chapitre de Paris   
et autres gros décimateurs de la paroisse de Chenne -  
vières-lez-Louvres, contre le sieur Jarlier, curé d e la  
paroisse, pour l'obliger à contribuer aux réparatio ns  
du chœur et du cancel de son église, 1~48.  
 
 
 
G. 587. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1779-1788. — Chennevikres-sur-Marne [Pa-  
roisse Saint-Pierre de]. — Bail par M"^» André Rin-   
gard, prieur curé de Chennevières-sur-Marne, et par   
Etienne Chenard, marguillier en charge, à Pierre-  
Jean Bonnot, laboureur, et à Marie-Jeanne Dorgeat,  
sa femme, de '20 arpents 45 perches de terres labou -  
rables en 3.J pièces, sises au terroir de ladite pa -  
roisse, 10 novembre 1779 ; — extraits des reconnais -  
sances faites, en 1"85, par le marguillier en charg e,  
déclarant « au terrier de la seigneurie dudit Ormes son  
que la fabrique de Chennevières possédait dans l'é-   
tendue, enclave et territoire de la seigneurie dudi t  
Cbennevières, dépendant de celle dudit Ormesson, la   
quantité de seize arpens soixante dix huit perches de  
 
terres labourables en trente pii-ces , [et] dans  



 
l'étendue et territoir de la seigneurie de Sainte-G enne-  
viève dépendante de celle dudit Ormesson la quantit é  
de trois arpens quarante neuf perches de terres lab ou-  
rables en cinq pièces », 11 ventôse an V; — baux  
des terres de la fabrique, 1788.  
 
 
 
G. 588. (Liaue.) — 1 pièce, porclierairi.  
 
1788. — CiiEi'TAiNvii.i.i'. \Pa)-nisse Saint-Mar-  
tin de . — Notilication par • ■ François Lorgcry, avocat  
en Parlement, bailly, juge civil, criminel et de po lice  
des bailliages et cliAtellenies unis îles ville et marqui-  
sats d'.Vrpajon, Le Houciiel, Leuvillc, Sainl-Vraii i et  
dépendancfs [lour très iiaut nt ti'ès puissant seig neur  
MonKeigneur IMiilippe» do Noailles, duc de Moucliy,   
maréchal de Kr.jnc»', grand d'Kspagni' de la premiè re  
(;la».si-, chevalier des ordres du Uni, (jtc, seign eur  
devIiLs lieux », du bail par-devant notaire fait à  
Etienne Marcel, bûcheron ot vigneron, et A Laurent-   
l'Iiilippe Mougeaux, vigneron, par le curé do la pc -  
 
 
 
roisse, M''« Alexis Maillard, et par le marguillier  en  
charge, Laurent-Louis Allorge, de terres labourable s  
en huit pièces sises à Avrainville, « chantier du c arre-  
four Chantereau et chantier des Sablons », à Chep-  
tainville, « chantier des Potiers, chantier de la C haus-  
sée, chantier de l'Aulnette, chantier de la Marre d u  
grand bois, chantier du Poteau de cerf ou noir  
d'épine », 9 mai 1788.  
 
 
 
O. .')89. (Liasse.) — 37 pièces, parchemin : 82 piè ces, papier.  
 
1608-1788. — Chesnay [Paroisse Saint-Ger-  
main dr(]. — Titres de propriété de deux maisons  
situées au Chesnay et contrats de constitution des  
rentes qui étaient dues sur ladite maison, éteintes  au  
moyen de la vente faite desdites deux maisons à la  
fabrique du Cliesnay, de 1608 à 1718 : contrat fait  à  
cette dernière date entre le sieur Charles Guitton,   
« intendant des maison et affaires de Madame la com -  
tesse de Crécy et de Monsieur le marquis de Crécy,  
son fils, ayant charge et pouvoir, ainsi qu'il a di t, de  
niondit sieur le marquis de Cz'écy, marguillier en  
charge de l'œuvre et fabrique de Saint-Germain du  
Chesnay, pour les années mil sept cens seize et mil   
sept cens dix .sept, ledit sieur Guitton y demeuran t,  
estant de présent au presbitaire de Saint- Antoine du  
Buisson, son annexe », d'une part, Charlotte Lanoue ,  
Jacques-Laurent Pique et Louise Lanoue , d'autre  
part, aux termes duquel ces derniers déclarent vend re  
à la fabrique « deux maisons se joignantes l'une l' au-  
tre, dont une couverte de thuille et l'autre de cha ume,  
scituée audit lieu du Chesnay, avec court commune,  
le tout contenant environ trois travées de logis, u ne  



écurie et un jardin, circonstances et dépendances e t  
autres lieux, tenant la tottallité d'un costé à Mon sieur  
 
de Paris, d'autre à , d'un bout à niondit sieur  
 
de Paris, et d'autre bout à la grange de la dixme » . —  
Titres l'tahlissant la propriété de trois parties d e  
rentes, montant au total à :U livres 13 sols 4 deni ers,  
constituées au prolit de la fabrique de Saint-Germa in  
du Chesnay, à prendre sur une maison qui apparte-  
tenait ;\ M. l'abbi' Tortillart ; une note indique que  
(( la maison a ét(' d('truite et la fabrique est en  pos-  
session, depuis 1722, du terrain sur lequel elle ét ait  
<-,onstruite et du jardin qui était ensuite ; ils o nt été  
loués depuis successivement à dilliTentes persimnes   
et portent actuellement le nom du Clos des 'rorlil-   
lars » ; titres de rentes et poursuites contre les débi-  
teurs et locataires : M'" <x Cliarli-s Tortilliart », alias.  
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« Tortilliat » est qualitié « prêtre, cy-devant aum ô-  
nier des armées du Roy et à présent habitué à la  
Charité de Paris », 1648-1724. — Cession à la fa-  
brique par Geneviève Lucas, veuve en premières  
noces de Claude Soisson et en secondes de Marin  
Heurleu, et par ses enfants, d'une maison avec ses  
dépendances sise au Chesnay, pour demeurer quittes  
de 45 livres de rente en deux parties ; titres de l adite  
rente et actes y relatifs ; 1656-1692. — Constituti on  
de 4 livres de rente perpétuelle par « Jean Laisné,   
couvreur en chaume, demeurant au Chesnet, Val de  
Gallie, et Caterine Loret, sa femme •>, au profit d e  
« Messire Nicolas Nepveu », curé de la paroisse, et   
de ses successeurs, 1689. — Échange conclu entre le   
curé, M'« N. Neveu, le marguillier eu charge et les   
anciens marguilliers, d'une part, et « M''« Alexand re  
Bontemps, escuyer, conseiller, premier valet de  
chambre ordinaire du Roy, secrétaire-général des  
Suisses et Grizons, intendant des chasteaux, parcs,   
domaines et dépendances de Versailles, stipulant po ur  
le Roy ", d'autre part, aux termes duquel abandon  
est fait au Roi d'un arpent 83 perches de terre en  
quatre pièces « sur les terroirs de Chèvreloup et l e  
Chesnay », contre cession par lui de 2 arpents 20  
perches de pré et terre labourable en deux pièces  
situées l'une « près le réservoir du Chesnay, dans  
laquelle pièce il a esté enlevé en plusieurs endroi ts  
des terres pour eslever la chaussée dudit réservoir ,  



tenant d'un costé à la chaussée dudit réservoir,  
d'autre à l'acqueduc des eaues des fontaines de Ver -  
sailles, d'un bout au fossé qui règne le long de la   
grande avenue de Versailles à Roquancourt, d'autre  
bout, du côté du Chesnay, en pointe le long dudit  
acqueduc », l'autre au lieu dit « la Mare des Reim-   
bours », 24 juin 1692. — Acquisition par le curé et   
les marguilliers de 55 perches et demie de terre la -  
bourable en une pièce sise au Chesnay, lieudit La  
Barre ; arpentage de ladite pièce, 1699. — Testamen t  
de Geneviève lluet, femme d'Antoine Royer ; legs  
fait par elle à l'église d'une maison, d'un petit j ardin  
et d'un demi-arpent de pré, à charge de messes et  
prières, 1702. — Testament de Guillaume Ratel, ma-  
raîcher, reçu par « Nicolas Mannecier, prestre, cur é  
de l'église paroissialle de Saint-Germain du Chesna y  
et de Saint-Antoine du liuisson, son annexe, près  
Versailles, diocèse de Paris j : legs d'une rente d e  
3 livres au profit de la fabrique ; suite donnée au dit  
testament, niS-niO. — Cession à la fabrique par Ma-   
deleine Seguin, femme do René Bidon, ci-devant gard e  
du duc d'Orléans, et par Jacques Bidon, leur lils, lieu-  
 
 
 
tenant de cavalerie dans le régiment de Lorraine,  
« d'une maison couverte en partie de thuilles et l' autre  
partie de chaume, scituée audit lieu du Chesnay, da ns  
une grande cour commune, antiennement appellée la  
Cour de Parlement, consistant en une salle basse, u ne  
étable attenant, dans laquelle il y a un four et un e  
cheminée et deux greniers au-dessus avec un petit  
jardin derrière, clos de murs, contenant le tout en -  
viron six perches, tenant d'un costé aux héritiers  
Porcher dit Laguerre, d'autre à la dame Denise ou à   
ses héritiers, d'un bout par-derrière aux terres de   
Monsieur de Paris et par-devant sur ladite court  
commune », ainsi que d'un demi-arpent de terre et  
pré au lieudit La Barre, et ce pour demeurer quitte s  
d'une rente constituée au profit de la fabrique par  M"'"  
Nicolas Neveu, en son vivant curé du Chesnay et de  
Saint-Antoine du Buisson, oncle de Madeieiiie Segui n,  
16 décembre 1727. — Constitution de deux rentes,  
l'une de 15 livres, l'autre de 5 livres, au profit de la  
fabrique du Chesnay, par Claude Blot, jardinier, et   
Claude Montoille, sa femme ; titre nouvel passé par   
Claude Blot, épouse séparée quant aux biens de  
Charles Désert, concierge de madame la princesse  
de Conty; 1735-1762. — Baux d'héritages apparte-  
nant à la fabrique du Chesnay et de divers biens,  
passés en 1776, par Louis-Dominique Perrée, fermier   
au Chesnay agissant en qualité de marguillier; —  
en 1780, par Nicolas Daumé, maraîcher, en la même  
qualité ; — en 1782, par Jean-François-Martial Des-   
farges, avocat au Parlement, ancien maire de la vil le de  
Tulle, comme procureur fondé de Messire René Damas,   
bachelier en théologie , « curé de Saint-Germain du   
Chesnay et de l'église royale et parroissialle de S aint-  
Antoine-du-Buisson-lès-Versailles, prieur de Saint-   
Maur-Laroche » : brevet de pension sur l'évôché de  
Conserans accordée par le Roi à Étienne-Denis Damas ,  



prêtre du diocèse de Paris, 3 octobre 1779 ; — en 1 784,  
par François Guillot, journalier, marguillier en  
charge ; — en 1785 par M"' litienne-Denis Damas,  
curé du Chesnay, et Pierre Taquet, marguillier ; —  
en 1788, par le même curé et les marguilliers Mathi eu  
Giatigny et Pierre Le Roi.  
 
 
 
G. J90. (Liasse.) — 1 piùro, p.iivli  
 
 
 
I pii'ci>, papiiT.  
 
 
 
1691 - 1707. — Transaction conclue entre M™  
Alexandre Bontemps, é(;uyer, premier valet de cham-   
bre ordinaire du Roi, intendant des châteaux, parcs ,  
domaines et dépendances de Versailles, agissant au  
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nom de Sa Majesté, d'une part, et les religieux de  
l'ahbaye royale de Saint-Germain des Prés, d'autre  
part, ces derniers en qualité de gros décimateurs d e la  
paroisse du Chesnay, pour l'indemnité de plusieurs  
arpents de terre en la paroisse, qui avaient été co m-  
pris « dans l'augmentation du petit parc de Versail les  
en l'année mil six cens quatre vingt neuf > , '27 j uillet  
1691. — Accord conclu entre le curé du Chesnay,  
M"* Nicolas Neveu, d'une part, et les religieux de  
Saint-Germain des Prés, d'autre part, pour prévenir   
un procès « au sujet du gros deu audit S'" Neveu,  
comme curé du Chenay, par lesdits R.P.P. comme déci -  
mateurs de ladite paroisse, lequel gros consiste en   
trente neuf septiers et mine de blé méteil, payable s au  
jour de Saint-Martin de chacune année, mesure de  
Paris » ; aux termes de cet accord cession est fait e aux  
curés du Chesnay, par lesdits religieux, des « dixm es,  
tant grosses que vertes et menues, à eux appartenan tes  
en ladite paroisse du Chesnay, hors du parc de Ver-   
sailles, mesme la grange dixmeresse seize audit lie u,  
et la rente de cent quatre-vingt huit livres quinze  solz  
deue annuellement par le Roy au jour de Saint-Rémy  
sur son parc de Versailles pour dédommagement de  
la dixme de plusieurs terres et vignes de ladite pa -  
roisse enfermées dans le parc de Versailles », -2 m ars  
1707,  
 
 
 



G. 591. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1664. — Chapelle Saint-Antoine du Biiissnu. —  
Acte aux termes duquel le prieur et les sénieurs de   
l'abbaye royale de .Saint-Germain des Prés, « sei-  
gneurs, châtelains et voyers de la terre et seigneu rie  
de la Selle, le Chesnay, S' Anthoine du Buisson », sur  
la requête à eux présentée par M'^" Noé! Kmery, cur é  
du Chesnay et de o la chapelle de S' Anthoine du  
Buisson », accordent à celui-ci l'autorisation de  
' joindre et enclorre à son jardin du pn-sbytaire d e  
S' Anthoine du Buisson un reste de chemin que le Ro y  
a fait enclore dans son parc de Versailles », chemi n  
qui conduisait de .S' Antoine du Buisson au village  de  
Trianon, « consistant r-ri la quantité de vingt neu f  
thoises de long, à prendre depuis h- mur faisant sé pa-  
ration du semetièr de la chapelle S' Anthoine du  
Huis.son à la cour du presbytaire de ladite chapell e,  
sur la largeur de seize pled-s entre les lieux dudi t pres-  
bytaire et le jardin deppendant d'une petite maison   
appartenant au seigneur de Hocquencnurl », 26 avril   
1064.  
 
 
 
G. j92. (Liasse.) — 1 pièce, paj^ier.  
 
1786. — Chevannes [Paroisse Sahd-Sijmphorien  
de]. — Bail par M'° François Barillier, curé de Che -  
vannes, et par le marguillier en charge, des terres   
appartenant à la fabrique, 1786.  
 
 
 
G. 593. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
XVII siècle - 1788. — Chevreuse [Paroisse  
Saint-Martin de]. — Établissement d'une confrérie  
« à l'honneur de la très sainte et adorable Trinité  » par  
les « marchands tailleurs d'habits », avec la permi ssion  
du curé de l'église paroissiale de Saint-Martin de  
Chevreuse, M" Louis Auvery : « Avons accordé que,  
s'il décedde quelqu'un des confrères ou de leurs  
femmes, que dans la huitaine après leur déceds, il sera  
célébré à leur intention, pour le repos de leurs âm es,  
une messe haulte à l'honneur de la très sainte et  
adorable Trinité, aux despens desdits confrères, le s-  
quels seront obligez d'y assister, si la commodité leur  
permet. Hem, a esté accordé que, pour la décoration   
de l'autel, à l'establissement de ladite confrairie , cha-  
cun confrère y entrant présentement et à l'advenir  
donnera demie livre de cire blanche pour faire le l u-  
minaire Item a esté accordé que, si quelque  
 
maître prend apprenti, qu'il obligera ledit apprent i  
de donner une livre de cire blanche pour augmenter  
ledit luminaire, et ce dans trois mois après qu'il sera  
obligé, etc ». Sans date; XVll" siècle. — « Mémoire  à  
consulter pour les sieurs Guillé, Saget, Janillion,  Ba-  
toufflet et autres, au nombre de vingt quatre, tous   
anciens marguilliers, administrateurs de l'Ilôtel-D ieu,  



membres de l'Assemblée municipale et notables, for-   
mant la majeure partie des principaux habitans de l a  
ville de Chevreuse, contre M" Adant, prêtre, curé d e  
la jiaroisse de Chevreuse, le sieur La Coste, ancie n  
cavalier de la Maréchaussée, se disant marguillier de  
ladite paroisse, et quelijues autres habitans ». Fa its.  
<- La petite ville de Chevreuse n'est composée que de  
marchands, artisans et journaliers. Elle ne forme  
qu'une seule paroisse, dont la lubrique jouit d'un  
revenu assez consid(^rable; il monte â •!..")()() l ivres ou  
environ. Les occupations journalières, ou le défaut   
d'instruction de ceux que l'on est obligé de nommer   
pour marguilliers ne leur permettant pas d'y donner   
les soins nécessaires, le curé a presijue toujours été  
le chef de l'administration. Tant que la délicatess e,  
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an  
 
 
 
l'honnêteté et l'amour de la paix ont été les vertu s de  
ceux qui la gouvernoient, on n'a eu qu'à s'en félic iter ;  
et la ville conserve encore son respect et ses regr ets  
pour la mémoire de M" Collot, décédé curé en 1741.  
Mais l'exemple du bien n'a pas le même empire sur  
tous les hommes. Une circonstance particulière con-   
tribuoit à le faire oublier à ceux qui ont remplacé   
ce pasteur » ; plaintes contre le curé qui succéda,   
« M'» Moret », qui c employa toutes sortes de ma-  
nœuvres et d'intrigues; il s'attacha, sur-tout, à s e  
procurer des marguilliers de son choix et à ses  
ordres, et, quand il put y parvenir, il profita du tems  
de leur exercice pour faire passer des délibération s  
conformes à ses intérêts. Il en est résulté qu'aprè s  
quarante cinq ans cette fabrique, qui n'a pas  
2.400 livres de charges sur un revenu de 4.500 livr es,  
s'est trouvée cependant n'avoir aucune économie en  
réserve » ; quand le S'' Moret se résolut à résigne r sa  
cure, en 1785, « il eut soin de faire tomber son ch oix  
sur un sujet qui, en suivant ses erremens, parvint  
 
également à le soustraire à ses obligations Le  
 
sieur Adant, religieux mendiant sécularisé et au-  
mônier d'un régiment de dragons, parut au sieur  
Moret le plus digne de remplir ses vues. Sa conduit e  
dans la paroisse n'a que trop prouvé, depuis, qu'il  ne  
s'étoit pas trompé »; — consultation pour les princ i-  
paux et notables habitants de la ville de Chevreuse   
servant de réponse à une consultation imprimée sous   
le nom du curé, du S'' La Coste, se disant marguill ier  
en charge, et de quelques habitants. — État du mo-  
bilier de l'église de Chevreuse, 8 septembre 1788. —  
Ordonnance de l'archevêque de Paris, à la suite de la  
visite faite par lui: « On se retirera par-devers q ui il  



appartiendra, à l'effet d'obtenir que les réparatio ns  
nécessaires soient faites incessamment aux colla-  
téraux du chœur de l'église. Les premiers fonds lib res  
seront employés à acheter des ornemens plus conve-  
nables», 1788.  
 
 
 
G. 594. (Liasse.) — i piùces, parchemin ; l pièces,  papier.  
 
1729-1789. — Titres nouvels, partages, cessions  
et ventes de divers héritages chargés de rentes au  
prolit de la fabrique de Saint-Martin de Chevreuse :  
immeuble sis à Maureiias chargé de 25 livres de ren te,  
1720; héritages sis à llaut-Villiers, 1729-1770; ma i-  
son sise à Chevreuse, rue Neuve, 1789. — Baux de  
biens appartenant à la fabrique par .Jean-Baptiste  
P'icquet et Etienne de Trajipu, marguilliers, avec le  
 
 
 
consentement de M'''' Pierre Collot, curé, 1735 ; p ar  
Etienne Langlois et Charles Buchère, marguilliers,  
avec le consentement de M" Jean-Louis Moret, curé,  
1743; par Louis Trincard, marguillier, avec le con-   
sentement du même, 1772; par Jean-Baptiste Paschal  
Delanoix , marguillier , avec le consentement de  
M"'« Jean-Baptiste-Joseph Adant, curé de la paroiss e,  
1789.  
 
 
 
G. 595. (Liasse.) — 6 pièces, parcliemin ; 10 pièce s, •papier.  
 
1664-1790. — Chilly-Mazarin [Pai^oisse Saint-  
Étienne de]. — Baux par Pierre Marin, vigneron et  
Louis Roux, boucher, marguilliers de « l'esglize,  
œuvre et fabrique Saint-Estienne de Chailly », avec  le  
consentement du curé, « Maistre Jacques Simon »,  
d'un quartier de terre sisau lieu dit «laCroix blan che»,-  
chargé de 16 deniers parisis de cens par arpent, et   
de la dîme « pour laquelle le preneur a présente-  
ment convenu avec ledit sieur curé à raison de douz e  
pintes de vin pour arpent, mesure ordinaire dudit  
Chailly, qu'il a promis payer audit sieur curé et à  ses  
successeurs » ; loyer : 4 livres de rente perpétuel le,  
1664; — par M™ Guillaume Boisgonlier, curé de  
Chilly, « un arpent en la grande prairie de Chilly »,  
1767 ; — par Etienne Rivière, maréchal ferrant, mar -  
guillier en charge, 17G7-1768 : — par Étienne-Josep h  
Pinel, menuisier, et Etienne Dartois, vigneron, mar -  
guilliers, 1772-17(74; ^ par M™ Guillaume Boisgonti er,  
curé, et Toussaint Leclerc, marguillier, 1776; — pa r  
Nicolas Hubert, vigneron, et Etienne Dauvillier, bo u-  
langer, marguilliers, 1778 : — par M™ Gabriel Pipau lt-  
Duperat, curé, 1785. — « Détail du revenu de que-  
torze années de la cure de Chilly », «'appliquant a ux  
années 1777-1790: «Année 1777. 1.300 bottes de  
dixmes de luzerne à 30 livres, 390 livres ; — 8 sep -  
tiers, de seigle à 10 livres, 80 livres ;— 30 septi ers  
de bled à 24 livres le septier, 720 livres; — 29 se p-  



tiers d'avoine à 19 livres, 551 livres; ^ — 8 septi ers  
d'orge à 10 livres, 80 livres ; — 3 septiers d'aric ots, à  
3 livres le boisseau, 108 livres ; — 3 septiers de poids  
vesces à 12 livres, 36 livres; — 1.300 de paille de   
bled à 19 livres, 247 livres ; — 600 de paille d'av oine  
à 21 livres, 126 livres; — 80 bottes de seigle à 12  sols,  
4S livres ; — 250 dragées Cossa à 10 livres, 25 liv res ;  
dixme verte en argent, 50 livres; — dixme du  
troupeau, y compris un aigneau, 30 livres ; — dixme -  
du jardin de M. Lartigue et M"" Garno, 8 livres 15  
sols ; — fermage de 28 arpens de terre, prez à 26  
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livres, 728 livres ; — 3 pièces de vin de dixme à 3 0  
livres, 108 livres. — Total, 3.415 livres \ô sols. —  
Charges. Décimes, rentes, levage, battage et tout f ais  
de dixme, monte à 247 livres 10 sols. Redevance à  
M. le curé de Yilliers-le-Bèle, à 312 livres. Total , 559  
livres 10 sols. — Reste à la cure 2.856 livres 5 so ls. »  
 
 
 
G. 596. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1785. — CivRY-L.i-FoRÉT [Paroisse Saint-Barthé-  
lémy de]. — Attestation que, le 17 janvier 1785, il  a  
été fait bail à Jean-Pierre Jamet, par les marguil-   
liers de la fabrique de Civry-la-Forêt, de cinquant e  
perches de terre sur « la forest de Civrj- ».  
 
G. 597. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1786-1787. — Claves [Paroisse Saint-Martin  
des . — Baux par le marguillier en charge, Nicolas  
Aubin, avec le consentement du curé « Maître Fran-  
çois Leduc », de terres appartenant à la fabrique, au  
profit de Jean-Marie Dumontel, laboureur, 1786, de  
Nicolas Pasquier, fermier , 178() , de Jean Riquart ,  
1786, de Jean-Pierre Vostelin, 1787.  
 
G. 598. (Liasse.) — h pii'ces, parchemin : 65 pièce s, papier.  
 
1644-1739. — CnciiY-soLS-Boi.s [Paroisse Sainl-  
ùenis di\. — Titres concernant une rente de 40 livr es,  
léguée originairement par " noble homme Clément  
d'Arce, con.seiller du Roy et trésorier de France e n  
Bourgoingne », en son testament du 30 avril 1044, à   
laciiarge que les marguiliiers de « l'œuvre et l'ab rique  
de l'esglize .Saint-Denis de Clichy-en-Laulnois pro che  
Paris » seront tenus de faire célébrer à perpétuité , le  
vendredi do cliaque semaine, en ladite église et, s 'il se  
peut, en la «tiapelle de la Madeleine, que le donat eur  



a fait construire, une messe basse df Requiem ; sui te  
donnée aux voionli's du ti-stateur et de Danioisell e Ma-  
deiein»! Luca><, sa ftfinme, 30 livre.s étant allec ti'es à la  
fondation de la messe et 10 livres à la fabrique ; —  
procédurf'S engagées, en 1738 et en 1739, entre le  
prieur-curé et les margnillir-rs, d'une part, ft le  sieur  
Josepli-Ioacbim Ooblet. marciianil bourgi-ois de Pa ris,  
au .sujet du droit Ao chapelle dans le cli<eur de l 'église  
par'iiiHinU* : n-qui'-le des curi' ft marguiliiers (jxposant  
au ln-uienant civil - qu'il y a dans le Cfwir dr le ur  
église une chapelle sous l'invocation de la Magdele ine,  
 
 
 
au-dessus de la sacristie et du côté de l'épître, q ui est  
vacante depuis très longtemps : qu'estant sur le po int  
de l'aire procedder en la manière ordinaire à la tr oi-  
sième publication de ladite chapelle pour ensuitte estre  
concédée au plus offrant , le sieur Joseph-Joachim  
Goblet, marchand bonnetier à Paris, propriétaire  
d'une maison audit lieu de Clichy, sans aucun droit   
ny titre , se seroit aviser de former opposition « ;  
pièces diverses, parmi lesquelles un avis de consei l,  
signé Le Comte, déclarant estimer « qu'on doit tou-   
jours revenir au titre primordial de 1643, qui port e  
que les sieurs curé et habitans ont accordé et tran s-  
porté en pleine propriété et promettent de garantir   
aux sieur et dame Darce pour eux, et leurs héritier s  
et aïans cause la place de la chapelle en question », et  
que, par suite, « les propriétaires actuels de la m ai-  
son dont il s'agit doivent jouir du droit de chapel le en  
question, parce que cette chapelle a été bâtie aux frais  
et dépens des anciens propriétaires de la maison ».   
 
G. 599. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin ; 1 pièce,  papier.  
 
1781-1790. — CoiGMKRKS [Paroisse Saint-Ger-  
main de]. — Bail par le marguillier en charge, Jean -  
Baptiste Péron, à Alexandre Se vérin le Mesie, maît re  
de la poste, de 6 arpents de terre « scitués tant a u  
terroir de Coigniéres qu'à "celui de Maurepas », 17 81.  
— Autres baux par le marguillier Pierre Riche ù  
François Cousin, 1786 ; et par le marguillier Pierr e  
Lefevre au sieur Pierre Vigeast, 1790.  
 
G. 600. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 5 cachets.  
 
1762-1782.— CoLOMiîES [Seine. An Saint-Denis,  
C" Courbevoie]. — Lettres de prêtrise de M'" Olivie r  
Courgenouil Duchéne, ayant été admis à la tonsure e n  
1762, aux ordres mineurs en 1763, au sous-diaconat  
en 1705, au diaconat en 1700, à la prêtrise en 1767  ;  
ces dillcri'ntes lettres sont délivrées par l'arche vêque  
(le Paris, Christophe de Beaumont. Lettres de l'ord i-  
naire donnant audit " Ducliesne •> le iiouvoir de c on-  
fesser et de prêcher en la paroisse de .> Valgrand »,  
de 1770 à 1779, et en celle de Colombes, de 1780  
à 1784.  
 
G. (iill . (Liisko.) — 1 pièi'e, parchemin.  
 



1784. — CoMMKNY (Paroisse Suint- Martin de]. —  
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Notification par Claude-Charles marquis de Guiry,  
seigneur de Guiry, du Perchay et autres lieux, anci en  
capitaine de cavalerie, grand bailli d'épée du bail liage  
royal de Magny-en-Vexin, du bail à ferme pour neuf  
années fait par M'''^ Louis Leterrier, prêtre-curé de  
Gommeny, à Damoiselle Marie-Catherine Lemoine,  
veuve de S'' François Chéron, « de vingt-trois arpe ns  
soixante-quinze perches ou environ de terres en plu -  
sieurs et différentes pièces dépandantes du domaine   
de la cure de Commeny «. Redevance annuelle : 500  
livres.  
 
 
 
G. 602. (Liasse.) — 32 pièces, papier.  
 
1612-1769. — CoNDÉ -SUR- VÈGRE [Paroisse  
Saint-Germain de]. — Titres concernant des rentes  
et immeubles appartenant à la fabrique : acquisitio n  
de terres sur lesquelles il est dû à l'église 22 so ls 6 de-  
niers de rente, 1612; — extrait du testament de Ni-   
colas Olivier, passé devant M™ Toussaint Tremblay,  
prêtre, curé de Condé, le 22 octobre 1626 : legs fa it  
par le testateur à l'église de Condé, à charge de f on-  
dation de messe ; — testament de « Barbe l'Estor-  
ceil », veuve de Jean Cliarpentier, reçu par M. de  
Goussainville, maître es arts en l'Université de Pa ris,  
curé de Condé, 1656; — autres de Philippe Léger,  
maçon et charpentier, reçu par le même, 1659 ; — de   
Sébastien Margas, laboureur, reçu par Pierre Desjar -  
dins, curé de Bourdonné, 1672; — de Jean Lestorceil ,  
reçu par le même, 1673; — titres divers tels que te s-  
taments, titres nouvels, amortissements, baux et qu it-  
tances jusqu'en 1773. — Comptes présentés par les  
marguiliiers de la fabrique ou en leur nom : Denis  
Troge ou Froge pour les années 1727-1729, Pierre La -  
lande, 1731-1733, Gilles Gohard , pour les années  
1733-17:35, Pierre Rousseau, 1763-1765, Nicolas La-   
landre 1766-1767, Ambroise Lalandre, 1768-1769.  
 
 
 
G. 603. (Liasse.) — 3 pières, p:irclieinin.  
 
1748-1788.— CoNDKcciL'UT [Paroisse Saint-Pierre  
de]. — Reconnaissance faite à Simon de Gars, sei-  
gneur de Blaru, « conseiller du Roy, auditeur en sa   
Chambre des Comptes », par M'" Vincent Quillain,  
curé de la Paroisse, d'une rente de 8 livres 6 sols  8 de-  



niers, due solidairement avec Jean d'Auvergne, Deni s  
Thibault et autres héritiers de Jean Martin, pour »  une  
portion de maison, court, grange et jardin, assis a u  
 
 
 
village de Condécourt », sur lesquels le sieur de B laru  
possédait les droits cédés par le chapitre de l'égl ise  
collégiale et royale de Saint-Mellon de Pontoise, 1 748.  
— Bail pour neuf années à Jacques Patte et à Marie-   
Jeanne Parquet, sa femme, de terres sises à Condé-  
court et Tessancourt, fait par Jacques Gervais, mar -  
guillier de la paroisse. Redevance annuelle « trent e  
livres de loyer et fermage », 26 octobre 1788. — Au tre  
bail par J. Gervais à damoiselle Avoie Viollet, veu ve  
d'Eustache Million, de terres sises aux terroirs de   
Longuesse, Condécourt, etc. Redevance : « Deux cent   
vingt livres cinq sols de loyer et fermage », 1788.   
 
 
 
G. 604. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
XVir- siècle. — Conflans-Sainte-Honorine [Pa-  
roisse Saliit-Maclou de]. — Fragments de trois an-  
ciens inventaires, parmi lesquels deux en très mau-   
vais état, dont la rédaction peut être attribuée à la fin  
du xvii« siècle, et qui relatent notamment des cont rats  
de fondations pieuses au profit de l'église de Sain t-  
Maclou. Le troisième a pour titre : « Déclaration q ue  
Jacque Ancelin, marguillier en charge de l'église e t  
fabrique S'-Maclou de Conflans- Sainte- Honorine  
donne à M'" Jean Fumée, chargé par Sa Majesté du  
recouvrement des droicts d'amortissement et nou-  
veaux acquêts, de tous les tiltres, contracts d'acq ui-  
sition , donation, fondation et autres actes qui se   
sont trouvés dans les armoires et archives de ladit te  
église depuis l'année mil six cens quarante jusqu'a u  
cinq juillet mil six cens quatre vingt neuf. . . »  
 
 
 
G. 605. (Registre.) — Caliier de 22 feuillets, papi er.  
 
1787-1790. — Registre des délibérations de la fa-  
brique de la pai'oisse Saint-Maclou. Délibération r e-  
lative à la refonte de la petite cloche : « Celui q ui offre  
de faire la refonte de ladite cloche à meilleur com pte  
est le sieur François Aubert, Lorain de nation, qui  est  
en ce lieu, lequel fera la fonte qu'il conviendra a jou-  
ter à raison de trente sols la livre, de la meillie ure  
qualité, et fera la fonte de ladite cloche avec tel le ins-  
cription qu'on jugera à propos d'y mettre, moyennan t  
la somme de trois cens livres et selon les règles d e  
l'art », avril 1787. — Autre délibération, prise le   
lundi, jour de la Pentecôte (1787) touchant des ré-   
parations urgentes à faire dans l'église : « Proced der  
le plus tôt possible, à la démolition d'une partye du  
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pignon attenant le porche. .. menaceant ruine immi-   
nente,... étayer les combles de la nef, et reconstr uire,  
ensemble la recherche de la couverture de la grande  et  
petites neffes de ladite église ». — Le 25 octobre n89,  
M. le curé Jean-Baptiste Le Tellier, et les « sieur s Jol-  
livet et Jean-Louis Ancelin, premier et second marg uil-  
liers de ladite église et fabrique, et tous les fab riciens  
et notables ont élu, nommé et proclamé d'un voix  
unanime pour marguillier d'honneur et non comptable   
très haut et très puissant seigneur Monseigneur Flo -  
rimont, comte de Mercy-Argenteau, chevallier de la  
Toison d'Or, grand croix et commandeur de l'ordre  
royal de Saint-Étienne, ambassadeur de Sa Majesté  
Impériale, Royale et Apostolique à la cour de Franc e,  
seigneur baron, haut, moyen et bas justicier de cet te  
paroisse, qui sera trè.s humblement supplié d'agrée r  
le vœu de nous curé, marguilliers et fabriciens com me  
une marque de notre attachement respectueux et  
mettre notre église et fabrique de plus près sous s a  
haute protection ».  
 
G. 606. (Liasse.) — 350 pièces, papier.  
 
1647-1751. — Comptes de la fabrique accompa-  
gnés de pièces justificatives afférentes. Comptes t enus  
par Thomas Vidault, marguillier : marchés, quit-  
tances de paiements. Mémoire des réparations faites   
aux orgues de l'église : « Premièrement, il convien t  
en relever et mettre les jeux en bon estât. Item, i l  
convient faire et fournir un dessus de la voix hu-  
maine et addoucir la basse d'icelle. Rem, faire un  
marchepied pour faire tirer l'octave du clavier en bas.  
UeiH, il faut reffaire le tramblant et rossignol de  la-  
dicte orgue. Item, addoucir le clavier et le tout m ettre  
en bon estât. Plus il faut faire sixtuyaulx de bois  imur  
le bourdon de ladicte orgue au lieu de ceux de plom b  
qui y sont, lesquels demeureront au profit du facte ur  
desnoramé cy dessoubz Nous soubsigiiez M. Tho-  
mas N'idault, à présent marguillier de ladicte égli se île  
.Saint-Maclou dudict Conllans, d'une part, et Achil le  
Varaiigot, facteur d'orgues, demeurant à Paris, pa-   
roi.sse Saint-Kslienne du Mont, d'autre |)art, avon s  
faict le traiclé qui ensuit : c'est assavoir que mo y Va-  
rangot ay promis et promest audict S' Vidault, audi cl  
 
nom, de laire les ouvrages cy dessus mentionnez  
 
moyeimant le prix et somme de cent livres tournois  
que moy Vidault en ay promis et proniest payer au-  
dict Varangut au fur et mo»ure que ce feront Icsdic ts  
ouvrages ». — Hecettes et dépenses de la fabrique d e  
 
 



 
1634 à 1665. — Comptes avec leurs annexes, de 1695 à  
1"28. Marguilliers : Denis Crosnier, Nicolas Godde,   
Jean Baptiste Berthelet, etc. — Reconnaissance sign ée  
par Pierre Vincent, maître d'école et clerc, à la d ate  
du n janvier l'"23, attestant avoir reçu de P. Le  
Prince, <' ci-devant marguillier de ladite église ,  la  
somme de cent cinquante six livres pour une année  
dégages en ladite qualité ». — Autres comptes rendu s  
par les marguilliers Pierre Cochon, Jérôme Dumesnil ,  
Simon Flot, Sébastien Huré, Pierre Crosnier, etc.,  
 
 
 
G. 607. (Liasse.) — 4 pièces, parcliemin ; 378 pièc es, papier.  
 
1752-1770. — Suite des comptes de la fabrique  
avec pièces justificatives. Marguilliers : J. -Bapt iste-  
François Goddé, Germain Lucas, Guillaume Bataille.  
Louis Sinet. — Quittances de M» Caussin, maîtresse  
(i'école, parmi lesquelles une du 23 avril 1758, po ur la  
somme de 40 livres, représentant ses honoraires d'u ne  
année. — Comptes de Nicolas Caffln. — Quittance  
de M. Le Chevallier, prêtre vicaire, pour la somme de  
350 livres représentant ses honoraires. — Comptes d e  
Maclou Labbé, Martin Lucas, Jean Brisseau, Maclou  
Delacroix. « Mémoire des places à vandre dans l'égl ise  
et paroisse de S' Maclou de Conllans-Si»-llonorine  
dans l'année de Maclou de Lacroix, marguillier «.  
Suivent les prix : « La première est vandu ;> Marie ,  
gouvernante chez M. le curé aux prix de 6 livres  
1 sols, etc. » ; au total 122 livres de recette, 17 61. —  
Quittance du maître d'école Lecorné pour la somme  
de 168 livres correspondant à ses honoraires, 1763.  —  
Comptes de Michel d'AUema-jne : concession faite pa r  
le curé et par le marguillier à « Marie-Anne Jolliv etde  
Caillois, épouse deDenys-Maclou (ioddé », d'une pla ce  
sise « dans la grande naiffe,.... dans une arcade  
 
après l'œuvre, sur le pied de huit livres cinq sols ,  
 
laquelle place provient de la veuve Arnaux, et a ét é  
adjugée à ladite Maric-.Vnne .lollivet du Caillois,  à la  
porte; de l'église, après la troisième i)ublication  », 1761.  
— (Comptes de Pierre Leroy. — Quittance de M. Che-  
iiiiiiard, vicaire, pour ■■ la soiiime de 124 livres 3 sols  
I tlfiiiers, sçavoir sept livres dix sols pour lion oraires  
l'ii qualité de second vicaire pendant le mois de n o-  
vembre dernier (1763) et cent seize livres treize s ols  
ijuatre deniers jjour quatre mois de [ses] honorair es  
 
l'ii qualité d(! premier vicaire », mai 1764. —  
 
Comptes de Jomard. billet de M'" Coidé, prêtre vica ire  
à Conllans, demandant à M. Jomard < ■ de vouloir bien  
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donner sur ce qui m'est dû de la fabrique à Claude  
Damen la somme de quatre livres dix sols pour des  
souliers...., dont j'avois bien besoin », 1766. —  
Comptes de Maclou Lucas et autres. — Maître d'école  :  
Desaisement, à qui est alloué un traitement annuel  
de 168 livres, etc.  
 
 
 
G. 60S. (Liasse.) — 211 pièces, papier.  
 
1770-1776. — Suite des comptes de la fabrique  
avec pièces justificatives. — Marguilliers : Vincen t  
Leroy, Jean-François Jollivet. — Maîtres d'école :  
Placet, mo, et Carbonnier, l'7'71. — Comptes de Jea n  
Clairbeau. — Curé : Letellier; vicaire : Caron, à q ui  
sont attribuées comme honoraires les sommes de 480  
et de 3.50 livres. — Quittance délivrée par « Coré,  ser-  
pent de la paroisse de Saint-Germain-en-Lay », re-  
connaissant « avoir vendu à la fabrique de Conflans -  
Sainte-Honorine, sous le bon plaisir de Jean Clair-   
beau, marguillier en charge pour l'année mil sept c ent  
soixante-treize, un serpent de cinquante livres, pr ix  
fait avec M. le curé, payable lorsque la fabrique r e-  
cevra de l'argent, et que je garanti pendant un an ; et,  
s'il arrivoit quelque infortune audit serpent penda nt  
ledit tems de garantie, je m'oblige à le rendre par fait  
ou le reprendre ou en fournir un autre sous la môme   
 
garantie », m2. — Comptes de Jean- Jacques  
 
Heude, de Claude Pelletier et de Denis Michon.  
 
 
 
G. 609. (Liasse.) — 9 [lièces, papier.  
 
1760-1769. — Mémoires concernant l'exécution  
de certains travaux en l'église : repavage, restaur a-  
tion des marches du maître-autel et des fonts bapti s-  
maux, etc. « J'ay soubsigné moy Lenoir, entrepreneu r  
dans les batimens, de présent à Conflans-Sainte-IIo -  
norine, promet et m'engage envers M. Le Tellier,  
très dignes prestres et curé de la paroisse de Sain t-  
Macloud de faire séer toute la pierre qu'il con-  
viendra et de la plus dure de nos carrière de Gail-   
 
lon pour paver l'église et les poser en places  
 
dans toute sa superficie, lesquels pavé seront posé  par  
compartiment, couliez et fichez avec piastre et pou -  
sière. Le cujur sera baissé de six pouces, de sorte  que  
tout le pavé sera de niveaux suivant sa pante avec la  
 
nef, etc. »; noo-nco. — Devis des ouvrages  
 



qui doivent être exécutés à l'église et au presbytè re.  
Incomplet et sans date.  
 
Sbink-kt Oisk. — Si;»u; 0.  
 
 
 
G. 610. (Liasse.) — 18 pièces, papier.  
 
XYI^-XYIIP siècles. — Biens de la fabrique. ~  
Censier : rentes dues ou payées, 1669-1670. — Cen-  
sier dont la date peut être rapportée à l'an 1720. —  
Cueilloir de la fabrique de Conflans. — Mémoires re -  
latifs aux frais faits à la requête « des sieurscur é et  
marguilliers de l'œuvre et fabrique ». — Extrait du   
terrier de la baronnie de Conflans, concernant la f a-  
brique : « Pierre Genson et Guillaume Jollivet, mar -  
guilliers de l'église et fabrique M. Saint-Macloud de  
Conflans-Sainte-Honorine, tiennent et avouent tenir   
à titre de cens portant lods et ventes, saisines et   
amandes quand le cas y échet de M?-- le baron de  
Conflans à cause de sa dicte baronnie les biens cy-   
après désignés », 1551. — Mémoires de rem-  
boursements et conversions faits aux svi= et xvin»  
siècles et portés sur les comptes. — Bail par Maclo u  
Godde, marguillier « de la queste des trépassés », et  
Antoine Lucas, marguilher et receveur de « la quest e  
du Saint-Sacrement », à Jean Robert, vigneron, et  
Catherine Camus, sa femme, d'un quartier de terre  
« seize aux Champs-Gaillard, terroir de Conflans »,   
et d'un certain nombre de perches de terre. Redevan ce  
annuelle : 10 livres tournois, 1657. — Rente de 8 l ivres  
due à la fabrique par les représentants de Jean Mal ide  
et de Jean Hérest et Martine Jollivet, et dont le t itre  
primitif n'est pas connu.  
 
 
 
G. 611. (Liasse). — Il pièces, parchemin; 89 pièces , papier.  
 
1627-1783. — Testament de Pierre Viard, deman-  
dant qu'après sa mort •< il soit dict et célébré en   
l'église Saint-Maclou de Conflans-Sainte Honorine  
trois services solempnels »,et faisant à ladite égl ise  
un don de « dix solz tournoiz », 1627. — Autre, de  
Noël Jomart, demandant que son corps soit inhumé  
dans l'église, « devant le banc de l'œuvre, auprès de la  
défuncte mère de mon mary », 1627. — Testaments de  
Jeanne Imbault, 1659, — de Marie Fierbois, 1667, —  
de Jeanne Ancelin, 1670, — de Jeanne Coraicy et de  
Charles Chappelier le Jeune, 1670. — Pièces relativ es  
à l'affaire de la procession faite le jour de l'Asc ension,  
22 avril 1633. — .\.rrét de la Chambre des Requêtes  en  
faveur du curé de Conflans, M''" Guillaume le More,   
« prestre, maistre es artz de l'Université de i^ari s »,  
contre M''" Denis Leblanc, « chanoine et officiai d e  
Paris et prieur de Sainte-Honorine », au sujet « du   
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trouble faict par ledict Leblanc, deflfendeur, au d eman-  
deur en la possession d'aller lever la cluisse de  
saincte Honorine en l'église ou chappelle dudict  
prieuré, faire la conduicte de la procession de la  
paroisse dudict Conflans accompagné des paroisses  
d'IIerblay, Andrésy et Esragny avecq ladicle châsse   
et faire annuellement les ensensementz et aultres  
fonctions curialles », 1633. — Reprise du procès  
par « Jehan-Baptiste de Contes, chanoine et chance-   
lier de l'Université de Paris, prieur du prieuré de   
Conflans >-, aux nom et place de Leblanc. Sentence pro-  
visoire rendue par le Parlement : nomination de dou ze  
anciens des paroisses d'Andrésy, Ilerblay et Éragny ,  
pour « estre ouiz par devant le conseiller rappor-  
teur » ; présidence accordée provisoirement audit d e  
Contes les jours de fête de l'Ascension dans la pro ces-  
sion habituelle, 1039. — Affaire Le More : demandes   
de réduction de taxe pour la cure de Conflans, qui est  
taxée « pour la contribution à l'imposition extraor di-  
naire des quatre millions cinq cens mil livres acco r-  
dées au Roy en l'assemblée dernière du clergé » à l a  
somme de 200 livres, « qui est plus que ne vault le   
total du revenu de ladicte cure », évalué à 150 liv res,  
1042. — Arrêt du Conseil d'État renvoyant la requêt e  
devant les commissaires généraux a depputez du  
clergé de France en la chambre establie à Paris » ;   
nouvelle demande de réduction de 200 livres à 18 li vres  
tournois. « qui est pareille taxe à quoy il est tax é et  
imposé au rôle des décimes ordinaires de ce dio-  
cèse conformément à l'arrêt du Conseil d'Ktat de  
 
Sa Majesté du quinziesme mars de l'année présente  
mil six cents quarente deux ». — Inventaire des dif l'é-  
rentes pièces, réclamations, quittances, etc., prod uites  
par ledit Guillaume Le More pour appuyer sa de-  
mande. — État des messes basses et obits dont la cu re  
de Conrtans-.Sainle-Honorine a est obligée et qu'el le est  
 
chargée d'acquitter Premièrement: cent seize  
 
obits Total 498 messes ». — Dîmes des vins  
 
pour l'année 1059. — Procédures diverses: rente de  
1!» S0U8 constituée par Jacques Camus et sa femme  
■' au profflt de la dicte églize le 1.") septembre 1 02.j ». —  
Acte passé devant Thomas, tabellion iludit lieu ; p ièces  
y relatives pour défaut de paiement de ia part des des-  
cf-ndants, 1081. — ,\(Iaire relative à A. Lambert e t  



ses héritiers au sujet d'une maison et d'un jardin sis ù  
Conflans, au lieu dit la Sauasaye, déclarés afl^ect és au  
paiement de 11 livre.s de rente due à la fabririui'  et  
c.i.nslituée par » defl'unt Louis Jollivet et Antoi nette  
Jomard, 8a femme, par contrat du "Zl février 103S » ,  
1(^7- nOO. — Legs faits en septembre ll.'iH par <• dame  
 
 
 
Marie-Françoise de La Grange, veuve de feu M" le  
président de Ménars », l'un au profit de la fabriqu e,  
l'autre à celui des pauvres de Conflans; le premier , de  
50 livres de l'ente annuelle, à la charge de célébr er  
tous les ans une messe « pour attirer sur elle la m isé-  
ricorde de Dieu », le second, de 60 livres de l'ent e éga-  
lement annuelle et perpétuelle. Mesures arrêtées po ur  
le paiement des sommes abandonnées par la prési-  
dente de Ménars c à prendre sur l'Hôtel-de-Ville de   
Paris et jusqu'à concurrence des principaux desdits   
legs au denier vingt », et ce pour « les arrérages qui  
peuvent estre dus jusqu'à ce jour ». — Mémoire « du   
linge qui a été fait par Pommier, appartenant à la fa-  
brique de Conflans, l'763. — Lettre adressée par  
M. Le Tellier, curé de Conflans-Sainte-Honorine, à  
o M. Du Four le Jeune, avocat au Conseil du Roi, ru e  
des Bernardins près Saint-Nicolas du Ghardonet, au  
milieu de la rïie, chez un cabaretier, dans une gra nde  
porte cochère, à Paris », 1766. — Mémoire « de ce d ont  
est besoin au vicariat » : « Assiettes, une demi-do u-  
zaine ; — deux i)etits plats ; — une petite souinèr e et  
une écuelle à oreille ; — une terrine ; — un poêlon  de  
faianoe ; — une petite marmite de terre pour le pot  au  
feu; — quatre cuillers à bouche; — une cuiller de b ois  
pour les fricassées ; — un pot de chambre ; — une c af-  
fetière et un pot de terre ; — verres à boire, une demi-  
douzaine ; — deux bouteilles; — un moiien chau-  
dron; — une huguenotte de terre; — une lèche-fritte   
compagne du tourne-broche; — un bassin à barbe;  
 
— linge; — un miroir; — une paire de décrotoires;  
 
— un saladier d'ozier et un de faiance», mi. — Legs   
faits à l'église par « M"» François Guittot de Mont joie,  
décédé, prêtre, docteur de la maison et société de Sor-  
bonne, chanoine de l'église de Paris, seigneur prie ur  
comniandataire du prieuré de Sainte-IIonnorine,. . . à  
Paris, le quatorzième jour de janvier mil sept cent   
quatre-vingt trois », de la somme de deux cents liv res,  
à la charge « pour et au nom de laditte fabrique d en  
faire l'employ en acquisition d'une rente qui sera au  
moins de dix livres sur les domaines du Roy ».  
 
 
 
0. 612. (Liasse.) — 142 pièces, papier.  
 
1729-1781. — Confrérie des Tn^passés. — In-  
vrntaires des biens de ladite confrérie. Le premier   
commence ainsi : « L'an mil sept cent vingt neuf, l e  
vingt trois de may. à la réquisition de Messiro Jea n-  
R.iptiste Pioger, curé do Conflans Sainte ll(MU)rin e,  



.h;iii Prince, î\ pré.sent marguillier de la confré rie des  
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Trespassez éligez en ladit paroise et receveur d'ic elle de  
faire un état de tout cliacun les tiltres concernan t les  
biens et revenus dependente appartenante à ladite c on-  
Irérie des Trespassez qui ont été trouvez par moy V in-  
cent, commis pour cette effet, dans uns coffre ferm ent  
à clefs, ont étés pris et tirer pour estre inventor iez, et  
seront remis ensuite lesquelle titres contract cy-a près  
par moy Vincent, commis à cette effet, à la présenc e  
des susnommez ». Le second inventaire, fait en nôO,   
relate les « parties de rente » dues non seulement à la  
confrérie des Trépassés, mais aussi à celles de la Cha-  
rité, du Saint Sacrement, de la Vierge et à l'école  des  
filles. — État donnant les noms des anciens marguil -  
liers de la « queste et confrérie » des Trépassés d e  
1110 à 1781. — Comptes présentés par les marguillie rs  
jusqu'en 1781.  
 
 
 
G. C13. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin : 151 pièce s, papier.  
 
1701-1788. — Confrérie de la Vierge. — État  
des comptes de ladite confrérie « érigée en l'églis e  
paroissiale de Conflans-Sainte-Honorine ». — » Il f aut  
remarquer qu'avant l'année mil sept cent un on ne  
rendoit pas de comptes. Les M. le curé et administr a-  
teurs de la dite confrairie payoient les charges, e t du  
reste des deniers ils en faisoient le bien de ladit e con-  
frairie autant qu'ils pouvoient. . . Eustache Henry  com-  
mença en noi, au 18 novembre, à rendre un compte  
exact des revenus temporels de ladite confrairie. »  —  
Énumération des marguilliers : Martin Chapellier,  
Guillaume Jollivet etc., jusqu'à Nicolas Thibout et   
Godde, nol- nSB. — Comptes, quittances et pièces  
annexées à la gestion desdits marguilliers. — Adjud i-  
cation faite par les différents marguilliers à la p orte  
principale de l'église, devant le notaire du Roi au  Chà-  
telet de Paris, « à l'issue des vespres, » de la « ton-  
ture » des îles et prés appartenant à ladite confré rie.  
 
 
 
G. G14. (Liasse.) — 39 pièces, papier.  
 
1730-1783. — Confrérie du Saint-Sacrement.  



— Comptes de ladite confrérie. — Compte « que rend  
et présente par-devant nous Messire Éloy Ilonnorat,   
prêtre bachelier en théologie, curé de la paroisse  
(l'Ilerblay et promoteur rural du doyenné de Montmo -  
rency, commissaire à cet effet nommé par Monseigneu r  
rarch(!V('que de Paris, le tout on l'absence de M" Ber-  
nard Martel, curé dudit lieu, à cause de ses inlirm i-  
 
 
 
tés en présence de Martin Lucas, marguillier en  
 
charge, et les anciens marguilliers de la confrairi e du  
Très-Saint-Sacrement, M" Barthélémy Flot, etc. »,  
1736-1731. — Comptes d'Adrien Flot, 1758-1759. —  
« État et cueilloir de la recette des comptes du Sa int-  
Sacrement... André-Eustache Lacroix, marguiller et  
receveur d'icelle confrérie », 1772-1773. — Autre  
compte présenté par André Rauline et pièces justifi -  
catives : « Les confrères payent par chacun an dix  
sols à ladite confrérie ès-mains du marguillier en  
charge. Il est dû, au décès de chaque confrère, un ser-  
vice et messe haute de Requiem, et la confrérie fou rnit  
ornement et luminaire », 1778-1779.  
 
 
 
G. 6!5. (Liasse.) — 6 pièces, dont 1 cahier, papier .  
 
1722-1783. — CoRBEiL [Paroisse Notre-Dame et  
Saini-Xicolas de]. — Procès-verbal de la nomination   
de « Charles Formager, marchand épissier, demeurant   
audit Corbeil », comme marguillier de la paroisse, en  
remplacement de « M" Pierre Sourdeau, sur le point  
de sortir de charge », 15 juillet 1723. — Compte de  la  
fabrique, tenu par Charles Formager. Recettes des  
rentes, loyers et quêtes; recettes extraordinaires.  Dé-  
penses ordinaires, honoraires du curé et du vicaire  ;  
dépenses extraordinaires, raccommodage des orne-  
ments ecclésiastiques, réparations de l'église; « p ar-  
tant les recettes excèdent les mises et reprises de  la  
somme de 561 livres, 6 sols, 6 deniers, laquelle so mme  
ledit sieur Fromaget, rendant, a présentement remis e  
entre les mains de M™ Nicolas Petifjean du Ruchanoy ,  
à présent marguillier en charge de ladite églize »,   
1724-1725. — Bail fait par le curé « Augustin-Franç ois  
Gontard » et le marguillier, de terres appartenant à la  
fabrique, au profit de « Philbert CuHot », tanneur,   
30 juin 1783.  
 
 
 
G. 016. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1786-1789. — Prieuré Saint-Guénaidt. — Di-  
verses quittances délivrées par le sieur llerblot, ma-  
çon, à raison du paiement « des ouvrages de maçon-  
nerie laits à la ferme de Saint-Guénault », 1786-17 87.  
— Fournitures de marbrerie et menuiserie faites par   
u Vaussy, sculpteur », sur les ordres de « Monsieur   
Guyot, prieur-curré de ladite [paroisse] » : «Fonts  bap-  



tismaux composé d'une cuvette de marbre noird'Itali e,  
soutenue par un tronc de colonne cannellée avec sa  
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base en pierre de liais 150 livres ; idem, fourny  
 
trois grands tableau pour laditte églize, dont deux   
d'environs 8 pieds de haut chaccun, représentant un   
Bon Pasteur et une Magdelaine, et un autre d'enviro ns  
"7 pieds de long représentant le mariage de sainte Ca-  
therine, par Vigncn, vallent ensemble. . . 250 livr es »,  
1"88. — Fournitures de papiers par Happey, marchand   
tapissier à Corbeil, 1780.  
 
G. 617. (Liasse.) — 2 cahiers et 1 pièce, papier.  
 
1621-1699. — Prieuré Saint-Jean-Baptiste de  
VEennitane. — Minute du terrier du prieuré « dep-  
pendant de Tarchevesché de Paris », 16 septembre  
1621. — Contestation entre l'archevêque de Paris,  
prieur de Saint-.Tean-Baptiste de l'Hermitage, d'un e  
part, et « les dames religieuses de la Congrégation   
Xostre-Dame establyes dans Corbeil », d'autre part,   
19 mars 1699. — Extraits de l'histoire « de la vill e,  
comté et chastellenie de Corbeil, par M" Jean de La   
Barre, prévost de Corbeil » (s. d.).  
 
G. 618. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1780. — Corbeil- Ckrf [Oise. Ar^ Beaurais.  
C" Ment]. — Bail à loyer, fait par Jacques-Louis  
Giot, prêtre, curé de la paroisse de Corbeil-Cerf, à  
Jean-Martin Bignon l'aîné, laboureur, demeurant ;'i   
Beaumont-sur-Oise, 28 novembre 1"80.  
 
 
 
G. 619. il.iassc'.^  
 
 
 
pièces, pajiier.  
 
 
 
1778-1784. — CoRBREusE [Paroisse Notre-Dame  
de]. — Bail d'une maison et de huit perches de terr e,  
passé en faveur de Claude Baudoin, berger, par Adri en  
Kigault, laboureur, marguillier en charge, au nom d e  
la fabrique fie Corbreuse, 11 novembre 1778. — .\ut re  
bail en faveur de Tliéudore iJumesnil, 12 novembre  
1784.  



 
 
 
G, 620. (Liaue.) — 20 piècci, parcliemin ; 51 pièce s, papier.  
 
1534 1794. — CoKMEii.LKS \Parotsse Sainl-Marlin  
dr]. — HenteH. Titres : d'une rente de 39 livres l. 'i sols,  
constituée, le '27 septembre 1Ô3-1, par a Marguerit e  
BBcli'llier, vefve de f((U Denis Bigault «, et due i^ la  
fabrique par ses héritiers; titres nouvels, 1(V.ih- 17m4 ;  
 
 
 
— d'une rente de 12 livres 10 sols à prendre sur un e  
maison sise à Herblay, et léguée par Madeleine Jo-  
mard ; rachat de cette rente, au prix de 250 livres  en  
assignats, par Louis Jomard et consorts, 21 brumair e  
an III (11 décembre 1694) ; — d'une rente de 10 liv res  
12 sols 3 deniers, donnée le 16 août 1735 par Gille s  
Rolland, vigneron, et Geneviève Panton, sa femme,  
1735-17.5."i; — d'une rente de 24 livres, due par M ar-  
tin-Gilles Couvreur et consorts, 1 654-1766 .  
 
 
 
G. 621. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; ô pièces,  papier.  
 
1787-1788. — Cormeilles-en-Vexin [Paroisse  
Sainl-Marlin de]. — Baux par le curé de la jiaroiss e,  
M'» Sébastien-François Hativelle, et le marguillier  en  
charge Ilildevert Ancelin, maréchal, passés au prof it  
de Charles Mallet et autres, laboureurs, habitants de  
Cormeilles, 1787-1788.  
 
G. 622. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin; 1 pièce, p apier.  
 
1782-1784. — CouRANCES [Paroisse Sainl-Élienne  
df\. — Baux par le curé de la paroisse. M" Edme  
Goustet, des terres de la fabrique, au profit de « Ma-  
thurin Barré, laboureur », et « Etienne Chaussé, vi -  
gneron », 1782-1784.  
 
G. 623, (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1694-1786. — CoDRCouRONNEs [Paroisse Notre-  
Dame de]. — Don de 4.000 livres à la fabrique par  
« Nicolas de Bailleul, capitaine au régiment des  
gardes fraiiçoises «, à charge par un prétn> de « f on-  
der quatre messes par semaines à perpétuité,  
 
d'aider le curé de Courcoronne à la messe et à vê-  
pres et autres offices, les dimanches et festes sol em-  
nelles, comme aussi d'instruire et catéchiser gratu ite-  
ment les enfans de la paroisse »; conlirmation par  
l'archevêque de Paris de cette fondation, qu'il éri ge  
a en tiltre de bénéfice iierpétiic! et sacerdotal s ous  
l'invocation de Notre-Daine dans l'église paroissia le de  
Courcoronne », 20 août 1694. — Accusations portées  
par les curé et marguillier do la paroisse contre l e  
S' Sicard, chapelain, qui « n'a point desservi ladi te  
iliapclle |Nostre-l)aiiie] ni aquité les charges de  la  



fondation » du comte de Bailleul ; réj^nse de Sicar d,  
2'.' mai 1721. — Mémos accusations contre M. Mohiet ,  
ciiapi'hiin, 1766. Bail do terres de la fabrique pa r  
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Olivier Lutliier, curé, en faveur d'iïenri-Aimé Rue lle,  
fermier, 5 décembre 1786.  
 
 
 
G. 624. (Liasse.)  
 
 
 
1 pièce, parchemin.  
 
 
 
1732. — CouRDiMANCHE [Pat'oisse Saint-Martin  
de\ — Baux de terres appartenant à la fabrique,  
passés par W^ Charles Pincebour, curé de Gourdi-  
manche, au profit de Pierre Boucher, laboureur,  
17 septembre 1782.  
 
 
 
G. 625. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 16 pièces , papier.  
 
1781-1788. — Craches [Paroisse Notre-Dame  
de]. — Baux des terres de la fabrique par les curé et  
marguilliers en charge, au profit de divers habitan ts  
de Craches, 1781-1788.  
 
G. 626. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 26 pièces,  papier.  
 
1639-1780. — Gravent [Paroisse Notre-Dame et  
prieuré Saint-Nicolas de]. — Procédures, en la jus-   
tice de Bréval, entre le procureur fiscal, demandeu r,  
et ayant fait saisir féodalement les terres dépenda nt  
du prieuré, d'une part, et U'^ Claude Cruchet, prie ur  
de la chapelle Saint-Nicolas de Gravent, opposant à  la  
dite saisie, d'autre part, 1639-1640. — Arrêt nomma nt  
Tliomas Henri fermier du prieuré, 1641. — Bail des  
terres de la fabrique par Louis Provost, curé de Gr a-  
vent, au profit de Claude Ledru, laboureur, 2 mai  
1780.  
 
G. 627, (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 1 pièce, p ajiier.  
 
1789. — Crespières [Paroisse Saint-Martin de].  
— Permission accordée par « Sulpice Leguey de La  
Roullanderie de Belfefond, conseiller du Roy, bail-   



 
ly , juge ordinaire, civil, criminel et de police d e  
 
Wideville, Crespierres, Mareuil-sur-Mauldre, Mon-  
 
tainville pour Madame la duchesse de La Val-  
 
lière, dame desdits lieux », à M'" Etienne Fau-  
det, curé de « Crespierres », d'enclore de murs une   
grange, une cour et une partie du jardin du presbyt ère,  
et trois perches de terrain « qu'il avoit pris à no uveau  
cens de Madame la duchesse de La Vallière, dame  
haute justiciùre dudit Crespierres », 22 juin I"8'J . —  
Bail à loyer, par le raarguiUier en charge, de terr es  
 
 
 
appartenant à la fabrique, sises « au terroir de Cr es-  
pierres, lieudit les Flambertins », 2 novembre 1789 .  
 
 
 
G. 628. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin ; 34 pièces , papier.  
 
1651-1740. — Croissy [Paroisse Sai)ii- Léonard  
et prieuré Saint-Martin, Saint-Léonard de]. —  
L'Église et le prieuré. —Acte par lequel t Mr"- Cha rles  
Bourgeois Chauvigné, régullier de l'ordre de Saint-   
Augustin, prieur et curé de l'église et paroisse du dit  
Croissy )\ « M" Anthoine Nizot, procureur fiscal  
audict Croissy », et les habitants de la paroisse, recon-  
naissent qu' « ils ont receu les cloches de ladite  
esglise, venant de Paris, condhuittes par M« Simon  
Jacque, maistre fondeur, ayant esté refondues par  
icelluy et augmentées de beaucoup de mestail, et  
 
restablies en ung parfait estât sur lesquelles  
 
sont enpreintes les armes et inscriptions de Messir e  
François de Patrocles, chevallier, seigneur hault,  
moien et bas justicier dudict Croissy... et aultres   
lieux, conseiller et escuier ordinaire de la Reine,  mère  
du Roy », donateur desdites cloches, 29 octobre 165 1.  
— Déclaration des habitants de Croissy : « Considé-   
rant que l'église et paroisse dudit lieu » a « esté  répa-  
rée, restablie et quasi comme refondée de nouveau  
tant par les soings et sollicitations de Madame d'A nse,  
belle-mère dudit seigneur, que par ceux dudit sei-  
gneur [François de Patrocles] », ils décident que,  
« d'ores en avant et à l'advenir, il ne s'innove ni   
change aucune chose, en quelque manière que ce  
 
soit, dans laditte église et paroisse tant dans  
 
le cœur et naif d'icelle que de tout ce qui en dé-  
pend. . . sans le consentement, approbation et aggr ée-  
ment dudit seigneur, des marguilliers, et procureur   
sindic, et procureur fiscal joinct, et de tous les habi-  
tans >), 19 novembre 1656. — Procès-verbal du don d e  
« trois missels, bien jolis et en bon estât », donn és  
par François de Patrocles « pour l'usage et service  de  



l'église », 9 juillet 1658. — Acte concernant les c on-  
cessions des bancs en général, et en particulier du   
« banc du cœur » et « de la tribune », 1657-1665. —   
Sentence du prévôt de Croissy, qui enjoint aux mar-   
guilliers de l'église, sous peine d'amende, d'être exacts  
à tenir « une lampe allumée jour et nuict derant le   
très précieux Saint-Sacrement », à raison d'une ton -  
dation de 20 livres de rente, faite en l'église par  « la  
defluncte Reyne, mère du Roy », 1" juin 1666. —  
Procès-verbal de l'enlèvement, par François de Pa-  
trocles, des armes « apposées par frère Charles lio ur-  
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geois, cy-devant prieur dudit Croissy, en la chaire  du  
prédicateur de l'église parroissiale », 9 décembre l'566.  
 
— « Conte pour l'orloge et réfection et racomodage des  
clocbes » conformément au marché, 21 décembre 1711.   
 
— Permission accordée à Monsieur et Madame Gou-  
genot, seigneurs de Croissy, par « Charles-Gaspard-   
Guillaume de Vintimille des comtes de Marseille,  
 
archevêque de Paris de faire dire la sainte messe  
 
dans la chapelle de leur château », 22 janvier 1740 .  
 
G. 629. (Liasse.) — I pièce, parchemin ; 8 pièces, papier.  
 
1647-1673. — Service; règlements. — Sentence  
de l'official de Paris, rendue à la requête du proc u-  
reur fiscal de Croissy, condamnant « frère Pierre d e  
Launoj-, prestre religieux profés de l'abbaye Saint -  
Jean-des-Vignes de Soissons, ordre Saint-Augustin  
des chanoines réguliers, et prieur curé dudit Crois sy »,  
à se démettre dans les trois mois de cette cure, et  dé-  
clarant le bénéfice vacant, 12 avril 1647. — Accord   
entre Thomas de Forceville, prieur-curé, « religieu x  
de l'ordre de Prémontré », et les habitants de Croi ssy,  
sur le chemin à suivre pour la procession, 14 sep-  
tembre 1657. — Divers règlements édictés par l'oHi-   
cial de Paris [s. d.]. — Visites de l'archidiacre d e  
Paris o faictes en l'église parroissiale de Croissy  » ;  
ordonnances, 1660-1665. — Règlements de l'archi-  
diacre de Paris : « Sur la plainte rendue de l'abus  qui  
se commet par les filles de la paroisse de Croissy,  qui  
dansent publiquement toutes les soirées de festes e t  
dimanches devant la croix du carefour de laditte  
paroisse..., a esté faict delfence auxdittes filles  de  
(lancer audict carrefour... sur peine des censures  
ecclésiastiques... lleni, le jour de la Toussaint,.  . .  
nous avons enjoinct au marguillier de tenir la port e  



de l'église fermée à 9 heures du soir précisément, qui  
est l'heure où l'on doit cesser la sonnerie des mor ts,  
jusqu'au lendemain, six heures du matin, » 23 juin  
107.3.  
 
G. 630. (LinMo,) — 7i piàcM, papier.  
 
1622-1745. — Temporel, revenus, donations. —  
Série de déclarations « des liéritagos appartenant au  
prieur-curé de Sainct-Martin .Salnct-Léonard de  
Ci'oi.-^.sy «i, 1G'.'2-1745. — Donation de cinq [te rches de  
terre» à réalise de (Iroissy, 24 septembre 1647. — De-  
" ' • ■'? à Loui.s \'!V (lar le prieur curé, a d'un  
 
'I 'il I iiriv<.nable pour la quantité de cin(j  
 
 
 
cents arpens de terre environ. . . que le roi deffu nct»  
[Louis XIII] a achetés « pour augmenter la plaine, le  
garennier du Vésinet, ... et laissa venir les terre s  
achetfez en bruières ; le seigneur curé et habitans  se  
plaignirent du grand nombre et du voisinage des la-   
pins ». [Cette pièce, qui est postérieure à 1665, p orte  
comme date de lieu « Croissi-la-Garenne ».] — Série   
de baux de terres appartenant à l'église, passés pa r le  
prieur-curé au profit de divers habitants de Croiss y,  
1668-1685. — Sentence de Louis-Guillaume-Fontaine,  
prévôt de Croissy, qui condamne le sieur Arnôult à  
payer au prieur curé, « Messire Estienne Richomme » ,  
les frais d'enterrement de sa femme, 17 janvier 170 8.  
— Quittances délivrées au curé de Croissy par le ma r-  
guillier en charge de V « esglise royalle et parroi s-  
siale de Saint-Germain-en-Laj-e », d'une rente an-  
nuelle de 25 livres, 1700-1718. — Quittances délivr ées  
par les prieurs-curés aux seigneurs de Croissy, 171 1-  
1717.  
 
G. 631. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemiii ; 24 pièc es, papier.  
 
1650-1752. — Dîmes. — Transaction entre le sei-  
gneur et le prieur curé de Croissy, par laquelle ce  der-  
nier renonce à toutes les dîmes qu'il pourrait pré-   
tendre percevoir sur les terres du parc de la sei-  
gneurie, moyennant 5 livres de rente annuelle, 13  
juillet 1650. — Dîme sur certains cerisiers et autr es  
arbres fruitiers, réclamée par Thomas de Forceville ,  
prieur-curé, 1" décembre 1656. — Différends au suje t  
de la dîme de Croissy entre les seigneurs et les  
prieurs-curés, 1660-1752. — Arrêt rendu en la grand '-  
cliambre du Parlement décidant que le seigneur ne  
doit point l'indemnité de dîme « quand il renferme  
dans son parc une certaine quantité de terres » inf é-  
rieure au tiers ou au quart de la totalité de ses p ro-  
pres terres, 3 septembre 1711. — Désistement de M'»   
Léonard Cumont, prieur-curé, de la demande par lui  
formée, au sujet de la dlme de Croissy, contre « da me  
Michelle Ferrouillat, veuve du sieur Gongenot, secr é-  
taire du Roj', et cy-devant dame de Croissy », 21  
mars 17.52.  
 



G. 682. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1GS8-1692. — L'Kcole. — Acte par lequel le mar-  
guillier (Ml charge reconnaît avoir reçu du « tréso rier  
gén('Tal (les bastiiiiens et jardin.s de Sa Majesté , arts  
et manufactures de Franco. . . la somme do 3.400 li vres  
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7 sols, ordonnée au profit de la dite paroisse pour  le  
rembourcement de quatre arpens 19 perches de prés,  
appartenans à la commune dudit Croissy, pris et em-   
ployé pour Sa Majesté au nouveau cannai » ; cette  
somme de 3.400 livres 7 sols est remise à Thomas Go -  
bert, « cy-devant intendant des bâtimens du Roy »,  
qui paiera une rente annuelle de 170 livres 4 sols,   
15 mars 1688. — Assemblée des curé, seigneur et ha-   
bitants de Croissy, qui, « considérans que tous les   
enfans de la paroisse croupissent dans une ignoranc e  
grossière, faute de personne capable de les bien in s-  
truire,... considérant d'ailleurs que la principale  oc-  
cupation des pères et mères à l'égard de leurs enfa ns  
est de les élever dans la crainte de Dieu et leur p ro-  
curer une bonne instruction, à ce qu'ils soient cap a-  
bles dans la suite de se pourvoir honnestement cha-  ,  
quun dans leur condition », décident que « la rente   
faicte à la commune de ladicte paroisse par Messire   
Thomas Gobert. . . et montant à la somme de 160 et  
tant de livres... faisant l'intérest de la somme de   
3.400 et tant de livres, que le Roy a rembourséez a ux  
 
habitans, sera unicquement employé au gage  
 
d'un maistre d'escolle, qui sera prestre, sy faire se  
peut, lequel, en conséquence de ladilte somme qu'il   
percepvra par chacun an, . . . sera tenu et obligé d'in-  
struire gratuitement tous les enfans de la paroisse , leur  
apprendre à lire, escrire, la ritmétique, le plain  
chant », 25 avril 1688. — Assemblée des seigneur,  
curé et habitants de la paroisse, qui, à raison « d e la  
perte que toutte la paroisse a fait cette année par  la  
gresle », décide « de suspendre pour un temps Testa  -  
blissement d'un maistre d'écolle », et de se partag er la  
rente affectée à cet usage, 10 lévrier 1692.  
 
G. 633. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiii.  
 
1752. — Crosne.s [Pa7^oissc Notre-Dame de]. —  
Titre nouvel d'une rente annuelle de dix livres, i) or-  



tant sur une maison, ses appendances et dépendances ,  
léguée originairement à l'œuvre et fabrique de Cros nes  
par n feu M'" Jacques Douville, à son déceds procur eur  
fiscal de la justice et prévosté de Crosne, suivant  son  
testament olographe sous sing privée du 4 mars 1737  »,  
18 février 1752.  
 
G. 631. (Liasse.) — 1 piice, papier.  
 
1782. — Dammartin [Pa^'Oissr Sainl-Marlin de].  
— Bail des terres de la fabrique et des pauvres, pa ssé  
 
 
 
par « Jacques-François Dubois, curé dudit Dammar-  
tin, administrateur des revenus des pauvres dudit  
lieu », et Guillaume Houillier, « marguillier et tr éso-  
rier en charge de l'œuvre et fabrique dudit lieu »,  en  
faveur de plusieurs laboureurs, habitants de Dam-  
martin, 16 décembre 1782.  
 
 
 
G. 635. (Liasse.) — 17 pièces, papier.  
 
1625-1782. — Dampierre [Paroisse Saint-Pierre  
de]. —Pièces justificatives de comptes : 14 quittan ces  
délivrées par M" Dubois, curé de la paroisse, et di vers  
marguilliers en charge, à Thomas Briand [Brian, Bre -  
han], pour la rente de terres de l'église de Dampie rre,  
1684-1703. — Lettres de prêtrise de W" Jacques Tho-   
mas Dupuis, diacre du diocèse de Rouen, curé de Dam -  
pierre au moment de la Révolution ; ces lettres son t  
délivrées par Christophe de Beaumont, archevêque de   
Paris;, 17 décembre 1763. — Don de 600 livres de re nte  
annuelle, fait « aux pauvres des cinq paroisses de la  
baronie de Dampierre, membre du duché de Che-  
vreuse, qui sont Dampierre, Senlisses, Choisel, S'-   
Forget et Maincourt », par Ms"- « Louis-Joseph-Char les-  
Amable d'Albert, duc de Luynes et de Chevreuse, pai r  
de France », en exécution du codicille olographe du   
duc de Chevreuse du 3 décembre 1767; ce legs est pa r-  
tagé entre les cinq paroisses et accepté par leurs cu-  
rés, entre autres par « M™ Jacques-Tliomas Dupuis,  
prêtre, bachelier en théologie de la Faculté de Par is,  
curé de S"^ Pierre de Dampierre, diocèse et électio n de  
Paris », 22 mars 1776. — Exécution par Louis-Joseph -  
Charles- Amable d'Albert de Luynes du don de  
30.000 livres tait par la duchesse de Chevreuse, en  son  
testament, pour « acquisitions de rente au profit t ant  
du maître d'école et des sœurs de charité de la bar on-  
nie de Dampierre, membre et chef-lieu du duché de  
Clievreuse, que des pauvres de ladilte baronnie »; la  
paroisse de Dampierre reçoit 700 livres de rente an -  
nuelle, soit 14.000 livres de principal ; le curé r endra  
compte de la distribution de cette rente, 18 novemb re  
1782.  
 
 
 
G. 636. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  



 
1680-1789. — D.vvuoN [Paroisse etprieuré Sainte-  
Mnric-Madi'U'inc de]. — Acte par lequel « Messire  
Charles- Rénigne llermé, conseiller du Roy, aumosni er  
de Monsieur, frère unique du Roy,... seigneur spiri -  
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tuel et temporel de S'« Marie- Magdelaine de Davron  et  
d'autres lieux », reconnaît devoir à la fabrique un e  
rente de 21 livres 15 sols, 5 octobre 1680. — Notif ica-  
tion par le bailli « du bailliage de Wideville, Cre spières,  
Mareil, et Montainville, pour Madame la duchesse de   
La Vallière, dame desdits lieux », de deux baux de  
terres appartenant à la fabrique, passés devant Jea n-  
Louis Parmentier, « notaire audit bailliage à la ré si-  
dence dudit Wideville » ; marguillier : Charles-Phi -  
lippe Hauducœur, marchand épicier ; S novembre 1"89 .  
 
G. 637. (Liasse.) — 33 pièces, parchemin: 57 pièces , papier.  
 
1526-1792. — Deuil [Paroisse Notre-Dame de].  
 
— Baux : titres concernant des rentes dues par di-  
verses personnes à la fabrique de Deuil ; titres co nsti-  
tutifs, titres nouvels, rachat de rentes, pièces ju stifi-  
catives de comptes, etc., 1526-l'79-2. — Acquisitio n  
d'héritages par M'« Gille Lesueur, curé de Deuil, e t à  
son profit, 19 décembre 1615. — Échange de parcelle s  
de terrain entre la fabrique et M''" Antoine Leleu,  pro-  
cureur au Parlement, 5 octobre n04. — Titre relatif   
à la fondation d'un salut à perpétuité le jour de l a  
Sainte-Trinité, 12 novembre 1136. — Testament et  
codicilles de la dame Aune d'Hérissé de Bellefontai ne,  
veuve du sieur Antoine Desroches, en son vivant  
bourgeois de Paris, par lequel elle institue légata ire  
universelle la fabrique de l'église de Deuil; titre s et  
pièces annexes, 1744-1748. — Don par Gabriel Jourda in  
et sa femme d'une renie annuelle de 112 livres H") sols  
au protit des pauvres de la paroisse, 21 septembre 1701.  
 
— Don de 100 livres de rente annuelle au profit des   
[ ■auvres de Deuil ; pièces annexes, l'/45-l'74(J.  
 
G. 638. (Liasse.) — 6 pièr^s, papier.  
 
1685-1785. — D'IIuisoN [Paroisse Saint- l'irrrc  
(if . — l'rocès-verbal, dressé à la requête des mar -  
guilliers de la paroisse, au sujet dos réparations à  
faire à l'éjçli.se, à cause de « la clieutte du com ble de la  
nef », 10 juillet 1085. — 0|(position à la mise en adju-  
dii;ation et location « de la pièce de marais, vulg aire-  
ment appelée le Petit-Marais,... teuîint d'une part  à  



la rivière, d'autre aux deux aulnoyes des seigneurs  de  
in lieu », par les roargullliers, qui l'ont usurpée  ;ni  
profit de la fabrique et aux dépens du seigneur de  
d'Huiion, l'2 octobre 1783. — Héparation-* A l'égll so,  
•il mai n85.  
 
 
 
G. C39. (Liasse.) — 1 pièce, pai-cbemin : 4 pièces,  papier.  
 
1728-1769. — DoMONT [Paroisse Saint e-Ma7ie-  
Madeleine de] . — Pièces diverses concernant une  
rente annuelle de 50 livres, assise sur une maison de  
Deuil, et léguée, le 6 avril 1754, à la paroisse de  Do-  
mont par Nicolas Gillet-Dupéreux ; bail de cette ma i-  
son, titre nouvel, extraits du testament de Nicolas   
GilletDupéreux, etc., 1728-1769.  
 
G. 64il. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; 14 pièce s,  
1 cahier, papier.  
 
1677-1794. — LouRiWN [Paroisse et prieuré  
Saint-Pierre de]. — Bail d'une terre, « contenant  
environ un quartier », passé pour 99 ans par « Es-  
tienne Legoust , prestre , prieur-curé de Téglize d e  
Saint-Pierre de Dourdan », au profit de « Pierre Lé vy,  
procureur en Parlement », et « Jean-Baptiste Lévy,  
procureur en la Chambre des Comptes »-, moyennant  
<< le prix et somme de 250 livres d'entrée, à une f ois  
payée, 10 sous de rente et 6 deniers de cens, payab les  
par chacun an » ; ces sommes seront affectées aux r é-  
parations du prieuré, 10 février 1677. — Pièces con -  
cernant le legs fait aux pauvres de la paroisse d'u ne  
rente de 23 livres 1 sol 8 deniers, par « M''" Loui s  
Guyot. advocat en Parlement de Paris, conseiller du   
Roy, président en l'Élection de Dourdan », 1745. ^  
Baux divers passés par les marguilliers de l'œuvre et  
fabrique de Saint-Pierre de Dourdan en laveur de  
plusieurs habitants dudit lieu, 1771-1789. — .\veu et  
dénombrement du prieuré par M''" Pierre-Louis-Ben-  
jamin Lambert, prieur-curé, 2 juillet 1785. — Lettr e  
de J.-B. Lefort, invitant « les membres composans l 'ad-  
ministration du distric de Dourdan » à s'assurer qu e  
les citoyens .Vndré et Simon Chédeville ont bien re m-  
pli les clauses du bail d'un demi-arpent de terre, qu'il  
leur a fait en qualité de marguillier de la fabriqu e,  
24 messidor an 11 [12 juillet 17941.  
 
<i. Ii41. (Uegistro.) — Iii-lulio, île 254 louillet s, papier.  
 
1774-1782. — Terrier de 1774-1782, i)récédé des  
lettres royaux, datées de Paris, le 31 août 1774, o r-  
donnant, ;i la requête de « Pierre-Louis-Benjamin  
Lambert, prieur coinmainlalaire du prieun' de Saint -  
l'ierre-de-Dourdan, seigneur spirituel et temporel du-  
dit prieuré », d'exécuter « la confection d'un nouv eau  
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terrier de ladite seigneurie plus régulier et plus com-  
plet que les précédents, et obliger les détenteurs  
 
et redevables desdits droits et biens à les lui pay er et  
en passer titre nouvel et reconnoissance ». Mandeme nt  
de « François-Henry Roger, conseiller du Roy, prési -  
dent, lieutenant général civil, criminel et de poli ce,  
commissaire enquesteur et examinateur au bailliage  
royal et comté de Dourdan, garde scel dudit baillia ge  
pour le décès de M. le bailly pour le Roy, nostre s ire, et  
son Altesse Sérénissirae, Mgr. Louis-Philippes d'Or -  
léans, premier prince du sang, duc d'Orléans, de  
Chartres, de Vallois, de Nemours, de Montpensier et   
comte de Dourdan », ordonnant de lire les lettres  
royaux ci-dessus analysées « à l'audiance ordinaire   
de ce bailliage )>, 24 septembre m4. Compte rendu d e  
l'audience du même jour, oii « on l'ait savoir à to us les  
tenanciers, censitaires, erapliitéotes et justiciab les de  
la seigneurie du prieuré Saint-Pierre-de-Dourdan »,   
que « il leur est ordonné et ex|iressément enjoint de  
comparoir et venir par devant M''° Etienne Héroux. . .  
pour y représenter et communiquer les titres de leu r  
[iropriété, et ensuitte y faire et passer leurs déc lara-  
tions et reconnoissances de tous les fonds, maisons ,  
jardins,... et autres héritages qu'ils tiennent et pos-  
sèdent en et au-dedans de laditte seigneurie ». Com pte-  
rendu de la lecture de ces lettres à Dourdan, ainsi   
que « au hameau de la Brière, paroisse de Roinville ,  
en la paroisse des Granges-le-Roy et au hameau de  
Saint-Evroult , paroisse de Saint-Chéron-Montcou-  
ronne », n'74. Déclarations faites par les tenancie rs :  
Charles Premiat, bourgeois de Paris ; dame Pierrett e-  
Nicole Duportal , « abbesse de l'abbaye royalle de  
Saint-Rémy-des-Landes, ordre de Saint-Benoist, ac-  
tuellement transférée en la maison et couvent de  
Louye, paroisse des Granges-le-Roy », et les prieur e,  
sous-prieure, religieuses et professes de ladite ab baye;  
Marie-Louise Jourdain , veuve d'Antoine Guillemin,  
'< vivant boucher à Dourdan »; Denys Dufoy, « ci-  
devant maistre boulanger pâtissier, et à présent bo ur-  
geois de Dourdan, y demeurant » ; Marie-Anne Dallie r,  
veuve de Pierre-Michel Lebin, « vivant marchand dra -  
pier audit Dourdan »; Madeleine Rousseau, veuve de  
Pierre Guillemet, «vivant sabottier à Dourdan »;  
Ji an-Noël Amiet, « maistre chaircuitier et cabare-   
tier »; Marie-Louise Fonclin , veuve de Jean-Louis  
Baron, a vivant serrurier à Dourdan » ; Denis Danie l,  
jardinier; Denis-Louis Batoufllet , jardinier ; Jul ien  
Bréant, vigneron ; « Jacques-Achiles Liot, maistre  
maçon couvreur » ; Jacques Mesnard, maître cordon-  
nier; L.)uis Ducorps, aubi.'rgiste et marchand de c lie-  
 
SlilNE-KT-0)8E. — SlJHIB G.  
 
 



 
vaux; Nicolas Boyard, maître vannier, demeurant à  
Étampes ; Françoise Bonnet, veuve de Jean-Louis  
Yvon, « vivant maistre boucher à Dourdan » ; Jean-  
Baptiste-Félicien Bréant, « prêtre, prieur de Savig ny  
en Poitou et chapelain de la chapelle d'Oysonville » ;  
Pierre-Jacques-Louis Gautray, • exempt de la maré-  
chaussée de Dourdan » ; Jean-Baptiste Lefort , con-   
seiller du Roi et son procureur au grenier à sel de   
Dourdan; Etienne Patte, « labriquant de bas au mé-  
tier » ; Louise-Françoise Julliot, « épouse non com -  
mune en biens de M'^'^ Charles Carrey, conseiller d u  
Roy, président honoraire au grenier à sel de Dour-  
dan > ; « dame Angélique Gaudry, dite sœur de la  
Passion, supérieure de la Communauté des filles de  
l'instruction chrétienne établie à Dourdan, et les offi-  
cières de ladite communauté )• ; Jean-Baptiste Mich el  
Lequeux, notaire royal au bailliage et comté de Dou r-  
dan ; Jean-Louis Poussepin, officier de la Reine ;  
Charles-François Lebrun, « écuyer, demeurant ordi-  
nairement à Paris, rue d'Enfer »; Louis Boutet, con -  
seiller du Roi, receveur honoraire des impositions de  
l'Élection de Dourdan ; Pierre-Louis-Jacques Gautra y,  
officier invalide , demeurant à Dourdan ; François  
Chenu, marchand de blé ; François-Henry Roger, con-   
seiller du Roi; Gabriel Rocher, Etienne Rocher,  
Pierre Barbery, J.-B. Houdouin, André Mutton, vi-  
gnerons, habitants de la paroisse de Roinville ; Gi lles  
Signoret, charretier; « dame Anne-Charlotte de Sain t-  
Pol, veuve de Messire François Duris, écuyer, lieut e-  
nant de nos seigneurs les maréchaux de France au  
bailliage d'Estampes, dame de Chantignonville et  
autres lieux, demeurante en son chasteau de Chanti-   
gnonville »; Pierre Besnard, « huissier chef de gar -  
nison pour le recouvrement des impositions de l'Ele c-  
tion de Dourdan, demeurant à Roinville » ; Germain  
Mallet, nianouvrier ; Pierre Troisvallets, laboureu r ;  
Louis Paragot, maréchal ; Jean Lemaistre « chevalli er,  
conseillier d'estat, seigneur du Marais, le Val-Sai nt-  
Germain, Roinville et autres lieux, demeurant ordi-   
nairement à Paris » ; Nicolas Millet, tisserand ; G uil-  
laume Desnus, bourgeois; Corneille Savouré, notaire   
royal au bailliage et duché d'Étampes ; Charles-Fra n-  
çois Pajot de Juvisy, chevalier, gouverneur de la v ille  
d'Auch ; et autres, 1714-1782.  
 
 
 
G. 642. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1787. ~ DuAVKiL [Paroisse Sainl-Rémy de]. —  
Bail de terres de la fabrique, passé par Emmanuel-  
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Etienne Garnier, marguillier en charge, au profit d e  
François Aubouin, vigneron, demeurant à Mainville,  
paroisse de Draveil, 27 décembre 1787.  
 
G. 643. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 1 pièce, p apier.  
 
1772-1775. — Drocourt [Paroisse Saint-Deiiis  
de]. — Baux de terres de la fabrique, passés par le s  
inarguilliers, au profit de divers habitants de la pa-  
roisse.  
 
G. 644. (Liasse.) — .2 pièces, parchemin.  
 
1789. — Égly [Paroisse Saint-Pierre d']. — Baux  
de terres appartenant à la fabrique, passés par  
M"'* Robert Lévêque, « prêtre, curé de Boissi et d' Égli,  
son annexe ■". et le marguillier en charge, au profit  
de Clément Lefèvre et de Nicolas Ledour, vignerons.   
 
G. 645. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1785. — Él.\ncourt [Paroisse Sainl-Médard d'].  
 
— Bail pour neuf années, par les curé et marguillie r  
d'Klancourt, à Thomas Soisson, d'un arpent de terre   
appartenant à la fabrique, 24 mars 1785.  
 
G. 646. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
1777-1787. — Kmancé [Paroisse Saint-Rémy d'].  
 
— Baux de terre de la fabrique, faits à plusieurs h abi-  
tants de la paroisse par les marguilliers en charge ,  
« Jacques Oudard, maître de la iioste aux chevaux  
d'Epernon », « Louis Plongeaux, journalier », et  
« Pierre Pierres, chartier », 1777-1787.  
 
G. 647. (Liasse.) — ^ pucoi, parchemin ; 2 pièces, papier.  
 
1716-1783. — Hnnery [Paroisse Sainl-Aubin d'].  
 
— Bail de terres de la fabrique passé par les margu il-  
liers en charge au profit fie divers habitants, niO -  
J783.  
 
 
 
0. 648. (Liaiiie.) — 3 pièces, papier,  
 
1784-1786. — J'IPKitNON [Eure-et-Loir. Ar^ Char-  
tres, Co" Malntmon]. —Baux île dim'renles pii'-ces de  
 
 
 
terre consentis par Pierre Valle, « curé de la paro isse  
Saint-Jean-Baptiste d'Epernon»; Thomas Labbé, « mar -  
guillier de la fabrique Saint-Pierre d'Epernon », e t  



M'" Jean Du Luthier, « prieur commandataire du  
prieuré Saint Thomas d'Epernon », 1784-1786.  
 
 
 
G. 649. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1759-1786. — Épiais [Paroisse Notre-Dame d'].  
— Baux de biens de la fabrique, passés en 1759 et  
1786 par les marguilliers en charge.  
 
G. 650. (Liasse.) — 3 cahiers, papier.  
 
1736-1792. — Epinay-Champlatreux [Paroisse  
Saint -Eidro^ie d']. — Registre des délibérations t enues  
en l'église et paroisse d'Éi>inay, du 22 avril 1736  au  
25 mars 1744. Délibération au sujet du maître d'éco le :  
« L'an 1736, le dimanche 22™^ d'avril,... a esté re -  
présenté par M. le curé qu'il n'y a présentement en  ce  
lieu aucun maistre des échelles pour l'instruction de la  
jeunesse et assister aux offices divins pour y chan ter  
et soustenir le chœur, et qu'il est de la dernière néces-  
sité d'y pourvoir. » Nicolas Froment, « cj'-devant  
maistre des échoUes de ce lieu », reprendra sa plac e,  
« à la charge par les habitants de luy fournir chac un  
les rétributions convenables eu égard aux facultés  
d'un chacun d'eux ». Les habitants de la paroisse a c-  
ceptent la proposition et se taxent individuellemen t à  
une certaine somme par an; Pierre Ganneron, fer-  
mier et receveur de Trianon, paiera annuellement  
15 livres ; Jean Bercher, fermier et receveur de Ch am-  
plfitreux, 10 livres; Jean Mazier, 3 livres ; deux autres  
habitants, 2 livres ; sept autres, 1 livre 10 sols,  et  
dix-sept enfin s'engagent à payer une livre. « En o utre  
les sommes ci-dessus énoncées, lesdits habitants so nt  
convenus de payer la rétribution ordinaire qui se p aye  
pour l'instruction de chaque écolier. S'obligent en   
outre lesdits habitants d'allranchir ledit Froment de  
toutes les charges t>t impositions de la paroisse.. .  
dont ils promettent l'actiuitlcr tant qu'il sera re vestu  
de ladite qualité, à la chargo par luy de s'en acqu itter  
exactement et comme il doit faire suivant l'usage o r-  
dinaire des maîtres d'écliolles des paroisses. « Le   
15 janvier 1741, Nicolas Rossin est mentionii'.^ en  qua-  
lité de maître d'écolo. — Autre registre des ddibér a-  
lions (1744-1770) : iiominalion ili' François Bcnne foy  
comme maître d'écolo ; Louis Lamarre a ci; tilre en   
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1750. — Registre des délibérations des fabriciens d e  
la paroisse de Champlàtreux (1777-1792). En 1778,  
maître d'école : R. Froment; ce registre est consac ré  



aux délibérations relatives à la location des biens  de  
la fabrique. — Noms des curés de la paroisse men-  
tionnés dans ces trois registres : Guillaume Délaye   
(1736-1742) ; Ilennequin (1742-1748) ; C. Le Noir  
(1748-1749) ; Denobily (1750-1788) ; Desèvre (1788-   
1792).  
 
 
 
G. 651. (Liasse.  
 
 
 
I pièce, pai'cliemin ; G pièces, papier.  
 
 
 
1783-1789. — Epône [Paroisse Sainl-Béat d']. —  
Baux à loyer, passés par Pierre Cal'fin, « laboureu r,  
au nom et comme marguillier de l'église et fabrique   
Saint-Béat d'Épône », au profit de divers habitants  de  
la paroisse, 3-4 novembre 1783. — Baux par les curé   
et mai'guilliers, pour 9 années, des terres de la f a-  
brique, 1786-17S9.  
 
G. 652. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin ; 2 pièces,  papier.  
 
1626-1789. — Éragny [Paroisse Saint-Germain  
d'J. — Constitution d'une rente de 31 sols 3 denier s  
tournois, payables à la Saint-Martin d'hiver, par  
Pierre Gérard, « laboureur de vignes, demeurant à  
Neufville », en faveur de « l'église et fabrique Mo n-  
sieur Sainct-Germain d'Éragny », 12 novembre 1626.  
— Bail des terres de la fabrique par le marguillier  en  
charge, au proOt de Philippe Davion, laboureur.  
 
G. 653, (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1784. — Ermont [Paroisse Saint-Flaive d']. —  
Bail de 45 perches de terre, passé pour 18 ans par  
M'" Jean-Marie Carton, curé de la paroisse, en fave ur  
de Louis Rousset, moyennant une rente annuelle de  
IG livres, 29 novembre 1784.  
 
G. 654. (Liasse.) — 17 pièces, parchemin.  
 
1781-1788. — KssARTs-i.E-Roi [Paroisse Saint-  
Cornnile et Saint-Cyprien des]. — Baux des terres d e  
la fabrique, passés dn 1781 à 1788, par les curés e t  
marguilliers en charge, au profit do divers habitan ts  
de la paroisse ; curés : M" Pierre-Antoine de Bonga rd  
 
 
 
de Tourville, 1781-1786 ; M" Louis Majard ou Majart ,  
1786-1788.  
 
 
 
G. 655. (Liasse.) — 1 pièce, parchemia ; 2 pièces, papier.  
 



1643-1763. — EssoNNES [Paroisse Saint-Étienne  
d"]. — Bail des dîmes appartenant à la fabrique ; d é-  
tail des cantons où elles sont perçues, 23 juillet 1643.  
— Titre concernant la fondation d'une messe hebdo-  
madaire, chaque dimanche, à sept heures, en l'églis e  
paroissiale ; « M"'" Léonnard Desahuguet d'Espagnac ,  
abbé de l'abbaye royalle de N. D. de Coulomb, ordre   
de Saint-Benoist, diocèse de Chartres, et en cette qua-  
lité prieur et seigneur d'Essonnes, conseiller du R oy  
en sa court de Parlement et grant-chambre d'icelle »,  
après avoir obtenu l'autorisation de l'archevêque d e  
Paris, accorde aux habitants cette messe qu'ils de-   
mandent, " pour prévenir les indécences auxquelles  
donne lieu la médiocrité de la chapelle [du prieuré ]  
par le séjour forcé que font hors d'icelle ceux et celles  
qui ne peuvent y entrer lorsqu'on célèbre le saint sa-  
crifice » ; l'abbé d'Espagnac s'engage en outre à p ayer  
à la fabrique une rente annuelle de 50 livres pour le  
« pain, vin, luminaire et enti-etient des ornements  o et  
toutes dépenses causées par la célébration de cette   
messe, 23 juillet 1643.  
 
 
 
G. 656. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1655. — Étampes [Paroisse Saint-Basile d']. —  
Extrait des registres de l'église paroissiale : « L e  
samedy, septiesme jour d'aôust 1655, lut inhumée  
deffuncte Suzanne Bourdeau, femme de Gilles Iluet,  
marcliant » ; signé par « Jean Cliesnay, prestre, c uré  
de laditte église ».  
 
 
 
G. 657. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin : 19 pièces , papier.  
 
1624-1788. — Paroisse et prieuré Saint-Pierre.  
— Contrat passé entre M^» Louis de Mesgrigny,  
« conseiller et aumosnier du Roy, prieur comman-  
dataire de Saint-Pierre d'Estampes », et « M"'* Pie rre  
Le Roy, prestn;, curé-vicaire perpétuel de la pa-  
roisse dudit Saint-Pierre », par lequel Louis de  
Mesgrigny charge le curé de « faire et faire faire [à sa  
I)laco] tout et tel service in divinis », moyennant  une  
rente annuelle de 60 livres, payable de six en six mois,  
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le 1" mai et le 1" novembre, et la jouissance pour  
Pierre Le Roy « de toutes les oHertes qui appar-  
tiennent audict sieur prieur, tant es fastes solemp -  
nelles que jours de service des trespassez, où y a trois  



potz de vin et trois pains », 3 juin 1624. — Accord   
entre M'« Antoine Le Merle, vicaire perpétuel de  
Saint-Pierre d'Étampes, et Louis de Mesgrigny, en  
vertu duquel ledit vicaire s'oblige à remplir toute s les  
charges spirituelles auxquelles est tenu le prieur,   
moyennant une indemnité de "75 livres par an et le  
logement, 4 décembre 16'28. — Requête adressée au  
prieur de Saint-Pierre par les « proviseurs, margui -  
liers, manans ethabitans de la paroiche Sainct-Pier re,  
faulxbourg de la ville d'Estampes », pour le prier de  
faire rétablir dans l'église quelques bancs, qui on t  
été récemment enlevés [s. d.]. — Titres relatifs à la  
donation faite par M" Bénigne Leragois, « receveur  
des finances en Limoge, sieur de Bourgneuf», d'une  
maison, sise au faubourg Saint-Pierre, « contenant  
2 espaces, cour et petit jardin derrière icelle, à la  
charge par les marguilliers faire habiter et loger en  
icelle maison un maistre d'école pour instruire la jeu-  
nesse dudit faulxbourg » : le donateur lègue égalem ent  
« 25 livres de rente annuelle pour l'entretien dudi t  
maistre «, 1630-16"5. — Actes concernant les diffé-   
rends élevés entre le prieur et le curé de Saint-Pi erre,  
au sujet de leurs droits, prérogatives et devoirs r es-  
pectifs, 1634-169T. — Mémoire imprimé au même  
sujet, en faveur « des marguilliers et habitants, d e-  
man.ieur.-i, contre les prieur et religieux de la C har-  
treuse d'Orléans, se prétendant prieurs du prieuré de  
Saint-Pierre d'Estampes, deffendeurs », 173(3. — Ba il,  
pour 9 années, par dom Bernard Benoist, « prestre,  
religieux, prieur de la Chartreuse d'Orléans et con vi-  
sileur de la province de France sur Loire », en fav eur  
de Nicolas Barné, « laboureur, demeurant au quartie r  
de Longueville, paroisse ded'lluison près Estampes »,  
des revenus temporels du prieuré de Saint-Pierre,  
dont rénumération détaillée est mentionnée, moyen-  
nant diverses charges, entre autres « de payer annu el-  
lement 18 livres pour... l'entretien du luminaire d e  
ladite paroisse Saint-Pierre d'Ivtamiies, de la fou rnir  
de vin et d'eau pour célébrer la sainte messe en la dite  
parol&se, de payer aussi annuellement 3 livres au  
sonneur, 3 livres à la fabrique, fiSO livres au cur é et  
 
150 livres.. . pour l'entretien du vicaire Ci' bail   
 
est fait, outre lesdites charges et conditions, moy en-  
nant la somme de 1.260 livre» en argent, 100 mines de  
bled, !'><' mine» d'avoino et 20 mines d'orge, le t out  
mesure d'Orli'nns, bon, loyal et marchand et  
 
 
 
6 raines de poids ronds, même mesure, le tout de  
ferme par chacun an «, 26 mars ITSS.  
 
G. 658. (Liasse.) — 3 pièces, iiarchemin : 4 pièces , papier.  
 
1712-1788. — Étang- LA-ViLLE [Paroisse Notre-  
Dame et Sainte-Anne del']. — Extrait du testament d e  
« Gabriel Fontou de Vaugelas, écuyer, conseiller du   
Roy, maison et couronne de France et de ses finance s,  
ci-devant maître d'hôtel de Madame la Dauphine de  



Bavière, trésorier général, ancien payeur des gages   
des officiers de la prévôté de l'hôtel et grande-pr évôté  
de France, contrôleur général de la maison de son  
Altesse Royale Madame la duchesse d'Orléans, gou-  
verneur pour Sa Majesté des villes et château d'Ali xan  
en Dauphiaé, seul seigneur en toute justice de la  
terre, seigneurie et paroisse de l'Étang-la-YiUe so us  
Marly », portant donation d'une rente annuelle de  
300 livres aux « plus nécessiteux de la paroisse » ; ce  
legs sera distribué chaque année, au mois de janvie r,  
par les héritiers du testateur, « sans que MM. les curés  
de ladite paroisse ni autres personnes de quelque q ua-  
lité et condition qu'ils puissent être paissent  
 
s'immiscer en ladite distribution », \^' avril Vtil . —  
— Bail à loyer par le marguillier en charge à Jean  
Aubrun, journalier, d'une maison appartenant à la  
fabrique, 'JS novembre 1786. — Rachat d'une rente d e  
70 livres, " à raison du denier 20 », moyennant 1.4 00  
livres remises aux marguilliers en charge de la  
fabrique et paroisse Notre-Dame de l'Etang-la-'Vill e,  
3 février 1788.  
 
 
 
G. CJ9. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin : 16 pièces , papier;  
1 cahier de j5 feuillets, pa| ior.  
 
1504-1776. — Étiolles [Paroisse Saint Martin  
d']. — « Martyrologe et inventaire des tiltres de l 'é-  
glise d'Estiolles », comprenant entre autres : cont rat de  
fondation de la messe de Requiem par legs de Jacque s  
Gabies, 2 août 1521 ; consécration de l'église paro is-  
siale par « Mgr Uimu' de Broslay, évesque di' Troye  »,  
et lettres de dédicace « à l'honneur de Dieu, de la   
S'° Vierge, sous l'invocation et l'intercession des  saints  
Martin, Hstienne et Laurens», l"-4 août 1610 ; titr es  
lie fondation de 1521 à 1640 et de 1641 î") lOC..") ; fonda-  
lion de 32 livres de rente anmi(;lle par Madame de  
Hailleul, « veuve douairière de M. le Président de  
Bailleul, .seigneur d'Estiolles, à charge d'employe r la-  
dite rente de 32 livres, savoir 30 livres en acliap t  
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d'huille et cottoii, pour l'entretenement de la lam pe de  
l'église, et 2 livres pour la fondation de 2 saluts », 3 dé-  
cembre 1656; — donation par « dame Anne Gargan,  
veuve de M" Jean de Guénégaud, seigneur des Brosses ,  
maistre des Comptes », de 300 livres de rente annue lle  
pour fonder à perpétuité une haute messe de Requiem   
tous les premiers vendredis de mois, et une escoUe  
pour y estre instruits gratuitement les enfans de l 'un  



et l'autre sexe » ; le maître d'école, qui « doit e stre  
séculier et non prestre, et, s'il se peut, qu'il so it ma-  
rié », recevra 200 livres par an, 18 juin 1679; —  
rentes et cens dus à l'église « suivant le dernier  
compte de 1694 » ; — renseignements sur les droits  
des seigneurs d'Étiolles ; — titres concernant la c ha-  
pelle de la Trinité, fondée en l'église d'Étiolles,  1504-  
1675. — Requête adressée f)ar M''" Guillaume Savary ,  
curé d'Étiolles, à l'archevêque de Paris, au sujet des  
réparations faites et à faire dans l'église et la s acristie,  
et demandant l'autorisation de bénir la chapelle « et  
en même temps d'eslever la pierre du grand autel qu i  
est tropt basse et incommode aux célébrans », 3 mar s  
1690. — Testament de Pierre Barbier, vigneron, do-  
mestique de M"'" Guillaume Savary, curé de la paroi sse,  
réclamant son inhumation, « dans la meilleure de se s  
chemises, à l'église Saint-Martin d'Estiolles », 1' "' mars  
1697. — Pièces relatives à des travaux faits à l'ég lise,  
et autres concernant la pauvreté de la paroisse, 16 97-  
1737. — Échanges entre M'^ Charles-Guillaume Le-  
normant, seigneur d'Étiolles, et M'" François Alexa ndre,  
curé de la paroisse, 12 août 1759. — Titre de rente  due  
h l'église d'Étiolles, 7 septembre 1776.  
 
G. 660. (Registre.) — In-folio, de 105 pages, papie r.  
 
1730-1764. — Livre de comptes de la fabrique, de  
1730 à 1764, tenu par les marguilliers en charge,  
Claude Belloy, Pierre Lesage, Etienne Charpentier,  
Sixte Desvignes et autres. Recettes : rentes annuel les  
dues à l'église, cens, quêtes et recettes extraordi naires ;  
dépenses : cire, réparations à l'église., aux objet s du  
culte, aux ornements ecclésiastiques, etc. Ces comp tes,  
signés par le marguillier et le curé, sont, jusqu'à  1740,  
approuvés par les archidiacres Dubourg et Tandeau,  
dans le cours de leurs visites » ; ils sont suivis d'une  
<< ordonnance de M. l'abbé Tandeau, archidiacre de  
l'église de Paris », 8 juin 1757, et d'une assemblé e des  
habitants, réunie par Pierre Caste, marguillier, « dans  
l'intention de rendre compte de sa gestion », 16 dé -  
cembre 1764.  
 
 
 
G. 661. Registre.  
 
 
 
In-quarto, de 85 feuillets, papier.  
 
 
 
1768-1790. — Cahier des délibérations de la fa-  
brique ; procès-verbaux de ces réunions, du 6 mars  
1768 au 1" janvier 1784. — Copie du mandement de  
l'archevêque de Paris ordonnant : 1° de faire à cha -  
cune des vitres de l'église un panneau que l'on pui sse  
ouvrir et fermer; 2" de mettre une croix au-dessus des  
vaisseaux des saintes huiles ; 3° de se pourvoir d' un  
nouveau rituel; 4" de dresser un inventaire des vas es  
sacrés, linges, ornements et autres meubles et effe ts de  



la sacristie ; 5» de faire exécuter les réparations  ur-  
gentes au clocher et « au portail principal de l'é-   
glise crevassé de haut en bas », etc., 18 mai  
 
1784. — « État des vases sacrés, ornements et autre s  
meubles de la sacristie de la paroisse Saint-Martin   
d'Estiolles », 1784. — Compte des marguilliers en  
charge, 1785-1790.  
 
 
 
G. 602. (Liasse.  
 
 
 
6 pièces, pai'chemin ; 6 pièces, papier-  
 
 
 
1533-1830. — Etrechy [Paroisse Saint-Étienne  
d']. — Titres concernant une rente de onze boisseau x  
de blé méteil due à la fabrique, 1533-1780; titres  
nouvels, 1780 et 1820 ; rachat de cette rente, 29 o c-  
tobre 1830.  
 
 
 
G. 663. (Liasse.) — 5 cahiers, papier.  
 
1629-1644. — Évry-sur-Seine [Paroisse Saint-  
Pierre rf'J. — Compte de la fabrique ; recettes : r entes  
dues par des particuliers, produit des quêtes, ente rre-  
ments, vente de l'herbe du cimetière ; mises et fra is :  
droit de visite payé à l'archidiacre, 27 sous 6 den iers  
tournois ; achat d'une croix et autres objets, 37 l ivres  
11 sous tournois; « idem, a esté paie pour une demy   
livre de vieille ointe pour graisser les cloches, e t de-  
my livre de chandelle, 7 sous 6 deniers tournois ; . . .  
pour du charbon pour ladite église, 5 sous tournois ;. . .  
à M. le prédicateur, la feste de Noël, par le comma nde-  
ment de M. le curé, 35 sous tournois ;. . . audit p rédi-  
cateur, à Pasque dernyer, 39 sous tournois » ; marg uil-  
lier : « Jacques Despoincte » ; le présent compte c los le  
9 mai 1631. — Comptes pour les années suivantes  
dressés par les marguilliers en charge, Jean Foveau ,  
J. Rollin , Jacques Redon et Guillaume Bourdin „  
1632-1644.  
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G. 664. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1774. — Fekté-Al.a.is [Paroisse et prieuré Notre-  



Dame de la]. — Bail d'une maison, située à la Ferté -  
Alais, rue Sainte-Barbe, d'un quartier de vignes et   
d'un quartier de terre, sis au môme terroir, par Fr an-  
çois Lenormand, cordonnier, à François Lenormand,  
jardinier, à charge, par le preneur, de payer annue lle-  
ment 11 livres 12 sols de rente et d'acquitter « le s  
cens de la rente due au prieur de la Fertë-.Alais, et  
celle de vingt-une livres seize sols huit deniers d ue à  
la fabrique », 31 janvier l'île.  
 
G. 665. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin.  
 
1776-1788. — Feucherolles [Paroisse Sainte-  
Geneviéve de]. — Bail de terres appartenant à la fa -  
brique, passé par Guillaume Legendre, marguillier e n  
charge, en faveur de Jean-Baptiste Gandoin, 21 juil -  
let n"6. — Baux d'immeubles, terres et maisons, ap-   
partenant à ladite fabrique, passés par Nicolas Vas sal,  
curé de la paroisse, et Jacques Beauménil, marguill ier  
en charge, en faveur de divers habitants de Feuche-   
rolles, 1788.  
 
G. 666. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.  
 
1784. — Flins [Paroisse Saint-Cloiid de.] — Bail,  
pour neuf années, à Simon Boullu, laboureur, de  
terres sises aux terroirs de Gaillon et de Kueil, a ppar-  
tenant à la fabrique de Flins, par-devant M"^ Marin ,  
notaire royal, et avec l'autorisation de François M anon,  
marguillier en charge, et de Claude-Gabriel Chopier ,  
curé de la paroisse, 1 novembre l'784.  
 
G. 067. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1740-1761. — FoNTicNAY-i.K-Fi.EUHY [Puroissc  
Sainl-Ofnnain de]. — Bail de 39 arpents une perche  
de terres, moyennant une rente annuelle de 387 livr es  
1 sol fi deniers, passé par « Jacques-François de L .i  
Briùre, j)r<'lrp, curé de l'église paroissiale de F onte-  
iiay-le-I''leury, dans le grand i)arcii (h; Versail les, et  
l'icrre le Moine, marguillier en charge do l'œuvre et  
f.iliriqiii' (le ladite «'gli.se », en faveur du H( ji, « ce ac-  
cj'ptaiit, a'i|u>'ri'ur pour Sa Majesté et ses succ esseurs  
 
 
 
au royaume, haut et puissant seigneur. Messire Jean -  
Baptiste de Gaumont, conseiller d'état ordinaire, c om-  
missaire en cette partie », 3 avril 1740. — Prieuré   
Notre- Dame-des-Champs. — Bail de 2 arpents « de  
terre en marais », dépendants du prieuré, à raison de  
100 livres de ferme annuelle, 6 août 1761.  
 
 
 
G. 668. (Liasse.) — ."> pièces, parcliemin ; 47 piè ces, papier ;  
17 sceaux et cachets.  
 
1720-1793. — Fontenav-lez-Briis [Paroisse  
Saint-Martin de]. — Baux de pièces de terre appar-  
tenant à la fabrique consentis par les marguilliers  en  



charge au profit de divers habitants de la paroisse ,  
1720-1791. — Comptes de la fabrique pour les années   
1787 et 1788; mémoires des fournisseurs et séries d e  
quittances, 1787-1789. — Pièces concernant Lambert-   
Sigisbert-François Desgrands ; lettres de nominatio n  
aux grades ecclésiastiques ; clerc à l'église Saint -Hi-  
laire de Paris en 1759, il devint chapelain de Vitr y en  
1762 et curé de Fontenay-lez-Briis le 30 janvier 17 83;  
il démissionna le 23 décembre 1793. — Lettres de pr ê-  
trise de Jacques-Jean-Baptiste Desuots, prêtre du d io-  
cèse d'Évreux en 1778, qui succéda à François Des-  
grands comme curé de Fontenay-lez-Briis.  
 
 
 
G. 669. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1782-1783. — Fontenay-en-Fr.vnce [Paroisse  
Saint-Aqtiilin de]. — Bail par M" Pierre-Grégoire  
Cholet, curé de la paroisse, à Jean-Baptiste Gillet , fer-  
mier, de 72 arpents de terres, appartenant à la fa-   
brique, moyennant 1,200 livres de fermage, 200 bott es  
de paille, 4 dindons, le prêt des voitures et l'acq uitte-  
ment des « champars, cens, surcens et droits seigne u-  
riaux dont lesdites terres pourront être tenues »,  
30 novembre 1782. — Ouittances délivrées par M"  
Cholet, curé, à ses fermiers, 1782-1783.  
 
 
 
0. 67n. (Liasse.) — 2 pièces, parclii>iiiiii.  
 
1762 1772. — Fontknav-S.vint-Pkbk [Paroisse  
.Sniid-Deiiis de]. — Baux de terres de la fabrique,   
passés par a M" Louis-Nicolas Cauchoix », curé, au  
prollt de Pierre T.iillt'fijrl, meunier, et Jean Jo isol, jar-  
dinier, habitants de la paroisse, 1702-1772.  
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G. 671. (Liasse.) — 1 cahier, papier.  
 
1782-1785. — FoNTENELLE [Paroisse Saint-Jean-  
V Évangélisie dé\. — Copie de baux, faits, de 1782 à  
1785, à divers habitants, des terres appartenant à la fa-  
brique, par les marguilliers en cliarge.  
 
G. 672. (Liasse.) — A pièces, parcliemin ; 11 pièce s, papier.  
 
1767-1791. — Forges [Paroisse Notre-Dame dé\.  
 
— Bail de 2 arpents 3 quartiers de terres, apparten ant  
à la fabrique, par Louis Lemesie, marguillier, auto -  



risé de « Pierre Langlois, prestre, prieur et curé dudit  
Forges », à Etienne Sarreau, manouvrier, à charge  
d'une rente annuelle de 22 livres, 22 novembre 1767 .  
 
— Titre nouvel d'une rente de 22 livres 7 sols 6 de -  
niers au profit de la fabrique de Forges, et quitta nces  
y relatives, 1784-1790. — État des rentes de l'œuvr e  
et fabrique de Forges, dont 32 livres 13 sols 11 de niers  
applicables aux pauvres et 108 livres au maître d'é -  
cole [s. d.].  
 
G. 673. (Liasse.) — 4 pièces, parcliemin ; 5 pièces , papier.  
 
1750-1785. — Franconville-la-Garenne [Pa-  
roisse Sainte-Marie-Madeleine de]. — Baux de  
terres appartenant à la fabrique, passés, de 1750 à   
1785, par Jacques Périer, 1772, et François Portefa ix,  
1785, curés de la paroisse.  
 
G. 674. (Liasse.) — 17 pièces, parchemin ; 34 pièce s  
et 1 cahier papier.  
 
1533-1791. — Frémainville [Paroisse Saint-  
Clair de]. — Biens de la cure et de la fabrique. —  
Extrait d'un aveu rendu par Roland de La Vauzelle,  
seigneur de Frémainville, des terres de la cure,  
7 juillet 1533. — Déclaration des biens patrimoniau x  
(le la cure par Claude Eudet, curé de la paroisse,  
2'i mai 1650. — Inventaire des biens, liuritages et   
droits appartenant à la cure de Frémainville ; titr es  
pour la dîme, 1688-1742 ; mesurage de toutes les  
terre;; par Guillaume Greslay, arpenteur juré au ba il-  
liage de Chaumont, 26 mai 1679 ; déclaration de ces   
biens faite, le 28 juillet 1706, par Nicolas Fredin ,  
curé ; baux de 1721 à 1774. — Procès-verbaux de me-   
surage, nouveaux aveux et baux de terres de la cure   
 
 
 
et dîmes en dépendant, 1679-1791. — Titre constatan t  
l'achat de « terres et masures... pour y bastir un  
nouveau presbitaire », 27 avril 1707. — Curés cités  et  
dates de ces mentions: Claude Eudet, (1609-1619);  
Jacques Eudet, neveu du précédent, (1619-1646) ;  
Pierre de Beauchamps, mort en 1704 ; Nicolas Fradin ,  
(1705-1744); Pierre Leblanc, (1748-1791). — Aveux e t  
dénombrements des terres de la fabrique, 1580 1675.   
Procès-verbaux de mesurage, 1652-1722. — Procès-  
verbal de mesurage et bail des terres des Trépassés ,  
1652-1731. — Baux des immeubles appartenant à la  
fabrique, passés par les marguilliers en charge en fa-  
veur de divers habitants de la paroisse, 1606-1777.   
 
 
 
G. 675. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; 18 pièces , papier.  
 
1603-1748. — Testaments et donations. — Dona-  
tion par testament d'un quartier de terre, sis à Fr é-  
mainville, au lieu dit « Brize-Picq », par Marie de   
Guiry, veuve de François de Cléry, seigneur de Fré-   



mainville, 25 mars 1603. — Legs de Claude Eudet,  
curé de Frémainville, à la fabrique de sa paroisse,   
9 mars 1619. — Autres testaments: Fleurance Le-  
maistre, veuve de François Ilamot, 1636 ; Thomasse  
Giroult, veuve de Charles Haraot, 1637 ; Catherine  
Martin, veuve de Jean Martin, 1654 ; Charlotte Dodi n,  
veuve de Thomas Visebecq, 1657 ; David Auger, rece-   
veur de la terre et seigneurie de Jambeville, 1661 ;  
Claire Giroust, 1661, Marie Baquet, 1675; François  
Berrurier, 1704, et Guillaume Bouillettp, 1708, por tant  
tous donation à l'église de Frémainville, à la char ge  
par le curé de célébrer chaque année, à des époques   
diverses, une messe de Requiem. — Titres concernant   
une rente de 3 livres 10 sols tournois et une pièce  de  
terre d'un demi-arpent, donnés à la fabrique par Jo sse  
Auger, 1644-1604. — Donation à la fabrique, par  
Pierre Becquet et sa femme, de deux pièces de terre ,  
à charge de service religieux, 1657-1684. — Donatio n  
à la même église par Marie Martin d'un jardin tenan t  
au cimetière, 20 février 1707. — Quittance des droi ts  
d'amortissement d'une rente de 40 sols, due par Cla ude  
Duhamel à la fabrique de Frémainville, 28 mars 1748 .  
 
 
 
G. 676. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 219 pièces , papier.  
 
1605-1790. — Pièces justificatives de comptes. —  
Fragment de compte de la fabrique de Frémainville,  
comprenant les dépenses pour l'année 1605, approuvé   
 
 
 
336  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
par le vicaire de l'archidiacre du Vexin français, au  
cours de sa visite, 12 octobre 1606. — Droits d'amo r-  
tissement : édits royaux, déclarations des marguill iers,  
quittances délivrées à la fabrique, 1699-1746. — Mé -  
moire des dépenses de la fabrique en mi : « Paij'é au  
clerc pour le service des Trépassés, cj' 1 livre ; aux  
sonneurs, 1 livre; à Monsieur le curé, 110 livres  
 
14 sous; au clerc, 83 livres Total: 305 livres  
 
15 sols. » A ce compte sont jointes les pièces just ifica-  
tives: notes acquittées du fournisseur « d'huile, c han-  
delle, bougie et pastille fine », quittances du maç on;  
du menuisier, qui a mis « un plafont au pasage des  
cloches » ; du peintre « pour avoir pains au blans de  
serruze et à l'huile à deux couche les deux trape d e  
voûte » ; du curé, du clerc et des sonneurs pour le urs  
émoluments : enfin du receveur des décimes de Pont-   
oise, pour la « cotte-part des impositions pour les   
dons gratuits », 17'71-m2. — Mémoire des dépenses  



de la fabrique, dressé par Gillo Marceaux, marguill ier  
en charge, accompagné des quittances, 1776-1777. —  
Pièces justificatives de comptes : Assemblée des cu ré,  
seigneur, sin'iic, marguilliers et autres habitans de la  
paroisse de Frémainville, au sujet d'un accord pass é  
entre eux et Charles Morel, fondeur, demeurant à  
Beauvais, qui s'engage, moyennant une somme de  
60 livres, à refondre la moyenne cloche et à la ren dre  
« sonnante et accordante avec la grosse cloche » ; de  
plus, « s'il y a diminution de poids, ledit Morel e n  
tiendra compte à raison de 26 sols la livre », 23 s ep-  
tembre 1734 ; quittance de Charles Morel, 5 décembr e  
1734. Refont» de la seconde cloche, en 1677, moyen-   
nant 382 livres 10 sols ; « elle s'est trouvé pesan te du  
 
pois de 454 livres avant la fonte, et, après la fon te,  
 
605 livres. » — Autres pièces relatives aux années  
1780 - 1790 : réparations et entretien des vitres d e  
l'église, 1781 ; dépenses du marguillier eu 1781 : <' Au  
maître d'école pour le service des trépassés, 1 liv re;  
vente de l'herbe du cimetière, 23 livres 10 sols; »   
notes acquittées des maçon et charpentier, 178i ;  
quiltaiices du curé Le Blanc, de l'ran.;ols Jorre, clerc  
de l'église, du chantre (12 livres par an]; « devis  esti-  
matif des ouvrages de menuiserie à faire eu l'esgli se, »  
lambris, pr-tite |)orte et bancs, 17 juin 1787; sér ie de  
quittance», qui montrent les nombreuses réparations   
faites à l'édifice, de 17H7 h 1790.  
 
 
 
a. 077. (LiaMP.) — I piecp, finrdiprnln.  
 
1784. — VukudcovHT [Paroisse Nolrc-Dawc de\.  
 
 
 
— Bail des terres de la fabrique passé par M''° Hen ri  
Le Cauchois, curé de la paroisse, au profit d'Eusfa che  
Dorgebray, laboureur, 17 mars 1784.  
 
G. 678. (Liasse.) — I pièce, parcliemîu: S pièces, papier.  
 
1766-1785. — Freneuse [Paroisse Saint-Marlin  
de]. — Testament de Claude Le Tellier, bourgeois de   
Saint-Gerraain-en-Laye, portant donation de 150 li-   
vres de rente annuelle au maître d'école de Freneus e  
« pour l'instruction de 50 pauvres enfans, et ceux qui  
porteront mon nom auront toujours la préférence et  
seront dans laditte écolle demie pensionère jusqu'à   
qu'ils ayent fait leur première communion, et seron s à  
mesure et successivement et annuellement remplacés »,  
à charge [lar le maître d'école d'envoyer chaque jo ur  
à l'église six enfants qui chanteront « Crux, ave w   
et le « De Profundls » ; Claude Le Tellier lègue de   
plus 350 livres de rente annuelle aux pauvres de la   
paroisse, 28 avril 1766. — Lettres d'approbation de  ce  
legs par Pierre-Augustin-Bernardin de Rosset de  
Fleury, évéque de Chartres, 30 septembre 1768. —  
Pièces relatives à l'exécution de ce testament, 176 8-  



1770. — Baux des terres de la fabrique par il" Char -  
les-François Challin, curé, à Pierre Chopard, 1781,  et  
à André Aufray, 1785.  
 
G. 671'. (Liasse.) — 4 pièces, parcliemin : 2 pièce s, papier.  
 
1776-1790. — Frépillon [Paroisse Saint-Nicolas  
de]. — Baux dos terres de la fabrique passés de 177 6  
à 1790 par M"^^ Charles-Louis-Guillaume Lebret, cur é,  
et les marguilliers en charge, au profit de divers habi-  
tants de la paroisse.  
 
G. 080. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin.  
 
1781. — Fhouville [Paroisse Saint-Martin de].  
— Baux des terres de la fabrique par M''" Jean Bap-   
tiste l.cbol, curé, et Louis Delaniotte, inarj^uill ier en  
charge, au profit de Claude Lcfèvre et Antoine Des-   
jiréaux, habitants de la paroisse.  
 
G. 681. (Liasse.) — 1 jpièce,. parchemin ; 5 pièces , papier.  
 
1780-1790. — (îAi).\NCOiiHT [Paroisse Saint-Mar-  
tin de]. — Bail passé par M" l'iorre-.Antoine Homo,   
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religieux de l'ordre de Prémontré, « prieur claustr al  
de l'abbaye de Saint-Josse au Bois, dit dom Martin,  et  
prieur titulaire du prieuré de Saint-Pierre de Gail lon-  
net », de toutes les dîmes auxquelles il a droit, à  ce  
dernier titre, sur la paroisse de Gadancourt, au pr ofit  
de Nicolas Guérin, curé de ladite paroisse, 24juill et  
1780. — Bail de la « quatriesme partie des dixmes d e  
la paroisse », par Jean Pascal Delorme, prieur, et les  
chanoines réguliers de Saint-Lô, à Nicolas Guérin,  
curé de la paroisse de Gadancourt, « à la charge pa r  
lui d'entretenir le chancel de l'église de toutes m enues  
réparations » et de payer un fermage annuel de  
260 livres, 18 novembre 1782. — Bail de 7 arpents d e  
terre appartenant à la fabrique, passé par Nicolas  
Guérin, en faveur de François Rayer, laboureur,  
moyennant 140 livres de loyer par an, 11 février  
1788. — Lettre de M''" Homo à M" Guérin au sujet  
d'un nouveau bail, 22 février 1790.  
 
 
 
G. 6(<2. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 14 pièces , papier,  
 
1785-1788. — Gambais [Paroisse Sainl-Aignan  
de]. — Bail de 28 perches de terre, appartenant à l a  
fabrique, fait pour 6 ou 9 années et moyennant une  



rc'nte annuelle de 18 livres, passé par « Marin Pas -  
quier, tonnelier, demeurant au hameau de Goupigny » ,  
marguillier en charge, au profit de « M'« Jean-Bapt iste-  
Jacques Lallouette, prêtre curé de Gambais », par d e-  
vant Jacques François, « notaire royal à la résiden ce  
du bailliage et marquisat de Gambais », 30 décembre   
1785. — Bail à loyer de sept quartiers de terre lab ou-  
rable, appartenant à la fabrique, « situés entre le   
Boulai et Perdreauville, paroisse de Gambais, lieud it  
 
la Croix-de-Pierre, tenant d'un bout le clos du  
 
Luat, et d'autre bout le chemin du Boullai à Perdre au-  
ville, dit chemin de Mantes », par Marin Pasquier, à  
Simon Piret, voiturier, moyennant 33 livres 5 sols de  
loyer, 30 décembre 1785. — Bail par Marin Pasquier  
à Léonard Laboutte, cabaretier, de deux arpents de  
terre, situés au « terroir de Gambais, chantiers du   
bois de la Bécace, touchant le chemin de la Croix  
Blanche », moyennant 50 livres de rente, et d'un  
 
demi-arpent de pré « dans la prairie de Boullai,  
 
tenant d'un bout le ruisseau Grapin et d'autre bout  les  
terres labourables », à charge d'un loyer annuel de   
24 livres, 30 décembre 1785. — Baux des terres de l a  
fabrique, passés par le môme marguillier, au profit  de  
N. Colas Marchand, manouvrier, et Maric-Anr.e Btl-  
jauibe, sa femme, de Jacques Lccocq et autres.  
Seine-bi-Oisb. — SÉnxB G,  
 
 
 
G. 683. (Liasse.) — i pièces, papier.  
1693-1694. — G.4.RANCIÈRES-EN-BE.VUCE [Eio'e-  
 
et-Loir. Ar^ Chartres, C™ Auneaii]. — Pièces rela-  
tives au différend soulevé entre Pierre Rossignol, curé  
de la paroisse, d'une part, et les habitants, d'aut re  
part, au sujet de la construction d'une grange ; se n-  
tence condamnant le curé, 1693-1694.  
 
G. 684. (Liasse.) — 3 pièces, parchemiu ; 12 pièces , papier.  
 
1645-1791. — Garches [Paroisse Saint-Louis de].  
— Série de baux des terres de la fabrique, passés  
par les marguilliers en charge, au profit de divers   
habitants de la paroisse, 1645-1772. — Lettres de  
prêtrise délivrées par l'archevêque de Paris, Chris -  
tophe de Beaumont, à Etienne- Charles Prozelles :  
a ad tonsuram », 20 juin 1772 ; « ad acolylhaium  
celerosque minores ordines », 23 septembre 1775;  
a ad sacnim suMiaconatus ordinem; » 21 septembre  
1776; «diaconaius », 24 mai 1777; « presbyteralits »,  
13 juin 1778. — Mémoire d'ouvrages de fonderie fait s  
pour la paroisse Saint-Louis de Garches près Saint-   
Cloud, et fournis par Desprez, fondeur et pompier d es  
Bâtiments du Roi, grande rue du faubourg Saint-Mar-   
tin à Paris : « 1° Le 25 septembre 1787, fourni une   
grosse cloche neuve, fondue de bon métal et dans le s  
proportions harmoniques, pesant... 542 livres... à  



raison de 36 sols la livre, 975 livres 12 sols ; pl us,  
fourni un battant neuf en fer forgé et coraillé, 24  li-  
vres ;... un brayer neuf en cuir d'Hongrie. . . pou r  
arrêter ledit battant dans la cloche, 12 livres » ;  quit-  
tances délivrées par Desprez, 1789-1791.  
 
G. 685. (Liasse.) — 1 cahier, papier.  
 
1725-1728. — Gargenville [Paroisse Saint-Mar-  
tin de]. — « Livre contenant les messes de fondatio n,  
prières et autres legs pieux, recommandés aux  
prosnes des messes paroissialles de la fabrique de  
Gargenville, à commencer du l" novembre 1725»;  
s'arrête au 6 novembre 1728.  
 
G. 686. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 8 pièces, papier.  
 
1739-1790. — Gassicourt [Paroisse et prieuré  
Sainl-Sati/ice de]. — Ratifl'.alion de la translati on du  
 
43  
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service divin de la chapelle dans le chœur de l'égl ise  
de Gassicourt, par suite du départ des prieur et re li-  
gieux, transférés dans le collège de Cluny à Paris,   
9 décembre 1739. — Lettre du prieur à il"° Plumart,   
curé de Gassicourt, l'assurant qu'il pourra continu er  
d'acquitter les fondations du doyenné, et recevra,  
chaque année, à cet effet, 150 livres à la Saint-Ma rtin  
d'hiver, 2 juillet 1769. — Autres lettres au même s ujet  
adressées à M" Laine, curé de ladite paroisse, 17S9 . —  
 
— Titre concernant les réparations faites et à fair e au  
presbytère, 13 avril 1789.  
 
G. 687. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin.  
 
1785-1789. — G.vzERAN [Paroisse Saint-Gennahi  
de], — Bail de 3 arpens 15 perches et demie de terr es  
labourables, sises au terroir de Gazeran, chantier de  
la garenne des Fougères, et un arpent 86 perches de   
pré, « en la prairie dudit Gazeran, . . . tenant au  cou-  
chant la Rigole », le tout appartenant à la fabriqu e,  
passé par Louis Peigné, marguillier en charge, en f a-  
veur de Pierre Hamart, <t marchand hôtelier», moyen -  
nant un fermage de 196 livres 10 sols, 19 mars 1785 .  
 
— Série de baux de terre appartenant à la fabrique,   
passés par « Jacques Michel, journalier, demeurant  
au Buissonnet, paroisse de Gazeran », marguillier e n  
charge, au profit de divers habitants de la paroiss e,  



13 avril-31 juillet 1789.  
 
G. 688. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
1784-1791.— GÉvAiNviLi.E [Paroisse Sainl-Pierre  
de]. — liiux des terres appartenant à la fabrique f aits  
à divers habitants de la paroisse par les marguilli ers  
en charge.  
 
O. W.<. ^Liasse.) — « pièces, parchemin ; 1 pièoe, papier.  
 
1697-1786. — (iKNicouRT [Paroisse Saint-Pierre  
de\. — Baux des biens de la fabrique faits à divers   
habiiant.s de la paroi.sse par les curés et marguil liers  
en charge, de 16'j7 à 1780.  
 
0. 6t0. (Lia»**.] — I piérc, parrh<-niiii ; 1 piicn , papier.  
 
1750 1781. - (iii- [Paroisse Suiitl-liihni/ tjc].  
 
— Lfllrca (lu prêtrise accordées par l'archcvôque d e  
 
 
 
Paris, Christophe de Beaumont, à André Porchelot,  
diacre, 18 décembre 1756. — Bail, parle marguillier   
en charge, autorisé de Charles Poupart, curé de la  
paroisse, d'une maison et de terres appartenant à l a  
fabrique, 10 février 1781.  
 
 
 
G. 691. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1789. — GisoRS [Eure. Ar' des And: lys. Ch.-  
L. de C°"]. — Bail de terres de la fabrique de Gi-  
sors, sises à -< Velanes-le-Bois et à Blamécourt »,   
25 octobre 1789.  
 
 
 
G. 692. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1756. — GoMETZ-LA-ViLLE [Pûroi'ise Saint - Ger-  
main de\. — Déciaration des biens appartenant à la fa-  
brique, faite le 4 août 1756, par M''* Charles-Fran çois  
Mathieu, curé de !a paroisse, et Antoine Pescheux,  
marguillier.  
 
 
 
G. 693. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
1635-1782. — GoMETZ-LE-Cn.\TKL [Paroisse  
Saini-Clcir (U']. — .\ri>entage des terres de la fa -  
briqup, 1635-1608. — DL^clarations faites par les m ar-  
guilliers, des biens de la fabrique « à Mgr et à Me s-  
sieurs les Députés en la Chambre ecclésiastique du  
Diocèse de Paris », 1733- 1756. — Extrait de l'acte  par  
lequel M™ Jean Ciron, curé de la paroisse de « Gome tz-  
le-Chatel, dit Saint-Clair » , et les marguilliers en  



charge reconnaissent que la fabrique tient un arpen t  
de bois », de la seigneurie de Montjay, cliargéii'u n sol  
trois deniers, payables le jour de saint Rémi », 26  fé-  
vrier n82.  
 
 
 
G. 694. (Liasse.) — I pièce, papier ; I cahier, pap ier.  
 
1762-1771. — GoNEssE [Paroisse Saint-Nicolas  
dr]. — Déclaration des immeubles appartenant à la  
fabrique par M" Louis Garet, « prestre, licentié de   
Sorbonne, curé » , et les marguilliers en charge,  
10 novembre 1702. — « Plan figuratif et arpentage d es  
terres do l'église Saint-Nicolas do (Jonesse pour s emer  
on bleds on la préscnto anné(! 1771, aHbrnioBs au s ieur  
l{()y,niarchanil farinior audit Gonesso, fuit par m oi  
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Louis Rollot, arpenteur juré, résident audit Goness e,  
sur le réquisitoire et en présence dudit sieur Roy et  
du nommé Bouquet, mon indicateur, tant sur les ter-   
roirs de Gonesse à 20 pieds pour perches, Bonneuil et  
Arnouville à 18 pieds, que Aulnay à 19 pieds 4 pouc es,  
et 100 perches pour arpent, le tout fait le 19 sept embre  
et jours suivants de la présente année 1771 ».  
 
 
 
G. 695. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1782-1787. — GoL'ssoNviLLE [Paroisse Saint-  
Denis de]. — Lettres de Jean-Baptiste-Joseph de Lu-   
bersac, évoque de Chartres, nommant M'' Melchior  
Grandjean, prêtre du diocèse de Liège, à la cure de   
Saint-Denis de Goussonville, diocèse de Chartres,  
7 janvier n82. — Lettres de François de Fontanges,  
abbé de Moreilles, chanoine de Chartres, autorisant   
M''° Melchior Grandjean à prendre possession de sa  
cure, 7 janvier 1782. — Prise de possession de la c ure  
de Gbussonville par Melchior Grandjean, 11 février  
1782. — Bail des terres de la fabrique, 1787.  
 
 
 
G. 696. (Liasse.) — 21 pièces, parchemin ; 55 pièce s  
et 1 cahier, papier.  
 
1433-1 778. — GouzANGREZ [Par^olsse Notre-Dame  
de]. — Titres concernant la chapelle Sainte-Cathe-  
rine, fondée en l'église paroissiale. — Acte de pri se  
de possession de la chapelle Sainte-Catherine par  



Mathieu de Berrey, 4 décembre 1433. — Proposition  
faite par « Jean de Soubzlefour », seigneur tempore l  
de « Gousengraix », à l'archevêque de Rouen, dénom-   
mer Gilles Leclerc à la chapelle vacante de Sainte-   
Catherine, 1" février 1499. — Lettres de provision et  
de collation accordées par « Jean de Soubzlefour,  
usant de son droit de présentation, coUacion, provi -  
sion et total disposition », à Gilles Leclerc, qu'i l  
nomme chapelain de Sainte-Catherine, 23 juillet 1.5 00.  
— Autres titres relatifs aux chapelains Gilles Lecl erc,  
1501-1.J04; Denis Ilélyiot, 1.j13; Geoffroy Clément ,  
1513; Guillaume Le llarlo, 151G, qui démissionne en   
1519; François Vezet, 1519; Ferry Bercher, 1539;  
(iuillaume Lambert, 1G18; Charles Caron, 1008. —  
Dunalion de .50 livres de rente par le R. P. Nicola s  
de Bralion, prêtre de l'Oratoire, à sa congrégation ,  
à charge i)ar celle-ci de faire exécuter une missio n de  
11 jours (lar deux prêtres qui « catéchizeront, vis ite-  
ront les malades », une année au bourg de Chars et  
 
 
 
« l'autre année au village de Gouzangray », '-3 avr il  
1654. — Titre prouvant que le chapelain de Sainte-  
Catherine recevait 50 livres pour dire la messe tou s  
les dimanches, et 50 autres livres [fondation Bour-   
goin] pour la célébrer les jours de fête, 18 octobr e  
1667. — Pièces relatives aux discussions entre a M"   
Antoine de Soulfour, chevalier seigneur de Gou-  
zengrez », et « M" Pierre Huret, prestre, chapelain   
titulaire de la chapelle Sainte-Catherine », au suj et  
de burettes d'argent et ornements ecclésiastiques,  
1683. — Quittances de 180 livres, délivrées par Pie rre  
Huret, à « Madame de Gousengrez. . . pour la rétri-   
bution des messes », 1683. — Pièces de procé lure,  
suivies d'un arrêt de la Cour qui ordonne au curé d e  
la paroisse de prier au prône de la messe paroissia le  
pour a M. et M"-» de Gouzangré », 1680-1716. —  
Lettres permettant au chapelain de Sainte-Catherine   
de célébrer la messe dans la chapelle du château, 1 3  
janvier 1733. — Devis de réj'arations à faire à la cha-  
pelle de Sainte-Catherine et à la maison destinée à   
loger le chapelain, montant à 423 livres 16 sols 8 de-  
niers pour la maison et 361 livres 10 sols pour la cha-  
pelle, 16 septembre 1751. — Titres concernant la po s-  
session du « carrefour Hyot », 1773-1778.  
 
 
 
G. 697. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin ; 6 pièces,  papier.  
 
1784-1790. — Granges -LE -Roi [Paroisse et  
prieuré Saint-Léonard des] — Baux de terres appar-  
tenant à la fabrique passés par « Louis-Charles de  
Fautereau Destrozzy, chanoine régulier de l'ordre d e  
Saint-Augustin, prieur curé de la paroisse des Gran -  
ges-le-Roy », 1784-1787. — Correspondance relative  
au bail des dîmes, 1786. — « État du revenu du  
prieuré-cure de Saint-Léonard des Granges-le-Roi,  
diocèse de Chartres en Beauce, bailliage et électio n  
de Dourdan, généralité d'Orléans, cure régulière »,   



7 mars 1790.  
 
G. C98. (l iussc.) — 96 pièces et 1 caliier, papier .  
 
1625-1773. — Griuny [Paroisse Saint-Antoine  
de]. — Testament de« damoiselle Magdeleine Journée,   
femme de Damien Duperret, escuyer, sieur de Ville-  
ncufve, archer des gardes-du-corps du Roy et cappi-   
taine du chasteau de Dampierre », portant plusieurs   
legs à l'église de Grigny et aux paroisses circonvo i-  
sines, 14 juillet 1025 et 30 novembre 1026. — Trans -  
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action entre M« Jean Certain, docteur en théologie,   
curé de Saint-Antoine et Saint-Sulpice de Grigny ,  
M" Joacbim Coullaud ,' vicaire, les paroissiens de  
Grigny et M. Dupais, portant cession des droits de la  
fabrique, pour exécuter les dispositions du testame nt  
de Madeleine Journée, en échange de trois pièces de   
terre, contenant six arpents et demi, à charge de s er-  
vice religieux, 27 août 1630. — Baux de terres appa r-  
tenant à la fabrique, 1691-n20. — Location d'un ban c  
dans la nef de l'église par les marguilliers en cha rge,  
31 octobre 17'21. — « Inventaire des titres et papi ers  
de la fabrique » : baux, titres nouvels, rentes et  
charges, « une liasse de 4 pièces en papier concern ant  
la fondation de l'école des filles de Grigny, fondé e par  
la dame de la Chapelle », 1713.  
 
G. 699. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1788. — GuERNES [Paroisse Notre-Dame de]. —  
Baux des terres de la fabrique passés, les 26 avril  et  
24 juin 1788, par les marguilliers en charge.  
 
G. 700. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1702. — GuiLLERVAL [Pai'otsse Savit -Oervois et  
Saint-Protnis rf-]. — Sentence rendue par le bailli   
d'Ktampes, comdamnant Jean Rpgnard, « receveur en  
la seigneurie dudit lieu », à payer une indemnité d e  
303 livres 18 sols pour les grains qu'il doit depui s  
l'annf'e 1G98, à « M"" Charles Lequeux, prestre, cu ré de  
Guillerval », 8 novembre 1702.  
 
G. 701. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1787. — GuiTR.\NCOURT [Porolsse Suint-Ouen de].  
— Plans de reconstruction de l'église : 1" Projet d 'une  
églisir en rotonde pour le village do Guitrancourt,   
Klection de Mantes,... par Le M.isson, insjjecteur des  
ponts et chaussées de la Généralité de Paris », 20 sep-  



tembre 1787 ; 2* « Coupe de la rotonde prise sur l' axe  
qui traverse le milieu de la tour ou clocher et le milieu  
du portail », par le même à la m<^me date.  
 
O. 702. (l,iast<<.) — 1 pièce, parchemin; 4 pièces,  papier.  
 
1747-1780. — GiiYANCOURT [Paroisse Sai)it- Victor  
df]. — Titres relatifs à une rente do 4 livres 10 s ols  
 
 
 
7 deniers, due à la fabrique de Guyancourt, sur une   
maison et un jardin de « Jean Baptiste de Félix, ma r-  
quis deMuy »,28 juin 1747. — Nomination, suivie de la  
prise de possession, de « M" Pierre Martin, prêtre curé  
de la chapelle Millon, diocèse de Paris », à la « c hapelle  
ou chapellenie » de la Vierge, fondée en l'église p a-  
roissiale de Guyancourt, 18 juin et 5 juillet 1780.  —  
Requête en vers [.«. d ] adri'ssée « au vénérable c ha-  
pitre de l'église de Paris » par le curé de Guyanco urt ;  
il fait rénumération de ses travaux, des charges et  de  
la pauvreté de la paroisse et demande secours au ch a-  
pitre :  
 
« A nos seigneurs de Notre-Dame  
 
Santé du corps, santé de l'âme,  
 
A quelques-uns un évesché,  
 
A un autre quelque prieuré,  
 
A ceux-cy meillieure abbaye  
 
A trétout fort longue vie.  
 
Un curé proche la cour  
 
D'un lieu que l'on nomme Guiancourt,  
 
D'un cœur soumis, d'un air honnête,  
10 Vous présente cette requeste,  
 
Vous dit que ces paroissiens  
 
Sonts les vôtres plus que les siens.  
 
Car, Messieurs, ne vous en déplaise,  
 
Vous avez leur dixme à votre aize.  
 
Du moin la plus forte portion.  
 
Sy quellq'un vous disoit que non,  
 
Examinée votre recette :  
 
C'est un article assé honnête.  
 
Pour moy curé, grâce à Dieu,  
20 J'ay la bonne dixme du lieu.  



 
Je veux dire toutte la peinne.  
 
Pendant six jours de la semaine  
 
Je court à cinq à six hameaux  
 
Sans équipage ny chevaux.  
 
Le dimanche, je fais le prosne.  
 
Souvent c'est moi qui carillionne.  
 
J'ai pour moy les confessions,  
 
Saint-Marc, les Rogations,  
 
Les première Communion,  
30 Lesréconsiliations,  
 
Et cent mil brimborions,  
 
Le matin ot l'après dinez,  
 
Tout le long de la journé.  
 
Après tout, je no m'ont plaint pas  
 
Ne ne devons pas être gras.  
 
La gresae n'est que pour les moynes,  
 
D'autres disent pour les chanoino.s.  
 
Ce n'est jihis l;\ notre embarras.  
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Non, non, Messieurs voicy le cas.  
 
40 Plusieurs gens de notre paroisse  
Viennent nous conter leur angoisses :  
Il se confessent fort souvent  
De payer la dixme en murmurent.  
Nous avons beau prescher et dire  
Que de tous les péchés le pire  
C'est de payer dixme à regret,  
Que c'est là le plus grand fortfait,  
Que Dieu veut que l'on donne à l'Églisse,  
Gerbes qui soient de bonne mise,  
 
50 Que la dixme vient de bien loin.  
Qui la paie n'apauvrie point,  



Et sans raison de confience  
Qui épuise notre science.  
Nous nous enrumons vainement,  
Car voycy le raisonnement  
Que [nous] voulons pouvoir résoudre :  
Fournisse nous du mo.in la poudre.  
 
 
 
Voilà, Messieurs, toutte l'afifaire.  
 
160 Je vouderois bien les faire taire,  
Mais ses gens la ci-ie sy fort  
Que l'on ne sçauroit leur donner tort.  
Prêté moy, s'il vous plaist, votre ayde.  
A ce mal voicy le remède :  
Donné ce qui ne vous sert plus.  
Un peu de votre superflus  
Fera tout notre nécessaire.  
Donné au curé le bréviaire,  
Au chantres un antiphonié.  
Au magister quellque psautier.  
Donné à notre sacristie  
Ce qui ne vous fait plus d'envie,  
A notre autel quellque tableaux  
Qui vous paroiterons les moins beaux,  
Enfin tout autre bagatel  
Dont nous laissons là la kirielle  
A vos nobles réflexions,  
Et pour vous tous nous prirons  
Et de bon cœur nous chanterons  
 
180 Les psaumes, himnes et répons,  
Versets, capituls et leçons  
Et de dévotes oraisons.  
Et pour cela nous choisirons  
Les plus beaux tons que nous sçavons,  
 
 
 
Et qui plus est nous payerons  
Bien la dixme de nos maisons.  
Amen  
Fiat ut petitur.  
 
G. 703. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1786. — Haravilliers [Paroisse Notre-Dame d].  
— Baux de terres appartenant à la fabrique par le  
marguillier en charge à deux habitants de la parois se,  
10-13 décembre 118Q.  
 
 
 
G. 704. ([.iasse.) — 1 pièce,  
 
 
 
papier.  
 
 



 
1777. — Hargeville [Paroisse Saint-André d'].  
— Copie de la déclaration faite, le 25 juillet 1777 , par  
Philibert-Jean Bauny, curé de la paroisse, des bien s  
qu'il tient « à titre de chef cens annuel et perpét uel  
de haut et puissant seigneur Antoine-Claude comte D e-  
sourd (?), chevalier, capitaine au régiment des Gar des  
françoisef, chevalier de l'ordre royal et militaire  de  
Saint-Louis, seigneur patron d'Hargeville. »  
 
G. 705. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1783. — Hattonville [Paroisse Saint -Ger-  
main d']. — Bail des terres de la fabrique par  
W" François Coudray, curé de la paroisse, et Fran-  
çois-Nicolas Sauton, marguillier en charge, 29 mai  
1783.  
 
 
 
G. 706. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
l'781. — • Haute-Isle [Pflmsse Notre-Dame de].  
— Bail de terres et de dîmes appartenant à la fabri que  
passé, le 11 juillet 1781, par M"-" Jacques Amette,  curé  
de la paroisse, à Philippe Dubost, charpentier.  
 
G. 707. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin ; 6 pièces   
et 6 cahiers, papier.  
 
1521-1792. — IIeaulme [Paroisse Saint-Georges,  
du] — Sentence du bailliage de Sentis, qui décharge   
Jean Roger, « marguillier de l'église et fabricque-   
Monsieur Saint-Georges du Heaulme », de payer les-  
nouveaux acquêts pour le Roi, à cause de la pauvret é  
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de la fabrique , 20 août 15-21. — Titre nouvel d'un e  
rente annuelle d'un « septier de bled a au profit d e la  
fabrique du Heaulrae, 28 octobre 1528. — Titre con-   
cernant la rente de trois muids de blé li^gui^s à l a fa-  
brique pnr Jean Lerget, prêtre, 26 août 153'5. — Sé rie  
de pièces relatives aux rentes et aux baux de l'égl ise  
Saint-Georges du Heaulme. 1544-1676. — « Extrait du   
registre des calendes, visites et ordonnances faite s  
dans le Vexin franrois par M"^ l'Illustrissime et R é-  
vérendissime ClauJe-Maur d'Aubigné, archevêque de  
R'juen, primat de Normandie, pair de France ». Aprè s  
avoir visité le Heaulme, le 1" novembre 1710, l'arc he-  
vêque rend uns ordonnance où, à la suite de diverse s  
constatations sur l'état matériel de l'église et de s orne-  
ments ecclésiastiques, on lit ces mots : « Ordonné en  



outre qu'on aura un clerc qui soit en état de tenir   
l'école des petits garçons, et qu'on aura une maîtr esse  
d'école pour les petites filles », 29 avril 1711. —  Baux  
des terres de la fabrique ; curés de la paroisse : Jean  
dn Bosc (1713); Jean-François d'Yvetot (1T23); Andr é  
Prévole '1735); Simon-Pierre Lesage (1744). — « É'a t  
des terres et héritages appartenants à l'église et fa-  
brique Saint-George du Heaume, et le contenu d'i-  
celles, suivant i'arpentage qui en a été fait ce 12  no-  
vembre 17GU ». — Comptes de divers marguilliers;  
recettes: fermages, rentes, quêtes, prières, droits   
d'inhumation, vente de bois, etc.; dépenses: hono-  
raires du curé, 63 livres par an; du clerc, 30 livr es;  
1761-1792. Curés: Simon-Pierre Lesage, sorti du  
Heaulme le 11 mai 1765; N. Duchateau (1765-1782);  
GefTroi (1789).  
 
 
 
G. "08. (Liasee.) — 7 pièces, parchemin ; 26 pièces , pnpier.  
 
1692-1784. — HicniiEviLLE [Paroisse Saint-Clair  
d']. — Déclaration des biens et rentes appartenant à la  
fabrique, 19 décembre 1692. — Baux à loyer do quatr e  
arp»'iit.s de terre, « sis au terroir de Crespières , licudit  
h; Petit .Noyer -, appartenant à la fabrique d'IIer be-  
ville, 10J2-177O. — Procédures d'appel et sentence au  
sujet des dilIV'riMids survenus fnlre M" Louis Coll in de  
Lc8sac et M'* Pierre Anfryé (iMifryé;, sur le fait des  
redevances dues par ce dernier au premii-r, connnn  
prieur de Notre-Dame (ril'Tbivillc, 1700. — Baux de   
terre» de la fabrique. 1703-1784. — Noms d«s curés  
mentionnés: Jacques lii-ruault (1692-1703); Pierre  
Anfryô (1706); Oillc.-J Palfrènc (1714-1740); Miche l  
P." 1747;; Charles - Marin J.imet (17.57-1776);  
 
1. . . :•• La Huï (vir) (17n4l  
 
 
 
G. 709. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1776-1785. — Herblay [Paroisse Saint- Mar-  
tin d']. — Chapelle Sainte-Catherine en l'église pa rois-  
siale. — Démission de M" Pierre-Michel Séguin,  
chapelain de la chapelle Sainte-Catherine, en faveu r  
de M" Pierre-Charles Michel Séguin, prêtre du dio-  
cèse de Meaux et curé de la paroisse Notre Dame  
d'Aulnoy, 20 février 1776. — Bail des dîmes de la c ha-  
pelle Sainte-Catherine à raison de 3.800 livres de  
rente annuelle, par M" Pierre-Cliarles-Michel Ségui n  
au profit de Louis Gaudron, aubergiste, 12 août 178 5.  
 
G. 710, (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1784. — Hermeray [Paroisse Saint-Germain rf'].  
— Bail de terres appartenant à la fabrique, 13 avri l  
1784. — Plan du presbytère et des biens de la cure  
[s. d.].  
 
G. 711. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiii ; 2 pièces , papier.  



 
1770-1787. — HÉROUviLLE [Paroisse Saint-Clair  
d']. — Baux des terres de la fabrique, passés, de 1 770  
à 1787, par M'"" Jean-Antoine-Henry Lambin, curé, e t  
le marguillier en charge, au profit de divers habit ants  
delà paroisse.  
 
G. 712. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 8 pièces, papier.  
 
1755-1793. — lIouDAN [Paroisse Saint-Jacques  
et Saiiit-C/iristophc de]. — Baux des terres do la  
fabrique, passés de 1755 à 1788, par François-Nicol as  
Caillou de Moinville. — Reconnaissance d'une rei-te   
de 5 livres au profit de la fabrique par Lauvray, m ar-  
guillier, 28 mars 1793.  
 
G. 7H. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiii ; 4 piècea  
et 1 rallier, papier.  
 
1765-1789. — LsLK Adam [Paroisse Saint-Martin  
de l']. — Titres do remboursement de rentes, 21  
août 1765. — Bail do terres appartenant à la fabriq ue,  
passé par M'° .Ican Au/ias, curé do la paroisse, et  le  
inirt:iiillier en charge, au profit de Denis Ducliu v,  
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laboureur, 7 septembre 1783. — Prieuré Saint-Chro-  
degand. — Bail, pour neuf années, de la maison  
prieurale, par dom Pierre Tliivolet " prieur titula ire  
(lu prieuré de Saiiit-Godegraiid de l'Isle-Adam », à  
Claude Bouffard, « pourvoyeur de M. le prince de  
Conty », 31 décembre 1788. — « État de la maison  
prieuralie de Saiut-Godegrand de l'Isle-Adam, 26 fé -  
vrier 1789. — Chapelle Sainte-Marie- Madeleine de  
Sfors. — Bail des terres appartenant à la chapelle  
par M" Auzias, curé de la paroisse Saint-Martin  
de risle-Adam , comme titulaire de ladite chapelle ,  
2G mai 1789.  
 
 
 
G. 714. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1783. — Issou [Paroisse Sainl- Martin d']. —  



Bail sous si-ing privé par René-Ambroise Maheu,  
curé d'Issou, à Jean-Baptiste Andrieu, vigneron, d' un  
quartier de vignes, faisant partie du domaine de la   
cure, 3 novembre 1783.  
 
G. 715. (Liasse.) — 2 pièces, p.apier.  
 
1639-1751. — ik^wiWLi.^ [Paroisse Notre-Dame  
de]. — Fondation d'une messe par « haulte et puis-  
sante dame, dame Anne Le Camus, marquise de  
Mailleboys, dame de JambviUe, la ilalleinaison. . .  »,  
et donation faite à l'église de JambviUe de 13 arpe nts  
80 perches de terres, 13 novembre 1G39. — Extraits  
du testament d'Anne Le Camus de Jambvilie portant  
diverses donations, entre autres à la fabrique de  
JambviUe, à charge de service religieux, et aux  
pauvres de la paroisse de Maillebois, 21 février 17 51.  
 
 
 
G. 71C. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemiii ; 6 pièce s, papier.  
 
1783-1789. — Janvry [Paroisse Notre-Dame du  
Moht-Cdrmel de]. — Baux des terres appartenant à  
la fabrique par M" Louis Delaure, curé de la parois se,  
et les marguillfers en charge, René Chartier, Claud e  
Machelard et Jacques Gondouin, 1789. — Lettres de n o-  
mination aux ordres religieux de frère Amable-Gui  
Duclos, curé de Janvry au moment de la Révolution,  
chanoine régulier de l'ordre de Saint-Augustin, ton -  
suré le 21 décembre 1783 ; admis aux ordres mineurs   
le 5 juin 1784; sous-diacre le 18 décembre 1784;  
diacre le 21 mai 1785 et prêtre le 17 décembre 1785 .  
 
 
 
G. 717. (Liasse.) — S pièces, papier.  
 
1651-1705. — Jeufosse [Paroisse Notre-Dame  
de]. — Déclarations des propriétés que la cure et l a  
fabrique de Jeufosse tiennent de M''» Charles de Ti lly,  
chevalier, seigneur de Blaru et autres lieux, 1651- 1705.  
— Curés mentionnés : « Jean Harmonyer » (1652), et  
Pierre Lesueur (1705).  
 
 
 
G. 718. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin : 2  
 
 
 
pièces, papier.  
 
 
 
1783-1787. — JouARS-PoNTCHARTRAiN [Paroissc  
Saint-Martin de]. — Baux des biens appartenant à la   
fabrique par les marguilliers en charge, avec le co n-  
sentement de M" Jacques-Nicolas Fleury, curé de la  
paroisse, 1783-1787.  
 



 
 
G. 719. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 4 pièces,  papier.  
 
1616-1783. — JouY-EN-Jo.^As [Paroisse Saint-  
Martin de]. — Baux des biens de la cure par M" Jac-   
ques Bargues, curé de la paroisse, 1616-16-21. — Ba il  
des biens du prieuré Saint- Mars- de-Viiietain , pa -  
roisse de Jouy-en-Josas, passé par M" Gui d'.\ligre ,  
prieur, au profit de Pierre Marchand, fruitier à Ve r-  
sailles, 6 janvier 1783.  
 
 
 
G. 720. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; ô pièces,  papier.  
 
1597-1763. — JouY-LE-CoMTE [Paroisse Sai?il-  
Denis de]. — Pièces concernant les biens de la cure  :  
baux, rentes, titres nouvels, 1597-1763. — Curés :  
Martin Turpin (1713); Antoine Ledoux (1763).  
 
G. 721. (Liasse). — 1 pièce, parcliemin ; 1 pièce, papier.  
 
1763-1787. — JouY-LE-MouTiEu [Paroisse Notre-  
Dame de]. — Compte de la cure, rendu par M™ Jean-  
Baptiste Faure, curé de la paroisse, aux marguillie rs  
en charge, pour les années 1756 à 1763. Les recette s  
sont constituées par les rentes, les legs et les do na-  
tions; elles s'élèvent pour ces sept années à 4.9'; 8 li-  
vres 1 sou. Les dépenses comprennent : chapitre i"' ', le  
traitement des deux vicaires, 497 livres ; des maît res  
d'école, 445 livres; de la maîtresse d'école, 038 l ivres  
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15 sous; chapitre u : entretien des ornements de  
l'église ; chapitre m : entrelien du bâtiment et di vers  
autres frais; « à Louis Pelit, le jeune, pour onze jour-  
nées d'école, 11 livres ; à Sylvain Hyvernat,  
 
maçon, dans le temps qu'il travailloit à l'école de s  
filles, un septier de bled de 18 livres » ; chapitr e iv :  
ornementation de l'église, achat de 1' « histoire d e la  
Bible », etc. ; au total 3.954 livres 18 sous 8 den iers.  
Le curé redoit 1.023 livres, mais, d'autre part, le s  
quatre marguilliers reconnaissent lui devoir 1.035  
livres pour ses honoraires, 8 mai 1163. — Bail de  
terres appartenant à la fabrique par Louis-Benoit M a-  
réchal, curé de la paroisse, 31 octobre nSI.  
 
 
 
G. 722. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 2 pièces,  papier.  



 
1712-1786. — Jlme.^uville [Paroisse Saint -  
Pierre de]. — Pii^ces relatives à la dîme de Jumeau -  
ville, 1712-1"86. — Titre nouvel, fait par Louis Co chin  
au nom de la Congrégation de l'Oratoire, d'une rent e  
due à la fabrique de Jumeauville, 8 juillet \1Q5.  
 
G. 723. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 1 pièce, p apier.  
 
1691-1789. — Jovisy-sur-Orge [Paroisse Sainl-  
yicolas de]. — Désistement d'un bail par le curé de   
la paroisse, Nicolas Louvrier, 3 décembre 1691. —  
Bail de terres appartenant à la fabrique, 10 no-  
vembre nsQ.  
 
 
 
G. 721. (Liasse.) — I pièce, parchemin.  
 
1780. — JuziERs [Paroisse Sainl-Michel de]. —  
Titre de reconnaissance d'une rente de 20 livres du e  
à la fabrique, 6 septembre 1780.  
 
G. 725. (Uaue.) — 7 pièces, parchemin ; C pièces, p apier.  
 
1616 1787. — Laduiïvillk [Paroisse Salnt-Mnr-  
llmle]. — Ti'.res concernant la fondation de H livr es  
de ri'nte faile par André Hichardii'jro au piolit d e l'é-  
(•lisc de Labbôvillu le 25 février 1010 : titres no uvels,  
Ihte de* per-sonnes qui ont payé cette rente de 16I G à  
mo — Baux de-s terres de la fabrique passés en fa-  
vi'ur du divers habitants ut du maître d'écolo, \12 '.i-  
l'87.  
 
 
 
G. 726. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; I pièce, pa pier.  
 
1764-1784. — Lainville [Paroisse Saint-Mar-  
tin de]. — Titre de la fondation, faite par Françoi s  
Lhommedieu, écuyer des gardes du corps du Roi, et s a  
fenLoie, en la chapelle de Notre-Dame de Bonne Nou-   
velle, paroisse de Lainville, d'une rente annuelle de  
100 sols à charge de service religieux, 14 février 1647.  
— Bail des terres de la fabrique, 26 novembre 1784.   
 
G. 727. (Liasse.) — 2 pièces, parcUemiu : 2 pièces,  papier.  
 
1773-1790. — Lanluets-S.unte-Gemme [Paroisse  
Saint-Martin de]. — Prise de possession de la cure et  
église paroissiale par Jacques Quentin, prêtre, nom mé  
curé de Lanluets à la place de Jean-Louis-André de  
Chavanne, 2 décembre 1773. — Baux de3 terres de la  
fabrique, 1782-1790.  
 
G. 728. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1783. — Lassy [Paroisse Notre-Dame de]. — Bail  
par M" Pierre-Benoît Regnault, curé de la paroisse,  de  
terres sises au terroir de Bellefontaine, 25 juin 1 783.  
 



G. 729. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1790. — Launay-Courson [Paroisse Noire-Dame  
de]. — Bail de la portion de dîmes de M"'^' Charles  Ra-  
vary, curé de la paroisse, à Jean-François Brierre,   
moyennant 200 livres de rente annuelle , 12 juil-  
let 1790.  
 
G. 730. (Liasse.) — I pièce, parchemin ; 1 pièce, p apier.  
 
1722-1761. — Lévy-Saint-Nom [Paroisse Saint'  
Nom de]. — Donation à l'église de 15 livres de rent »,  
acceptée par M'" Claude Dumont, curé de la paroisse ,  
18 novembre 1722. — Titre d'aliénation de la ferme  
des Layes, 23 juillet 1761.  
 
G. 7:il. (Liasse.) — I pièce, parchemin ; 1 pière, papier.  
 
1781-1788. — Limay [Paroisse Saint-Aubin de].  
— Baux des terres de la fabrique, avec le consentem ent  
,1,, \it..« i-Vançois Boutran et Nicolas Béné, curé s, 1781  
el 1788.  
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0. 7:H2. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 4 (lièces , papier.  
 
1778-1790. — LiMOURs [Paroisse Saint-Pierre  
de]. — Bail de terres appartenant à la fabrique, 4 mai  
ms. — « Mémoire et toisée des ouvrages de peintures ,  
d'impression et dorures. . . pour. . . l'église par oissiale  
de Limours, lesdittes faites dans le courant de jui llet  
nST, par Lafond, maistre peintre doreur et décorate ur  
à Paris >> ; ce mémoire se monte à ■2.3'71 livres 8 sols.  
— Autre mémoire de Gaucher, architecte, et David,  
entrepreneur de bâtiments, suivi de quittances, 118 9-  
1790. — Prieia^éde Limours. — « Assignation à compa -  
roir », donnée à « M'"<= Jean-Louis Couppé, prieur com-  
mandataire du prieuré de Saint-Pierre de Limours »,   
24 novembre 1781.  
 
G. 7;3. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiii ; 5 pièces , papier.  
 
1731-1789. — Lisses [Pat^oisse Saint -Germain  
de]. — Compte de Nicolas Pommier, premier marguil-  
lier de la paroisse, pour l'année 1731. Recettes : rentes  
dues à la fabrique par suite de donations, baux, qu êtes,  
location des bancs : total, 519 livres 6 sols 10 de niers.  
Dépenses : traitement du curé, 106 livres ; charges  de  
l'église : cire, huile et autres fournitures; « tre nte  
livres à Jean Rigonot, maistre d'écolle, pour deux  
quartiers de ses services..., cinquante livres audi t  
Rigonot, savoir 45 livres pour trois quartiers de s es  



gages, 40 sols pour la façon d'une aube, et 3 livre s  
pour avoir décrassé deux fois l'horloge et rendente r  
plusieurs fois une roue » ; réparations aux murs du   
cimetière ; total : 392 livres 2 sols. Quittance de  M''^ De-  
lachaux, curé, délivrée au marguillier, 25 septembr e  
1735. — Baux des terres de la fabrique, 1785-1789.  
 
G. 734. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1788. — LiviLLiERS [Paroisse Notre-Dame de]. —  
B.iil des terres de la fabiique i)assé par M"'° Jea n-Bap-  
tiste Lecouteux, curé de la paroisse, 23 juin 1788.   
 
G. 735. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.  
 
1773-1774. — LivRY [Paroisse Notre-Dame de].  
 
— Acte de fondation d'une maison d'é.;ole, 1"'' fév rier  
 
1774. Les faits suivants y sont rappelés : le 10 oc tobre  
 
1773, .M'° Antoine Clavières, curé de Livry, les ni ar-  
 
Sbinb-bt-Ojbe. — Sébib G.  
 
 
 
guilliers et les habitants de la paroisse, considér ant  
. que depuis longtemps la paroisse se trouve privée   
d'un lieu pour tenir les écoles et pour fournir le loge-  
ment d'un maître, que laditte fabrique n'a point de   
maison qu'elle puisse destiner à remplir cet objet,  que  
ce défaut a souvent empêché des maîtres capables de   
bien instruire la jeunesse d'accepter la place de m aître  
d'école de la paroisse, que, de plus, le cimetière de la-  
dite paroisse se trouve scitué à l'extrémité du vil lage  
sur le grand chemin, qu'étant sans closture et près  de  
la Ibrest, il se trouve exposé aux bestes fauves», dé-  
cident d'échanger le cimetière contre « une maison et  
jardin en dépendant que possède Son Altesse Sérénis -  
sime, Mgr le duc d'Orléans ». Le duc d'Orléans ayan t  
consenti à cet échange, la fabrique fera enclore de   
murs à ses frais le jardin qui servira de cimetière , la  
maison étant utilisée « à former une école de chari té »  
et à donner un logement au maître d'école, le tout par  
acte du 30 décembre 1773; cet accord comprend 15 ar -  
ticles.  
 
G. 736. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1775. — LoGES-EN-JosAS [Puroîsse Saint -Eu-  
stachedes]. —Titre nouvel d'une rente de 2 livres  
5 sols due à la fabrique, 6 novembre 1775.  
 
G. 737. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 14 pièces,  papier.  
 
1612-1783. — LoNGJUMEAU [Paroisse Saint-  
Martin de]. — Bulle de Paul V, relative à des indul -  
gences accordées à la confrérie du Saint-Sacrement,   
établie dans l'église de Saint-Martin, paroisse de Long-  
jumeau, l" juillet 1612. — Aveux et dénombrements  



des terres que la fabrique tient du seigneur de Bal -  
lainvilliers et autres, 1666-1771.-» État des terre s  
labourables, prez et autres héritages appartenant à  la  
fabrique Saint-Martin deLongjumeau »; baux de ces  
terres, 1746-1782. — Plan figuré des biens apparte-   
nant à la fabrique, « desquels il a été passé décla ra-  
tion au terrier de Chilly, le 2 mars 1778 »; terrie r de  
Chilly, 2 mars 1778. — Déclaration au terrier de la   
seigneurie de Champlan, ^'- avril 1783.  
 
G. 738. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1736. — LoNuUESsE [Paroisse Saint-Gildard de].  
— Bail des terres de la cure, passé au profit de Th o-  
 
ii  
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mas Roussel, laboureur, par M" Nicolas Maillard,  
curé de la paroisse de Longuesse, 12 mai 1786.  
 
G. 739. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
17S5-1786. — LoNGViLLiERS [Paroisse Saint-  
Pierre de]. — Baux des terres de la fabrique passés ,  
en 1785 et Vi%lô, par M" Pierre-Paul Olivier, curé de  
la paroisse, et le marguillier en charge.  
 
G. 710. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, papier.  
 
1759-1783. — LouvEciENNES [Paroisse Saint-  
Marlin de]. — Titre concernant ia fondation d'une  
chapelle en l'église de Louveciennes ; le seigneur de  
Louveciennes donne, par testament, une rente annuel le  
de 350 livres et fournit le logement au chapelain, qui  
dira chaque jour une messe pour le repos de son àme ,  
4 mars 1"59. — Baux de terres appartenant à la fa-  
brique, 1"81-1783.  
 
G. 7il. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1677-1783. — Maon.\nville [Paroisse Saint-  
Jacquesle Majeur de]. — Bail de vignes aux lieux  
dits les Picquettes et les Graviers, faits par Loui s Ma-  
zurier et Gilles Martin, marguilliers de la paroiss e de  
Magrianville, à Etienne Blin, vigneron, demeurant à  la  
Madeleine, paroisse de Buchelay, février 1677; —  
autfc', par le curé, M" René-Gabriel Maliieu, à Pie rre  
Patu, laboureur à Soindres, de terres labourables s ises  
en la seigneurie de Magnanville, lieux dits « la Ma rre  
de la Saulx », et << la Haute-Borne », 31 janvier 1 783.  
 



G. "kl. (Liaue.) — 12 pièces, parchemin ; 23 pièce» , papier.  
 
1780-1792. — Magny-en-Vexin [Paroisse Nolrc-  
Daine de]. — Baux do terres, dîmes et droits divers   
passés, à partir de 1780, par les curés et mar;;uil liers  
de la paroisse de Magny : " M" Denis-David Dubuisso n,  
j)r<''lr<', licencié en droit civil et canon, curé do la pa-  
roisse Notre-Dame de Magny, prieur commendataire  
du prieuré .Sninl-I.<'U-SainlC;illes de Lessevilie,  pa-  
roisso d'Aincourt et doyen rural duilil Magny », et  Jac-  
qucfl I.o Marchand,» fermier de la messagerie de ce tte  
tlllo en celle de Paris», trésorier en charge, 1780 ;  
le môme curé et Louis-Claude Villiers, grefller t n  chef  
 
 
 
du bailliage de Magny, marguillier honoraire, et  
Pierre-Michel Rivette, marguillier en charge, 1782-   
1784 ; — M''» Etienne Clary, prêtre du diocèse de P aris,  
maître ès-arts en l'Université, bachelier en droit ca-  
non, curé de Notre-Dame de Magny, et les sieurs  
Pierre-Nicolas Meslin, marchand, marguillier du bas -  
sin des trépassés, Jacques-François Brierre, consei l-  
ler du Roi, receveur particulier des finances en l' Élec-  
tion de Chaumont et Magny, marguillier honoraire,  
Antoine Le Gras, bourgeois, marguillier, trésorier de  
la fabrique, 1785; — Claude-Artus Bénard, maître  
perruquier à Magny, marguillier en charge du bassin   
des trépassés, 1786; — M''» Antoine Masselin, bache -  
lier en droit civil et canon, curé de Notre-Dame de   
Magny, et Antoine Le Gras, trésorier en charge, 178 8-  
1789; M" Antoine Masselin, curé, et Jacques Perpi-  
gnan, bonnetier, marguillier en charge, 1789-1790; —  
Jacques Perpignan, 1792.  
 
G. 743. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : I pièce, p apier-  
 
1718-1785. — Magny- LES -H.^MEAUx [Paroisse  
Saint-Germain de]. — Vente et constitution « au nom   
du clergé du diocèze de Paris » faite au profit de  
l'œuvre et fabrique de Saint-Germain de « Magny-  
Lessart près Chàteaufort », moyennant le prix de  
4.000 livres, « qui est à raison du denier vingt-de ux »,  
do 181 livres 16 sols 4 deniers de rente annuelle,  
« pour estre les arrérages de la rente receus par A nne  
Chauveau et Françoise Malandin, maîtresses de l'éco lle  
de charité établie pour l'instruction des filles de  la  
paroisse dudit Magny par deffunt sieur Jean Besson,   
curé dudit lieu ; et, après leur mort, par celles q ui leur  
succéderont audit emploi à perpétuité tant qu'elles   
seront en place et qu'elles feront les fonctions de  maî-  
tresses de ladite écolle de charité, sur leurs simp les  
quittances certiffiées par le sieur curé de la dill e par-  
roisse»; la somme de 4.000 livres est versée par  
M'" Claude Le Noir, avocat au Parlement, légataire  
universel du défunt sieur Besson; 31 octobre 1718. —  
Bail de terres fait au nom do la fabrique, par Loui s  
Clemenceau, fermier à GoinbtM-villo , paroisse de  
« Magiiy-Lessart », marguillier eu charge, 16 avril   
1785.  
 



 
 
G. 7K. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
 
 
1707-1770. — .Mainc.iiukt [Paroisse Sainl-Gcr-  
 
 
 
SÉRIE G. — ÉGLISES PAROISSIALES, ETC. MAIN'GOURT — MANTES.  
 
 
 
341  
 
 
 
main de]. — Prise de possession de la cure et de l' église  
de Saint-Germain de Maincourt parM''» Claude Verger ,  
nommé à ladite cure aux lieu et place de M" Marin  
Guillon, décédé, par lettres de l'archevêque de Par is  
en date du 4 janvier précédent. Témoins : M" Charle s-  
Edme Le Beau, curé de Voisins-le-Bretonneux, Louis-   
André Graille, vicaire de Dampierre, Louis Trouille t,  
vigneron, marguillier en charge, Jean-Louis Âvisse,   
fils, syndic, et autres; 21 mars 1776; —lettres de  
prêtrise dudit sieur Claude Verger, du diocèse de  
Paris, 13 juin 1767.  
 
 
 
G. 745. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1746. — Maisons-Laffiïte [Paroisse Sainl-Nico-  
las de]. — Acte reçu par le notaire du marquisat de   
Maisons-sur-St-ine, aux termes duquel M'" Bernard  
Caste!, intendant de fnu Ms'' le Président deMïiiso ns,  
fait donation à la fabrique de l'église Saint-Nicol as,  
de trois perches de terre au lieu dit « Les Canus » ,  
sur lesquelles « ledit sieur Caslel entend faire éd ifier  
incessamment à ses propres frais et dépens une croi x  
de pierre, de dix huit à vingt pieds ou environ, po ur y  
rester perpétuellement pour la facilité de ladite p ar-  
roisie, sans estre par elle tenue d'aucunes charges  et  
sans aucunes fondations », 1" mai 1746 ; — quittanc e  
d'amortissement à raison de la susdite donation :  
« une livre dix sols pour le droit d'amortissement  
 
au sixième de trois perches de terre , estimées  
 
neuflivres en principal », 22 juillet 1746.  
 
 
 
G. 746. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 37 pièces , papier.  
 
1753-1793. — Maissk [Paroisses Notre-Dame et  
Sainl-Médard de]. — Procédures entre les curés et  
marguilliers des églises, œuvres et fabriques de No tre-  
Dame et de Saint-Médard de Maisse i>renant le fait et  



cause de -Ji-an-Charles Minier, alias Mercier, et d e  
Jean-François Darblay, « leurs fermiers du droit de   
trélelage des foires et marchés de Maisse », d'une  
part, et Henri Charbonneau, ci -devant fermier du  
domaine de La Ferté-Alais ; facturas, titres produi ts  
par les parties et sentences de 17ô3 à Mo') ; — « m é-  
moire des frais et déboursés dubs à Louis Fontaine,   
citoien de Paris, ancien procureur au ci-devant Par le-  
ment, |>our avoir occuppé au nom des curé et mar-  
guillieis des deux paroisses de Notre-Dame et de  
Saint-Médard de Maisse eu lieauce, prenant le fait et  
 
 
 
cause de Minier, Darblay et sa femme dans leur affa ire  
contre Charbonneau, sa femme, et le feu duc d'Or-  
léans ». Sans date.  
 
 
 
G. 747. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin.  
 
1702-1753. — Mandres [Paroisse Saint -Thibault  
de]. — Titres nouvels et reconnaissances au profit de  
la fabrique de « Monsieur Saint-Thibault de Mandres  »  
par Jean Audiger, vigneron, 1702, Claude Néron ou  
Véron, de même profession, 1750, Jacques Vendars,  
1753. — Acte aux termes duquel Jean GrimauU,  
charron, Jean Motheau, vigneron, et Geneviève Gri-  
mauU, sa femme, Jeanne GrimauU et Jeanne Motheau,  
reconnaissent le droit appartenant à l'église Saint -  
Thibault de Mandres de percevoir certaines redevanc es  
sur une maison couverte en chaume, contenant deux  
travées et demie, avec un jardin situé à Mandres,  
« sur la rue de la Paillardrie », tenant, d'une par t  
à ladite rue, d'autre part à la cour commune, d'un  
bout au nommé Douard et d'autre à Pierre (irimaud,  
ainsi que sur un quartier de vigne, 4 novembre  
1753.  
 
 
 
G. 748. (Registre.) — In-quarto, de 65 feuillets, p apier.  
 
1431-1497. — Mantes [Paroisse Saint- Maclou  
de]. — Comptes des recettes et dépenses. Le premier   
compte a pour titre : « Comptes de la recette et mi ses  
faittes par moy Robert Galot ou [Galet] prestre, ch ap-  
pelain de la chappelle du petit Crucifix, fondée en   
l'église Msr Saint-Maclou de Mante, procureur et re -  
ceveur des curé et chappellains dudit lieu, le tout  en  
comraunaulté, de toutes lez rentes et aultrez chose s  
appartenant à ladite communaulté, pour ung an com-  
mençant à la My-Karesme mil quatre cent quatre ving t  
et finissant à la My-Karesme ensuivant mil quatre c ent  
quatre vingt et ung. » Divisions du compte : Recett es.  
 
a Terme de My-Karesme Terme de Pasques et  
 
Saint-Rémy par moitié Terme Saint-Rémy seul  
 



Terme de Toussains seul Terme de Noël seul  
 
Terme Saint-Martin seul Terme d'Ascension et  
 
Saint-Martin d'iver seul Rentes Deniers  
 
comptés et non receuz » Mises. — Série des  
 
comptes présentés par M" « Jehan Delahaye », vi-  
caire, 1492-1403 ; Gilles « Le Raverdi », chapelain  de  
la chapelle Sainl-Pierre en l'église Saint-Maclou,  
1494-1497.  
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G. 749. (Registre.) — In-quarto, de 22 feuillets, p apier.  
 
XV!" siècle. — « Papier des rentes dues aux curé  
et chappellains de l'église Monseigneur Sainct-Ma-  
clou de Mante des sommes et aux termes ci-après  
escriptz. » Termes fixés : « Chandeleur. — My-  
Karesme. — Pasques. — Ascension. — Saint-Jehan-  
Baptiste. — Sainct-Gilles et Sainct-Leu. — Sainct-  
Rémy. — Saint-Martin d"Hiver. — Noël. » En très  
mauvais état; les derniers feuillets du manuscrit  
ont particulièrement souflert. Sans date, mais du  
XVI* siècle.  
 
 
 
G. 750. (Liasse.) — 55 pièces, parchemin; 10 pièces , papier.  
 
1376-1619. — Mantes. — Titres de propriétés et  
de rentes concernant des immeubles situés à Mantes,   
dans les rues sah'inles. — Boucherie et rue delà Bo u-  
cherie. Sentence du maire prévôt de Mantes, « Jehan   
Descauville », condamnant « Colin Gallaiz » à payer   
aux curé et chapelains de Saint-Maclou dix sols par i-  
sis pour arrérages d'une rente qu'ils avaient droit  de  
percevoir sur sa maison, « assise au bout de la bou -  
cherie de Mante », 12 août 1430; — sentence du  
même, contre Guillaume Plumet, pour une rente de  
sis sols parisis dus par lui aux mêmes « sur son es tai  
assis au bout d(; [la boucherie] de Mante », 19 aoû t  
1430 ; — autre rente sur le « premier estai de la b ou-  
cherie, «janvier 1443; — autre, de trois sols pari-   
sis, sur « une maison et lieu estans assiz derrière  la  
boucherie et maison où pend pour enseigne le Bœuf  
couronné », 15 mars 1545. — Rue de la Boulan-  
gerie. Notification par < ■ Jacques Deu, garde pour  
le Roy, nostre sire, du seel de la chastcllenie de  
Mante », d'un contrat reçu par Jean Allaiii, tabel-   
lion juré en la châtellenie, aux termes duquel cess ion  



est faite aux curé et chai)elains de Saint-Maclou d e  
24 .sols parisis de rente, dont iiartie assise sur deux  
maJDons, situées l'une rue de « la Boullengerye »,  
l'autre rue de a la Saulverye », '22 octobre 1.">1. ') ; —  
Lettres de • Jacques Le Ventrier, licencié en loix,  per,  
eschevin de la ville de Mante et lieutenant de Mon-   
seigneur le Maire, prévost de Mante », au sujet  
d'une rente due sur « une maison en façon d'appenti lz,  
 
où il y a four ou fours, le lieu appclli'- le four  
 
de* Vlcontesses, assize en cette ville de Mante en  
)S rue de la noullengerie o, 10 août UM), suites de   
l'onsire jusqui-M 1556. — JUic • du Uu tr Jullain » .  
 
 
 
Notification par « Pierre de Haumarès, garde pour l e  
» Roi, nostre sire, du seel de la châtellenie de Ma nte »,  
d'un contrat passé devant Denis Le Fournier, tabel-   
lion juré de la châtellenie, et relatif à un échang e  
conclu entre Jean Cachelin, laboureur, et M''' Gill es  
Le Raverdy, prêtre, portant sur une « maison, court   
et lieu et les deux pars d'un pressouer assis à Man te,  
en la rue du Bour Jallain », 9 février 1486; —  
rente sur une maison de la même rue, 11 novembre  
1512. — Rue « Dardenne ». Notification par « Denis  
Robert, seigneur de Villiers, maire et prévost de  
Mante », d'un acte aux termes duquel « Jacques  
Deu », procureur au bailliage, avait reconnu devant   
« Jean Dupuis, greffier, » avoir vendu aux curé et  
chapelains de Saint-Maclou une rente assise sur une   
maison en la « rue Dardenne », 21 novembre 1539. —  
Rue de Guernes. Notification par « Adam Pellerin,  
garde du seel de la chasfellenio de Mante », d'une  
vente faite par Nicolas Rouart et Jeanne, sa femme,  à  
Etienne Faroul, d'une « place assise à Mante, en la  rue  
de Garnes, au coin de la pescherie », chargée « en  
un denier parisis de droit cens et en une maaille p a-  
risis de corvée, rendus chacun an au prieur de Sain t-  
George de Mante, à la Saint-Rémy, et en cinq soûls  
parisis de aumosne, rendus chacun an ans prestres  
de Saint-Maclou de Mante, à la Saint-JehanBaptiste  
et à Noël par moitié », 10 juin 1346 ; — autre, par   
« Guillaume Bras de Fer, garde pour le Roy, nostre  
sire, du seel de la chastellenie de Mante », de la vente  
aux curé et chapelains de Saint-Maclou par Guillot et  
Jean Fournier, de 10 sols de rente sur une maison e n  
(. la rue de Garne? », 27 juin mS ; — sentence et  
actes au profit des curé et chapelains, du 1.^)00 à  1619.  
— Rue de la Madeleine. Notification par « Hugues  
Gibert, receveur des aydes à Mante pour le Hoy,  
notre sire, et garde pour ledit seigneur du soel de  la  
chastellenie dudit lieu », de la vente à un chapela in  
de Saint-Maclou de 8 sols de rente sur une maison  
« en la rue de la Magdeleine ■>, janvier 1470 ; titres  
relatifs à ladite rente jusqu'en 1541. — A';((' de la  
a Maiso>i de Ville ». Notification par « (iillos Le   
Breton, garde du seel de la chastellerie de Mante » ,  
de la donation faite par Jean Ltlièvro à Jeanne, sa   
femme, d'une maison sise « en la rue de la maison d e  



la ville», 13'76. — Marché au bUK Vciûe i)ar « Win-   
cenot Le Cordier » et Jeanne, sa femme, ù « ilamoi-   
selle Ciilles, femnio de feu Estlenne du Moustier » ,  
d'une rente à percevoir sur plusieurs héritages, pa rmi  
lesi]uels une maison « assi/.(' au marolié an hhS t enant  
à S'-deoi'ges, d'une part, et au chemin du Hoy  
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d'autre », 13 novembre 1391 ; suites de l'aflFaire et  
procédures pour le recouvrement de la rente jusqu'e n  
1591 ; — condamnation à payer aux curé et chapelain s  
de Saint-Maclou une rente assise sur une maison  
« au marché au blé », 14'79. — Marché aux harengs.  
Titre concernant une maison sise au « marché aux  
harens », chargée de rente au profit des curé et  
cliapelains de Saint-Maclou, 1546. — Rue de « Mau-  
repas ». Notification par « Jehan Beaugean, prestre ,  
garde pour le Roy, nostre sire, du seel de la chast el-  
lenie de Mante », de la vente par Jean Chevallier,  
vigneron, aux curé et chapelains de Saint-Maclou,  
« es présence de Messires Denis Le Mareschal, Rober t  
Gallot et Gilles Le Raverdi, prestres, chappelains  
fondés en icelle esglise », de sept sols parisis de  rente  
sur une maison « en la rue de Maurepas », 23 juille t  
1480 ; titres y relatifs jusqu'en 1541. — Rue de la   
Mercerie. Sentence rendue au profit des curé et cha -  
pelains de Saint-Maclou, relativement à une rente s ur  
maison de Mantes, 1396 ; — autres jusqu'en 1479,  
faisant connaître que ladite maison est située en l a  
« rue de la Mercerie ».  
 
 
 
G. 751 . (Liasse.  
 
 
 
17 pières, parchemin; 1.3 pièces, papier.  
 
 
 
1438-1588. — Rue de la Pêcherie. Notification  
par « Hugues Gibert, receveur des aides à Mante pou r  
le Roy, nostre sire, et garde pour ledit seigneur d e  
la chastellenie », de la prise à rente perpétuelle par  
un vicaire de l'église Notre-Dame de Mantes d'un ja r-  
din sis « en la rue de la Pescherie, près l'arche P elle-  
coq », 13 juillet 1471 ; — titres y relatifs et sen tences  
au profit des curés et chapelains de Saint-Maclou j us-  
qu'en 1513. — Sentence du lieutenant en la prévôté  
ville et châtellenie rendue au profit des mêmes pou r  
une rente de cinq sols parisis sur une maison et li eu  



« rue de la Pescherie », 10 décembre 1543. — Rue  
du vieux Pilori. Procédures diverses au sujet de  
rentes appartenant aux curé et chapelains « de l'ég lise  
parochial de Monsieur Sainct-Macloud de Mante »  
sur plusieurs maisons sises en cette ville, dont l' une  
« au coing de la rue du vieil Pillory, tenant d'un costé  
et d'un bout au pavé du Roy », 1577-1578, une autre   
faisant également « le coing de la rue du vieil Pil lory»,  
1587-1588. — Rue de la Plâlrière. Sentences au pro-   
fit des curé et chapelains pour le paiement d'une  
rente « sur une maison assise à Mente, en la rue de  la  
Plastrière », 1480. — Rue « aux Puii <>. Notificati on  
par • Jehan Vieil, garde pour le Roi, nostre sire, du  
 
 
 
seel de la chastellenie de Mante », d'un acte passé  de-  
vant Guillaume '\^arin, tabellion juré de la châtel lenie,  
aux termes duquel vente est faite aux curé et chape -  
lains de Saint-Maclou de 16 sols de rente sur une m ai-  
son située « en la rue aux Poix », l^' février 1491 . —  
Rue de « Saulseuze ». Notification par « Jehan de  
Chevremont, garde pour le Roy, nostre sire, du seel  de  
la chastellenie de Mante », du contrat n çu par Den is  
Le Fournier, « clerc commis tabellion », de la cess ion  
aux curé et chafielains de Saint-Maclou de 14 sols  
parisis de rente assis sur un jardin « rue de Saul-   
seuze », 11 mars 1483. — Rue de la « Savelerie ».  
Vente à W^ Pierre de Villiers, prêtre à Mantes, d'u ne  
maison sise '< en la rue de la Saveterie, devant le  vieilz  
pilori », l""- juillet 1462. — Rue de la « Scngle » . Titre  
de rente sur une maison, jardin et lieu sis à Mante s,  
« en la rue de la Sengle », 4 juin 1481. — Rue " Si re  
Thibault ». Titre concernant la moitié d'une maison  et  
jardin assis « en la rue dicte et appelée la rue Si re-  
Thibault », juillet 1438. — Tannerie. Titre concer-   
nant une « tennerie, jardin et lieu situez et assis  en la  
tennerie de Mante », 1" juin 1496.  
 
 
 
G. 752. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; l pièce, papier.  
 
1428-1544. — Portes et faubourgs. — Titres  
concernant des immeubles situés aux portes et dans  
les faubourgs de Mantes. Notification par le garde du  
sceau de la châtellenie de Mantes, « Jehan Ravault »,  
d'un acte reçu par « M. Jobelle, commis tabellion d e  
ladicte chastellenie », aux termes duquel Colin Gra nt-  
moulin reconnaît avoir pris à titre de rente annuel le  
et perpétuelle de M™ Jehan Sevestre, prêtre, procur eur  
des curé et chapelains de Saint-Maclou, une place e t  
jardin situés « près de la porte Chante-Aloue », 28  dé-  
cembre 1428 ; — autre immeuble sis « en la rue de l a  
porte Chantahoue », 1497-1526. — Vente par Robert  
Lecourt, marchand tonnelier, aux curé et chapelains   
de Saint-Maclou, de 12 sols parisis de rente annuel le  
sur une maison avec ses dépendances, « près la port e  
de Rony », juillet 1514 ; procédures. — A.ctes rela tifs à  
une maison sise « es forsbours de Mante », 1433, et  un  
autre immeuble, « es faulbourgs dudict Mante », 20 oc-  



tobre 1512.  
 
 
 
0. 753. (Liasse.) — 20 pièces, parchemin ; 1 pièce,  papier,-  
 
 
 
1419-1544. — lignes. — Titres concernant les  
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droits appartenant aux curé et chapelains de Saint- Ma-  
clou sur des pièces de Tignes sises « en haut Villi ers »,  
5 janvier 1419, « Jehan de Dreux, garde du seel de la  
chastellenie de Mante » ; — « en Villiers », 26 aoû t  
1430, «Jehan Descauville, maire, prévôt de Mante »;   
 
— « à la Bask [ou] Vaste » de juin 1480 à octobre 1 544 ;  
 
— a en Lalier », 15 octobre 1501, « Guillaume Barin et,  
garde pour le Roy, nostre sire, du seel de la chast elle-  
nie de Mante » ; — « à Saint-Jacques », 19 juin 150 8 ;  
 
— « en la Croix brisée », Il octobre 1508, « Jaques   
Faroul, licencié en lois, maire et prévost de Mante  » ;  
 
— € au lieu nommé la Vault-Moulneuze », 18 novembre   
1524, « Guillaume Guersant, garde pour le Roy, nost re  
sire, du seel de la chastellenie », ou « au lieudic t La  
Vaulmouneuze », 17 janvier 1544 ; — « au lieudict L e  
Merisifr », 1532 et 1542, « Nicole le Ventrier, lic encié  
en loix, advocat au bailliage de Mante, tenant et e xer-  
çant la jurisdiction de la prévosté de Mante comme  
plus ancien avocat du siège ».  
 
G. 7j4. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 29 pièces , papier.  
 
1405-1619. — Actes divers on concernant des  
lieux insu rfisamment déterminés. — Titres relatifs  à  
uns maison sise à Mantes, « aboutissant au chemin d u  
Roy », 1405-1545. — Notiûcation par « Robert Bre-  
teaa, esleu à Mante pour le Roy, nostre sire, garde  du  
seel de la chàtellenie », de la cession faite aux c uré et  
chapelains do Saint-Maclou de 16 sols parisis de re nte  
perpétuelle par Laurent Quédam et Marion, sa femme,   
21 août 1454. — Transport d'une rente de 11 sols pa ri-  
sis au profit des mêmes par les exécuteurs testamen -  
taires (le Drouiii Vincent, en son vivant vicaire d e  
Notre-Dame de Mantes, 6 mai 1468. — Promesse de  
payer aux cun- et chapelains h-s arrérages d'une re nte  
qui l'^ui- était du(', faito jiar Marion, veuve de Simon-  
net Le Houx, 23 juin 1484. — Huntc sur une pièce de   



vigne assise a en Urouel », 30 di'cembre 1427. —  
Autres constatées par titres de 1488 et 1492. — Con sta-  
tation d'une rente appartenant aux curé et chapelai ns  
de Saint-Moclou ; — notification jiar » Bégur Ilar-   
doi: !' ■ pour le Roy, nostre sire, du seel delà  
 
clii •• ".d'un contrat reçu par Christophe Gruel,  
 
tabellion Juré, aux termes duquel remiso est faite par  
Catherine, veuve de Hotillant Di'u, de la somme qui   
avait été léguée aux curé et chapelains de Saint-  
Maclou par son défunt mari à charge de fondation,  
7 niar» 1.7)5. — Injonction au sujet du titres à re pré-  
senter faite aux ecclésiastiques de .Mantes par l'o ffi-  
 
 
 
cial de l'archidiacre du Pincerais à Poissy, « offt cialis  
curie domini arclndiaconi Pisclacensis in Piscia-  
censi », 30 juillet 1535. — Notification par <- Sim on  
Lenfant, licencié en loix, procureur du Roy, nostre   
sire, en l'Élection de Mantes et garde pour ledit s ei-  
gneur des seaulx des contrats de la ville et chaste llenie  
dudit Mante», de la vente d'une rente de 32 sols pa ri-  
sis faite aux curé et chapelains de Saint-Maclou pa r  
Nicolas Faroul, 22 février 1540. — Actes de même  
nature notifiés par « Marin Grymout, licencié en lo ix,  
seigneur de Saigy et maire et prévôt de Manie »,  
6 juillet 1541 ; — par « Anthoine Du Prat, chevalie r,  
baron de Thicrt et de Viteaux, seigneur de Naiitoil let  
et de Précy, conseiller du Roy, garde... de la pré-   
vosté de Paris », 11 août 1542 ; — par « Denis Robe rt,  
prévost et garde pour le Roy, nostre sire, i!e la v ille  
et chastellenie de Mante », 26 septembre 1543. — Se n-  
tence des « maire, piiirs et eschevins de la ville de  
Mante » en la cause pendante entre les curé et chap e-  
lains de Saint-Maclou, demandeurs, d'une part, et l es  
anciens marguilliers de l'église et fabrique, défen deurs,  
d'autre part : « Condanpnons lesditclz prestres cur ez  
chapelains de ladicte église Sainct-Maclou, eulx et   
leurs successeurs en nombre de six es dictes charge s  
de cur(z et chappellains, à dorénavant et par chacu n  
jour et ôs heures oidonnez et accoustumez dire et c é-  
lébrer la messe vlgairement appelée la messe du jou r  
et qui se célèbre la première en ladicte église, al terna-  
tifvement et aultrenient ainsy qu'ils adviseront en tre  
eulx faict sans aulcuii scandalle, et ce sur payno d'estre  
eulx six chappellains et chacun d'eux privez des  
rentes et aultres droiclz qu'ils prétendent estre l aissez  
et aitribuiz en leurs dictes charges », mai 1594. —   
Rachat de rente, 21 août 1619.  
 
 
 
G. 755. (Liasse.) — 12 pièces, parclieiuin ; 2 pièc es, papier.  
 
1480-1676. — liHchclaij. — Vente par Jean Men-  
si.)n et « Jaquéte », sa femnie, aux curé et chapel ains de  
Saint-Maclou, de 16 sols pai'isis de rente per|)élu elle sur  
une maison sise à « Buchelé », 16 septembre 1480. —   
Notification par « Pierre de llaulmarcslz, garde po ur le  



Hoy, nostre sire, du seel de la (.•hastelleiiie do .Mante »,  
de la vente faite aux mêmes par « Jehan llallot », la-  
boureur, d'une rente periiétuelle de 2 s ds parisis  sur  
une maison cour et grange sise à « Buchelé > ■, 23 dé-  
rcnibre 1488; — litres relatifs à ladite rente jusq u'en  
1536. — Sentence rendue par le prévôt do Mantes,  
" Jaques Faroul », en faveur des curé et chapelains   
 
 
 
SERIE G. — EGLISES PAROISSIALES, ETC. MANTES  
 
 
 
MARCOUSSIS.  
 
 
 
351  
 
 
 
de Saint-Maclou, au sujet d'une rente de 16 sols pa ri-  
sis, décembre 1506. — Autre, du 14 juin 1536, rendu e  
par « Marin Grimout, licencié en loix, seigneur de  
Saigy, maire prévost de Mante ». Autre, du 2 févrie r  
1539, rendue par « Denis Robert, sieur de Villiers,   
maire prévost de Mante ». — Sentence de « Guillaume   
Gaultier, licencié en loix, lieutenant en la prévos té de  
la ville et chastellenie de Mante pour le Roy, nost re  
sire, et monseigneur le duc fils et frère de Roy, d uc  
d'Alençon, comte dudict Mante et Meulent », condam-   
nant au profit des curé et chapelains de Saint-Macl ou  
le propriétaire d'une maison sise au « vjllaige de Bu-  
chelay », 19 décembre 1574. — Autres titres jus-  
qu'en 1G76.  
 
 
 
G. 756. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1542. — Guerville. — Procédures entre les curé  
et chapelains de Saint-Maclou, d'une part, Pierre V oi-  
lant et sa femme, garants de Nicolas David, d'autre   
part, au sujet d'une rente assise sur une pièce de  
vigne, a au terroir de Guerville », 1542.  
 
G. 757. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin ; 4 pièces,  papier.  
 
1484-1784. — Liniay. — Vente par Gillet Choquet  
à un marchand boucher de Mantes, de 10 sols parisis   
de rente perpétuelle à prendre sur une maison sise à  
Limay, tenant d'un bout au « chemin du Roy », jan-  
vier 1484; — titres y relatifs jusqu'en 1542. — Ven te  
aux curé et chapelains de Saint-Maclou, par des ha-   
bitants de Limay et de Fontenay-Saint-Père, de 8 so ls  
de rente perpétuelle sur une maison avec jardin sis e à  
Limay, H novembre 1495. — Vente par Perrin Bou-  
din et Perrette, sa femme, à Nicolas Aupers, procur eur  
et praticien en cour laie à Mantes, de 16 sols pari sis  
de rente perpétuelle sur un quartier de vigne au te r-  



roir de Limay, au lieu dit « le Jloussel », 5 octob re  
1507. — Autres titres de même nature de 1525, 1542 et  
1591. — Citation faite à la requi^te des curé et ch ape-  
lains de Saint-Maclou contre Nicolas Gropoisson, ma r-  
chand à Mantes, pour le paiement d'une rente duo su r  
une maison sise à Limay, G mars 1618. — Bail par  
Pierre-Félix-René Hua, pr<^ti'e, doyen de l'église collé-  
giale de iXotrt-'Dame de Mantes, curé de la paroiss e  
Saint-Maclou, et par les marguilliers de cette égli se,  
à Guillaume Cliovallier et François Bailly, de terr es  
sises à Limay, 7 novembre 1784.  
 
 
 
G. 758. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1502. — Mousseaux. — Notification par « Guil-  
laume Barine, garde pour le Roy, nostre sire, du se el  
de la chastellenie de Mante », d'un contrat reçu pa r  
Guillaume Guernier, tabellion juré en la chàtelleni e,  
aux termes duquel « MichauU le Raverdi », frère et  
unique héritier de « Messire Gilles le Riverdi, en son  
vivant prestre », transporte au profit des curé et cha-  
pelains de Saint-Maclou la propriété de deux écus d 'or  
de rente appartenant au défunt sur divers héritages  sis  
au village et paroisse de « Mouceaulx-lès-Bruez », la-  
quelle leur avait été léguée en son testament par l e  
défunt à charge de fondation, 17 février 1502.  
 
 
 
G. 759. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin ; 6 pièces , papier.  
 
1685-1790. — Confiserie de la Charité. — Titres  
concernant divers héritages appartenant à la « Gon-   
frairie errigée en l'église parroissiale de Saint-M a-  
cloud de Mante »; baux passés par les prévôts en  
charge, 1685-1790.  
 
G. 760. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 5 pièces,  papier.  
 
1599-1784. — Paroisse Saint-Pierre. — Délais-  
sement à titre de « bail enfltéotique » fait par « Maistre  
Tliomas de La Court », curé de la paroisse Saint-Pi erre  
au faubourg de Mantes, à Guillaume Petit, mailre bo u-  
langer, de 3U perches de terre appartenant à la cur e,  
au terroir de Mantes, lieu dit le « Val-Saint-Pierr e »,  
11 juin 1599; — mesurages faits à la requête de M"  
Charles-Ktienne Cannée, curé de la paroisse, et à c elle  
d'Alexandre Duval, aubergiste de l'hôtel Saint-Loui s,  
par Jean- Antoine -BalthasarJ Lecoq, arpenteur et  
géomètre royal à Mantes, de deux pièces de terre en -  
clavées l'une dans l'autre, « dans l'une desquelles  est  
construit l'église Saint-Pierre, dépendante de la c ure,  
et l'autre, où sont construits plusieurs bastiraens  ap-  
pelles la Sirène, vulgairement nommés la Serène, ap -  
tenant audit sieur Duval, tenant la totalité d'un c osté  
la grande route de Paris à Rouen, d'autre costé un  
chemin aboutissant à laditto grande routte, et tend ant  
au grand chemin de Mantes à lioudan, d'un bout l'an -  
cien chemin de Montfort et d'autre bout, en pointe,  vers  



le carrefour, tendant de ladite grande route à Ma-  
gnanville », 1773 ; — bail emphiloolique, fait « po ur le  
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plus grand bien et avantage de la cure de Saint-Pie rre  
et des curés qui lui succéderont, par M'^ Charles-  
Etienne Cannée, curé de Saint -Pierre, à François  
Glaçon, entrepreneur de bâtiments à Mantes, et Mari e-  
Geneviève Doville, femme de celui-ci, de « quarante   
perches de terre scituées au terroir de Mantes, lie u dit  
le Val Saint-Pierre ou les Arrières-Fossés, attenan t  
et autour de l'église et cimetière dudit Saint-Pier re,  
tenant en partie au grand chemin de Rouen, et, pour   
le surplus, au sieur Alexandre Duval, partie duquel   
héritage a été ci-devant donnée à bail emphitéotiqu e  
par M™ Thomas de La Cour, lors curé de ladite pa-  
roisse, à Guillaume Petit », 18 mars m4. — Bail  
d'héritages par M™ Narcisse-Onésirae Hua, curé de  
Saint-Pierre, à Bonaventure Février, vigneron, 9 no -  
vembre 1784.  
 
 
 
G. V61. Liasse). — 1 pièce, parohemiii ; 2 pièces, papier.  
 
1615-1782. — Prieuré de Saint-Martin. — Ces-  
sion pai- Louis Bouret, procureur au bailliage et p ré-  
sidial de Mantes, à son frère, David Bouret, marcha nd  
en ce lieu, de « tout le droit de bail à loyer à eu x  
ensembleraent fait du total revenu temporel du prie uré  
de Saint-^L^rtin de Mante et ses appartenances »,  
23 mars 1G15. — Baux de la maison [irieurale et des   
droits, fruits et revenus appartenant au prieuré fa its  
par les prieurs, « M" Jehan Mareschal, prestre, cha -  
noine (II! la Sainte-Cliappelle du pallais royal à  
 
Paris, demeurant à Paris », 25 juin 1(540, et  
 
t M'" Joseph Deboros de Gamanzen », représenté par  
" Cyr-Jcan Vivenel, entrepreneur de bâtiniens, de-  
meurant au fauxbourg SaintLazarre de Mante, par-  
roisse Sainl-Ktienne de Mante-la-Ville », 19 avril 1782.  
 
 
 
G. 762. (Liasse.) — 2 piè<-e8, papier.  
 
1781-1782. — ]>rii-iiré de Sainte-Mur ir- Made-  
leine. — Baux par le îoinlé de procuration de  
« M'* Atitoitie-Ennemond de Moiria de Saint-Mai lin ,  
chanoine rlu chapitre de Saint-Cliiudi; en Franc.he -  
Coinlé, y reniflent, prieur du prieuré sinijile non   



rifriur'iranl résidence de Sainte-Marie-Madelcine d e  
.Mantes », au profit de François Barbé, meunier du  
moulin à eau <• vulKairoment appidé le moulin Souve -  
rain, en la rue de la Tannerie, près la porte au pn Mre  
ttiir la rivière de Veaucouleur.*) ... 1'.) mal 178 1 ; et de  
l'K-rre Rousseau, marchand, d'une pièce de pré en l ,i  
 
 
 
prairie de Mantes-la-Ville, lieudit » les prés des Fla-  
mans », 5 décembre 178-2.  
 
 
 
G. 763. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 1 pièce, p apier.  
 
1772-1786. — Mantesla.- Ville [Paroisse Saint-  
Ètienne de]. — Titre constatant une rente de 45 sol s  
due à la fabrique de Saint-Étienne de Mantes-la-Vil le,  
assise sur différents héritages, vendue par Jean Ca -  
cheux, cordonnier, Marie-Catherine Leroy, sa femme,   
Nicolas Chrétien, maître chaudronnier, et Marguerit e  
Cacheux, sa femme, à Michel Malbranche, vigneron,  
21 avril 1772. — Bail de terre « au hameau de Bras-   
seuil, terroir de Mantes-la-Ville », appartenant à la  
cure, fait par M''" Jean Macé, prêtre, curé de la p a-  
roisse de Saint-Étienne de Mantes-îa-Ville et « pri eur  
du prieuré coramendataire de Saint-Julien la croix  
le Roy lés Montes, ordre de Prémontré, diocèse de  
Chartres », 7 mai 1786.  
 
 
 
0. 764. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin ; 26 pièce s, papier.  
 
1740-1787. — Marcoussis [Paroisse Sainte-  
Maric-Madelcine de]. — Procédure et pièces y an-  
nexées relatives à différentes affaires entre les c uré  
et marguilliers de l'église, œuvre et fabrique de S ainte-  
Marie-Madeleine de Marcoussis, d'une part, les cura -  
teurs à la succession vacante d'Antoine Fourneau, e n  
son vivant vigneron à Marcoussis, d'autre part, 174 0-  
1787; — entre les mêmes, d'une part, et le sieur La u-  
rent-François Lamiraux, « maître d'écolle de Mar-  
coussis » : « La demande formée [par celui-ci] cont re  
la fabrique n'a aucun fondrmenl. 11 a été payé de s es  
gages ou apoiulemens quelconques pour tout le tems  
qu'il a occupé la place de maître d'école, et même il  
a trop reçu. Y a-t-il de l'apparence que la fabriqu e  
se trouve arriérée envers un homme qui étoit si  
empressé à se faire payer d'avance les quartiers de   
ses apiiointemi'iis que d'ordinaire il anticiiioit sur  
les quartiers imw enciore conuuencés? Obser-  
vons d'abord que la fahriiiue (laye au maître d'éco le  
deux sortes d'appointemens : 1" la somme de 30 li-  
vres 16 sols pour le service qu'il doit faire dans  
l'église ; 2° pour l'instruction gratuite de quelqu es  
enfans, une rente fondée à cette lin, laquelle rent e  
est do lUO livres, mais dont la fabrique ne touche  
réellement que 9S livres 2 sols à cau.se d'une rete nue  
(11' 1 livM' IN sols », (iniltani'c ilniini''i' yiw  le s' La-  
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rairaux, ITOS-nSo ; — entre les mêmes, d'une part,  
« le S'' François-Charles Perenot, ancien garde du  
corps du Roy, demeurant à Marcoussis », et demoi-  
selle Marie Perenot, fille majeure, demeurant à Lon g-  
pont , d'autre part : « La fabrique de Marcoussis  
observe que le dérangement de ses affaires provient   
du consentement que feu M. Rousseau, dernier curé  
de cette paroisse, a bien voulu donner à la non-  
reddition des comptes des marguilliers, sa bonté  
s'étant opposée à ce que ceux-ci fissent des pour-  
suites contre les débiteurs de l'église; qu'on  
 
ne doit point l'accuser ni dans la personne du  
S' curé actuel ni dans celles des marguilliers de  
 
négligence à faire rendre les comptes ; le  
 
désordre dans lequel le feu S"" curé a laissé les t itres  
et papiers n'a pas encore permis de réussir [au re-   
couvrement des deniers qui sont dus à l'église] »,  
1784-1785.  
 
 
 
G. 765. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin,  
 
1773-1786. — Marcq [Paroisse Saint-Rémy de].  
— Baux de biens appartenant à l'œuvre et fabrique  
dé la paroisse Saint-Rémy de Marcq, passés par les  
marguilliers, avec l'agrément du curé, « M" Christo -  
phe Auger », en 1786, au profit de Jacques Faroulx,   
Jacques Bourgineau, François Morice et Jean-Fran-  
çois Guillard, de 1773 à 178G.  
 
G. 766. (Liasse.) — I pièce, papier.  
 
1581-1584. — Mareil-Marly [Paroisse Sainl-  
Étienne de]. — Inventaire dressé « par moy Cosme  
Mothe, marguillier de l'œuvre et fabricque de l'égl ise  
Saint-Estienne de Mareil, de tous les meubles, aorn e-  
mens et ustencille estant dedans ladicte église ». Sont  
mentionnés notamment : « Une châsse. Au dedans est  
des relicqucs de Monseigneur Saint-Estienne, deux  
anges tenent ung bras où est des relicques de Saint -  
Leu » ; un « galice d'argent avec la platenne », et c.,  
1.581 ; — remise du présent inventaire à Etienne Be au-  
grand, et Phili[ipe Mothe, marguilliers en charge,  
1582; additions à lui faites jusqu'en 1.584.  
 
0. 707. (Liasse.) — 12 pièces, parcliemiri ; 8 pièc es, papier.  



 
1521-1784. — Maroency [Paroisse Notre-Dame  
de]. — Titres relatifs à plusieurs rentes dues à la  fa-  
Sbinï-bt-Oisk. — SiRin Q.  
 
 
 
brique de l'église de Notre-Dame de Margency, la pr e-  
mière, de 4 sols parisis, avec pièces à l'appui, de puis  
le 18 février 1521 ; la seconde, de 18 sols parisis , avec  
pièces à l'appui depuis 1.570; la troisième, de 15 sols  
parisis, avec titres à l'appui depuis 1688. — Échan ge  
conclu entre dame Geneviève Martin, veuve de Ni-  
colas-Claude Thévenin, écuyer, conseiller, secrétai re  
du Roi, maison et couronne de France et de ses  
finances et ancien payeur des rentes de l'Hôtel- de -  
Ville de Paris, dame de Margency, Jean-Jacques  
Thévenin de Margency, écuyer, l'un des fermiers gé-   
néraux de Sa Majesté, Jean-Jacques « Céadde »  
de Margency , écuyer , commissaire provincial des  
guerres, André-Philippe de La Riie, écuyer, ancien  
payeur de rentes de l'Ilôtel-de-Ville de Paris, et dame  
Adéla'ide Thévenin, son épouse, d'une part, et M'« Mi-  
chel Châtelain, prêtre, curé de Margency, Pierre Le -  
gendre et Pierre-Jean Rousé, marguilliers en charge ,  
au nom des habitants de la paroisse, d'autre jiart.  Aux  
termes de cet acte, cession est faite par les seign eurs  
de Margency aux curé et habitants du lieu d'un jar-   
din de 90 perches, tenant « du nord au jardin de la   
cure » ; d'une pièce de terre de 33 perches, au ter roir  
d'Andilly, lieu dit « les Terres rouges »; d'une au tre  
pièce de terre, sise au terroir d'Eaubonne. En cont ré-  
change ils reçoivent 64 perches de terre à prendre  
dans le jardin de la cure ; le tout aux clauses et con-  
ventions stipulées; — arrêt d homologation dudit  
contrat par le Parlement, 1775. — Baux d'héritages  
appartenant à la fabrique, 1784.  
 
 
 
G. 768. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 4 pièces,  papier.  
 
1784-1787. — Marines [Paroisse Saint-Rémy de].  
— Baux de divers héritages faits par Charles Bouche -  
net, menuisier à Marines, marguillier en charge, 17 84,  
par Jean-Antoine Rabuté, aubergiste, marguillier en   
charge, 1786, par M''" Jean- François Oudin, prêtre ,  
supérieur de la maison de l'Oratoire de Marines,  
prieur et curé de la paroisse, 1786 et 1787.  
 
G. 769. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1778. — Marly-la-Vili,e [Paroisse Saint- Etienne  
de]. — Contrat reçu par Toussaint-Pierre Gallais, n o-  
taire, tabellion et greffier du bailliage et comté de  
Marly-la-Ville et Puiseux-en-France, aux ternies du -  
quel bail est (ait par M" Léger Papin, chanoine rég u-  
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lier, priear-curé de Marly-la- Ville, à Etienne Mér ard,  
laboureur, de 32 arpents de terre labourable, en 28   
pièces, sises aux terroirs de Marly-la- Ville, Puis eux-  
en-France, Louvres et Bellefontaine, 15 mai mS.  
 
 
 
G. 770. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiu.  
 
1783. — Marly-le-Roi [Pat'oisse Sainl-Tigor  
de]. — Notification par Charles Rëgnier , conseille r  
d'État, bailli, juge ordinaire civil et criminel et  lieute-  
nant général au bailliage royal de Versailles, d'un  bail  
de divers héritages l'ait par Philippe Berton, mar-   
chand au port et paroisse de Marly-leRoi, marguilli er  
en charge de l'église royale et paroissiale de Marl y-le-  
Roi, au profit de Pierre Bruel, vigneron, Geneviève   
Baudin, lemme de celui-ci, et d'Antoine Bruelle, le ur  
fils, -4 mai 1783.  
 
 
 
G. 771. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1782. — Marnes [Paroisse Saint-Éloi de]. — Spi-  
ritualité. — Extrait d'un acte d'abjuration annexé aux  
registres de la paroisse de Marnes ; Jean - Jacques   
Haïn, âgé de 20 ans l't G mois, fait profession de foi  
devant le curé de Saint-liloi de Marnes, 10 novembr e  
 
 
 
G. 772. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
1672-1787. — Fabrique. — Formule pour la no-  
mination d'un marguillier. — Mémoire des ornements  
appartenant à l'église de Marnes et conservés dans la  
sacristie. Sans date, probablement de la fin du xvi i"  
siècle. — Comptes des années lG'/2, 1137-1738, 1745 -  
1746, 1771-1772, 1780-1783, avec quelques pièces an -  
nexes des comptes jusqu'à l'année 1787.  
 
G. 773. (Liiute.) — 1 pièce, parchemin ; 13 pièces,  papier.  
 
1777-1780. — Presbytère. — .\rnH du Conseil  
dÉlal en laveur du curé de Marnes pour la réparatio n  
du presbylèru et la construction d'un imits, 1777. —  
Pièc(;8 d'une procédure engagée par le curé de Marn es,  
/ Mc.isire Piozelle «, contre le sieur Gosse, cabar elier  
à Marnes, « dont la muisun luit enclave lur le jard in  
du prosbylùro «, 1780.  
 



 
 
G. 774. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; 26 pièces , papier.  
 
1486-1789. — Temporalité. — Baux de diverses  
pièces de terre appartenant les unes à la fabrique  
de l'église de Marnes, les autres à la communauté  
des habitants, à savoir : 1 quartier de friche à la   
fontaine de Ville-d'Avray, 24 juin 1486 ; — l quar-   
tier de terre à la fontaine de Ville-d'Avray, 24 ju in  
1506; — 3 quartiers de terre détenus par M. Des-  
charaps, apothicaire à Paris, 1608 et 1609 ; senten ce  
contre ledit sieur Deschamps, 1609; — 1 arpent de  
terre au iiroflt de Nicolas Gagnard, 10 mai 1750; —   
11 arjients de terre au profit de M™ de Thélusson,  
17791789; — pièces relatives à l'acquisition, par l e  
Roi, de 138 arpents de parc sis à Marnes appartenan t  
à M""» de Thélusson, 1776-1777. — Amortissements di -  
vers : Requête des marguilliers et habitants de la pa-  
roisse demandant que, pour justifier qu'ils ont pay é  
les droits d'amortissement dus au Roi à cause des  
biens appartenant à la fabrique, ils soient autoris és à  
faire les extraits nécessaires en la Chambre des  
Comptes, 1G99 ; — amortissement à payer par lo curé   
de Marnes, à cause d'une rente de 50 livres et d'un   
nouvel acquêt, 1704. — Reconnaissance passée par le   
curé do Marnes, pour les terres tenues par lui en c en-  
sive de l'archevêque de Paris ; injonction de payer  le  
cens dû ; — quittance délivrée après paiement, 1770 ;  
— création d'une rente de 100 livres au profit des  
pauvres de la paroisse de Marnes, par suite du don de  
2.000 livres fait auxdits pauvres par le sieur Loui s  
Guignier, baron de Prangins, et la dame Judith Van-   
robais, son épouse, 1740-1749.  
 
G. 775. (Linsse.) — 1 pièoi', parchemin ; 1.''5 piè ces, papier.  
 
1699-1789. — Rapports avec les seigneuries et  
établissements limitrophes. — Chapitre deSaint-Clou d.  
Contrai d'une rente de 50 livres due au curé de  
Marnes, par le cliajiitre de Saint-Cloud, 1699. — P ro-  
testation formée par-devant notaii'e, jiar lo curé de  
Marnes, Charles Prozelle, contre le droit que s'éta ient  
airogé, sans titre, les doyen, chanoines tt chapitr e  
de Saint-Cloud do venir chanter la messe paroissial e  
en l'église de Marnes, 1781. — Terre de Villeneuve-   
l'I'Uang. Raii|iorts avec la ti^rrc do Villcncuve-r Etang,  
i'^tat de répartition des dinu's que Al. de Ciiamil lart et  
autres doivent payer au chapitre de Saint-Cloud pou r  
lo iiarc do l'Étang, 1708; — jirocédures entre le c uré  
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de Marnes et le sieur Desmarets au sujet de contest a-  
tions survenues entre eux par suite de la réunion d e  
Villeneuve- l'Étang et dépendances à la paroisse de   
Marnes, ni4; — requête des habitants de Marnes au  
sujet d'un grand chemin que le sieur de Barbezieux,   
seigneur de Villeneuve-l'Étang, avait fait enclore dans  
son parc, 1716; — titre du banc appartenant au  
fief de Villeneuve, 1721; — requêtes du curé de  
Marnes contre les co-propriétaires du parc de l'Éta ng  
au sujet de la dîme, 1723-1724 ; — accord de 1732; —  
réunion du domaine de Villeneuve-l'Étang à la pa-  
roisse de Marnes; — supplique du curé, ordonnance  
de l'archevêque de Paris, Christophe de Beaumont,  
1762; — autorisation donnée par l'archevêque de  
Paris au curé de Sèvres de célébrer le mariage entr e  
Germain Verriet, habitant de Marnes, et Marie-Louis e  
Srué, demeurant au château de Villeneuve, 1762. —  
Terre de la Marche. Procédures entre le curé de  
Marnes et le sieur Desmarets, seigneur de la Marche ,  
1713-1719;— procédures entre le curé de Marnes et  
le sieur Law, seigneur de la Marche, au sujet de la   
perception des dîmes prétendues par le curé, 1721 ;   
instance contre la succession Law, au sujet de la  
dîme sur 18 arpents en allées, prés et bois enclos dans  
le parc de la Marche, 1724 ; — saisie du château et   
dépendances de la Marche, 1726. — Contestations  
entre les curés de Marnes et de Vaucresson au sujet   
des dîmes de la Marche ; extrait du décret de l'arc he-  
vêque de Paris, Msf le cardinal de Noailles, au suj et de  
la réunion de la cure de la Marche à celle de Vaucr es-  
son, 1702; — procédures engagées de 1726 à 1729 ; —   
arbitrage à ce sujet, 1762 ; — lettres adressées au  curé  
de Marnes par l'archevêque de Paris relativement à  
l'accord conclu entre les curés de Vaucresson et de   
Marnes sur le fait de la dîme d'une partie de la  
Marche, 1762-1763 ; — pièces diverses se rapportant  à  
la susdite contestation, de 1762 à 1789. — Procédur es  
diverses. Pièces pour le curé de Marnes contre les  
sieurs Hurard Du Catiilon et Hélouin de Ménibus,  
seigneurs de la Marche, au sujet de 18 arpents du  
fief de la Marche sujets à la dîme, 1738 ; — requêt e  
de Thomas Soyer , contre le curé de Marnes, au  
sujet de la dime prétendue par ce dernier sur le  
domaine et château de la Marche, 1747; — nou-  
velles procédures entre le curé et le sieur Hélouin  de  
Ménibus ; sentence du grand-prévôt mettant fin à la   
contestation, 1750; — nouvelles procédures entre le s  
mêmes, 1753 et 1754; — i)ièces diverses se ra[ipor-   
tant à une opposition formée par le curé de Marnes,   
au sujet de la dlme de la Marche, 1750-1758.  
 
 
 
G. 776. (Liasse.) — ] pièce, papier.  
 
1783. — Marolles- en-Brie [Paroisse Saint-Ju-  
lien de]. — Bail passé le 2 novembre 1783 par les  
sieurs François Liégeois, curé, et Jean -Antoine  
Thierry, marguillier de la paroisse de Marolles-en-   
Brie, de terres labourables appartenant à la fabriq ue.  
 



G. 777. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1773-1777. — Massy [Paroisse Sainte-Made-  
leine de]. — Lettres de prêtrise de M'» Pierre-Char les  
Bouzé, curé de Massy au moment de la Révolution,  
1773-1777.  
 
 
 
G. 778. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin ; 8 pièces,  papier.  
 
1640-1790. — Maule [Paroisse Saint-Nicûlas  
de]. — Note constatant que, « en l'année 1640, les  
sieurs curé, procureur fiscal, marguillier en charg e,  
sindic, anciens marguilliers et principaux habitans  de  
la paroisse Saint-Nicolas de Maule, présentèrent un e  
requeste aux RR. PP. de l'Oratoire de la Maison de  
Paris, à laquelle est uni le prieuré de Notre-Dame de  
ladite paroisse, expositive que la paroisse augment oit  
considérablement, que les habitants ne pouvoient ai -  
sément entendre le service à cause de la petitesse de  
la nef qui pour lors servoit d'égiize paroissiale, le  
chœur ap[iartenant ausdits RR. PP. comme prieur et  
curé primitif de celte paroisse; qu'eux, voulant ob li-  
ger lesdits habitans, y auroient souscrit, et auroi ent  
accordé l'usage du chœur et grand autel, à l'excep-   
tion d'un petit autel derrière le grand, qui se son t ré-  
servés ainsi que la place qui est entre deux, sous les  
réserves par eux faittes comme curés primitifs de c é-  
lébrer l'office, prescher et administrer les sacrem ents  
aux quatre festes solennels et aux cinq ("estes de lit  
Sainte Vierge et sans déroger aussi à tous les droi ts  
de séance et autres droits honorifiques qui leur so nt  
dus, et encorre à la charge qu'il ne sera fait aucu ne  
sépulture dans ledit chœur sans la permission desdi ts  
RR. PP. de l'Oratoire, et pour marque de laditte co n-  
cession, à chaque mutation de curé ou vicaire perpé -  
tuel, il sera tenu conjointement avec les marguilli ers  
et habitants d'en i)as.ser une nouvelle reciuin(nss ance  
ausdits RU. PP. de l'Oratoire, qui no pourront refu ser  
d'accorder. C'est sur ce principe que lesdits margu il-  
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liers passèrent, le 8 septembre \lb2, au sieur Vasn ier,  
leur curé, une procuration à l'effet de passer cett e re-  
connoissance aux mêmes charges énoncées en l'acte  
lie 1640. Elle fut faille devant M" Daoust, notaire  au  
Châteiet, le 11 dudit mois de septembre. Mais par c et  
acte les PP. de l'Oratoire firent ajouter la clause  sui-  
vante : Sans aucune approbation de leur part du  
banc qui a esté placé dans le chœur de laditte égli se  
par Madame de Maulle, attendu qu'il ne peut y en  



estre placé aucun, faisant au contraire à ce sujet  
touttes protestations de droit. Ces mêmes prestres de  
l'Oratoire demandent actuellement au nouveau curé,  
marguilliers et habitants une semblable reconnois-  
sance, à laquelle ils n'entendent pas changer ni ré -  
former aucunes choses, mais les habitants ne voulan t  
donner atteinte aux droits des seigneurs, que celte   
clause leur a paru suspecte, ils attendent le conse nte-  
ment de leur seigneur ou une intimation de la part  
des PP. de l'Oratoire. Les litres où sont posés les   
armes des seigneurs se tendent tant au dehors qu'au   
dedans des églises et chœur sans distinclion. » —  
Baux d'héritages appartenant à la fabrique faits pa r  
les marguilliers en charge de l'église de « ce bour g  
de Maulle, paroisse Saint-Nicolas », au profit d'An -  
toine-Ignace Cuinet, l'tlb, de Louis Marii!, 1783, de  
Jacques Grou, HS"), de Jacques -Charles Prestrot,  
nSS, de Louis Béguin, 1"789, de François Floquet et   
Georges Uouillier, 1790.  
 
G. 779. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1786-1739. — Paroisse Saint- Vincent. — Baux  
de divers ln'ritages faits par les marguilliers de  
l'œuvre et fabrique de Saint-Vincent de MaulL', Jac -  
ques Guyard, marchand de vaches, nSO, et Jean-  
Maximilien Frichot, maître tourneur en bois, 178'J.   
 
 
 
G. 780. (Liasse, ) — 2 pièces, papier.  
 
1698 1787. -)'lAVRKCOvm [l'aruisseNolrc-Dame  
de Lorelte de]. — Plainte d'un ecclésiastique de Ma u-  
recourt, peut-être le vicaire, contre un sieur Pier re  
M , qui « depuis onze ans [le] persi'cute sans au-  
cune raison que son esjirit niécliant et captieux » . 11  
N'exprime ain.si : Ledit ^l(•nr Imuve •< à redire à  tontes  
me» arlioiiH, un- lr;iil;iiil à rliaipic prapo.s <l e b()ii(,'ri',  
et ensuite me demandant pardon, ce qui .se contimn'   
toufljour» ; noltamment à la prise du possession de  la  
 
 
 
cure par M« Sage, ne put s'empescher de dire que le   
curé estoit sorti, qu'il feroit sortir le bougre de  boi-  
teux de Morcourt, parlant de moy, dont j'ay preuve.   
Quelques temps après, on fut obligé de le chasser d e  
chez M. Robineau, à cause des ordures et infamies  
qu'il proféroit et contre mon caractère et contre m oy.  
J'ay tousjours eu patience jusques au dernier avril  et  
premier raay, où je vis qu'il en vouloit particuliè rement  
à mon caractère, en avançant faussement à M. l'ar-  
chidiacre en présence de M. le curé que J'avois vou lu  
violer une fille, sans la nommer ni signer sa dé[)0 si-  
tion », etc. Sans signature et sans date; note perm et-  
tant de rapporter ladite pièce à l'année 1698. — Ba il  
par le curé « de la paroisse d'Andrésy et de Notre-   
Dame de Lorette de Morcour » et par les marguillier s  
de l'œuvre et fabrique de Maurecourt, de terres sis es  
à Jouy-le-Moutier appartenant à ladite fabrique, 17 87.  



 
G. "SI. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1788. — UA-UREGAnolSeine-el-Marne. Ar' Meaux.  
C" Dammarlin]. — Acte reçu par le « notaire et ta-  
bellion des balliage et marquisat de Mauregard, du  
Mesnil-en- France et de la prévôté de Chenue vières -  
les-Louvres, résident audit Mauregard « aux termes  
duquel bail est fait par M'" Louis-Godard Pot, curé   
de la paroisse Saint-Jean- Rapliste de Mauregard, e t  
par Nicolas Croquet, marguillier et receveur en cha rge,  
à Antoine Guôrin et François-Antoine Fournier, fer-   
miers à Puiseux, de 0.5 perches et demie de terre l a-  
bourable appartenant à la fabrique, 13 octobre 1788 .  
 
 
 
G. 782. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 1 pièce, p apier.  
 
1783. — Maurepas [Paroisse Saint-Sauveur de].  
— Baux de tern's ajjpartenant à l'église passés par  le  
marguillier en charge « de la fabrique de Saint-Sau -  
veur de Maurepas » au proflt de Jean-Gabriel Lescof -  
fier et de M" Jean-François d'Andrieux, curé de Mau -  
repas, 1783.  
 
fi. 783. (Liasse.) — 2 pièces, panlu'uiiii : 3 pièc es, pnpier.  
 
1692-1783. Mknnucv [Parois.ic Saint-Pierre  
 
df], — Nolillcation par le bailli du bdilliage, dii cliô et  
pairie de Villcroy, du bail des terres de l'église,  fait  
à Gabriel Blaiu, vigneron, 13 juillet 1692; — autre s  
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baux faits en mo par M" Jean-Michel Delaunay,  
curé de la paroisse, et en 1783 par le marguillier en  
charge Jean Notta. — État des titres de l'église de   
Mennecy depuis l'édit du mois de décembre 1691 « et   
dont l'enregistrement doit estre fait au greffe des  do-  
maines des gens de main-morte ». — « Mortuologe  
oii sont contenues mois et années où ont été mariés  et  
inhumés les défunts pour lesquels on acquitte les  
messes suivant l'ordre des articles des titres de l 'é-  
glise ». Divisions du manuscrit : «Mortuologe; —  
biens de la cure de Mennecy, terres labourables sur  le  
territoire de Mennecy, sur celui de Fontenay, prés,   
vignes, gros en blé méteil ; — honoraires, casuel » .  
Sans date, xviii" siècle.  
 
 
 



G. 784. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 5 pièces, papier.  
 
1678-1791. — Menouville [Paroisse SaUit-  
Georges de]. — Aveu par M" François Le Febvre,  
curé de « la paroisse Saint-Georges de Menouville » ,  
pour les terres qu'il tient à titre de chef cens et  rente  
seigneuriale de S. A. S. Ms^ le prince de Gonti,  
Q8 juillet 1678. — Terres de la cure tenues de M. d e  
Balincourt. Contrat entre M. Pierre Baillet, « vica ire  
perpétuelle de la paroisse Saint-George de Menou-  
ville », d'une part, et « très haut et très puissan t sei-  
gneur M" Charles-Louis Testu comte de Balincourt,  
maréchal de camps es armées du Roi, gouverneur du  
Port-Louis et Lorient, seigneur du marquisat de Ba-   
lincourt, Menouville, Theuville et autres lieux »,  
 
présentement en son château de Balincourt, agissant   
en qualité de gros décimateur de la paroisse de Me-   
nouville. Abandonnement est fait par le curé audit  
seigneur des terres et héritages appartenant au bén é-  
fice de Saint-Georges, sous les réserves spécifiées , à  
la charge par ledit seigneur de lui payer annuelle-   
ment 700 livres pour sa portion congrue, 6 mars  
1787 ; — correspondance y relative, 1791. — Bail de   
terres fait en 1781 par le marguillier en charge Fr an-  
çois Mondion.  
 
 
 
G. 785. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin.  
 
1780-1789. — Menucourt [Paroisse Saiiil- Léger  
de\. — Baux d'héritages appartenant à l'église et f a-  
brique de Saint-Léger de Menucourt, faits par les m ar-  
guilliers en charge de 1780 à 1789, François Baurin ,  
Philippe Giroux, Louis Sergent, etc.  
 
 
 
G. 786. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 4 pièces,  papier.  
 
1698-1790. — MÉRiEL [Paroisse Saint-Éloi de].  
— Titres nouvels passés de 1698 à 17.58 pour une  
rente de 6 livres due à l'église et fabrique de Sai nt-  
Éloi de Mériel. — Bail de terres appartenant à la  
fabrique fait par le marguillier en charge Jean-Lou is  
Delamarre, tailleur d'habits à Mériel, octobre 1790 .  
 
 
 
G. 787. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin ; 12 pièce s, papier.  
 
1622-1788. — MÉRY-suR-OiSE [Paroisse Saint-  
Denis de]. — Fondation faite en l'église de Méry pa r  
 
« M" Antoine de Sainct-Chamans, chevalier  
 
baron de Méry, seigneur de Mériel , gouverneur  
 
pour Sa Majesté au duché de Guise », reconnaissant  
que « nostre bon Dieu luy a donné et mis entre les  



mains beaucoup de biens et que en action de grâce i l  
ne l'a pas adoré, servy et honnoré comme il est obl igé,  
mais plus tost a ofTencé sa divine bonté, de quoy i l luy  
en requiert et demande pardon de tout son cœur », e t  
voulant qu'une partie de ses biens temporels soit  
affectée « à la nouriture et entretien d'un bon prê tre,  
sage, pieux et capable, lequel dès à présent et apr ès  
son déceds et trépas sera choisi et nommé par le si eur  
curé et marguilliers de l'église et paroisse dudit Méry  
et examiné par M^ l'évesque de Paris ou son grand  
vicaire pour estre par lui confirmé et aprouvé ».  
Charges et conditions : « Et d'autant que Dieu com-   
mande de procurer le salut de nos prochains et que  
l'intention dudit sieur a tousjours esté de fonder une  
escolle de piété pour instruire les enffens des par oisses  
desdits Méri, Mériel et autres ses subjets des lieu x cir-  
convoisins, gratis sans rien payer, premièrement en  la  
doctrine crestienno pour aymer et craindre Dieu, le dit  
prêtre sera tenu et obligé de aprendre ou faire  
aprendre aux dessus dits enffans le cathéchisme sel on  
l'ordonnance de l'église catholique, apostolique et   
romaine », etc., 27 novembre 1622. — Testament de  
M. Antoine de Saint-Chamans ; legs faits à l'église  par  
le testateur, qui, entre autres volontés, exprime c elle-  
ci : « Je veux estre enterré dans la chappelle que j'y  
[dans l'église de Méry] fais faire », mai 1627. — M oni-  
toire de rOfficial de Paris contre « un particulier  de  
la justice du Méry-sur-Oise [qui] fait plusieurs ex ac-  
tions, concussions et violences sur les habitans et   
autres vassaux du seigneur do Méry », 2-1 novembre  
1688. — Contrat passé par-devant les notaires au  
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Châtelet entre Madame Bonne-Félicité-Bernard, dame  
de Méry, femme de Me'' Mathieu-François Mole, che-  
valier, marquis de Méry, seigneur de Champlâtreux,  
Épinay, Trianon, etc., ancien premier président du  
Parlement, et Madame Marie-Félicité-Gabrielle Mole,   
duchesse douairière de Cessé, veuve de M?'' Louis-  
Joseph-Thimoléon de Cossé-Brissac, duc de Cossé,  
d'une part, et M" Pierre Fournier, curé de la paroi sse  
de Méry, et François Thiboust, raarguillier en char ge,  
agissant en leurs noms et au nom de la paroisse,  
d'autre part. Donation est faite à la paroisse de l a  
somme de 14.000 livres pour acquisition de TOC livr es  
de rente sur les aides et gabelles en vue de l'étab lisse-  
ment à perpétuité de deux sœurs de charité, lesquel les  
a auront soin des pauvres habitans du village de Mé ry,  
du hameau de la Bonneville et du village de Mériel,   
de l'un et de l'autre sexe. Elles seront tenues de les  
visiter lorsqu'ils tomberont malades ou seront inco m-  
modés, quand ils seront hors d'état d'avoir recours   



aux médecins, et chirurgiens et ce aussitôt qu'elle s en  
 
seront averties, les sœurs qui seront choisies  
 
seront tenues d'avoir gratuitement et sans rétribut ion  
une école ouverte pour toutes les filles qui demeur e-  
ront dans l'étendue de la paroisse de Méry, môme  
celles de la paroisse de Mériel qui s'y prêteront, riches  
ou pauvres, de quelque âge qu'elles soient, sans di s-  
tinction, montrer aux dites filles à lire tant en l atin  
qu'en Irançois, leur apprendre à écrire et leur ens ei-  
gner le catéchisme. Les écoles tiendront tous les j ours  
de l'année, aux exceptions ci-après, savoir le mati n  
depuis neuf heures jusqu'à onze et l'après-midi dep uis  
deux ju.squ'à quatre. lilles tiendront aussi pour l e ca-  
téchisme les mercredis et samedis de chaque semaine   
deiiuls quatre heures jusqu'à cinq heures. Lesdites   
écoles vacqueront les dimanches, fêtes et le jeudi de  
chaque semaine et dans le tems de la récolte et cel ui  
des vendanges pendant un mois pour la récolte et  
aussi pendant un mois pour les vendanges, le tout à   
compter du jour de l'ouverture qui s'en fera » ; in dica-  
tion de la maison dans laquelle seront logées les  
sœurs, 31 mai 1165. —Titres nouvels jiassés au prof it  
de l'œuvre et fabrique do l'église paroissiale de S aint-  
Denis de Méry-sur-Oise pour 3 livres 3 sols de rent e  
foncière, WXi-llC,c,; pour 3 livres 1 sol de rente fon-  
cif;re, 1003-118-1; pour autres rentes de 1123 à 17 84.  
— Hall par le curé, « M" Louis-Nicolas-François Bou -  
clier », è Antoine Groisil, laboureur à Vaux, iiaro isso  
de M'^ry, de 'J arpf-nts do pré et île dîmes novalh is rlu  
If.Troir d«' M.'ry, 18 f<'-vrier 1188. — Cliaiiello  Saint-  
Antoine. Baux par » M" Julien Postel, prôtre, chape -  
 
 
 
lain de la paroisse de ce lieu de Méry », des « dro its  
de dixmes qui sont et appartiennent au sieur bail-  
leur sur le terroir de Frépillon », 1782, et par  
 
« 'H" Wulfran-Wulphy-Villebrod Daniel, prêtre, cha-   
pelain de la chapelle de Saint-Antoine de la parois se  
de Méry », des dîmes appartenant au bailleur sur le   
territoire de Sognolles, 1788.  
 
 
 
G. 788. (Liasse.) — 9 pièces, papier.  
 
XVIP- XVIII* siècles. — Mesnil-le-Roi [Pa-  
roisse Saint-Vincent de]. — Procédures entre les  
curé et marguilliers de l'œuvre et fabrique de l'ég lise  
paroissiale de Saint- Vincent du Mesnil-le-Roi, d'u ne  
part, et un sieur Jean Dufour, vigneron, d'autre pa rt,  
les premiers représentant que « l'église paroissial le  
du Mesnil-le-Roy est entourée presque en son entier   
d'un terrain dont pendant longues années la totalit é a  
servy de cimetière. Une des extrémités de ce terrai n  
avoisine le puits public, unique ressource de tout le  
pays pour se procurer de l'eau, le vilage étant éle vé à  
140 pieds au dessus du niveau de la rivière de Sein e.  



L'autre extrémité aboutit au petit jardin du presbj '-  
tère, et, pour aller de là au puits public, il fall oit tra-  
verser à chaque instant ledit cimetière. Depuis plu s  
de 60 ans les curés du Mesnil, trouvant ce passage peu  
décent sur les fosses des morts, firent faire un mu r de  
refend depuis le coin de la sacristie jusqu'à l'ang le du  
mur de clôture dudit cimetière, et le diminuèrent p ar  
là de l'étendue d'une langue de terre qui règne dep uis  
le jardin du presbytère jusqu'à la petite porte qui  con-  
duit au puits entre le mur latéral do l'église et c elui  
de la maison de Jean Dufour, partie adverse. C'est  
 
cette langue de terrein que Dufour s'est avisé de  
 
réclamer » ; 1779 ; — pièces produites par la fabri que  
[lour justifier de ses droits; parmi elles se trouv e un  
croquis.  
 
G. 789. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 2 pièces,  papier.  
 
1747-1785. — Mesnii-S.vint-Denis [Paroisse  
Sainl-Dods du]. — l'i'isc de possession dc^ la « eu ro  
et église paroissiale de Saiiit-Di'nis de la Mansc,  vul-  
gairement liil II' Mesnil-Saint-Di'nis », par M"' ( ^hiudo  
llcnriau, pourvu <le ce bénéfice i)ar lettres de l' arclic-  
vé([U(' do Paris du '23 juin 17()H, ladite cure éta nt va-  
cunte |)ar le décès de M" Benjamin Hrissau, 4 juill et;  
— lettres de i>rôtri8e dudit Claude llonriau, 1747.  —  
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Bail déterres dépendant de la cure fait par M'" Cla ude  
Henriau à Germain Hébert, boulanger, 1785.  
 
G. 790. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1780-1788. — Meudon [Paroisse Saint-Martin  
et Saint-Dlaise de\. — Baux de terres passés par  
le curé et les marguilliers de « l'église royalle e t pa-  
roissialle de Saint-Martin et Saint-Biaise de Meudo n »  
de 1780 à 1788.  
 
 
 
G. 791. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin ; 7 pièces,  papier.  
 
1219-1786. — Meolan [Paroisse Notre-Dame de].  
— Copies et extraits collationnés d'anciens titres re-  
montant à l'année 1219, les originaux étant représe n-  
tés par « Dom Sébastien du Buse, religieux en l'ab-   
baye Saint-Germain des Prez ». Lettres par lesquell es  
« Robertus, persona ecclesiœ Sancli Hilarii de No-  
cenis, de voluntate abbatis de Becco, ejusdem eccle -  



siœ paironi et domini, de cujus feodo terra movet,  
et communi parrochianorur.i assensu », reconnaît  
avoir concédé à perpétuité, moyennant 18 deniers  
de cens annuel, à Girard « Foleterape », la terre  
dénommée « Desprevent, sitam inter duas vias »,  
1219; a scellé d'un sceau de cire verte » ; — ratif ication  
de ladite concession par Richard, abbé du Bec. —  
« C'est la copie d'une petite lettre, laquelle est au tré-  
sor de l'esglize de Notre-Dame de Meulan, seine et en-  
tière, scellée de cire verte, sur lequel sceau est empreint  
 
une croix, et entre les croisillons d'icelle croix  
 
sont empraintz quatre oiseaux aigles ayant les aisl es  
estendues, laquelle lettre les seigneurs de Mailly ont  
jadis aumosnée à la chapelle Nostre-Dame de Meulan,   
de laquelle lettre la teneur ensuit » ; copie, lait e en  
1625, du titre qualifié « Fondation de Notre-Dame d e  
Meulan », dont la teneur suit : « A tous ceulx qui ces  
présentes verront et orront Bouchard, sire de Maill y,  
escuier, salut en Nostre Seigneur. Nous faisons ass ça-  
voir que nous, pour les âmes de nostre père et de  
nostre mère et de nous, et de l'assentement et volo nté  
du maire et des compagnons de la commune de Meulan,   
pour nostre partye que nous avons en ladite ville d e  
Meulan, voulions et octroyons que nostre chapelle d e  
Nostre-Dame do Meulan et le presbitaire d'icelluy l ieu  
puisse venir et vienne dès ors et à tous jamais en leur  
main sans contraignement de nous de mettre hors  
la maison qui lut Jehan Mareschal et Guillaume le  
 
 
 
Huchier, assize devant ladite chapelle, excepté tan t  
seullement. . . . retenir à nous toutte justice que  nous  
avions devant pour nostre partye. En tesmoing de la -  
quelle chose nous avons mis nostre scel à ces pré-  
sentes, l'an de l'Incarnation de Nostre-Seigneur mi l  
deux cens quatre vingtz unze, au mois de mars ». —  
Note concernant les « Antiquitez de Nostre-Dame de  
Meulan », rédigée par « Nicolas Davanne, prêtre,  
prieur du prieuré S'-Nigaise au fort de Meulent »,  
qui certifie avoir extrait les renseignements qu'il  con-  
signe de « ung vieil registre en forme d'annalles o u  
remarques escript et composé par Louys le Conte, où ,  
parlant de soy, il se dit appotiquaire, demeurant e n la  
parroisse Nostre-Dame de Meulent, et en avoir esté  
marguillier, dont le commencement fait mention de  
l'an 1517 et finit en l'an 1547, dans lequel il y a  quel-  
ques feuilletz deschirez et en aucuns lieux des cho ses  
escriptes sans ordre ». Mentions relatives aux fait s  
arrivés en : 1265, « Fut envoyée enchâsser en argen t  
par ung natif de Meulent nommé Grégorius, maistre  
gouverneur de la Sainte-Chapelle de Paris, savoir e st  
le fust de la sainte et vraye croix de Nostre-Seign eur,  
et l'envoya en la chapelle Nostre-Dame de Meulent »  ;  
— 1291, « une petite letti'e » que « les seigneurs de  
Mailly ont jadis aulmosnée à la chapelle Nostre-Dam e  
de Meulent » ; — 1413, « Fut desdyée l'esglise Notr e-  
Dame de Meulen, et fut desdyée par Jehan, évesque d e  
Babulen (?), et, de l'autorité du pape, a donné deu x  



cens jours de vray pardon » ; — 1435-, « Fut fourme  le  
boulevert et fortifyé contre les Anglois par les ge ns du  
Roy », détails relatifs aux travaux exécutés ; — 15 42,  
renseignements sur « la tour où battent les cloches  »,  
qui fut faicte en l'espace de cinq mois », la fonte  des  
cloches, leur nombre, leur baptême, qui « eut lieu le  
dimanche 8" d'octobre audict an 1542 » ; — 1586, « En  
ung autre endroict, d'une autre main et d'une autre   
escripture », sont fournies des indications sur la cherté  
des grains ; « on a fet bastir et fist faire deux p iliers  
neufs à l'esglise Nostre-Dame de Meulen ». — Fonda-   
tion d'un obit et d'un salut pour « M™ Nicolas Dava nne,  
prestre, prieur du prieuré Saint-Nicaize du fort de   
Meulan », en l'église paroissiale de Notre-Dame de  
Meulan, « oii il a eu le sainct baptesme et où sont  in-  
humez Guillaume Davanne, vivant archer des gardes  
du corps du Roy, et Margueritte Charles, ses père e t  
mère », 23 novembre 1028. — Extrait des registres d u  
secrétariat du Grand Vicariat, constatant qu'à la d ate  
du 3 août 1639 collation a été faite par le vicaire  géné-  
ral de Pon toise de la cure ou église paroissiale «  Sancli  
Hilarii de Noccriis alias Bealas Mariœ de Mculento ».  
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— Titres d'une rente d'un minot de blé niéteil, le jour  
de la Saint-Martin d'hiver, due à l'église de Notre -  
Dame de Meulan ; reconnaissance d'icelle par M« Jea n-  
Pierre Chassepot deBeaumont, chevalier, seigneur de   
Menucourt, Rucourt et autres lieux, conseiller à la   
Cour des Aides », etc., la rente dont il s'agit éta nt  
assise sur « une ferme et ses dépendances scituées à  
Menucourt, apellée la petite ferme », nci. — Bail p ar  
le marguillier en charge à Thomas Brac, marchand  
bourrelier, d'une « maison sise près et attenant l' é-  
glise Notre-Dame de Meulan » et de l'une « des  
échoppes adossées contre ladite église », n86.  
 
G. 792. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1651-1750. — Paroisse Saint-Nicolas. — Arrêt  
pour le « Règlement des processions Saint-Nigaise »   
dans la contestation survenue entre « Maislres Pier re  
Pucelet, prêtre, soy disant curé de l'église paroch iale  
de Saint-Nicolas de Meulent », les curés de Notre-  
Dame et de Saint-Jacques au Fort de Meulan, d'une  
part, et les religieux du prieuré conventuel de Sai nt-  
Nicaise de Meulan, d'autre part: « Le curé de Saint -  
Jacques, le jour de Saint-Marc, et lesdits trois cu rez,  
les trois jours des Rogations et le jour de l'Ascen sion,  
seront tenus se rendre en l'église Saint-Nigaise  
avec leur clergé et paroissiens, pour assister lesd its  
religieux ès-processions et stations accoutumées de   



Mézy, Hardricourt, Mureaux et par les riies de la v ille  
et fort dudit Meulent ; èsquelles processions les c roix  
desdites paroisses marcheront devant, celle desdits   
religieux après, et ensuite le clergé et les prestr es  
desdites parroisses à droit et à gauche, puis lesdi ts  
curez qui marcheront devant lesdits religieux aussi   
tant à main droite qu'à main gauche selon leur an-  
cienneté et après eux lesdits religieux de Saint-Ni -  
gaise tant à laditte main droilte qu'à laditte main   
gauche, le.squels auront la direction du chant et c éré-  
monies desdittes processions et enfin les chapiers,  of-  
flcians et le célébrant, lesquels curez seront tenu s do  
reconduire lesdiles proce.ssions en ladite église S aint-  
Nigaise, y entendre la messe et autres prières qui s'y  
feront au retour », 1G51. — Arrêt du Parlement entr e  
M" Bucquet, curé de Saint-Nicolas de Meulan, et les   
marguilliers de la paroisse, HOO.  
 
O. 791. (l.iMuc.) — I (ii''-c<>, |i;i|iicr.  
 
1780. — l'aroisse Saint- Jacques du Fort de. —  
 
 
 
Copie d'un bail par le marguillier en charge de  
« l'œuvre et fabrique de Saint-Jacques du Fort de  
Meulan » à Thomas Bisson, laboureur à Ecquevilly,  
de pièces de terres appartenant à ladite fabrique,  
5 mars 1780.  
 
 
 
G. 794. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, pa pier.  
 
1779-1788. — MÉ^Y [Paroisse Saint- Germa in de].  
 
— Baux de terres fai^s par Jean Blopière, vigneron,   
demeurant à Mézy, marguillier en charge « de l'égli se  
et fabrique de Saint-Germain », 1779, et par André  
Binet, en cette même qualité, 1788.  
 
G. 795. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1784-1786. — MiLLY [Paroisse Notre-Dame de].  
 
— Copies de baux d'héritages appartenant à la fa-  
brique, faits par le curé et par le marguillier en  
charge, 1784-1780.  
 
G. 79G. (Liasse.) — I pièi-e, papier.  
 
1697. — MiLON-LA-CiiAPELLE [Paroissc Noire-  
Dame de]. — Accord conclu entre « Rémond de Bes-  
set, écuyer, seigneur de Millon et de la Chapelle,  
demeurant en sa maison seigneurialle dudit Millon » ,  
d'une part ; le curé, « M" Paul Bourniche », et los  ha-  
bitants de la paroisse de la Chapelle-Milon, d'autr e  
part, aux termes duquel R. de Besset, pour exécuter   
les volontés exprimées par damoiselle Marie Simon,  
veuve de Fr. de Besset, laquelle avait par testamen t  
légué à la cure 800 livres devant être employées à  



l'acquisition d'héritages produisant 40 livres de r ente  
à charge de fondation, cède à ladite église un héri tage  
d'une valeur supérieure à la rente spécifiée dans l e  
testament, 29 décembre 1697.  
 
G. 797. (Liasse.) — i pièces, papier.  
 
1781-1783. — MiTTAiNvii.i.R [Paroisse Saint-  
Rémy de]. — Baux de pièces de terre sises en di-  
vers lieux, apparti'nanl à la fabrique, faits par l es  
marguilliers en charge de « l'œuvre et fabrique Sai nt-  
Rémy de Mitlainville » Jean Louvet, 1781 et Jean  
Leduc, 1783.  
 
 
 
SÈRlh) G. — ÉGLISES PAROISSIALE?, ETC. MolGNY — MOR ANGIS.  
G. 798. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin ; 1 pièce, papier.  
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1594-1701. — MoiGNY [Paroisse Saint-Denis dé\.  
— Sentence rendue dans la contestation pendante  
entre M" Philippe Gaillard, prêtre, curé de Moigny,   
et les marguilliers de la paroisse, demandeurs, d'u ne  
part, et le curé de Courances, défendeur, d'autre p art :  
oXes demandeurs seront maintenus et gardés en la  
possession de la chappelle Saincte-Anne, scise et s ci-  
tuée sur le territoire dudit Moigny, et en la perce ption  
des droictz, proffictz, revenuz appartenans à icell e »,  
1594. — Bail des vignes, 1598. — Notification par l e  
bailli de Milly, « Robert des Prez », d'un acte reç u  
par le commis du notaire de la cbâteilenie, aux  
termes duquel Isaac Lucas reconnaît devoir une rent e  
à la fabrique de Saint-Denis de Moigny, mars 1601. —  
Cession au profit de Gabriel Cliartier, laboureur à   
Moigny, d'une pièce de terre en la censive du sieur  de  
Campremy et chargée d'une rente de deux boisseaux  
de seigle envers l'église Saint-Denis rie Moigny,  
14 janvier 1632. — Copies de diverses pièces concer -  
nant les propriétaires « ■ du fort du chasteau de Moi-  
gny », dont la plus récente est de 1701 .  
 
 
 
G. 799. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1651. — MoissELLES [Paroisse Sain/- Madou d(].  
— Extrait du testament fait par M'''= Jacques Huber t,  
conseiller du Roi, maître ordinaire en sa Chambre d es  
Comptes, le 15 avril 1C51. Le testateur lègue une  
somme de 8.000 livres tournois. 6.000 livres devron t  
être affectées à l'acquisition de 300 livres de ren te ou  
de 250 livres en héritages « pour la nourriture d'u n  
prêtre qui servira de vicaire en ladite église » ; celui-ci  
« sera de bonne vie et de piété, instruira les enfa nts à  
la lecture, piété et bon exemple » ; les 2.000 livr es  



restant devront être employées à « la construction de  
deux chambres, une petite salle par bas, et une cui -  
sine pour logement et habitation dudit vicaire et s es  
successeurs ».  
 
 
 
G. 800. (Liasse.) — 9 pièces, parclieiiiiii ; 1 piè ce, papier.  
 
1784-1788. — Moisson [Paroisse Sainl- Léger de].  
 
— Baux d'héritages appartenant à la fabrique faits en  
 
n84 et en 1785; — constitution de 48 livres de rent e  
 
au profit de la fabrique de la paroisse de Moisson  
 
iÎBi.NB-Bf-Ojsii. — Sjiiim G.  
 
 
 
moyennant un capital de 1.200 livres ^ qui est sur le  
pied du denier 25 », 1788.  
 
 
 
G. 801. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 1 pièce, p apier.  
 
1775-1790. — MoLiÈRES [Paroisse Sainle-Maric-  
MadeLeine des], — Requête adressée au bailli de Li-   
mours par le curé et les marguilliers de l'église, œuvre  
et fabrique de Sainte-Marie-Madeleine des Molières,   
pour protester contre une aliénation d'héritages qu i  
avait été faite dans des conditions irrégulières, 1 T75.  
 
— Bail d'héritages appartenant à la fabrique, 1789-   
1790.  
 
G. 802. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 2 pièces,  papier.  
 
1784-1790. — MoNTAiNviLLE [Paroisse Noire-  
Dame de]. — Baux d'héritages appartenant à l'œuvre  
et fabrique de Notre-Dame de Montainville, et notif i-  
cation d'iceux par « Sulpice Leguey de La Roullan-  
derie de Belfonds, conseiller du Roi, bailly du bai llage  
de Wideville, Crespières, Mareil et Montainville po ur  
Madame la duchesse de La Vallière, dame desdits  
lieux », de 1784 à 1790.  
 
G. 803. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.  
 
1788. — MoNTCHAuvET [Paroisse Sainte-Made-  
leine de]. — Bail par le marguillier en charge de d i-  
verses pièces de terre appartenante la fabrique, 17 88.  
 
G. 804. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1786. — MoNTGEROULT [Paroisse Notre-Dame de].  
 
— Bail devant Maurice Parmentier, notaire de la pré -  
vôté de Courcelle, par le marguillier en charge, de  di-  



vers héritages aiipartenant à la fabrique, 1786.  
 
G, 805. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1786-1790. — Montigny-le-Bretonneux [Pa-  
roisse Saint-Mai tin de].— « Ccuillor ou Cueilleret   
ou État des revenus de la fabrique de Montigny-le-  
Bretonneux, diocèse de Chartres et près Versailles ».  
 
— Comptes présentés par le marguillier en charge de   
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l'œuvre et fabrique de l'église paroissiale de Sain t-  
ilartin de Montlgn\--le-Bretonneux par-devant « Mes -  
sire Joseph-Nicolas de Champeaux, prêtre, vicaire  
géntiral du diocèse de Rodez et curé de celte églis e »,  
de 1"86 à HSQ ; examen, 1792; parmi les dépenses  
ordinaires figure celle-ci : « Au maître d'école, p our  
huit mois de ses gages et arrérages dus, ainsi que pour  
 
le salaire du carillon 236 livres », ITSe-llS";  
 
379 livres 18 sols 6 deniers en 1787-1788. — Bail f ait  
le 10 janvier 1790 par M. Joseph-Nicolas de Cham-  
p'.aux, n vicaire général de Rode/-, député à l'Ass em-  
blée Nationalle et curé de l'église paroissialle de  Saint-  
Martin de Montigny ».  
 
G. 806. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, pa pier.  
 
1369-1463. — MoNTLiiÉRY [Paroisse Notre-Dame  
de]. — Nutitication par " Guillaume de La Crois »,  
prévôt de Montlhéry, de la vente faite par « Jrlian   
Le Doulx dit Michelet et l'clon, sa femme », demeu-   
rant au Plessis-Pâté, à M''" Simon Blonde), « au no m  
de la cure et comme curé de l'église de Notre-Dame de  
Monllehéri », ainsi qu'à Pierre le Barbier et Guill aume  
Caudière, o au nom de la marglerie et margliers ».  
d'un arpent de terre sis au terroir « d'entre Montl ehéri  
et Loncpont, entre la cousture de la Maison-Dieu  
de Monllehéri et la cousture de Loncjiont », 9 jan-   
vier 1369 ; « Noiil de Boy ville, garde du seel de la pré-  
Tosté ». — Acquisition par la fabrique de 9 arpents  de  
pré en 3 pièces si^es au terroir de Montlhéry; 4 ar -  
pents au lieu dit a la Chartre », 2 en la i)rairie de la  
rivière d'Orge, « entre la chaussée de Guiperreux e t au-  
dessoubz de Sainct-Michel », et 3 en la prairie « d u  
Moulin de Grousteau », 22 janvier 1463.  
 
G. 807. (Liaise.) — 3 pièces, parchemin ; i pii'ces , papier.  



 
1520-1789. — Paioisse delà Sainte- Trinité. —  
N<UiIication pnr Geoffroy Le Maistre, garde de la j iré-  
vôtô et cli/itellenie de Montlhéry, du titre nouvel   
passé par Malhurin Bn-hier, laboureur au Mesnil, re -  
lativement à une rente do 4 sols parisis dus ù « l' église  
de la Trinité dudict Montlehéry « sur une vigne sis e  
» ou chantier du Boulay », 2G novembre 1020. —  
Autre rente due à la mhxn: fabrique constatée |i<ir   
deux a<;te» incompict.s du xvi» siècle provenant <l es  
nrienaux. — l'rocéilure.s fait'-s à la requi^le de Phi-  
lip|»c Masoé, maître boulanger à Montlhéry, contre la  
fabrique du l'ég il«e du lieu, à l'effet de parveni r à la  
 
 
 
visite d'une maison tenue à rente de ladite fabriqu e,  
1695. — Bail par les marguilliers en charge à André   
Bouchet et à sa femme, de 14 arpents et demi de pré   
en 9 pièces, sises aux terroirs de Linas, « chantie r de  
la Grande-Charte », de Longpont, « chantier de la P e-  
lite-Chartre «, de Brétigny, etc., 1789.  
 
G. 808. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1680-1681. — MoNTREUiL-suR-EpTE [Paroisse  
Saint-Denis de]. — Extraits du testament olographe  
deM™ Josset, curé de Montreuil, testament « datte d u  
14 aoust 1680, reconnu et codicille par acte passé de-  
vant Hennin, notaire à Magny, le 14* aoust 1681 », en  
ce qui concerne les legs faits par ledit curé à la con-  
frérie de la Vierge établie par lui en l'église de Mon-  
treuil, ainsi qu'à l'œuvre et fabrique de cette égl ise.  
 
G. 809. (Liasse.) — 8 pièces, parcliemiii ; 1 pièce , papier.  
 
1697-1789. — MoRAiNViLLiERs [Paroisse Saint-  
Léger de]. — Marché conclu avec Antoine Lebi'un,  
maître maçon demeurant à Meulan, par les gros déci-   
mateurs de la paroisse de Morainvilliers, pour l'ex écu-  
tion de travaux à faire à l'église du lieu ; récept ion des  
travaux, 1697. — Baux par les curé et marguilliers  
d'héritages appartenant à la fabrique, de 1767 à 17 89.  
 
G. 810. (Liasse.) — i pièces, papier.  
 
1657-1790. — MoRANGis [Paroisse Saint- Michel  
de]. — Echange de pièces de terre conclu entre « M"   
Joseph-François Foullon, chevalier, comte de Mo-  
rangis , conseiller d'Elat, intendant des fi-  
nances », 13 septembre 1772 ; homologation 1773-177 4.  
— Déclaralion au teiTier de la seigneurie de Morang is  
des terres dépendant du domaine « de l'œuvre et fa-   
brique Saint-Michel de Morangis », 11 juin 1775. —  
Extrait, portant la date du 2 décembre 1790, « des  
registres de la fabrique de Saint-Michel de Morangi s  
cy-devant Louans » constatant que « on l'année 1657 ,  
le 15" de mars, par-devant les notaires gardes note s du  
Roy au Chûttilet de Paris soussignés, fut présente  
(laiiio Anne L'Aubigeois, dame châtelaine de Louans ,  
liiipirlln d('siraiit contribuer do son pouvoir à l 'aiig-  



mi'iitation du service divin, utilité et coiumodilé  [ler-  
pétuellu d'iceux qui seront après elle seigneur de la  
terre [et] seigneurie ihidil Louans, et des liabita ns delà  
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paroisse dudit lieu, aussi à leur instruction, de l eurs  
enfants et domestiques, sainte foy, religion catho-   
lique, apostolique, et romaine, môme afin de partic iper  
par elle aux prières qui seront faites ensuite de l a fon-  
dation cy-après déclarée, a ladite dame faite par p ure  
piété et dévotion, la donation, fondation suivante.   
C'est à sçavoir, que la dite dame de Louans, a par ses  
présentes donné, cédé, quitté, transporté et délais sé  
dès maintenant et à toujours, par donation irrévo-  
cable, à la fabrique de l'église paroissialle de Sa int-  
Michel dudit Louans, les maisons, rentes, sommes  
principales ci-après déclarés : sçavoir une maison sise  
audit Louans proche l'église dudit lieu, appartenan ces  
et dépendances d'icelles, sans en rien réserver à  
ladilte dame. Cette donation et fondation laite sou s les  
conditions suivantes, qui sont qu'il sera commis et   
nommé à toujours perpétuellement et continuellement   
par les marguilliers de la ditte fabrique de l'avis  dudit  
sieur curé, deux prêtres approuvés, de bonne vie,  
mœurs et capacité, en forme de chapelain, en laditt e  
église paroisse Saint-Michel dudit Louans, lesquels  prê-  
tres ou chapelains seront tenus de dire et célébrer  à l'in-  
tention de laditte dame de Louans et de ses parents  et  
amis trépassés et vivans, par chacun jour, une mess e,  
que l'un des deux prêtres sera tenu d'instruire jou r-  
nellement après les dits services les habitants de  
la ditte paroisse, leur laraille, enfants, serviteu rs, aux  
petites écoles, pour leur apprendre à lire, écrire,  les  
commendements de Dieu, et l'autre de faire les caté -  
chismes ; que ledit prêtre destiné pour faire les d ittes  
écoles les tiendra ouvertes, aux heures diltes, dan s un  
étage bas de la ditte maison donnée par la ditte da me,  
acquise à cet eflet, sans que lesdits deux prêtres  
puissent prendre aucune rétribution, etc. »  
 
 
 
G. 811. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1783. — MouRS [Paroisse Saint-Denis de]. — Bail  
d'héritages par les curé et marguilliers de la paro isse  
de Mours à Pierre CoUeau, aubergiste du Cheval-  
Blanc, demeurant à Beauraont-sur-Oise, 6 avril 1783 .  
 
G. 812. (Liasse.) — 2 pièce», parchemin.  
 
1782-1787. — Neaupiile- LE -Vieux [Paroisse  



Saint-Nicolas de]. — Baux par les marguilliers d'hé -  
ritages appartenant à « l'œuvre et fabrique Saint-N i-  
colas de Neauphle-le- Vieux », 1782 et ITSI.  
 
 
 
G. 813. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 4 pièces,  papier.  
 
1512-1675. — Neauphlette [Paroisse Saint-  
Martin de]. — Transaction conclue entre M"'* Louis  
de Brézé, comte de Maulévrier, grand sénéchal de  
Normandie, seigneur de Nogent-le-Roi, Anet, Bréval  
et Montchauvet, d'une part, et M"''^ Pierre Desmarè s,  
curé de « Neauflecte » et prieur de « Sainct-Blaise  de  
la Brosse prèsBreval », d'autre part, pour mettre f in  
à une contestation relative à des terres que le cur é  
déclarait appartenir à la cure : il est convenu que  les  
héritages contestés continueront à appartenir à la cure  
aux conditions stipulées dans l'acte et moyennant l e  
paiement d'un cens [lerpétuel, etc., 5 octobre 1512 . —  
Arpentage fait, à la requête du curé de Neauphlette ,  
M™ Mathias Boucher, du lieu presbytéral avec ses dé -  
pendances, 15 juin 1618. — Bail « à filtre de fieff é »,  
fait par dame Catherine de « La March », dame des  
châtellenies « de Bréval, Montaigu et Villiers-en-D e-  
ceupvre, femme etespouzede haultetpuissantseigneur,   
M" Jacques de Ilarlay, seigneur de Chanvallon » et  
autres lieux, au curé de Neauphlette, d'une certain e  
quantité de terres anciennement en friche, que celu i-ci  
avait fait enclore dans le presbytère, 9 juillet 16 18. —  
Déclaration faite en 1635. — Testament reçu par Ni-   
colas Manet, curé de Neauphlette, aux termes duquel   
Pierre Harasse, laboureur à Launay, fait un legs à la  
fabrique à charge de fondation, 1675.  
 
G. SU. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1785. — Nesles-la-Vallée [Paroisse Saint-Sym-  
phorien de]. — Extrait d'un bail de terres apparte-   
nant à la fabrique de Nesles, fait par François Caf fin,  
marguillier en charge, le 18 octobre 1785.  
 
G. 815. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1768. — NÉZEL [Paroisse Saint-Biaise de]. — Bail  
par Biaise La Roche, marguillier en charge de l'œuv re  
et fabrique de l'église Saint-Biaise de Nézel, à Bi aise  
La Preste, vigneron au même lieu, de terres sises a ux  
terroirs de la Falaise, Bazemont, Aubergenville et  
autres, juin 1768.  
 
G. 816. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1779. — NoiNTiiL [Paroisse Saint-Denis de]. —  
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Copie d'un contrat reçu par Jean- Augustin Descliam ps,  
notaire au bailliage de Pontoise, résidant à llsle- Adam,  
aux termes duquel le prince de Conti, résidant en  
son château de Stors, paroisse de i'Isle-Adam, vou-   
lant « demeurer déchargé de l'obligation de fournir  des  
logemens à un chapelain et à des sœurs grises de ch a-  
rité dans la paroisse de Kointel », cède et transpo rte à  
]a communauté des habitants de Nointel : 1" une mai -  
son située à Nointel, « qui sert actuellement à fai re  
l'école, lieu dit les Boismis «, 2° une autre petit e mai-  
son en la grande rue de Nointel, 4 décembre m9.  
 
G. 817. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin : 4 pièces,  papier.  
 
1582-1791. — NoiSY-LE-Roi [Paroisse Noire-  
Dame el Sainl-Ltibin de]. — Copie collationnée par le  
maire de Noisy-le-Roi, à la date du 10 février \1^\ ,  
a de l'acte d'abandon de l'église iiaroissialle dud it  
Noisy à Aiber de Gondi, seigneur dudit lieu », la p ré-  
sente copie étant certifiée conforme à l'original, « ex-  
cepté quellesque mots trop gautiques que l'on ne pe ut  
connoltre ». Cet acte, portant la date du 22 avril 1582,  
est conclu entre « très hault et très puissant seig neur  
Messire Alber de Gondi, duc de Rait, pair, marescli al  
 
de France, uia.'-quis de Belle-Ille baron de Marl}-   
 
le-Cliâtel,. . . seigneur de JN'oisy, demeurant en son  
chàtel dudit Noisy », d'une part. M" Nicolas Warnie r,  
pr<*tre, vicaire de l'église paroissiale de Noisy, les mar-  
guilliers Guillaume Mutteau et Pierre Bachellier, e t les  
habitants a du bourg ou paroise dudit Noisy », d'au tre  
part, le maire fait suivre la présente copie de cet te ob-  
servation : « 11 suffit de lire cet acte pour en vo ir  
toute l'irrégulant'i ou plutôt la nullité. Fut-il j amais  
une cession plus ridicule et illégale. Le mareschal  de  
Rail veut une chapelle auprès de son château ; il t rouve  
li'glise (laroissiale à la proximité : elle est for t jolie,  
file lui convient, en faut-il davantage pour la dés irer?  
l'n bon curé, dévoué à son seigneur, à la tête d'un e  
vingtaine d'habitant, dont tout au plus dix savent  
signer, se croit en droit de disjioser de cette égl ise et  
d'en faire la cession à eu haut et puissant seigneu r.  
L'évf'-que n'est point consulté, il n'y a aucune in for-  
mation de faite de commodo et incomodo, ce qui s'es t  
ob.-jervé dans tous les temps en pareilles circonst ances.  
Qui peut encore une fois ne pas apercevoir du pre-  
mier coup d'œil l'irrégularité d'un pareil acte? he   
curé et ces vingts habilan.i p<juvoient-ils faire u ne jia-  
T'iille cession? De qui éloient-ils autorisés? Mx^ h-  
mareschal du Hot^i Ht d'abord desservir sa prétendu e  
 
 
 
chapelle par des Minimes, tirés de la maison de Par is.  
Mais un de ces religieux ayant refusé de dire la me sse  
en présence du cardinal de Gondi, frère du marescha l,  



ce dernier les fit expulser et venir à leur place d es  
Cordelliers de la grande maison de Paris ; il les d otta  
de 800 livres de rente. 11 est bon d'observer que l es  
800 livres de rente qu'il plut au mareschal de Hait   
d'acorder aux Cordelliers avaient été destinés par ledit  
mareschal pour la fabrique de l'église paroissial d e  
Noisy lors de la cession de cette église du temps d es  
Minimes, ainsy qu'on peut le voir dans le présent a cte.  
 
C'est pourquoi nous avons lieu de penser, MM.,  
 
qu'en nous rétablissant dans notre ancienne église,  qui  
étoit pour nous succursale, vous voudrez bien avoir   
égar au pitoyable état de notre sacristie et nous a cor-  
der les objets les plus urgens et les nécessaires a u  
culte sur le superflu de celle des Cordelliers, qui ,  
comme nous vous l'avons observé dans le temps, ne  
s'est enrichie qu'au dépend de la nôtre ». — Décla-   
rations faites en nSO par le marguiUier en charge,  
Jean Le Tellier, des héritages que « l'œuvre et fa-   
brique de Notre-Dame et Saint-Lubin de Noisy » tien t  
du Roi « à cause de sa terre et seigneurie de Noisy  »,  
« à cause de sa terre et seigneurie de Bailly », « à  
cause de sa terre et seigneurie de Villepreux ». —  
Titres de rentes appartenant à la fabrique, de 1705  à  
ITSQ.  
 
 
 
G. 818. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin : 5 pièces,  papier.  
 
1496-1786. — NoRviLLE [Paroisse Saint- Denis de  
La]. — Notification par Thomas Marie, garde de la  
prévoté de Châtres [Arpajon], de la délivrance à  
« l'église et fabrioque Monsieur Saint-Denis de la Nor-  
ville » d'un arpent de terre et d'une rente do 12 s ols  
parisis légués à ladite église à charge de fondatio n,  
16 décembre 1496 ; procédures y relatives jusqu'en  
1539. — Déclaration des biens immeubles appartenant   
à 1.1 cure et tenus de M™ Louis-Jac(iues Baron, con -  
seiller secrétaire du Roi en la chancellerie près l e Par-  
lement de Besançon, receveur général des finances d e  
la Franche-Comté, seigneur de La Norville et autres   
lieux, 4 novembre 1760.  
 
 
 
(j. 819. (Liasse.) — I pièce, parchemin; 5 pièces, pkpier.  
 
1750-1782. — Nu/\Y [Paroisse Saini-Oermain  
de}. — Lettros do prôtrisa do Joan-Nicolas Thomé,  
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diacre du diocèse de Paris, 19 septembre 1150 ; au dos  
de celles-ci on lit la note suivante, apposée au mo ment  
de la Révolution : « G, Tliomé desservant la parois se  
de Nozay ». — Procédures entre le prieur de Long-  
pont, d'une part, et le curé de la paroisse de Noza y,  
« M" François Brille », 1782.  
 
 
 
G. 820. (Liasse.] — 1 pièce, papier.  
 
1785. — NucouRT [Paroisse Saint-Quenlin de].  
— Bail de terres appartenant à la fabrique fait par  le  
marguillier en charge de l'église et fabrique de Sa int-  
Quentin de Nucourt, Nicolas Raffignon, à Louis-Ro-  
main Cliéron, 3 avril 1785.  
 
G. 821. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1758-1783. — OiNviLLE [Paroisse Saint-Séuerin  
d']. — Compte présenté par Séverin Viollet, marguil -  
lier de l'œuvre et fabrique de Saint-Séverin d'Oin-   
ville, pour l'exercice commençant au 1" octobre 175 7  
et se terminant au 30 septembre 1758. Parmi les dé-   
penses figurent les suivantes : 60 livres à Maurice   
Parmentier, clerc, pour ses droits de fonctions ; 3  li-  
vres au prédicateur, pour le sermon de la Passion;  
2 livres 2 sols à M. le curé, « pour avoir acheté d u  
pain enchanté » ; 17 sols 6 deniers, pour « dépense s  
faites du jour que l'on a accommodé le Paradis ». —   
Mémoires des rentes dues à la fabrique « pour servi r à  
Charles Yisbecq, marguillier en charge entrant au  
l" dimanche d'octobre 1782 et sortant de charge au  
dernier jour de septembre 1783. »  
 
 
 
G. 822. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 1 pièce, p apier.  
 
1781-1785. — Omerville [Paroisse Saint-Mar-  
tin d'\. — Baux de terres par le marguillier en cha rge  
de l'œuvre et fabrique de l'église Saint-Martin d'O mer-  
ville, Amand Lemaire, pasteur des botes à laine,  
1781, Pierre Castillard, charron, 1785.  
 
 
 
G. 823. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin.  
 
1785-1789. — Orcemont [Paroisse Saint-Eutrope  
d']. — Baux d'héritages appartenant à l'œuvre et  
fabrique de o Saint Eutrope d'Orcemont », faits par  les  
 
 
 
marguilliers en charge, François Periau, 1785, Loui s  
Robert, 1785 et 1786, Jean Grestien, 1788, Thomas  
Ginard, 1789.  
 
G. 824. (Registre.) — In-folio, de 114 feuillets, p apier.  



 
1728. — Orgerus [Paroisse Saint-Pierre d'].  
— « Inventaire des tiltres des rentes et des terres  de  
l'église paroissiale de Saint-Pierre de Béconceles alias  
les Orgerus et des confrairies de la Charité et du  
St-Rozaire érigées en ladite église, fait par nous sous-  
signé, Ridoux, curé d'Orgerus. Aux Orgerus ce  
28 juillet 1728 ». — Divisions du manuscrit, l" Tab le  
des chapitres. — 2° Table des « rentes qui sont dei ies  
à l'église d'Orgerus par plusieurs particuliers sel on  
l'ordre alphabétique et relatif au nombre du présen t  
inventaire ». Sont mentionnés, entre autres actes, une  
« fondation de 150 livres à la fabrique des Orgerus   
pour une maîtresse d'écolle, à charge qu'elle appre n-  
dra aux filles le catéchisme, les prières du matin et du  
soir, à lire, à écrire et à travailler à l'éguile ;  passée  
par-devant Le Vasseur et Moufle, notaires au Chaste let  
de Paris, le l"' juin 1671 ». — 3° Terres de l'égli se d'Or-  
gerus. — 4° Supplément. Parmi les papiers sont men-   
tionnés trois « mortuologes » de 1543, 1582 et 1626 ,  
ainsi que les déclarations, rôles et quittances d'a mor-  
tissement. — 5" La confrérie de la Charité d'Orgeru s.  
Érection « sous l'invocation de Saint-Pierre » par  
M" Louis Boucher, chantre, chanoine de Notre-Dame  
et vicaire général de l'évêque de Chartres, 22 juin   
1531. Bulle du pape Paul V, 13 septembre 1611. Unio n  
des deux confréries de la Vierge et de Saint-Pierre ,  
28 juillet 1612. Rentes dues à la confrérie de la C harité.  
Terres appartenant à la confrérie. — 6" La confréri e  
du Saint- Rosaire. Permission d'ériger une confréri e  
du St Rosaire accordée aux habitants de la paroisse   
d'Orgerus par le Général des Frères Prêcheurs. Rome   
9 mai 1645. Érection, 3 septembre 1651. Mortuologe  
du Rosaire. Rentes dues à la confrérie du Rosaire.  
Terres appartenant à la confrérie du Rosaire. —  
7» Biens, terres, prés, vignes et dîmes appartenant  à  
la cure d'Orgerus. — 8° Mortuologe de l'église. —  
9» « Rentes qui ont été raquitées en billets .de ba nque,  
ainsi qu'il paroit dans les comptes d'Estienno Mone rot,  
marguillier en 1719, et en outre les rentes per-  
dues et qui ne sont pas payées. » — Sur le premier  
feuillet est inscrite la mention : « Controllé à Mo nt-  
 
fort-l'Amaury, le l»-- octobre 176(3 Robert.» Le  
 
manuscrit a souffert de l'humidité.  
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G. 825. (Liasse.) — 3 pièces, parcbemiu ; 8 pièces,  papier.  
 
1761-1787. — Orgéval [Paroisse Saini-Pierre  
et Sami-Paul d']. — Déclaration des biens que  



l'œuvre et fabrique de l'église d'Orgeval reconnaît   
tenir à titre de chef-cens de « haut et puissant se i-  
gneur M" Baltazart de Jarante, chevalier, mar-  
quis d'Orgeval, à cause de saditte seigneurie d'Org e-  
val », 30 janvier 1761 ; — autres, pour les terres  
tenues de Me^ Pierre-Gilbert de Voisins, président au  
Parlement, seigneur de Médan, Orgeval et autres  
lieux, niQ-l'H"/. — Baux dhéritages de IISÔ à 1787.   
 
 
 
G. 826. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1788. — Or MO Y [Paroisse Saint-Jacques et Saini-  
Chrlstophe d']. — Bail de terres par Charles Iluet,   
vigneron, comme marguillier en charge de l'église  
o de Saint-Jacques et Saint-Christophe d'Ormoy »,  
 
nss.  
 
 
 
0. 827. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin; 4 pièces, papier.  
 
1784-1789. — Orphin [Paroisse Sainte-Moné-  
gotide d']. — Baux d'héritages appartenant à la fa-   
brique faits par le marguillier en charge de l'œuvr e  
et fabrique de « Sainte Monégonde » d'Orphin et par   
celui de l'œuvre des trépassés; marguilliers : Fran -  
çois Boulay et Jacques Le Crocq, 1784 ; Louis Marti n,  
nSG ; Jean-Louis Breton, 1788 et 1789; Gabriel Dal-   
lonne, 1789.  
 
G. 828. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1781-1790. — OnsoNviLLE [Paroisse Saint-An-  
dré d'\. — Baux de terres aiipartenant à l'œ'uvre e t  
fabrique de .Saint-André (rOrsoiivill<; par les mar guil-  
liers en charge, « Jean Feuillard, premier marguil-   
lier, et Sébastien Le Maire, second marguillier en  
exercice >,, 1781, Franrois Bouvet, 1790.  
 
0. 829. (LUtM.) — 2 pièces, parrhemin ; 2 pièces, p apier.  
 
1788-1790. — OsNY [Paroisse Saint-Picrre-às-  
licus d'\. — Baux de terres appartenant à l'œuvre e t  
 
 
 
fabrique de l'église Saint-Pierre-ès-liens d'Osny p ar  
les marguilliers en charge, Jean « Sequeville », 17 88,  
et Claude Gouy, 1790. — Transport de bail par Mi-  
chel-Louis Rambour, ci-devant laboureur au Mouli-  
nard, paroisse d'Osnj-, actuellement bourgeois de  
Courcelles-sur-Viosne, au profit de « Jean Squevill e »,  
maraîcher à Osny, 1789.  
 
 
 
G. 830. (Liasse.) — S pièces,  
 



 
 
papier.  
 
 
 
1781-1786. — Palaiseau [Paroisse Saint-Martin  
de]. — Baux à loyer de pièces de terre et pré sises   
aux terroirs de Palaiseau, Villebon, Charaplan et  
Massy, passés par les marguilliers en charge de l'é -  
glise Saint- Martin de Palaiseau, André Robin et  
Simon Blonde en 1781, Martin Cronier et Etienne  
Hébert en 1784, Pierre Buisson et Pierre Delamarre  
en 1786, en présence du curé de la paroisse Joseph-   
Jean Desliayes, bachelier en théologie de l'Univers ité  
de Paris.  
 
 
 
G . 831. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1789. — Paray [Paroisse Saint- Vincent de]. —  
Rétablissement de l'église et du presbytère de Para y,  
à la suite d'une « délibération de la municipalité de  
la paroisse de Saint-Vincent de Parray, expositive  
que le plafond de leur église, qui depuis longtemps   
menaçoit ruine, fait au niérain de sa|ppin, vient p ar  
la suite du dégel de tomber en pourriture dans sa  
majeure partie, et que tant la chariiente que la co u-  
verture en thuille leurs ont paru avoir le plus gra nd  
besoin d'un prompt rétablissement; c'est pourquoi  
elle suplie le bureau du département de Corbeil d'e n  
ordonner la visite ». Visite et devis des ouvrages à  
exécuter ; Rétablissement de la nef, maçonnerie,  
charpente, couverture, gros fers, vitrerie, pavage en  
grés, 2.673 livres 14 sols 8 deniers; rehaussement du  
grenier au-dessus du presbytère, maronnerie, char-  
pente, couverture, 650 livres 14 sols 1 denier; — o b-  
servations sur le devis préscu'.é le 12 juin 1789 :  « On  
observe que les démolitions proposées mettroient  
dans le cas de reconstruire entièrement la nef. En  
effet, la partie inférieure du mur du coté du Nord et  
celle aussi inférieure d'une portion de 15 pieds de   
longueur du mur du cAté du Midi que l'on a proposé  
de laisser subsister, ne iiouroicril à cause de leu r  
vétusté supporter une surélévation do 8 pieds. »  
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G. 832. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin ; 1 pièce,  papier.  
 
1778-1790. — Paray-Dou.wille [Paroisse Saint-  
Pierre de]. — Acte constatant que, le P'' juillet 1 778,  



en présence de M''" François-Romain Brichard, avo-  
cat en Parlement, conseiller du Roi, notaire au Cli âte-  
let de Paris, et de témoins, M'» Charles-Alphonse  
d'Auvigny, prêtre, prieur-curé de l'église et paroi sse  
de Paray-en-Beauce, s'est transporté au château de  
Rochefort, « où étant a demandé à trois difiérentes   
fois si très haut, très puissant et très illustre p rince  
Son Altesse Monseigneur Charles-Armand-Jules de  
Rohan, prince de Rohan-Rochetbrt, comte dudit lieu,   
seigneur du fief des Échetelles et autres lieux, ét ait en  
son château » ; qu'ayant été introduit, il a déclar é ve-  
nir faire hommage « comme à son seigneur à cause de   
son fief des Échetelles, réuni à son comté de Roche fort,  
pour raison du fief de la cure de Paray, consistant  en  
la maison presbitérale et prieuré dudit Paray, cour ,  
jardin, clos planté en arbres fruitiers et enclos d e mu-  
railles contenant deux arpens ou environ, circon-  
stances et dépendances de ladite maison, et pour ra ison  
de vingt-un septiers de terre en plusieurs pièces d é-  
pendants dudit fief » ; suit la déclaration détaill ée du  
fief de la cure de Paray. — Enregistrement par Jac-   
ques Delanoue, notaire au bailliage de Rochefort po ur  
la ville de Saint-Arnoult et ses dépendances, d'un acte  
d'assemblée tenue par les habitants de la paroisse eu  
l'église « de Saint-Pierre de Parray », à l'effet d e pro-  
céder à l'adjudication des terres de la fabrique : baux  
au profit de Léger Sevestre, laboureur, demeurant à   
Villiers, paroisse de Paray, de Marin Lavoi, charro n,  
et de Jean Deshayes, charretier, 1790.  
 
 
 
G. 833. (Liasse ) — 1 pièce, papier.  
 
1787. — Parnes [Oise. Ar^ Beaiwais. C" Chau-  
monl\. — Constatation que par acte notarié pas.sé d e-  
vant le notaire de Magny, le 1°'' février 1787, Nic olas  
Coville, tisserand, demeurant à Chaudry, a fait, en   
qualité de marguillier delà fabrique de Saint-Josse  de  
Parnes, bail de pièces de terre appartenant à l'égl ise  
au profit de Jacques Gilles, laboureur à Montagny.  
 
G. 831. (Liasise.) — U pièces, parcliemiii ; 16 piè ces, papi«r.  
 
1720-1786. — PucQUEUSK [Paroisse iSainl-Mé-  
 
 
 
dard de]. — Titre relatif à l'acquisition par la fa brique  
de Pecqueuse d'une maison provenant des héritiers  
Lefèvre, 1720-1733 ; — procédure à fin de restituti on  
d'un empiétement commis par F. G. Deshayes sur le  
terrain de ladite maison, 1786. — Bail à loyer de 2  ar-  
pents 15 perches de pré en 5 pièces, 1782. — Autres   
baux passés par-devant Jean-Louis Rué, notaire et  
tabellion aux bailliage et comté de Limours, 1785.  
 
G. 835, (Liasse.) — 4 pièces, parchemiu ; 16 pièces , papier.  
 
1629-1674. — Perchay [Paroisse Sainte-Made-  
leine du]. — Titres et procédures concernant une  



rente due par le prieur de Gouzangrez à la fabrique   
du Perchay : « Supplie humblement Martin Fournier,  
marguilier de l'esglise et fabricque du Perchay, di sant  
que par contract passé devant Subtil, notaire royal  à  
Commemy, le 21 juillet 1629, le nommé André Vauldin ,  
lors marguillier de ladite fabrique du Perchay, aur oit  
en ladite quallité baillé et délaissé la troisième partie  
en la moitié de cinq quartiers de pré en une pièce  
assise en la prérie de Vallière, près la fontaine d udit  
lieu, à tiltre de trente six sols huit deniers tour nois de  
rente annuelle et perpétuelle à deflfunct Messire A n-  
toine Petit, prestre, prieur de Gouzangrez, etc. » ;  
1629-1674.  
 
G. 836. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin.  
 
1781-1790. — Perdreauville [Paroisse Saint-  
Martin de]. — Notification par le bailli du marquis at  
de Rosny, Pierre-Charles Cheddé, d'actes reçus par  
Jean-Louis-François Bocheron, notaire au bailliage,   
aux termes desquels Jean-Simon Dubois, 1781, Charle s  
Vathonne, 1786, Marin Dubois, 1787, Charles Le Bis,   
1790, agissant en qualité de marguilliers de la con fré-  
rie des Trépassés établie dans l'église de Perdreau -  
ville, passent à ce titre différents baux.  
 
G. 837. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1783. — PÉRiGNY [Paroisse Saint-Leu et Saint-  
ailks de]. — Bail par M" Jean-Baptiste Veyrines,  
curé de Périgny, et Gaspard Dubeau, marguillier en  
charge, « de l'œuvre et fabrique de St-Leu St-Gille s  
dudit Périgny », à Jacques Paul Laurein, laboureur,   
de 15 arpents 3 quartiers de terre labourable en pl u-  
sieurs pièces sise» au lieudit le Haut-Chemin, 1783 .  
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G. 838. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1782. — Perray [Paroisse Saint-Éloi du]. — Bail  
par le margaillier en charge, Denis Rillot, à Etien ne  
Brunel de pièces de terre appartenant à la l'abriqu e et  
 
situées « au charaptier du Moulin, au champtipr  
 
de la Croix Terreaux, au cliamptier des Prés à  
 
la blanche .... », etc. l'782.  
 
 
 
G. 839. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  



 
1772-1784. — PERS.'iN. [Paroisse Saint-Germain  
de] et Ch.^mbly [Oise. Ar^ Sentis. C»" Neinlly-en-  
Thelle]. — Bail des « droits de dixmes novalles » a p-  
partenant par indivis à l'église et à la fabrique d e  
Saint-Germain de Persan et à celles de Notre-Dame  
de Chambly, passé au profit de Jean-Louis Duquesnel ,  
laboureur à Persan, par François Mignon, marchand  
de dentelle, marguillier de Persan, et Christo[)he-   
Nicolas Marquis, marchand farinier et meunier, mar-   
guillier de Chambly, avec le consentement des curés ,  
M'* Jean-Baptiste Toussaint et M" Nicolas Daniel,  
5 mars \l~r2\ — autres baux passés par « M" Nicolas -  
Emilie de Perthuisw, chevalier, seigneur de Champag ne,  
Vaux en partie et autres lieux, marguillier d'honne ur  
de Chambly et Etienne Pigeon, marguillier de Persan ,  
1783; et par M" Jean-Baptiste Monboisse, chapelain  
de la chapelle de Persan, demeurant à Paris, rue de s  
Petits-Augustins, paroisse Saint-Sulpice, 1784.  
 
G. 840. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1776. — PiKRRELAYE [Paroisse Saint-Jean-Bap-  
tisle de]. — Sentence rendue par o Jacques-Antoine  
Salle, avocat au ParKment, de l'Académie des Scienc es  
et Belles-Lettres de Berlin, bailly de Cormeilles-e n-  
Parisis », dans une contestation entre les marguil-   
liers de l'œuvre et fabrique de Pienelaye, d'une pa rt  
et Jean-Pierre Rougeaux, d'autre part, mc.  
 
G. 8il. (Liasse.) — 1 piir#, pnrrhemin.  
 
1700. — Piscop. [Paroisse Notre-Dame de]. — Acte  
pas.s*^ par-devant notaires au Chùtelcl, entre « M' » Louis  
Oangnot, chevalier, .••eigiieur Darzillier.'*, con. seiller et  
maiittre ordinaire du Koy, légataire universti de d ef-  
fuiite dauic Manu-Magdeleine (iédouin, au jour de s on  
 
 
 
déceds épouse de Messire Jean Boette, chevalier,  
seigneur de Blémur, demeurant à Paris », d'une part ,  
M" Paul Le Bourgeois, prêtre, curé de la paroisse  
de Piscop, et Marin Le Maire, marguillier en charge ,  
d'autre part, « lesquels ont dit que laditte dame M arle-  
Magdeleine Gédouin auroit par son testament olo-  
graphe du dix-huitième février mil six cent quatre  
 
vint dix huit légué à la fabrique de Nostre-  
 
Dame de Piscop 330 livres de rente, à la charge qu' il  
en sera employé trois cents livres à l'entretien d' un  
vicaire en laditte paroisse et trente livres qui de meu-  
reront à ladilte fabrique pour fournir le luminaire  des  
messes que ledit sieur vicaire dira en laditte paro isse  
pour le repos de son âme et celle dudil sieur de Bl é-  
mur, son mary, à condition que ledit sieur vicaire,  qui  
sera choisy par Monsieur le curé de laditte paroiss e  
de Piscop et ses successeurs, sera tenu de venir di re la  
sainte messe en la chapelle du chasteau de Blémur  
toutes les fois qu'il en sera requis, son intention  estant  



principallement que les seigneurs et dames de Blému r  
jouissent de la commodité d'avoir la messe chez eux   
quand il leur plaira à l'exception des Testes annue lles »,  
30 août nOO.  
 
G. 842. (Liasse.) — i pièces, )iarcliemin ; 3 pièce s, papier.  
 
1783-1790. — Plaisir [Paroisse Saint-Pierre  
 
de]. — Procès-verbal de publication et adjudication  à  
titre de loyer des terres de la fabrique de Saint-P ierre  
de Plaisir, 1783 ; — autres baux par les marguillie rs  
en charge de 1785 à 1790.  
 
G. 813. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1785. — PoiGNY [Pa7'oisse Saint-Pierre de], —  
Notification par le lieutenant au bailliage de Ram-   
bouillet, avocat au Parlement, du bail passé devant  le  
notaire du Roi au bailliage, par le marguillier en  
charge de Tceuvre et fabrique de Poigny, de iiièces   
de terre appartenant à l'église et situées « au cli amp-  
tier des Cormiers, au cliamptier de la Marro-  
 
Ciuillemette, au charaptier du Grand-Étang, ....  
 
etc. »,30 janvier 1785.  
 
Q. 811. (Liasse.) — 1 pièce, papier,  
 
1765. — PoNTiiiivRAHD [Puroisse Notre-Dame  
de], — Cession faite par Louis, Jacques-Charles et  
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Pierre Chrestien à M™ Michel-Antoine Turgis, curé d e  
la paroisse de Ponthévrard, et aux habitants du lie u  
d'une maison « consistant en une chambre à feu, une   
petite écurie y tenant, cour commune, jardin derriè re  
lesdits bastimenls, le tout situé audit Ponthévrard , la  
totalité tenant d'un côté à la veuve Louis Laroche,   
d'autre côté aux héritiers de Jean Landry, d'un bou t  
sur la ruelle de la Vierge ». Le curé et les habita nts  
déclarent « que l'acquisition qu'ils font par ces p ré-  
sentes est pour loger un maître des petites écolles ,  
pour laditte paroisse de Ponthévrard, afin de pourv oir  
à l'établissement dudit maître d'écolle attendu que  ses  
gages ne sont pas suffisants, sans pouvoir par lesd its  
acquéreurs en disposer autrement que pour le loge-  
ment d'un maître d'écolle de ladite paroisse », 27 oc-  
tobre 1765.  
 
 



 
G. 845. (Registre.) — In-i", de 191 feuillets, papi er.  
 
1719-1770. — PoNTOiSE [Paroisse Saint-André de].  
— « Registre des délibérations de l'église et fabri que  
de Saint-André de Pontoise, lesquelles on s'est con -  
tenté jusques au jour d'huy premier octobre 1719 de   
transcrire sur des petits registres, qui se sont so uvent  
trouvés égarez. Et, pour éviter à cet inconvénient,  on  
a estimé de prendre un registre qui n'y soit pas su bjet.  
La première délibération qui sera mise sur le prése nt  
registre sera la nommination des marguilliers qui o nt  
esté nommez le 1" octobre 1719, sçavoir M"'" Nicola s  
Favée, conseillier du Roy, eslu en l'Élection de Po nt-  
oise pour marguillier d'honneur, qui a desjà passé en  
ladite charge pendant six ans il y a plus de quinze  ans,  
Denis Havarre, maistre menuisier, pour second mar-  
guillier, et Pierre Rousseau, marchand boucher, pou r  
receveur. M" Jacques Sager, baschelier en théologie ,  
promoteur et curé de ladite église, dont les parroi s-  
siens ont eu l'honneur de l'avoir dès l'année 1093 ».  
 
1719. — 1" octobre. Nomination de marguilliers :  
Nicolas Favée, Denis Ilavard, Pierre Rousseau, dé-  
clarent accepter la fonction qui leur est confiée. —  
3 décembre. Fondation d'un salut du Saint-Sacrement   
et promesse « qu'il seroit faict délivrance à ladit e  
église d'un tableau représentant la Sainte- Vierge,  avec  
sa bordure dorée, d'environ quatre pieds de hault,  
après le décès de la dernière mourante des demoi-  
selles de Marchebourg ».  
 
1720. — 3 mars. Nomination du S'' de Lespinay en  
qualité de vicaire; et, « attendu la chèreté des vi vres  
et sans tirer aussy à conséquence, a esté convenu q u'il  
 
SlilNE-ET-OlSU. — SkiUB G.  
 
 
 
seroit payé audit sieur vicaire pour la rétribution  de  
chacune messe douze sols, ce qui fait la somme de  
218 livres, et pour porter la chape et instruire le s en-  
fans de cœur, les conduire [de] la maîtrise à l'égl ise et  
les ramener de l'église à la maîtrise, ainsy qu'il est  
expliqué, qu'il sera donné audit sieur vicaire 10 l ivres  
par chacun mois. » — 14 juillet. Les revenus de l'é glise  
diminuant « de plus de moitié », « on décide de sup -  
primer le vicaire ». Les marguilliers en charge dev ront  
« remercier le sieur de Lespinaj' » et lui continue ront  
« ses gages jusques au dernier du présent mois ».  
 
1732.— 4 octobre. Élection de marguilliers ; sont  
nommés MM. Favée, Moutier et Havard.  
 
1726. — 7 juillet. Conformément à l'usage observé  
de tout temps, les second et troisième marguilliers  et  
leurs femmes quêteront, en sorte qu'il y ait toujou rs  
quatre bassins pour la fabrique; règlement sur les  
fonctions du second marguillier, qui doit coopérer en  
tout avec le premier au bien de la fabrique.  



 
■n28. — 27 août. Devis des réparations à faire à  
l'orgue ; convenu qu'il sera donné au sieur Jean Re -  
gnault, facteur d'orgues, la somme de 300 livres po ur  
l'exécution du devis. — 31 octobre. Nomination de  
marguilliers ; règlement concernant les rang et pré -  
séance des deuxième et troisième marguilliers.  
 
1729. — 13 novembre. Nomination du sieur Claude-  
Colomban Saint-Gilles, clerc tonsuré, pour remplir  
l'office de « clerc de la paroisse » ; il « se prés entoit  
pour remplir laditte place et faire les mêmes fonct ions  
que le feu sieur Moreau, tant pour porter chape au  
cœur que pour le soin de la sacristie, pour la sonn erie  
en ce qui le concerne, que pour apprendre à lire,  
écrire et chanter aux enfans de cœur, même les ame-   
ner de la maîtrise à l'église tous les festes et di man-  
ches et à chaque office desdites festes et dimanche s  
et de les ramener pareillement à laditte maîtrise a près  
chacun desdits offices, et notamment d'habiter ladi tte  
maîtrise et d'y coucher » ; — réparations à la maît rise ;  
— étant représenté que le sieur Saint-Gilles ne sa-   
chant pas « toucher de l'orgue, ainsy que faisoit l e  
sieur Moreau, il estoit à propos de nommer une per-   
sonne pour remplir laditte place d'organiste », on  
choisit à cet effet M"« Madeleine Allou, « à la rét ribu-  
tion de 72 livres par chacune année, à la charge pa r  
elle de jouer les dimanches, festes et autres jours   
qu'elle s'est engagée par le mémoire signé d'elle » . —  
22 novembre. Réparations aux cloches et au clocher.   
1752. — 2.5 mai. On estime qu'il a seroit à propos  
de remercier l'organiste jusqu'à un temps plus favo -  
rable, affin de faciliter à la fabrique les moyens de  
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s'acquitter de ses charges, ou du moins de diminuer   
ses gages ». Et comme il a été exposé que « souvent   
on vient emprunter l'argenterie et autres meubles d e  
ladite fabrique, ce qui les expose à estre brisez o u  
déchirez », on décide qu'on ne les prêtera plus « e x-  
cepté pour le reposoir du jour de la feste du Saint -  
Sacrement et du jour de l'octave, qui se fait à la repré-  
sentation de la Sainte-Vierge addossée à l'Hôtel-  
Dieu ». Enfin, « pour erapescher que l'on enterre s ou-  
vent dans l'église, ce qui y répand une odeur mau-  
vaise et malsaine », il est arrêté que dorénavant o n  
paiera 10 livres pour le droit d'ouverture des foss es  
dans l'église « pour ceux qui n'ont point passé par  les  
charges de la fabrique ; et, pour reconnoltre en qu el-  
que sorte les services que ceux qui y ont passé ont   



rendus à l'église, l'assemblée a, en leur faveur, e t en  
laveur de leurs femmes modéré ledit droit de dix  
livres à cinq livres ».  
 
4734. — 11 avril. Réparations à la toiture nécessi-   
tées par « les derniers vents ayant endommagé consi -  
dérablement la crouppe et le toit de l'église », co nsta-  
tation que les ornements rouges et blancs étaient h ors  
d'état de servir; autorisation d'acheter trois chap es  
blanches. — 21 novembre. Assemblée dans laquelle on   
s'occupe de dresser un nécrologe, ayant été constat é  
nue a non seulement il n'y avoit point de nécrologe   
pour inscrire les noms des bienfaiteurs, les biens qu ils  
léguoient, ni les charges qu'ils imposoient, mais a utsy  
que d'un costé les charges imposées par quelques  
bienfaiteurs en laissant leur bien n'estoient point  ac-  
quittées, quoy que leur bien subsistât en totalité ou en  
partie, et que, de l'autre costé, il y avoit plusie urs  
fondations dont on acquitte les charges quoy qu'il ne  
subsiste rien des fonds soit i)ar le malheur des te ms,  
jiar la perte des titres, par la différence des den iers oii  
il a été permis d'aliéner l'argent et par les diffé rens  
rembûursemens que les rentes constituées ont essuié .s ».  
41 ^S. — 2H décembre. Nomination comme vicaire  
de M" Louis llavard, prêtre, maître ès-arts en l'Un i-  
veriit"'; de Paris; il recevra « par cliacune année  la  
somme de 3Ô0 livres pour tous appointi-mens et sans   
pouvoir espérer aucun casuel de fabrique suit i)our   
ubits, saluts, confréries, comme celles de la Vierg e, de  
Sainl-Prix, de Sainte-Catherine, pas môme les quatr e  
livres que l'on avoit coutume de donner les quatre  
Testes annuelles aux chapiers, ny aucune rétributio n  
pour la Sainte-Cécile, ny môme pour la (irocession  
du Saint-Sacremeut ».  
 
17 U. — Janvier. Les marguilliers visiteront les  
caves du sieur Le Clerc, creusées auus le ciinotièr u et  
 
 
 
sous l'église, pour voir si elles ne causent aucun préju-  
dice. — 23 juillet. On s'en rapportera à M. Le Noir ,  
architecte à Conflans, pour décider si le sieur Le  
Clerc n'est pas tenu de reconstruire le mur du cime -  
tière à cause de ses caves.  
 
77-»3. — 16 juin. Le premier marguillier ayant re-  
présenté qu'il « est très nécessaire d'avoir une pe r-  
sonne pour instruire les enfans de cœur, lesquelles   
depuis un très long tems n'ont eues de maistre », e t  
que « Messire Jean-Charles Bonnevoy, chapelain des  
pauvres de l'opitalle et l'otelle-Dieu de Pontoise.  au-  
ret déziré estre admis pour faire fonction de vicai re et  
maistre des enfans de cœur de laditte paroisse pour   
leurs aprandre à lire, à escrire et à chanter, aux gages  
de cent solz par mois », on confie audit Bonnevoy  
la maîtrise pour y faire l'école deux fois par jour ,  
« sçavoir le mattin depuis neuf heures jusqu'à onze s  
heures, et après midy depuis trois heures jusqu'à  
cinqts heures ».  
 



4746. — 2 octobre. M^o Nicolas Le Noir, curé de la  
paroisse, expose que « pour donner quelque témoi-  
gnage de l'affection qu'il porte à l'église «, il a  l'inten-  
tion d(! lui « faire présent d'un Christ en cuivre,  aux  
conditions qu'il seroit doré et monté en bois noirc i ou  
en ébène sur les revenus de la fabrique. » Son inte n-  
tion est également de faire présent de son calice à  la  
sacristie, « aux conditions que ledit calice seroit  es-  
timé et que la valeur en seroit emploiée ù la décor a-  
tion de ladite église, par exemple en six chandelie rs  
de cuivre doré à la moderne et de vingt-el-un pouce s  
de liauteur ». Ses offres sont agréées.  
 
17o1. — 27 décembre. Délibération relative à la  
refonte des cloches.  
 
47 S2. — 13 avril. Bénédiction par Messire Richard-   
Arthur Dillon, vicaire général de Pontoise, « des  
quatre cloches de cette église, qui ont été fondiie s le 10  
de ce mois. Et ledit seigneur Dillon avec hautte et   
puissante dame Françoise-Louise Duvivier de Tourne-   
fort, antienne abesse de Chaillot, prieure du prieu ré  
royal de Saint-Nicolas de Pontoise, représentée par   
noble damoiselle Michel Formi de Franiicourt ont  
iioiumi' la jiremière cloche Françoise-Artliur ». L a  
seconde a reçu les noms de Louise-Nicolas André ; l a  
troisième, ceux de Laurent Clair; la quatrième, ceu x  
de Madeleine-Elisabeth.  
 
47^>9. — 29 juillet. Délibération portant que « dor es-  
navant la fabrique, aiirè-s la mort de chaque margu il-  
lier, feroit un service sans exiger aucun honoraire   
pour l'a-ssislance du clergé, affin jiar ce moyen d e  
marquer ù Messieurs les marguilliers la reconnois-  
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sance dont la fabrique est pénétrée pour les servic es  
qu'ils lui ont rendu pendant leur exercice ».  
 
t760. — 13 janvier. Communication d'une lettre cir-   
culaire de Ms'' l'arclievôque de Rouen, portant la date  
du 13 décembre, « par laquelle le prélat, sur la le ttre  
que Mons. le comte de S. Florentin luy a écrit par  
 
ordre du Roy, touchant l'argenterie des églises,  
 
demande aux églises de son diocèse de luy envoyer  
incessamment un état général de leur argenterie et un  



état particulier de celle que les églises pourront et vou-  
dront envoyer aux hôtels des monnoies, à l'exceptio n  
cependant des vases sacrés, croix, châsses et reli-   
quaires. »  
 
yyg/. — 11 mai. Une somme de 1.000 livres léguée  
à la fabrique par M"" Marchebourg, servira à l'acqu isi-  
tion d'un « nouveau soleil » et à la réparation du  
contre-rétable du maître-autel, etc. — 24 juin. Sur   
cette somme on affectera 900 livres à « l'acquisiti on  
d'un soleil, qui sera fait en argent doré d'or moul u de  
façon la plus convenable qu'il sera possible ». — 5  juil-  
let. Sur le vil d'un modèle présenté par M. Tonne-  
lier, marchand orfèvre à Paris, on décide que le so leil  
sera tout en argent.  
 
1763. — 23 juin. Réparations au clocher; il sera  
fait un marché avec le S'" Jean Araelot et avec que l-  
ques autres entrepreneurs.  
 
176S. — 13 novembre. Suppression des confréries  
de la Vierge et de Sainte-Catherine, « qui sont une   
surcharge pour la fabrique en ce qu'elles occasionn ent  
la présentation de deux bassins d'augmentation, qui   
fatiguent le public et sont cause que l'on donne mo ins  
à ceux de la fabrique ».  
 
1769. — n septembre. M. le curé « refusant de  
se servir des chasuble et autres ornements qui ont été  
réparés, sous prétexte qu'il ne sont pas béni, et r efu-  
sant d'en faire la bénédiction, Messieurs les margu il-  
liers en charge se retireront vis-à-vis M. le Grand   
Vicaire pour le prier de nommer telle personne qu'i l  
jugera à propos pour faire la bénédiction desdits o rne-  
monts ». — 5 novembre. Les enfants de chœur seront  
instruits par le S'' Bonsergent, «jusqu'à ce qu'il y ait  
un viquaire maître des enfans de cœur, à l'effet de   
quoy il lui sera payé la rétribution dont on con-  
viendra. »  
 
1770. — 29 avril. Il sera payé à Mademoiselle Four-   
nier, « qui touche l'orgue », 40 sols par mois. —  
19 août. Procès contre le curé de la paroisse au su jet  
d'une clef du chartrier ; mention qu'il a été passé  une  
transaction le 22 février 1079, homologuée en Parle -  
ment le n mars suivant, entre les raarguilliers et  
 
 
 
habitants de la paroisse Saint-André et M'" Pierre  
Dagneaux , alors curé, « par laquelle ledit S'' Da-   
giieaux avoit entre autres choses reconnu qu'il ne de-  
voit point avoir de clefs du chartrier, que cependa nt il  
est intervenu depuis ce tems différents arrests et règle-  
ments qui ont arrêté que les coffres ou armoires se r-  
vant à déposer les titres des fabriques auroient tr ois  
serrures et trois clefs différentes, dont une seroi t  
remise au sieur curé, une autre au mârguillier en  
charge et !a troisième entre les mains d'un des no-   
tables de la paroisse ».  
 



 
 
■G. 816. (Registre.  
 
 
 
In-4°, de 99 feuillets, papier.  
 
 
 
1770-1786. — Registre des délibérations de la pa-  
roisse Saint-André pour les années mO-nSô.  
 
177 1. — 14 avril. La confrérie de Sainte-Catherine   
ayant été supprimée, « la représentation de cette  
sainte, qui ne sert d'ornement dans aucun tems de  
l'année, devient inutile à la fabrique; il se prése nte un  
particulier qui a chargé les marguilliers de demand er  
à l'assemblée si elle jugeoit à propos de la vendre  et le  
prix qui en sera exigé pour la fabrique ».  
 
1772. — 18 octobre. L'assemblée arrête « que la  
chambre, grenier dessus, cave, cour et jardin faisa nt  
partie de la maison du vicariat à l'exception de la   
chambre basse ou bassier, dont cependant il pourra  
avoir l'usage pour y mettre son bois et y faire sa cui-  
sine, s'il le juge à propos, et que la fabrique néa n-  
moins se réserve pour y faire habiller, instruire l es  
enfans de chœur et faire l'assemblée du jour de la  
Feste-Dieu, seront louées à M. l'abbé Calendiu, dem eu-  
rant actuellement au couvent des R. P. Cordeliers » .  
— 31 décembre. Nicolas-Christophe Sagedieu, compa-  
gnon cordonnier, est reçu carillonneur aux gages de   
20 livres par an, « et en outre les différentes som mes  
énoncées sur le registre nommé Bureau attribuées pa r  
iceluy à ladite place ».  
 
/77o. — 5 novembre. Il est représenté que « le peti t  
Cauchois, dernier enfant de chœur, paraît absolumen t  
inhabile par le défaut de justesse dans sa voix à r em-  
plir les fonctions de sa place et que le sieur Bons ergent,  
son maître, prétend qu'il est impossible de corrige r ce  
vice de conformation dans son organe ».  
 
1776. — 30 juin. Les marguilliers en charge ob-  
servent que « les droits de l'iiumanité viennent en fin  
de prévaloir sur un ancien usage originairement int ro-  
duit par l'orgueil, celui d'enterrer les morts dans  les  
églises, que le Roi, par sa déclaration du 10 mars der-  
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nier, registrée le 21 mai, vient enfin d'abolir gén éralle-  



ment cette pratique meurtrière en ordonnant qu'à l' a-  
venir les cadavres de tous les fidèles, sans autre  
distinction que ceux spécialement exceptés dans la-   
dite déclaration, ne pourront être inhumés dans les   
églises ; que le législateur a même poussé plus loi n  
cette sage précaution par un des articles de ladite  dé-  
claration, dans lequel il enjoint expressément de t rans-  
férer hors de l'enceinte des habitations les cimeti ères  
qui, placés dans les villes, peuvent nuire à la sal ubrité  
de l'air ».  
 
17St . — 14 mars. Visite de l'église Saint-André pa r  
M" « Charles-Constance-César-Joseph-Loup-Mathieu  
d'Agoult, prêtre, archidiacre et officiai du Vexin- Fran-  
çais, vicaire général du diocèse de Rouen, résidant  à  
Pontoise ».  
 
47 S6. — 11 juin. Dernière assemblée dont il soit f ait  
mention dans le présent registre.  
 
 
 
G. 847. (Liasse,) — 10 pièces, parchemin ; 1 pièce,  papier.  
 
1653-1789. — Baux à rente et titres nouvels pas-  
sés au profit de l'église Saint-André de Pontoise, de  
1653 à 1789. A cette dernière date, les marguillier s en  
charge sont les sieurs Antoine Dubray, marchand  
peaussier, et Jean Boy, marchand boulanger.  
 
G. 848. (Registre.) — In-4% de 287 feuilleU, papier .  
 
1708-1750. — Paroisse Saint-Maclon. — « Livre  
des délibérations de la parroisse Saint-Maclou de P ont-  
oise », commencé le 2 décembre 1708.  
 
1710. — 9 mars. Les marguilliers remontrent à la  
compagnie • que les fermiers d'icelle ont perdu ent iè-  
rement leurs bleds, qui ont esté gelez par la rigue ur de  
l'hiver de l'année 1*709, que la plus part de ces f er-  
miers n'ont pu ensemencer qu'une petite partye de  
Jeurs tfrres en orge,... lesquels fermiers pryent l a-  
dilte compagnie, par rapport à ce malheur, pour ceu x  
quy ont des orges, de recevoir un setier de laditte  orge  
pour un .setier de bled .sansiiaycr aucun suplémcnt ,  
suivant la déclaration du Roy ».  
 
I7(/._31 mai. Le receveur se transportera chez les  
K. P. Cordeliers pour prier le H. P. Gardien di; « don-  
ner un prédicateur pour prescher en laditte église le  
Jour de la Fente- Dieu prochain, le dimanche, le ma rdy  
et lejeudy suivant, et que le même prédicateur cont i-  
nuera de prescher le reste du mois pour les domini-   
 
 
 
calles, pour quoy leur sera aumonné et payé 25 livr es  
par ledit receveur, qui ne sera tenu de fournir pen -  
dant ledit mois aucun vin ny bois ».  
 
■/7/5. — 15 janvier. Autorisation donnée « d'em-  



ployer jusqu'à la somme de 1.500 livres pour avoir un  
ornement de velours rouge ». — 24 septembre. Étant  
représenté qu'il « y a un maistre doreur de la vill e de  
Paris quy a travaillé de sa profession à dorer le c adre  
du maistre autel du chœur avec deux crédances et  
autres ouvrages de dorures », on décide qu'il lui s era  
payé pour ce travail 150 livres.  
 
n 14. — 8 avril. Le sieur Allou^ organiste, expose  
que le nommé « Viradou » est « hors d'estat de con-   
duire les soufflets de l'orgue par rapport à son gr and  
âge » ; on remplace celui-ci par Nicolas de La IS'o iie, à  
qui l'on donnera 20 livres de gages. « Et à l'égard  dudit  
Viradou, en reconnoissance de quarante sept années  
de service qu'il a rendus à laditte église et par r apport  
à sa pauvreté, la compagnie a autorisé les sieurs m ar-  
guilliers de faire achepter un justocorpts, veste e t cu-  
lotte d'étoffe de pinchina, luy faire faire incessa mment  
avec une paire de bas ; pour quoy il a remercié trè s  
humblement laditte compagnie ».  
 
1716. — 12 novembre. Vente de l'ancien buffet de  
l'orgue au curé de Saint-Pierre, pour le prix de 30 0  
livres.  
 
i72l , — 20 juillet. Réception du nouvel orgue.  
 
1725. — 10 octobre. On décide que le mercredi sui-  
vant, « il sera fait en laditte église de S'-Maclou  un  
service solennel pour le repos de l'âme de S. A. S.   
Monseigneur le prince de Turenne, fils aîné de S. A . S.  
Monseigneur le duc de Bouillon , seigneur de Pont-  
oise ».  
 
'Î727. — 27 avril. Délibération prise par les cheva -  
liers arquebusiers de la ville relativement à la pr opo-  
sition de « faire célébrer un service immédiatement   
après les déceds de l'un des officiers ou chevalier s de  
laditte compagnie en laditte église de Saint-Maclou , de  
fournir les ornemens nécessaires, pain, vin, lumina ire  
et autres choses nécessaires et de faire sonner tro is  
volées de la grosse sonnerie, une la veille du serv ice,  
et les deux autres le jour du service, et de per-  
mettre à laditte compagnie, le jour du service et l e jour  
de leur confrérie, de se placer et prendre séance d ans  
le cœur de laditte église, à la charge par laditte compa-  
gnie de payer ou faire payer par le trésorier de la ditte  
compagnie vingt cinq livres par chaque service ».  
 
1~I2S. — 22 décembre. Bénédiction des nouvelles  
cloches par « Messire Frédéric-Jérosme de Hoye de L a  
Hochefoucault, prestre, docteur de Sorbonne , abbé  
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commandataire de Notre-Dame de Beauport, vicaire  
général et officiai de Pontoise et du Vexin. Elles sont  
« tenues, sçavoir : la quatriesme des grosses par h aut  
et puissant prince Monseigneur Émanuel-Théodose de  
La Tour d'Auvergne,. . . seigneur par engagement de s  
ville et chastelnie de Pontoise, ... et par haute e t puis-  
sante dame Dame Marie-Charlotte Sobieski, née prin-   
cesse royale de Pologne, princesse de Bouillon,  
 
ladite cloche nommée Marie-Charlotte ; la seconde d es  
petites tenue par mondit sieur l'abbé de Koye de La   
Rochefoucault et par haute et puissante dame Margue -  
rite-Elisabeth Huguet, veuve de haut et puissant se i-  
gneur M" François de La Rochefoucaud, comte de Roye   
et brigadier des armées du Roy, et nommée Marguerit e-  
Elisabeth. . ., et la quatrième des petites tenue p ar  
M'" Martin-Bonnaventure Seigneur, escuyer, conseill er  
du Roy, prévost vicomtal en garde des ville et chas -  
telnie de Pontoise, et par dame Jeane-Angélique Des -  
lions, épouse du S"" de Monthiers, conseiller du Ro y  
et son procureur au baillage ».  
 
^754. — « Le lundy vingtième jour de décembre,  
Monseigneur Tarchevêque de Rouen est arrivé en  
cette ville, et a esté visité et complimenté par le  bail-  
lage, l'Hôtel-de- Ville et les autres corps et comm unau-  
tés de ladite ville. Le 21, il a fait la visite à S aint-Mel-  
lon. Le 22, en cette paroisse de Saint-Maclou, le m atin;  
 
l'après midi à Notre-Dame Le 23, du matin, à  
 
Saint-André; de relevée, à Saint-Pierre. Le 24, il a  
confirmé dans notre église environ 1.200 personnes et  
donné la tonsure et les [ordres] mineurs. Le 25, Mo n-  
seigneur a officié pontiflcalement dans l'église de  cette  
paroisse à la messe et au salut. Les jours suivants ,  
jusqu'au 30, ce prélat a fait ses visites dans tous  les  
couvents et communautés de la ville à la grande sa-   
tisfaction du publique ». Ordonnance de l'archevêqu e  
à la suite de sa visite : « Il sera fait un inventa ire des  
titres et papiers de la fabrique, dont un double se ra  
déposé dans le chartrier, et l'autre remis au margu illier  
en charge. Et lorsqu'on retirera quelques titres ou  pa-  
piers du chartrier, on s'en chargera par récépissé.   
Pour le bon ordre et la sûreté de l'état des partic u-  
liers, les registres des baptesmes, mariages et sép ul-  
tures qui se trouvent répendues entre les mains de  
plusieurs particuliers seront raportés, pour estre con-  
servés avec soin, et on fera incessament les dilige nces  
nécessaires à cet effet. On aura soin de faire reli er ou  
rattacher ensemble en forme de plusieurs volumes  
lesdits registres de baptesmes , mariages et sé-  
pultures ».  
 
ilô^. — 19 juin. Marché par la fabrique avec le  
 
 
 
S'' Claude Renauld, privilégié du Roi, maître fonde ur à  



Paris, rue Saint-Victor, paroisse Saint-Étienne-du-   
Mont, lequel s'oblige « de fondre la grosse cloche  
nommée Maclou, qui se trouve cassée, de la rendre  
bonne, du même son qu'elle avoit cy-devant et accor -  
dante avec la seconde et du même poids ou environ  
qu'elle est à présent ». — 2 octobre. Bénédiction d e la  
grosse cloche, « cy-devant nommée Macloud », tenue  
par Louis-François de Bourbon, prince de Conty, et  
par Louise-Adélaïde de Bourbon-Conty , « laditte  
cloche nommée Louise-Adélaïde ».  
 
iTSS. — 2 mars. Consentement de MM. les mar-  
guilliers et principaux habitants de Saint-Maclou « à la  
réunion des deux portions de la cure de Saint-Maclo u  
en une : par là, il sera plus facile d'entretenir l a su-  
bordination dans le clergé, la paix et le respect p armi  
le peuple, et de fournir aux pauvres de la paroisse   
des secours plus abondants ».  
 
n42. — 19 janvier. Nomination du S'' Baillet, sous-   
diacre, comme maître des enfants de choeur et chant re,  
« aux appointemens de 20 livres par mois, à com-  
mencer du premier février prochain, jour auquel il  
commencera ses fonctions de maistre des enfans de  
cœur ».  
 
n 47. — 23 avril. Étant représenté que plusieurs  
vitraux « ont été considérablement endommagés par  
les réparations multipliées qu'on y a fait depuis q u'ils  
sont construits, les vitriers étant forcés de les e ntail-  
ler pour y sceller leurs panneaux », on fera les tr a-  
vaux jugés nécessaires et l'on remplacera les châss is  
de pierre brisés par des châssis de fer doubles, « dans  
lesquels les panneaux seroient enchâssés et arrêtés   
par de bonnes traverses de fer ».  
 
n4S. — Tf janvier. « La demoiselle Alôu, organiste  
de la paroisse », ayant demandé « d'être reçiïe à v ie »,  
les marguilliers « estiment que quarante années de  
service de la part de la demoiselle Alou, trente an nées  
de son père, remplies de part et d'autre avec toute   
l'exactitude possible, la science nécessaire pour c es  
fonctions et à la satisfaction de toute la paroisse  lui ont  
mérité cette grâce ».  
 
,/7.;,9. — 16 juilh^t. Sur la représentation qui es t  
faite « que l'orgue de la paroisse, quoique très be au  
d'ailleurs, est resté imparfait faute d'un jeu qu'i l est  
facile d'ajouter » , marché sera passé avec le S' R e-  
naud, facteur d'orgues, qui offre de le compléter p our  
le prix de 200 livres.  
 
fjiiO. — Dernière délibération consignée au présent   
registre à la date du 29 septembre. Mention indiqua nt  
que le registre suivant commençait le29 septembre H ôO.  
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G. S49. (Registre.) — In-i", de 124 feuillets, papi er.  
 
1750-1776. — Registre des délibérations de la  
fabrique pour les années 1750-1776.  
 
■IliiO. — 29 novembre. Aj'ant été représenté qu'aux  
termes d'une délibération du 29 septembre 1747, les   
marguilliers avaient été autorisés à se faire aider   
pour mettre en ordre le chartrier et faire l'invent aire  
des titres et papiers; qu'ils avaient alors fait ch oix de  
M™ Viradou, avocat en la Cour ; que celui-ci avait  
a amené cet ouvrage au point qu'il ne reste presque   
plus qu'à le transcrire et le mettre au net » ; que  cet  
ouvrage a été examiné non seulement par eux mar-  
guilliers en charge, mais encore par quelques per-  
sonnes de rassemblée, « qu'il a paru aux uns et aux   
autres, quoy qu'immense, bien fait et de la plus gr ande  
utilité » ; une somme de 1.400 livres est accordée audit  
M" Viradou « tant pour l'original et les minuttes d e  
son travail que pour le mettre au net en la meilleu re  
forme et la plus lisible que faire se pourra ».  
 
ilôô. — 20 octobre. Consultation de M'* Regnard,  
sur o la question proposée de sçavoir si un chanoin e  
de l'église coUégialle de Saint-Mellon de la ville de  
Pontoise, demeurant dans une maison située sur la  
paroisse de S'-Maclou de la même ville, peut s'exem p-  
ter de rendre le pain bény en la paroisse de Saint-   
Maclou lorsque la maison qu'il occupe est en tour d e  
de le rendre ». Conclusion : « C'est la demeure dan s  
une jnaiïion qui rend l'habitant sujet à la charge du  
pain bény, de môme que touttes les autres charges d é-  
pendent de l'habitation ». — 25 octobre. Sommation  
faite en conséquence à M''" Michel-Etienne Dauvergn e,  
prêtre, « chanoine de la sainte chapelle royalle, c oUé-  
gialle (ît paroissialle de S'-Mellon de Pontoise »,  de-  
meurant en la paroisse Saint-Maclou.  
 
/7.ÏS. — 1:î août. Les marguilliers de Saint-Roch  
exposent qu'il « avoit été décidé que des deniers o isifs  
de laditte confrairie il seroit fait une châsse de bois  
doré «uivant le dessein et pour la somme qui seroie nt  
arestés entre eux; que leur intention étoit de dest iner  
celte cliause à renfermer les reliques de S'-Kustac be,  
dont ils .s'.'avoi^nt que M. le curé étoit dé|)i)si tairn, pour  
<>lre |)i)M'i' dans le sanctuaire de l'i'glise de S '-Maclou  
SOUK l'arcade à main droite, en opposition à celle où  
reposent les reliques de S'-Maclou ». La propositio n  
est acatpti'-fi par la fabrique, ot " il sera donné  auxdits  
Gonfr^re.i de S'-Uoch une roconnoissance signée de  
Metkieurs les marijuiller.s que laditte châsse où r epo-  
aeront les reliques de .V-KuKtache a esté faite ot payée  
 
 
 
des deniers apartenants à la confrairie de S'-Roch,  et  



que le droit de porter la châsse aux processions pu -  
bliques, notamment à celle de l'Ascension, apartien dra  
à toujours aux confrères à l'exclusion de tout autr e,  
tant qu'il se présentera des confrères de laditte c on-  
frairie de S'-Roch pour exercer cette pieuse foncti on ».  
 
1166. — 30 janvier. Célébration avec «toute la dé-  
cence possible » en l'église paroissiale de Saint-M aclou  
d'un service solennel pour le repos de l'àme de Mon -  
seigneur le Dauphin, service « auquel ont été invit és  
le corps de la justice, les officiers municipeaux, les  
corps de l'Élection et du Grenler-à-sel, l'état ecc lésias-  
tique et la noblesse, qui y ont tous assisté ».  
 
■I16S. — 10 avril. Mademoiselle Allou, organiste,  
ayant proposé « pour lui succédder la demoiselle Du -  
bacq, l'une de ses élèves », cette dernière, « dont  les  
taleas connus sont agréables à l'assemblée », est r eçue  
a en la place d'organiste en survivance de ladite d e-  
moiselle Allou, sans touttes fois aucuns gages et r étri-  
butions jusqu'au décès de ladite demoiselle Allou » .  
 
J1G9. — 31 octobre. Le S' Jean-Oudart-Franoois  
Doutreleau, prêtre, vicaire à Auvers, dont les marg uil-  
liers « connoissent les talens », est reçu pour maî tre  
des enfants de chœur ; on le ptie « d'estre exact à  in-  
struire les enfans dans leur religion, et à les fai re lire  
et écrire ».  
 
1110. — 10 mai. Consultation sur la validité d'un  
legs de 8.000 livres fait à la fabrique de Saint-Ma clou  
par M. l'abbé Matines. Teneur d'un mémoire à con-  
sulter pour la fabrique et d'un avis de deux avocat s,  
en date du 16 mai. « Le sieur Antoine-Nicolas Malin e  
naquit en la paroisse de Saint-Maclou. Ses parents  
étant pauvres, il fut reçu enfant de chœur de cette   
paroisse. On lui donna les documens de la religion,  on  
l'i-nstruisit des devoirs de l'état ecclésiastique,  qu'il  
embrassa, on lui apprit la langue latine, on lui en -  
seigna le plein chant et la musique. Ces deux der-  
nières connaissances, qu'il possédait avec plus de  
perfection que les autres, l'engagèrent à sortir de  ce  
pays : il vint à Paris, il y obtint un bénélice à l a  
Sainte-Chapelle du Palais. Sa réputation singulière   
dans l'art de la musique lui mérita des faveurs et des  
grâces qui lui procureront une fortune assez hon-  
iièle 7). — Ktat des réparations à faire aux couver tures  
de l'église Saint-Maclou, par suite du « grand veut   
arrivé deiiuis le dix fi'vrier 1770. »  
 
/77i. — 14 juin. Travaux ù exécuter au clKoiir de  
l'église, les objets suivants ayant particulièremen t  
lixé l'attention des marguilliers: « L'inégalité de s  
tombes ot morceaux de pavé (jui sont dans le cœur e st  
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fort incommode, et il conviendrait de paver en car-   
reaux noirs et blancs le sanctuaire et le cœur en t ota-  
lité » ; la balustrade qui sépare le sanctuaire du cliœur  
est inutile; le lutrin en bois étant « vieux, mauva is,  
incommode et désagréable », il conviendrait de le  
supprimer et de le remplacer par un aigle ; « la pa rtie  
d'ouvrage la plus nécessaire, la plus importante et  qui  
intéresse tous les paroissiens est la vue de l'inté rieur  
du cœur du côté de la nef, et, pour parvenir à le d é-  
couvrir, il est indispensable de démolir toute la b oi-  
serie et le massif qui en font l'entrée, pour y sub stituer  
une grille et des portes de fer à la Romaine », etc .  
Marché conclu en conséquence avec Guyart, « maître  
doreur, ciseleur et argenteur », demeurant à Paris,   
pour la fourniture d'un aigle « pour servir de lutr ain » ;  
de deux pupitres, etc. Autre marché avec Jean-Bap-  
tiste-Antoine Le.franc, marbrier à Paris, pour le c ar-  
relage du chœur et du sanctuaire. Autre avec Clauii e-  
Charles Lautour, maître serrurier à Pontoise, pour la  
fourniture des « deux portes d'entrée du chœur ».  
 
^77i. — 19 juin. On célébrera, le mercredi 22, un  
service solennel pour l'àme du feu roi Louis XV ;  
i Messieurs les marguilliers en exercice sont charg és  
 
de donner leurs soins à ce que tout soit exécuté  
 
avec la plus grande décence, l'assemblée s'en rappo r-  
tant à eux tant pour l'exécution que la dépense ».  
 
177S. — 25 juin. Comme « il existe dans les ma-  
gazins de la fabrique une grande quantité de tapis-   
series qui servoient autrefois à l'ornement de l'ég lise  
et qui ne sont plus utiles depuis nombre d'années, à  
l'exception de quelques pièces de ces tapisseries q u'on  
employé tous les ans aux reposoirs du Jeudi-Saint e t  
de la Fête-Dieu », on décide que celles qu'il n'y a  pas  
lieu de conserver seront vendues « au plus offrant ».  
 
i7~6. — 19 février. Marché passé par la fabrique  
avec Nicolas Boucaut, « maître charpentier pour clo -  
cher », demeurant à Paris, pour « faire sonner les  
quatre grosses cloches de l'église de Saint-Maclou aux  
pieds », fournir les bascules, etc.  
 
Sur l'un des plats intérieurs de la reliure a été c ollé  
le prospectus suivant : « Avis au public. Le public  est  
averti que le sieur Pierre iîorrany, peintre Italie n,  
reçu à l'Académie de Saint-Luc, entreprend de blanc hir  
les églises, les faces et l'intérieur des maisons, des  
cours et de toutes sortes d'édilices en couleur de  
pierre ou telle autre couleur que les particuliers dési-  
reront Le sieur Borrany ne s'annonce dans  
 
Paris qu'après avoir travaillé avec succès dans dif fé-  
rentes villes de France et particulii'.'rement dans   
Keims, Sens, Soissons, Amiens, dont il a blanchi le s  



 
 
 
Églises Cathédrales en couleur de pierre, avec les  
coupes marquées tant aux voûtes que sur les murs.  
Il est actuellement occupé à réparer et blanchir en   
couleur de pierre l'Église de l'Abbaye royale de Sa int-  
Denis en France Permis d'imprimer, ce  
 
15 juin mi. De Sartine. » La mention ci-après a été   
mise à la main sur ledit prospectus : e< Pour le cœ ur  
et les trois bas côtés avec le retour et la croisad e, ou  
plutôt tout, excepté les chapelles de la nef, 450 l ivres ».  
 
 
 
G. SjO. (Liasse.) — 35 pièces, parchemin; 23 pièces , papier.  
 
1283-1789. — Notification par le vicaire de l'ar-  
chevêque de Rouen à Pontoise et dans le Vexin fran-   
çais d'une vente faite par Jean, flls « Gidllelmi S el-  
larii », à Guillaume « Archario », son frère, pour le  
prix de 50 sols parisis, dune rente annuelle de 6 s ols  
parisis, assise sur une maison située « in parochia   
Sancli Machuti Pontisarensis , in vico de Auve-  
riaco », 1283. — Titres divers concernant des rente s  
appartenant à l'église et fabrique Saint-Maclou de  
Pontoise ; —baux de terres passés par les marguilli ers  
en charge, de 1650 à 1789. — Correspondance et  
pièces annexes, notamment une note des frais occa-  
sionnés par la célébration du « service solennel du   
Roy » à la date du 22 juin 1774.  
 
 
 
G. 851. (Registre.) — lu-folio, pagiué de 1 à 185, papier.  
 
1736-1786. — Confrérie de la Passion. — « Re-  
gistre contenant l'inventaire de tous les titres et  con-  
trats des revenus de la chapelle de la Passion et l es  
délibérations de laditto chapelle, lequel registre a été  
donné à laditte chapelle par M'" Thomas Fredin, no-   
taire à Pontoise, y demeurant, ancien prévost de  
laditte chapelle, le 8 mai 1736 ». Ce manuscrit con tient  
les subdivisions suivantes : 1° État des comptes de  la  
chapelle étant au chartrier. Le plus ancien porte l es  
dates de 1553-1555. — 2" Inventaire des titres et c on-  
trats concernant les fondations faites en la chapel le de  
la Passion de N. S. Jésus-Christ instituée en l'égl ise  
Saint-Maclou. — 3" État des fondations que « MM. le s  
prévôts sont tenus de faire acquitter dans la chape lle  
de la Passion par le chapelain d'icelle, conforme a u  
cathalogue étant en laditte chapelle ». — 4" Délibé -  
rations, à partir du 3 mai 1736. La dernière porto la  
date du 27 août 178().  
 
IlôS. — 1<) septembre. Les « anciens prévôts,  
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marguilliers et receveurs de la confrérie de la cha -  
pelle de la Passion » représentent « qu'il seroit n éces-  
saire pour la décoration et l'embelissement de la d ite  
chapelle d'y faire faire une grille de fer au lieu de la  
ballustrade de bois qui y est actuellement, qui occ a-  
sionne par son volume une obscurité considérable  
dans la chapelle ». Marché en conséquence avec  
« Louis Lanonier dit Poitevin, maître serrurier, de -  
meurant à Pontoise ».  
 
1159. — 6 septembre. On constate « que la des-  
cente de croix qui est au-dessus de l'autel de ladi te  
chapelle menace ruine depuis un tems considérable  
par son ancienneté, que la plus part des personnage s,  
des échelles et autres ustanciles attributives du s ujet  
sont non-seulement entièrement dédorez et les cou-  
leurs passez mais encore pourris dans beaucoup d'en -  
droitz, de façon qu'il est à craindre qu'aucuns de ces  
personnages et attributs viennent quelques jours à  
tomber, etc. » ; et l'on décide de supprimer cette des-  
cente de croix; de la remplacer par « un tableau qu i  
représentera une descente de croix garny d'une bor-   
dure dorée dans le goust autant qu'il sera possible  de  
celuy qui est au-dessus du maître-autel de l'église  des  
religieux Jésuistes de cette ville et d'accompagner  les  
côtés et le haut de ce tableau d'ornemens conve-  
nables w ; de « faire faire le rétable d'autel en m enui-  
serie en forme de tombeau avec quelques attributs d e  
la Passion de Notre-Seigneur sur iceluy en sculp-  
ture 1) ; de faire lambrisser « tout le contour de ladite  
chapelle depuis le bas jusqu'à la hauteur des crois ées  
avec corniches convenables et en bon bois de chône ».  
 
1740. — 31 juillet. Marché pour la construction  
du nouveau rétable avec Barthélémy Laiigrené et  
Ambroise Leveau, menuisiers, demeurant à Pontoise ;   
prix convenu : 950 livres.  
 
HôS. — n septembre. Convention faite avec le  
S' Jacques-Fran<;ois Martin, peintre, demeurant à  
Paris, rue Neuve-Saint-Martin, pour l'exécution et la  
fourniture d'un '< tableau représentant une exhalta -  
tion de croix de unze pieds de haut sur six pieds d e  
large ou environ ». Prix : GOO livres.  
 
1703. — 1" avril. Considéré qu'il « y a nécessité  
de faire jiaver à neuf la chapelle, que eut ouvrage  est  
d'autant plus à désirer qu'il tend à sa décoration,   
mais que ce pavé devant estre assez beau pour ré-  
pondre aux beautez du sépulchre il faudroit le fair e de  
pli;rru de lierre et de marbre noire en lozange,. .  . qu'il  
convicndroit aussi de faire faire une balustrade de  fer  
au devnnt du sépulclire, laquelle embéliroit laditt e  
chapelle i:t metlroit dans son jour toutte la niagn ifll-  



 
 
 
cence des figures du sépulchre », autorisation est  
donnée au prévôt et au marguillier en charge de fai re  
la dépense qu'il convient. — 14 mai. Marché pour la   
balustrade avec Claude-Charles Lautour, maître ser-   
rurier à Pontoise. — 11 septembre. Approbation des  
travaux exécutés.  
 
1763. — 24 février. Autorisation donnée d'acqué-  
rir, pour le prix de « cinq cens livres, mesme jusq u'à  
six cens livres, y compris le cadre », le tableau d u  
maître autel de l'église des Jésuites de Pontoise «  re-  
présentant une descente de croix très belle, faite par  
Jouvenet », lequel « étoit dans le cas d'être vendu  et  
conviendroit bien mieux à la chapelle de la Passion   
que celui qui y existe actuellement ». — 10 mars.  
Approbation de l'acquisition du tableau faite au pr ix  
de 576 livres.  
 
1774. — 13 mars. Étant représenté que « la plus-  
part des figures du sépulchre de la chapelle sont e n  
mauvais état, entre autres celle de Joseph d'Arimat hie,  
qui est cassée, fendue en plusieurs endroits et en dan-  
ger de tomber en morceaux, » on décide que  
 
« les rétablissemens nécessaires aux figures du sé-   
pulchre seront faites incessament par un habile scu lp-  
teur de Paris ». — 2 juillet. On a fait examiner pa r  
le S" Hébert, sculpteur de l'Académie de Saint-Luc à  
Paris, les ouvrages qu'il convient de faire pour le  ré-  
tablissement des ligures du sépulcre, « lequel a dr essé  
un devis estimatif desdits ouvrages montans à deux  
cens soixante dix-sei)t livres, y compris toutes le s  
fournitures et main d'œuvre ». Un nouveau devis ser a  
demandé.  
 
1777. — 13 avril. Le S'' Suzanne, sculpteur de  
l'Académie, est chargé de « travailler au rétabliss e-  
ment des figures du sépulchre » ; marché sera concl u  
avec lui « moyennant 300 livres pour le tout ». —  
25 mai. Réception des travaux; « et par considéra-  
tion pour ledit S' Suzanne et luy donner des marque s  
de la satisfaction qu'a l'assemblée de son ouvrage,  a  
été arrêté que les douze livres qui luy ont été acc or-  
dées iiour ses voyages luy seront payées en sus  
 
desdits trois cent hvres ».  
 
17SÔ. — 2 septembre. Les prévôté et marguilliers  
en exercice représentent que « MM. les marguilliers   
en exercice de la fabrique de S'-Maclou pour la déc o-  
ration et plus grande majesté de l'église viennent de  
faire blanchir la totalité di' l'église, que, par d es vues  
d'économie pour la chaiielle de la Passion, ils ont   
compris dans leur marché la chapelle do la Passion  
pour être blanchie également avec l'église et de la   
nn^nie teinte de blanc que l'église ».  
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G. S52. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin ; 3 pièces , papier.  
 
1766-1790. — Baux passés par les prévôts et  
administrateurs de la chapelle et confrérie de la P as-  
sion d'immeubles appartenant à ladite confrérie, au   
profit de Nicolas Carpentier, marchand et laboureur ,  
demeurant à Pontoise, au faubourg d'Ennery, 1766 ;  
de Charles Fessard, laboureur à Us, 1777; de Louis  
Lamy et autres, 1782 ; de Laurent Hébert, maître  
barbier et perruquier, 1790. — Notes informes faisa nt  
double emploi avec le registre des délibérations ci -  
dessus analysé.  
 
 
 
G. 853. (Registre.) — In-folio, Je 148 feuillets, p apier.  
 
1740-1792. ~ Confrérie de la Vierge. — « Re-  
gistre contenant tant les comptes à rendre de la re cette  
et dépense de la chapelle et confrérie de la Très-  
Sainte-Vierge érigée en l'église Saint-Maclou de Po nt-  
oise, comancé le vingt-troisième jour de février mi l  
sept cent quarente, jour du compte rendu cy-après  
par Catherine Montamant, épouse de M" Thomas  
Fredin, notaire à Pontoise, y demeurant, que les  
noms des confrères de laditte confrérie. Ledit regi stre  
a été donné à ladite chapelle par ladite dame Fredi n ».  
Divisions du présent registre : 1» Comptes présenté s  
par-devant les curés de l'église Saint-Maclou « et Mes-  
dames les marguillières et receveuses de l'œuvre,  
chapelle et confrérie », de 1740 à 1792; — 2'^ Déno m-  
brement de tous les confrères et soeurs de la con-  
frérie.  
 
 
 
G. 854. (Registre.) — 111-4", de 51 feuillets, papi er.  
 
1770-1792. — Confrérie du Saint-Sacrement. —  
a. Registre de la confrérie du Saint-Sacrement de l a  
paroisse Saint-Maclou de Pontoise fait le 12 juin  
1770 ». Ce registre, donné à la confrérie par le ma r-  
guillier en charge Vincent Lallier, comprend les no ms  
des confrères et des sœurs, les comptes des recette s  
et des dépenses, les délibérations jusqu'en 1792.  
 
 
 
0. 855. (Liasse). — 16 pièces, parchemin : 12 pièce s, papiar.  
 
1571-1789. — Paroisse Notre-Dame. — Copie  
d'un bail à cens fait par les marguilliers de l'égl ise  



Seinc-et-Oibe. — Sérib G.  
 
 
 
Notre-Dame de Pontoise d'une « place vulgairement  
appelé le scimetière, assis près la Loge aux masson s,  
derrière ladite église, laquelle place et lieu depu is cin-  
quante ans et plus a esté tellement prophanée que l 'on  
n'y a inhumé aucunes personnes et que plusieurs par -  
ticuliers se servent de ladite place tant pour past urer  
leurs bestiaux et estandre lessives que à faire plu -  
sieurs autres œvres », ayant été préalablement con-   
staté par experts que « l'on pouvoit en icelle plac e faire  
jusques au nombre de quatre corps d'hostel, lesquel s  
auroient chacun de largeur sur la rue seize pieds u n  
poulce, le tout dans œuvre, en ce comprandre les es pois-  
seurs des murs, qui auroient chacune dix-huit pouce s  
pour espoisse; et, sur le derrière, ils auroient tr ouvé  
que lesdits quatre corps d'hostel auroient chacuns  
trois toise et demye cinq poulces, sans en ce com-  
prandre les espoisseurs desus dittes » ; 1571 ; — p ubli-  
cations au prône d'avis d'adjudication, 1660. — Tit res  
relatifs à une rente foncière de 33 livres due à l' église  
paroissiale de Notre-Dame de Pontoise, au profit de   
laquelle elle avait été transportée en 1634 par « M '* Sé-  
bastien de La Grange, chevallier, conseiller du Roy   
en ses Conseils d'Estat et Privé, seigneur de Marco u-  
ville, Haravilliers et Ennery en partye », qui avai t eu  
le désir de « fonder une messe en ladicte église to us  
les dimanches de l'année, à unze heures, pour donne r  
moyen aulx allans et venans de Normandie à Paris et   
de Paris en Normandie et aultres passans qui n'au-  
roient ouy messe à ladicte heure de l'entendre ». —   
Bail de terres fait par les marguilliers en charge au  
profit d'André Boucher, meunier, et de Geneviève Du -  
rand, sa femme, demeurant à Labbéville, 1778. — Dé-   
claration des immeubles tenus du seigneur de Labbé-   
ville, 1782. — Baux faits par les marguilliers en  
charge Pierre Boudeau, marchand épicier, et Antoine   
Gasteau, vigneron, 1782, « Pierre-Hugues-Élisabeth  
Fontaine Dénoyers , président en l'Election de cett e  
ville », et Antoine Gasteau, 1783, P.-H.-E. Fontain e  
Desnoyers et Etienne Lamarre, 1786. — Baux par le  
fondé de procuration de M™ Guillaume-Marin Bove,  
prêtre, curé de La Bosse et chapelain « de la chape lle  
Saint-Nicolas desservie en l'église de Notre-Dame d e  
Pontoise », 1784, et par « M™ Jacques-Ilenri Durvil le,  
prêtre, docteur de Sorbonne, curé de l'église royal e et  
paroissiale de Saint-Baithélemy et chapelain de la  
chapelle de Saint-Étienne, fondée et desservie dans   
l'église paroissiale de Notre-Dame de Pontoise, de-   
meurant à Paris, en sa maison prcsbitérale, rue de la  
Vieille-Draperie, paroisse Saint-Barthélémy », 1789 ,  
de terres dépendant de leurs chapelles.  
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G. 856. (Registre.) — In-folio, de 215 feuillets, p apier.  
 
1515-1516. — Confrérie aux clercs. — « C'est le  
Répertoire et Inventaire des lectres, tiltres et en sei-  
gnemens faisant mencion des cens, rentes et autres  
droitz appartenans à la Confrarie aux clercs, insti tuée  
en l'église Notre-Dame de Pontoise, qui pour Tan mi l  
cinq cens et seize estoient et furent trouvez ou tr ésor  
d'icelle confrarie, icelluy inventaire encommancé à   
faire dès l'an mil cinq cens et quinze par vénérabl es  
et discrettes personnes Maistre Charles Laboquet et   
Jehan Le Fevre, prestres, Estienne Thureau, sergent   
royal à Ponthoise, Jehan Charles, marchant drapier,   
demourant audit lieu, pour lors prévostz, maistre  
André Besnard, dit de Blois, recepveur, et Guillaum e  
Charton, praticien en court lave audit Ponthoise, p ro-  
cureur d'icelle confrarie, et parachevé audit an mi l  
cinq cens et seize par lesditz Le Fèvre, Besnard et   
Claude Guybert, marchant et bourgeois dudit Pon-  
thoise, pour lors prévostz, et Jehan Des Lyons, aus si  
marchant et bourgeoys dudit Pontoise, recepveur, et   
par ledit Charton, procureur d'icelle confrarie, et  le  
tout rédigé par escript par iceluy Charton par le c om-  
mandement desdits prévostz ». Enumération des titre s  
mentionnés au présent inventaire :  
 
Folio 1. — « Deux anciennes lettres », l'une de 131 1,  
constatant que « Jehan de Ilérouville, escuyer, avo it  
amoity à ladite Confrarie aux clercz ung fief ainsi   
comme il se comporte, qui jadis fut à Mons"" Mahieu  de  
Précy, duquel le domaine est assiz à Pontoise et à  
l'environ • ■ , l'autre de 1374, « par laquelle appert  
Charles sire de Montraorancy avoir déclairé avoir e u  
le don et amortissement fait par ledit Jehan de Ilé -  
rouville à ladite confrarie dudit fief de Précy pou r  
agréable ». Une lettre du prévôt et voyer de la com -  
mune de Pontoise, datée de 1375, attestant que « Es -  
tienne Le Paulmier », demourant à Pontoise, avait  
donné à la Confrérie « ung fief, si comme il se com -  
porte, assiz en la ville de Pontoise et de Saint-Ou en ».  
Quatorze lettres « faisant mencion de plusieurs cen -  
sives deubz à ladite confrarie à cause desditz fief z de  
Précy et des Paulmiers ».  
 
Folio 2. — Terres du domaine de la Confrérie sises  
au IfTroir de Pontoise et aux environs. Parmi les  
lettres indiquées figure « une lettre en forme de v idi-  
mus passée par-devant Nicolas Bracque le 21* jour d e  
 
(Jf'-fcnihn; 13'/J, ^rsqnelles est contfnu et tran-   
 
hcrijil riTtaiiie lettre de charte par lesquelles a jjport le  
roy Cliiit les, que Dieu absoulle, soy estre mis de  ladite  
 
 



 
confrarie et avoir donné à icelle plusieurs rentes et  
héritages déclairez es dites lettres de Chartres, a ssiz à  
Pontoise, Joy et ailleurs, venuz et escheuz au Roy,   
nostre dit seigneur, pour l'absence de ung nommé Ni -  
colas Tricarot, recepveur de Gisors ».  
 
Folio 3. — Rentes dues à la Confrérie sur plusieurs   
héritages sis en divers lieux dénommés « La Fontain e-  
Coupporeille » (1478), « Le Val Géroult » (1504), «  Le  
Clos BouflFet, près du Val Géroult » (1466), « l'Es cor-  
chouer-aux-Chevaulx » (1507), « Gratecoq » (1505),  
« la Table-Ronde » (1511), « Diguechien » (1461) et   
autres.  
 
Folio 10. — Suite des rentes : « Le Martroy ». Im-  
meubles sis en « la roe du Martroy ». — La « rue du   
Pigne ». — La rue Sainte-Honorine. — La rue de la  
Pierre-au-poisson. — La rue de l'Épée, qui « souloi t  
estre la rue de Piz de vache ». — La « Cordouenneri e».  
 
— La rue de la Tonnellerie. — La rue « des Syvières  ».  
 
— La rue « de la Forest-Herdelot ». — La Grande-  
Rue. — La rue du Paon. — La rue « de la Charrière » ..  
 
— La rue de la Chevalerie. — Le Marché à la laine. —  
La rue de la Picarderie. — La rue du Bordeau ou rue   
du Bordel. — La rue de l'Ormetel. — « La Grant-  
Ryve ». — La Roche. — La rue du Pont. — « L'Au-  
mogne et Saint-Ouen ». — La rue de Bicherel. — La  
rue de « la Petite-Tennerie ». — La Croix du bourg.   
 
— La rue de la Grande-Boucherie. — La rue de la  
Grande-Tannerie. — La rue de la « Servoise ». — La  
rue de « Champdoisel ». — La « Bretonnerie et Belle -  
Croix ». — La rue des Béguines. — La rue de « la  
Coustellerie ». — La a Foulerie », rue Richebourg, etc.  
 
— Vignoble et derrière Saint-Martin.  
 
Folio 104. — Andrésy. — Avernes. — Auvers-sur-  
Oise. — Arronville. — Ableiges.  
 
Folio 118. — « Bussencourt ». — Bréançon. — Boissy-   
l'Aillerie.  
 
Folio 124. — Courcelles en la paroisse de Presles. —  
Cergy. — « Conducourt ». — Cléry. — Cormcilles et  
Cormiolle « en Veulx(iuexin ». — Chars. — Commeny.  
 
— Courcelles-sur-Viosne.  
 
Folio 143. — Ennory. — l'épiais.  
 
Folio 149. — Frépillon. — Frénit'court.  
 
Folio 150. — Grisy. — Génicourt.  
 
Folio 151. — Ilérouville. — llénonville. — llara-  
villiers.  



 
Folio l.")4. — Ju/.iers.  
 
Folio 155. — Jouy-la-Fontaine et Jouy-le-Moulier.  
 
Folio l.'>7. — Lieux [Vauréal]. — « Levllle pri-s  
Mante ». — Longuosse. — Le Fayol-Uocage près Çliau-   
inont. — Labbéville. — « Les Mésières ». — Livillie rs.  
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— Le Perchay. — La Villeneuve-Saint-Martin. —  
Meulan. — Menucourt. — Mézières, paroisse de Mau-  
détour. — « Mongneville ». — Marines. — « Moucy-  
le-Perreux ». — Montgeroult.  
 
Folio 182. — Nesles.  
 
Folio 183. — « OuUrevoisin ». — Osny.  
 
Folio 188. — SognoUes. — Saint-Prix. — Saint-Cyr.  
 
— Santeuil. — Saillancourt. — Sagy.  
 
Folio 192. — Triel. — Tessancourt. — Théméri-  
court.  
 
Folio 196. — Vaux-sur-Oise. — Vaux-sous-Meulan.  
Wy. — Vignay. — Vallangoujard. — Us. — Villiers-  
Adam,  
 
Folio 201. — Constatation qu'il a été trouvé de plu s  
« ung grant livre escript en parchemin, couvert de  
cuyr rouge en grand volume, au commencement du-  
quel est incorporée la chartre de l'institucion de ladite  
confrarie dacteez de l'an mil deux cent quatre-ving t et  
quatre le 18" des kalendes de janvier, et après plu -  
sieurs lettres et tiltres faisant mencion des cens,   
rentes, possessions et revenues qui estoient deubz à  
ladicte confrarie lors de la compilacion dudit livr e,  
qui fut en l'an de grâce mil quatre cens et cinq » ; —  
« ung autre livre aussi escript en parchemin, relyé  entre  
deux aiz, couvert de cuyr rouge, ouquel sont conten uz  
les noms et surnoms des frères et seurs de ladite c on-  
frarie, iceluy livre commancé l'an mil trois cent s eize  
[ou quarante et un] à l'Assumption Notre-Dame » ; —   
des comptes annuels ; — les titres de la seigneurie  de  
Ducourt, parmi lesquels une lettre « datée du 25" j our  
d'aoust mil quatre cent soixante, par laquelle appe rt  



damoiselie Alix de Chantemelle, dame de Doucourt, e n  
la paroisse de Saint-Gervais près Magny,jadiz femme   
de feu Estiène deLeursmaisons, en son vivant escuye r,  
lors vefve de feu Lyeffroy Poupart, avoir donné, tr ans-  
porté et délaissé à tousjours, par don irrévocable fait  
entre vifz, à ladite Confrarie aux clercz ladicte t erre,  
seigneurie et revenu de Doucourt, à elle appartenan t  
par les successions de ses feus père et mère, ladic te  
donation faicte tant pour la bonne amour et alfecti on  
qu'elle avoit à ladicte confrarie, dont elle estoit  cen-  
seur, et afiin d'estre participant ès-prières, croi sons,  
messes et bienffaiz qui ont esté et seroient faiz e n la-  
dicte confrarie, et aussi affin que deiTunctz Messi re  
Jehan de Clianlemelle dit Taupin, en son vivant che -  
valier, sieur dudit lieu de Doucourt, et dame Marie   
Des Kssars, sa femme, ses père et mère, et ses diz feuz  
mariz, parens, amis et bienfaicteurs fussent partic i-  
pans comme dessus, comme parniy et moyennant que  
 
les prévostz et gouverneurs de ladicte confrarie se -  
 
 
 
roient tenuz à tousjours par eulx et leurs successe urs  
prévostz et gouverneurs de ladicte confrarie faire dire  
et célébrer par chacune sepmaine de l'an en ladicte   
église Notre-Dame de Pontoise pour les âmes de ses  
dictz feuz perre et mère, mariz et pour l'âme d'ell e et  
de sesdictz parens, amys et biensfaicteurs trois me sses  
basses ».  
 
Le présent inventaire se termine au folio 212 verso   
par ces mots : « Item, une autre bote d'autres décl a-  
racions en papier plus nouvelles, faisant mencion d es-  
dictz cens et rentes ou d'aucunes d'icelles de ladi cte  
seigneurie de Doucourt ».  
 
 
 
G. 857. (Registre.) — In-4°, de 193 feuillets, papi er.  
 
1631-1777. — Registre des ordonnances de la Con-  
fréi'ie aux clercs, « commencé le jour du siège et  
bureau général tenu en l'hostel de ladite confrairi e le  
lunily dix-huictiesme aoust 1631 et fini le dix avr il  
rm ».  
 
1651. — 18 août. Ayant été remontré « que la  
charge du séminaire est grande », on suppliera MM. les  
échevins de la ville « d'ayder et contribuer aux  
charges du séminaire et instruction des petitz enf-   
fans ». Les méreaux ordinaires de la Confrérie vau-   
dront chacun 6 deniers, « au lieu de quatre deniers   
qu'ilz valloient chacun par cy-devant, et seront te nuz  
tous les chappellains prendre méreaux sans exceptio n,  
à la réserve des maistres du séminaire qui en seron t  
exempts les jours de leurs exercices. . . » ; les «  pré-  
cepteurs ne pourront prendre ny recepvoir aucuns  
escolliers sans mandement express et par escript de s  
sieurs prévostz ou deux d'iceux, et seront tenus le s-  
dits sieurs prévostz eux transporter par chacun moy s  



une foys au lieu du séminaire, au temps de l'exerci ce  
d'icelluy, pour veoir et visitter tant lesdits mais tres et  
précepteurs que lesdits enffans, ad ce que l'instru c-  
tion d'iceux soit faite selon l'honneur de Dieu et l'in-  
tention d'iceux prévostz et gouverneurs ».  
 
1653. — 31 mars. On décide que « les pardons et  
indulgences qui ont esté obtenus de Nostre-Saint-Pè re  
le pape pour tous les confraires seront publiés di-   
manclie prochain, veille de l'Annonciation de la Vi erge,  
tant aux paroisses de cette ville que des villaiges   
circonvoisins, où l'on pourra envoyer un exemplaire   
de la bulle, pour exciter les confraires à guaigner   
lesdites indulgences et aux autres à eux immatri-  
culer en ladite Confrérie ». Les prévôts pourront  
donner congé à « M" Jacques Chefdeville, prêtre, à  
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présent un des chappellains, . . . pour plusieurs c auses  
et considérations dont ils ont esté et sont deuemen t  
instruictz et certiorez, que la compagnie n'a trouv é  
bon estre icy escriptes ». On prendra la peine de «  ré-  
primer il''^ Symon Fournyer, cy-devant receu au par -  
dessus du nombre ordinaire des chappellains, et  
 
l'admonester de se gouverner modestement et sans  
scandalle, mieux qu'il n'a faict par le passé ».  
 
1656. — Constatation qu' <> il n'y a pas eu d'assem -  
blée le 18 aoust 1636, à cause de la peste qui étoi t dans  
cette ville ».  
 
'!6ô~. — 17 août. Il est arrêté que « des biens et re-  
venus de ladite conirairie, il sera distribué par l es  
sieurs prévostz jusques à la somme de cent cinquant e  
livres tournois aux nécessitez les plus pressantes des-  
dictz pestez ». — 5 octobre. André Vacher, prêtre,  
doyen des chapelains, pour remercier de la faveur q ui  
lui a été concédée de loger gratuitement dans la ma i-  
son, fait don de 519 livres qu'il affecte au paieme nt de  
la a décoration de la chappelle de ladite coufrairi e  
[ayant] faict paver de pierre de liais tout le chœu r et  
marchepied du grand autel d'icelleà ses fraictz ».  
 
165S. — 14 avril. On mentionnera sur le registre  
• la donnation faite par deffunct M™ Conrad Yon à  
 
ladite confrairie d'un calice, une croix, deux  
 
chandeliers et deux burettes d'argent doré, un cha-   
suble de satin blanc et un missel ».  
 



1646. 5 février. Plainte contre l'organiste Jac-  
ques Le Cocq, lequel « né^Mige depuis le jour de la   
Toussaint dernière de faire sa charge » ; il sera r em-  
placé.  
 
1649. — 26 février. Les revenus n'étant pas suffi-  
sants pour acquitter les charges, « les deux dernie rs  
chappelains seront congédiez, et à l'advenir il n'y  en  
aura plus que six, lesquels six chappelains restans , au  
lieu de trois messes qu'ils ont coustume de dire jj ar  
sepmaines, ils en diront seullement deux par sppmai nc  
fors que les deux des séminaires « qui en diront l' un  
quatre, l'autre trois.  
 
1C.jI. — 21 août. Di'libération concernant les or-  
gues; on vendra l'orgue donné par M. Fontaine, prê-   
tre, et le petit orgue étant dans la chapelle, pour  en  
faire exécuter un neuf.  
 
1633. — '29 décembre. .Sur la proposition faite du  
projet de « renfermer les pauvres mendians de l'un et  
l'autre sexe de la ville et fauxbourgs de l'onloise  y de-  
mourans de deux ans et plus, comme l'on auruit fuic t  
â Seuils avec beaucoup [de] succez », la compagnie  
arrête • de donner la maison appelle le séminaire e t  
toutes se» apjiartenances pour y recevoir lus susdi ctz  
 
 
 
pauvres mendians » ; les régents continueront à y  
donner l'instruction tant aux pauvres qui y seront  
renfermés qu'aux externes.  
 
1664. — 18 août. Arrêté qu'à l'avenir, & en exécu-  
tion de l'article l" des anciens statuts de la Conf rérie  
au sujet des prières qui sont dues à chaque confrèr e  
après son décès, aussitôt que les prévôts auront ét é  
avertis du décès d'aucun confrère ou sœur, ils enve r-  
ront le bedeau, revêtu de son habit de cérémonie, a vec  
la clochette, annoncer ledit décès dans les carrefo urs  
de la ville et dans les fauxbourgs et indiquer l'he ure  
du convoi, afin que tous les confrères et sœurs pui s-  
sent s'y trouver et y dire les prières ordonnées ».   
 
1667. — 22 juin. « Comme la Confrairie est située  
dans la paroisse de S' Maclou, la musique qui a ac-   
coutumé d'estre chantée en la chapelle la veille et  di-  
manche d'après le jour de l'Assomption, et le servi ce  
aussi accoutumé sera conduit par le maistre des en-   
fans de chœur de ladite église S'-Maclou, à l'exclu sion  
de tous autres ».  
 
1616. — 3 octobre. Les échevins représentent que  
les biens dépendant de la maladrerie de Saint-Lazar e  
de cette ville, qui étaient unis au Collège et qui « ser-  
voient pour stipendier un principal, quatre régens,  un  
maistre d'escriture et un portier », ont été réunis  par  
arrêt de la Chambre royale à l'ordre de Notre-Dame  
du Mont-Carmel et de Saint-Lazare de Jérusalem ». O n  
décide d'accorder au collège un secours de 200 livr es  
tournois payables de quartier en quartier « à l'un des  



régents qui seront choisis pour dire et célébrer pa r  
chacun jour de l'année une messe basse dans la cha-   
pelle du collège, à la descharge de ladite confréri e, de  
faire les festes et dimanches le catéchisme et exho rta-  
tions aux escoliers ainsy que par le passé et d'y c han-  
ter les vespres lesdits jours de dimanches et feste s ».  
 
16SI . — 18 août. Autorisation donnée aux jirévôts  
d'employer jusqu'à 40 livres par an « pour l'instru c-  
tion de la jeunesse du hameau de Ducourt, l't ce pa r  
un i)ur motif de charité et sans tirer à aucune con sé-  
quence d'obligation ».  
 
16SS. — 23 août. « Les précepteurs du séminaire ne  
donneront pas d'autres congez que ceux du collège,  
auqut'l ils se conformeront, et ne pourront s'absen ter  
de la ville sans le sceu et permission des prévùtz en  
charge ».  
 
16!)2. — 19 août. Étant ri'iirésonté par MM. les pr é-  
vôts « qu'il seroit nécessaire pour la décoration d e la  
chapelle de faire faire un contrétable de bois au m aître-  
autel, et, pour ce faire, désireroient estre autori sez »,  
on décide d'affecter à cette dépense « jusqu'à la s omme  
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de 400 livres, dans laquelle entreront les deniers qui  
proviendront de la vente de l'un des trois calices et de  
la croix de vermeil de ladite chapelle ».  
 
1100. — 23 août. Les prévôts en charge sont auto-  
risés « à faire faire deux figures de bois, l'une d e saint  
Nicolas, l'autre de sainte Caterine, pour estre ex-   
posées dans les deux niches du maistre-autel de lad ite  
confrérie ». Sentence rendue parle lieutenant génér al  
au bailliage en la cause pendante entre les directe urs  
et administrateurs de l'hôpital des pauvres enfermé s  
de Pontoise, d'une part, les prévôts et gouverneurs  de  
la Confrérie aux clercs, d'autre part : « Avons lad ite  
Confrairie aux clercs déchargée et déchargeons du  
payement et continuation à l'avenir de la somme de  
300 livres par chacun an, ensemble de tous les arré -  
rages qui en peuvent estre deus et escheus du passé   
 
jusqu'à ce jour; sera tenue ladite confrérie de  
 
quitter et abandonner audit hôpital la jouissance  
qu'elle s'estoit réservée, par le contrat de donati on et  
fondation du 2° jour de may 1654, des deux classes  
destinées pour l'instruction de la jeunesse, pour e n  
jouir par ledit hôpital comme des autres lieux donn és,  
à condition que ledit hôpital sera tenu de fournir en  



un autre lieu hors d'iceluy et à ses dépens une cla sse  
ouverte pour l'instruction des pauvres enfermés dud it  
hôpital et des autres pauvres de cette ville et fau -  
bourgs qui se présenteront pour y aller et y estre en-  
seignés, et que le régent qui enseignera et fera l' exer-  
cice de ladite classe sera élu, préposé et étably p ar  
une assemblée générale des anciens officiers et pré -  
vôts en charge de ladite confrérie, qui sera tenue en  
la chambre et bureau d'icelle en la manière acou-  
tumée, à laquelle seront mandés et conviés les sieu rs  
directeurs dudit hôpital, pour y donner leurs sufra ges,  
auquel régent ladite confrairie sera tenue payer pa r  
chacun an la somme de quatre-vingt livres pour sa  
rétribution ordinaire et accoutumée et aider à le s ti-  
pendier en qualité de chapelain dudit hôpital », et c.  
 
nO'i. — 13 avril. Les prévôts sont autorisés à  
« faire faire un lambris propre dans le chœur de la -  
dite chapelle, bien conditionné, d'en passer le mar ché  
moyennant 350 livres, et, pour établir ledit lambri s,  
de faire baisser les fenestres de ladite chapelle, s'il est  
besoin, pour donner du jour dans le chœur de ladite   
chapelle ».  
 
ni^2. — « En l'an 1712 a esté posé au milieu du  
chœur de la chapelle de la Confrérie aux clercs un  
pupitre de fer, pour porter les gros livres de plei n  
chant; il a été fait par le nommé Bontems, sérurier   
de ladite confrérie; il a coulé la somme de cinquan te  
 
 
 
livres, sans quelques menus frais faits pour le met tre  
en place et le noircir ».  
 
il15. — 17 mai. Délibération concernant les gages  
à payer « à chacun des trois régents prestres du co l-  
lège ». Ils toucheront chacun la somme de 200 livre s,  
« moyennant quoy lesdits régents prestres acquitte-   
ront par eux-mêmes ou feront acquitter en cas de ma -  
ladies ou d'absence légitime leurs messes tous les  
jours aux heures accoutumées dans la chapelle de la -  
ditte confrairie, l'une desquelles messes sera haut e  
messe et chantée avec les chapelins à l'ordinaire, à  
condition de rouUer entre eux et successivement les   
uns après les autres de semaine en semaine pour l'a c-  
quit de laditte grande messe, tant dimanches que  
festes et autres jours, sans qu'ils y puisent manqu er,  
à peine de radiation de leur ditte rétribution » ; de  
plus, « au cas qu'il soit establi dans ledit colège  des  
régents qui ne soient pas encor prestres, laditte r étri-  
bution de deux cent livres leur sera pareillement  
payée comme à ceux qui seront prestres, à la charge   
par ceux qui ne seront pas prestres, en attendant  
qu'ils ayent esté pourveus de l'ordre de prestrise,  de  
faire acquitter par qui bon leur semblera lesdittes   
messes ».  
 
illi. —20 août. Le sieur Guy-François Allou est  
reçu organiste en survivance de son père. Il lui se ra  
donné 10 livres de gages ; après la mort de son pèr e,  



ces 10 livres demeureront jointes aux 30 livres qui   
sont les gages ordinaires.  
 
/7J/. — 21 août. Nomination de M. l'abbé Du Gues-  
clin, grand vicaire de Pontoise, comme premier pré-   
vôt ecclésiastique de la Confrérie. — 13 septembre.   
Délibération concernant les réparations à faire à  
l'orgue; vote d'une somme de 1.000 livres affectée à  
cet objet.  
 
1740. — 22 août. « A été représenté par MM. les  
prévôts en charge qu'il a toujours été d'usage de  
prendre un rafraîchissement après l'audition du  
compte qui se rend tous les ans à pareil jour et où   
assistent Messieurs les prévôts anciens et en charg e,  
mais que ce rafraîchissement a dégénéré en un grand   
repas », et ce au préjudice des fonds particulièrem ent  
destinés au soulagement des pauvres. On décide eu  
conséquence que « doresnavant il ne sera emploie po ur  
le dîner qui se prend à la suite du compte que la  
somme de quarante livres, sans qu'à cet égard, sous   
quelque prétexte que ce soit, il puisse être passé au  
receveur en charge ni par lui emploie plus grande  
somme que colle ci-dessus ; que le repas apellé obi t  
général sera entièrement suprimé comme n'aiant au-  
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con fondement légitime ; que les chantres et autres   
officiers de la confrairie autres que Mil. les prév ôts  
qui ont droit d'assister aux comptes n'auront plus part  
au dîner qui suit la reddition desdits comptes ».  
 
/7oo. — 23 juin. Autorisation à MM. les prévôts  
pour faire faire, conjointement avec MM. les échevi ns,  
un plan et devis estimatif des travaux qu'il convie nt  
d'exécuter au collège pour être ultérieurement stat ué  
dans une assemblée sur ce qu'il appartiendra.  
 
115S. — 5 novembre. L'assemblée, « vu le procès  
verbal du "29 octobre dernier par lequel l'impossib ilité  
de laisser subsister l'ancien bâtiment du collège e st  
constatée, vu le plan dressé par M. Fontaine, en-  
semble les devis et soumissions des ouvriers et la dé-  
libération du collège de ce jour, a universellement   
approuvé ledit plan pour estre exécutté suivant le  
devis sans aucun changement, a nommé Messieurs les  
administrateurs actuels pour veiller à l'exécution,  les  
a authorisé à faire touttes démarches nécessaires p our  
y parvenir et spéciallement à emprunter au denier e t  
de la manière la plus avantageuse pour la fin de l' an-  
née prochaine la somme de dix mille livres ».  
 



IloG. — 11 mars. Délibération relative au secours  
de 10.000 livres à accorder pour rebâtir le collège ,  
qui a menace une ruine prochaine », et dont « la re -  
construction formera une dépense de vingt-et-un mil le  
cent dix livres cinq sols huit deniers ».  
 
tlol. — 22 août. Vente faite, moyennant 1.100 li-  
vres, de l'orgue de la Confrérie aux religieux Trin i-  
taires de Notre-Dame-de-Liesse de Gisors.  
 
4112. — 3 août. Proposition faite au bureau de  
venir au secours de l'hôpital et exposition des bes oins  
de cet établissement, qui « s'est trouvé forcé d'ab -  
battre le devant de sa maison pour éviter que les  
pauvres ne fussent écrasés sous les ruines ». On dé -  
cide qu'il « sera délivré à l'instant un mandat de  
3.000 livres pour venir au secours dudit hôpital da ns  
le moment d'embarras où il se trouve et pour donner   
une marque de charité envers les |)auvres ».  
 
4111. — 10 avril. M. Dardet, avocat, a cy-devant  
notaire de la Confrairie et son receveur », ayant «  le  
dessein de quitter cette ville et de fixer son domi cile à  
Paris •, df-mande à MM. les administrateurs de vou-   
loir bien recevoir le compte de sa gestion deimis 1 175  
et • nommer en son lieu et place une personne pour  
continuer la recette ».  
 
Le présent registre est terminé par deux tablas, in -  
titulées l'une : ■ Table des ordonnances contenues (mi  
ce livre », l'autre: « Kxtraict de certaines choses  et  
ordonnances escriti» au commencement de ce livre ».   
 
 
 
G. 858. (Registre.) — lu-é", de 191 feuillets, papi er.  
 
1786-1792. — Registre destiné à « inscrire jour  
par jour, de suite et sans aucun blanc, les actes d e  
délibération du bureau ordinaire et des assemblées  
générales de la royale Confrérie aux clercs de Pont -  
oise, les réceptions, nominations, adjudications, m ar-  
chés , enregistrements et généralement tout ce qui  
peut avoir rapport à l'administration de laditte co n-  
frérie ».  
 
nS6. — 28 avril. MM. les curés ayant été priés  
antérieurement « d'annoncer au prosne que la place  
de maître d'écoUe du petit séminaire, vacante par l a  
démission du S. Glinet, étoit à donner aux appointe -  
ments de cent cinquante livres par an et une gratif fi-  
cation », celui-ci s'était présenté depuis et avait  donné  
un « placet expositif que tout étoit très cher, que   
c'étoit la raison qui l'avoit obligé de demander sa  dé-  
mission, mais que, si on vouloit lui donner deux ce nt  
livres de fixe sans gratification, il demandoit à c onti-  
nuer et promettoit d'(Hre assidu à remplir exacteme nt  
son devoir. » On décide que sa proposition ne sera pas  
acceptée, et qu'en son lieu et place on nommera Jea n  
Caillet, second chantre de Saint-Maclou. « Et comme   
la place de Saint-Maclou n'étoit pas compatible ave c  



celle de la Confrérie aux clercs, vu qu'il ne pouvo it  
concilier ses heures d'office avec celles d'écoUe d udit  
séminaire, il a été arrêté qu'en dérogeant, pour ce tte  
fois et sans tirer à conséquence, aux articles du r è-  
glement du 18 octobre 1180 qui fixent les heures de s  
écolles tant en hiver qu'en été, lesdittes écolles cora-  
menceroient depuis Pàsques jusqu'à la Toussaint à  
neuf heures, depuis la Toussaint jusqu'à Pasques à dix  
heures, et celles de l'après midy en tout tems à de ux  
heures et demie, et finiroient savoir le matin en é té à  
onze heures et en hiver à midy, et celles de l'aprè s  
midy en tout tems à quatre heures et demie. » —  
21 août. « l'examen des bourses accordées à différe nts  
jeunes gens pour étudier à Paris, afiin de voir s'i l n'y  
en auroit pas quelques-uns dont les bourses soient à  
supprimer pour faire rejaillir le bénéfice qui en r ésul-  
teroit sur un [)lus grand nombre de sujets, ou, dan s le  
cas oii on n'en augnienteroit pas le nombre, augrae n-  
tir la .somme qui se paye annuellement pour cliaque   
bourse, laquelle vu la cberreté des pensions est tr op  
modique. » On constate que ces boursiers sont au  
nombre de sept ; que, sur les sept, il y en a trois  dont  
les bourses sont A sujjprimer; et l'on décide que l es  
bourses seront portées de 150 à 200 livres. On auto -  
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rise en même temps Messieurs en exercice à faire fa ire  
un ctiartrier neuf et, quand il aura été exécuté, à  « y  
ranger les titres par liasses suivant l'ordre des c ottes  
établies dans l'inventaire fait par M. Euroux en  
1633. »  
 
1781. — 19 mars. M. Santerre de Magny, « un féo-  
diste qui vient de faire plusieurs terriers dans le s en-  
virons de Ducourt », ayant proposé de faire celui d e  
cette localité, on autorise Messieurs en exercice à   
passer un traité avec lui, « par lequel il s'engage ra à  
faire faire à ses frais le terrier de laditte seign eurie de  
Ducourt, à payer pour ce tout ce qui sera nécessair e,  
à fournir au bureau un plan géométrique et détaillé ,  
etc. ». — 20 août. On accorde au S' Caillet, maître   
d'école, dont les gages sont fixés à 150 livres, un e gra-  
tification de 50 livres.  
 
il8S . — 6 mars. « Il a été remis sur le bureau un  
plan figuré, lavé et collorié de la terre et seigne urie  
de Ducourt, et l'assemblée a autorisé les administr a-  
teurs à le faire coller sur toille et monter sur de ux  



rouleaux. » — 5 mai. On fait savoir « qu'il se trou ve  
actuellement en cette ville un jeune homme qui en e st  
originaire, et qui, par un séjour de plusieurs anné es  
dans la capitale, la fréquentation des écoles gratu ites  
de dessin et les leçons des bons maîtres, jointes à   
d'iieureuses dispositions naturelles, a acquis des con-  
naissances singulières dans cet art, qui est la bas e et  
le fondement de quantité d'autres arts utiles, que ce  
jeune homme, nommé Gramet, ne serait pas éloigné  
de se fixer dans ce pays-ci, s'il y trouvait quelqu es  
ressources pour y vivre de son talent en instruisan t  
ceux de ses compatriotes qui pourraient avoir les  
mêmes goûts ; que ce ne serait pas déroger aux prin -  
cipes de religion et d'humanité auxquels on doit l' in-  
stitution de cette utile confrérie que d'ajouter au x in-  
structions qu'elle prodigue aux pauvres enfans de c ette  
ville et aux secours qu'elle donne aux jeunes gens qui  
se destinent à entrer dans l'état ecclésiastique de s  
leçons publiques et gratuites de dessin, qui se don ne-  
roient, soit dans la salle des petites écoles soit ail-  
leurs, aux pauvres ouvriers de cette ville et à tou s  
ceux des habitants qui voudraient en profiter ; que  de  
pareils établissemens ne peuvent qu'honorer les vil les  
qui les protègent et les administrations qui les se con-  
dent ; qu'un aussi noble emploi des revenus libres de  
cette confrérie, dans un temps où l'on ne parle que   
de suppressions, de destructions de tous les établi sse-  
mens dont l'utilité peut paraître équivoque à quelq ues  
esprits superficiels serait pour cette confrérie, l e plus  
sûr préservatif contre toutes les atteintes que l'a vidité  
 
 
 
fiscale pourrait être tentée de lui porter ». L'ass em-  
blée prie les administrateurs en exercice de prendr e  
« sur la personne et les talens dudit Gramet les in for-  
mations nécessaires, de sçavoir de lui quel traitem ent  
on pourroit lui faire pour le fixer dans cette vill e»,  
pour être statué ultérieurement. — Le S"' Louis-  
Jacques La Croix, l'un des étudiants assistés par l a  
Confrérie, ayant soutenu une thèse sur les mathéma-   
tiques, il lui sera payé à titre de gratification l a  
somme de 60 livres. — 20 juin. Rapport contenant le s  
informations prises sur la personne et les talents du  
S"^ Gramet : « Il a été pendant quatre années entiè res  
élève du S-'Fordrain, sculpteur de l'Académie de Sa int-  
Luc à Paris ; il a employé tout ce temps à étudier la  
sculpture, tant pour la partie de l'ornement que po ur  
la figure, le dessin et le modèle ; son assiduité l 'a mis  
 
en état d'enseigner et de faire des élèves ; le  
 
S'' Greuze, dont la réputation en ce genre est répa n-  
due dans toute l'Europe, prié de donner son avis su r  
le mérite et la capacité dudit Gramet, a certifié v er-  
balement avoir connu ledit Gramet chez son  
 
maître, le S' Fordrain, l'avoir suivi pendant tout le  
temps qu'il y est resté et reconnu dans ce jeune  
 
homme les plus grandes dispositions; il ne peut  



 
rester aucun doute sur la capacité et les talents d udit  
 
Gramet ; quant à ses mœurs, le S"" Fordrain certifi e  
 
qu'il n'a jamais eu le moindre sujet de se plaindre  de  
lui. » Relativement à ses prétentions, le S"^ Grame t « au-  
rait demandé son logement et 600 livres d'appointe-   
mens annuels, moyennant lesquels il s'obligerait de   
donner tous les jours, aux heures qui seraient jugé es  
les plus convenables, une leçon de deux heures cons é-  
cutives à tel nombre de pauvres ouvriers de la vill e  
qui lui seront adressés par l'administration de cet te  
confrérie ». On décide donc, « après avoir fait app eler  
ledit S' Gramet, examiné quelques-uns de ses dessin s  
et conféré avec lui sur les détails de l'établissem ent  
projeté », que provisoirement et « par forme d'essa i  
seulement il sera ouvert, pendant un an, à compter à  
partir du 1«'' juillet prochain, dans la salle des petites  
écoles, sise rue de la Cervoise, une école de des-  
sin, dont les leçons seront données par ledit S"' G ra-  
met tous les jours ouvrables, depuis cinq heures du   
soir jusqu'à neuf, excepté les jeudis, auxquelles l eçons  
seront admis gratuitement jusqu'à la concurrence de   
 
trente sujets ; sera tenu en outre ledit S"' Gramet   
 
d'ouvrir lesdites écoles tous les jours de dimanche  et  
fêtes, excepté les jours de fêtes annuelles et gran d-  
solennelles, depuis six heures du matin jusques à n euf,  
auxquelles écoles seront admis gratuitement lesJits   
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jours de dimanches et fêtes tous ceux qui s'y prése n-  
teront sans distinction. » Il lui sera pour ce allo ué  
500 livres d'appointements et 30 livres pour lui te nir  
lieu de bois et de chandelle; il aura, de plus, son  lo-  
gement dans la maison de la Confrérie. Enfln, tous  
< les bons citoyens » de la ville de Pontoise seron t in-  
vités à communiquer aux administrateurs de la Con-  
frérie en exercice « leurs vues sur le plan le plus   
avantageux à donnera cet établissement et les moyen s  
de le perfectionner ». — 29 juin. Le nombre de 36 s u-  
jets pouvant être admis gratuitement aux écoles de  
dessin « est plus que complet », et « dans ce nombr e il  
s'en trouve deux qui ne sont point originaires de c ette  
ville». On arrête, à titre provisoire, « que la pré fé-  
rence sera accordée aux enfans de la ville et que l es  
étrangers qui y sont domiciliés ne pourront être ad mis  
auxdites écoles gratuites qu'à défaut des natifs de  la-  
dite ville ». — 18 août. Présentation de la liste d es  
sujets à admettre aux écoles gratuites de dessin : « Le  



nombre desdits sujets déjà admis et à admettre à le ur  
tour, lorsque l'une ou plusieurs des trente premièr es  
places seront devenues vacantes, se monte jusqu'à  
cette époque à quarante-et-un ; l'assemblée a vu av ec  
satisfaction cet empressement des jeunes ouvriers d e la  
ville à profiter de cet établissement de bienfaisan ce ».  
 
— Rapport présenté par MM. les administrateurs, ex-   
posant " que la ville de Pontoise et quarante paroi sses  
de son Élection ont été ravagées par la grêle des 1 2 et  
 
13 juillet derniers que la perte occasionnée par  
 
lesdites deux grêles sur la ville et terroir de Pon toise  
et lesdites quarante paroisses a été évaluée par le s rap-  
ports des experts, réduits et diminués autant qu'il  a été  
possible à un million sept cent trente livres dix s ols, en  
ce non compris les jardins des habitants, les terre s  
exploitées par les propriétaires aisés et le défaut  de  
récolte sur les vignes et les arbres d'ici à deux a ns ».  
On versera provisoirement une aumône de COO livres.   
 
— 13 décembre. Notification de rétablissement d'un  
bureau général des pauvres à l'IIotel du Grand-Vica -  
riat; vote d'une contribution de 50 livres par mois  en  
faveur du bureau général des pauvres.  
 
1~S'J. — r> mars. Assemblée générale tenue en vue  
de la députation aux États Généraux. Les comparants   
€ ont nommé et député, sravoir : en leur qualité de   
seigneur des fiefs de Précy et Paulmier situés en c ette  
ville, la personne de M. Cliouquet, curé de .Saint- Ma-  
clou de Pontoise et l'un des anciens administrateur s  
de cette confrérie, et, en leur qualité de seigneur s de  
Dacourt, paroisse St-Uervais-lez-Magny, la personne   
de M. Aubert, curé de Notre-Dame de Pontoise, aussi   
 
 
 
l'un des anciens administrateurs de cette confrérie , à  
l'effet de pour et au nom de ladite confrérie compa roir,  
sçavoir le premier à l'assemblée générale des trois  états  
de Senlis, et le second à celle des trois états de Chau-  
mont en 'Vexin ». — 21 octobre. Demande de l'argen-   
terie inutile pour le service divin à l'effet d'êtr e portée  
à l'Hôtel des Monnaies à Paris.  
 
il 90. — 24 mars. Déclaration des revenus et des  
charges de la Confrérie aux clercs de Pontoise, fai te  
en exécution du décret de l'Assemblée nationale du  
13 novembre 1789, sanctionné par le Roi. Les revenu s  
fixes sont estimés monter à 4.102 livres 8 sols 11 de-  
niers. Les dépenses fixes s'élèvent à 3.437 livres 5 sols.  
Il y a donc un excédent de recette de 665 livres 3 sols  
11 deniers. Parmi les dépenses figurent : 600 livre s,  
pour 3 bourses de 200 livres accordées à de jeunes  
clercs étudiants ; 530 livres, pour appointements d u  
maître des écoles de dessin ; 200 livres, au maître  des  
petites écoles, y compris sa gratification annuelle ;  
20 livres pour loyer des petites écoles à la fabriq ue de  
Banthélu ; 240 livres de rente dues au collège de P ont-  



oise. « Observent les déclarans que les reliquats,  
lorsqu'il s'en trouve aux époques de la reddition d es  
comptes, sont employés constamment pour subvenir  
aux besoins de l'Hôpital, du Collège de la ville et  des  
établissemens de charité, et même que l'obligation de  
venir au secours du Collège est de droit au moyen d u  
don d'une somme de 6.000 livres fait à la Confrérie   
par M" Nicolas Poutet [ou PontetJ , maître des  
Comptes à Paris, par acte passé devant Cayers, no-  
taire à Paris, le 20 juillet 1688, à la charge expr esse  
d'aider ledit Collège dans tous les cas où il auroi t be-  
soin de secours particuliers, en sorte qu'à proprem ent  
parler la Confrérie aux clercs n'a aucuns revenus  
libres ».  
 
1791. — 22 août. L'Assemblée pense qu'il serait  
« convenable que MM. les prévôts et receveurs actue l-  
lement en exercice voulussent bien le continuer jus -  
qu'à ce que par l'Assemblée nationale ou par les co rps  
administratifs il ait été statué définitivement sur  le  
nouveau mode d'administration des revenus de cette  
confrérie. »  
 
1792. — 20 août. Dernières délibérations.  
 
G. 8J9. (Masse.) — 1 piJrc, [laivliomiii ; 1 \i\bce , papier.  
 
1632. — Spiritualité. Original et transcription d'u ne  
bulle du piiiie Urbain VIII, accordant des indulgen ces  
aux membres de la Confrérie aux clercs établie à  
Pontoise, 1632.  
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G. 86(1. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1624-1625. — Écoles. — Délibération prise « en  
l'assemblée généralle des prévostz, gouverneurs an-   
ciens et notables confrères de la Confrairie aux cl ercs  
de Ponthoise, sur la proposition et remonstrance fa icte  
par lesdictz prévostz que, comme par Tinslitution d e  
ladite confrairie le bien et revenu temporel d'icel le  
soit destiné à la célébration des messes et service  di-  
vin et aulx aulmosnes des pauvres honteux, vefvcs,  
orphelins et personnes misérables, ce qui a esté de   
tout temps immémorial et jusijues à présmt très soi -  
gneusement observé, comme aussy à l'instruction de  
la jeunesse aux premières lettres, aux bonnes mœurs   
et doctrine crestienne, que pour satisfaire à ceste   
dei'nière charge et debvoir , l'on auroit cy-devant   
apliqué par chacun an quelques sommes de deniers  
et qui estoit à ceste fin par chacun an mis ès-main s  
du recepveur da collège et séminaire de ladicte vil le  



pour estreemploiez à stipendier ung maistre aux pe-   
tits enffans garsons de ladicte ville dans ledict c ollège,  
ce que n'estant effeclué au désir et dévotion des c on-  
fraires, prévostz et gouverneurs de ladicte confrai rie  
l'on auroit recongneu que l'ignorance, croissant av ec  
l'aage des enffans sans instruction et conduitte, l es a  
rendus plus insolens et vicieulx, ce qui cause le d é-  
sordre visible aux lieulx saincts contre l'honneur de  
Dieu et le repos des gens de bien, à raison de quoy   
l'on auroit jà cy-devant et à l'assemblée générale des  
prévostz et notables confraires proposé d'instituer  une  
escoUe et stipendier des maistres pour l'instructio n  
et condhuitte des entTans petitz garssons, ad insta r de  
l'escolle des petittes filles fondée et instituée e n ceste  
ville par feu Monseigneur le cardinal de Joyeuse »,   
proposition dont l'exécution avait été ajournée par   
suite des circonstances. On décide que les prévôts et  
gouverneurs « feront establir et instituer en ceste  ville  
de Ponthoise, en lieu et maison commode, une escoll e  
et séminaire pour enseigner et instruire les enffan s  
petits garssons aux premières lettres et en la dis-   
cipline des bonnes meurs, crainte de Dieu, foy et  
croyance de l'église catholique, apostolique et ro-   
maine, et leur soit souvent leu et inculqué le cath é-  
cliime et ce par deulx ou trois maistres et précept eurs  
de bonne vye et doctrine, qui seront à cet elfect  
choisis, receuz et préposez par lesdictz prévostz e t  
gouverneurs, et lesquelz précepteurs seront logez e t  
stipendiez sur le revenu et bien temporel de ladict e  
conirairie » ; 14 octobre 1024. — Mise à exécution de  
SuiNEKT-OisE. — Série G.  
 
 
 
la délibération prise pour l'établissement d'un sém i-  
naire, en vue duquel il « a estébesoing de prendre des  
eschevins de ceste ville une rétrocession de l'acqu isi-  
tion qu'ilz avoient faicte d'une maison seize proch e le  
collège de ceste ville, et en conséquence de s'obli ger  
d'en payer aulx vendeurs le pris pour et à la des-  
charge desditz eschevms, lequel pris est de "2. 500  livres  
tournois et de cinquante livres tournois de pot de  
vin », 5 juin 1625.  
 
 
 
G. 861. (Liasse.) — 86 pièces, parchemin ; 17i pièc es, papier ;  
5 sceaux.  
 
J 310-1791 . — Temporalité, cens et baux. — Titres  
au profit de la Confrérie aux clercs ; les immeuble s  
dont il est passé bail ou sur lesquels portent les cens  
et rentes sont situés à Pontoise, Auvers, Bessancou rt,  
Cergy etHam, Chars, Cormeilles, Éragny, Frouville,  
Hérouville, Jouy-le-Moutier, Méry, Saint-Ouen-l'Au-   
mône, Vauréal ; — pièces diverses y annexées, de  
1310 à 1791.  
 
 
 
G. 862. (Registre.) — In-4°, de 84 feuillets, parch emin ;  



1 pièce, papier.  
 
1605-1619. — Ducourt. — Registre des déclara-  
tions passées au profit de messieurs de la Confréri e  
aux clercs, seigneurs de Ducourt en la paroisse de  
Saiut-Gervais-lez-Magny, de 1605 à 1619.  
 
 
 
G. 863. (Uegistre.) — In-lolio, papier, paginé de 1  à 463.  
 
1787-1788. — Terrier de Ducourt, précédé d'une  
table alphabétique des noms des censitaires et tena n-  
ciers : Nicolas Buuret, au nom des héritiers du mar -  
quis de^ Valières, etc. Les déclarations sont reçue s  
par Nicolas Santerre, notaire royal au bailliage de   
Magny et au comté de Chauraont. 1*787-1788.  
 
 
 
G. 864. ^rlan.) — 1 plan, papier, collé sur toile, de 0"90 de haut  
sur l'"6" de large.  
 
1787-1788. — " Plan du fief, terre et seigneurie  
de Ducourt, appartenant à la royale Confrérie aux  
clercs de Pontoise relevant de Magnitot. » Sans dat e,  
mais dressé pour accompagner le terrier précédent.  
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G. 865. (Registre.) — In-i", lie 68 feuillets, parc hemin.  
 
1713-1730. — Fief de Précy. Terrier du fief de  
Prëcy, situé à Pontoise, relevant en plein flef de la  
seigneurie d'Hérouville et appartenant à la Confrér ie  
aux clercs, exécuté par M'« Jacques Fredin et ses  
confrères, notaire à Pontoise, de 1"13 à l'30.  
 
 
 
G. 866. (Registre.) — In-folio, «le 52 feuillets, p apier.  
 
1699-1786. — Terrier des flefs de Précy, de Paul-  
mier et de Mézières, contenant : 1° la transcriptio n des  
lettres patentes de 1099 ; 2'' les déclarations pas sées  
de nO" à 1786.  
 
 
 
G. 867. (Liasse.) — 154 pièces, papier.  
 



1708-1789. — Comptabilité. —Pièces justifica-  
tives de comptes, dont quelques-unes remontent à  
l'année 1708. — Comptes des exercices l"87-n88 et  
nnS-nSQ. — Pour ce dernier exercice la recette  
monte à 6.(582' l^' •2<i , et la dépense à 5.08G' 2 ^^ "jd  
« partant le reliquat dii par le comptable est de  
l.ô96'2-5'».  
 
0. 868. (Liasse.) — .34 pièces, parcheniiii : 39 pi èces, papier.  
 
1625-1790. — l'aroisse Sainl-Pierre. — Titres  
de rentes et baux passés au profit de l'œuvre et fa -  
brique de Saint-Pierre de Pontoise, de 1025 à 1184 ;  
bail d'immeuble sis à Monfgeroult l'ait par M" Nico las-  
Antoine Parent, prêtre, « curé de la paroisse Saint -  
Pierro de cette ville -, mi ; pièces annexes jusqu' en  
1"'.»'). — Prieuré. Baux faits par les prieurs titu laires  
du prieuré de Saint-Pierre de Pontoise, ou en leur  
nom, Dom-Kran';oJs-Victor Cliavaille de Foiigoras,  
mô; " M' Martial Du Souillier, abbé commenda-  
laire de l'abbaye royalle de IJreuillierbault > ,  
n'O-nSS; M" Jean-Baptiste de Socs, prêtre, chape-  
lain de Monsieur, (rèn- du Roi, chanoine do la .Sai nte-  
Cl.apflle de Paris, 1TM<J-1790.  
 
0. 849. (Linu«.) — 2 pi4c«t, pnrclieniiii ; 8 pièce s, papier,  
dont t rallier ; 1 icpau.  
 
1771-1790. — I'nin-MAiu.v [Paroisse Saiiil-  
 
 
 
Loxis du]. — Copie du brevet autorisant l'arche-  
vêque de Paris à procéder à « l'érection d'une cure   
au village du Port-de-Marly », dont le territoire s era  
ultérieurement déterminé, le Roi « s'étant fait ren dre  
compte de l'exécution des ordres qu'il a donnés dès  le  
commencement de son règne pour qu'il fût construit  
au Port-de-Marly une église, un presbitère, le lo-  
gement d'un maître d'école et en général tous les b â-  
timens nécessaires pour procurer aux habitans de ce   
village tous les secours spirituels dont il a été p rivé  
jusqu'ici par l'éloignement de trois quarts de lieu e qui  
les sépare de l'église paroissiale du Haut-Marly »,   
23 janvier ]"83; — autre brevet y relatif; il devra   
être procédé à l'extinction et suppression du « pri euré  
d'Ennemont, près de Saint-Germain-en-Laye », dont  
les biens et droits seront unis à la cure de Port-M arlj',  
23 mai 1784 ; — arrêt du Conseil d'État et mandemen t  
à la Chambre des Comptes, 1785; — procès-verbal de  
bornage de la paroisse du Port-Marly, 1790. — Cahie r  
contenant différents comptes inscrits par le curé e t  
se rapportant aux années 1782-1789. — Priruré  
d'IIenncmont. — Compte à rendre par-devant le cha-  
pitre général de la recette et dépense faite du 1" jan-  
vier au 31 décembre 1771. Divisions du présent  
compte : Recette. Chapitre \". Reprise du compte  
précédent. Chapitre 2«. Recette ordinaire et fixe p ro-  
venant des droits seigneuriaux, rentes et redevance s.  
Chajjitro 3°. Recette ordinaire provenant des biens   
all'ernu's. Chapitre 4°. Recette des biens que la m aison  



fait valoir. Chapitre 5'. « Portion congrue de Sain t-  
Léger payée par Mgr l'archevêque de Paris nommé  
abbé de Saint-Magloire. Cette cure dépendoit autre-   
fois de l'abaye de Saint-Magloire, réunie à l'arche -  
vêché de Paris. Lorsque Mlle de Géri, gouvernante  
des cnfans de Philippe-le-B'.'l, fonda le prieuré d 'IIen-  
nemont, oii elle est enterrée, elle y mit des chano ines  
réguliers de l'ordre du Val-des-Ecoliers, réuni à l a  
congrégation, pour gouverner la paroisse de Saint-  
Léger, sur laquelle est situé le bien dont elle dot a  
ledit prieuré. Afin d'y parvenir, elle céda la coll ation  
de la cure de Limé en Normandie, qui lui ap|iarteno it  
en échange de celle de Saint- Léger, qu'elle donna aux  
lirieur et chanoines réguliers d'ilenneniont. Le ti tu-  
laire de cette cure a toujours été membre de ce Cha -  
pitre et a toujours diMueuré et [été] reçu de temps   
immémorial dans laditlc maison, (l'est pourquoi cet te  
portion congrue l'ait partie du revenu dudil prieur é. »  
Chapitre G". Recette extraordinaire. Chapitre 7°. V ente  
des denrées. Total des recettes 3.772 livres 18 .so ls  
denii'rs. Dépense. Chapitre 1". Reprises par le  
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comptable. Chapitre 2". Dépense fixe et ordinaire.  
Chapitre 3«. Dépenses pour les biens que la maison  
fait valoir. Chapitre 4". Dépense ordinaire de la  
maison ; « tabac, 24 livres ; barbier pour le P. De s-  
croisettes, 20 livres ; chocolat pour le P. Descroi settes,  
36 livres ; ratafiat pour le môme, 24 livres ; chir urgien  
pour le même, 24 livres ». Chapitre 5«. Dépense ex-   
traordinaii-e, S.'TOO livres; vient ensuite un état  des  
dettes passives dont le total monte à 5.611 livres,   
dettes « contractées par l'impossibilité oii nous n ous  
sommes trouvés de vivre le nombre de trois qui a  
composé notre maison jusqu'en 1769 avec dix-huit à  
dix-neuf cent livres » , et celui des dettes active s  
s'élevant à 2.146 livres 1 sol 10 deniers. — Compte  des  
recettes et dépenses de l'année 1774. — Visite par  
Louis-Barthélémy Leveau et Jean-Louis Hardel,  
maîtres maçons à Saint-Germain-en-Laye, agissant en   
qualité d'experts, des bâtiments du prieuré royal d e  
Notre-Dame-d'Hennemont, paroisse de Saint-Léger-  
en-Laye, « conformément à l'arrêt du Grand Conseil  
du premier septembre dernier, rendu sur les conclu-   
sions de Monsieur le procureur général à la requête   
de [Messire Jean-Ignace Le Moine, prêtre], curé du  
Port-de-Marly, et celle de Messire Claude Roussel,  
chanoine régulier de l'ordre de Saint-Augustin, con -  
grégation de France, abbé de Sainte-Geneviève, supé -  
rieur et chef général dudit ordre, etc. », du 7 mar s  
au 4 août 1788 ; le procès-verbal descriptif, très dé-  
taillé, fournit des renseignements tiès précis sur l'état  



des bâtiments, cloître, église, dépendances, etc. L es  
réparations à faire s'élèvent au chiffre de 5.5.402  livres  
4 sols ; estimation des bâtiments à démolir. — Expl oi-  
tation des biens d'IIennemonf, réunis à la cure du  
Port-Marly, pour les années 1788 et 1789, le présen t  
état étant certifié exact en 1790 par le curé Jean-   
Ignace Le Moyne.  
 
 
 
0. 870. (Liasse.) — 13 pièces, papier.  
 
1575-1768. — PoRT-Vii.LEz [Paroisse Sainl-  
Ptcrre du\. — Cure et fabrique : déclarations faite s,  
de 1575 à 176S, des biens et héritages tonus à titr e de  
cens et droit seigneurial des seigneurs châtelains de  
Blaru. Dini'rents mémoires, dont un daté de 1713,  
des messes d'obit et autres fondations de la parois se  
de Saint-Pierre-du-Port-de-Villez, diocèse d'Kvreux ,  
doyenné de Vernon-sur-Seine ». — Compte-rendu par  
Benoît Auvray, trésorier en charge pour les années  
1739 et 1740, à l'archidiacre d'l'>reux au cours de  sa  
 
 
 
visite ; — autre compte s'appliquant aux années 175 0  
et 1760.  
 
 
 
G. S7I. (Liasse.) — I pièce, papier.  
 
1788. — Presles [Paroisse Saint-Germain de].  
— Bail de diverses pièces de terre fait par les cur é et  
marguilliers au sieur Pierre Cousin, pour une durée   
de 9 ans, 29 avril 1786.  
 
 
 
G. 872. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin ; 6 pièces , papier.  
 
1785-1791 , — Prunay-sous-Ablis [Paroisse Saint-  
Pierre et Saint-Paul de]. — Baux de terres et héri-   
tages passés, de 1785 à 1791, par le curé et par le s  
marguilliers de l'œuvre et fabrique'de Saint- Pierr e et  
Saint-Paul de Prunay-sous-Ablis, au profit de Denis   
Lenormand, journalier, Simon Lejars, laboureur,  
Louis Duval, maréchal, Jean Lenormand, maître des  
petites écoles dudit Prunay, Pierre Drapier, charro n,  
Louis-Alexandre Granger, maître d'école, et autres.   
 
 
 
G. 873. (Liasse.) — -4 pièces, parcliemiQ ; 30 pièc es, papier.  
 
1668-1694. — Prunay-sur-Essonnks [Paroisse  
Saint-Martin de]. — Procédures entre > ■ Messire  
Louis Ilurault de l'Ilospital, chevallier, baron de  Vi-  
gnay, seigneur de Champmotteux, Gandevillers,etc. » ,  
d'une part, le curé et les marguilliers de l'église  et  
fabrique de Saint-Martin de Prunay ; — « Griefs ser -  



vant de causes et moyens d'appel que mettent et  
baillent par-devant vous Monsieur le bailly d'Estam pes  
ou Monsieur votre lieutenant M" Anthoine Goudron  
[alias Gondram], prêtre, curé de Prunay-sous-Bunou,   
 
Claude Sardet et Jean Charpentier, marguiliers  
 
contre Messire Louis Ilurault « ; — requête adressé e  
par ce dernier au bailli d'Étampes, 1668-1694.  
 
 
 
G. 874. (Liasse.) — 4 pièces, parcliemiii ; 4 pièce s, papier.  
 
1691-1766. — PuisEUX-LE/.-LocvRics [Paroisse  
Sainte-acaeviève de]. — Titres de rentes apparte-  
nant à la fabrique: copie d'une constitution de  
100 livres de rente, à l'ayer 50 livres à M-^'' Cha rles de  
La Salle, seigneur do « Puiseux-en-Frauce ■>, 50 livres  
à la fabrique, ces dernières demeurant aflectées à  
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» l'exécution de la fondation faite par feu Messire   
Estienne Le Camus, curé de ladite paroisse de Pui-  
seux par contrat du dernier septembre IG'îG », 5 oc -  
tobre 1691 ; — rente de 88 livres par suite des fon da-  
tions Le Camus et de La Salle ; — rente de 33 livre s  
à prendre en une rente appartenant à Claude Des  
Cliars, maître rôtisseur à Paris. — Bail par M'" Je an  
Lucotte, curé de Puiseux-lez-Louvres, à Louis  
Mérard, laboureur, de <• la quantité de 26 arpents  
30 perches de terre et pré dans la quantité de 33 p ièces  
ainsi que les dîmes grasses ou décliarnage dont led it  
sieur bailleur en sa ditte qualité a droit de jouir , le  
tout dépendant de la cure de Puiseux, dont il est  
pourvu », 23 février nCG.  
 
G. 875. (Liasse.) — l pièce, parchemin ; 2 pièces, papier.  
 
1739-1788. — Plisecx-Pontoise [Paroisse Sainl-  
Pierre de]. — Acte notarié constatant que, « sur la   
représentation faitte par M^^ Louis Jamet, prestre,   
curé de l'éj^lise Saint-Pierre de Puiseux », et par  les  
anciens marguilliers et habitants de la paroisse, «  que  
le dernier clerc et maître d'écolle de laditte égli se et  
paroisse s e'ant retiré faute de logement convenabl e,  
il se seroit présenté plusieurs particuliers pour r emplir  
ladite place, qui ne l'auroient point accepté atten du  
le defTaut dudit logement, la maison destinée pour  
ledit clerc et maître d'écolle étant trop éloignée de  
ladite église, ce qui est un inconvénient pour les fonc-  
tions dudit clerc, qui sont d'avoir soin de ladite église,  



de sonner et de faire les autres fonctions en icell e  
église ", une requête avait été présentée à M'" Ren é  
Halle, chevalier, conseiller du Hoi en ses conseils ,  
seigneur de Puiseux, pour obtenir qu'il les aidât à   
fournir un logement au clerc et maître d'école, sur   
quoi celui-ci avait consenti à leur abandonner à t' ju-  
jours " un terrain à iuy ai»partenaut » situé à Pui seux,  
rue de IVglise, et tenant au cimeti<^re, et même à y  
faire élever à ses frais <• un bulinient pour servi r de  
log'-œent auiit clerc et maître d écolle, qui sera con-  
struit en une jietite salle par bas, servante d'éco lle,  
du c(Hé de la rue, à costé un fournil » etc, 20 scj i-  
tembre 1739. — Contrat passé entre M" René Ilatti',   
seigneur de la terre de Puiseux, <• au moyen do la  
vente qui Iuy en a été faitte par les sieurs et dam es  
 
représentans Messire l'iirre- François U;,'ier  
 
le 11 février nST -, d'une part, et les religieuses  dont  
les noms .'•uivenl: < ■ Mari<— Anne Unnni'j"y, sujn'--  
rieure, M.i.IiI.iinf I'lnli]ipe8 Leniaisln', assisl anl"-, Su-  
 
 
 
zanne Pluteau [ou Plateau] , œconome , et Anne  
Godard, dépensière, touttes officières en charge de  la  
communauté des filles de la Cliarité des pauvres  
malades, demeurjnt en leur principalle maison  
faubourg Saint-Lazarre «, d'autre part, pour l'éta-   
blissement de deux filles de la Charité en la paroi sse  
de Puiseux, conformément aux intentions de Messire  
Pierre-François Ogier en son testament du 18 dé-  
cembre 1*35: <- Les dites deux filles de la charité ,  
qui seront envoyées audit village de Paisieux pour  
avoir soin des pauvres malades de laditte parroisse   
et leur fournir le bouillon et autres nécessités, t ien-  
dront aussi gratuitement dans la maison les petitte s  
écolles pour les pauvres petittes filles de laditte  par-  
roisse de Puisieux seulement, sans y recevoir aucun   
garçon, quelque jeune qu'il soit; et, s'il arrivoit   
qu'elles ne pussent vacquer aux dites écolles à cau se  
de la grande quantité de malades, elles quitteront les  
écolles et s'appliqueront uniquement au service des   
malades comme étant la fin principalle de leur inst i-  
tut jusqu'à ce qu'elles puissent reprendre lesdites   
 
écolles [Elles] feront elles-mêmes les saignées,  
 
sirops, décoctions, ptisanes, infusions et le bouil lon  
des malades », etc. l'74"2. — Bail de terres dépend ant  
de la cure fait à Pierre-Charles Auberf, laboureur,   
par François Lemonnier, curé de la paroisse de  
Puiseux-lez-Louvres, IISS.  
 
 
 
G. 876. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1788. — Qlif.ue-en-Br!e [Paroisse Sainf-Nicolas  
de la]. — Bail d's terres et prés appartenant à la  
fabiiiiui' et à la charité, fait à divers particuli ers par  



Michel Picot, laboureur, marguiUier en charge de  
l'œuvre et fabrique de la paroisse Saint-Nicolas de  la  
Queue-en-Brie, et Maurice Chalumeau, co-marguillier  ;  
l'acte est reçu par Pompée Dufour, tabellion de la  
prévôté, et il est notifié par le " prévôt, juge ci vil  
criminel et de police dudit Sucy pour Messieurs les   
vénérables doyen, chantre et chsnoines du chapitre de  
l'église Notre-Dame de Paris, seigneur et haut jus-   
ticier dudit Sucy -, 1*88.  
 
 
 
C. NT7 (Liasse.) — I pi.''.-(\ ].a|.i.'r.  
 
1721-1738. — (,>! INCY ,soii.s-SioN.\HT [/'arnisse  
Sfiintc Croi:cdt'\. — " Noti's hi.-<toriqups concer nant la  
parroisse et la fabriquedela parroisse de Sainte-Cr oix  
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de Qaincy-sous-Sénart ». Extrait des registres de l 'ar-  
chevêclié de Paris : titre d'érection de la cure de   
Quincj'-sous-Sénart : < ■ L'église a été érigée en cure le  
9 août 1738 » et le « premier curé a été M. Jean Bu nei,  
prêtre du diocèse de Seez ». Donation de 100 livres  de  
rente a été faite, le 22 juillet 1721 , « par M™ Ph ilippe de  
Colins, seigneur de Quincy, conseiller, premier maî tre  
d'hôtel de S.-A..-R. Madame duchesse douairière d'O r-  
léans » ; — autre, de ôO livres de rente, par «M. P ierre  
de La Jus, seigneur de Quincy , contrôleur des trés oriers  
de la maison du Roi ». Mention que « M. l'archevêqu e  
de Paris, dans l'acte d'érection de la cure, pour c on-  
server à l'église d'Épinay une preuve de son ancien ne  
supériorité sur celle de Sainte-Croix de Quincy, a  
permis à son curé de faire en personne et non autre -  
ment l'office en laditte église de Quincy le jour d e la  
fête de l'exaltation de Sainte-Croix le 14 septembr e »  
etc. Sans date.  
 
 
 
G. 878. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1786-1788. — Raizeux [Paroisse Nolre-Bame  
de]. — Baux de pièces de terre faits au profit de J ean  
Melotte, Simon Binard et Louis Descliamps, Jacques  
Barbé Soisson, Germain Guiard et autres, de 1786 à  
1788, par les marguilliers en charge « de l'œuvre e t  
fabrique de l'église succursalle et paroissialle de   
Notre-Dame de Raizeux ».  
 
 
 



G. 879. (Liasse.  
 
 
 
pifces, parchemin ; 15 pièces, papier.  
 
 
 
1720-1793. — Rambouillet [Paroisse Saint-  
Lithin et Saiiil-Jean-Baplisle de]. — Titre concer-   
nant un immeuble sis à Rambouillet, Grande-Rue, vis -  
à-vis le marché au blé et chargé d'une rente envers   
la fabiique de l'église ; pièces y relatives jusqu' en  
1793, dont une, de 1720, est le testament de dame  
Anne Chéron, déclarant, entre autres volontés, fair e  
difFéreiits legs ■ aux pauvres les plus nécessiteux de  
la parroisse dudit Rambouillet », à la confrérie du   
Saint-.Sacrement " qui sera establie en l'église du iiit  
Rambouillet ", à la fabrique ; ■ — réclamation de  
Marie-Geneviève Délaisse, d'jmandant à avoir com-  
munication et expédition des pièces qui lui étaient   
nécessaires pour exercer une rentrée en possession  
de terrain usurpé par la fabrique et autres détente urs  
et dép(!ndant autr<;fois d'une maison à elle apjiar te-  
nant située en la Grande-Rue, vis-à-vis le marché a u  
 
 
 
blé. — Bail de pièce de terre fait par le procureur   
de la charité des pauvres de Rambouillet à Nicolas-   
Michel-Toussaint Delorme, écuyer, courtier de Mon-  
sieur, frère du Roi, 1788.  
 
 
 
G. 880. (Liasse. 1 — 2 pièces, dont 1 cahier, papie r.  
 
1720-1791. — Rennemoulin [Prieuré, cure et  
paroisse Saint-Nicolas de]. — Registre des comptes  
de la fabrique, de 1720 à 1791 ; F. Barbant « prieu r-  
curé delà paroisse de Saint-Nicolas de Rennemoulin,   
diocèse de Paris», reconnaît avoir acheté, le 7 fé-   
vrier 1719, «six chandeliers avec la croix, le tout  de  
cuivre bronzé pour mettre sur le maistre autel » , 1720 ;  
 
— comptes rendus par les marguilliers aux prieurs  
curés Du Bosc , 1750-1756; Manoury, 1758-1766;  
Méallet, 1771-1785 ; Séné, 1785 et années suivantes .  
 
— Bail de pièce de terre par le marguillier en char ge  
de « l'œuvre et fabrique de Saint-Nicolas de Renne-   
moulin » à François Guignard, 1789.  
 
 
 
G. 881. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 6 pièces,  papier.  
 
1660-1788. — RiciiARViLLE [Paroisse Saint-  
Lubin de]. — Notification par le bailli et gouverne ur  
des ville et château de Dourdan, d'un acte reçu par   
Balthazar Imbault, notaire royal en cette ville, au x  



termes duquel Jean Drouet, premier huissier audien-   
cier en la prévôté, reconnaît avoir vendu h. Messir e  
Gabriel de Cugnac, chevalier, seigneur de Richarvil le,  
le Bréau-Saint-Lubin, et autres lieux, 3 arpents 1 mi-  
not de terre, 1660 ; — copie d'un billet en forme d e  
quittance fait par feu Madame de Dampierre, .\nne  
de Cugnac à M. le curé de Richarville, 1700 ; — rec on-  
naissance passée par M" Chappelier, curé de Richar-   
ville, au profit de Madame la ^[arquise de Dampierr e,  
1699 ; — mention apposée sur ladite reconnaissance  
liar le successeur du curé Cliapiielier en 1763 : «  Je  
reconnois que j'occupe les mômes terres et aux même s  
conditions que dessus ^) ; — testament de M'- Thoma s  
« Chapellier «, curé de Richarville, reçu par Lubin   
Charpentier, notaire et tabellion au bailliage roya l et  
comté de Dourdan. Diverses clauses do ce testament  
concernent la fondation de l'école des garçons et c elle  
de l'école des filles, 9 octobre 1744. Extraits dud it tes-  
tament et mentions de reçus jusqu'en 1747. — Baux  
par le euro, M'" Jean-Baptiste Delamarre, et par le s  
marguilliers, en 1786 et en 1788.  
 
 
 
390  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
G. 882. (Liasse.) — 3 pièces, parchemiu ; 21 pièces , papier.  
1783-1790. — ROCHEFORT-EN-YVELINES PurOlSSe  
 
Xolrc-Danie de]. — Notification par Etienne Héroux,   
bailli des bailliage, ville et chàtellenie de Roche fort,  
de baux faits par les marguilliers de l'œuvre et fa -  
brique de Notre-Dame devant les notaires Louis-  
François Brisoliier, 1783-l"88,et Jean-Louis Moutie r,  
nSQ-llOO, avec le consentement du curé de la parois se  
M" Charles-Hippolyte Masion, licencié en théologie.   
— Bail par le fondé de procuration de M'« Ch.-llip.   
Masion des terres, prés et droits appartenant « aux   
chapelles de Saint-Jacques et Saint-Laurent érigées   
et desservies en l'église paroissialle de la ville et pa-  
roisse de Sainte-Maure », nSG.  
 
G. 883. (Liasse.) — H pièces, parchemin.  
 
1773-1789. — RocHE-GuYON Paroisse Suint-  
Samson de la]. — Baux d'héritages passés de 1"73 à  
1789, par les marguilliers de l'église et fabrique Saint-  
Samson de la Roche-Guyon, au profit de Nicolas Suzé ,  
Louis Labbé, .\ndré de Saint-Ktienne, Louis Mantois   
et autres.  
 
G. 884. (Liasse.) — 1 pièce, parcUemin.  
 
1774. — UocùUE.NCOURT [Paroisse Sai)il-Xicolas  
de]. — Bail de terres passé par Jean-Baptiste Le  



Maire, curé de Rocquencourt, et par Simon-Pierre Ri -  
chard, poseur de tuyaux dans les jardins de Marly,  
agissant en qualité de marguillier en charge, au pr ofit  
de Marie-Marguerite Duels veuve de François Morin,  
a délivreur de la Ménagerie du Roi », demeurant à  
Versailles, rue au Pain, 12 avril 1774.  
 
0. 885. (Liaiia.) — pièce», papier.  
 
1787-1788. — Roi.NviLi.K [Paroisse Saint-Denis  
tir . — baux de terres de la fabrique liasses, en 1 787  
et 17HM, par le» marguilliers de l'ii-uvre de fabri que de  
Saint-I)enis de Koinvilie.  
 
 
 
G. 680, (Ljuae.) — 3 caliiern, papier.  
 
1605-17G2. — Rosny-sub-Beinu iParoisse ri  
 
 
 
pricKré Saint-Lubin de]. — « Inventaire des papiers ,  
titres et contrats concernants les rentes et revenu s  
appartenants à l'église et fabrique de Saint-Lubin de  
Rosny, fait i)ar ordonnance de Monseigneur l'Illus-   
trissime et Révérendissinie évesque de Chartres en la  
présence des sieur curé, Claude Dardel, marguillier s  
et principaux habitans dudit Rosny, ce jour d'huy  
vingt-neufième may 1695 ». — Double du précédent.  
— Autre, dressé en 1762.  
 
 
 
G. 887. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiu ; 7 pièces,  papier.  
 
1704-1782. — Baux de terres, dîmes et droits ap-  
partenant à la cure faits par M"^ Jean-Baptiste Jon c-  
quet, « prieur du prieuré de Saint-Lubin de Notre-  
Dame de Rosny près Mantes », 1704; par le même,  
« prieur du prieuré Saint-Lubin, autrefois Notre-  
Dame, de Rosny, diocèse de Chartres », 1711; par  
M" Alexandre Macabé, curé de Rosny, 1736 ; par  
M''" Thomas-Denis-Élie « Salletié [?] », prieur et curé  
de Rosny, 1782.  
 
 
 
• '>. 8S8. (Liasse.) — i pièces, parchemin ; 262 pi èces, papier.  
 
1569-1762. — Marguilliers. — Procès-verbaux  
d'élections de marguilliers faites de 1736 à 1762 ;  —  
délibération du 15 novembre 1761. Le curé, avant  
de procéder à l'élection, prie l'assemblée de voulo ir  
bien entendre les réflexions qu'il avait faites à c e  
sujet : « Vous ne pouvez vous dispenser d'élire au-   
jourd'huy trois marguilliers, dont l'un, après sa g es-  
tion en exercice de comptable, sera tenu de rendre  
compte au jour marqué ci-après et fera en môme  
temps les autres fonctions attachées à sa charge co mme  
autrefois. Le second qui sera nommé remplira son  



devoir à l'église pendant celte première année et d e-  
viendra, la seconde année, marguillier comptable, e t  
alors le troisième quittera l'olTice de porter la b annière  
et fera la fonclion de second marguillier pendant c ette  
seconde année, et, Taniu^e suivante, deviendra comm e  
l'autre, sans nouvelle élection, nuirguillier compt able.  
Il vous restera li' soin tous les ans de nommer un troi-  
sième marguillier, qui sera chargé pendant la pre-  
mière année du soin de porter la bannière, qui de-  
viendra second marguillier la seconde année et fini ra  
la troisième année par estre marguillier comptable,  et  
ainsi do suitte »; — inventaire du mobilier et des or-  
nements de l'église, 1703. — Com|ites pn'senlés par  les  
 
 
 
SKRIK G. — KGLISES PAROISSIALES,  
 
maryuilliers à partir de l'année 1569 : « Baillé à Judet  
Sevestre pour aller à Paris pour les chevaux de l'a r-  
 
tillerye 34 sols 8 deniers ; au voirrier qui a ra-  
 
coustré les voirières de ladite église, 10 livres ;  à celuy  
 
qui avoit marchandé l'orloge, II livres 5 sols ;  
 
pour le foing et pour l'avoyne en quoy laditte paro isse  
estoit taxée pour la garnison qui debvoit venir à  
Mente, 10 livres; au revisiteur qui est venu revisi ter  
ladite église, 15 sols ; pour la despence faicte qu and  
l'on fut à la procession à Sainct-Chéron par deux  
voyages, 8 sols;. ... au sergent qui est venu faire  le  
commandement de payer les 42 livres que le Roy pren t  
 
sur l'église, 14 sols » [1" compte] Payé « pour  
 
ung livre à servir en laditte esglise, qui a esté a chepté  
 
à Cliartres, 7 escus ; pour deulx chappes acheptez  
 
en la ville de Kouen, en soé, pour les deux, 21 écu s  
 
20 sols; pour une beccasse donnée à Monsieur  
 
le baillif, 10 sols ; au vitrier pour la fasson des   
 
vitres, T livres; pour le pain à administrera  
 
Pasques, 20 sols [compte des années 1593-1595] ; —  
comptes de Jacques Soude, 1683 ; Guillaume Lemoine,   
1089; Denis Jouvel, 1696; Pierre Lanne, 1697; Jean  
Dubois, 1700; Jacques Legrand, 1701 ; Denis Clergeo n,  
1703-1704 ; Marin Lane, Louis Bénard, Nicolas Libou rt,  
Nicolas Berlin, Robert Lamarre, Louis Mouton et  
autres, jusqu'en 1747-1750; pièces justificatives a n-  
nexées aux comptes. — Pièces d'un procès qui dura  
jusqu'en 1724, entre Robert Delamarre et Jean Do-  
dillon, marguilliers en charge, d'une part, et Deni s  
Clergeon, ci-devant marguillier, d'autre part, « à l'oc-  
casion, entre autres choses, des titres et contract s,  



des revenus de ladite fabrique qui sont adhirés dep uis  
que ledit sieur Clergeon a fait la charge de margui llier  
et qu'il les a eu en sa possession ».  
 
 
 
G. 889. (Liasse.) — 20 pièces, parcliemiu ; 56 pièc es, papier.  
 
1594-1747. — Rentes et legs. — Titres : d'une  
rente'Me 5 livres 8 sols, dont le plus ancien, port ant la  
date du 22 mars 1594, est une sentence rendue par  
« Eustace Le Maire, procureur au bailliage et siège   
préiidial de Mantes , bailly et garde de la haute,  
moyenne et basse justice de Rosny pour Messieurs le s  
barons dudict lieu », au profit des marguilliers de  la  
paroisse contre Antoine Le Roux ; — d'une rente de  
30 sols à prendre sur Martin Cretté, 1621 ; — de 12   
sols parisis sur une maison sise à Rosny, 1(321 ; —  de  
diverses autres rentes. — Procès entre la fabrique re-  
présentée par François Bichcux, marguillier, et Cla ude  
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Desaulles, maréchal ; transaction entre les parties ,  
1747. — Mémoire des rentes dues à l'église de Rosny   
pour servir au marguillier en charge ; xviii" siècl e.  
 
 
 
G. 890. (Liasse.  
 
 
 
3 caliiers, papier.  
 
 
 
XVr siècle. — Confrérie des Trépassés. — « In-  
ventaire des lettres de rente appartenantes à la me sse  
des Trespassez fondée en l'église Sainct-Lubin de  
Rosny, données et aulmonées par les personnages cj' -  
après déclairez et des personnes qui tiennent les h éri-  
taiges subjectz à icelles rentes », xvi'' siècle. —  Compte  
présenté par les marguilliers de la « messe des Tré -  
passez « élus en l'année 1.589 au mois de mars. —  
Autre compte présenté par Pierre Boucher, « prévost   
de la confrarie des Trespassez fondée en l'esglize  
Monsieur Sainct-Lubin de Rosny » et s'aiipliquant à   
l'année 1596.  



 
 
 
G. 891. (Liasse.) — 7 pièces, parcliemin ; 7 pièces , papier.  
 
1662-1776. — Confrérie de la Charité. — Procès-  
verbaux, dont un du 19 mars 1735, des assemblées  
tenues par les « frères de la Charité de Rosny érig ée  
en réglize de S' Lubin sous le nom de S' Roch, S' S é-  
bastien et S' Lubin », pour élire entre eux un éche vin.  
— Titres d'une rente de 6 livres appartenant à ladi te  
confrérie, 1662-1776.  
 
 
 
G. 892. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin ; 10 pièces , papier.  
 
1785-1786. — RuEiL [Paroisse Saint-Picrrc et  
Saint- Pend de]. —Procédures entre les marguilliers   
de l'œuvre et fabrique de la paroisse Saint-Pierre et  
Saint-Paul de Rueil, d'une part, les filles de l'as socia-  
tion et confrérie de la Vierge, d'autre part, à la pour-  
suilte de demoiselle Etiennette-Louise Oudin, tréso -  
rière et administratrice de l'association. Relevé d estiné  
à établir que la plus grande partie des deniers de  
l'association a tourné au profit de la fabrique et des  
pauvres : « La confrairie ou association des filles  de  
la Vierge existe on la paroisse S' Pierre et S' Pau l de  
Hueil de temps iramémorial et remonte au moins à un   
siècle, suivant le premier registre de recette de l 'asso-  
ciation, qui ("ommcnce à l'année l(iS5 » ; — extrai t des  
comptes ; — certificat du procureur fiscal attestan t les  
laits ci-après : « Etant venu à notre connoissance que  
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le jour de Sainte-Catherine, 25 novembre dernier, f ête  
des filles de l'association et confrairie de la Sai nte-  
Vierge établie en l'église paroissiale dudit Rueil,  jour  
ordinaire que la trésorière de cette confrairie ren d ses  
comptes aux filles de ladite association en la seul e pré-  
sence de M. le curé de Rueil depuis plus d'un siècl e,  
que, lorsque la demoiselle Oudin, trésorière actuèl e,  
rendroit son compte ledit jour, qu'une portion de f illes  
de ladite association, ses adversaires, se proposoi ent  
de faire beaucoup de contestations et de tapages, p our-  
quoi et attendu que nos fonctions nous appellent à fin  
de bon ordre dans toutes les assemblées, nous avons   
crus qu'il étoit de notre devoir de nous y rendre a vant  
la reddition des comptes de !a D«"« Oudin, pour y i n-  
terposer de notre autorité et y apaiser les bruits et  
contestations qui auroient pu y arriver, d'après l' avis  
qui nous en a été donné ». Au cours de la séance, l a  



demoiselle Oudin ayant déclaré qu'elle était dans l 'in-  
tention de continuer les fonctions de trésorière de  la  
confrérie, « " à 8 filles se sont mises à crier qu' elles  
ne vouloient plus de la demoiselle Oudin pour leur  
trésorière », etc, 1785-1786.  
 
G. 893. (Liasse.) — 2 cahiers, papier.  
 
1634-1747. — Saclay [Paroisse Saint-Germain  
de]. — « Inventaire des tiltres, lectres et enseign e-  
menlz concernant le revenu temporel de l'œuvre et  
fabrique Sainct-Germain de Saclay, faict et dressé par  
M" Louis Musnier, prestre, curé dudict Saclay, et e s-  
cript par moy, Claude Toustain, commis du principal   
tabellion royal de Chasteaufort, ceste présente ann ée  
1634 ». Mentions ajoutées à une date postérieure. —   
Extrait des titres appartenant à l'église de Saclay  fait  
en 1747.  
 
G. 894. (Liasue.) — 1 piice, parchemin.  
 
XVI"-XVir siècles. — « Mémoire en forme de  
martyrologe pour congnoistre en quelz raoys et jour s  
il fault dire et célébrer des services ordinaires e t  
messes d'obiits anniversaires en l'rglise Sainct-Ge r-  
main de Saclay ". Sans date, mais pouvant être  
attribué à la fin du xvi' ou au commencement du  
XVII* siècle.  
 
0, H95. (l.iuM.) — 60 piicet, parchemin ; 108 piùce i, (inpler.  
1B05-1705. — Fondations, donations, rentes. —  
 
 
 
Titres de rentes appartenant à l'église et provenan t  
pour la plupart de constitutions, fondations, donat ions  
ou legs : — fondation de messe par « noble homme  
Estienne de Moulineaux, escuyer, seigneur de Mont-  
iaulcon et de Saclay en partie », 1505 ; — autres f on-  
dations et obits pour Pierre Grancher, 1507 ; pour  
Henriette, en son vivant femme de Jean Bordier, 150 9 ;  
pour « Cyrelte Filleul », en son vivant femme de  
Marquet Courtoi:^, 1513 ; pour Clément Grancher,  
1514 ; pour Marguerite Guillemot, 1517 ; pour Henry   
Prévost, 1519 ; pour Messire Jean Boullier, 1519 ;  
pour Perrette Beff"roy, 15'28; pour Marion Cavet, e n  
son vivant veuve de Maurice « De la Leu », 1540 ;  
pour Jeanne Bynois, 1547; pour Claude Josset, femme   
de Jean Payen, 1563; pour Christine Delaleu, 1572;  
pour Maurice Cavet, 1588 ; pour Gilles Guinoiseau,  
1593; pour Louis Joigneau, « piestre, curé de l'égl ize  
Monsieur Saint-Germain de Saclay», 1593; pour  
Jacques Laizant, 1607 ; pour Yolande Hoguelin, femm e  
de René Carbonnier, 1609 ; pour Jacques Courtois,  
1611 ; pour « Gabriel Duderé, escuier, seigneur de  
Villeras », 1617 [renseignemc nts intéressants conc er-  
nant la seigneurie de Jouy-en-Josa.s] ; pour Pierre   
Bc'llefrère, 1619; pour Germaine Cavet, 16"20;pour  
Denise Coullion, 16"25 ; pour Barthélémy Laloi, 162 6 ;  
pour Barbe Moulin, veuve Grosset, 1628 ; pour Charl es  
Pasquier et Jacqueline de Saint-Gérin, 1628-1029;  



pour Madeleine Janvier, 1029 ; pour Jacqueline Dé-  
lavai, 1630 ; pour Jean Petit et Charlotte Delaleu,   
1634; pour Arnoul Pattu, 1038; pour Guillaume Ber-  
tault, 1638: pour Denis Toutain, 1640 ; pour Jeanne   
Durant, veuve Nicolas Boisart, 1640 ; à l'intention  du  
roi Louis Xlll fondées par « Messire Michel Lucas,  
sieur de Saclay, conseiller du Roy en son Conseil  
d'Hstat et secrétaire ordinaire de son cabinet,. . . . dé-  
sirant tesmoigner ;\ la postérité le vif ressentime nt  
qu'il a des faveurs particullières et tesmoignages  
d'alli'clion que feu M'" Michel Lucas, sou père, vi vant  
 
sieur dudit Saclay, conseiller du Roy, et lui ont  
 
receus du feu roy Louis treiziesme, d'heureuse mé-  
moire », 1647; pour Louis Vaudois, 1649; Pierre Ma-   
noury, 1669; Andrée Vallois, 1670; Miclielle Bellof ,  
veuve Lépine, 1678 ; François Delange, 1679 ; Fran-   
çoise Lucas, 1079; Jean Leroy, 1679; Marguerite  
Ncvi'U, veuve Leroux, 1691; Antoine Laruc, 1689;  
Marguerite; Andry, veuve Hubert, 1692 ; François Hu -  
bert et Marie Paulniicr, 1727 ; J.an Petit, marécli al à  
Igny, 1756; Jean-Baptiste Rangoullé, etc.; — titres   
nouvels, éciianges et actes divers concernant lesdi t(S  
rentes jiiscpi'ù 1765,  
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G. 896. (Liasse.) — 1 cahier, papier.  
 
XVIP siècle. — Mémoire des terres de Villeras.  
Sans date.  
 
 
 
G. 897. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, papier.  
 
1651-1752. — Mouvance. Actes de présentation  
d'homme vivant et mourant par les marguilliers aux  
(léiestins de Marcoussis à raison de 7 arpents et d emi  
de terre dépendant du fief de la Tournelle et relev ant  
de ces religieux, IGSl-nS'Z.  
 
G. 898. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin ; 19 pièces , papier.  
 
1630-1785. — Baux d'héritages appartenant à Té-  
glise de Saclay passés, de 1630 à 1785, par les mar -  
guilliers en charge au profit de Robert Rousseau,  
Simon Ledoux et Nicolas Berlin, Catherine Cantin,  
Michel Josset, Jacques Marchais et autres.  
 
G. 899. (Liasse.) — 1 i)ièce, parchemin; 4 pièces, papier.  
 



1720-1766. — École. — Rente affectée à l'école  
des filles. Titre d'une rente appartenant à M'" Cha rles-  
Louis Guérin de Richeville, avocat au Parlement,  
1720; — acte notarié constatant les faits suivants :  
M'" Ch.-L. Guérin de Richeville, d'une part, M" Jea n  
Bobé, prêtre, docteur de Sorbonne, curé des églises  pa-  
roissiales de Saint-Germain de Saclay et de Saint-B ar-  
thélémy de Vauhallan, son annexe, ainsi que les mar -  
guilliers en charge, d'autre part, ont comparu par-   
devant les notaires au Châtelet. Guérin de Richevil le  
« ayant appris que l'école de charité fondée en la  
paroisse dudit Saclay par le deft'unt sieur Dubois,  pré-  
décesseur immédiat dudit sieur Bobe, ne pouvoit plu s  
subsister attendu que la rétribution do la maîtress e  
d'('Cole, qui, selon la fondation éfoit de cent cin quante  
livres par an, est à présent réduitte à la somme de   
00 livres », déclare « avoir conçu le dessein de co n-  
tribuer à faire subsister la fondation ; et, comme elle a  
pour objet l'instruction des enl'ans et l'intérêt s pirituel  
de toutte la paroisse, il a cru ne pouvoir mieux as surer  
le bon usage du revenu qu'il destine à son entrete-   
nement que de laisser à ladite œuvre et fabrique ta nt  
le droit de recevoir ledit revenu que celui d'en fa ire  
 
Skine-et-Ojse. — SiiitiK G.  
 
 
 
la distribution ». A. cet effet, il donne 150 livre s de  
rente, dont 90 destinées à la rétribution de « Cath erine  
Mondion, à présent maîtresse d'école de Saclay, et à  
celles qui lui succéderont en laditte place ». Sont  in-  
diqués dans l'acte les devoirs que devra remplir la   
maîtresse d'école, 1728 ; — lettres royaux obtenues  à  
ce sujet, 1729 ; — titre constatant que f< la maîtr esse  
d'école de la paroisse de Saclay et de Vauhallan es t  
propriétaire de 60 livres de rente », 1766.  
 
 
 
G. 900. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 4 pièces, p apier.  
 
1726-1787. — Sagy [Paroisse Sainl-Sulpice de],-  
— Titres d'une rente léguée à la fabrique par Pierr e  
Durand, 1726-1787. — Bail de terre fait par le mar-   
guillier en charge à Jean-Baptiste Parquet, 1782.  
 
 
 
G. 901. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; 6 pièces,   
dont 2 cahiers, papier.  
 
1167-1788. — Saint-Arnoult [Paroisse Saint-  
Nicolas de]. — Copie informe d'une charte de Simon,   
comte d'Évreux, relative aux libéralités faites par  lui  
et ses prédécesseurs « Deo el sancto Arnulpho et mo -  
 
nachis Deo ibidem servieniibus Tenenienta  
 
sunt hec: villa Sancli Arnulphi el Jiospik's in ead em  
 



villa in terra Sancli Arnulphi manenles »,  
 
1167. — Constitution de rente par Thomas Peson,  
marchand boucher à « Sainct-Arnoul-en-Yveline »,  
1516 ; — testament de Philippe Huet, marchand « de-   
meurant en la ville de Sainct-Arnoul-en-Yveline »,  
portant donation de rentes à charge de services rel i-  
gieux, 1546 ; — comptes des recettes et dépenses de   
la fabri(iue s'appliquant aux années 1543-1545; —  
autres s'apiiliquant aux années 1571-1573. Il a été   
payé, en 1563, « pour une demye main de pai)ier pou r  
raectre et escripre les receptes et mises de ladict e fa-  
brique 6 deniers » ; — « pour une lampe de verre à  
servir à ladicte église devant l'imoige et ligure d e la  
vierge Marie, 12 deniers ». — Baux par les marguil-   
liers d'un arpent de terre sis au terroir de Saint-   
Arnoult, chantier des Grands-Champs, 1770-1770; —  
d'une mine de terre sise « au terroir de Longvillie rs,  
lief de Saint- Fargeau, champtier des Dames », 1782 ;  
— de 4 seliers de terre en une piî-ce sise au ter-  
roir de Saint- Arnoult « champtier et fauxbourg du  
Palais nommés les clos Maillards », 1784 ; — aulres   
jusqu'en 1788.  
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G. 902. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
 
 
1746-1788. — S.u>-T-AuBiN [Paroisse de]. — Baux  
de terres faits par les marguilliers eu charge « de   
l'œuvre et fabrique de l'église paroissialle de Sai nt-  
Aubin» au profit de François Desliayes, l'746, Nico las-  
Louis Pevillier, l'SS, Pierre-Paul Michau, ITSS.  
 
 
 
G. 903. [Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1782. — S.^int-Chéron [Paroisse de]. — Bail de  
pièces de terre fait par le raarguillier en charge de  
«l'église, œuvre et fabrique de Saint-Chéron » à  
Pierre Broust, vigneron, et à Jacques Maupu, l'Sî.  
 
G. 904. (Liasse.) — i pièces, parchemin ; 42 pièces , papier.  
 
1726-1791. — S.\int-Cl.\ir-sur-Epte [Paroisse  
de]. — Rentes appartenant à « l'église et fabrique de  
Saint-Clair-sur-Epte w ; titres y relatifs et procé dures,  
de l';26 à 176.5. — Baux d'héritages passés, de 178 0 à  



1786, par les marguilliers en charge. — Procédures à  
l'occasion d'un clos que le curé de la paroisse M'»  Jac-  
ques Guinetet prétendait dépendre de la cure, 1789-   
1791.  
 
G. 905. (Liasse.) — I pièce, parchemin.  
 
1639. — Saint-Cyr-l'École [Paroisse Saint-Cyr  
et Sainte-Julielte de]. — Titre nouvel par Marie Bo u-  
lier, comme propriétaire d'une maison chargée de  
20 sols tournois de rente au prolit « de l'églize e t fa-  
bricque de Sainct-Cyr », 1639,  
 
G. 906. (Liasse.) — 1 cahier, papier.  
 
XVIir siècle. — Saint-Foroet [Paroisse de]. —  
« Brtle établi pour un impôt réel à supporter par t ous  
les propriétaires d'immeubles situés dans l'étendue  de  
la par.ji.sse de .Saint-Forget près Chevreuse, dioc èse  
el élection de la (iénéralité de Paris, pour subven ir  
aux réparations nécessaires et urgentes h faire au  
b/itiment de l'église dudit Saint-Forget, qui deiiu is  
longtemps menace une ruine totale. » Enumération  
des propriétaires ; M. le duc de Luynes et de Ciic-   
vreu,se, seit,'neur de .Saint-Furget ; M. Lamouroux ,  
seigneur île Maiivière.s et de Bergerac, faisant ji ar-  
 
 
 
tie de la paroisse de Saint-Forget, propriétaire du   
moulin de Mauvi'^res, de maisons, terres, prés et b ois ;  
M. le baron de La Ferronnaye, propriétaire à titre  
de viager du château de Mauvières; les dames de la  
royale maison de Saint-Cyr, propriétaires des gross es  
dîmes, etc. Sans date.  
 
G. 907. (Liasse.) — 2 cahiers, papier.  
 
1696-1794. — Saint-Germain-de-la-Grangk  
[Paroisse de]. — Inventaires des titres: « L'an mil   
six cens quatre-vingt-seize, le vingt-six^jour de m ars,  
à la requestre de Pierre Hue, marguillier en charge   
de l'église et fabrique Saint-Germain de Morainvill e,  
à la conservation des droits et intérests de ladite  fa-  
brique, a esté, par le notaire gardenottes du Roy a u  
bailliage de Pontchartrain à Neaulle-le-Chastel, fa it  
inventaire des titres concernans la propriété des b iens  
et revenus de ladite église et des ornemens et vaze s  
sacrés, livres, linges et autres choses appartenans   
à icelle, représentez par ledit Hue et par M"= Pier re  
Fourel, prestre, docteur en théologie, curé dudit S aint-  
Martin, en sa maison presbiterialle ». Divisions du   
présent inventaire : Titres. — Mobilier. — Livres. —  
Recensement fait en 1794.  
 
 
 
G. 908. (Liasse.) — 261 pièces, papier.  
 
1634-1739. — Série des comptes, avec pièces jus-  
tificatives, présentés par les marguilliers do « l' œuvre  



et fabrique de Saint-Germain-de-la Grange », de 103 4:  
à 1739. 'i Comte tant des receptes que mises que re n-  
dent par-devant vous M" Nicolas Loysclieur, curé de   
l'église Saint-Germain de Morainville, et aux manau tz  
et habitans de ladicte paroisse Jehan Simon et Fleu -  
rand Gaulard, cy-devant marguilliers ». Il a été pa yé :  
a pour ceux qui ont sonné la nuict de la Toussainct z  
la somme de 3 livres 10 sols ; — pour le pain et vi n du  
Jcudy, samedy saiiict et jour de Pasquos, 48 sols; —  
pour le droit de visitte de M. l'archidiacre, '22 s ols »  
etc. U'orapte de 1(334-10:1,")].  
 
 
 
G. 909. (Liasse.) — 215 pièces, papier.  
 
1740-1769. — Suite des comptes présentés par les  
marguilliiM-s, de 1740 à 1709. Marguilliers : Louis  Min-  
gu('l, lulioureur; François Tliiboust, vigneron; Je an  
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Messières, taupier; Michel Lemaire, précédemment  
fermier de la garenne du lieu ; Jean Ilauducœur, re ce-  
veur de la seigneurie; Philippe Barré, maçon en  
plâtre; Pierre Ridet, laboureur; Pierre Le Camp, vi -  
gneron ; et autres.  
 
 
 
G . 910. (Liasse.  
 
 
 
83 pièces, papier.  
 
 
 
1737-1788. — Suite des comptes de 1770 à 1788.  
Parmi les pièces justificatives se trouve, à la dat e de  
1780, un reçu de 21 livres remis au curé de Saint-  
Germain de la Grange pour fourniture d'un encensoir   
et sa navette par Guinant. « Guinant, successeur de   
M. de La Combe, rue des Arcis [A la Colombe], maîtr e  
fondeur, acheveur, fait et vend toutes sortes d'ou-   
vrages d'église des plus à la mode, sçavoir lutrain ,  
chandelier pasqual, tabernacle, lempes.... A Paris  
1737 » [Jolie vignette].  
 



G. 911. (Liasse.) — 58 pièces, papier.  
 
1701-1761. — Quittances des décimes délivrées  
par le receveur du diocèse de Chartres aux curés de   
Saint-Germain-de-la-Grange, de 1701 à 1761.  
 
G. 912. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 27 pièces , papier.  
 
1621-1783. — Pièces diverses. Titres concernant  
la propriété de terres sises à Châtron, paroisse de   
Saint-Germain-de-la-Grange : testament de Jean  
Patin, archer des gardes du corps du Roi et gen-  
darme de la compagnie de Monsieur le duc de Mont-  
pensier, demeurant à « Chastron », lequel demande à   
être inhumé en l'église « dudict Sainct-Germain de  
Morainville, au lieu où sont inhumez ses parens et  
amys », et lègue à cette église un demi-arpent de  
terre, au lieu dit les Potences, 1621 ; — donation faite  
par Perrette Ruellan, veuve de Jean Patin, d'un dem i-  
arpent de terre au terroir de Chàtron, lieu dit les  Fou-  
lons, au lieu du demi-arpent légué par ledit Patin,   
1623; — testament de « Perrette de Ruellan », 1631 ;  
— mention d'un acte de 1638 y relatif. — Certificat s  
de publication de bans adressés au curé de S'-Ger-  
main-de-la-Grange jusqu'en 1736. — Bail de terres  
fait par le raarguillier en charge, Louis Chevallie r, à  
Michel Fleury, vigneron, 1744. — Autre bail en 1781   
fait à Pierre Le Coq dit Lapierre. — Mémoire des  
 
 
 
terres et loyers de la fabrique ; — état des rentes  et  
loyers, 1783.  
 
 
 
G. 913. (Registre.) — Iii-foljo, de 18 feuillets, p apier.  
 
1649-1672. — Saint-Germain-en-Laye [Paroisse  
de]. — « Registre contenant les affaires de l'égliz e de  
Saint-Germain commencé le 26 septembre 1G49 et fini   
le 27 juin 1672. » Assistent à la première assemblé e,  
tenue le 26 septembre 1649, M'» Pierre Cagnye, prêt re,  
curé de Saint-Germain-en-Laye, Pierre de Chars, re-   
présentant du procureur du Roi, Etienne Cagnj^e, gr ef-  
fier de la capitainerie, maîtrise et gruerie, actue lle-  
ment marguillier, Thomas Dumont , officier de la  
chapelle du Roi, Michel Ferrand, greffier, notaire et  
tabellion royal audit lieu, Jean Delastre, procureu r  
syndic des habitants de Saint-Germain-en-Laye, et  
autres.  
 
 
 
G. 91-i. (Liasse.) — 6 caliiers, papier.  
 
1659-1723. — Comptes présentés par les marguil-  
liers en charge de 1659 à 1720. — « Compte que  
rendent et présentent par-devant vous, Monsieur le  
Prévost de Saint-Germain-en-Laye ou votre lieute-  
nant, Georges Benoist, escuyer de la bouche du Roy,   



et François Regnault, marchand boucher, demeurans  
audict Saint-Germain, cy-devant marguilliers de l'é -  
glise, œuvre et fabrique dudict Saint-Germain-en-  
Laye ès-années 1659 et 1660 rendans compte, d'une  
part, à Jean de la Lande, jardinier du Roy en son  
chasteau neuf dudict Saint-Germain, et JuUien  
llarrouard, maître masson , demeurans audict lieu,  
aussy cy-devant marguilliers de ladicte églize ès-  
années mil six cens soixante un et soixante deux, à   
Monsieur le procureur du Roy et habitans dudict  
Saint-Germain nommez pour les affaires de ladite  
églize et audition des comptes et aultres, oyans le dit  
compte, d'autre part, de l'entière charge et admini s-  
tration que lesditz rendans ont euz du revenu tempo rel  
de ladicte églize pendant les dictes deux années de   
leur exercice 1659 et 1660. » Recette : 5 chapitres ,  
dont le total s'élève à la somme do 18.057 livres  
16 sols. Dépense : 5 chapitres, dont le total s'wlè ve à  
16.502 livres 8 sols 8 deniers. Le chapitre 'S" des  dé-  
penses est consacré aux « deniers desbourcez par le s  
rendans tant pour l'entretien et réparations (aicto s en  
ladicte églize, bastimens l'aiz de neuf qu'aultres do-  
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niers desboarcez ». Marché de Tadjudication au ra-  
bais des ouvrages « qu'il convient faire pour des-  
mollir l'entien clocher de ladite églize et parache ver  
la tour qui estoit encommancée proche ladicte églis e »  
[5.936 livres 8 sols]. — Compte de 1663-1664. Il a été  
payé : à MM^' les curés de ladite église, 1.088 liv res  
15 sols 6 deniers ; à M. Courtois, prêtre habitué, pour  
messes, assistance aux saluts, etc. 514 livres 6 so ls ;  
au clerc, 66 livres; aux deux chapiers, 488 livres  
11 sols 4 deniers; au bedeau, pour ses gages à rais on  
de 4" sols par mois, 105 livres 19 sols ; au carill onneur,  
pour ses gages à raison de 20 sols par mois, 24 liv res ;  
au porte-bannière, 19 livres 6 sols ; 27 livres 10 sols  
pour l'achat d'un drap mortuaire ; 33 livres 10 sol s  
pour l'achat de brocart d'or pour allonger le parem ent  
d'autel de brocart qui est en église ; 12 livres po ur  
avoir fait relier 3 missels ; 30 sols, au nommé Gil bert,  
« pour avoir gardé le paradis le jour de Pasques »  
[1663 et 1664]. — «Mémoire de la dépense que j'ai  
fait pendant les années 1695 et 96 que jai esté mar -  
guillier de l'église royalle et parroissiale de Sai nt-Ger-  
main-en-Laye > ■. — Recettes des rentes faites pendant  
les annéos 1719 et 1720; — fondations : « Fondation  de  
la reine d'Angleterre. Pour porter 4 llambeaux pour   
accompagner le Saint-Sacrement aux malades, nous  
avons reseu 6.0 JO livres, dont l'on [a] achepti' u n con-  
trat à riIôtel-de-Ville de 8,000 livres » ; — rembo ur-  
sements ; — dépenses. — « L'an mil sept cens vingt-   



trois, le 19 aoust, le jeudy, deux heures de relevé , en  
l'assemblée tenue en la chambre de l'œuvre après le   
son de la cloche en la manière accoutumée, le compt e  
cy-après a été iirésenté par les sieurs Charles De-   
vienne, écuyer de la bouche du Roy, et Toussaint  
Bataille, marchand, en leur exercice de la charge d e  
marguilliers de l'œivre et fabri jue de l'église ro yalle  
et parroissialle de Saint-Germain-en-Laye pendant l es  
années 1719 et 1720, aux sieurs Charles Mirault, of fi-  
cier de la bouche du Roy, et Louis Jamet, marchaml,   
qui leur ont succédé en ladite charge. »  
 
 
 
fi. 9li. (Liaitc.) — ) caliior <>l I più-c, pajiior .  
 
1719-1720. — l^'.at des rentes de la fabrique et  
paroisse royale de Saint-Germain-en-Laye avec les  
noms et demeures des d''bit(;urH |>our les anm'es 1 719-  
1720. Cet (^lat se trouvait <iiv<'i(t|>in' dan.s la  lettre  
imprimr'îe dont le texte suit : « M. Vous ÙU's invi tt-, de  
la part des M.irKuilli'r.s en Charge, de vous trouv er au  
Service Anniversaire qui se fera en l'Kglise Ho.\al i' <t  
 
 
 
Paroissiale de Saint-Germaln-en-Laye le 1" Sep-  
tembre 1756, à dix heures du matin, pour le Repos  
de l'Ame du feu Roi Louis XIV, de glorieuse mé-  
moire ».  
 
 
 
G. 916. (Liasse.) — 2 pièce.», p.Tpier ; I cachet.  
 
1786. — Chapelle du Château. — Acte sous seing  
privé entre François Follet, clerc ordinaire de la cha-  
pelle royalle du château de Saint-Germain-en-Laye,  
et en cette quahté commensal de la Maison du Roi,  
chanoine de Léré, d'une part, et Louis-Simon Auger,   
chèvecier-chanoine de Léré, relativement au revenu  
du canonicat appartenant à François Follet ; — extr ait  
des registres capitulaires du chapitre de Saint-Mar tin  
de Léré, au diocèse de Bourges, 1786.  
 
 
 
G. 917. (Liasse.) — 8 pièces, pai'cliemiii ; 5 pièc es, papier.  
 
1322-1780. — S.unt-Gerv.^is [Paroisse Saint-  
Gcrvais et Sai'it-Proiais dé]. — Baux des biens de  
la fabrique passés par le marguillier en charge de  
« l'église et fabrique de Saint-Gervais et Saint-Pr otais  
de Siint-Gervais », de 1780 à 1790. — Chapelle de M a-  
gnitol. t( Extrait de la charte de fondation de la cha-  
pelle de Magnitôt donnée par le Roy Cliarles-le-Bel  en  
1322. Charles, par la grâce de Dieu roy de France o t  
de Navarre, faisons savoir que nos bien aimés Jean  
Des Essarts, chevalier, seigneur de Magnitôt, et Gu il-  
laume des Kssarts, chancellier de ri\i,'li.se de Ba yeux,  
ont fait construire à Magnitôt une cha|)elle en l'h on-  



neur de Dii'u tout puissant, de la glorieuse Vierge   
 
Marie et de toute la cour céleste Donné à Mantes,  
 
l'an de iS'otre-.Seigneur 1322, au mois de may «. —  Bail  
de terre fait en 1780.  
 
 
 
G. 918. (Registre.) — Tii-i", de 92 iViiillels, pap ier.  
 
1730-1793. — Saint-Gratien [Paroisse de]. —  
Registre contenant les procî's-verbaux d'élections des  
marguilliers de la paroisse de S.iint-Gratien de 17 31  
à 1787 [Pages 1 à 61; le feuillet correspondant aux   
pages 19 et 20 a été arraché en partie]. On y trouv e,  
de plus, (jnelques actes int(''r('s.sant le tempore l de la  
f.ibrique, et, .'1 la (hilo du "i juin 17S5 [pages 00-61], une  
oi-d(iiinance de rarchuvèiiut; di' Paris concernant  les  
ii'parations ii faire à l'église : « La vui'ile du sanctuaire  
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sera refaite à neuf; on fera redorer le tabernacle,   
 
repeindre le rétable de l'autel et réparer la boise rie  
 
du sanctuaire; on fera faire un tableau neuf pour  
 
le maitre-autel ; les murs de la nef seront in-  
cessamment recalés et renduits par le bas pour re-  
médier à la dégradation que cause la trop grande  
 
humidité etc. ». Sont également consignés sur le  
 
présent registre les comptes rendus par les mar-  
guillières de la Sainte Vierge de ITSO à 1793.  
 
 
 
G. 919. (Liasse.) — 24 pièces, dont 23 caliiers, pa pier.  
 
1570-1639. — Série des comptes présentés par les  
marguilliers, de 1Ô70 à 1639. — « Ensuit {lar estât  la  
recepte et mise que rend Michel Brulault [.signatur e  
Brelaultj, marguiller de l'œuvre et fabrique Monsie ur  
Sainct-Gratien, jiuis le jour qu'il a esté créé et eslu  
marguiilier à ladite ecglise, qui fut le quinzième jour  
de décembre 1570, pour deux années finies et acom-  
plies jusques à la conclusion et rendition de ce pr ésent  
compte ». Il a été payé « pour la Visitation de l'a s-  
diacre 8 sols deniers; — pour la cène du Jeudi-  
Absolut, pour les eschaudés, pour deux années G sol s ;  



 
— pour la Visitation du doien, 8 sols 9 deniers »  
[compte de 1570-1.572] ; — « pour ung muy de vin  
donné au capitaine d'Espinay, la somme de 10 livres   
tournois ; — pour deux panniers de fruict présentés   
à Madame la Connestable, 43 sols tournois ; — pour la  
despance faicte par le capitaine d'iwpinay à la tav erne  
par iilusieurs foys et en la présence d'aucuns habi tans,  
la somme de 22 sols tournois ; — pour une myne d'a-   
voine qui fut i)ortée à Centnoys [Sannois] aux comp a-  
gnies y estans logées, la somme de 54 sols tournois  ;  
 
— pour deux paires de pouUetz présentés aux capi-  
taines Rolle et Mallissy, estans en garnison à Arge n-  
teuil, la somme de 20 sols tournois ; — pour ung  
panier de pommes de Capendu présenté à Monsieur de  
Tore, 30 sols tournois; — pour la despence de ceulx   
qui furent i>orter des cerises à Madame la Connesta ble  
à Cliantiiiy, 20 sols tournois » [compte de 1584-15 85J ;  
 
— à " Jean Caillet, chappellain de Mad""" de Saint-   
Gratien, pour une année de gages à luy conceddez pa r  
les habitantz pour avoir soing de sonner midy et le   
salut chacun jour et pour ayder à faire le divin se rvice  
festes et dimanches et assister aux vespres des sam edis  
et vigilles des festes », 12 livres ; « pour les dr oitz do  
la Visitation faicte en ladicte église de S' Gratie n par  
 
Monsieur les archidiacre et doyen rural, 20 sols;  
 
pour le bouys achepté jiour servir ;\ la solemnité du  
 
 
 
dimanche des Rameaux selon la coustume de l'églize,   
 
40 sols ; pour le disné des Rogations faict aux  
 
chantres et officiers de ladicte églize , G livres 10  
 
^ols " ; « à Gilles Le Roy, 40 sols, pour avoir  
 
carillonné toutes les bonnes festes durant l'année »  
[compte de 1636-16371.  
 
 
 
G. 920. (Liasse.) — 40 pièces, dont .32 cahiers  
 
 
 
papier.  
 
 
 
1642-1727. — Suite des comptes de 1642 à 1727,  
Divisions d'un de ces comptes : Recette. Chapitre I .  
« Concernant les prières, questes, rétributions des   
basions et autre casuel pendant l'année 1718 .>. Ch a-  
pitre II. « Concernant les rentes foncières dues pa r les  
habittans de Saint-Gratien à laditte église et échu es  



au jour Saint Martin d'hiver 1717 ». Chapitre III.  
« Concernant les rentes foncières dues parles habit -  
tans d'Argenteuil, Sannois, Espinay et autres lieux  et  
échues au jour Saint -Martin d'hiver 1717. » Cha-  
pitre IV. « Concernant les rentes constituées par l es  
habitans d'Argenteuil et autres lieux échues au jou r  
de Saint-Martin d'hiver de I7I7 ». Cliapitre V. « C on-  
cernant les rentes constituées par les habittans de   
Saint-Gratien dues et échues au jour de Saint-Marti n  
d'hiver de 1717 ». Cliapitre VI. « Concernant le lo yer  
d'une terre dû et échu au jour Saint-Martin d'hiver  de  
1717 ». Total de la recette 539 livres 13 sols 11 d e-  
niers. Dépense. Chapitre I. « Dépance avec quit-  
tance ». Cliapitre II. « Dépance sans quittance ». Tolal  
d(! la dépense : 329 livres 19 sols ; « et partant la re-  
cepte exède la dépense de la somme de 209 livres 16   
sols 11 deniers » [compte de 1717-1718],  
 
G. 921. (Liasse.) — 20 pièces, doiU 16 caliiers, pa pier.  
 
1738-1759. — Suite des comptes de 173S à 17.59.  
— Curés : M» .I.-F. Martin, licencié de la faculté de  
Paris; M'" Pierre Le Jolivet, licencié de la même l a-  
culté; M"-' .lacques O'Mélaghlin. Marguilliers: Gil let,  
1738-1739; Pierre Jorest ou Forest, vigneron, 1730-   
1740; Honoré Fournier, 1740-1741; Sébastien Four-  
nier, 1743-1714; Martin Passart, 1743-1746; Jacques   
Clicvilliard, 1746-1747; Pierre Gillet. 1747-1748;  
Claude Chevilliard , 1749-1750 ; François Laurent,  
1750- nul ; François Denise, 1751-1732; Etienne Fou r-  
nier, 17.52-17.53; Jean-Uéraond Renard, 1753-1754;  
Jean D.ïngereux, 1751-1755 ; Charles Laurent, 1756-   
17.57 ; Nicolas Langlois, 1757-1758; Jeaii-Baptiste  Hu-  
bert, 1758-1759.  
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G. 922. (Liasse.) — 23 cahiers, papier.  
 
1759-1785. — Suite des comptes de 1"59 à llSô.  
Curé: M" « Jacques O'Mélaglilin ». 11 a été payé : au  
curé, pour honoraires et fondations, 112 livres ; à  An-  
toine Capitaine, maître d'école, pour avoir tenu le s  
écoles et conduit l'horloge pendant une année, 150  
livres ; à Louis de La Ferté, serrurier à Argenteui l,  
pour travaux aux vitrages de l'église, 8 livres; au   
prédicateur ayant prêché la passion le vendredi sai nt,  
3 livres [compte de 1759-1160]. — De l'examen du  
compte de nS-i-lTSS il résulte que la recette s'est   
élevée à TOS livres 12 sols 5 deniers et la dépense  à  
68() livres 18 sols, et que, « partant, la recette excède  
la dépense de 81 livres 14 sols 5 deniers ».  
 



G. 923. (Liasse.) — 60 pièces, papier.  
 
1655-1791. — Minutes notariées et expéditions de  
divers actes tels que renonciations, remises d'héri -  
tages, transports, échanges, intéressant la fabriqu e ;  
l'une de ces pièces porte la signature de « Clément   
Catinat, prêtre, docteur de l'Université de Paris, sei-  
gneur de Saint-Gratien » , 4 octobre 1G73. — Baux  
d'héritages passés de 1664 à 1791. — Mention d'un  
« échange entre M'"- Catinat, seigneurs de .Saint-G ra-  
tien, d'une part, et les curé, marguilliers et habi tants  
de Saint-Gratien, d'autre part, à la date » du 27 n o-  
vembre 1673. -^ Quittances diverses de 1674 à 1786.   
— Testaments de Claude Garreau, 1679; — de Jean  
Subtil, curé de Saint-Gratien, 1668; — de «dame  
Marie-Kenée de Catinat, veuve de M. Guillaume de  
Lamoignon de Montrevault, chevalier, comte de  
Lauiiay, Coursons et de Limours et autres lieux, pr é-  
sident lionoraire du parlement de Paris », legs fai ts  
aux pauvres, pour un chapelain, etc., 1777. — Titre s  
de rentes, 1 097-1 705. — Déclarations faites au te rrier  
de Saint-(!ratien par le curé, Messire François Par -  
menlier, en 1732; par le curé, Messire Jacques O'Mé -  
laglilin, en 1"88; — déclaration faite par ce derni er  
des bien8-ri)nd.s et revenus attacln'.s à la cure d e Saint-  
Gratien, 1780. — Kcole. Mémoire de fourniture faite s  
à l'école, 173":i-1739. — Acte sous-seing privé ent re le  
curé, les marguilliers et les habitants de la paroi sse,  
d'une |>art, et liarlliélemy Laurent, maître d'écol e du  
lieu, d'autre [lart : engagement pris de payer à ce  der-  
nier 150 livres par an, savoir: 135 livres pour ten ir les  
écoles de ladite paroisse et 15 livres pour conduir e  
 
 
 
l'horloge, 1743. — Église et presbytère. Mémoire de   
travaux et de fournitures de 1768 à 1785 : « Extrai t du  
procès-verbal des experts qui ont fait la visitte d es ré-  
parations à faire à l'église de Saint-Gratien par l a  
succession de deffunct, M. l'abbé Tambonneau ».  
 
G. 924. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1787. — Saint-Hilabion [Paroisse de]. — Bail  
fait par les marguilliers en charge de « l'œuvre et  fabri-  
que de la paroisse de Saint-Hilarion », à Etienne G ou-  
mand, de plusieurs pièces de terre aux « champtiers   
du Plessis, des Fourneaux et de la Remise », 1787.  
 
G. 925. (Liasse.) — 30 pièces, papier.  
 
1615-1765. — Saint-Illiers-Le-Bois [Paroisse  
de la Sainte -Triniié de]. — Contestation entre le  
« prieur curé de Saint-lUiers-les-Bois » et le ferm ier  
de M. le Maréchal de Montmorency, le curé préten-  
dant avoir « droit de se plaindre pour un double  
objet » : 1" « Le fermier de la seigneurie de Villi ers  
perçoit depuis quelques années le droit de champart   
avant la dixme du curé : cependant il n'est pas dou -  
teux que la dixme doit être perçue la première; le  
droit de champart ne peut jamais avoir la préférenc e,  



autrement il seroit perçu sur la dixme, qui en est affran-  
chie ». 2" Le fermier a réclamé à tort le champart sur  
une pièce de terre appartenant à la cure. Dans cet état  
de choses, « quoique le curé de Saint-IUiers se cro ye  
fondé dans l'un et l'autre objet, il ne prétend pas  plai-  
der contre M. le Maréchal ; mais ce seigneur est éq ui-  
table, son intention n'est jias de s'emparer de dro its  
qui ne lui appartiennent pas fllj supplie Mon-  
seigneur de donner ses ordres pour l'aire examiner la  
contestation par son conseil et jiar un avocat que le  
curé nommera ; le curé souscrira à la décision qui  
sera rendue ». — Testaments de divers particuliers au  
profit de la fabrique, de 1615 à 1728; parmi eux, c elui  
de « damoiselle Genneviôve Le François, épouse de  
Jacques Agasse, pscuier, sieur de Don ville, de la pa-  
roisse de Saint-liillier-les-Bois, bailliage de Un- val »,  
1711. — Arpentages des terres de la fabrique en 167 0  
et 1731 ; — déclarations desdites terres, la derniè re  
passée en 1765, par-devant « Jean Poussard, arpen-  
teur géographe, commissaire aux droits seigneuriaux   
et pour la confection du terrier des terres, seigne uries  
et ch.Uollenies du inarfiuisat de Hrihal et ses dép cn-  
d;i lices ».  
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I  
 
 
 
G. 926. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin : I pièce, papier.  
 
1784-1787. — Saint-Jean-de-Beauregard [Pa-  
roisse de]. — Déclaration des héritages tenus par l a  
fabrique en différentes seigneuries faite par le cu ré de  
la paroisse de Saint-Jean-de-Beauregard, M. Mathieu   
Talamini et les niarguilliers en charge, 1184. — Ba ux  
de terres faits en 1787.  
 
 
 
G. 927. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin.  
 
1786. — Saint-Léger-en-Yvelines [Paroisse  
de]. — Baux de terres faits en 1786 par Louis Parel   
<i bourgeois de Saint-Léger-en-Yvelines », agissant  en  
qualité de marguillier en charge, au profit de Loui s  
Legoux, Simon Blot, Louis Milbeau et Jacques Ribot.   
 
 
 
G. 928. ((.iasse.) — 21 pièces, parchemin ; 8 pièce s, papier.  
 
1646-1788. — Saint-Leu-Taverny [Paroisse de]. —  
Titres, dejjuis 1646, d'une rente de 46 livres, pay able  
en 1758 par Nicolas et Denis Dubost. — Autre rente  



de 2 livres 10 sols due par Dubois et autres en 17. 57. —  
Baux de terres faits par les marguilliers en charge   
Etienne de La Rivière, vigneron, 1785, et Pierre  
Messager, de même état, 1788.  
 
 
 
G. 929. (Liasse.) — 14 pièces, parchemin ; 28 pièce s, papier.  
 
1662-1793. — Saint-Martin- LA- Garenne [Pa-  
roisse cl pi'Leuré de]. — Attestation que « Messire   
Philippe Bretton, prêtre, chapellain du prieuré, a été  
inhumé dans le cimetière de Saint-Martin-la-Garenne ,  
le 25 juillet 1693, par Messire Nicolas Baudry, cur é  
pour lors ». — Maison de la maîtresse d'école. Bail  à  
cens par " Messire Jacques-Athanase de Gouay, prêtr e,  
docteur de Sorbonne, prieur et seigneur de Sainct-  
Martin-de-la-(jarcnne », d'une maison sise audit li eu,  
«au i)roffit des maîtresses d'escolle de ladite par oisse,  
présentes et à venir, et nottamment des dames Barbe   
et Anne Baudry, sœurs, filles majeures, exerceantes   
actuellement ladite fonction de maîtresses d'escoll es »,  
19 mars 1712; — acte aux termes duquel Barbe et  
Anne Baudry déclarent, ainsi que le curé de Limay,  
M" Guillaume Bigot, que l'intention et dernière vo-   
lonté du défunt curé Nicolas Baudry était « d'estab lir  
 
 
 
une place de maîtresse d'escolle pour l'instruction  des  
filles de ladite paroisse » ; délivrance d'un legs à cet  
effet, 1712, 29 avril. — Baux d'héritages, de 1782  
à 1787, par Denis Desportes, marguillier en charge,   
1782 ; — par le régisseur du duché de La Roche-Guyo n,  
comme procureur de Messire Charles-François de La  
Rochefoucauld du Breuil, prieur de Saint-Martin-  
la-Garenne, 1782; par Jacques Breton, marguil-  
lier, 1782; parM'e Alexis-Marie Rochon, clerc tonsu ré  
du diocèse de Saint-Paul-de-Léon en Bretagne et  
prieur de Saint-Martin-la-Garenne, 1784, etc. — CJi a-  
pelle Sainte-Anne de Sandrancourt . — Mémoire des  
titres de la chapelle ; sans date. — « Extraict de cer-  
tain escript de donation faitte par feu M"'" Guilla ume  
de La Lande, vivant seigneur cy-devant de la terre et  
seigneurye de Sandrancourt, et feu damoiselle Louiz e  
de Mauger, son espouze, laditte donation faitte à M es-  
sire Roger Amyot, vivant prestre chapelain dudit Sa n-  
drancourt », 16G2. — Testament de Thomas Guerbois,  
lequel demande à être inhumé en la chapelle de  
Sandrancourt, 1718 ; rente due à la chapelle ; titr e  
nouvel de François Guerbois. — Titres de rentes jus -  
qu'en 1753. — Mémoire des rentes dues à la chapelle   
Sainte-Anne de Sandrancourt, annexe de Saint-Martin -  
la-Garenne. — Quêtes pour le saint-ciboire. — Assem -  
blée des habitants au sujet de la location des banc s de  
la chapelle, 1758; — réparations à la chapelle de S an-  
drancourt, 1759-1775. — Comptes de marguilliers,  
mémoires et reçus jusqu'en 1793 : «Mémoire pour l'o r-  
nement de flanel fleury en rouge, fond blanc ».  
 
 



 
G. 9.311. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1786. — Saint-Maurice [Paroisse dé]. — Bail des  
terres de la fabrique fait « à l'issue des vespres dites  
et chantées en l'église paroissiale de Saint-Mauric e »,  
18 juin 1786.  
 
G. 9.31 (Liasse.) — G pièces, .h.ni ,". .-. ■.lii^rj, papier.  
 
1768-1791. — Sainte-Mesme [Paroisse de]. —  
Comptes présentés par les marguilliers en charge, d e  
1768 ù 1791, devant le curé de la paroi.sse de Sain te-  
Mesme, en présence des mai'guilliers et habitants.  
Curé : M''" Michel Gagé, Marguilliers : Pierre Cola u,  
1768-1769; Michel Raveton, 1776-1777; Philipiio Bes -  
nard, 1784-1785; Jacques-Simon (Jucdeville, 1786-  
1787 ; Pierre-Claude Baudet, 1787-1791.  
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G. 93?. (Registre.) — In-folio, p.ipier, paginé de 1 à 564.  
 
1632-1664. — S.^int-Michel-sur-OrCtE [Paroisse  
fie _ _ a Livres des comptes et délibérations de l' é-  
glise Saint-Micliel-sur-Orge depuis 1632 à 1G66, re lié  
et mis en ordre en 17"79 ». Ce registre, ayant, com me  
le suivant, beaucoup souffert de l'humidité, a malh eu-  
reusement perdu quelques feuillets qui venaient à l a  
suite de la page 564. Une table est placée en tête du  
volume et donne la succession des marguilliers avec  les  
dates de leurs gestions. Au folio 1"^ se lit la men tion :  
Liber hic est seit sumrna totius redditus ne funda-   
tionum obitorwn ad ecclesiam parochialein Sancti  
Michaelis pertineiis aano Domini ■milesimo sexcenie-  
 
simo tïigesimo secundo C-Kpio œigeal nec  
 
minvat ». Le dernier compte présenté débute ainsi :   
Compte que rend NicoUas Debect, vigneron, demeu-  
rant à Saint-Michel-sur-Orge, au nom et comme mar-  
guillier de resglize, œuvre et fabrique dudict Sain t-  
Michel-sur-Orge à George Peuvrier, à présent mar-  
guillier en charge de laditte esglize, et à M'^e Ra imont  
Pelaine, prestre, curé de ladicte esglise, et aux h a-  
bitans et paroyssiens dudict Saint-Michel-sur-Orge »,  
pour une année « commencée au jour et leste Saint-  
Martin d'hiver mil six cens soixante-et-troys et  
finissante appareil jour en un an ensuivant mil six   
cens soixante et quatre ». — Dépenses diverses :  
payé à Jacques Robert, marchand, demeurant à  
Montlhéry 10 livres tournois : pour « les boys qu'i l a  
venlus pour refaire le bafroy du cloché de ladicte  



esglize » [p. 89] ; à « Charles Dupineau, vitrier, pour  
avoir raquemoder les vitres de la dilte esglise, 40  sols  
tournois » [p. nS] ; « à ung serrurier, pour une cl ef  
neufve qu'il a fourny et baillé pour l'escoUe dudic t  
lieu 15 solz tournois » [p. 211] ; « au maistre d'e scoUe  
pour un mois de l'instruction par luy laite aux enf antz  
de ladite paroisse que pour avoir sonner le salut a ufré-  
liqup, "20 sols tournois » [p. 496]; « à lluiard, v iltrier,  
la somme de 110 sols tournois, pour avoir raquemode z  
les viltres » [p. 530'. Dernier compte : 1663-1664.   
 
(>. U33. (Rfgiatrc.) — Iii-rulio, p:ipirr, piigiiiA  de 1 ù 73C.  
 
1666-1757. — Livre des comptes et des dtilibûra-  
tions dfî 1066 à 1".j7, relié et mi.s on ordre en I TIO. Ce  
registre, encore en plus mauvais état que le précéd ent,  
lommence par une Table, donnant la liste des mar-  
i;uilli<.'r.-<, nvfc les (lalr'.s exlrC'raes de li' urs f'xi'ri;ii'(!s.  
 
 
 
G. 934. (Registre.) — In-fulio, papier, paginé de I  à 345.  
 
1764-1793. — Livre des comptes de la fabrique,  
commencé en 1764, et dont les dernières mentions  
ont été consignées en 1793.  
 
 
 
G. 935. (Liasse.  
 
 
 
13 pièces, papier.  
 
 
 
1741-1788. — S.mnt-Nom-la-Bretkche [Paroisse  
de]. — Devis des ouvrages de maçonnerie, charpente,   
couverture et vitrerie à exécuter pour la réparatio n  
du comble de la nef de l'église de Saint-Nom-la-Bre -  
tôche, « ensemble pour la réparation et prolongemen t  
du chœur do ladite église, construction d'une chape lle  
et d'une sacristie » ; marché, 1746. — Baux des ter res  
de la cure et de la fabrique de 178.5-1788.  
 
 
 
G. 936. (Liasse.) — S pièces, parcliemin ; 5 pièces , papier.  
 
1696-1789. — SviNT-OuEN-L'.\L-Mt)NE [Parolsse  
de]. — Titres, dont le plus ancien remonte à 1696,  
d'une rente due «à l'œuvre et fabrique de Saint-Oue n-  
loz-Pontoise », dont Jean-Pierre Darras, vigneron, et  
Marie Levasseur, sa femme, demandent à se libérer,  
moyennant rachat et amortissement, en 1788. — Bail  
à rente foncière, fait par les marguilliers en char ge à  
divers habitants de la paroisse, de pièces de terre  et  
prés sises à Épluches et à Saint-Ouen, 1749. — Baux   
faits par le curé et le marguillier en charge, en 1 782 ;  
liar le cure, a Messire Claude-François Parmentier,   



prêtre, bachelier eu théologie de la faculté de Par is,  
ancien doyen de Gap, prieur de Notre-Dame -do-  
Villars, curé de l'esglise paroissiale de Sainl-Oue n-  
rAumùne-lez-Pontoise » 1788. — Compte présenté en  
1789 <i par-devant vous Monsieur le Grand archidiac re  
de Paris dans le cours de votre visite », par le ma r-  
guillier en charge, Jean-Baptiste Javon, pour les  
anni'es 1783-1785.  
 
 
 
G. 93". (Liasse.) — I pièi-e, parcliemin.  
 
1259. — SAiNT-PiKuuii-iuj-PKHRAV [Pûroissc de].  
— Notillcation par l'oflicial de Paris d'un acte au x  
ternies duquel Bernard, cia-é de Saint-Pierre-du-  
Pi'rray, « prcsliijter de Parclo Juxta Ci,rbolii(in  »,  
di''tlare que les doyen et chapitre de Saint-Marcel  do  
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de Notre-Dame de Saintry, « M" Claude-Amable  
Roux )), et le raarguillier en charge, d'une part, et  
Etienne Delaborde, vigneron, d'autre part, 1764.  
 
 
 
Paris ont accordé que lui et ses successeurs tiendr aient  
à perpétuité deux maisons sises au Perray, en la ce n-  
sivede Saint-Marcel, qu'il avait acquises de Th. et  de  
B. Belot, 1259.  
 
G. 938. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; i pièces, papier.  
 
1679-1788. — Saint-Prix [Paroisse et prieuré  
ae]. — Audition et examen du compte présenté devant   
le bailli de Montmorency par Charles Delaunay, « au   
nom et comme prévost de la confrairie de Saint-Prix ,  
en la présence de Monsieur le procureur fiscal du  
duché de Montmorency et de discrette personne  
Maistre Nicolas de Saint-Denis, curé de laditte pa-   
roisse St-Prix, et des anciens marguilliers et habi lans  
dudit lieu ■>, 1619 ; — compte de 1780. — Baux par le  
marguillier en charge de « l'œuvre et fabrique de l 'é-  
glise paroissiale dudit Saint-Prix », en présence d e Jean  
Gilbert, maître d'école, 1781 ; — et par « M''^ Ant oine  
d'Albaret, prêtre, prieur des Tours dit Saint-Prix »,  
1784, et « W^ André-François Tourton, prestre, cha-   
noine régulier de l'abbaye de Saint-Victor à Paris,   
prieur du prieuré de Saint-Prix, y demeurant, paroi sse  
dudit lieu près Enghien », 1788.  
 
G. 939. (Liasse.) — 10 pièces, parcliemin ; 59 pièc es, papier.  
 
1628-1793. — Saint-Rémy-l'Honoré [Paroisse  
de]. — Titre.s concernant des biens appartenant à l a  
fabrique ou à la cure en vertu de legs énoncés dans   
des testaments faits , de 1628 à 1690 , par Mathieu   



Martin, Toussaint Durand, Rauline Pinson et autres.   
— Échange conclu entre le seigneur du Tremblay,  
« Messire Charles Le Clerc, chevallier, gouver-  
neur pour le Roy, nostre sire, en son chasteau de l a  
Bastille à Paris », d'une part, le curé, les margui lliers  
et habitants de Saint-Rémy-l'IIonoré , d'autre part ,  
1G42. — Titres relatifs à une rente due à la fabriq ue sur  
une maison et des héritages sis à Saint-Rémy-l'Hono ré ;  
frais pour le recouvrement, 1748-1759. — Arpentage  
des terres de la fabrique, mesurées à raison de 20 pieds  
pour perche. Sans date. — Comptes de la fabrique  
de nyo à 1793.  
 
G. 910. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1764. — Saintky [Paroisse Notre-Dame de]. —  
Échange de terres, conclu entre le curé de la paroi sse  
 
Ski.nb-kt-Oisi;. — Siiius G.  
 
 
 
G. 941. (Liasse.) — 1 cahier, papier.  
 
1769. — Saint-Sulpice-de-Favières [Paroisse de].  
— Inventaire des titres de la fabrique, ornements e t  
mobilier, dressé par Pierre Boucher, maréchal-fer-  
rant, agissant comme premier et principal marguilli er-  
proviseur actuellement en charge de l'œuvre et fa-  
brique de la paroisse de Saint-Sulpice-de-Favières:   
« Avons remarqués et reconnus que jusqu'à présent i l  
n'a point été fait inventaire d'iceux en bonne règl e,  
mais en avons seulement trouvé un état écrit sur pa -  
pier commun. » A signaler parmi les objets inven-  
toriés : « Un tableau peint sur toile représentant  
maistre François Bouvier, ancien curé, dans une bor -  
dure de bois sculpté et doré; » un « chef d'argeant   
représentant saint Sulpice, de la hauteur d'environ   
deux pieds y compris le buste » ; une « banière de  
velour rouge cramoissy, sur laquelle est représenté   
l'image de saint Sulpice, brodé en fil d'or et d'ar -  
geant » ; un « livre d'évangile couvert de velours cra-  
moisy, orné aux quatre coins et des deux costés de  
fleures de lis de feuilles d'argeant, et d'un coté,  au  
milieu, représentant le Saint-Esprit, orné de quatr e  
fleures de lis », 1709.  
 
 
 
G. 942. (Registre.) — Iii-4", papier, paginé île l ù 254  
 
1775. — Saint-Yon [Paroisse et prieuré de]. —  
Inventaire détaillé des « titres et papiers concern ant  
la fabrique, la cure et le prieuré de Saint-Yon », dressé  
à la requête de « M" François-Louis Hézard, prêtre,   
curé de l'église paroissiale de Saint-Yon, diocèse de  
Paris », et à celle des marguilliers en charge, par  Jean  
Brière, notaire aux « bailliages des marquisat et b a-  
ronnie pairies de Bàville et de Saint-Yon, résident  à  
Saint-Chéron-Mont-Gouronne », 1775.  
 



 
 
G. 943. (Registre.) — In-folio, de 187 leuillels, e t 1 pièce, papier.  
 
1711-1791. — H"gistre contenant les comptes de  
recettes et de déiienses faites pour l'église de Sa int-  
Yon par les marguilliers en charge, ordonné par  
M. l'archidiacre dans sa visite ordinaire de 1719. Les  
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comptes commencent à l'année nil; on trouve, de  
plus, dans le présent volume, les actes d'assemblée ,  
délibérations, marchés jusqu'en 1"91 ; ainsi qu'un  
a bordereau des revenus de la fabrique ».  
 
G. 944. (Liasse.) — I pièce, parchemin : 30 pièces,  papier.  
 
1746-1787. — Sannois [Paroisse Saint-Pierre et  
Saint-Paul de]. — Extrait du testament de dame Ar-  
mande-Françoise De Camps , veuve de Guillaume-  
Joseph Prieur, écuyer, sieur de Blainville, valet d e  
chambre ordinaire du Roi, concernant un legs de  
100 livres de rente perpétuelle en faveur du prêtre   
<i qui sera en qualité de vicaire dans la paroisse de  
Sannois », 1748. — Bail par M" « Calliaut, curé de  
Cent Noi », l'/"46 ; — autres baux par les curés et   
marguiliiers, de 1783 à 1787.  
 
O. 945. (Liawe.l — 3 pièces, parcUemin ; 5 pièces, pajner.  
 
1757-1789. — S.\NTENY [Pa7'oisse Saint- Ger-  
main de]. — Titres d'une rente au profit de la fabr ique  
sur un immeuble appartenant, en 1762, à M"^ Baltha-   
zard Roucel, avocat au Parlement, 1757-1767. — Baux   
de terres faits parles marguilliers en charge en 17 89.  
 
 
 
G. 946. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 1 pièce.  
 
 
 
p»pi(  
 
 
 
1783-1785. — Santeuil [Paroisse Saint-Pierre  
et Saint-Paul de]. — Baux de terres de la fabrique  
faits par les marguilliers en charge Nicolas Truffa ult,  
17«3, et André Maillard, 1785.  



 
 
 
o. 947, ^Liaue.) — 2 pièces, parchemin : 1 pièce, ] >apier.  
 
1698 1784. — .Sartbouville [Paroisse Sainl-  
Marlin de]. — Titres, dont le i)lus ancien est de  
IG'JH, d'une rente de 10 livres au profit delà fabr ique  
de • l'esgllse Saint-Marlin de Certrouville ». — Ba il  
de pièces de terre et vigne par M" Jean-Baptiste  
Finet, curé de Sartrouville, 1784.  
 
0. 01t. (Liaaie.) — 17i pièce», p.ipier.  
 
1747-1794 — SkVi.x-}lKRciiMs [Paroisse Saint-  
 
 
 
Pierre de]. — Comptes, dont les premiers endomma-  
gés par l'humidité, présentés par le marguillier en   
charge de « l'œuvre et fabrique de Saint-Pierre de  
Saumarchais » ; quelques-uns de ces comptes, qui se   
rapportent aux années 1747-1791, sont accompagnés  
de pièces justificatives; vérification des deniers en  
1794. Payé à Adam Lemoyne , maître d'école de cotte   
paroisse et bedeau, 120 livres [1783] ; à M' Bertra nd,  
maître d'école, 120 livres [1786], etc.  
 
 
 
G. 949. (Liasse.) — 10 pièces, parcUemin : 48 pièce s, papier.  
 
1664-1791. — Pièces diverses. Acquisition d'une  
rente faite par l'église, œuvre et fabrique i Monsi eur  
Saint-Pierre des Sauxmarchets », 1664. —Amortisse-  
ments; quittances, 1690 1719. — Titres de rentes au   
profit de l'église et fabrique, de 1077 à 1791. — B ail  
de terres appartenant à la fabrique fait, en 1788, par  
Pierre Lemoyne, marguillier en charge, 1788.  
 
 
 
G. 950. (Liasse.) — 5 pièces, parcliemiu : 131 pièc es, papier.  
 
1787-1791. — Procédures entre les curé, fabriciens,   
et marguilliers de la paroisse de Saulx-Marchais, d 'une  
part, etM"> G a Hais, ancien curé de cette paroisse  d'au-  
tre ; — précis sur apiiointement : « Lesieur Gallai s, prêt  
à quitter sa cure, a voulu se perpétuer dans la jou issance  
de deux arpens de vigne appartenant à la fabrique,  
dont ses prédécesseurs et lui jouissaient depuis 16 95 à  
titre de ferme, » etc., 1787-1791.  
 
 
 
G. 951. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1784-1786. — Saulx-Richebourg [Paroisse Saini-  
O'eorges de]. — Baux de terres de la fabrique faits ,  
on 1784 et en 1786, par le marguillier en charge de   
« l'œuvre et fabrique de Saint-Georges de Saulx-Ric he-  



bourg ».  
 
G. 952. (Liasse.) — I pièce, papier.  
 
1780. — SAviuNY-stm -Ohue {Paroisse Saint-  
Martin de]. — Déclaration à terrier, au profit de  
M. le marquis Du Luc, seigneur de Savigny-sur-Orge,   
du bien do la euro, la présente faite par M'" Gault ier,  
 
 
 
curé de la paroisse, 1780.  
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G. 95S. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1735. — Senlisse [Paroisse Saint-Denis de]- —  
Bail de terres fait par « Pierre Doisneau, cuiseur de  
charbon, au nom et comme marguillier en charge de  
l'œuvre et fabrique de la paroisse Saint-Denis de S en-  
lisse », nS.^.  
 
 
 
G. 954. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin; 1 pièce, papier.  
 
1773-1776. — Septeuil [Paroisse Saint-Nicolas  
de]. — Donation de rente à charge de service, faite   
au profit de l'église de Septeuil par « Monseigneur  le  
duc de Penthièvre, de Châteauvillain, de Rambouille t ■>  
et autres lieux, exécutant les intentions exprimées   
par Louis-Charles de Bourbon, comte d'Eu, en son te s-  
tament olographe du 23 septembre lT/3 ; titres y re la-  
tifs, l'776.  
 
G. 9ri.^j. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 1 pièce , pspier.  
 
1788. — Sermaise [Paroisse Notre-Dame de]. —  
Baux de terres appartenant à la fabrique, 1788.  
 
G. 956. (Liasse.) — 6 pièces, parcliemin; 13 pièces , papier.  
 
1661-1790. — Sèvrfs [Paroisse Saint-Romain  
de]. — Fondations de services et rentes; titres y r ela-  
tifs, de 1661 à 1684. — Donation à charge de fondat ion  
faite à la paroisse par « dame Elisabeth Bouillerot   
veuve de Louis Darboulin, écuyer, conseiller secré-   
taire du Roy, maison et couronne de France et de se s  
finances », d'un terrain contenant 79 toises et dem ie  
3 pieils, tenant à la maison presbytérale actuelle,   
pour servir à la construction d'un nouveau presbytè re,  
« représentation luy ayant été faitte que la maison   



presbytérale dudit Sèvre tombe en ruine et qu'il co n-  
vient de la réédifier, mais que le terrain sur lequ el elle  
est coiislruile est trop petit et trop incommode, e t  
dans un fond qui cause beaucoup d'humidité », 1746;   
requiUe et homologation de l'ordinaire, 1748; — tit res  
de propriété du terrain depuis 1670. — l'établissem ent  
des sœurs de charité en la paroisse de Sèvres : cop ie  
conforme des lettres patentes sur arrêt « établissa nt h  
[icrpétuité on la paroisse de Sèvres, quatre sœurs de  
charité destinées tant à l'éducation des pauvres fi lles  
 
 
 
qu'au soulagement des pauvres malades », 1788 ;  
pièces jusqu'en 1790.  
 
 
 
G. 957. (Registre.) — In-folio, de 2U feuillets, pa pier.  
 
1622-1644. — Soisy-sous-Étiolles [Paroisse  
Notre-Dame de]. — Registre des recettes et dépenses   
de l'œuvre et fabrique de l'église paroissiale de N otre-  
Dame de « Soysy-sur-Seine » ; revenus et déclaratio ns,  
de 1622 à 1644.  
 
 
 
G. 958. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1745-1785. — SoisY-sous-MoNTMORENCY [Paroisse  
Saint-Germain de]. — Reconnaissances de rentes au  
profit de l'œuvre et fabrique de Saint-Germain de  
Soisy, 1745 et 1785.  
 
G. 959. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1774. — SoisY-suR-ÉcoLLE [Prn-oisse Saint-Aignan  
de]. — Bail de terres de la fabrique fait par les m ar-  
guilliers en charge Jean Hardy et Denis Ciret, 1774 ,  
 
G. 9G0. (Liasse.) — l pièce, papier.  
 
1713. — SoNC.H.\MP [Paroisse Saint-Georges de].  
— Déclaration des biens de la cure de Sonchanip fai te  
devant François Siraonneau, notaire, commis à l'eff et  
des présentes, par le curé, « M'« Bernard Chalniett e »,  
lesquels il avoue « tenir de S. A. S. Monseigneur l e  
Comte de Toulouse à cause de sa chastellenie de Son -  
champ » ; témoins Guy Laslie, marchand boucher, et  
Claude Jaillard, maître d'école, 1713.  
 
G. 901. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 2 pièces, p apier.  
 
1600-1790. — T.\.coiGNiÈUES [Paroisse Notre-  
Dame de]. — Testament d'Hélène Flèche, reçu par le  
curé de « l'églize Notre-Dame de Tacoignez » : legs  de  
« trente-deux perches de terre labourable,... lieu dit  
la Pointe », fait par elle à cette église, IGOO. — Bail à  
rente foncière fait par le curé et les niarguillier s de l'é-  
glise de « Tacoignez » à Charles Uoustet, raanouvri er,  



1075.— État des terres appartenant à la fabrique, 1 71)0.  
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G. 962. (Liasse.) — 31 pièces, parchemin : 41 pièce s, papier.  
 
1616-1792. — Taverny [Paroisse Xotre- Dame et  
prieuré de]. — Affaires relatives aux dîmes de Ta-  
verny, S'-Leu et le Plessis-Boucliard ; — procédure s  
de 1616 à 1621 : sentence de l'official de Paris da ns la  
contestation entre > ■ Pierre Contasse, religieux et  
prieur du prieuré de Taverny, diocèse de Paris », d e-  
mandeur, et le marguillier « de l'œuvre et fabricqu e  
de l'église parrochialle dudict lieu de Taverny, de ffen-  
deur ■>, au sujet de » certaines dixmes appartenantes  
au demandeur, que néantmoings l'œuvre et fabrique  
de ladicte parroisse de Taverny prend et usurpe au  
préjudice dudict demandeur > ; relief d'appel ; inv en-  
taire des pièces produites par le marguillier ; con tre-  
dits, etc. — Adjudications des « dismes de vin de S aint-  
Leup pour l'année présente appartenantes à l'esgliz e  
Nostre-Darae de Taverny >, 16-22, « des vins des  
dixmes qui proviendront en l'année présente au Ples -  
siz appartenans à ladicte esglise » ; série des adj udi-  
cations des dîmes de vin et de grain jusqu'en ITOO ; —  
réclamation, en l'yl-179-2, concernant les « dîmes in-  
féodées » des paroisses de Taverny, S'-Leu et Le  
Plessis-Bouchard : « 11 paroît incontestable que le s  
dixmes cy-devant possédées par la fabrique, et qui lui  
ont été données par la famille de Montmorency,  
étoient inféodées. » — Déclaration des biens im-  
meubles appartenant « à l'œuvre et fabrique de l'é-   
glize parochialie Notre-Dame de Taverny, sise dans le  
ressort du baillage de Montmorency, diocèse de Pa-  
ris », 1640; — autre en 1723. — Bail à rente fait e n  
1700 par " M" Jean Bégon, docteur de Sorbonne,  
prieur commandataire et curé primitif de Notre-Dame   
de Taverny » ; — autres baux faits par les prieurs  
commendataires jusqu'en 1789. — Baux de terres fait s  
par le marguillier des Trépassés, 1"8', et par les mar-  
guilliers en charge, l'OO.  
 
G. 963. (Liaaae.) — 3 piices, papier.  
 
1789-17&0. — Tkssancoort [Paroisse Saint-Ni-  
colas de]. — Dénonciation en 1789 contre le curé de   
Te-ssancourt, au sujet de « déprédations commises p ar  
lui .sur Iph t»'rrf'H de son bénéfice » ; — suile d onnée à  
l'aiïaire : • Ce pasteur est convenu qu'il avoit ab attu  
huit ou dix arbre», frênes et ormes, et fait arrach er  
une hal<' d'épines qui étoit au bout des terres de son  
bénéflre, r< ITjO.  
 



 
 
G. 964. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1783-1784. — TaÉMÉEicouRT [Paroisse-prieuré  
Notre-Dame de]. — Baux faits : par Pierre Delaloy,  
marguillier en charge de l'église et fabrique de Tl ié-  
méricourt, de terres appartenant à la fabrique, 178 3;  
et par Etienne Blaiichon, prêtre, prieur de la paro isse,  
de a toutes les terres dépendantes du prieuré et bé né-  
fice de Théméricourt », 1784.  
 
 
 
G. 965. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemiii.  
 
1785. — Theuville [Paroisse Saint-Claude de]. —  
Baux de terres faits, en 1785, par René de La Roche ,  
marguillier en charge « de la cure et fabrique Sain t-  
Claude de Theuville ».  
 
G. 966. (Liasse.) — 1 pièce, pnpier.  
 
1785. — TiiiAis [Paroisse de la Sainte- Trinité,  
Saint- Leu et Saint-Gilles de]. — Bail de pièces de  terres  
fait au profit de Charles-François Pluchet, laboure ur,  
et Marie-Anne Lemesle, sa femme, par Louis Ferret,  
marguillier en charge « de l'œuvre et fabrique de l a  
Très-Sainte-Trinité, Saint-Leu et Saint-Gilles dudi t  
Thiais »; témoins: Pierre-Marchel Detable, auber-  
giste, et Alexandre Charpentier, mailro d'école, 17 85.  
 
G. 967. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1787. — TiiiONviLLE-suR-Oi'TON [Paroifse Saint-  
Nicolas de]. —BaW de terres de la fabrique fait par   
Ch.-Kt.-Ph. Fournier, marguillier en charge de la f a-  
 
briijue de Tliionvilio-sur-Oplon, 1787.  
 
G. 968. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
1785-1790. — l'iiivEnvAL [Paroisse Saint-Mar-  
tin de]. — Baux de pièces de terre faits en 1785 pa r  
le marj^niillicr en charge « de l'œuvre et fabrique  de  
Saliil-.Martiii de Thiverval », Pierre Guyard ; — r é-  
trocession d'un bail, 1700.  
 
i;. 969. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemiii ; l pièc es, papier.  
 
1088-1762. — TiioiiiY [l'aroisse Saint-Martin  
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de]. — Donation de 100 livres tournois faite à l'œu vre  
et fabrique par Marie Le Goux, domestique de Ma-  
dame de Pussay, à charge de fondation, 1688. —  
Transport de 9 livres de rente au profit de « la fa -  
brique de Saint-Martin de Thoiry », 1688; — titres  
nouvels de la dite rente. — Fondation Baguelin ; te s-  
tament d'Elisabeth Baguelin, 1760; fondation par le s  
héritiers de celle-ci, 1762.  
 
G. 970. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 5 pièces, p apier.  
 
1673-1731. — Toussus - LE - Noble [Paroisse  
Saint- Germain de]. — Lettres d'indulgences, 1673; le  
parchemin, incomplet, a beaucoup souffert de l'humi -  
dité. — Requête de contredit présentée à l'Ofticial  de  
Paris par François Sédillier, curé de l'église paro is-  
siale de Toussus-le-Noble, contre les habitants de la  
paroisse, à l'occasion de l'exercice de ses fonctio ns  
curiales et du vicariat, 1680. — Procédures au suje t  
des dîmes , entre le curé de Toussus-le-Noble,  
M" François Sédillier, et Messîre Pierre Bargue, cu ré  
de Bue, d'une part, Jean de La Planche, laboureur,  
d'autre part: « Le droit qu'ont les curés de percev oir  
les dixmes est trop bien estably pour estre contest é. »  
— Requête présentée au bailli de Chevreuse par Jean -  
Simon Lepart, marguillier en charge de l'église de  
Toussus-le-Noble, portant plainte contre le meunier   
du moulin Aubert, situé en la paroisse de Gif, 1731 . —  
Le billet imprimé dont le texte suit recouvre l'un des  
dossiers : « Monsieur, vous estes priez de vous tro uver  
demain en Robbe, mardy vingt-huitième janvier 1687,   
à neuf heures du matin, dans l'Eglise Sainte-Gene-  
viève du Mont, pour assister aux prières que Monsie ur  
le Lieutenant Civil et Messieurs feront dire pour l a  
conservation de la santé de Sa Majesté ; C'est de l a  
part de vos Serviteurs et Confrères. Par ordre de  
Monsieur le Lieutenant Civil : Marais, Quelier, Fra n-  
çois L,, Procureurs de Communauté. Auvry, Syndic. »   
 
G. 971. (Liasse.) — 5 pièces, parcliemin ; 52 pièce s, papier.  
 
1773-1795. — Trappes [Paroisse Saint-Georges  
de]. — Baux de terres faits, de 1773 à 1784, par le s  
marguilliers en charge de « l'église, œuvre et fabr ique  
de Saint-Georges de Trappes ». — Comptes de la fa-  
brique, pièces annexes et vérification de 1790 à 17 95 ;  
parmi ces documents figure un « Inventaire des meu-   
bles, effets, testamens, titres, créances et dettes  de la  
fabrique ».  
 
 
 
G. 972. (Liasse.) — 61 pièces, papier.  
 
1651-1793. - Tremblay-si^r-Mauldre [Paroisse  
Saint-Leu et Saint-Gilles du]. — Testaments, dont  



un certain nombre reçus par le curé du « Tramblay  
près Montfort » ; legs à l'église, 10.51-1719. — Ba ux  
passés, de 1662 à 1791, par les marguilliers de « l 'é-  
glise Sainct-Gille du Tramblay ». — Ventes et con-  
stitutions de rentes, jusqu'en 1728. — Rentes et pr o-  
cédures y relatives : rente de 40 sols au profit du   
Saint- Rosaire constituée par M" Martin Bouvard ,  
docteur en théologie, curé du Tremblay, directeur d e  
cette confrérie, 1704. — Productions des curé et ma r-  
guilliers pour être colloques par le commissaire au   
Châtelet dans l'ordre et distribution du prix prove nant  
de la vente de maisons et héritages situés au villa ge  
du Tremblay, saisis réellement et vendus sur le sie ur  
Henry Bardet et sa femme, à la requête de Louis  
Frary, 1747-1749. — Pièces justificatives de compte s  
et compte rendupar Jacques Breton de la gestion et  
du maniement des deniers et revenus de la fabrique  
du Tremblay pour l'année 1793.  
 
 
 
G. 973. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin ; 1 pièce,  papier.  
 
1787-1789. — Triel [Paroisse Saint-Martin de].  
— Baux de terres de la fabrique passés, de 1787 à  
1789, par le curé « M" Jean-Baptiste-George Saint-  
Martin, licentié en loix, chanoine lionoraire de l' église  
collégiale d'Andely », et les marguilliers en charg e.  
 
G. 974. (Registre.) — In-4°, de 100 feiiillels, pap ier.  
 
1684-1789. — Troux [Paroisse Saint-Jean l'Ê-  
 
vangéliste des]. — Registre contenant les délibéra-   
tions de la fabrique, nominations de marguilliers, baux  
et actes divers de 1693-1789. — Une portion du prés ent  
registre avait été affectée, de 1684 à 1703, à l'in scrip-  
tion des actes de baptême, mariage et inhumation.  
Il est en très mauvais état, ayant beaucoup souflor t de  
l'humidité.  
 
G. 975. (Liasse.) — I pièce, papier.  
 
1758. — Us [Paroisse Notre-Dame d']. — Recon-  
naissance d'une rente de 4 livres, « perceptible su r  
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une part et portion de la terre et seigneurie de Da m-  
pont », passée par M" Hyacinthe Decoupp3', chevalie r,  
seigneur de Dampont, chevalier de Saint-Louis, com-   
missaire ordinaire des guerres, tant en son nom que   
comme fondé de procuration de dame Anne- Angélique  



Le Franc, veuve de Jean-Charles Decouppy, « ancien  
chevalier d'honneur du souverain sénat de Savoie »,   
seigneur de Dampont, et de Margueritte et Jeanne  
Decouppy, 1758  
 
 
 
G. 976. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1783. — Valla.ngoujard [Paroisse SaitU-Martin  
dey — Bail de terres tait en présence du curé, M" L e-  
clerc, par Nicolas Mondion, marguillier en charge d e  
« l'église et fabrique S' Martin de Valangonjard »,   
n8.3.  
 
 
 
G. 977. (Liasse.) — I pièce, parchemin : 79 pièces,  papier.  
 
1770-1789. — Val-Sain't-Germain [ParoUse du].  
— Comptes présentés par les marguilliers « de l'œuv re  
etfabriquedu Val Saint-Germain, diocèse deChartres» ,  
de mo à 1789; à quelques-uns de ces comptes sont  
annexés des titres, pièces justificatives, et procé dures  
contre des marguilliers détenteurs de sommes dues  
par eux à la fabrique. — Dé|ienses en 1T3U : alloué  à  
M. le cur*^, 224 livres pour ses honoraires ; 4 liv res,  
pour voyage à Moutfort, papier et bref; !) livres, pour  
fourniture de cierges; au maître d'école 11(5 livre s  
12 sols, tant pour ses gages que pour quatre mois d e  
blanchissage de l'église; au chantre, 10 livres; au   
bedeau, 20 livres; au second bedeau, 6 livres; au  
suisse, livres, aux enfants de 'hœur de l'église,  
3 livres; à Etienne Levasseur, pour blanchissage du   
linge, 33 livres 8 sols, etc.  
 
 
 
O. 978. (Regiiitre.) — Iii-<", de 40 feuillets, pap ier.  
 
1573. — Vabe.n.nks [Paroisse Saint Sulpice de].  
— Inventaire des titres apiiartenant à ■ l'église,  
«juvre et fabricque Mon.sieur Sainct-.Sii|ilice de Va-  
rennch » dres.sé, à la requ-^te des marguilliers en   
charge, par le .substitut « commis à Mendres et (>< 'r-  
»ay, parroisses et deppcndances d'iclles, en l'abse nce  
de M" NofI Noé, tabellion royal à Urnyï! », 27 l'é-   
tricr \h7i.  
 
 
 
G. 979. (Registre.) — In-i", de 13 leuillets, papie r,  
 
1763-1783. —Registre des délibérations du conseil  
de fabrique, dont la première porte la date du 27 n o-  
vembre 1763, et la dernière celle du 16 novembre 17 83;  
 
— procès-verbaux des élections des marguilliers de  
« l'œuvre et fabrique de l'église paroissiale de No tre-  
Dame et Saint-Sulpice de Varenne et de Cergy » ; —  
on fera les poursuites nécessaires contre M. Huguet ,  



horloger à Paris, pour le contraindre à remettre à la  
fabrique, les burettes d'argent que M. le curé lui  
avait confiées pour être échangées [13 octobre 1771 ] ;  
 
— on fera incessamment les réparations les plus ur-   
gentes à la maison de l'école [1774]; — injonction  
faite par le contrôleur et receveur des domaines du   
Roi à Brunoy, le 27 janvier 1785, aux curé et mar-  
guilliers '< d'abandonner la suite de ce registre, dont  
la formation est absolument contraire aux dispositi ons  
de l'article VI du Règlement du 3 avril 1674 et ar-   
ticle VII de l'Ordonnance du mois de juin 1680 » ; les  
feuillets ne sont en effet ni timbrés ni paraphés.  
 
 
 
G. 980. (Registre.) — In-4'>, de 50 fevùllets, papi er.  
 
1785-1792. — Registre des délibérations de la fa-  
bi'ique, dont la première tenue à la date du 20 fé-   
vrier 1785; — délibérations, comptes, adjudications   
et autres affaires.  
 
 
 
G. 981. (Liasse.) — 6» pièces, papier.  
 
1615-1699. — Série des comptfs présentés par les  
marguilliers en charge, de 1615 à 1699. Marguillier s:  
Louis Durand, Pierre Dupré, vigneron. Mathurin Tai-   
gnanf, Antoine Dubois, Vincent Gilles, vigneron, et c;  
— lia été payé : « A M. le doyen, pour ces droictz de  
visitte de réglisse, neuf soubs six deniers tournoi s; —  
à Monsieur l'archidiacre, aussy pour ces droictz de  vi-  
sitte neufs soubs six deniers tournois; — la somme de  
vingt-fimi soubs tournois, tant pour le vin(>t csch audés  
ciu'il M roiivcmi avoir pour h' jour de la vi>\\9 l e jeudi  
absolu ([ue pour Ir vin fourny pour les comnmnians  
le jour di! PasquH " [ |t')15!. — Le dernier compte  du  
présent article, correspondant aux années 161IS-1() 99,  
fournit les renseignements suivants : llecelte, 2 c ha-  
pitres, dont le total s'élève à 37:3 livres Kl sols  9 de-  
nii'is. Mise, 1 chapitre, dont le total s'élève à 3 40 livres  
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19 sols ; « partant, la recette excède la mise de l a  
somme de 31 livres 11 sols 9 deniers ». — Parmi les   
dépenses figure une somme de 100 livres payée à M. le  



curé, « pour avoir fait l'escollp, pendant l'année dudit  
rendant, fondée par le seigneur de Varennes ».  
 
 
 
G. 982. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 41 pièces, papier.  
 
1699-1789. — Suite des comptes, dont le premier  
commence à l'année 1699-1700 ; — à quelques-uns de  
ces comptes sont annexées des pièces comptables ou  
autres, telles que poursuites exercées contre un ha -  
bitant pour le contraindre à remplir les fonctions de  
marguillier ; — le dernier compte régulier concerne   
l'exercice 1761-1762 ; — la liasse se termine par u n  
état de la recette et de la mise faites par le marg uillier  
en 1789. — Parmi les différents curés en présence  
desquels les comptes sont rendus figurent M'*^ « Eu gène  
Mac-Mahon, curé de la paroisse de Notre-Dame et  
Saint-Sulpice de Varenne et de Gercy », 1722-1732 ;   
M'^O'Keef, 1767.  
 
G. 983. (Liasse.) — 22 jjièces, parchemiu ; 38 pièc es, papier.  
 
1520-1788. — Renies appartenant à la fabrique et  
provenant, pour la plupart, de dons et legs ; — tit res  
constitutifs, titres nouvels et affaires y relative s. —  
Constitution, par les exécuteurs testamentaires de  
Jean Brebiette, de 4 sols parisis de rente sur un q uar-  
tier de vigne sis au lieu dit « le Plessis », au pr ofit de  
« 1 église et fabricque Notre-Dame de Varennes »,  
1520; — autre, par Claude Durand, laboureur, et  
Marion Boutonne, sa femme, de pareille rente sur un e  
maison et une pièce de terre, 1529 ; — autre, par J ean  
Gaste, vigneron, de 5 sols parisis de rente sur des   
immeubles sis en « la grande rue tendant dudit Va-  
rennes à Jarcy », 1542; — autre, de pareille somme,   
par les héritiers de Claude Thavart, 1542 ; — autre ,  
par les héritiers de Radegonde Prévost, de 5 sols  
parisis de rente sur une pièce de vigne sise au lie udit  
Freteau, 15.53 ; — autre, par Marguerite Septier,  
comme héritière de Pierre Galle, de 5 sols de rente   
sur un demi-quartier de vigne, au lieu dit le Pless ier,  
1556, etc. ; — testament de M"^^ Antoine Simon, com -  
mis à l'audience de la chancellerie du Palais à Par is,  
présentement « en son lit, mala<le, en sa maison de   
Varennes » ; legs faits par lui aux Minimes du cou-   
vent de Brie-Comte-Robert, à l'église de Varennes,  
 
 
 
à divers, 16.50 ; — testament de Claude Lefebvre, c uré  
de Varennes ; legs faits par lui à l'église, à ses  
parents, 1671 ; — extrait du testament « de feu  
M™ Émery Dreux, seigneur de Varenne, chanoine de  
l'église de Paris, datte du 30 mars 1679 » ; legs f aits  
par lui à l'église et fabrique de Saint-Sulpice de Va-  
rennes, à la charge notamment d'employer 100 livres   
à « l'entretien d'un maître d'école audit village d e  
Varenne, qui serat nommé et choisi par mes suces-  
seurs seigneurs dudit Varenne, approuvé par M. le  
do'ien rural du canton dudit Varenne, pour montrer  



à lire et à écrire, catéchiser les pauvres enfants de  
laditte paroisse seulement, et non les enfants des ha-  
bitants qui ont le moïen de païer la rétribution or di-  
naire » ; — testament d'Etienne Boireau, vigneron,  
reçu par le curé de « Saint-Sulpice de Varennes »,  
1691 ; note portant que ce testament n'a jamais été   
exécuté, signée : « Mac-Mahon, curé, ce 31 juil-  
let 1730 » ; — extrait du testament de M" Pierre  
Louchard, en son vivant con.seiller, procureur du R oi  
et son substitut au grenier à sel de Brie-Comte-Ro-   
bert, bourgeois de Versailles, 1701 ; — extrait d'u ne  
transaction conclue entre Dame Geneviève Colbert,  
veuve de M"''' Paul-Étienne Brunet de Rancy, « sei-   
gneur d'Évry-les-Châteaux, Combsaville, Varrennes » ,  
et autres lieux. M" Eugène Mac-Mahon, curé de Va-  
rennes et de Jarcy-en-Brie, en son nom et au nom  
des marguilliers, et autres, au sujet d'une obligat ion  
due par Alexandre Lerault, fermier de l'abbaye roya le  
de Jarcy, 1725 ; quittances, signées Mac-Mahon,  
portant les dates de 1725, 1735 et 1737. — Tableau  
des rentes appartenant à l'église et fabrique de Va -  
rennes, 1788.  
 
 
 
G. 984. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin: 22 pièces,  papier.  
 
1549-1733. — Cure et fabrique ; temporel ; rap-  
ports avec les seigneurs de Varennes et l'abbaye de   
Jarcy. — Dîmes : renseignements généraux , re-  
marques sur les curés à portion congrue, les menues   
et vertes dîmes; quittances; — « Limites de la sei-   
gneurie de Varennes, du Moulin et non compris trois   
[lièces de pré étant du lief dudit Moulin > ; — ext rait  
du terrier de la seigneurie de Varennes du 18 mai 1 549.  
— Déclaration « copiée fidèlement sur le papier ter rier  
et sur les déclarations faites par le soin de M" Es mery  
le Dreux, seigneur de Varenne, devant M' Desloges,  
notaire, l'an 1661, folio 98, par M" Mac-Mahon, cur é  
de Varenne, l'an 17*26, suivant le terrier de M' Th é-  
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rart »; la fabrique de Varennes, la cure, le prieur  de  
MaroUes. — Déclarations, à partir de 1666, des terr es  
de la cure et de la fabrique ; — du revenu temporel  de  
la cure; — arpentage des terres de la cure « à rais on  
de 20 pieds pour perche », l'72"; — quittances de  
droits d'amortissement de 1675 à 1694.  
 
G. 9Sô. (Liasse.) — 15 pièces, papier.  
 
1639-1738. — Quittances données en 1639 à l'ab-  



besse du « roïal monastère de Nostre-Darae de Jarcj -,  
diocesse de Paris ». — Copie collationnée d'une tra ns-  
action passée entre les religieuses de l'abbaye de  
Jarcy et les curé, marguilliers et habitants de Va-   
rennes, au sujet d'une rente de 12 livres due à la fa-  
brique, pour la diine « sur le terroir de Varenne q ue  
l'on appelle vulgairement la dixme Notre-Dame »,  
1664. — Sentence du Ghâtelet contre les religieuses   
de l'abbaye de Jarcy, qui sont condamnées, « comme  
grosses et principales dimeresses dudit Varenne, à  
faire faire incessament et sans délay touttes et ch a-  
cunes les réparations quy sont à faire à la couvert ure  
du chœur de l'église de Varenne et en dedans dudit  
chœur et fournir un grand pseauûer de chu'ur et  
quatre processionaires à 1 usage de l'arclievôché d e  
Paris, de l'impression de l'année 1660, ensemble d' un  
manuel ou rituel de la dernière impression, aussy à   
l'usage dudit arcLevesché », 1673. — « Mauvaise tra ns-  
action du quart de MaroUe faite par M. Fontaine à  
l'abbesse de Gercy, >- 1719. — Procédures au sujet des  
dîmes entre le curé Mac-Mahon, et les religieuses d e  
Jarcy, 1721. — Assignation par le même auxdites rel i-  
gieuses, pour les obliger à contribuer pour les tro is  
quarts à la fourniture des ornements et linges néce s-  
saires à l'église de Varennes pour la célébration d e  
l'office divin, à l'acquisition ou à la réparation d'un  
certain nombre d'objets désignés, au rétablissement   
des vitres du chœur, etc., 1731-1732. — Lettre du  
même curé à l'abbesse de Jarcy au sujet des novales  :  
" Madame croyez moi, quand vous et moi plaiderions  
cette affaire jusqu'à l'extinction, nous serons tou jours  
renvoyés au dire des anciens habitants jiour si.avu ir  
d'eux si les terres contestées esloient (juarant an s en  
frische ou non, » 1730. — Titre nouvel au sujet de la  
dlme appelée la " Dixme Notre-Dame », 1737-1738.  
 
0. SClO. (Liane.) — i piici-n, papior.  
 
1712-1738. — Kapports avec le prieur de Warolles-  
 
 
 
en-Brie. — Transaction entre le curé de Varennes,  
« M" Louis Guillotte de Fontaine », d'une part, et  
« M'" Jean-Édouard de L'Éstoille de Graville, cheva l-  
lier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem », prieu r  
de Marolles, d'autre part, ce dernier « en qualité de  
gros décimateur pour un quart de la paroisse de Va-   
renne et débiteur d'un quart de la portion congrue  
envers ledit sieur curé de Varenne, montant à la  
somme de 75 livres », 1712 ; — modèle de quittance ;  
— note du curé Mac-Mahon, en 1738, au sujet dudit  
quart.  
 
 
 
G. 987. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
1767-1785. — Baux à loyer de terres appartenant  
à l'église de Varennes passés, par les marguilliers  en  
charge de la fabrique « de Saint-Sulpice de Va-  



rennes », Pierre-François Gaudron, en 1767, Françoi s  
Naudin, en 1784, Pierre Leroy, en 1780.  
 
 
 
G. 988. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 4 pièces, papier.  
 
1661-1781. — Eglise. — Concession d'un banc en.  
l'église, « proche la chair et proche la porte qui con-  
duit de l'église au presby taire », faite par le cu ré,  
M''' Mac-Mahon, les marguilliers et les habitants d e la  
« paroisse de Nostre-Dame et Saint-Sulpice de Va-  
renne et Jercy en Brie », à Hugues Desnotz, écuyer,   
chevalier de S'-Louis, gouverneur pour le Roi de la   
tour de Cordouan, et à dame Thérèse Brion, sa femme ,  
ainsi qu'à leurs descendants, en considération des ser-  
vices par eux rendus à l'église et d'un don tait pa r eux,  
comprenant notamment c des vazes d'argent pour les  
saintes huiles», 1729. — Concession des bans, 1731-   
1732. — Procuration donnée à l'abbesse de Jarcy par   
" Madame [Marie-.loséphine-Louise i belle sœur du  
Hoi », pour la suppléer et la représenter à la céré -  
monie du baptême des cloches de la paroisse de Va-  
rennes, 15 octobre 1781. — Presbytère. — Transactio n  
par-devant notaire entre les habitants de Varennes et  
le curé. M"' Claude Lefehvre, au sujet des travaux de  
reconstruction du presbytère, 1061 ; — état des den iers  
déboursés pour les ré|)arations faites audit presby -  
tère, 1065. — École. — Ci'.ssion faite iiar M. Tlié iiard,  
avocat au Parlement, aux marguilliers, syndic et ha -  
bitants de Varennes, d'une maison avec ses dépen-  
dances, pour être alfectée à la fondation de l'écol e  
portée au testament de M"' llémory-Louis Dreux, en  
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son vivant seigneur de Varennes, chanoine de l'égli se  
de Paris, 1708.  
 
 
 
G. 989. (Liasse.) — 4 pièces, papier.  
 
1657-1694. — Vaucresson [Paroisse Saint-Denis  
de]. — Église et presbytère. Copie informe d'un  
contrat passé par-devant notaire entre « M" Jean  
Banneret, prêtre, docteur, régent en la théologie d e  
Paris de la maison de Sorbonne, conseiller du Roy,  
professeur ordinaire de langues et lettres sainctes  et  



hébraïques au Collège royal de France fondé en l'Un i-  
versité de Paris, prévost-curé de l'église paroissi alle de  
Saint-Denys de Vaucresson en Parisis », le marguiil ier  
Jean Marinier, Jean Bourgeois, laboureur, fermier d u  
« Clos-Toutain », procureur fiscal en la justice et  sei-  
gneurie de Vaucresson, les habitants de cette paroi sse,  
et le seigneur de Vaucresson, « M" Raoul Croiset, c on-  
seiller du Roy en ses conseils, garde des roolles d es  
offices de France, controlleur général des ordres d u  
Roy », ledit seigneur ayant fait connaître que, « d ans  
le dessein d'accroistre son clos du costé de la Fue il-  
laume, il souhaitteroit que le presbytère, qui est audit  
lieu de la Fueillaume,. . . . soit eschangé avec to ut le  
jardin de l'église tenant à icelle, moyennant [quoi ] il  
promet faire à l'église telle remplacement qu'il se roit  
jugé raisonnable ». Ayant été constaté que « le pre s-  
bytère est tellement ruiné et en désordre qu'il est  in-  
habitabb et cousteroit autant à réédifier comme à e n  
bastir un tout neuf et qu'il est absolument nécessa ire  
de faire lesdicts eschanges, d'aultant qu'il sera p lus à  
propos de réédifier et faire bastir un presbytère j oin-  
gnant l'église », suite est donnée à la proposition  du  
seigneur , qui cède en contre-échange à l'église de   
Vaucresson un arpent de terre en la paroisse et un  
tiers d'arpent au même terroir, lieu dit « le Mouli n  
Kruslé » ; — reconstruction du nouveau presbytère,  
16Ô7. — Procès-verbal dressé suivant ordonnance de  
« Monsieur Phélypeaux, conseiller du Roy en tous se s  
conseils,.... intendant général de la Généralité de   
Paris «, par Libéral Bruant, architecte ordinaire d es  
bâtiments du Roi, pour constater l'état dans lequel  se  
trouve l'église paroissiale de Vaucresson ; devis ;  or-  
donnance de l'Intendant prescrivant que les [)artic u-  
liers dénommés au rôle dressé par le marguiilier en   
charge seront contraints de payer la somme de 4 liv res  
par ciiaque arpent do terre par eux possédé en la p a-  
roisse, 1(J'J3 , — vérification et règlement des tr avaux  
de reconstruction de l'église de Vaucresson par And ré  
 
SlilNE-IiT-OlSE. -- SliniE G.  
 
 
 
Perrault et Claude Aubry, architectes jurés du Roi,   
experts, 1694.  
 
 
 
G. 990. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 29 pièces,  papier.  
 
1738-1741. — Dîmes. Procédures concernant  
la réclamation du curé de Vaucresson, W" Bernard  
I Rocher, déclarant s'opposer à la vente et adjudic ation  
des fief, terre et seigneurie de la Marche, paroiss e de  
Vaucresson, saisis réellement sur « les sieurs et  
dames de Mesnilbusc, comme à eux appartenant au  
moj'en de l'acquisition qu'ils en ont nouvellement  
faite du sieur Ilurard Du Catillon », ledit curé de man-  
dant à être colloque, mis en ordre et payé des droi ts  
de dime à lui dus par le sieur Du Catillon, 1738 ; —  
pièces produites et suite de l'affaire jusqu'à l'an -  



née 1741.  
 
 
 
G. 991. (Liasse.) — 10 pièces, papier.  
 
XVIF Siècle -1703. — Déclaration des biens et  
revenus de l'église de Vaucresson ; recouvrement de s  
droits d'amortissement. XVIl" siècle- 1703.  
 
 
 
G. 992. (Liasse.) — 31 pièces, parchemin.  
 
1511-1595. — Rentes appartenant à l'église et  
provenant pour la plupart de dons, legs, fondations  ;  
titres constitutifs, titres nouvels et atfaires y r elatives.  
— Reconnaissance par « Maistre Hugue Fèvre », avo-  
cat au Parlement, qu'une ferme dont il est proprié-   
taire, située au « villaige de Vaucresson au Val de   
Gallie » et nommée « la ferme de la Corne de Serf»,   
est chargée de 24 sols parisis de rente au profit d e  
l'église de Vaucresson, 1511. — Bail à rente perpé-   
tuelle par les marg.uilliers à Gilles Thomas, labou reur,  
d'une pièce de terre « au lieu dit les Graviers, au   
dessus du bois Gasse », lôld. — Titre nouvel par  
Guillaume Guyton, comme propriétaire d'une vigne  
au lieu dit le Val, sur laquelle il est du 3 sols p arisis de  
rente, 1527. — Autres, pour des rentes dues sur dif -  
férentes pièces de vignes ainsi que sur une maison et  
jardin sis au lieudit « le Val », 1528 et 1529 ; su r des  
pièces de vignes au Val et à la Côte du Val, 1531. —  
Acte aux termes duquel les marguilliers, après avoi r  
constaté, d'une part, qu'à l'église do Vaucresson a p-  
partenait i)ar suite de l'aciiuisition faite de << Messire  
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Robert Lecourt, prêtre t>, une maison avec ses dépe n-  
dances, sise « en la Grant Rue, tendant de Paris à  
Villepreux, chargée d'un denier parisis de cens env ers  
Tabbaye de Saint-Denis, à cause de leur prévôté de  
Vaucresson », mais que, d'autre part, la fabrique n 'a-  
vait aucuns deniers pour payer 26 livres tournois  
qu'elle devait à la veuve « Girard Brochet, en son vi-  
vant marchand chauderonnier, bourgeois de Paris,  
demeurant rue des Lombars, de reste pour l'achapt  
du mesfail employé aux cloches qui puys peu de temp s  
ont esté faictes de neuf à ladicte église <), qu'il  con-  
venait de plus d'avoir des ornements pour célébrer le  
divin service, ceux qui existaient ne valant rien,  



munis du consentement des habitants de la paroisse,   
baillent ledit immeuble à rente perpétuelle et moye n-  
nant le prix de 46 livres 10 sols une fois payé, 15 36.  
— Titre nouvel par Jacques Poisson, laboureur, d'un e  
rente due à la fabrique à charge de fondation, aux  
termes du testament de » Parrecte Feuclier > , 1536 . —  
Autres pour héritages chargés de rentes, aux lieux dits  
« la Coste du Val », 1550, « le Petit Essart», 1550 , « le  
Boys Gasse, où est à présent assis le moullin de Yo -  
cresson ->, 1560. — Renonciation par Jean Coiilent,  au  
profit de la fabrique, à une pièce de vigne au lieu  dit  
la Coste du Val », 1571. — Titres concernant des  
rentes dues par Pierre Desaynes pour une maison en  
la rue du Bouillon, 1571 ; — par Guillaume Périer,  
1575 ; — par Denis Faverolles, boulanger, pour des  
pièces de terre et vigne aux lieudits « les Gravier s »,  
et la Cote du Val, 1575 ; — par divers autres, jusq u'en  
1595, pour maisons et terres sises à Vaucresson. no -  
tamment au lieu dit « les Terres au Duc ».  
 
 
 
G. 993. (Liasse.) — 24 pièces, parchemiu ; 12 pièce s, papier.  
 
1602-1698. — Suite des rentes appartenant à l'é-  
glise. — Titres nouvels de rentes dues sur une mais on  
sise au carrefour de « Vauicresson », 1002; sur des   
pi/'ces de vigne à la Cote du Val, aux Graviers, à la Terre  
au Duc, 1002. — Donation faite à l'église de Vaucre sson  
par Denjg et Jean Faverolle, exécutant les dernit"' res  
volontés de " la femme dudict Denis l-'averoile et mère  
dudict Jehan Kaverolle «, d'une pii'-ce de terre an  lieu  
dit « près le Moullin-à-vent -, l')'ir>. — Rachat d 'une  
rente de 8 sols tournois constiluée ;ni profit df; l'église  
de VaucreH.son par • deffunct Maistrc Martin Ruflin , luy  
vivant prostré, vicaire de Suresnes », 1009. — Titr es  
nouvels pour des routes assises sur une piAce de te rre  
au lieu dit In T^rre au Duc, 1022, et sur une mnsur o  
 
 
 
située en la «rue du Boullon », 1623. — Titres de  
constitution, transport et ratification concernant une  
rente de Ti livres 5 sols, de 1630 à 1664. — Donati on  
faite par Jehan Faverolle en son testament reçu par   
Jacques Verdier, curé de Vaucresson, 1638. — Con-  
stitution par « Jehan du Guay, escuyer, sieur de Va ui-  
cresson », de 15 livres de rentes à charge de fonda tion  
de IG messes basses de Requiem, à savoir six à l'in ten-  
tion de « noble homme Estienne Dugué », six à celle  de  
« noble damoiselle Marie Berurier », veuve de celui -ci;  
trois à celle de Charles Dugué, une à celle de Char les de  
Loubert « frère et beau frère » du constituant, 164 2.  
— Quittance des droits d'amortissement, 1645. —  
Transmission de biens à charge de rentes au profit  
de la fabrique en 1653 et 1659. — Fondation de la  
dame « Thiphaine Jullienne », veuve Durand, 1668. —   
Autres actes jusqu'en 1698.  
 
 
 



ti. 994. (Liasse.) — 10 pii'-ces, pai'chemiii i 75 pièces, papier.  
 
1701-1778. — Suite des rentes et biens appartenant  
à l'église. — Titre nouvel d'une rente de 5 livres i)assé  
par les héritiers de Gilles Couillet et d'.\nne Fra de,  
1701. — Constatation que la fabrique avait possédé  
3 quartiers de terre «à la Selle, lieudilCoudret», 1703.  
 
— Abandon à la fabrique de Vaucresson d'immeubles  
sis au terroir de Uocquencourt, à la charge pour el le  
de servir une rente due par les donateurs à la fabr ique  
de Rocquencourt ; pièces y relatives, de 1711 à 175 6.  
 
— Échange de pièces de terre conclu entre la fa-  
brique et M'" .lérémie Roussel, écuyer, secrétaire du  
Roi, maison et couronne de France et de ses finance s,  
seigneur de la terre et seigneurie de Rocquencourt,   
« présentement en son chasteau de la Celle-Saint-  
Cloud >•, 1756-1757. — Bail à rente foncière par la  fa-  
brique à ^t'» Jean Astruc, écuyer, médecin consulta nt  
du Roi, de pièces de terres sises aux lieux dits le  Poirier  
Nicolas et les Graviers, 1757-1760. — Procédures po ur  
le recouvrement d'une rente de 5 livres l(t sols 3 de-  
niers, <iont le paiement est réclamé à Jean Madelei ne,  
vigneron, 1704-1705. — Concessions diverses à charg e  
de rente et titres nouvels jusqu'en 1778. — Note in -  
forme concernant le projet formé de solliciter du K oi,  
jiour contribuer à l'entretien <run maître ou d'une   
maîtresse d'école, le don de terrains qui avaient é té  
ac(iiiis jiar Sa Majesté t p,)ur faire des rigoles sur le  
territoire de Vaucresson et un espèce d'étang pour  
recevoir la diule des eaux de ces rigoles », ce « d es-  
sin étant demi'iiré inutile ». Sans date.  
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G. 99J. (Liasse.) — 6 pièces, parcliemiii ; 18 pièc es, papier.  
 
1733-1787. — Baux à loyer d'héritages et de di-  
verse.? pièces de terre sises notamment à Vaucresso n,  
1133-1745 ; à Saint-Cload, lieux dits Grands-Champs ,  
me, et les Fortes-Terres, 1784; à Rocquencourt, 178 7.  
 
 
 
G. 99G. (Liasse.) — 23 pièces, papier.  
 
1694-1790. — Comptes. Compte rendu par Ga-  
briel Gautier, à M'"= Simon David, curé, et aux an-   



ciens marguilliers et habitants, pour les années 16 94  
et 1695. Recette : 394 livres 17 sols. Dépense: 362  livres  
5 sols 2 deniers. Excédent de la recette : 32 livre s  
11 sols 10 deniers. — Procédure relative à la reddi -  
tion de compte à faire par François Pottier, ancien   
marguillier, 1780. — Fragment d'un compte parais-  
sant avoir été présenté en 1786-1787. — Dossier rel a-  
tif à une contestation entre les marguilliers, d'un e  
part, et M" Louis-Gervais Gidouin, curé de la pa-  
roisse, d'autre, pour compte à faire, ce dernier ét ant  
locataire d'une pièce de pré appartenant à la fabri que,  
1788-1790.  
 
 
 
G. 997. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 30 pièces,  papier.  
 
1501-1705. — Cure de la Marche. — Copie in-  
forme d'un titre de donation de terres faite par le  curé  
de la Marche, « Messire Nicolle Bêcherai », à ses s uc-  
cesseurs et à l'église de « Monsieur S'-Leu et S'-G illes  
dudit lieu de la Marche », à charge de services rel i-  
gieux, 1501. — Déclarations d'héritages appartenant   
à la cure de la Marche faites, de 1620 à 1678, par les  
curés Jean Disseoul, Robert Priou, Antoine Leboy (' ?),  
« Pierre de Beaufougeray », Charles Berton. — Do-  
cuments relatifs à la mise en adjudication d'hérita ges  
appartenant à la cure de la Marche ; requête à l'ar -  
chevêque de Paris par Pierre de Beaufougeray, curé  
de la Marche : « 11 y a des terres dépendantes de l a  
cure dudit lieu, lesquelles sont en friche et non-v aleur,  
sises au territoire de Saint-Cloud, dont il ne reço it  
aucun profit, ce qui porte grand pn'judice et perte  au  
titulaire du bénélice, attendu la modicité du reven u  
dudit bénéfice » ; consentement donné par les reli-   
gieux de Saint-Germain-des-Prés, curés i)rimitifs,  
à ce que ces terres soient arrentées ou allermées ;   
consentement semblable donné par « Isabelle Diane  
 
 
 
de Michel, dame de la Marche », veuve de Pierre de  
Puget, « première et principalle habitante de la pa -  
roisse dudit lieu de la Marche, qui, de temps immém o-  
rial, a esté réduitte à sa maison et ses dépendance s »,  
1668. — Prise de possession par M''^ Michel Mazure  
le Parent [ou le Pareur], prêtre du diocèse de Gou-   
tances, de la cure de la Marche, 1678. — Procédures   
concernant une demande par le curé de Vaucresson  
d'une pension assise sur la terre de la Marche, 169 2-  
1698. — Procédures contre le sieur Renaudin pour  
fermages dus à la cure de la Marche depuis le décès   
de M'-'^ Mazure, précédent curé, 1702-1705.  
 
 
 
G. 998. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 10 pièces , papier.  
 
1688-1720. —Baux par M^" Michel-François Ma-  
zure, prêtre, licencié en théologie, curé de la Mar che,  
demeurant à Saint-Cloud, tant en son nom que comme  



à ce faire autorisé par les religieux de l'abbaye d e  
Saint-Gerraain-des-Prés, curés primitifs de « l'égl ise  
de Saint-Gilles de la Marche-lez-Saint-Cloud », de  
2 arpents de terre en une pièce sise à Saint-Cloud,   
lieu dit «La Guette ou Grand-Cliamp », 1688. — Autr e,  
par le môme, d'une pièce de terre à Saint-Cloud, li eu  
dit les Fortes-Terres, 1688 ; divers baux des mêmes   
terres par le curé « de Saint-Denis de Vaucresson e t  
de Saint-Leu Saint-Gilles de la Marche, son annexe» ,  
1720.  
 
 
 
G. 999. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1787. — Prieuré de Jardij. — Bail par c illustris-  
sime et révérendissime seigneur Monseigneur Etienne -  
Charles de Loménie de Brienne, archevêque de Tou-  
louse », prieur de Jardy, « de présent à Versailles ,  
logé au Château de Sa Majesté, paroisse Notre-Dame »,  
de pièces de terre sises aux territoires de Vaucres son  
et de Marnes, 1787.  
 
 
 
G. 1000. (Liasse.) — 1 lùèce, parchemin ; 7 pièces,  papier.  
 
1761-1790. — Ywoiiia^iKV^E [Pa7-oisse Sainte-  
Mane-Madeleine de]. — Copie d"uii contrat reçu [lar   
M'" Gaillard, notaire a Briis, aux termes duquel la   
veuve de Valeatin Délie déclare avoir remis à son  
fils, Valenlin-Antoine Délie, curé de Vaugrigneuse,  la  
somme de 700 livres, « qu'elle désire être employée  à  
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faire un fond pour un maître d'école dans la dite p a-  
roisse de Yaugrigneuse», et ledit curé promet d'ajo u-  
ter pareille somme à la précédente ; le revenu des  
1.400 livres sera affecté au paiement des honoraire s  
du maître d'école, qui sera à jamais nommé par le  
curé et ses successeurs ; il sera toutefois prélevé  an-  
nuellement 10 livres pour servir aux réparations et  à  
l'entretien de la maison que ledit curé a fait cons truire  
de ses deniers, à côté de la maison presbytérale, p our  
servir de logement au maître d'école ; — acte d'ass em-  
blée des habitants déclarant accepter, 1761. — Amor -  
tissement de plusieurs rentes par Louis Brière, fer mier  
des dîmes du prieuré de Briis, 1176. — Fondation fa ite  
par Barthélemj- Blot, demeurant ordinairement à  
Paris, rue Saint-Claude, « de présent à sa maison d e  
campagne à la Fontaine-aux-Cossons, paroisse de Yau -  
grigneuse » : rente de 18 livres devant être affect ée  



à la fourniture de 6 cierges de cire blanche placés ,  
chaque année, à l'occasion de la fête de Sainte-Mad e-  
leine, patronne de la paroisse, sur le maître-autel  et  
servant de luminaire pour l'office de ce jour, 1782  ; —  
autre fondation par le môme, 1783. — Remboursement  
de rentes par M''' Louis-François de Saint-Michel,  
officier d'infanterie, conseiller du Roi, etc., dem eu-  
rant à Briis, 1787. — Baux de terres de 1787 à 1790  ;  
est encore curé à cette dernière date, le 2 mai,  
« M" Valentin-Antoine Délie ».  
 
 
 
G. 1001. (Registre.) — In-folio, de 135 feuillets, p.ipier.  
 
1667-1726. — Vaujiai.i.an [Paroisse Saint-Bar-  
thélemy de]. — Comptes de la fabrique de « Sainct-  
Barthélemye de Vaulialant •>, de 1667 à 1726 ; acte s de  
nomination de marguilliers. Au feuillet 2U7 se trou ve  
une liste des marguilliers depuis 1667.  
 
 
 
G. 1002. (Registre.) — In-folio, de 127 feuillets, papier.  
 
1728-1777. —Suite des comptes avec actes d'élec-  
tion «les marguilliers jusqu'en 1777; le i)résent r egistre,  
assez notablement détérioré, a perdu didérents feui l-  
lets.  
 
G. 1003. (tioiM.) — 7 pi(.Te«, parchemin ; r> pitVe s, papier.  
 
1657-1782. - Titres d'une rente de 10 livres nu  
profit <1<; rr>;lis(! d'- Vaiihallaii, par suite d' une fon-  
ilalion de M. et M' Rousseau, 1007-1735. — " Ktat d es  
 
 
 
meubles et effets appartenants et dépendants de la pa-  
roisse de Saint-Barthélémy de Vauhallant, succursal e  
de Saclay », 1782.  
 
 
 
0. 1004. (Registre.) — In-folio, de 150 feuillets, papier.  
 
1763-1794. — Vaujours [Paroisse el prieuré  
SaiiU-Nicolas de]. — Comptes de la fabrique de 1763   
à 1793-1794, la dernière mention étant consignée le   
30 prairial an II (18 mai 1794). — Élections de mar -  
guilliers et délibérations diverses : fondation fai te  
pour reconnaître les services rendus par la famille  de  
Maistre et la générosité de Madame de Maistre, veuv e  
de M" Jean-Armand-Philippe de Maistre, baron de Vau -  
jours, lequel avait aussi « contribué à la construc tion  
de la nouvelle église », 29 juillet 1787; — autre, à  
l'intention de feu M.'" Desprez, chanoine régulier de  
Saint-Victor, dernier prieur, qui « s'était condamn é  
pendant une partie de sa vie à des sacrifices pécu-   
niaires pour contribuer à la construction de l'égli se »,  
29 juillet 1787; — don de divers ornements par Ma-  



dame de Maistre, 20 mars 1788; — augmentation des  
appointements du maître d'école « devenus beaucoup  
trop modiques » : le prieur curé « prie ses paroiss iens  
réunis d'accepter comme un faible gage de son atta-   
chement pour eux et surtout de sa tendresse pour  
 
leurs enfants la somme annuelle de 60 livres qu'il  
 
consacroit volontiers à l'augmentation des émolumen ts  
du maître d'école, à la charge et condition que cha que  
année le dit sieur maître instruiroit, gratuitememe nt  
et sans aucune rétribution exigible de la part de l eurs  
parents, les enfants des familles les plus pauvres et  
les plus indigentes de la paroisse, dont le sieur p rieur  
curé lui remettroit par chaque année et môme par  
chaque trimestre la liste exacte ». Tarif des mois  
d'école : « Pour les enfants encore à l'alphabet, 8  sols;  
pour les enfants qui coinmoncent à lire dans le lat in,  
10 sols; pour les enfants qui commencent ;\ lire da ns  
le latin et françois, 12 sols ; pour les enfants qu i  
écrivent, 15 sols; pour les enfants qui écrivent et  qui  
comptent, 18 sols ; pour les enfants qui écrivent, qui  
comptent et qui lisent dans l'écriture et les contr ats,  
20 sols », Maître d'école : le sieur Marin, ancienn e-  
ment maître d'école de la paroisse do Villeparisis,   
janvier 1789.  
 
f.. 1005. (Liasse.) — 2 pièce», parclieiiiin ; n pi èr.'s, papier.  
1710-1762. — Vaurkal anciennement Liicux [Pa-  
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roissse Kolre-Dame de]. — Titre nouvel d'une rente  
due à l'église de Lieux, 1710, de Vauréal, 1762, su r  
divers héritages énoncés dans les contrats. — Dona-   
tions faites à l'église de Lieux, à charge de fonda tions,  
par Louise Le Vasseur veuve Tremblay en 1714, et  
par Alexandre Crosnier en 1719.  
 
G. 1006. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.  
 
1778-1787. — Vaux- SOUS -Meulan [Paroisse  
Saint-Pierre de]. — Reconnaissance par Etienne Roye r  
dit Saint-Roch, déclarant être propriétaire d'une  
maison sise à Vaux, lieu dit le Tertre, chargée d'u ne  
rente foncière, 1778. — Baux par les marguilliers e n  
charge « de l'œuvre et fabrique de Saint-Pierre de  
Vaux », J.-B. Thuret en 1784, Pierre-François Hom-  
mery en 1787, de clos et de terres sis aux lieux di ts  
« le Pré Coquet vulgairement appelé le clos de Sain t-  
Pierre », « Saint-Nicaise ", « le Ru Gallet », etc.   
 
G. 1007. (Liasse. 1 — 5 pièces, papier ; 5 cachets.   



 
1776-1784. — Vayres [Paroisse Saini-Marlin  
de]. — Nomination par l'archevêque de Sens de M'"  
Georges Baudichon, à la cure de Vayres, 1784 ; lett res  
de prêtrise et autres dudit G. Baudichon, 1776-1781 .  
 
G. 1008. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1765. — VÉLizY [Paroisse Saint- Denis de]. —  
Bail par le marguillier en charge, Nicolas Chapelle ,  
avec le consentement du curé, M'''^ Antoine Dupont,   
des terres et prés appartenant à l'œuvre et fabriqu e  
de Vélizy, 1765.  
 
 
 
G. 1009. Liasse.  
 
 
 
1 pièce, parchemin.  
 
 
 
1780. — Verneuil-sur-Seine [Paroisse Saint-Mar-  
tin de]. — Don viager l'ait parle seigneur de Verne uil,  
Vernouillet, Chapct et autres lieux à Maître Firmin -  
Ilonoré Magnier, curé de Verneil-sur-Seine, à qui i l  
désire témoigner son affection, d'un Jardin clos de   
murs, tenant au potager du donateur, « à la charge  
seulement de faire présenter pour chacun an, le jou r  
de Saint-Louis, une rose audit seigneur ou à ses ho irs »,  
1780,  
 
 
 
G. 1010. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1789. — Vernon [Eure. Ar' Évrenx. Ch -L.-C-].  
— Baux faits en 1789 par le « trésorier en charge d e  
l'église et fabrique des Trépassés de Notre-Dame de   
Vernon » de différents prés sis à Limetz, au hameau   
de Villez.  
 
 
 
G, 1011. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
X'VIII" siècle. — Vernouillet [Paroisse Saint-  
FAienne de]. — Pièce détachée d'un compte de fa-  
brique : « Mémoire des chantres qui ont assisté au  
convoy et inumation de défunt François Fournier,  
marchand à Vernouillet. Charles Pottier, Pierre Mor -  
let et le maître d'école. . ., etc. » Sans date.  
 
 
 
G. 1012. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin : 2 pièces , papier.  
 
1784-1787. — Verrières - LE -Buisson [Paroisse  
Notre-Dame de]. — Cession par le curé de Verrières,   



«Jacques Lilamand », à Louis Girard, vigneron, de  
pièces de terre et vigne dont le bailleur jouissait  pré-  
cédemment; — baux de terres faits à divers parle  
même curé en 1784. — Bail de prés situés en la prai -  
rie d'Antony fait par les marguilliers Jean Salle e t  
et Louis Courtois.  
 
 
 
G. 1013. (Registre.) — In-4", ilc 91 feuillets, pap ier.  
 
1490-1527. — Versailles [Paroisse Savit-Julien  
de]. — Registre des comptes présentés par les margu il-  
liers de « l'église de Saint-Julien de Versailles » , sur  
la couverture duquel se lit cette mention : « Jhean   
Crestot et Jhean Giroudiau, merguilliers, ont achet é  
ce papier l'an mil quatre cent quatre - vingt et  
treze ». Le premier compte, présenté par les margui l-  
liers Jean « Giroudiau » et Jean Crestot, s'appliqu e  
aux recettes et dépenses faites depuis le mois de f é-  
vrier 1490, il est vérifié et approuvé en présence de  
« Pierre Mondière, prestre, chapelain de Versailles  »,  
le 27 octobre 1493. Dépenses. Payé : « A Philippot  
Chandellier, pour aller quérir le buys de Pasques-  
Flouries, 12 deniers parisis; pour le pain et le vi n du  
Jeudi absolu, 2 sols p. ; pour le pain et pour le v in de  
Pascques à communiquer, 5s. p., 2 tournois; pour la   
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messe de Philippot de Nele de la sepmaine penneuse,   
pour ce 2 s. 4 d. p. ;. . . pour le do.ven, quant i lz vint  
visiter ladite église, 5 s. p.;... pour les despans   
de la revisitation de l'archediacre, quant ilz vint  vi-  
siter à Versaillies le jeudy devant kereranae prena nt,  
12 s. p. ; item [quant] maistre Arnoult vint visite r la  
prieusté en keremme, 6 s. p. ; . . . pour le traver s et  
pour deulx pintes de vin, quant on amenna le boys  
du chapitreau ballié à Gallie, 2 s. 7 d. p. ;•.. au x  
charpentiers qui en fait le chapitreau devant ladit e  
église, la somme de neuf frans;. . . pour la tuylle  dudit  
chapitreau, la somme de cinqquante soubs parisis ;  
aux bardellier pour couvrir ledit chapitreau, vingt   
cinq soubs ; . . . pour les fassons de trois aulbes  et de  
deulx seurplis, ballié en la présence de Sanson Vin cent  
la somme de 23 s. p. ;. . . à Messire Gauvin, pour trois  
messes de Philippot de Nele,. ..7s. p.; . . . au do yen  
de Chasteaufort, quant ilz vint environ l'Assension ,  
5s. p.;... pour avoir fait rabilier la sarrure de l a  
porte par deulx foys, 3 s. 4 d. i>arisis;... pour u ne  
journée dudit Giroudiau, pour avoir esté à Paris qu é-  
rir le luminaire de la Sainct-Jullien, 2 s. 8 d. p.  » Mon-  
tant des « mises » : 36 livres 19 sols 1 deniers pa risis.  



Recette. Les marguilliers ont reçu : « Pour une toy son  
de laine vendue à Jehan Petitiau, pour ce 2 s. p. ;  . . .  
pour le petit bâton de Saint-Jullien 6 s. p. ; . . . pour le  
grand bâton Saint-Jullien 5 s. ; pour le bâton Nous tre-  
Dame4 s. p.;... d'ung mortuaire de deulx mouclies  
que je aves balliées à Jehan Mourin près de la gran che  
de le Sert, 8 s. 4 d. p. ; . . de la Fontenesse de Mon-  
treul, 12 d. p. ;... en cyre de mouches qui sont ch iés  
Mourin, -i s. 8 d. ; du gendre au boulangier pour l e  
petit bâton [Saint-Jullien], 4 s. p.» Montant de la  recette  
19 livres 10 sols 7 deniers parisis. — Suite des co mptes  
jusqu'en 1Ô27. — Compte s'appliquaiit à l'i-xercici '  
IVJ.i, payé '< pour le digner du cliapellain, quant  il  
escripsit les comptes de Jehan Grestot et Giroudiau ,  
12 d. p. " ; p(jur travaux divers au clocher; ■• pour  
une escuolle à culllir à légli.se, 5 s. p. ; jiour ung  
seau à faire l'eau benoyste à l'église, 10 s. (?, t . ;. . .  
pour une lanterne achetée jiour servir à l'église, :.' s.  
p. ; pour un norbillon à ni.'stre le pain bi'iiist,  2 s.  
p. ;. . . pour le doyain, quant ilz vint rovisiter,  5 s. ».  
— Compte de 1505; il a été payé, ■ (|uanl les mouches  
furent parties en la maison d<! Ji>liun Morin... 12  d.  
t.; pour le luniynaire de Noui-I, la vielle rire ra -  
battue, pour oe paie 32 h. p. ; à l'hillippot Chand elier,  
pour deux ruches à moucheg à miol, pour ce paie 22 d.  
t. • ; reçu •' de I)nny8 Qualrehommes pour enhvteni r  
le cierge de Nostre-name i» s. \>. ;... pour la lai ne do  
 
 
 
l'église qui a esté vendue au prouflt de ladite égl ise,  
pour ce 9 s. p. ». — « S'ensuivent les lay, rentes et  
revenues appartennant à la fabfrjique de ladicte ég lise  
de ^lons'' Saint-Julien ensemble les receptes de la dicte  
église de l'an cinq cens et six et cinq cens et sep t  
faictes par Jehan Crestot l'esné et Denis Quatrehom mes,  
marguilliers de ladite église, le premier jour de s ep-  
tembre ». Terres, rentes, « recepte des laines des  
brebiz appartenant à ladite fabricque », « recepte des  
laiz pour une foiz paiez », n recepte pour le pain et le  
vin de Pasques >'. Mises. Payé « à Messire Estienne   
Garnier, prêtre, vicaire dudit lieu, sur le payemen t de  
la messe de feu Jehanne de La Tiliaye 4 1. p. ; . .  . pour  
avoir le double du testament de feue Madamoiselle  
Jehanne de La Tiliaye, en son vivant dame de Ver-  
sailles, 4 s. G d. t. ». « Mises touchant les mouch es  
appartenant à ladite fabricque de ladicte église...   
Pour le desjeusner de ceulx qui chassèrent lesdicte s  
mouches en la maison de Rocheflbrt, 16 d. t. ; le l undi  
m" jour de juillet audit an en faisant la cire fut des-  
lieiidu 5 s. 1 d. t. ;. . . pour avoir des potz à m ectre le  
le myel 6 d. t.; . . . » — Compte de 1508-1509, « é s-pré-  
sence de vénérables et discrectes personnes Messire s  
Estienne Garnier, Robert Gentilhommes, prestres ».  
Parmi les « mises « figurent celles relatives à la  
cloche. — Exercice 1517 : marguilliers Jean Pasquie r,  
Tainé, et Guillaume Crestot. Grosses réparations à  
l'église. — « S'ensuivent les mises que ont faictes   
Jehan Larquenger et André Loisillon depuis les  
comptes rendus le dimanche xxii" jour de juillet en   
l'an V"^ XXVI, eux estans marguilliers de l'église  



Saint-Julien de Versailles. » Payé « pour les pré-  
sens qu'il a convenu donner à Mons'' de Magares, po ur  
venir faire l'ollice de la bénédiction de ladite ég lise,  
pour ce 14 s. t. ; à Maistre Laurens Fremanuel, pou r  
ses peines et vacations de avoir visité l'église, l a tour,  
et cyraetière et venir aider à faire la bénédiction  des  
choses dessusdites, pour ce 50 s. t.;... {lour quin ze  
poi notes de cire blanche, demye-livre de enscens e t  
des couespeaulx d'artiller, 10 s. t. ; pour une pie rre  
de liai/ pour enchâsser dedens le maistre autel, en   
liHiucllc pierri; on niist le reliquaire, et pour d emye-  
livre (h; bougie, |)our ce 13 s. t. ;. . . pour les  despens  
di' MoMs' l'évesque qui a bénist ladite tour, autel z et  
cynieliéi-e, et pour les gens dudit évesque, et aus si  
pour les despens des chevaiilx, et aus.sy pour lus des-  
]iens qu'il a convenu faire poui- aller solliciter A Paris  
(d quérir ledit i''V('S(iiie à Uonlogne aulx despiM is de la-  
dicte église, pour ce, pour tous les despens dessus dits,  
18 livres liMiriiiiis x.  
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G. 1014. (Liasse.) — 8 pièces, pnrcliemin ; 29 pièc es, papier.  
 
1713-1789. — Paroisse Notre-Dame. — Billet  
d'enterrement libellé en ces termes : « Vous estes  
priez d'assister au convoy et enterrement de défunt   
Monsieur Lamy de La Meslerie, officier du Roy, dé-  
cédé en sa maison, riie du Bel-Air, qui se fera auj our-  
d'huy jeudy, 6« avril 1713, à trois heures de relev ée, en  
l'église de la paroisse royale de Nostre-Dame de Ve r-  
sailles. Messieurs et Dames s'y trouveront, s'il le ur  
plaist. Un De Profundis. » — Mémoire d'un convoi du   
second ordre en la paroisse royale de Notre-Dame de   
Versailles; montant : 332 livres 5 sols, non compri s le  
« supplément, si on le demande ». — Titre et pièces   
concernant une rente emphytéotique de 100 livres su r  
une maison place du Marché, près la Geôle, léguée a ux  
pauvres de la paroisse Notre-Dame par « Demoiselle  
Marie-Tliérèze Moreau », veuve Dufort, en son testa -  
ment portant la date du 20 mars 1733 : « Quant à  
 
tous [ses] biens meubles et immeubles  
 
elle les donne, lègue et laisse aux peauvres malade s et  
honteux de ladite paroisse Nostre-Dame de Versaille s,  
lesquels elle institue ses légataires universels »,  1720-  
1782. — Copie d'un arrêt du Conseil d'État. Ayant é té  
représenté par « les curé et missionnaires de la pa -  



roisse de Notre-Dame que la cure de ladite paroisse  a  
été de tems immémorial propriétaire de douze arpens   
et demi de terre » au lieu dit la Fonderie, dont un e  
partie avait été prise par Sa Majesté « pour former  le  
petit canal vis-à-vis le château de Clagny », et do nt  
l'autre avait servi à la construction de l'Hôpital fondé  
pour le soulagement des pauvres malades de la ville ,  
que les travaux commencés pour former ledit hôi)ita l  
avaient été démolis ainsi que le château de Clagny,  le  
Roi remet la cure de Versailles en possession des d its  
arpents, 1770, — Bail fait à Jacques Dupriel, blanc his-  
seur, de la portion de terrain abandonnée par le Ro i à  
la cure en 1770, au lieu dit l'Ilôiiital, « par Mes sire  
Jean-François Allart, supérieur de la Congrégation de  
la Mission établie en l'église royalle et |)aroissi ale de  
Notre-Dame de Versailles et curé de ladite paroisse  >>,  
1772. — Bail d'un terrain, boulevard du Roi, par le   
curé de Notre-Dame, M" Honoré-Nicolas Brocque-  
ville, supérieur de la Congrégation, 1783. — Pièces   
relatives à l'adjudication d'une maison sise au Pet it-  
Montreuil, possédée depuis 1722 par la fabrique de  
l'église Notre-Dame, 1783-1784; — suite de l'affair e,  
1780-1787. — Délibérations et autres actes relatifs  au  
régime de la fondation faite par feu Demoiselle Clo -  
 
 
 
tilde-Rose Hollande, fille majeure, en faveur de si x  
pauvres enfants de la paroisse de Notre-Dame de Ver -  
sailles, et dont l'exécution a été ordonnée par arr êt du  
Parlement de Paris en date du 7 février 1789; — aux   
termes du testament olographe de ladite demoiselle,   
fait en 1784, « il a été légué une somme de 25.000 li-  
vres dont il seroit fait fonds, pour le revenu de l adite  
somme être employé à faire apprendre des métiers à  
six pauvres enfants orphelins de père ou de mère, t rois  
garçons et trois filles, de la paroisse de Notre-Da me de  
Versailles, les plus pauvres et les plus sages qui .se  
trouveront dans les deux écoles de charité de ladit e  
paroisse ».  
 
 
 
G. 1015. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 5 pièces , papiei-,  
 
1782-1787. — Paroisse Sainl-Louis. — Titres re-  
latifs à « l'extinction et suppression du titre de l'abbaye  
de Tyron et à l'union des biens et droits en dépend ant  
à la cure de Saint-Louis de la ville de Versailles,  pour  
être destinés au payement des honoraires, entretien  et  
subsistance des curé, vicaire et prêtres de la comm u-  
nauté, ensemble aux dépenses d'entretien, etc. » ; —  
bulle, lettres d'attache sur bulle, lettres patente s, etc.;  
consultation relative à l'afTaire : avis de conseil , 1782-  
1784.- — Bail par M""" Jean-André-Marie Jacob, prêt re,  
supérieur de la Congrégation de la Mission établie en  
l'église royale et paroissiale de Saint-Louis de Ve r-  
sailles et curé de ladite paroisse, ainsi que par l es  
marguilliers, des chaises de la paroisse, « étant a u  
nombre de trois mille cent, en bon état », plus « l es  
bancs du chœur et les trois tribunes de l'église » ; re-  



devance annuelle: 12.300 livres; 1787.  
 
 
 
G. 1016. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 2 pièces,  papier.  
 
1767-1775. — Paroisse Saint-Symphorien. —  
Acte d'assemblée tenue le « dimanche unzième jour d e  
janvier 1767, à l'issue de la messe paroissiale dit te,  
chantée et célébrée en l'église Saint-Symphorien de   
Montreuil, près Versailles » — ladite paroisse unie  à  
Versailles, en 1787, — au sujet de la construction  
d'une nouvelle église destinée ù remplacer celle qu i est  
« iiréte à s'écrouler par vétusté» et qui sera étab lie sur  
un autre emplacement, vers le centre, oii elle sera   
[ilus commodément édifiée pour les besoins de la po -  
pulation, qui « augmente journellement à cause de s a  
proximité avec la ville de Versailles ». — Suppres-   
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sion de l'ancienne église : adjudication du terrain , des  
matériaux, du cimetière, de la maison presbytérale,   
aux clauses et conditions énoncées dans l'acte de  
Tente, l'77i ; — désaffectation de l'ancien cimetiè re,  
dont le sol est fouillé « jusqu'à l'eau ou jusqu'au  tuf et  
ensuite passé à la claye », et dont les ossements s ont  
transportés dans le nouveau cimetière, en présence  
des curés de Montreuil et de Sèvres, HTô.  
 
 
 
G. 1017. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 2 pièces,  papier.  
 
1781-1787. — Yeî^t [Paroisse Saint-Martin de].  
— Baux de terres faits par le curé de la paroisse d e  
Vert, c M« Pierre Racine -, HSl, et par le marguill ier  
en charge, André Pigis, 1787.  
 
 
 
G. 1018. (Liasse.) — 85 pièces, parchemin : 65 pièc es, pnpier.  
 
1613-1810,— ViiruELiL [Paroisse Notre-Dame  
de]. — Titres et précis concernant des rentes dues à  
a l'esglise et fabrique Nostre-Dame de Vétheuil » :  rente  
de ï) livres, dont le plus ancien litre remonte à l 'année  
1GI3; — autre, de 6 livres 8 sols, à partir de 16'/ 4;  
 
— autres rentes ; — rente de 13 livres au profit de  « la  
chapelle de Saint-Jean-Baptiste de Chaudry, paroiss e  
de Vétlieuil », dont M" François-Bonaventure Traver s  
est titulaire en 1749; — bordereaux de créances hyp o-  



thécaires et renouvellement d'inscriptions au proli t de  
la République, ou à celui de la fabrique jusquen 18 10.  
 
— Baux, classés par ordre chronolojiique, de 1773 à   
1787: marguilliers : Pierre Gorge, 1773; Jacques Le   
Moine, 1775-1776; Pierre Boudet, 1777-1778; Antoine   
Foucault, 1781; Pierre Michauit, 1783-1785; Jacques -  
François Piéton, 1787.  
 
 
 
0. 1019. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 27 pièce s, papier.  
 
1619-1769. — ViAnMK'î [Paroisse Saint-Pterre cl  
Saittl-J'aal de]. — Hontes au ])rorit de « l'église  et  
fabrique M'' .Saint-Pierre de Viermes » : titre nou vel  
par Florent iJumont, sergent et officier des eaux e t  
for<^t8 du comté de Beaumont, par-devant Fraiiruls  
P(Jt, tabellion jur<i au bailliage et cliiUi-lieiii e de  
• Viermes » pour la dame du lieu, Ifil'.»; — aulre tiln-  
nouvel pour 30 .sols tournois de rente li'gm's à l' église  
par la veuve de Pierre l.anglois, à charge do fonda -  
lion, 1025; — constitution de renie au iirodt de la   
 
 
 
même église par Robinette Ourceau, veuve de Marin  
Mignot, 1641. — Comptes de la fabrique présentés pa r  
les marguilliers en charge de l'église de « Viermes  »  
[1655-1715], « Viarmes » [1738-1753j. — Disposition   
d'un de ces comptes : « C'est en bref Testât et com pte  
que rendent et présentent par-devant vous, Monsieur   
le curé de Viermes, Messieurs dudit lieu et habitan s,  
par-devant Mons'' le bailly de Viermes ou vostre li eu-  
tenant, Claude Richer et François Adam l'aisné, mar -  
guilliers de l'église et fabrique Monsieur Saint-Pi erre  
de Viermes, à vou."?, Messire Pierre Oddelin, et à tous  
les manans et habitans dudit Viermes, de la charge,   
gouvernement et administration qu'ilz ont euz du re -  
venu de ladicte église et qu'ilz ont [eu] et manié pen-  
dant le temps de deux années et trois sepmaines,  
comme cy-après sera déclaré, lequel compte ilz re-  
quièrent qu'ilz soit veu, ouy, cloz et alfiny tant en  
receptes, mises que remises, par protestations d'ic eluy  
augmenter ou diminuer s'il y eschet ». Recette. Cha -  
pitre 1*''. <• Deniers touchez par les rendans et q uy  
ont esté par eux cœuillis es questes de ladicte égl ise  
pendant douze mois de leur charge, pain bénit vendu   
et deniers donnez à ladicte église pour participer aux  
prières d'icelle » : 135 livres, 16 sols, 10 denier s.  
Chapitre 2". Deniers touchés par les marguilliers  
dans les mêmes conditions, pendant la deuxième an-  
née de leur charge : 108 livres 14 sols 7 deniers.  
Chapitre 3^ Deniers touchés des particuliers pour  
être inhumés en l'église : 26 livres. Chapitre 4». De-  
niers touchés sur des particuliers devant des rente s à  
l'église : 172 livres 8 sols. Chapitre 5". Recettes  di-  
verses : 359 livres 1 sol. Dépense. Chapitre !'•''' . Paie-  
ment des gens d'église ; 457 livres 10 sols. Chapit re 2°.  
Service divin, 133 livres 5 sols. Chapitre 3«. Répa ra-  
tions au clocher : l'20 livres 5 sols. Chapitre 4<^ . Ré-  



parations aux grilles du cimetière et diverses : 55  li-  
vres 2 sols. Au total il est constaté que la recett e s'est  
élevée à 802 livres 5 deniers tournois et la « mise  et  
remise » à 772 livres 2 sols tournois. — Mémoire de s  
titres nouvels à passer au prolit de la fabrique;  
poursuites en conséquence, 1769.  
 
0. li'.'il. (Liasse.) — 137 pièces, papier.  
 
1671-1795.— Vkk^ [Paroisse Saiiil-Marlin de].  
— (Comptes de la fabrique présentés par k's marguil -  
lii'rs en charge, eu pn'sence du >> curé d(> la par oisse  
de Saint-Martin de Vicq jirès Monirort-l'Amaulr}, a u  
diocèse de Chartres », le premier do ces comptes s' ap-  
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pliquant à l'exercice des années 1671-1672, et le d er-  
nier étant approuvé en 1795; quelques-uns d'entre  
eux sont accompagnés de pièces justificatives. En  
1788, la recette s'élève à la somme de 841 livres 2  sols  
10 deniers, la dépense à celle de 828 livres 12 sol s  
9 deniers.  
 
 
 
G. 1021. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 45 pièces , papier.  
 
1602-1772. — Titres de rentes appartenant à l'é-  
glise de Vicq par suite de donations, fondations, l egs,  
etc., à charge de fondations; pièces y relatives. T es-  
taments d'Etienne Leconte, marchand au Tremblay,  
1602; de Maxime Chevalier, 1612; de Simon Duval,  
demeurant à Bardelle, 1018; de Macé Cottereau, 1621  ;  
de Gaspard Delaplace, 1621 et 1641; de Jeanne  
Amette, veuve de Martin Dumuret, 1626; de Margue-  
rite Vincent, 1626; de la veuve Pierre Genest, 1626 ;  
de Claudine Dumuret, femme de Robert Collet, 1626;  
de « Gron Dauvert », 1630; de M''« Pierre Hamellin,   
curé de « Vy », 1642; de Nicolle Tissier, 1645; de  
Jeanne Gohin, femme d'Antoine Souillard, 1645; de  
Françoise Vestu, femme de Guillaume Fournier,  
1649 ; de Gabrielle Vian, veuve de Gilles Sacavin,  
1651 ; de Marguerite Le Vasseur, femme d'Antoine  
Bayvet, 1652; de Philippe Mauduit, 1652; de Michel  
Girou, 1654, de Philippe Dauvert, 1655; de « damoi-   
selle Anne de Chardonnet, dame de Bicherel, àgi^e d e  
66 ans », 1655; de Marie Jeaulin, veuve de Gaspard  
Lemoyne, 1662 ; de Robert Boulliette, 1664; d'Hecto r  
de La Place, 16(55; de Jean Thomas, 1675; de Franço is  
Truchon, conseiller et procureur du Roi en l'Électi on  
de Monfort-l'Amaury, 1677 ; de Jacques Laye, offici er  
de la vénerie du Roi, demeurant ordinairement à Vic q,  



1678; de Jean Advenard, receveur de la terre et sei -  
gneurie de « Bardelles », paroisse de Vicq, 1698 ; de  
« Denise Lardriilière », veuve de Vincent Foucher,  
1711; — fondation d'Antoine Dijon, lahourt-ur à  
Vicq, 1729. — Remboursement de la rente due par  
« M"^" Pierre-Georges de Chardonnay, chevalier, sei -  
gneur de Bardelle », en 1772.  
 
 
 
G. 1022. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
1573-1789. — Pièces diverses. — Acte de loi et  
liommage, mentions y relatives et aveu.K, par les n iar-  
guilliers de la fabrique de Vicq, au seigneur de Ba r-  
delle, 1573 ; à Messire >> Henry-Marie Le Clerc, ch eva-  
Seinb-iit-Oisk. — Sâiub G.  
 
 
 
lier, seigneur du Tramblay », 1668 ; — arpentage  
des terres de la fabrique en 1703 ; — déclaration d e la  
fabrique passée au profit de Monseigneur le chancel ier  
de Pontchartrain, 1707; — autre déclaration passée  
pour satisfaire aux lettres à terrier obtenues en 1 774  
par le seigneur de Bardelle, 1779. — Sentence contr e  
Pierre Lefèvre, marguillier en charge, l'obligeant à  
a faire à l'avenir touttes les fonctions ordinaires  et  
nécessaires à l'église»; énumération de celles-ci, 1712.  
— Réparations au clocher, 1757. — Bail, par l'évêqu e  
de Chartres et les religieux de l'abbaye de Saint-P ère-  
en-Vallée, des grosses dîmes sur des terres et héri -  
tages sis à Vicq et Bardelle et de six arpents de t erres  
labourables, en deux pièces sises aux mêmes terroir s,  
aux charges énoncées dans l'acte, notamment à celle   
de fournir chaque année à la fabrique de l'église d e  
Vicq un cent et demi de gerbes de paille, et au cur é  
dudit lieu 32 septiers de blé et 16 setiers d'avoin e,  
1789.  
 
 
 
G. 1023. (Liasse.) — 2 pièces, pai-chemin.  
 
1783-1788. — Vieille - Église [Pat^oisse Saint-  
Gilles de]. — Baux de maison et terres faits par le 3  
marguilliers en charge Jacques Simard en 1783, et S i-  
mon Deshayes, garde des chasses du Roi à Rambouil-  
let, en 1788.  
 
 
 
G. 1024. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1728-1787. — WiQ^Y [Paroisse Sainl-Gildard de].  
— Copie d'un contrat intervenu entre « Charlotte-  
Eléonore-Madeleine de La Mothe -llaudencourt, gou-  
vernante du Roi et des enfans de France, veuve de  
Louis-Charles de Lévy de Ventadour », le procureur  
du curé de la paroisse de Vigny, « M'« Jean Quesnet ,  
bachelier de Sorbonne », la supérieure et les olfic ières  



en charge de la communauté des FilUs de la charité  
des pauvres malades établie à Paris au faubourg  
Saint-Lazare. Madame de La Mottt"-Ih)udancourt,  
ayant « depuis longtemps formé le pieux dessin d'é-   
tablir à perpétuité deux filles de la dite charité ser-  
vantes des pauvres malades dans la paroisse de Vign y  
près Meulan, diocèse de Rouen,... pour y servir et  
administrer dans leurs besoins et nécessiti^s les  
iiauvn^s malades de la paroisse de Vigny et de cell e de  
Longuesse, y jointe, et [Kiur y tenir les petites é coles  
pour l'instruction des jeunes filles desdites deux pa-  
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roisses », fait don à cet effet d'une maison avec s es  
dépendances sise à Vigny, en la rue Baudouin, laque lle  
sera destinée à perpétuité « pour la charité des  
pauvres malades et pour l'instruction et éduca-  
tion des jeunes filles desdites deux paroisses » ;  
clauses, conditions et charges imposées aux deux re -  
ligieuses qui, notamment, devront faire « les petit es  
écoles des jeunes filles de ladite paroisse et de c elle  
de Longuesse, sans être obligées ni quelles puissen t  
y recevoir aucun garçon, quelque jeune qu'il soit,  
auxquelles jeunes filles elles enseigneront les pri n-  
cipes de la religion chrétienne, à prier Dieu, à li re et  
à écrire », etc., 1728. — Bail de terres par le cur é,  
«M" Alexis Bloquet », et les raarguilliers en charg e  
« de l'œuvre et fabrique de Saint-Gildart de Vigny »,  
1787.  
 
 
 
G. 1025. (Liasse.) — 1 cahier, de 42 feuillets, pap ier.  
 
1790. — ViLLABÉ [Paroisse Sainte-Marcel de]. —  
« Inventaire et renseignemens des titres de la fabr ique  
de Saint-Marcel de Villabé fait d'après la délibéra tion  
des habitans du 25 novembre 1790 ». Sur la couver-  
ture du cahier se lit la note suivante : « Déposés tous  
les titres contenus dans le présent Répertoire à l' ad-  
ministration municipale du canton de Corbeil,le 9 v en-  
tôse an VI de la République , par nous Briard et  
Défosés, agents et adjoints municipaux de cette com -  
mune ».  
 
 
 
G. 1026. (Liasse.) — 13 pièces, parcliemiii ; 62 pi èces, papier.  
 
1530-1790. — Dossiers classés dans l'ordre des  



articles éiiumérés à l'Inventaire ci-dessus. — Rent e  
de C pintes de vin ù prendre sur un quartier de vig ne  
au territoire de Villabé, lieu liit « Linotte » ; t itres  
nouvels, à partir de 1G67 ; — remboursement en 1758 .  
Procédures par la fabrique contre le curé. M" Jean-   
Martin Mathieu, au sujet des réparations de l'églis e,  
nsX). — Rente de 3 setier.s de vin a vermeil » sur un  
arpent de vigne, au lieu dit « Linotte », 1617-1020 . —  
Procédures contre Denis Vincent, à raison du reliij uat  
du compte par lui rendu comme marguillier, 1725. —  
l'aiemeiit des droits d'amortissement et nouvel ac-   
qu*-!, lO'Jl-1704. — Donation, à charge de fondatio n,  
faite h la fabrique d'une pièce de terre d'un arpen t, au  
lieu dit a lus Couidrayes », 1571. — Rente h percev oir  
sur < une moinon scituée au Moulin- Ualaiid » ,  
 
 
 
xviii" siècle. — Autres rentes sur une maison au ca r-  
refour de Villabé, 1686-1707 ; sur un demi-arpent d e  
pré, sis au vignoble de Villabé, «lieu dit Vauluisa nt»,  
1667; constituée par Simon Auclerc, vigneron, exécu -  
teur testamentaire de Mathurine Jourdain, 1698; sur   
un quartier de vigne, 1530. — Bail à rente foncière   
fait par le curé, les marguilliers et la commu-  
nauté des habitants de Villabé à Jean Malhomme,  
procureur au Chàtelet et à Jean Cauchin Déla-  
teur , bourgeois de Paris , de deux arpents , un  
quartier de pré, ce dernier ayant exposé que « tant   
pour lui que pour ses co-intéressés et propriétaire s de  
la manufacture d'ouvrages de filles de cuivre dorés   
et argentés établie à la paroisse de Villabé, il es t né-  
cessaire, pour l'utilité de l'exploitation de ladit e ma-  
nufacture, de former un canal pour la décharge des  
eaux de leurs roues à partir de ladite manufacture  
jusqu'à l'extrémité du pré appartenant à Monseigneu r  
le duc de Villeroy, situé en ladite paroisse de Vil labé,  
lequel canal passera au travers d'une pièce de quat re  
arpens de pré appartenans à ladite église et fabriq ue »,  
1764.  
 
G. 1027. (Registre.) — In-Colio, de 433 feuillets, papier.  
 
1723-1792. — Registre des comptes des marguil-  
liers et des délibérations de la fabrique, commencé  le  
 
6 juin 1723 et terminé en 1792. Sur le présent regi stre  
a été inscrit postérieurement l'arrêté préfectoral du  
 
7 floréal au XII nommant les marguilliers de la pa-   
roisse de Villabé.  
 
G. 1028. (Liasse.) — b2 pièces, parcliemiii ; 5 piè ces, papier.  
 
1492-1699. — ViLLECRESNE [Paroisse Notre-  
Dame de]. — « Inventaire des titres par lesquels il   
paroist que, l'année 1667 , [l'église do Villecresn e]  
jouissoit de 231 livres 1 sol 3 deniers de rente »,  in-  
titulé : « Mémoires en forme d'inventaire des titre s,  
contrats et autres pièces appartenant à l'église et  fa-  
brique de Villecresne, qui avoient esté mis en la  



pocession de dedunt M" Jacciucs Boireau, vivant lie u-  
tenant de la justice (ludit Villecresne, pour les m ètre  
l>ar ordre alin de les rendre à lailito église, des quels  
la teneur ensuit, s(>l()n l'ordre iiui en a esté fa it et pa-  
rachevé pur M" l'as(juier Boireau, son Dis ayné ». —  
Titres desdites rentes, souvent constituées en vue de  
fondations, dont ht plus ancien remonte à 1402, et  
dont le plus réctnit porte la date de 1605; pièces y  
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annexées : — bail à rente perpétuelle fait à « Coli n  
Dyenays », par les niarguilliers en charge de « l'e s-  
glise et fabricque Notre-Dame de Villecreisne », d' un  
demi-arpent de terre « en bois et buyssons » assis au  
lieu dit 4 la Croix feu Raoul », 1492 ; — autre, à Guil-  
laume Auzart, laboureur à « Mendres, paroisse de  
Villecresne », d'an quartier de vigne, au lieu dit  
« Vinot », 1506; — donation par les exécuteurs test a-  
mentaires de Marguerite Delaplanche, veuve Gallet,  
d'un demi-quartier de vigne au lieu dit « Les Glai-   
sières », 1507 ; — bail à rente perpétuelle fait à Inno-  
cent Syron, « cousturier » à Mandres, d'un quartier   
de terre sis au terroir de Mandres, « près la rue d es  
Biez », 1522; autre, à Pasquier Boulenger, d'un dem i-  
quartier de vigne « assis en Beaumont », 1522 ; —  
autre, à Richard Chastinier, d'un quartier de pré s is  
près « Sarcé » [Gerçay], 1534 ; — autres et pièces di-  
verses concernant deux travées de grange, cour et j ar-  
din « assis au terrouer de Mendres », 1539 ; un dem i-  
quartier de vigne « aux Perreulx », 1540 et 1559; u n  
quartier de vigne au lieu dit « Lemer », 1547; deux   
travées de maison avec dépendances sises à « Ville-   
cresne », 1548 et J581, etc. — Acte conclu entre « M''«  
Jacques d'Azam, aulmosnier de très liault et illust re  
prince Monseigneur le duc d'Angoulesme, prestre,  
curé de Villecresne », les marguiliiers et les habi tants  
de la paroisse, d'une part, et « M" Jehan Le Nain,  
sieur de Cravant, conseiller du Roy en sa court de  
Parlement à Paris », présentement « en sa maison de   
Villecresne », d'autre part.. Comme il existait dan s  
l'église de Villecresne, a dans la nff d'icelle, à costé  
gauche du cœur, une chapelle appellée vulgaire-  
ment la chapelle Sainte-Radegonde », le curé et les   
paroissiens désirant « accommoder ledit sieur de  
Gravant, sur l'espérance qu'ilz ont qu'il fera du  
bien à la dicte église, qui est pauvre », délaissen t  
à celui-ci pour toujours ladite chapelle, aux claus es  
et conditions indiquées dans le contrat de cession,   



1628-1631. — Semblable contrat au profit de « Ga-  
briel Bolifre, sieur de Voisins, lieutenant général  du  
prévost de la cavalerie,. . . de présent en sa mais on  
audit Villecresne, tant pour luy que pour M« Robert   
Bolifre, son frère, procureur en la court de Parle-   
ment », relativement à une chapelle « dans la nef, à  
costé droict du cœur,... appellée vulgairement la  
chapelle Sainte-Geneviefve », 1633 ; — cession ulté -  
rieure de ladite chapelle faite par Gabriel et Robe rt  
Bolifre à « noble homme M. Jacques Rappouel »,  
avocat au Parlement de Paris, 1634. —Concession d'i n-  
dulgences par le pape Innocent XII, 1699.  
 
 
 
G. 1029. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
1788-1790. — Ville-d'Avray [Paroisse Saint-  
Nicolas de]. — Mémoires et pièces diverses concerna nt  
la construction d'une nouvelle église, d'un presbyt ère,  
d'un vicariat, de salles pour l'école des garçons e t  
pour celle des filles, la translation et l'agrandis sement  
du cimetière : « En 1788, après avoir vainement fai t  
de la dépense à différentes époques pour rétablir l 'an-  
cienne église de Ville-d'Avrai, fort mal située et trop  
petite, vu le nombre des habitans, ils se sont réu-   
nis à M. le curé pour obtenir de M. Thierri, s'il é tait  
possible, la construction d'une nouvelle église sur  un  
terrein plus abordable. M. Thierri leur a procuré c et  
avantage » ; — contrat d'échange entre M. Thierry,  
seigneur de Ville-d'Avray, d'une part, « M''« Pierr e Du  
Gary », curé, et Jean-Baptiste Beury, marguillier d e  
la paroisse de Ville-d'Avray, 1788 ; mention d'es l ettres  
patentes du Roi et d'un arrêt du Parlement, en 1790  ;  
mémoire signé « Thierry», 29 juillet 1790;— état  
de l'argenterie, du linge, des ornements et des cha n-  
deliers.  
 
G. 1030. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1737. — ViLLE-Du-Bois [Paroisse Saint-Fiacre de  
la]. — Contrat passé par-devant notaire entre « da-   
moiselle Denise Bourgeron, veuve du sieur Nicolas  
Gérard, chef de panneterie de feu Madame la Dau-  
phine, demeurant ordinairement à Briis-so us- Forge s  
près Limourt », d'une part, « M'» Jean Ferragu, prê tre,  
curé de l'église paroissiale de la Ville-Dubois et de  
Nosay, dont la Ville-Dubois est l'annexe », les mar -  
guiliiers en charge, les anciens marguiliiers et ha bi-  
tants de la paroisse, d'autre part, la dite demoise lle  
 
ayant « fait cy-devant entendre l'intention qu'elle   
 
a de fonder une école pour [que] la jeunesse pauvre   
dudit Ville-Dubois soit instruite à l'écriture et l a lec-  
ture et relligion, et à perpétuité une messe tous l es  
dimanches et trois messes par semaine pour la gloir e  
de Dieu en laditte église de Saint-Fiacre dudit Mil e-  
Dubois, lieu dont elle tire son origine par ses anc êtres  
paternelles » ; donation à charge de fontlation fai te en  
conséquence, aux clauses et conditions énoncées dan s  



l'acte, 1737.  
 
G. 1031. (Liasse.) — 5'J pièces, papier.  
 
1783-1792. — ViLLicjusT [Paroisse Saint-Julien  
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de]. — Titre nouvel par le curé M" Jean-Baptiste Le -  
fèvre, lequel reconnaît tenir à cens du seigneur de   
Villejust, la maison presbytérale avec ses dépen-  
dances, ainsi que plusieurs pièces de terres, 1783.  —  
Comptes, avec pièces justificatives, présentés par les  
marguilliers en charge de « l'église et fabrique de   
Saint-Julien de Villejust » pour les exercices 1785 -  
1786 à 1788-1789, le dernier compte étant présenté et  
vérifié en 1792. De ce dernier compte il résulte qu e la  
recette s'est élevée à 1.034 livres 12 sols et la d épense  
à 1.085 livres, et que, « partant la dépense excède  la  
recette de 50 livres 8 sols ». Parmi les dépenses f i-  
gurent une somme de 500 livres au vicaire, une autr e  
de 150 livres au maître d'école pour ses honoraires  et  
gages, etc.  
 
G. 1032. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1669-1787. — Villenedve-en-Chevrib [Paroisse  
Saint-Nicolas de la], — Déclarations des biens tenu s  
du marquis de Blaru, faites par les marguilliers « de  
l'église et fabrique de Saint-Xlcollas de la Villen eufve-  
en-Chevrie », 1669-1787.  
 
G. 1033. [Registre.) — In-folio, de 55 feuillets, p apier,  
 
1723. — ViLLENEUVB-LE-Roi [Pafoïsse Saint -  
Piei're et Saint-Paul de]. — Inventaire des « con-  
tracfs de l'église et fabrique de Villeneuve-le-Roi  »  
exécuté en 172.3 et précédé d'une « Table des noms des  
débiteurs ». Les documents sont inscrits sous 47 co tes,  
à la suite desquelles sont rangés les titres au pro fit  
a de la boëte des Trépassés », mentionnés sous les  
cotes 1 à 6; additions subséquentes.  
 
G. 103*. (Liasse.) — 25 pièces, parchemin : 14 pièc es, papier.  
 
1G06-1782. — Acceptation d'un legs de 150 livres  
tournois fait, à charge de fondation, à « l'œuvre e t  
fabrique Mons' Saint-Pierre fondée à Villen<'ufve-l e-  
Roy », par M" Nicole Chevalier, en son vivant no-  
taire et .secrétaire du Roi << et son procureur gén éral  
sur le fait de la justic*' des aides à Paris », lrj 06. —  
Notification par Etienne Morise, procureur au Parle -  
ment, « bailly de la terre et jurisdicion do Villcn euvc-  



le-Hoy pour Messieurs les religieux, prieur et couv ent  
de» Ctiartreux-I('z-Paris, seigneurs dudit lieu », d'un  
titre nouvel par a Laurens Di-grin , laboureur de  
vignes », reconnaissant ôtre détenteur d'une pièce do  
 
 
 
I  
 
 
 
vigne sur laquelle est assise une rente de 2 sols p ari-  
sis au profit de l'église du lieu, 1537 ; autres re con-  
naissances passés jusqu'en 1609, au profit de a l'é glise,  
œuvre et fabrique Messieurs Sainct-Pierre et Sainct -  
Paul, patrons'en l'église dudit Villenefve-le-Roy » .  
 
— Promesse de payer à Nicolas Rousseau, demeurant  
à Ablon-sur-Seine, une somme de 50 sols tournois,  
 
1562. — Donation à charge de fondation faite à l'ég lise  
par les exécuteurs testamentaires de « noble femme  
Jehanne Thuleu, en son vivant veufve de feu noble  
homme et saige maistre Jacques Doulcet, quant il vi -  
voit conseiller du Roy en sa court de Parlement »,  
 
1563. — Titre nouvel de 2 sols parisis de rente sur  un  
demi-quartier de vigne, au lieu dit « Gaudetz », 15 76.  
 
— Inventaire de pièces produites devant l'Offlciali té  
par les marguilliers de Villeneuve-le-Roi, contre M "  
Jean Grenier, curé de la paroisse ; postérieur à 15 77.  
 
— Titres nouvels et actes concernant des rentes fon -  
cières dues à l'église par Claude Robert, pour une  
pièce de vigne au lieu dit « Sainteaulx «, 1609 ; D enis  
Roux, pour un quartier de vigne au lieu dit « le Ro us-  
set », 1609 ; Jean Louvet, pour « une masure où sou l-  
loit avoir maison assize aulx villages de Villeneuf ve-  
le-Roy, au lieu dict les Bergeris », 1610 ; Jean  
Dartliuis, le jeune, pour quatre pièces de vigne, 1 627;  
Jean Guignon et autres, pour trois pièces de vigne  
sises au lieux dits « Challoict », et « Sinteaux >> , 1627-  
1698; Claude Bourlier, pour part et portion d'une  
maison sise à Villeneuve-le-Roi, 1639. — Quittance de  
paiement des droits d'amortissement : 150 livres  
payées parles « marguilliers de l'œuvre et fabrique  de  
Villeneufve-le-Roy », 1641. — Actes relatifs à des  
rentes dues à l'église : 8 livres de rentes léguées  par  
la veuve de Mathurin Bourlier en 1644 : titres nou-   
vels et pièces jusqu'en 1728; — 2 sols 6 deniers su r  
deux pièces de vigne, sises l'une au lieu dit « le hault  
du Grand-Cloz », l'autre au lieu dit « Saincteaux » ,  
1654; — autres jusqu'en 1705. — Travaux de maçon-  
nerie exécutés « à la maison ap[iarteiiante A la fa -  
brique de Villeneuve-le-Roi, .située en bas du jard in  
de Monsieur le curé,.... en 1777, par braconnier le   
flis aîné, masson »; — procédures y relatives jusqu 'en  
1782. — Confrérie du Saint-Rosaire. Lettre de fonda -  
tion et api)robation de la confrérie du Saint-Rosai re  
érigée en l'église de Villeneuve-lo-Roi, 1646.  



 
 
 
G. l'iHO. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
 
 
1670. — ViLLENBuVK-SAiNr-GEonuBs [Paroisse  
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Saint-Georges de]. — Copie d'un arrêt du Parlement  
du 30 décembre 1670: suppression du «titre de la ch a-  
pelle de Saint-Simon et Saint-Judde située dans le  
bourg de Villeneuve-Saint-George», et union des  
« fruits et revenus d'icelle chapelle appelée l'Hôp ital à  
l'œuvre et fabrique dudit lieu de Villeneuve-Saint-   
George » ; clauses et conditions.  
 
G. 1036. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin ; 1 pièce,  papier.  
 
1738-1786. — ViLLENNES [Paroisse Salnle-Marie-  
et Saint-Nicolas de].— Prise de possession de la cu re  
par M''^ Denis Soudé, « pourveu de la cure, églize et  
parroisse de Sainte-Marie et Saint-Nicolas de Vilai nes  
au diocèze de Chartres », 1738. — Baux de terres fa its  
en 1785 et en 1786: curé «M-^» Denis Soudé, prêtre,   
prieur-curé de la paroisse de Villenne ».  
 
G. 1037. (Liasse.) — 2 pièces, parrliemin -, 9 pièc es, papier.  
 
1387-1790. — ViLLKPRKDX [Paroisse Saint-Ger-  
main de]. — Testament de Marie Mondion, 1630 ;  
legs fait par elle à l'église de Villepreux d'une r ente  
de 3 livres 13 sols, 4 deniers ; titres y relatifs,  1625-  
1662. — Déclaration par le marguillier en charge de   
l'œuvre et fabrique de «l'église i>aroissia!e de Sa int-  
Germain de Villepreux » des héritages appartenant à   
la fabrique et tenus « du Roy, notre sire, à cause de sa  
terre et seigneurie de Fontenay-le-Fleury ». — Titr e  
nouvel de rente au profit de la fabrique par Philip pe  
Vassal et Jacques Boulion, 1679. — Baux de 1785 à  
1790 ; curé à cette dernière date « Maître Louis  
Tessier ». — Charité. Titre nouvel par « la Charité  de  
Ville[»reux » au profit du seigneur liaut justicier  du  
lieu, «Messire Édouard-François-Colbert, chevalier,   
conte (le Maulevrier », 1677. — Prieuré de Villepre ux.  
— Arrêt du Parlement rendu au profit du prieur, « r e-  
ligiosum virum fratrem Johanneni de Villanova,  
priorem. prioratus de Villepereur », dans un procès   
qui lui était intenté par l'abbesse et les religieu ses  
de Maubuisson, celles-ci prétondant « qnod ipse...j us  
 
habebunt percipiendi, coUigendi, levandi, et ad  
 
earum uiilitatem ajipllcandi medielatem décime gra-   



noruni, fruclmim et rcddiiuum quoriDncumqae qui  
crescebant et percipiebantur in et super cerlo loco   
et territorio vulgarlter le Brûlé mcmcupato, qui  
locus in parrochiis et territoriis villarum de Nose yo  
et liaillyaco et in territorio de Chapponval situa-   
balur et a loco qui Foleya Guioti dicebatur usque a d  
 
 
 
iter per quod pergebatur de Launeyo ad Villepereur  
proiendebatur absque eo quod dictus prier vel alnts   
 
aliquid de dicta medietate percipere posset »,  
 
1387.  
 
G. 10.38. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1767. — Villers-en-Arthies [Paroisse Saint-  
Martin de]. — Acte de nomination par Pierre- Louis-   
René Cahouët, écuyer, conseiller secrétaire du Roi,   
maison et couronne de France et de ses finances, co n-  
trôleur général des vivres, etc., seigneur de Ville rs-  
en-Arthies, Vienne et autres lieux, « et en cette q ua-  
lité premier nominateur de la maîtresse d'écolle de s  
filles dudit Villers, fondée pour cette paroisse pa r  
feue dame Renée Letirant de Villers, veuve de M" Je an-  
François Chassepot de Beaumont » [1756], de Jeanne  
Lelandois, en cette qualité, « laquelle place elle exer-  
cera tant dans ladite paroisseque les hameaux qui e n  
 
dépendent, à condition de recevoir gratuitte-  
 
ment dans son écolle touttes les filles, grandes et  pe-  
tittes, que leurs parans y enverront ou qui y viend ront  
de leur bonne volonté, qu'elle les traitera touttes  avec  
douceur, bonté, charité et patience, même les plus  
tardives à comprendre »; conditions que remplira la -  
dite maîtresse d'école, 1767.  
 
G. 1039. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin ; 7 pièce s, papier.  
 
1779-1791. — Villiers-Ad.\m [Paroisse Saint-  
Sulpice de]. — Transaction entre M" Jean-François-  
Théodore, curé de la paroisse de Villiers-Adam au d io-  
cèse de Paris, et le curé de Mériel, pour mettre li n à  
toutes contestations relatives à l'interprétation d 'une  
sentence de 1714 au suji't des " novalcs des terres  dé-  
fricht'^es dans le territoire de Mériel, avant l'or pction  
de l'église succursale de Mériel en cure et paroiss e »,  
1779. — Bail à M'» Théodore par le prieur titulaire  du  
prieuré « de Saint-Godegrand de l'Isle-.^dam des  
droits de dîme que colui-ci avait droit de lever, p er-  
cevoir et prendre sur le ter.'-oir de Villiers-Adni n ",  
1785. _ Baux de terres par le curé, M" Théodore,  
et les marguillicrs en charge, de 1782 à 1789. — Qu it-  
tances des collecteurs pour sommes reçues par eux  
de M" Tliéodore, curé de la paroisse, 1791.  
 
G. 1040. (Liasse.) — 3 pièce», parchemin.  
 



1782-1783. — \ iL\.iKRS-i.\î-B.\ch\î [Paroisse Notr e-  
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Da»ie de]. — Baux par le curé, « Messire Philippes-   
Gratien-Pierre », n82, et par le marguillier en  
charge, l'83, de pièces de terre sises notamment  
o plaine de Sacla.v, champtier des Hautes-Rives ».  
 
G. 1041. (Registre.) — In-*", de 188 feuillets, pap ier.  
 
1486-1499. — Villikrs-le-Bel [Pai'oisse Saini-  
Didier de]. — Registre des ct)mptes de la fabrique et  
église de Villiers-le-Bel, s'appiiquant aux années  
1486-1499, et dont le premier débute ainsi : « C'es t le  
compte que rendent Brissot Delyons et Estienne Le  
Sueur, ou nom et comme marguilliers et gouverneurs  
de l'église et fabrique Saint-Didier à Villiers-le- Bel,  
des receptes, misses et aultres adrainystracions et   
gouvernemens par eulx faiz depuys le dimenche dou-  
ziesme jour du moys de mars avant Pasques mil  
quatre cens quatre-vingtz et cinq jusques à huy di-   
menche quinziesme jour de juillet rail quatre cens  
quatre-vingt et sept ». Mises: Payé à « Driet Marti n,  
espicier de Saint-Denis, pour cinq livres et demye de  
cyre pour le sierge bénist à Pasques quatre-vingt-s ix,  
à 4 sols 4 deniers parisis la livre, vallent en som me  
 
23 sols ; à Monssieur l'asdéacre, quand il vint vis -  
 
siter ladite églisse au moys de juing quatre-vingt et six.  
 
8 soLs parisis; à son clerc, pour le registre de la   
 
visitacion, 2 sols parisis 3 tournois ; à Pierre Bl onde),  
pour une pinte devin que les clercs de Monssieur l' as-  
déacre burent, 8 deniers p. ;. . . à Monssieur le p rieur  
dudit Villers, pour la parpaie des messes qu'il a c han-  
tées et célébrées pour les fondateurs de l'an quatr e-  
vingt et cinq GO sols p., . . . >' etc. — Le dernie r de ces  
comptes, tr^s détaillés, est présenté par « Guillau me  
Chastellain et .\dara Pynart ■>, marguilliers en charge  
et s'applique aux années 1497-1499.  
 
O. 1042. (Liaue.) — 2 rallier», de 72 et 42 feuille ta, |>a|>ier.  
 
1567-1569. — Com|iles, dont quelques feuillets  
endommaK''», i)résentés par les marguilliers en cha rge  
pour les années 15G7-ir)68 et 1568-15(59. Tous deux   
snnt incomjilet.s. Le premier, rendu [(ar-ilevant "  le  
prévost lie Viiliers-le-Bi'l », ou son lieutiMiant,  par  
" Jehan llazard, procureur, gouverneur et marguilli er  
seul comptable avec Jehan Délions, son co-marguil-  



lier non coniplahle », s'arrête à la mention suivan te :  
• l'remitVeineiil e.sl à notter et entendre (jue en  l'an-  
née 15<i3, le seizième jour de janvier, jiar Pierre   
 
 
 
SoUier et Nicolas Flament, lors marguilliers de lad ite  
église, fut faict marché et convenance avec Pierre  
Carte, menuisier et tailleur en bois, de faire pour  la-  
dicte église deux pièces d'ouvrages pour servir de  
cloisons de chacun costé du maistre autel de ladict e  
église, qui seroient de raesme ouvrage que la contr e-  
table d'autel estant lors audit maistre autel ». Le  se-  
cond s'arrête à celle-ci : « Plus, requiert ledit r endant  
luy estre aloué suyvant la coustume de dix livres  
tournois ou telle autre somme que de raison pour le s  
sallaires et vaccations dudit rendant d'avoir ».  
 
 
 
G. in43. (Liasse.) — 2 cahiers, de 47 et 48 feuille ts, papier.  
 
1569-1572. — Fragments de deux comptes pré-  
sentés jiar les marguilliers et s'appiiquant aux ex er-  
cices 1569-15'ÎO et 15Tl-ir)72. Le premier, rendu p ar  
Goujon, commence à ces mots : « Recepte. Faict icy  
recepte ledit Goujon, rendant ce présent compte, de   
la somme de huict-vingtz six livres deux sols neuf de-  
niers tournoys par luy receue de Jehan Gouffé, pré-   
cédant ledit Goujon, marguillier comptable de ladic te  
église », et se termine à ceux-ci : « A Martine Buh ot,  
marchande à Paris, a esté paie la somme de cinquant e  
cinq solz tournois pour ung autre grand tapis de la ine  
par elle vendu et livré, servant de parement au bas  du  
maître autel, comme il apert par son acquit du IC-^ jour  
de mars 1570, cy-exhibé et rendu, [>our ce cy 55 so ls  
tournois > ■. Il y est t'ait mention, au folio 37, d'une  
maison et lieu assis audit Villiers-le-Bel, en la r ue de  
derrière le Moustier proche ladicte église », qui a vait  
été « délaissée à ladicte église pour loger celuy q ui  
tient les escolles et (lui mesme |)ar chacun jour a yde  
à faire et dire le service divyn de ladicte église,  ce que  
faict ledict maistre des escolles ». Le second, ren du  
pai" " Délions », commence h ces mots : « Six sols  
parisis de rente que ladicte église a droict de pre ndre  
par chacun an sur leurs maisons et lieux entrete-  
nant/, assis près l'église, vallant à tournoys 7 so ls  
(i deniers tournois >>, et s'arrête à ceux-ci : « P ayé à  
Loys Bocquet la somme de 8 livres 10 solz tourm)ys,   
pour avoii- par luy ratacln'' l'ung des gris du cym eliôre  
et curé les immondices de dossoubz ».  
 
 
 
11. 11144. (Masse.) — 2 raliiors, de 7n et .Mi fiMi illi'ts, pnjiier.  
 
1574-1576. — Comptes présentés par les mar-  
guilliers en charge, « Didier Pariset « pour l'exer cice  
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15'74-1575, et « Pierre du Gué >>, pour l'exercice 1575-  
1576. Division de l'un de ces comptes. Recette : Ex -  
cédent du compte précédent. Recette « à cause des  
rentes ordinaires deues à ladicte église et fabricq ue  
dudit Viliiers-le-Bel chacun an, le jour Sainct-Mar tin  
d'yver, et qu'elle a droit de prendre sur les lieux   
et héritaiges déclarez en chacun article, receues e t es-  
cheues, à payer ledict jour Saint-Martin d'yver en la-  
dicte année mil cinq cens soixante et quatorze ». R entes  
dues'< hors ledict Villiers-le-Bel ». Recette « à c ause des  
deniers venuz et proceddez de la vendition ou appré -  
ciation du blé froment deu de moyson ». Recette  
 
« à cause des deniers venuz et proceddez tant du lo yer  
d'un quartier de vigne que d'un demy arpent de terr e  
que la vente de l'herbe et fruictz du cymetière ». Re-  
celte «à cause des dons et dévotions faictz en ladi cte  
église par ceulx qui ont tenuz les basions que auss i  
pour les legtz faictz par testarnens et autres dévo tions ».  
Recette à raison des « questes par luy et les autre s  
 
marguilliers faictes en ladicte église, ensemble  
 
les dons des relicques, la queste du cierge béneist   
faicte le jour de Pasques seuUement et argent trouv é  
au tronc ». Recette « à cause des confraries». Re-  
cette « à cause des deniers donnez et aulmosnez à  
ladicte église par lesdictz habitans et autres quan d la  
bénédiction des cloches fut faicte en ladicte églis e »  
Dépense. Mises diverses. Mises pour « les fraiz des   
trois cloches fondues de neuf « [De Nainville, maît re  
fondeur en la ville de Beauvais]. Mises à l'occasio n  
d'un procès «contre le prieur de Villlers-le-Bel, l es  
religieux, abbaye et couvent de Saint- Victorjoinct z «.  
Mises pour divers frais, « frais pour sollicitation s et  
affaire dudit procès », < ■< frais de ville ».  
 
 
 
G. 104Ô. (Liasse.) — 2 cahiers, de 58 et 59 feuille ts, papier.  
 
1577-1579. — Comptes présentés par les mar-  
guilliers en charge, « Nicolas Le Tavernier » pour  
l'exercice 1577-1578, et « Louis Bonnel » pour l'ex er-  
ciée 1578-1579. A signaler notamment, parmi les dé-   
penses du dernier exercice, les suivantes : payé à  
« Claude Pijart, marchand orfèvre, bourgeois de Pa-   
ris, la somme de 32 escus d'or sol pour vente et dé li-  
vrance d'un port Dieu d'argent doré à soleil taillé ,  
pesant deux marcqs deux onces, achepté, par le  
commandement de Madame, pour servir le jour de la  
feste du Saint-Sacrement, comme il appert par acqui t  
 



dudict Pijart en dacte du 12«jour dejuing 1579 .  
 
90 livres tournois»; « à Jacques Saulnier,  
 
 
 
maistre charpentier demeurant à Paris, la somme de  
quatre-vingtz six livres tournois », pour avoir réi n-  
stallé « les quatre grosses cloches de ladicte égli se  
qui n'estoient bien acommodées et, en ce faisant,  
 
fourny et baillé les quatre moutons neufz, pour  
 
ce cy 86 livres tournois »;..... à « Jullien Le Ver t,  
marchand linge, demeurant à Beauvais, la somme de  
douze livres quinze solz tournois, pour l'achapt de   
treze aulnes et ung quartier de thoille de lin blan c,  
qui ont esté emploiées à faire deux aub(n)es et deu x  
 
sourplis pour servir à ladicte église, pour ce cy  
 
12 livres 15 sols tournois » ; à « M" Pierre de  
 
Ruel, prestre, maistre des escoUes audict Villiers- le-  
Bel, la somme de douze livres tournois, suivant la  
coustume, à luy ordonnez estre baillez par chacun a n,  
du consentement des habitans, pour ses sallaires et   
gaiges de servir à faire et dire ordinairement le  
sainct service divyn en ladicte église ensemble d'i n-  
struire et aprendre les petits enfans par cy  
 
12 livres tournois », etc.  
 
 
 
G. 1046. (Liasse.) — 1 caliier de 43 feuillets, pap ier.  
 
1580-1581. — Compte, incomplet, présenté par  
le raarguillier en charge, « Simon Gaingneau », pou r  
l'exercice 1580-1581. Payé: « A Frère François Grin ,  
prieur -curé dudict Villiers-le-Bel, la somme de  
soixante-neuf livres dix-sept sols neuf deniers tou r-  
nois » ; à c< Antoine Porcher, marchand vitrier à  
 
Paris, la somme de quinze escus sol, pour son salla ire  
et vacacion d'avoir [lar luy et ses gens faict tout tes  
et chacunes les réparations nécessaires à faire ès-   
vitres de ladicte église, lesquelles vitres ou part ies  
d'icelles avoienl esté rompues et endommagées au  
moïen du grand et impétueux vent advenu le jour et  
 
feste de Pasques l'an du présent compte >'; à  
 
« Pierre Le Roy, maistre fondeur de cloches à Paris ,  
la somme de 4 livres tournois, pour vente de deux  
pailliers neufz, pesant dix livres, qui ont esté mi s et  
 
emploiez pour servir à la [letile cloc'he » ; «à  
 
Frère Jehan Menigant, prédicateur jacobin, quarante   
solz tournois à luy ordonnez selon la coustume p(>u r  



avoir annoncé la parolle de Dieu et faict la pn^di-   
cation l'advent l'an du présent compte ». Le compte   
s'arrête à ces mots : « Paie douze sols tournois po ur  
le vin beu tant par le dit SoUier [ayant housse et né-  
toié les voultes de ladicte église le jour du grand   
vendredi], marguilliers de l'église et autres perso nnes  
qui ont aydé audict ».  
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G. 1047. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1546. I — Marché conclu par les marguilliers en  
charge avec « Guillaume Godart, masson et thailleur   
de pières », demeurant en ce lieu de Villiers-le-Be l,  
pour travaux de maçonnerie à exécuter à l'église.  
22 décembre 1546.  
 
G. 1048. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 2 pièces, papier.  
 
XVII= siècle-1787. — Villiers-le-M.\hieu [Pa-  
roisse Saint-Martin dé\. — Fragment d'un « Mémoire  
des messes qu'il fault ferre dire tous les ans pour  ceulx  
qui ont donné de leur bien à l'église de céans », p ro-  
venant peut-être de l'église de Villiers-le-Mahieu.  Sans  
date — Constitution sur le clergé exempte des trois   
vingtièmes et des 4 sols pour livre du premier  
vingtième ; emprunt au denier vingt-cinq » : consta -  
tation d'une rente de 24 livres au profit de la fab rique  
de Villiers-le-Mahieu, HSô. — Bail par Jacques Tou-   
roude, marguillier en charge « de l'œuvre et fabriq ue  
de Saint-Martin de Villiers-le-Mahieu », à Louis La -  
colé et Jean Dufour, de pièces de terres sises à Vi lliers-  
le-.Mahieu, Autouillet et Goupillières, l'78'7.  
 
G. 1049. (Liasse.) — 79 pièi^es, papier.  
 
1775-1794. — Comptfs présentés par les marguil-  
liers en charge pour les années ITJô-mG, 1785 et su i-  
vantes, le dernier compte étant certifié sincère et  vé-  
ritable le 28prairial an II (1794) ; — pièces justi ficatives  
y jointes et sentpuce du bailliag»^ royal de Moutfo rt-  
l'Aniaury condamnant François Ilousset et Catherine ,  
sa femme, au paiement de la somme de 153 livres pou r  
rehquat de compte de gestion, 1779.  
 
G. 1050. (Liasse.) — 131 pièce», papiiT.  
 
1783-1791. — ViLi.iKns-SAiNT-FnKmiRu; [I^aroisse  
Sainl-fJciirjcs de]. — Comptes de « la fabrique de  
Sainl-Frédéric de Vjlliers », accompagnés de pièces   
Justidcallves, «'appliquant aux années 1783-1791. E n  
1788, la recette .s'élève à 307 livres 3 sols G den iers et  



la dépende ù 294 livres 15 hoIs 9 deniers.  
 
U. lOjl. (Liatte.)— lOpiècei, parchemin ; bb pièces , pnpii-r.  
1686 1795. - ViLi.iBH.s- SUR- Mar.ne [Paroisse  
 
 
 
Saint-Denis et Saint-Christophe de]. — Procédures  
contre divers pour recouvrement de rentes dues à  
« l'œuvre et fabrique de Saint-Christophe et Saint-   
Denis de Villiers-sur-Marne », et dont le titre le  
plus ancien est une sentence de 1686 rendue par  
« Pierre Tréhet, prévost, juge et garde ordinaire d e  
la prévosté et chastellenie de Villiers-sur-Marne p our  
Messire Julles-Cézar Du Vivyer, escuyer, seigneur d u-  
dit Villiers », dans une contestation entre la fabr ique,  
d'une part, JeanGuérin, Elisabeth Guérin veuve Noël ,  
Etiennette Guérin veuve Beauquesne, d'autre part ;  
état des frais et déboursés dus à la succession du ci-  
toyen Isart, décédé à Lagny, et par lui avancés à l 'oc-  
casion des procédures ci-dessus. Sans date.  
 
 
 
G. 1052. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1783-1786. — ViROFLAY [Paroisse Saint- Eiistache  
de]. — Copies d'un bail par les marguilliers en cha rge  
de l'église de Viroflay, « Antoine Hacquin », ma-  
raîcher, et « François Hacquin », de même état, à  
Jacques Leclerc, marchand de bestiaux, de 2 arpents   
1 quartier de terre en 6 pièces, 1783 ; d'un acte d 'é-  
change de terrains, en 1786, certaines pièces de te rre  
ayant été cédées « pour faire un nouveau cimetière ».  
 
 
 
G. 1053. (Registre.) — 111-4", de 434 feuillets, pa pier.  
 
1557-1576. — Wissous [Paroisse Saint-Denis de].  
— (' Registre des comptes de la fabricque Monsieur  
Sainct-Denis de Vuissoiib/, cominenceant on l'année   
mil cinq cens cinquante huict et finissant en l'ann ée  
mil cinq cens soixante et seize ». Le premier compt e  
est présenté par « honnorable homme Thoussaiiictz L e  
Jeune, naguères marguillier de la fabrique Monsieur   
Sainct-Denys de Wyssobz », à « Messieurs les manans   
et habitans dudict lieu, auditeurs d'icelluy compte , de  
tout le revenu de ladicte esglise qu'il a eu ou deu b  
avoir d'icelle esglise pour l'année cominançant le jour  
Sainct Martin 1557 01 finissant en 1558. » Division s du  
présent compte. Recette. Cliapiti'e l"'. Reliquat d u  
compte précédent remis par « Françoys Verdyer, pré-   
décesseur marguilli(!r », 209 livres 19 sols 3 deni ers  
tournois. Chapitre 2". Compte du grain dû j\ la Sai nt  
Martin d'Iiiver, 97 livres 13 sols 8 deniers. Chapi tre 3".  
Revenu du loyer des héritages, 43 livres 6 sols 6 d e-  
niers. (^iKijiitre 4'. Rentes dues il la Saint Mart in  
d'iiiver, 4H livres 5 sols 7 deniers. Chapitre 5°. Revenu  
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des « laiz testamentaires délaissées par plusieurs per-  
sonnes déceddez suyvant le matrologe perpétuel mé-  
moyre de ladicte esglise », 20 livres 19 sols. Cha-   
pitre 6«. « Denyers du revenu du loyer du raesnaige  de  
ladicte esglise, choses données à ycelle et droictu re  
des habitans d'icelle parroisse le jour de Pasques »,  
28 livres 10 sols 3 deniers. Chapitre 7«. Recette d es  
quêtes, 22 livres 16 sols 9 deniers. Chapitre 8\ « Laiz  
donnez par les déceddez durant l'année dudict renda nt  
comiite », 11 livres 17 sols 3 deniers. Chapitre 9^  Re-  
cettes diverses, 9 livres 18 sols. Dépense. Chapitr e 1".  
102 livres 6 deniers. Chapiti'e 2". 156 livres 5 so ls 6 de-  
niers. Chapitre 3». 14 livres 18 sols 5 deniers. Ch a-  
pitre 4». 38 livres 3 sols. Chapitre b". 8 livres 6  sols  
3 deniers. Chapitre 6^ 6 livres. Chapitre 7». 163 l ivres  
11 sols. Chapitre 8". 6 livres 5 sols. D'où il résu lte que  
la recette s'est élevée « à la somme de 493 livres 8 solz  
3 deniers tournois » et la mise à « 495 livres 9 so lz 8 de-  
niers tournois », et que « partant la mise excède l a re-  
cepte de 41 solz 5 deniers ». Parmi les dépenses fi gurent  
celles-ci : Payé à « Maistre Jehan Legalloys, lors vi-  
caire dudict lieu, pour les messes et obitz ctuiten uz au  
 
matrologe, 30 livres tournois » ; à « Pierre Du-  
 
four, serrurier, pour avoir gouverné l'orloge de la -  
dicte église , 10 livres » ; à « Guillaume Serourge ,  
 
pour carrillonner et sonner aulx bonnes festes de l 'an-  
née, 6 livres » ; à « Guillaume Petit, Michel Du-  
 
mont et Jehan Petit le jeune », pour avoir « par le s  
ditz massons descouvert et recouvert la tour de l'e s-  
glise dudict Wyssobz ensemble délatté et relatté ic elle  
 
[etc ] 39 livres » ; à « Guyon Le Doulx, . . . pour   
 
ung coq de cuyvre doré d'or de ducat pour mectre su r  
 
ladicte tour 9 livres »; au « prédicateur qui feyt  
 
la prédication durant tout le caresme, . ... 40 sol z » ;  
pour <i le vin du Jeuily absolut, ensemble jjour la  colla-  
tion qui fut l'ecte au logis dudict Serourge tant p ai' le  
vicaire et ses chappellins que par plusieurs auslre s des  
 
habitans, 26 solz 6 deniers » ; pour « les eschau-  
 
dez qui furent portez à l'esglise ledict jour de Je udy  
 
absolut, 18 deniers «; pour « une chappelle four-  
 



nye de troys chappes une chasuble et deulx tuniques ,  
le tout de damars blanc, .... 160 livres » ; pour «  ung  
pluvyer et une douzaine d'allouettes donnez à Mons^   
Croson, pour ayder à faire le marché avec ledict ch a-  
 
sublier, 6 solz » ; pour « ung livre où est escript   
 
cedict présent compte 25 solz ». — Le dernier compt e  
inscrit au présent registre, dont les derniers feui llets  
ont été légèrement atteints par Tliumidité, est ren du  
par Jean Petit aîné, marguillier en charge pour l'a n-  
née commençant « le jour Sainct Martin mil cinq cen s  
Skinb-kt-Oisk. — Skhir G.  
 
 
 
soixante et quinze finissant audict jour mil cinq c ens  
soixante et seize ». Curé à cette dernière date « M '*  
Mellon Roussel ».  
 
 
 
G. 1054. (Registre.) — Ia-4*, de 46S feuillets, pap ier.  
 
1576-1603. — Suite des comptes présentés par les  
marguilliers en charge de 1576 à 1603. Les derniers   
feuillets du présent registre ont été légèrement at teints  
par l'humidité. Par l'examen des comptes de 1588-15 89  
on voit qu'il a été payé à « Georges Geufl'roy », p our le  
pain a qu'il auroit porté au cappitaine Orenge, qui   
estoit à Massy, 45 solz » ; à « Jehan Thiroin, mar-   
chand, pour la morue et l'aveine qu'il auroit porté  au  
cap[)itaii!e Orenge, qui estoit au chasteau de Mass y,  
26 sols »; pour la dépense faite « quand M'' Iraber  se-  
roict venu audict Vuisobz avec des ardiez,... 46 so lz » ;  
pour la dépense faite « par ung archer qui seroict venu  
faire commandement au marguillier de aller former  
plaincte all'encontre des soldars du cappitaine La  
Motte, qui estoient logez à Villejuifve, 5 sols » ;  pour  
« avoir mené les ornemens de l'esglise à Paris, pou r  
estre à seuretté à raison des guerres, 30 solz » ; pour  
une maynne d'avoyne qui auroit esté prinse par les  
gens du roy de Navere » ; pour « troys painctes et  
chojipine de vin qui auroient esté portées aux gens  du  
cappitaine Jouan ['>), qui estoient logez à Paray » , etc.  
Le compte qui suit le précédent s"aj)plique à l'exe rcice  
1593-1594 ; le dernier est celui de 1602-1603.  
 
 
 
G. 1065. (Registre.) — 111-4°, de 469 feuillets, pa pier.  
 
1631-1658. — Comptes présentés par les marguil-  
liers en charge, et dont le premier est rendu par  
« Regnault Guignebescho, masson », marguillier en  
1631-1032, le dernier, par « Louis Gallats, serruri er »,  
marguillier en 16.J7-1658.  
 
 
 
G. 1056. (Registre.) — 111-4°, de 2-10 feuillets, p apier.  



 
1658-1672. — Comptes présentés par les mar-  
guilliers en charge, et dont le premier est rendu p ar  
« Renault Heauiiie I, vigneron », marguillier en 16 58-  
1650; le dernier par « Pierre Musiiier », vigneron,   
marguillier on 1(J71-1(>72. Curé à celte dernière d ate  
« M" Claude .\ngoullian, prêtre, bachelier en théo-   
logie de la Faculti; de Paris ».  
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G. 1057. (Registre.) — In-4°, Je 152 feuillets, pap ier.  
 
1684-1699. — Comptes présentés par les mar-  
guilliers en charge et dont le premier est rendu pa r  
o Biaise Lambert, vigneron », marguillier en 1684-  
1685, et le dernier par « Michel Rouainville, vigne -  
ron », marguillier en 169'7-1698. Aux folios 150 ve rso  
et 151 recto a été transcrite une ordonnance rendue   
par l'archevêque de Paris à la suite de la visite f aite  
par lui le 22 septembre 1699 : « Les deux chapelles   
qui sont à côté du chœur, l'une de Saint-Nicolas du   
côté de l'évangile, et l'autre de Saint-Roch vis-à- vis  
du côté de l'épitre, étant inutiles et resserant tr op le  
chœur, les autels desdites deux chapelles seront in -  
cessament démolis» ; — ]a« chapelle de Saint-Vincen t  
estant inutile », l'autel en sera démoli. — Le prés ent  
registre a souffert de l'humidité.  
 
 
 
G. 1058. (Liasse.) — 1 cahier, de 12 feuillets, pap ier.  
 
1685-1689. — Comptes rendus par le « second  
marguillier de l'église de Vuissoubs », en conséque nce  
d'un acte d'assemblée des manants et habitants de l a  
paroisse a quy porte que les deniers et revenus de la  
Communauté des habitans de ladite parroisse seront  
mis entre les mains du second marguillier, qui en d e-  
meurera chargé, à la charge d'en rendre bon et fide l  
compte à son successeur second marguillier » ; text e  
dudit acte d'assemblée tenue, le 15 juillet 1085, p ar-  
devant Nicolas Musnier, tabellion ordinaire juré et   
estably en la prévosté, justice, terre et seigneuri e de  
Wissous pour MM. les doyen, chanoines et chapitre d e  
Notre-Dame de Paris, seigneurs du lieu, " pour déli -.  
bért'r de leurs affaires et notamment ])our n-médic r  
aux désordres qui se rencontrent dans l'eraploy des   
denieri et revenus de leur communauté depuis que le s  
procureurs sindics se sont immissez de faire la re-   
ceptc, dont plusieurs n'ont rendu aucun compte et l es  



autres, les ayant rendus en justice, ne l'ont pu (a ire  
qu'il grand/, frais, au détriment et à la ruyne enl iirc  
des affaires de leur dite communauté »; comptes jut -  
Kcnlé» pour les gestions 1G86-1GH7, par Germain Uué -  
zard, vigneron; 1687-1688, par Jean Delanoue,  
vii{ii -ron; 1685-1 08"), par Jacques Coquiray, jar dinier;  
l<jb«-1689. par litienne Deaupied. Délibérations pr ises  
par lo» habitantii réunis « dans la salle ou se lie nt  
l'escole do» garçon» de cette parois.se » ou « au d c\aiit  
de la grande porte et princlpalle r'nlrru do léglis u île.  
 
 
 
ce dit lieu » : consentement à ce que le premier ma r-  
guillier mette entre les mains du syndic « des deni ers  
qui sont en ses mains appartenant à la communauté  
 
desditz habitans la somme de douze livre pour  
 
les employer en achatz d'espées et autres choses né -  
cessaires et distribuez aux deux soldatz de millice   
nommez par lesditz habitans pour le service de Sa  
Majesté pendant deux ans », 17 février 1689.  
 
G. 1059. (Liasse.) — in pièces, papier.  
 
1672-1744. — États des revenus de la fabrique,  
œuvre et église de Wissous pour servir de cueilloir   
aux marguilliers en charge de 1672 à 1743-1744. —  
Seigneurs de Villerailan, « Villemillan » : de 1672  à  
1690, « Monsieur Ferrand, lieutenant particullier »  ;  
de 1706 à 1718, « Jean -Barthélémy Pol-Castel et  
François Raguid, au lieu de Monsieur Ferrand » ;  
de 1723 à 1743, « Paul Castel [et les héritiers Fra n-  
çois Raguid au lieu de M'' le marquis Dupont du  
Chasteau ».  
 
G. 10611. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 20 pièce s, papier.  
 
1691-1748. — Procédures contre divers marguil-  
liers pour reliquats de comptes ; pièces y relative s  
de 1691 à 1748.  
 
G. lOCl. (Liasse.) — 7 pièces, parclieniin ; 19 piè ces, papier.  
 
1698 - 1747. — Taxe des biens de mainmorte ;  
réclamations, mémoires et quittances. — Déclaration   
faite par les marguilliers « pour satisfaire à la d écla-  
ration du Roy pour la liquidation des droitz d'amor -  
tissement et de nouveaux acquests deus au Roy  
par les gens de mainmorte, donné à Versailles,  
le juillet 1689 « : terres, maisons, rentes ; mé-  
moires des griefs do la fabrique au sujet de la tax e  
de ses biens immeubles suivant le rôle arrêté à Ver -  
sailles le 3 octobre 1690 et signilii' le 7 décembr e  
suivant : « Les marguillers de ladite église ont li eu  
de s'eslonner de la somme excessive à laquelle on l es  
 
a taxés; c'est ce qu'ils prétendent faire voir  
 
en peu de mots, avant que dt* respondiv à chaque  



article dans ladite taxe dans le détail ». — Etat d e  
recouvrement « arrêté au Conseil royal des (lnnnc.e s  
II' l'I' aoust 1693 » ; — acte d'assemblée des habi -  
tants et procuration cionnée par eux à « M''* (Jabr iel  
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PouUier, prêtre, curé de Vuissous », pour obtenir  
une modération de taxe, 1141 ; — quittance de 1693  
à 1747.  
 
 
 
G. 1062. (Liasse.) — 63 pièces, parcUemiii ; 162 pi èces, papier.  
 
XVlo-XVIII» siècles. — Rentes appartenant à la  
fabrique, lui ayant été données la plupart à charge  de  
fondations religieu.ses ; titres constitutifs, titr es nou-  
vels et actes divers y relatifs : fondation Hugues Mou-  
lineau et Denise Angoullian, sa femme ; donation fa ite  
en exécution du testament de « Hugues Moullineau »,   
20 février 1548 ; — fondation « Restitue Guitard » ;  
testament de celle ci, fait le 19 mars 1570 ; — fon da-  
tion « Élayne Béguyn » ; titre nouvel d'une rente  
provenant de la dite fondation, 1580; — fondation  
« Jacques Hérault et Phelippotte Badran »; donation   
d'une rente de 3 écus d'or, 1582; — rente due par  
« Matliurin Jacquier », vigneron, 1587 ; — fondatio ns  
« Guillaume Bi^guin , Marguerite Badran, Matliurin  
Serouge, Jean Guignebèche » ; titres contre les rep ré-  
sentants des familles « Guignebesche », Beaupied et   
autres, xvii" et xviii" siècles; — fondation « Mary e  
Crécy » ; reconnaissance de 1618 ; — cession de ren te  
par les héritiers de Claude Angoullian et de René A n-  
goullian, 1631 ; — fondation « Jeanne Le Bourellier   
veuve de feu Marc Angoullian » ; testament de celle -ci,  
1637 ; — rente due par les héritiers de Marguerite  
Rivière, femme Beaupied ; procédures pour les mar-  
guilliers de la fabrique de Wissous, « comme ayant les  
droitz ceddez par transport des religieux, prieur e t  
couvent de Nostre-Dame de Longpont, qui avolent les   
droitz ceddez de Messieurs les maistres, gouverneur s  
et administrateurs de l'Hotel-Dieu de Paris » ; cop ie du  
concordat entre les gouverneurs de ITIôtel-Dieu de  
Paris et dom Bernard Pichon, docteur en théologie,  
prieur claustral et aumônier titulaire du prieuré d e  
Notre-Dame de Longpont , procureur général de  
l'ordre de Cluny, à l'edet de « terminera l'amiable  les  
procès meus et à mouvoir pour cause de l'extinction   
du tiltre du prieuré de S' Jullien le pauvre, scitu é à  
Paris, proche ledit Hoslel-Dieu, membre dépendant  
dudit Longpont et de l'union, annext; et incorporat ion  
de son temporel audit llostel-Dieu », 1655; titres y  



relatifs, xvii» et xviii" siècles; — fondation « Je an  
Trottin », 1647; — fondation « Noël Le Bourellier » ,  
1649; — fondation « Gabriel Angoullian, procureur  
fiscal en cette prévosté de Vuisoubz », 1654 ; — fo n-  
dation « de Beauvais » ; copie du testament de i< M es-  
 
 
 
sire Jacques de Beauvais, conseiller du parlement d e  
Mets, fait le 3 septembre 1661 »; procédures; «mé-  
moire de ce que Monsieur et Madame de Beauvais ont  
livré à l'église de Vuisoubs le dix-huict juillet 1 666 » ;  
suite des affaires entre les créanciers de « deffun cts  
Messire Pierre de Beauvais, conseiller du Roy en se s  
conseils, et dame Catherine - Henriette Bellier , s a  
femme », 1691; intervention de « M""" André Bureau de  
La Rivière, chevalier, comte de Quincy, seigneur de   
Beynes et autres lieux, lieutenant du Roy en la pro -  
vince de Bourgogne », et de « dame Marie-Angélique  
de Mauroy, son épouse » ; reconnaissance et transpo rt  
par ces derniers au profit de la fabrique de Wissou s,  
« ledit transport [étant] fait moyennant et pour de -  
meurer par lesdits sieur et dame de La Rivière quit tes  
envers les dits curé et raarguilliers en qualité de  léga-  
taires du feu sieur Jacques de Beauvais de la somme   
de sept mille quatre cens quatre-vingt quatre livre s »,  
1711; — fondation « Adam d'OUivier »; extrait de  
son testament du 5 mars 1667; — fondations « Jac-  
ques Morel .., en son vivant premier chirurgien ord i-  
naire de Madame la duchesse d'Orléans, « Elisabeth  
de Dampierre », femme de celui-ci, Elisabeth et Ma-   
deleine Morel ; titres à partir de 1676 ; — fondati on  
.( Marie Morel » ; extrait du testament de celle-ci ,  
1714.  
 
 
 
G. 1063. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 9 pièces,  papier.  
 
1548-1685. — Rapports avec le Chapitre de Paris.  
Cui-e. — Coiiie d'un contrat d'échange aux termes d u-  
quel Msr « le Réverandissime Jean cardinal du Bella y,  
archevesque de Bordeaux et évesque de Paris », cède   
aux doyen, chanoines et chapitre de Paris « la terr e  
et seigneurie de Vuissoubz, aparlenant audit seigne ur  
révérendissime à cause de sondit évesché de Paris, qui  
ce conciste en justice haulte, moyenne et basse, éd i-  
fices, dixmes, cens, rentes, moulins, terres, prez et  
autres », 3 février 1548. — Bail pour un an par le  
procureur fondé de « M'" Pierre de Gondy, évesque d e  
Paris », de « Maistre Pierre Unux, clianoyne et ar-   
chidiacre de Jozas en l'église de Paris », fait à p artir  
« du jour du décedz de Maistre Mellon Roussel, cy d e-  
vant vicaire perpétuel de Wisolz, qui lut le dernie r  
jour d'avril dernier passé », à Maîtres Uobert Chev al-  
lier et Louis Chéron, de « tous et chacuns les frui ctz,  
profictz, revenuz et esmolumons quelzconques ù ladi cle  
vicairerye perpétuelle aiiparleiians », 1580. — Bai l par  
le Chapitre de Paris à Nicolas Guillaume, laboureur  à  
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Yillebon, i de la terre et seigneurie de Vuisoubz, con-  
 
cistant en une grande maison seigneurialle, les  
 
grosses et menues dixmes tant en grains que autres  
dixmes qiielzconques » , à charge notamment de  
« payer au vicaire perpétuel d'icelle église de Vui -  
soubs trois muids de grain, les deux parts bled mét eil  
et l'autre part avoyne, etc. », 1675. — Procès entr e le  
curé de"Wissous, « Maistre Claude Angoulian, prestr e,  
bachelier en théologie de la faculté de Paris », et  le  
Chapitre de Paris, curé primitif de ladite église, au  
sujet des dîmes du vin, 1679-1685.  
 
G. inCi. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 48 pièce s, papier.  
 
XVIIP siècle. — Procès entre « Maistre Gabriel  
Poullier, prestre, curé de la paroisse de Wissous » , et  
la fabrique; mémoire des demandes pour « Jacques  
Dollivier, marguillier en charge de l'œuvre et fabr ique  
de Sainct-Denis de Vuissoubz » , dont un certain  
nombre de chefs concernent le vicaire : « Que ledit   
curé sera tenu de loger son vicaire avec luy dans s on  
presbytaire, comme y ayant la chambre et apparte-  
ment comme luy dans iceluy », etc., 1718 et années  
suivantes; pièces produites par les parties.  
 
G. 1065. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin : 74 pièce s, papier.  
 
1671-1729. — Presbytère. — Titres, plan figuré,  
procédures et sentences concernant la mitoyenneté  
des murs liu presbytère de Wissous: procédures entr e  
« M* Claude AntrouUian, prestre, bachelier en théo-   
logie de la Faculté de Paris, et curé de l'églize S aint-  
Denis, patron de ce dit lieu de Vuissoubz », d'une  
part, et « Louis Le Roy, sieur de la Court-Gaignièr e,  
conseiller secrétaire des finances de i^on Altesse  
Royalle, cy-devant conseiller secrétaire du Koy, au -  
diencier en sa chancellerie de Paris, y demeurant,  
faulhourg Saint-Michel, rue d'Enfert, parroisse Sai nt-  
Sévrain, de présent en sa maison seize en cedit lie u de  
Viiissoubs », d'autre part, « pour raison de l'eslé va-  
tion d'un mur que ledit sieur curé pn'tciKioit lair e  
 
oh'ver sur le project d'un anticn mur qui  
 
séjtare le jardin presbiléral et la terre qui est s oubs  
l'<'H|,'out de la maison dudit sieur Le Itoy », 167 1-1()74 ;  
— autres procès entre « Gabriel l'unllier «>, cun: de  
Wissous, et « Jacques Angoullian », huissier aux  
HrMIuéle.t du Palai.s, « à jirésent iiroiiriétairo de la  
mais'xi (jue le S' Le Roy possc-dolt pour lors », 1 7'25-  



ITl'J.  
 
 
 
G. 1066. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 82 pièce s, papier.  
 
1594-1790. — Pièces diverses. — Bail par « Hon-  
noré Trottin et Jehan de La Noue, marguilliers de  
l'œuvre et fabricque de l'esglize de Monsieur Sainc t-  
Denis de Vuissouz », 1594; — bail de 1686. — Quit-  
tance donnée par « Claude Angoullian, recepveur et  
admodiateur de la terre et seigneurie de Vuissoubz »,  
à André Carré, marguillier de la paroisse, 1627. —  
Maintenue en possession d'un quartier de terre en l a  
jouissance duquel l'église de Wissous avait été tro u-  
blée iiar « le sieur Mathieu Auboin, receveur de Vi l-  
milan », 1702-1739. — Mémoires divers : « Mémoire d es  
frais, salaires et deniers débourcez faictz par M" Ni-  
colas-François Delaleu en la prévosté de Vuissoubs  
pour l'église et fabrique de Vuissous contre différ ens  
particuliers », 1703-1704; — « Mémoire des papiers ap-  
partenans à la fabrique de Vuissou remis i)ar Mon-  
sieur de Laleu entre les mains de Monsieur le curé »,  
1737. — Procès- verbal dressé à l'effet de constate r  
que, le 4 juin 1721, « Jacques Angoullian, iirévost  de  
Vuissous », s'est transporté « en la maison du sieu r  
vicaire perpétuel », où étant il a sommé celui-ci «  de  
représenter les minuties du greffe et notariat dtid it  
Vuissous, qui ont été mises en sa maison; obtempéra nt  
à quoy, il nous a conduit dans l'endroit de sa mais on  
qui est un grenier, où elles ont été mises » ; desc rip-  
tion des minutes transportées par ordre du prévôt  
<i dans une armoire étant dans le cabinet à coté de   
notre auditoire ». — Aiijudication de bois vendus a u  
profit de l'église, 1743-1745. — l'rocé.lures relat ives à  
l'exécution et au i>aiemenf de travaux de maçonneri e,  
couverture et autres; correspondance jusqu'en 1746.   
— Tailles de l'exercice 1788 : quittance de 17.710 livres  
que le receveur des tailles de l'Élection de Paris re-  
connaît avoir reçues des habitants de la paroisse d e  
Wissous, 1790.  
 
 
 
G. 1007. (Liasse.) — y pièces, papier.  
 
1596-1691. — Eglise. — Fonte des cloches ; mar-  
ché conclu par les marguilliers et receveurs de  
« l'œuvre et fabricque Monsitiur Sainct-Denisde Uui ct-  
SolZB avec Nicolas Le Moyne, maître fondeur, demeu-   
rant « au Chernay près Cliasteau Thierry », kMpuil s'en-  
gage à «fondre bien ot deument, (iiniine il aiiarti ent,  
les quatre cloches de ladicte égli/.e et paroisse d e lluict-  
.Solz (le l'ac^iîcird des quatre tons l'a, mi, ré, ut, bien  
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sonnante et accordante au dire de gens à ce congnoi s-  
sans », 1596 ; pièces y relatives, parmi lesquelles  des  
reçus, avec la signature et la marque de « Nicolas  
Lemoyne », 1596. — Marché [avec Denis Chapron,  
« maistre orloger » à Paris, « rue Galaiide », paro isse  
Saint-Étienne-du-iJont, lequel « entretiendra et né -  
toiera l'orloge en l'église, la démontra de tous se s  
harnois pour faire sy bien qu'elle soit tousjours e n  
estât de marcher avec facilité, tant et sy longueme nt  
que ledit Chapron sera au monde » etc., salaire :  
6 livres par an ; 1685. — Consentement donné « en  
considération des biensfaitz et ornemens donnez à  
icelle église par dame Catherine Angran veuve Mes-  
sire Jacques Barthélémy, vivant chevalier seigneur  
de Bellizy, conseiller du Roy en son Grand Conseil,  de-  
meurant ordinairement à Paris, isle Nostre-Dame,  
 
estant de présent en sa maison de Vuissoubs »,  
 
à ce que la dite dame « se place, ellf et toiitte s a fa-  
mille, sa vye durant à l'exclusion de touttes autre s  
personnes, dans l'enceinte de la clia[ie!le de la  
 
Vierge, mesme qu'elle fasse clore et fermer à  
 
clef à ses frais ladite chapelle », 1688 ; — accord  con-  
clu pour mettre fin à un procès entre la fabrique d 'une  
part, et Jean de Lassus, gentilhomme ordinaire de  
feu Son Altesse Monsieur le prince de Condé», d'aut re  
part, au sujet a du droit de la chapelle de la Vier ge  
d'icelle églize, que ledit sieur de Lassus prétend lui  
appartenir»; i! est convenu « qu'après de déceds de   
ladite dame de Bellisy, ledit sieur de Lassus et sa  fa-  
mille, sa vie durant », occuiieront ladite place et  y  
jouiront des « mesmes droits et prérogatives qu'ont   
cy-devant jouy Messit^urs de Beauvais », 1691.  
 
 
 
G. 1068. (Liasse.) — 1 pièce, p.ircliemin.  
 
1687. — Écoles. — Contrat passé par-devant no-  
taires au Cliàtelet, aux termes duquel « M" Claude  
Morel, premii^r (;hirurgien de feu Son Altesse Roya lle  
Madame douairière ducht'sse d'Orléans et juré à Pa-   
ris », et K dame Anne Hacliclot », sa femme, « pour  se-  
conder les bons desseins qu'ils ont pour fonder à p er-  
pétuité au village de Vuissoubs près Paris une esco lle  
pour apprendre à lire, escrire et instruire à la re li-  
gion catholique, apostolique et romaine les garçons  t-l  
filles des habitans dudit villag(! de Vuissoubs, b' squels  
seront conduits à la sortie de leurs escolles par l es  
maître et maîtresse à l'église dudit Vuissoubs, a[i rès  



miily, [)our y dire les prières du soir en françois  con-  
tenues eu un petit livn; iiniiriraé à Paris chez la   
 
 
 
veuve Lemire, rue Saint-Jacques, au Chef-Saint-Jean ,  
intitulé : Prières pour faire en commun le matin el   
le soir dans une famille creslienne, dédiez à Monse i-  
gneur le Dauphin, et qui sont les prières qui se di sent  
présentement en ladite église par lesdits enfants a u  
 
sorty de leur escolle etc. », à charge pour les  
 
curé et marguilliers « de fournir un lieu comode po ur  
l'instruction desdits garçons et filles en tel endr oit  
qu'ils aviseront dudit village », offrent de donner  à  
l'église de Wissous 150 livres de rente ; acceptati on  
et engagement par les curé et marguilliers « de fai re  
instruire, aprendre à lire et escrire aux garçons e t  
filles des habitans de ladicte parroisse de Vuisoub s à  
perpétuité, pour cet effet de commettre un maître e t  
une maîtresse », 16 juillet 1687.  
 
 
 
G. 1069. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 19 pièces , papier.  
 
1622-1764. — Wy dit Joli-Village [Paroisse  
Noire-Dame de]- — Bail par les marguillier et tréso rier  
« de réglize Nostre-Dame de Vy », 1622. — Vente par   
adjudication de maison et héritages saisis par suit e  
de non-paiement des rentes dont ils étaient chargés ,  
1672. — Requête présentée en la Généralité de Rouen   
par les trésorier et marguilliers de « la paroisse de  
Vuy » au sujet de taxe imposée à la paroisse pour  
nouveaux acquêts, ladite taxe étant « excessive »,  
1674 ; — autres réclamations en 17^^2-1724 : acte  
d'assemblée convoquée par le curé de " Notre-Dame  
de Vïiy dit le Joli Village en Vexin François » ; r e-  
quête à l'Intendant de la Généralité de Rcmen par  
Guillaume Méraut, trésorier en charge o de la paroi sse  
de Vuy en Vexin françois », fondé de procuration; —   
contrainte décernée en 1745 i)Our paiement de 115 l i-  
vres 13 sols 4 deniers. — Procédures contre Charles   
Hébert , « fermier des moulin et four bannaux de  
Dangu », 1764.  
 
G. 1070. (Liasse.' — 1 \>\èce, papier.  
 
1782. — Ymkray [Eure- cl - Loir. A/' Chartres.  
C" Maintenon]. — Co[>\e d'un bail fait, en 1782, pa r les  
marguilliers tui charge « de l'œuvre et fabrique de   
Saint-Georges d'Imeray », à Louis Renard, le jeune,   
maître d'école de la paroisse d'Orceraont, do plusi eurs  
pièces de terres sises au terroir de cette dernière  i>a-  
roisse « chantier do la Petite-Noue, chantier de Bo is-  
Énault » et autres.  
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G 1071. ^Liasse.) — 26 pièces, parchemin : 10 pièce s, papier.  
 
1708-1790. — Seigneurie de Saint-Cloud. — Saint-  
Cloud, Garches et Marnes. « Relevi^ des objets dé-  
pendants de rarchev«}ché de Paris à cause de la sei -  
gneurie de Saint-Cloud, lesquels sont tenus par bau x  
emphitéotlques « ; — note constatant que d'une di^c la-  
ration faite en nOO par l'archiviste fondé de procu -  
ration de larchevéque de Paris, « les biens de l'ar -  
chevêché consistent en la seigneurie de Saint-Cloud ,  
Garche.s et Marnes; en droits de haute, moyenne et  
basse justice sur ledit territoire sous le titre de  pré-  
vcMé, greffe et tabellionage, auquel est joint la c harge  
de notaire royal à la résidence de Saint-Cloud; dro it  
de foire et marché audit lieu; de pèche et de garde   
[ou gord] en rivière de Seine et aux arches du pont  de  
Saint-Cloud »; de mouvance féodale sur divers flefs  ;  
en rentes seigneuriales. « en nature 50 anguilles, 200  
boi.sseaux d'avoine et .")0 pintes de vin » ; en la  pro-  
priété " de la maison .seigneuriale de Saint-Cloud »,  
d'un « moulin à eau situé sur la rivière de Seine e t  
attenant le pont de .Saint-Cloud ", etc. — Baux (la r le  
sieur « Ja<-ques Montgolfler, receveur général temp o-  
rel de l'archevêché » du « droit de pesche, nud sou s la  
qu;itrièmc arche du pont de Saint-Cloud ••, ITSO; —   
par M'^ (jrisart, avocat au Parlement, chargé de l' ad-  
mini.stration des biens et revenus de l'archevêché,   
 
 
 
(1) \ja* c'.utemeiiU exécuKSs dooi !• ■ divaraos BtSrioH <lii cadre  
r'^/ <iia«DUire, lo* dontUaDS failc!! al Isi riSin« 'K''ati'>iia opi<rûcs unt  
riif.' lu I* Kéria G d'une cjuaiitité niac^e coiiuM liïralilo do (lociiinoiils  
'|ui à raiaun inflcna de la date de lour découvorlo  ou do leur entn'e  
daoa l« d<p/jl, n'ont pu figurar ù la plaça qu'il» auraient dn occupur  
dam le pr4<ent loreulaire. C« aool cet documenta qu i vont ^Iro rtf-  
 
p«rt"rt^B «'> ! ■ l'-A r Af>a (t. I07l-11lt6.  
 
 
 
" des droits à percevoir les jours de marchés de ch aque  
semaine et ceux à percevoir le jour de la fête et p en-  
dant la foire de ce lieu de Saint-Cloud sur les mar -  
chands et autres étalans dans les places, rues et t er-  
reins dudit Saint-Cloud », nSS; — par le même, « de s  



fours bannaux de Saint-Cloud situés proche l'église  »,  
1786; — par M™ Jean Juclin, procureur général de la   
Reine, intendant et administrateur de Saint-Cloud,  
« autorisé à régir et administrer pour le Roy les b iens  
et revenus de la seigneurie de Saint-Cloud dont Sa  
Majesté a droit de jouir suivant les conventions fa ites  
entr'elle et Monseigneur l'archevêque de Paris», du   
'< droit de bannalité de four appartenant à ladite sei-  
gneurie », 1788, et du « moulin à eau, bien tournan t  
et travaillant, faisant de bled farine, tenant et a yant  
entrée par le pont de Saint-Cloud du côté de Bou-  
logne », 1788; — par les fondés de pouvoirs de l'ar -  
chevêque de Paris « d'une i)ortion du clos de la se i-  
gneurie de Saint-Cloud », 1708 ; d'une portion de t er-  
rain située près du Colombier, 1731 ; de pièces de terre  
sises au terroir de Saint-Cloud, lieux dits « Bel A ir »,  
1771-1778, « les TeneroUes », 1774, » les Gravelets  »,  
1775-1782, « la Porte-Jaune », 1777, etc. — Baux de   
vignes sises à Garches, lieu dit « le bois Baraguie r »,  
1782.  
 
G. 1072. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1782. — Massij. — Bail par Jean Grisart, chargé  
de l'administration des biens et revenus de l'Arche vê-  
ché, à Louis Lescat, fermier, demeurant « à Massy,  
près Longjumeau », des deux tiers appartenant -^ l' ai-  
chevêché de Paris des grosses et menues dlxmes du  
village de Massy, telles qu'elles se perçoivent sur  les  
grains, foins et vins et dont l'autre tiers apparti ent à  
MM. du Chapitre de l'iiglise de Paris », 1782.  
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ËYÊCHÉ DE CHARTRES.  
 
G. 1073. (Liasse.) — 8 pièces, papier.  
 
XVII'-XVIIP siècles. — Chartres, Pontoise, Gui-  
ry. — Fragments de |/lu.sieurs mandements imprimés  
concernant « la confrairie de la Vierge Marie en l' é-  
glise de Nostre-Dame de Chartres », 1622 ; « la rép a-  
ration des églises du S'-Sépulchre de Nostre-Seigne ur  
Jésus-Christ en Jérusalem, S. Sauveur, Bethléem et  
autres saincts lieux de la Palestine ■> ; à l'occasion  
 
« des grandes grâces, indulgences et pardons  
 
donnez aux bienfaicteurs de l'Hostel-Dieu de Nostre -  
Dame de Chartres « ; au sujet « des indulgences con -  
cédées par nos saincts pères les papes aux confrère s  
et bienfaicteurs du Monastère et Hospital de Nostre -  
Dame de Montsarrat et confirmées par Nostre S.  



Père ». — Avis relatif au don gratuit de 16 million s  
accordé au Roi par l'assemblée générale du Clergé,  
n.55. — Baux par les fondés de procuration de « Mon -  
seigneur Jean-Baptiste-Joseph de Lubersac, évêque  
de Chartres », du « petit moulin Jumeau, faisant de   
bleil farine, situé en la ville de Pontoise sur le ru ou  
rivière de Vionne », 1780; du moulin à eau appelé l e  
« moulin de Joyenval » et situé « sur la rivière d' Oize,  
sur le pont de la rivière de Pontoise », 1780 ; de terres  
sises à Guiry, en divers lieux, 1783.  
 
 
 
EYECHE DE SEEZ.  
 
G. 1074. (Liasse.) — 1 pièce, parciiemin.  
 
1345. — Notification par « Jehan de La Broce,  
garde du scel des obligations de la viconté de Ver-   
neuil », d'un acte reçu par « Pierre de Perchependu e,  
tabellion juré en ladite viconté », aux termes duqu el  
" demoiselle Perronèle^La Brebière » donne une rent e  
perpétuelle de 20 livres 2 sols tournois devant êtr e  
afiectée « à une cha[ielle estre fondée en l'église  qua-  
thédral de Saint-Gervese de Ses, de la grâce et aut o-  
rité de révérend i)ère en Dieu Monseigneur l'évesqu e  
de Ses, du [iriour et (îhasiiistre dudit lieu » ; a n-  
cienne cote : « [Fondation de la chapelle de St-Eus -  
tache par damoiselle Perronnelle de La Brebière » ;   
14 juin 134.5.  
 
 
 
CHAPITRE DE L'É&LISE DE PARIS.  
 
G. 1075. I Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1781-1788. — Guyancourt, Épône, Aubergenville,  
Nézel, Corbreuse, Allainville, Épinay-sur-Orge. —  
Baux par les doyen et chanoines « de l'église de Pa ris »  
à Marie-Marguerite Bouland, veuve de Pierre David,  
de a toutes et chacune les diimes que mesdits sieur s  
du Chai)itre ont droit de prendre par chacun an sur   
le teiritoire de Guyancourt, la Minière et ez envi-   
rons », 1781; — à Paul-André Le Sieur et autres, du   
« canton des dixmes d'Épone dépendant de l'office d e  
la Chambre appelé la Garenne d'Épône », ledit can-  
ton renfermant dans sa circonscription « une partie   
du territoire d'Épône, une de celle d'Aubergenville   
et celui de Nézel tout entier » , 1787 ; — à Jacque s  
Rouiller, de divers domaines et bâtiments en « la p a-  
roisse et seigneurie de Corbreuse », au terroir d'A l-  
lainville, 1787 ; avertissement et quittance à « Mo n-  
sieur Rouiller, laboureur à Corbreuse par Dourdan » ,  
1787; — à Louis Coquet, laboureur à Longjumeau, de  
terres et du droit de dîme appartenant aux bailleur s  
sur 45 arpents de terre sis« aux terroirs de Quinca in-  
poix et Épinay-sur-Orge », 1788.  
 
G. 1070. (Registre.) — In-lblio, papier, paginé Je I-VI el l-l.'/J.  
 



1780-1783. — Mons-sur-Orge [Athis-Mons]. —  
Cueilleret de la terre et seigneurie de Mons, ses a ppar-  
tenances et dépendances, comrpencé en 1780 et fait à  
la requête du sieur Pierre Notta, fermier et receve ur  
de la ferme seigneuriale dudit Mons. Précédé d'une  
table alphabétique des noms des censitaires compris   
au Cueilleret « fait es années 1780, 1781, 17^*2 et   
1783 », il se termine par un « Registre et recette des  
cens de la seigneurie de Mons-sur-Orge et de la par tie  
d'Ablon en dépendant ».  
 
G. 1077. (RegisU'e.) — lii-lblio, papier, pai.'iiié  l-Vl et \-JU.  
 
160J-1684. — Wlssous. — Registre terrier inti-  
tulé « Wuissoubz. Extrait des déclarations depuis  
1601 jusqu'en 1684 » et précédé d'une table alphabé -  
tique des noms des déclarants, le présent terrier c om-  
prenant l'énuraération des « héritages dudit lieu d e  
Wuissoubz estant en la censive de Messieurs les vé-   
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nérands doyen, chanoines et chapitre de lYglise Not re-  
Dame de Paris comme seigneurs dudit lieu » [page 32 ].  
 
 
 
SÊMLXAIRE DE CnARTRES.  
 
G. 1078. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1785-1786. — Tessancourt et Lainville. — Baux,  
faits eu nSô et en 1786, du « sixième des dîmes qui   
se perçoivent sur toute l'étendue de la paroisse de   
Tessancourt » et du « quart des grosses dîmes de la   
paroisse de Lainville », appartenant au « séminaire  de  
Saint-Charles de Chartres » et dépendant « du prieu ré  
de Saint-Cosrae, qui a été réuni audit séminaire ».   
 
 
 
OFFICIALITÉ DE DOURDAN.  
 
0. 1079. (Liasse.) — 1 cahier, de 265 feuillets, pa pier.  
 
1651-1662. — Registre du greffe de l'Officialité de   
Dourdan, s'appiiquant aux années 1651-1662. Inscrip -  
tion et règlement des causes entre M" Pierre Durant ,  
prêtre, curé de Saint-Symphorien, et Jean Deroy, co r-  
donnier, à l'occasion d' « Insolences » mentionnées  en  
un exploit ; entre David Le Mercier, prêtre, prieur  des  
Granges-le-Roi, et Louis Cuissard, etc.  
 



0. J080. (LiaKoe.) — 1 cahier, de 25 feuillets, pap ier.  
 
1678-1679. — Registre du greffe de la même OlTi-  
cialité s'appiiquant aux années 1G78-16'79, « leque l a  
été trouvé parmy les minutes de M'« Boucher, notair e  
à Dourdan ".  
 
O. lOdl. (Liasse.) — 3Î pièces, papier.  
 
1651-1714. — Pièces diverses se rattachant à des  
prooédure.s engagées devant l'Offli-ialité de Dourd an,  
et comprise» entre je.s datt'.s de 1051 et HH. A lu lle  
denilùre date, requête est adressée A « Monsieur l' OCfi-  
cial de Dourdan ou Monsieur le Vice-Gérant , par  
P'rançoiii I' . ., maître de pi-nsion à Dourdan, « disant  
que à cau.se des calloiniiies atroces et scandaleus es  
[répandues] contre iuy et sa faniille par Me Robert   
Briand, prestre, l'un des cliantn's de .Saint-nerma iii  
 
 
 
de Dourdan », linp information avait été faite ; qu e ces  
calomnies avaient causé un très notable préjudice a u  
suppliant; enquête et dépositions ; interrogatoire de  
Robert Briand, par L. de Bracquemont, prêtre, curé de  
la paroisse de Saint-Cyr et vice-gérent de l'Offici alité  
de Dourdan : « Interrogé s'il a dit que la maison d udit  
P. . . estoit une maison publique, où il y avoit fe mmes  
et filles, a dit qu'il est vray qu'il a dit que la maison  
dudit P..., estoit une maison publique, attendu que   
comme maître de peiition il recevoit touttes sortes  de  
pentionnaires », mais n'a jamais dit que la maison du-  
dit P. . . . estoit un bordel ».  
 
 
 
OFFICIALITK DE MANTES.  
 
G. 1082. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1660. — Certificat délivré par le « greffier en l'O f-  
ficialité de Mante », attestant <•< que ce jourd'hu y, il a  
esté apporté et mis au greflfe de ladicte Ol'ficial lité par  
Jean I.e Gay, archer en la mareschaucée de Mante,  
 
un sacq de toille, dedans lequel sont unze pièces  
 
qui sont informations, plainte et aultres proceddur es  
faictes en l'Officialité de Chartres », 20 mars 166 0.  
 
 
 
GRAND YICARIAT ET OFFICIALITE DE PONTOISE.  
 
 
 
G. 108.1. (Liasse.)  
 
 
 
H pièces, papier.  



 
 
 
1644-1785. — Pontoise. — Jansénisme : bulle  
d'Alexandre VU « contenant le Formulaire qui doit  
estre souscrit de tous les ecclésiastiques S('>culi ers et  
réguliers, et inesme des Religieuses, au sujet des cinq  
Propositions extraites du Livre de Jansénius intitu lé  
Ai<i/i(stini(S », déclaration du Roi, mandement de l'ar-  
chevêque de Rouen, etc. (Imprimés). — Monitoires et   
pièces y relatives en 1644 et en 1706. — État des p a-  
roisses des doyennés de Chaumont, Meulan et Pontois e,  
en l'729-n30. — Notes diverses, dont une concernant   
fti chapelain do la chapelle de Saint-Jacques deBla me-  
court. — Bail à loyer fait par le fondé de pouvoir de  
M. Legrand, prêtnt, « titulaire do la (iliapelle de  Saint-  
Mar-cel instituée dans le Grand Vicariat de Pontois e »,  
à Françoise Dumet et autres, de :t quartiers de ter re  
iMi une pièce sise à Jouy-la-Fontaine, 1785.  
 
 
 
SÉRIE G. — OFFICIALITE DE PONTOISE. — COLLEGIALES D E CORBEIL.  
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G. 10  
 
 
 
(Liassse.) — 1 cahier, de 26 feuillets, papier.  
 
 
 
1729. — Doyenné de Chaumont. — « Noms de  
Messieurs les curés et vicaires, âge, ancienneté, n oms  
des seigneurs, des collateurs, des présentateurs, d es  
saints patrons desdites paroisses, du revenu des cu res,  
des places des vicaires, du nombre des communiants  
et du revenu des fabriques du doyenné de Chaumont,  
ledit état fait au mois de juillet n29. » État des com-  
munautés, religieuses dans le même doyenné.  
 
 
 
COLLÉGIALES DE SAINT-SPIRE ET DE KOTRE-DAME  
DE CORBEIL.  
 
G. 1085. (Liasse.) — 14 pièces, parclierain ; 38 pi èces, papier.  
 
1468-1756. — Justice et franchises ; contestations  
à ce sujet avec les officiers du Roi. — Sentence re ndue  
par « Guillaume Ameline, escuier, garde de la justi ce  
de Mess''" de Chapitre de l'église collégial Monsei -  
gneur Sainct-Spire de Gorbueil », dans une contesta -  
tion survenue entre M" Jean Milet, chanoine de cett e  
église, procureur du Chapitre, d'une part, et Jean Pe-  



Hau, sergent, d'autre part, ce dernier ayant fait «  pri-  
sonnier ung nommé Perrenet Saulcet, luy estant de-  
dens le cloistre de ladicte église de Sainct-Spire,  qui  
est lieu de franchise, ce qu'il ne pouvoit ou devoi t  
faire » ; condamnation du sergent « à restablir et re-  
mectre à ses despens ledit Saulcet au lieu et place  où  
il avoit esté prins et constitué prisonnier dedens la  
franchise oudit cloistre » ; remise du prisonnier, le-  
quel « s'en est allé où bon luy a semblé », 1468. —  Prise  
à bail par « Gouin de La Croix, boulenger », demeu-   
rant à Corbeil, de tous les exploits, défauts et am endes  
adjugés au sujet de la justice des seigneurs de Cor beil  
et « qu'il/, ont et pevent avoir en la chastellerie  de  
Gorbueil et en tous lieux (Ficelle, excepté et rése rvé  
Clievannes, Balincourt et Sois^-sur-Escolle », etc. ,  
janvier 1471. — Sentence du garde de la prévôté de  
Paris dans un procès entre « les abbé sécullier, ch a-  
noines et chappitre de l'église Sainct-Spire de Cor -  
beil », d'une part, et le procureur du Roi, d'autre   
part, « pour raison de la requeste faicte par lesdi cts  
(le Sainct-Spire ad ce que feu Jean (?) Aubert, pot ier  
d'estain, lors prisonnier ôs prisons dudict Chastel et,  
Skine-ht-Oise. — SiiiuK G.  
 
 
 
leur fust rendu comme hoste subject et justiciable de-  
meurant à l'hastel de Timaige Notre-Dame, assis en  
la Grande-Rue dudict S'-Spire audict Corbeil, en la   
haulte justice et seigneurie desdicts de Sainct-Spi re, à  
tous le moins, où il ne leur estoit rendu, que l'ex écu-  
tion qui seroit fecte de la personne dudict Aubert,  s'au-  
cune exécution en estoict faicte, que ce fust sur l a  
tère, haulte justice et seigneurie d'iceulx, et la con-  
fiscation déclarée eulx à appartenir des biens esta ns et  
trouvez en leurs tère, haulte justice et seigneurie  »,  
1505. — Pièces diverses concernant l'exercice du dr oit  
de justice et la franchise du cloître : sentence re ndue  
par Claude Le Bergler, garde pour le Roi de la pré-   
vôté de Corbeil, à l'occasion de ce que « par deux di-  
verses foys, dès et depuis huict jours, mesmes le j our  
d'huy, a esté porté à l'huys de l'ung des chanoines  de  
ladicte esglise ung petit enflent de mamelle, aagé de  
quinze jours, qui est sans garde et est encores dev ant  
ledict huys » ; les parties ouïes, le garde de la p révtité  
statue ainsi : « Sans préjudice des droiotz du Roy pour  
le regard de la prétandue justice desdictz seigneur s,  
avons enjoinct ausdictz de chappitre et communautté   
de faire oster et enlever ledict enffent et procedd er  
contre les délinquans ainsy qu'ilz verront estre à  
faire par justice », 15.58; — délibération prise da ns  
une séance capitulaire tenue « par vénérable et dis -  
crette personne Maistre Michel de Mathis, prestre,  
abbé séculier de l'église royalle Monsieur Sainct-S pire  
de Corbeil, Tristan Canus, prestre, chantre et cha-   
noyne de ladicte église, Barthélémy Deschasteaux,  
Fran(:ois Le Roy, Ilonnest Maillard, Jacques Pernel le,  
Michel Maurey, Pierre Drouyn, François Aubry, Jehan   
Dupré et Charles Séneschal, prestres, chanoynes de  
ladicte église », 1G14; — avis de conseil et corres pon-  
dance, parmi laquelle des lettres de l'abbé Mathis :  



« Messieurs, N'eust esté la tyrannye d'une fièvre, la-  
quel depuis trois jours m'a retenu au lict captif, plu-  
1(31 j'eusse satisfaict à vos désirs et ma plume vo us  
eust tesmoigné mon advis touchant les propos tenus  
d'accord de nostre dilférand avec Messieurs les off iciers  
du Roy à Corbeil, lesquelz il vous a pieu me coinme u-  
niquer par Mess" Séneschal et Morin. .V ce propos j e  
nie suis souvenu. . . », 16-21 ; — arrêt du Parleme nt au  
sujet d'une « requête présentée par M" Jacques Math is,  
procureur au siège et prévosté de Corbeil et greffi er  
des justices de Notre-Dame et de Saint-Si)ire unies  et  
incorporées ensemble audit Saint-Spire », 1651 -. —   
procédure extraordinaire contre des quidams accusés   
de vol avec elTractlon dans l'église de Saint-Spire  de  
Corbeil, n56.  
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G. 1086. (Liasse.) — 1 pièce, parciiemin : 12 pièce s, papier.  
 
1627-1728. — Scellés, inventaires, ventes des  
biens et meubles après décès des chanoines. Sen-  
tence du Cliàtelet « par laquelle, ouys les gens du  Roj-,  
est ordonné que le bailly de Saint-Spire continuera  de  
faire l'inventaire des biens de la succession de dé funt  
M= Tristan Canus, chantre et chanoine de l'église d e  
S'-Spire , trouvez en sa maison seize au cloistre  
S'-Spire », 162T. — Succession de M'" Guillaume Fau -  
veau, en son vivant chanoine de Saint-Spire, 1653. —  
Apposition et levée de scellés après le décès de  
M" Jean Delaunay, abbé de Saint Spire, conseiller d u  
Roi, mort en " sa maison, seize au cloistre Sainct- Spire  
de Corbeil », lequel « estoit dépositaire d'un coff re-fort  
dépendant de la succession de deflTunct Jacques Bou r-  
gouin de Corbeil » ; par ce procès-verbal, « les of ficiers  
de la justice royale reconnaissent la justice du ch a-  
pitre », IGSl. — Successions de M'" François Chas-  
tillon, n2-2; de M'" Jacques de La Voye, l'72'; ; d e  
M'' Antoine-François Du Crocq, l'728.  
 
 
 
G. 1087. (Liasse.) — 4 pièces, parciiemin ; 3 pièce s, papier.  
 
1381-1693. — " Ce sont les esploiz venus et es-  
cheuz en la jurisdiction des seigneurs de Chapistre  de  
Nostre-Dame de Corbueil \>out les trois jours de la   
foire mi-aoust l'an mil CGC llll^^^et un >-.— Baux  
par Messieurs de Saint-Spire « du domaine de ceste  
ville de Corbeil durand six jours [par chascuneanni V',  
qui sont le.s trois jours Monsieur Sainct Spire en aoiist  
et les trois jours d'Assomption Nostre-Dame, apartc -  
nant ausdicts sieurs ; ensemble ont baillé audict  



 
tiltre ung denier maille parisis que ont  
 
droit de prendre sur chacun muid do sel i)assant so ubz  
le pont dudict Corbeil », 1512-169'.5 : à cette der nière  
date, l'aul Pater, greffier de la prévôt"' de Corhe il,  
prend à bail pour six années « le droit de jiéage s ur  
tout ce qui pas.se audit Corbeil et Essonne, tant p ar  
terre que par eaux, jiendant six jours de chacune d es-  
ditles années, sçavoir la veuille, jour et lendemai n de  
la feHlc de S'-Spire d'aoust et la veuille, jour et  len-  
demain de l'Assomption de la Vierge ; plus, le droi t de  
aiinage sur tous grains subj'-tz audit droit qui se  ven-  
dent dans la ville et faulxbourgs (U: Corbeil penda nt  
le ditz six jours, et le droit de deux deniers appa r-  
tenant audit Chappitri- à prendre sur chacun muid « le  
uni qui passe soubz l<- pont dudit Coiboil pendant  
 
 
 
toutte l'année ; se réservant ledit S' bailleur  
 
audit nom tous les autres droitz qui peuvent appar-   
tenir audit Chappitre pendant les ditz six jours da ns  
toutte l'estendue de la ditte ville, prévosté et ch astel-  
lenye de Corbeil » ; loyer stipulé : 40 livres par an.  
 
G. 1088. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1756-1757. — Auditoire et prisons. — Sentence  
rendue en la prévôté de Corbeil, sur la requête du pro-  
cureur du Roi, aux termes de laquelle il est ordonn é,  
entre autres choses, que « les sieurs abbé, chantre  et  
chanoines du chapitre de l'église royalle et coHégi alle  
de S'-Spire dans Corbeil, à cause de leur justice, se-  
roient, conformément aux ordonnances du Roy et aux  
arrests de règlement général de la Cour, tenus, dan s  
six mois à compter du jour de la signifflcation de la-  
dite sentence à leur receveur, de faire, sous peine  de  
réunion de ladite justice au domaine royal de ladit e  
prévôté, construire une prison seiïre et saine au r ez-  
de-chaussée, un auditoire certain et un lieu sein- en  
icelui pour le dépost des minutes du prede, et de f aire  
certiffler dans le même déiay de six mois desdites  
constructions audit procureur du Roy >', ]75() ; — cer-  
tificat Hôl.  
 
 
 
G. 1ÛS9. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 44 pièce s, papier.  
 
1183-1772. — Moulins et moulin de la BoucluTie.  
— Titres et jirocédures relativement aux droits du  
Cliapitro constatés en divers actes ou vidimus, « p ar  
le premier desquelz vidimus, qui est daté de l'an m il  
cent quatre-vingtz et trois, la royne de France, qu i  
lors estoit nommée Edelle [Adèle], fonda en ladicte   
église Sainct-Spire de Corbueil deux anniversaires,   
c'est assavoir l'un pour le snlut et remède du roy Loys,  
très crcstien, son mary, et l'autre pour le salut e t re-  
mède de l'àme de ladicte Edelle, royne, de ses père  et  



mère et prédécesseurs, à chacun desquelz obictz la-   
dicte royn(! voullut et ordonna treize pauvres estr e  
r(îi)euz jiar lesdictz de Sainct-Spin», et pour ce l'aire  
donna et octroya à iceulx de Sainct-S|iire pour tou s-  
jours deux bouilengers et ung asne pour porter la  
nioulture des molins de ladicte église » [Inventair e  
postérieur à lî)51 1 ; — " Despens fais à l'occasio n des  
procès raeuz pour la prise de l'asne appartenant  
à Jehan le Flaraent, fermier du moulin do Mess"  
les abbé séculier et cliniiitro dn l'('';,'li.se co llégial  
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Mons" Saint-Spire de Corbueil, assis dedans la vill e  
fermée dudict Corbueil, et du sac et farine estant sur  
ledit asne, que menoit ledict fermier du moulin à  
Jehan Dupré, boulengier de ladicte église, pris à l a  
requeste de feu Simon Pezou et Jehan le Boiteux, fe r-  
miers des moulins du Roy, nostre sire, audict lieu de  
Corbueil >• ; — information faite par Nicolle Poiss on-  
nier, examinateur au Chàtelet, le 24 septembre 1486 ,  
à la requête des abbé, chanoines et chapitre de Sai nt-  
Spire <?t de Germain de La Croix, boulanger; déposi -  
tions de Jean le Cuir, tanneur, de Jean Roger, cha-   
noine, et autres ; — prisée du moulin de la Boucher ie  
appartenant au chapitre de Saint-Spire, 1495 ; — in -  
ventaires, contredits et productions pour le Chapit re  
contre les fermiers des moulins du Roi jusqu'au  
XVir siècle ; — prisée des « tournants et travail-  
lants » du moulin de la Boucherie au XVIP et au  
XVIII'' siècles; — baux d'icelui ; mémoires et pièc es  
diverses ; — bail emphytéotique par l'abbé, « Messi re  
Guillaume Fits-IIaris Gifîard , abbé séculier », et  le  
Chapitre, du « moulin à eau appelle le moulin de la   
Boucherie, scitué en cette ville de Corbeii, rue de  [la]  
Bouclierie, et que fait tourner un bras de la riviè re  
d'Étampes » ; actes y relatifs jusqu'en m2.  
 
 
 
G. inofl. (Liasse.) — 15 pièces, parcliemin ; 20 pi èces, papier ;  
fragments de 2 sceaux et de i cacliets.  
 
1326-1586. — Ponts de Corbeii. Redevances, droits  
domaniaux, péages. — Droit dû au Chapitre sur  
« les batteaux de sel passans sous les ponts de Cor -  
beii ». — Notification par le garde de la prévôté d e  
Pari.s , a Hugues de ' Crusi » , d'un acte reçu par   
« Pierre Prévost et Denis de La Celles •>, notaires  au  
Chàtelet , aux termes duquel « noble dame Madame  
Marie de Biaumarchés, femme de feu Monseigneur  
Jehan de Chambly, jadis chevalier », reconnaît avoi r  
vendu au Chapitre de Saint-Spire , moyennant G()3  



livres parisis à elle payées comptant, « soixante d ix  
livres et six solz parisis de rente annuel et perpé tuel  
sur le paMge de l'arche de Coi'bueil et sur les ren tes de  
la prévosté de Corbueil •>, qu'elle <' avoit, preno it et  
retiroit chascun an comme siens as termes de la Tou s-  
sains et de l'Ascension », décembre K32(i ; — ratil ica-  
lion par " Witasse de Chambli, escuier, aisnez fuiz  de  
nobles homme Mons' Jehan de Chambly , chevalier  
Jadis, et de Madame Marie, sa femme •-, janvier 132 T ;  
— notilication y relative par « Jehan de Milon, gar de  
de la prévosté de Paris », décembre 1330 ; — lettre s  
 
 
 
d'amortissement accordées par le roi Charles IV :  
■< Concedimus de gratia speciali quod alibas et capi -  
lulum dicte ecclesie Sancti Exuperii qitadraginta  
[sic] seoc llbratas cum sex soLidis quas Johannes d e  
C liambliaco , miles quondani , super redditibiis  
arche poniis et preposiiure de Corbolio ammalvn  
 
perclpere et habere solebat, habeanf, teneant,  
 
possideant et percipiant per maniim morluam »,  
octobre 1327 ; — mandement du Roi « au receveur de  
Paris », à la suite d'un arrêt mis sur « soyxante e t  
dis livres sis soulz que le chapistre de l'église d e Saint-  
Soupiere de Courbueil prent sur l'arche du pont et sur  
nostre prévosté de Courbueil par an », acquis de Ma -  
dame de Beaumarchais : « Vous mandons que vous  
les dictes soyxante dis livres sis soûls délivrez e t paiez  
au chapistre de ladicte église ou au procureur d'ic elle  
des ores en avant, sans attendre autre mandement de   
nous », décembre 1330 ; — mentions apposées sur la  
pièce cotée P" : « Ladite Royne Clémence faisoit sa   
demourance à Corbueil ou temps de la translation  
Monseigneur sainct Spire, et sont sa pourtraicture et  
ses armoiries à la châsse du bon sainct. Ce fut en l'an  
1317. La Royne Clémence, seconde femme de Loj's  
Hutin, filz aisné de Philippe le Bel, fille du Roy de  
Hongrie, estant en viduité et ayant les comtez de C or-  
bueil et Melleun pour douaire, receut le quint et l e  
requint denier de l'achapt des LXX livres six solz pa-  
risis mentionnez en ces présentes lettres, laquelle   
rente fut admortie par Charles le Bel, roy, et troi sième  
filz dudict Philippes le Bel, à la charge d'une mes se  
tous les seconds jours d'un chacun moys » ; etc. — exé-  
cution du testament de « très excellente et puissan te  
dame, de bonne recordatiou, Madame la Royne Clé-  
mence, jadis royne de France et de Navarre » : noti fi-  
cation d'un acte aux termes duquel « Pierre de Guye n-  
court, escuyer, et damoiselle Mahaut, sa femme,  
demourans au Brueil, en la chastèlerie de Monli'ort  »,  
après avoir déclaré que « du propre héritaige d'ice lluy  
Pierres il avoient, prenoient et recevoient paisibl e-  
ment par leur main ung denier parisis de annuelle  
rente seiïr chascun muy de scel montant le pont de la  
villi; de Corbeii, et les deulx quins d'une maille que  
l'on nomme communément la maille esgarée, qui se  
reçoit tout ce en ladicte ville de (Corbeii à la ca use et  
[)Our cause des viscontes de ce lieu, mouvant tout ce  



du Roy, nostre seigneur, en fief, sans justice haul te ne  
basse », reconnaissent avoir vendu ces redevances a ux  
exécuteurs testamentaires de la reine Clémence,» po ur  
pailye do l'exécution de sa dicte dernière volonté  
acomplyr », et ce au [irix de « "250 livres de bons  pari-  
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sis fors », juillet 1330 ; — lettres royaux. Le roi  Phi-  
lippe YI ayant été informé que la i-eine Clémence a vait  
laissé par testament « à l'église de Saint-Supire d e  
Courbueil dis et huit livres parisis, et à l'église  Nostre-  
Dame douze livres parisis, de rente annuèie et perp é-  
tuèle, pour faire ès-dites églises les anniversaire s, le  
premier jour de chascun moys de chascun an, pour le s  
âmes de nostre très cher seigneur et cousin le roy  
Loys » et d'elle, et que les exécuteurs testamentai res  
de la défunte avaient acheté, « pour ayder à ce fai re  
quant ad présent », un denier de rente « sur chacun   
muy de scel montant le pont de Courbueil et les deu x  
quins de la maille esgarée », déclare consentir à l 'a-  
mortissement demandé par eux, et octroyer que « les   
dessus dites église et chascune d'icelles la somme de la  
rente dessus dite qui achetée est et qui est à acha ter,  
qui baillée et assignée leur sera par lesdiz exécut eurs,  
à chascun selon sa portion, duques à la somme de  
 
trente livres, puist et puissent tenir franchement  
 
désoremais », décembre 1330 ; — lettres y relatives   
•< scellées du scel du chappiltre Sainct-Spire de C or-  
beil », à la date du 1" mars 1331, insérées en un v idi-  
mus du garde de la prévôté de Paris portant la date   
du 20 mars 133'2 ; — autres, de « Pierre de Villepe reur,  
chevallier, Guillaume de Fourqueux de Baugency et  
Nicole de Cailloue de Laon, archedyacre, exéquteur  
avec plusieurs aultres du testament de bonne mémoyr e  
Madame la Royne Clémence », 22 mai 1331. — Vente  
à l'abbé et au chapitre de Saint-Spire par « honora ble  
femme Ysabeau Charriau, fille de feuz Jean Charriau ,  
en son vivant bourgeois de Paris, et de Agnez Mar-  
celle, jadiz sa femme, ladicte Ysabeau, veuve et de r-  
nière femme de feu Gaultier Du Boys, et paravant de   
feu Pierre Thibault, en son vivant notaire au Chast el-  
let de Paris », de « une maille parisis faisant moi tié  
d'ung denier pari.sy » à percevoir sur chaque nuiid  de  
gel passant par-dessous les ponts de Corbeil, octob re  
1483. — Déclaration aux termes de laquelle « Nicole   
de Cailloue, arcediacres de Laon », reconnaît qu'il   



avait jadis mis en dépôt entre les mains du chapitr e de  
Saint-Spire, au nom de la succession de la reine Cl é-  
mencf, 8r> livres parisisi, pour être converties « en la  
r<-paration des pons et themins de la ville tU' Cor beil,  
en laquelle somme d'argent dpssusdite ladite Madame   
la Hoyno pooit estre tenue pour les Icvéez qui fure nt  
faictes en son nom, ou temps que elle vivoil, de la   
rauase coustume de Corbueil que li roi Philiiipes l i  
Long y avoitfait courre, pour faire la réparation d es-  
dis pouH et cheniin.s , et que ce dépôt lui avait é té  
reulilué par U- Chapitre, V.i'.iH. — Transaction en tre le  
 
 
 
chapitre de Saint-Spire et de Notre-Dame de Corbeil   
dans une contestation « pour raison de ung denier e t  
les deux quins d'une maaille que le procureur [de  
Saint-Spire] dit avoir sur chacun muy de sel montan t  
par dessous le pont de Corbueil ou en chariant par  
terre », 134'7. — Procédures au sujet du paiement  
desdites redevances entre l'abbé séculier de Saint-   
Spire, d'une part, Antoine de Rubempré, chevalier,  
14"9, et Messire Charles de Rubempré , chevalier,  
jusqu'en 1481, d'autre part : « Inventaire des lett res,  
 
liltres, produictz par devers vous Mess" tenans  
 
les Requestes du Palays à Paris de la partie de Mon s''  
Maistre Jehan Mortis, conseillier du Roy en sa cour jt  
de Parlement, abbé séculier de l'église collégiale de  
M' Sainct-Spire de Corbueil »,d'où il résulte notam -  
ment que le roi Louis XI avait fait don de la prévô té  
de Corbeil à M" Antoine de Rubempré, etc. — Pro-  
cédures entre le « fermier du péage de la viconté e t  
pont de Corbeil » et les abbé et chapitre de Saint- Spire,  
d'une part, et Etienne Carré, marchand à Montargis,   
d'autre part, ce dernier demandant qu'il lui fût fa it  
restitution du « prétendu droict de péage de certai ne  
quantité de sel qu'il a fait passer en batteaulx so ubz  
les ponts de Corbeil et que deffences soient faicte s à  
l'advenir, comme il a esté laict, d'exiger et prend re le  
prétendu droict de péage dudict demandeur », 1565-  
15CC. — Autres pièces concernant ledit péage jusqu' en  
1586.  
 
 
 
G. 1091. (Liasse.) — 3 pièces, pnrcliemhi ; 7 pièce s, p.ipier.  
 
1585-1786. — Divers. — Sentence rendue par  
« Jehan Le Bergier », garde pour le Roi de la ville ,  
prévôté et chàtellenie de Corbeil, au profit des « sei-  
gneurs de la communeaulté de l'église collégial Nos tre-  
Dame de Corbueil » relativement à des sommes qui  
leur étaient dues, 1585. — Quittance donnée par  
M" Jacques Pernelle, chanoine de Saint-Spiro, procu -  
reur de " Jehan Paroisse, chappelain de la chappell e  
de la Magilelaine, fondée en l'esglise Noslrc-Dame de  
Corbeil », lequel reconnaît avoir reçu pour une dem i-  
année, de " Messire Nicollas deNeufville, chevallie r,  
de Villeroy, seigneur usufiiiiticr du domaine de la   



ville lie Corbeil -, la somme de 12 livres Kl .sols  tour-  
nois, moitié de la rente de '! ■> livres assignée audit  
chapelain sur le domaine, li'«12. — Sentence do Jea n  
de La Harre, conseiller ilu Roi, prévôt et sous-bai lli de  
la ville, prévôté et ch;itellenie de Corbeil, dans une  
contestation entre le chapitre de Saint-Spire et Ni colas  
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Brias, 1621. — Baux et visites de pièces de terre e n  
friches, 1649-1651. — Travaux de menuiserie et autr es  
exécutés « pour Monsieur Fauconier, cliannoine et r e-  
ceveur du Chapitre de Saint-Spire, en sa maison qu' il  
 
occupe ", nss-nse.  
 
 
 
G. 1092. (Liasse.) -. — 4 pièces, parchemin ; 1 piè ce, papier.  
 
1527-1629. — Ballancourt. — Comparution en  
justice devant le « garde de la prévosté de Ballenc ourt  
pour Mess'" dudit lieu », 1527. — Titres d'une rent e  
due au Chapitre de Saint-Spire, sur une maison avec   
ses dépendances, sise à « Ballancourt, sur la rue d u  
Martroy », 1566-1629. — « Extrait des registres du  
greffe du bailliage et justice de Messieurs deCtiap pitre  
de l'église collégialle Monsieur Sainct-Spire de Go rbeil  
et tenue de leur grand chappitre général ", 3 août  
1587 : « Avons faict publier que le droict de pesch e de  
la rivière de mesdits seigneurs audict Ballancourt es-  
toit à bailler à la charge de fournir et de livrer par  
le preneur ausdicts sieurs ou à leur procureur et  
recepveur pour eux deux platz de poisson et d'un  
cent d'escrevices », etc. — Baux des fermes en 1588  et  
1589.  
 
 
 
G. 1093. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin ; 13 pièce s, papier.  
 
1316-1723. — Essonnes. — La Courtille. Acquisi-  
tion par le Chapitre de Notre-Dame de Corbeil du « ma-  
noir tenu si comme il se comporte de terre, de cour   
et de jardin assis à la Courtille, juxte ou proche Cor-  
beil », avec toutes les dépendances et droits de se i-  
gneuries, masures, terres, le tout tenu en fief de Ro-  
bert de Dannemois, chevalier, et aliénë^par « Rachi er  
de Moutigny, chevalier, sire de la Jouceliniêre, et  ^^a-  
dame Aales, sa famé »; lettres du prévùt de Corbeil ,  
« Jehan de Sus », et lettres royaux y relatives, 13 16;  
— déclaration de Perrin Le Daubcur et Jeanne, sa  
femme, demeurant à la Courtille, reconnaissant avoi r  



pris à 4 croys de cens » de Messieurs du Chapitre d e  
Notre-Dame les biens et héritages énumérés dans  
l'acte, juin in.M ; — déclaration des héritages app ar-  
tenant à « Madame Kogier, veufvc de feu Monsieur  
Rogier, premier vallet de garde-robbe du Roy, estan s  
en la censive de Messieurs de Sainct-Spire »; hérit ages  
à Es.sonnes, « lieu dit la Courtille « ; en marge e st in-  
scrite la cote : « Déclaration des héritages appart enant  
à Madame Jacqueline llottemant, veuve de S. Nicolas   
 
 
 
Roger ; l'on dit que c'est la veuve de Monsieur  
 
de La Haye, vivant fermier général », 1626 ; — autr e  
déclaration faite par Nicolas Chanterelle, marchand  à  
Essonnes, qui avait acquis lesdits biens de la succ es-  
sion de « Louis Roger, vivant olicier du Roy », 170 6.  
— Censives de Chantemerle : déclarations et titres y  
relatifs, dont le dernier porte la date de 1723; dé cla-  
ration faite, en 1660, par « Messire Louis Hesselin ,  
 
conseiller du Roy, nostre sire, en ses conseils,  
 
propriétaire de la maison et lieu de Chanfemerle le z-  
Essonne ».  
 
 
 
G. 1094. (Liasse.) — 1 cahier de 18 feuillets, papi er.  
 
1448-1567. — Fonfenay-le-Vicomte. — Copie de  
pièces relatives à un procès entre l'abbé et le cha pitre  
de Saint-Spire de Corbeil, d'une part, et le curé d e  
l'église paroissiale de Fontenay-le- Vicomte, « de Fon-  
taneto Vicecomilis », d'autre part, au sujet des dî mes,  
1567 ; extrait d'un compte des recettes et dépenses  de  
1448 : « Aultre recepte de la dixme dudict Fontenay   
apartenant à la communeaulté de Messieurs les abbé  
séculier, chanoynes, chappelains et vicaires de l'é glise  
collégialle Mons"' Sainct-Spire de Corbeil »; autre s  
extraits des comptes jusqu'en 1561 ; « Extraictz d' un  
vieil livre en parchemyn intitulé : Iste est liber obilo-  
rum funddlorum in ecclesia collegiata Sancli Exii-  
periide Corbolio », concernant la dîme de Fontenay-   
le-Vicomte.  
 
 
 
G. 1095. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1588. — Leudeville. — Acte aux termes duquel  
MM. du chapitre de Saint-Spire de Corbeil, considé-   
rant a la longue distance qu'il y a de Corbueil au vil-  
lage de Ledeville près Chastres soubz Montlehéry, q ui  
est de troys grandes lieues et demye, et le peu de com-  
modicté qu'ilz ont ou peuvent avoir de huict solz u ng  
denier obolle parisis ung denier tournoys de cens  
qu'ilz ont droict et qui leur appartient » au terro ir de  
Leudeville, au lieu dit « le lief Bertrand Verlegra nd »,  
aliènent ledit cens au profit do M'" François Langl ois,  



doyen de l'église de Saint-Cloud, chanoine de Saint -  
Marcel-lez-Paris ; déclaration des tenants tt about is-  
sants de la censive, 1.588; — état des cens de « La ide-  
ville ». Censilaircs : «Jehan l'illanl l'esné,... E s-  
tienne Cordeau,... la fabricquc de l'église Monsieu r  
Sainct-Martin de Laideville ». Sans date.  
 
 
 
438  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
G. 1096. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; I pièce,  papier.  
 
1408-1626. — Mennecy. — Baux à rente et titres  
nouvels concernant divers héritages sis à Mennecy,  
concédés originairement à « Mess" les chantre,  
chappitre et communauté de l'égUse collégial de  
Nostre-Dame de Corbueil » ; prise à bail par Jean  
Gantois, demeurant à « Manecy », 1408 ; notificatio n  
par a Nicolas Braz-de-fer, prévost de Corbueil, et  
Thomas Poulain, prestre, chevecier de l'église Sain t-  
Spire dudit lieu et garde de par le Roy, nostre sir e, du  
seel de ladicte prévosté », d'une reconnaissance pa s-  
sée par « Jehan de l'Isle », demeurant à « Manecy » ,  
1410; autres jusqu'en 1626.  
 
G. 1097. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1468-1469. — Moret. — Transport fait par le cha-  
pitre de Saint-Spire au profit de Jean Mortis, abbé  sé-  
culier de cette église et conseiller au Parlement, « pro  
solucione distribidionum eotidianavum ad caiisam  
sue abbatie secidaris in eadem ecclesia sibi perlin en-  
lium », d'une somme de 5<) livres parisis due par l es  
receveurs de Moret pour quatre années d'une rente d e  
14 livres assise sur les revenus de cette ville, 14 08; —  
exploit de « Jehan Laisné », sergent en la prévôté et  
chàtellenie de Corbeii, certifiant qu'il s'est « tr ans-  
porté en la ville de Moret en Gastinois » par-devan t  
« Guillaume Puissart, procureur de la terre et reve nue  
dudit Moret pour et ou nom de noble et puissant sei -  
gneur Monsseigneur le comte de Donipinartin, et aus sy  
par devers et à la personne de Augustin Langlois »,   
ancien receveur, et qu'il les a cités à comparoir a ux  
Requêtes du Roi. 14i)'.).  
 
G. 1098. (Liaese.) — 2 pièces, parchemin.  
 
1469-1488. — Orangis et Le IMessia-ie-Comto. —  
Notili<;ation par* Valeiitin de La Rocque, escuyer,  sei-  
gneur de Villepescle, huissier d'artm's du Roy, no. stre  
sire, garde de la prévosté de Corbueil, et Jehan Du   
Val », garde du sceau de ladite pr<''V(Hé, d'un act e reçu  
par lilienne Privé, commis au tabellionage, aux ter mes  
duquel Jean Du Lac, laboureur à Mondoutio, recon-  



naît avoir pris à bail des abbé et cliapitn- dif .S aint-  
.Spire tout et tel droit que ceux-ci peuvent avoir sur  
divers h'-ritagos acluelit'mcnl en friches, sis à «  Hren-  
gy, le Pli'ssiu-le-Comte et ou terrouor d'environ » ,  
14f>'.(; bail de 1488.  
 
 
 
G. 1099. (Liasse.) — I pièce, papier.  
 
1661. — Roissy. — Signification en 1661 de « con-  
tredits de production » baillés aux Requêtes du Pal ais  
par les abbé et chapitre de Saint-Spire, pour prouv er  
que « Denis Denise », marchand hôtelier à Essonnes,   
doit être condamné « comme détempteur d'un arpent  
de vignes siz au village de Roissy, lieu dit Le Ron -  
fleur », à leur payer trois années d'arrérages d'un e  
rente de 100 sols.  
 
G. llrtO. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.  
 
1480-1501. — Vert-le-Grand et Vert-le-Petit. —  
Bail à rente par l'abbé séculier et le chapitre de Saint-  
Spire à Gilles Porchect de tous les droits de cens,   
rentes, champarts et autres appartenant aux bailleu rs  
« es tel rouers tant de Ver-Ie-Grand , Ver-le-Petit   
comme à Leudeville ». Sans date. — Copie de divers  
actes et sentences pour le chapitre contre les habi tants  
de Vert-le-Petit, « en la chastellenye de Montlhéry  »,  
1480-1501.  
 
 
 
COLLÉGIALE DE NOTRE-DAME D'ÉTAMPES.  
 
C. . 1101. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin : 1 pièc e, papier.  
 
1768-1781. — Mémoire concernant l'église collé-  
giale de Notre-Dame d'Étampes, la composition du  
Chapitre, les règlements, etc. Sans date, mais de l a  
secoiule moitié du XVIU» siècle. — Baux laits, en H GS  
et en 1781, par les curé et marguilliers de (* l'ég lise  
royalle, collégialle et paroisialle de Notre Dame d 'É-  
tampes ».  
 
 
 
COLLEGIALE DE SAINT-MERUY DE LLNAS.  
 
0. 1111'.'. ^l.rl»:•( ■.) — I pièce, piuvlicmin.  
 
1520. — Titre nouvel passé par « Lorens Aboillart,  
marchant b^^lienger demeurant à Linoys », ir)'20.  
 
 
 
SÉRIE G. — COLLEGIALES DE MONTPORT-L'AMAURY — VINCE NNES. — EGLISES PAROISSIALES, 
ETC.  
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COLLEGIALE DE SAINT -PIERRE DE MONTFORT-  
L'AMAURY.  
 
G. 1103. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiii ; 683 piè ces, papier.  
 
1713-1793. — Église et fabrique. — Pièces justifica -  
tives des comptes, mémoires, quittances, reçus de  
1713 à mS; compte des années l'748 et 1749; autre  
de l'année 1792 arrêté en 179.3.  
 
G. 1104. (Liasse.) — 4 pièces, pai-cliemin ; 99 piè ces, papier.  
 
1648-1792. — Donations, legs, fondations. — Dona-  
tion faite par Marie Poignant, femme de Claude Clia m-  
pigny, procureur au bailliage et comté, « ayant une   
singulière dévostion à l'augmentation du service di vin  
pour estre fait par personnes capables de probitté,  ju-  
geant par elle le peu de revenu qu'il y a à chacun des  
chanoinnes prébandés en l'église Monsieur Saint-Pie rre  
de Moutfort », 1648; — testament de Martin Harnois,   
marchand, 1651 ; — note relative au testament de  
Jean Le Roy, curé de Montfort-l'Amaury, 1658 ; —  
acte d'assemblée des habitants de Montfort-l'Amaury ,  
lesquels « aïant apris qu'il .y avoit différent mû par le  
sieur de Beauregard contre Messire Jean Thibault,  
prestre, docteur en théologie, curé de Montfort, su r ce  
qu'il prétendoit qu'icelluy sieur curé ne exécutoit  pas  
exactement la charge d'enseigner le catéchisme aux  
peuples de ladite ville par chacun jour de dimanche ,  
ainsy qu'il estoit obligé de faire par contrat du 2 9 dé-  
cembre 1657 moyennant la fondation qu'il en avoit  
faite », attestent que ledit curé s'est parfaitemen t con-  
formé aux clauses du contrat, 1661 ; — correspon-  
dance relative à la succession d'une demoiselle Dum es-  
nil, 173.5-1736. — Testament de M. Claude Gerbe, an -  
cien prévôt des Maréchaux et conseiller du Roi, élu   
en l'Élection de Montfort-l'Amaury, lequel demande à  
(5tre inhumé en l'église Saint-Pierre de Montfort ;  legs  
et fondations, 1737 ; — pièces d'un procès à l'occa -  
sion d'une donation faite par « Messire Louis-Henry   
Dorieu, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-  
Lazarre », et passée devant notaires au Ghàtelet le   
!"" ■ décembre 1747; « ledit sieur Dorieu, donateur, dé-   
céda au mois de juin 1758 », laissant pour héritier s  
« M. de La Moignon de Montrevault, président à mor-   
tier au Parlement de Paris, et M"» de La Moignon, s a  
sœur .1, etc., 1759-1786; — fragments de tableaux  
 
 
 
hebdomadaires des fondations à acquitter en l'églis e de  
Montfort-l'Amaury, 1751-1792. — Paiement des droits   
d'amortissement ; pièces y relatives et contraintes  de  
1720 à 1742. — « Droits d'insinuations de quittance s  
de l'indemnité deue aux seigneurs pour biens acquis   
ou donnez à la fabrique de Montfort » ; état posté-   
rieur à 17.36.  



 
 
 
G. 1105. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin : 27 pièce s, papier.  
 
1516-1782. — Rentes et titres nouvels, dont le plus   
ancien à la date de 1516. — Inventaire des bancs de   
l'église paroissiale et des concessions faites par les  
curé et marguilliers, 1718. — Récépissé des titres  
de la fabrique renfermés dans le trésor, 1719. —  
Baux par les marguilliers en charge de la fabrique de  
l'église Saint-Pierre avec le consentement du curé,   
M''^ Miche! Vallon de Boisroger, 1740-1782.  
 
 
 
COLLÉGIALE DE S.AINT-MELLON DE PONTOISE.  
 
G. 1106. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1782. — Déclaration faite par le chapitre de Saint-   
Mellon de Pontoise qu'il jouit de plusieurs pièces de  
terre sises à Avernes et à Théméricourt, le tout  
affermé par bail de 1782.  
 
 
 
COLLÉGIALE DE SAINT-CLOUD.  
 
 
 
G. 1107. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1782. — Confrérie de Saint-Cloud. — Deux afliches-  
images, coloriées, en mauvais état, collées sur car -  
ton, relatives à « la Confrérie de Saint-Clou i éri gée  
en l'église paroissiale dudit lieu. La Fête et Sole nnité  
de ce Saint s'y fait le 7 septembre. Ses précieuses   
Reliques y reposent, et plusieurs autres. On y célè bre  
aussi les Services pour les Confrères défunts >>. P or-  
trait du saint; scènes diverses : « Saint Cloud éch appe  
 
à la fureur de ses oncles et renonce au Royaume  
 
Il est ordoiiiié Prètro de l'Église de Paris La Pro -  
cession des reliques de S.iint-Cloud ». Prière à sa int  
Cloud :  
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c Graud Saint, qui méprisant la gloire temporelle,  
 
Vous rendîtes heureux ;  



Qui foulant les grandeurs en files une échelle  
 
Pour monter dans les deux ;  
 
 
 
El recevez nos vœux, ô Saint entre les Princes,  
Prince entre les Saints ! »  
 
Antienne et oraison. « De l'Imprimerie de B. Moriii .  
rue Saint-Jacques, à la Vérité. 1782. »  
 
 
 
SAINTE-CH.\P£LLE DE YIi\CEî\NES.  
 
G. 1108. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1645-1677. — Seigneurie des Prés. — .^cte de foi et   
hommage rendu à « Messieurs les trésorier, chantre  
et chanoines du chapitre de la Sainte-Chapelle roya lle  
du hois de Vincennes », seigneurs des Prés et de  
Boissy-sans-Avoir en partie, « au lieu seigneurial des  
Prés )) en la paroisse de Boissy, par « Jehan de Fr édy,  
escuier, sieur du ilouilinet et de Garantiéres en p ar-  
tie », pour la portion lui appartenant « sur le fie f des  
Tliuilles, assis en la paroisse de Garantières, dan s le  
bailliage de Montfort-l'Amaury », 1045 ; — autre, p ar  
" Louis Fouquet, escuyer, sieur de Closneuf et Ga-  
raiitière en partie, gentilhomme servant du Roy >•,   
\()1G ; aveu et dénombrement, 1077.  
 
 
 
EGLISES PAROISSIALES, BÉNÉFICES, CHAPELLES,  
 
ETC.  
 
O. 1109. (Lia»»».) — 3Ï piirc», pnrcliemiii ;' 28 p ièces, pajiicr.  
 
16411791.— AuTEUii. [Paroisse Sainl-Â'parclie  
d'i- — Inventaire des titres de la fabrique, fait à  la  
dilig'.-nce du procureur fiscal du bailliage du com té  
d Auteuil, à la requôte du marguillier en charge et   
avec le consentement du curé, M"^' Jean-Baptiste Tl io-  
ma.s Ui Jaulf, 1787. — Dossiers port -s sous les co tes M,  
•l'i ii 'M, compos(?M de baux, titres iiouveU, décl arations  
à partir de loti. — Hei.u d'une somme de 550 livres   
li sols C flenl'TS, .signé par François Faroul, mar -  
guillier en charge, 17'Jl.  
 
 
 
G. 1110. (Liasse.) — 4 pièces, parchemiu ; 2 pièces , papier.  
 
1715-1793. — AuTOuiLLET. — Titres de rentes  
au profit de la fabrique d'Autouillet, dont le plus  an-  
cien porte la date de 1715. — Compte présenté par  
Charles Robin, à raison des sommes reçues et des  
revenus de l'église de 1790 à 1793.  
 



 
 
G. 1111. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin ; i pièces , papier.  
 
1741-1787. — Auvers-S.^int-Georges [Paroisse  
Isolre-Dame d']. — Mémoires de fournitures faites  
pour la « Chapelle du Mainy-Racoin [Le Mesnil-Ra-  
coiii] », 1741. — Acte d'assemblée d'habitants deme u-  
rant le.s uns » au Mesnil-Racoin, paroisse de Notre -  
Dame d'Auvers % d'autres également « audit lieu du  
Mesnil-Racoin, paroisse de Villeneuve-sur-Auvers »,   
d'autres, « audit Mesnil-Racoin, paroisse de Villie rs  
dit Bouville en Beauce ». et « audit lieu du Mesnil -  
Racoin, paroisse Saint-Georges d'Auvers », au sujet   
de « l'utilité qu'il y auroit d'avoir uu prestre po ur  
venir célébrer la messe en leur chaiielle, à cause des  
teais inconstants et des mauvais chemins >> ; état de  
cotisation des habitants du hameau du Mesnil-Racoin ,  
" pour faire la somme de cent quatre-vingt livres à   
un i)rétre qu'ira leur célébrer la messe en leur ch a-  
pelle audit lieu », 1786. — Reçus de 1786 et 1787.  
 
G. 1112. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1786. — B.\zKMONï. — Chapelle Saint-Éloi du  
Ronce. Bail fait au nom de M'" Jean-Charles Mire-  
beau, à Pierre-Louis Racine, garde de la capitainer ie  
de Saint-Gerniain-en-Laye, de 2 arpents de iiré en  
une i)iôce appartenant à la « chapelle de Saint-Élo y  
du Ronsay près les AUuets, de laquelle ledit sieur Mi-  
robeau est titulaire » ; le preneur, entre autres  
charges, sera tenu de payer la desserte de la chape lle,  
« qui consiste à faire dire et célébrer une grand'n iesse  
le jdur de saint ICIoy, pnMuier décembre, et une au tre  
grand'niesse avec premières et secondes vespres le  
jour et le leiuleniain de la Saint-Jean-Bapliste »,  1780.  
 
<'i. 1113. (Liasse.) — pièces, parchemin; < pièces,  pai>ier.  
 
1546 - xyill" siècle. — B,\/.c'iaii.;.s [Paroisse  
Sainl-Marlin (lc\. — Cahier, en mauvais état et in-   
 
 
 
SKRIE G. — ÉGLISES PAROISSIALES, ETC. BAZOCHES — ET AMPES.  
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complet, comprenant : 1° un « Mortuologe », pages  
1 à 38 ; 2° un état des « rentes dues à la fabrique  de  
Saint-Martin de Bazoclies et inventaire des titres qui  
les concernent », suivi d'une table, p. 39-62 ; fin   
du XVIII" siècle. — Titres, dont le plus ancien à l a  
date de 1546 et le plus récent à celle de 1686. —  
Cahier incomplet contenant différents comptes relat ifs  
aux années 1633-1636.  
 



 
 
G. 1114. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemiii ; 61 piè ces, papier.  
 
1641-1794. — BÉHOUST [Paroisse Saint-Hilaire  
(Xt\. — Inventaire des titres et papiers de la fabr ique  
de Béhoust fait le 26 germinal an II. — Titres di-  
vers: procédures entre le curé, la fabrique et Loui se  
Villard, veuve de Claude Gohard, 1641-1668 ; testa-   
ments, 1664-1697 ; constitution de rentes, 1666 ; a mor-  
tissements à partir de 1690; extrait du procès-verb al  
de la visite faite en l'église de Béhoust par le dé légué  
de l'église de Chartres en llOo ; autre en n66 ; pi èces  
diverses.  
 
 
 
G. 1115. (Liasse.) — 638 pièces, papier.  
 
1632-1794. — Comptes de la fabrique, accompa-  
gnés de pièces justificatives, dont le premier s'ap plique  
à l'exercice 1632-1633 et dont le dernier est prése nté  
en l'794. « Compte enthier, final et par le menu qu e  
rend et présente honeste personne Jehan Villart, au   
nom et comme marguillier et proviseur de l'esglise  
 
M"' Saint-Hillaire de Béhoust, durant l'année  
 
qu'il auroit esté marguillier, qui auroict commencé  le  
jour de Toussainctz 1632 et finie à pareil jour 163 3 ».  
En l'788, la recette s'élève à 613 livres 5 sols, e t la dé-  
pense à 482 livres 14 sols 3 deniers.  
 
G. 1116. (Liasse.) — 14 pièces, papier.  
 
1784-1793. — Beynes. — Comptes de la fabrique,  
avec quelques pièces juslillcatives, s'appliquant a ux  
exercices 1784-1790 ; les derniers sont vérifiés et   
arrêtés en 1793. Le Conte, maître d'école de la pa-   
roisse reconnaît, le 16 janvier 1785, avoir reçu du   
marguillier en charge 50 livres « pour moitié resta nt  
do ce qui [lui] est accordé par laditte fabrique po ur  
chacun an » ; autre quittance du même pour pareille   
somme, 1" juin 1784.  
 
Seink-iit-Oise. — SÉmu G.  
 
 
 
G. 1117. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.  
 
1783. — BoissiÈRE [La]. — Bail à Marie-Jeanne  
Dablin, veuve de Jacques Play, demeurant à Touli-  
faut, de pièces de terre appartenant à l'église et fa-  
brique de La Boissière, 1783.  
 
G. 1118. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 5 pièces , papier.  
 
1627-1789. — BoissY- SANS -Avoir \Paroisse  
Saial-Sébaslien de], — Fragment d'un compte com-  
mençant en 1627. — Délivrance de legs fait à la  



fabrique de l'église de Boissy-sans-Avoir : testame nt  
de Bernard Le Troteur, 1742, lequel déclare léguer  
14 perches et demie de vigne ; suite de l'affaire j us-  
qu'en 1755. — Baux à loyer par les marguilliers en  
charge, 1786 et 1789.  
 
G. 1119. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1735. — Cergy. — Copie d'un contrat intervenu  
entre M" Nicolas Ducrot, curé de Cergy près Pon-  
toise, d'une part, les administrateurs des « écoles   
gratuites et charitables des filles dites de l'Enfa nt  
Jésus de rinstitud du R. P. Barré », d'autre part, au  
sujet de l'établissement à perpétuité d'une maîtres se  
d'école dudit institut, « qui résidera en ladite pa roisse  
de Cergy et sera tirée de la maison de Rouen, ensei -  
gnera gratuitement à lire et à écrire aux filles et   
femmes de la paroisse de Cergy et y fera le caté-  
chisme », etc, 1735.  
 
G. W'iC (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1755. — Cerny [Paroisse Saint-Pierre de]. —  
Lettres de prêtrise de François Le Chartier, de la pa-  
roisse Saint-Germain de Tallevende au diocèse de  
Coutances, curé de Cerny à l'époque de la Révolutio n,  
1755.  
 
G. 1121. (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1754-1763. — CiiAMPMOTTBUx [Paroisse Sainte-  
Marie -Madeleine de]. — Lettres de prêtrise de  
M'*' Jacques François de Lespinay, du diocèse de Pa -  
ris, 17.')4 ; sa nomination à la cure de Champmotte ux,  
au diocèse de Sens, 1703.  
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G. ll!^2. Liasse.) — 4 pièces, parchemin.  
 
1714-1765. — Chevreuse. — Titres de rentes  
appartenant à la " communauté establie pour faire l es  
escolles des filles en la ville de Chevreuse». de 1 714  
 
à nés.  
 
 
 
G. 1123. (Liasse.) — 2 pièces, dont un cahier de 37  leuilleis,  
papier.  
 



1606-1648. — Choisy-aux-Bœufs. — Notre-Dame  
de TtHaiton. — Comptes présentés par les marguillie rs,  
à partir de l'année 1603 ; dernières mentions en 16 23.  
" Compte que rend Ambroise Pelletier, marjiuiHier  
de l'œuvre et fabricque de l'é^'lize de Notre-Dame de  
Triannon, secours et dépendance de Choisy-aux-Bœufz   
à Monsieur le prieur curé dudict Choisy-aux-Bœul'z  
et Triannon et aux parroissiens et habitantz dudict -  
Triannon commenceant au mois de janvier 1609 ». —  
Extrait du testament de damoiselle Charlotte Nicola s,  
veuve de Jacques Le Maire, en son vivant conseiller   
du Roi, laquelle déclare léguer « à l'esglise et pa r-  
roisse de Nostre-Dame de Trianon-la- Ville sciz au  
Val-de-Galie la somme de 6.j0 livres tournois », à  
charge de fondation, 150 livres tournois devant êtr e  
employées à la réparation de la voûte de l'église, 1648,  
 
G. 1124. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1741. — Conflans-Sai.nte-Honori.ne. — .adjudica-  
tion des foins appartenant à l'œuvre et fabrique de   
Saint-Maclou de Contlans-Sainte-lIonorine ainsi qu' A  
la confrérie de la Vierge, 1141.  
 
G. 1125. (Liasse.) — 189 pièces, papier.  
 
1751-1752. — DoijRDAN [Paroisse SaintOer-  
maiii cie\. — l'ièces justillcalives de comptes se rap-  
portant aux années l'751-l'7ô2.  
 
G. 1126. (LiaMe.) — I cahier, de 30 rcuillets, papi er.  
 
1790. — Élancourt. — Inventaire des papiers de  
la cure et de la fabrique dres.sé à la requête de M "  
Jérôme Uoulland, curé de la paroisse .Sainl-Médard  
d'Klancourt, et du marguillier t:n charge; janvier  
ITJO. Le manuscrit a beaucoup soud'ert do l'humidit é.  
 
 
 
G. 1127. (Liasse.  
 
 
 
37 pièces, papier.  
 
 
 
1542-1784. — Comptes de la fabrique, accompa-  
gnés de pièces justiticatives, dont le plus ancien re-  
monte à l'année 1542 et dont le plus récent est ren du  
par Etienne Prudhomme, marguillier comptable pour  
les années IISS et l'!84. Les derniers cahiers sont  gra-  
vement endommagés par l'humidité.  
 
 
 
G. 1128. (Liasse.) — 68 pièces, papier.  
 
1613-1778. — Pièces diverses. — Testaments de  
« noble homme Clément Du Vivier, es'uier, chef d'oi -  



lice d'eschanssoniierie de feu Monsieur, frère du R oy,  
demeurant audit Ellencourt », 1613-1614 ; de Simonn e  
Baudoin, veuve de Jean Mathieu, 1626; legs faits pa r  
eux à 1 église. — Procédures contre Nicolas Trem-  
blay, habitant d'Élancourt, au sujet d'héritages lé gués  
à la fabrique, 1736-1740 ; — autres procédures cont re  
la veuve Prudhomme et son lils, l"'/4-m8. Même  
observation qu'à l'article précédent au sujet de l' é-  
tat des pièces.  
 
G. 1129. (Registre.) — In-folio, de 199 feuillet?, papier,  
et 2 feuillets, parchemin.  
 
1500-1523. — ÉiAMPES [Paroisse Sainl-Basile d'].  
— obituaire. « C'est le martirologe, [japier et reg istre  
des cens, rentes, fondations, anniversaires et autr es  
droictz et debvoirs deubz par chacun an, aux jours cy-  
après déclairez, à noble homme maistre Jehan Pocair e,  
prestre, licencié es droictz, doyen d'Estampes et c uré  
de la cure et église parrochial Sainct-Basille dudi ct  
lieu, membre deppendant de l'église collégial Nostr e-  
Dame dudict Estampes et en la présentacion du chap-   
pitre de ladicle église, avecques les cliarj^es èsq uelles  
est tenu ledict curé par chascun an, qui sont de di re  
ou faire dire et annoncer diacun diuieiiche, au pro sne  
de la grant messe de ladicte église, chascun annive r-  
saire selon son onire, qui doibt estre dit et céléb ré la  
sepmaine ensuyvant, avecques De Proftindis et les  
oraisons pertinentes après ladicte annuncintion fai cte  
pour l'iinio de celuy ou coulx pour lescjuelz doihv ent  
estre dictz et célébrez lesdictz anniversaires ou a nni-  
versaire, et avoir on mémoire et singulière recom-  
mendation l'àme de dellunct Loys d'Évreux, jadis  
conte diidit Estampes, ù cause du don et admortisse -  
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ment par luy fait de certaines charges en quoy Tost el  
presbytéral dudict curé estoit tenu, comme plus à  
plain apperra cy après. Item et ouquel martirologe et  
papier sont contenuz et notez en forme de kalendrie r  
par les lettres de A. B. C. D. E. F. G. les jours d es  
fastes lesquelles ont accoustumé estre dictes et an nun-  
cées au prosne de ladicte grant messe de ladicte ég lise  
à chacun dimenche de l'an, c'est assavoir les feste s  
commandées de toutes œuvres par tel signe >ï< en ro uge  
ou pers, et les festes d'œuvres manuelles par tel s igne  
aussi rouge ou pers P , lequel martirologe et papie r a  
esté extraict des Chartres, tiltres, enseignemens e t fon-  



dations tant anciertnes que nouvelles de ladicte ég lise  
par le commandement dudict Pocaire, curé de ladicte   
cure et église Sainct-Basille par Mess''" Daniel Pa nye,  
prestre, vicaire domestique dudict Pocaire en ladic te  
église, en l'an de grâce mil cinq cens et douze. « Di-  
vision du présent manuscrit, qui a conservé sa reli ure  
de l'époque, en bois revêtu de cuir orné de fleurs de  
lis : Feuillets 1 à G7, Anniversaires. « Janvier i.  A.  
Circv.ncisio Domini. Beali Baslllii >J<. Le curé  
Sainct-Basille est tenu chacun jour de l'an dire ou  faire  
dire au soir, au son de la cloche, heure compétant,  ung  
 
salut Décembre, xsxi. A. Silvestri papœ, confes-  
 
soris. Duplex » ; — Feuillets 68, 69 et 70 restés e n  
blanc; — Feuillets 11 à m, titres concernant les an -  
niversaires classés par mois ; — Feuillets 118 à 19 3  
restés en blanc; — Feuillets 194 à 198, titres de 1 522-  
1523. — Deux feuillets de parchemin, relatant une e n-  
quête faite en l'an 1500, forment les gardes du pré -  
sent registre.  
 
 
 
G. 1130. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1780-1781. — « Inventaire des effets de l'église  
Saiiit-Bazil d'Estampes, fait en conséquence de la dé-  
libération du dix-huit juin mil sept cent quatre vi ngt »;  
récépissé des objets énumérés audit inventaire, nSl .  
 
G. Il:;], (llei-'istre.) — In 4", papier, paginé 1- 22 et 31-27G.  
 
1779-1795. — Charité dos prisonniers. « Livre ser-  
vant à écrire ce qui concerne la dépense faite pour  les  
pri.sonniers détenus es prisons royales d'Estampes par  
la dame tle charité chargée du soin desdits prisonn iers,  
commencé le 9 novembre 1780, du temps de M" Ger-  
mont, dame de charité » ; inscription d<'s ilépense s,  
jus(iu'eii 171)5, pr('cédée du « Règlement [lour l' admi-  
nistration de la Charité des prisonniers », et suiv ie de  
 
 
 
l'état des recettes depuis 1779 : « On ne choisira-  pour  
l'exercice de ce noble emploi que des personnes sag es  
et vertueuses, charitables, prudentes et très dis-  
crètes Les dames des pauvres prisonniers leur  
 
parleront toujours avec douceur Elles entretien-  
dront dans toutes paroisses de la ville le louable usage  
établi des questeuses perpétuelles ».  
 
 
 
G. 1132. (Liasse.) — 1 caliier, de 75 feuillets, pa pier.  
 
1770-1771. — Flexanville [Pa7''oisse Saint^Ger-  
main de]. — Inventaire détaillé des titres et papie rs de  
la cure et de la fabrique de l'église de Flexanvill e,  
commencé en 1770 et clos en 1771, par Nicolas Che-  



vallier, notaire au bailliage et châtellenie d'Orge rus,  
agissant tant à la requête du marguillier en charge   
qu'à celle de Messire Jean-Baptiste-Plerre Clieddé,  des-  
servant la cure '< pour l'interdiction de M''" Jean  Las-  
nier, curé dudit lieu, tombé en démence ».  
 
G. 1133. (Liasse.) — 4 |>ièces, parchemin; 144 pièc es, papier.  
 
1664-1794. — Dossiers de trois affaires mention-  
nées à l'Inventaire précédent sous les cotes ]'" «P ro-  
cédure faitte entre le sieur Micliaut, curateur à l 'in-  
terdiction de M. Lasnier, curé de Flexanville, et l e  
S'' Galle, marguillier en charge de l'église dudit lieu»,  
1769 ; — 10» « Rente de une livre due par D''* Marg ue-  
rite de La Rue, veuve du sieur Louis de Beauvalet, elle  
demeurante à Fezanville, paroisse de Flexanville »,   
1664-1713; — 25° « Le Vicariat de Flexanville »;  
son établissement : legs du seigneur de Flexanville ;  
mémoire sur les moyens de parvenir à l'exécution de   
la fondation d'un vicaire à Flexanville ; procédure s  
contre » Messire Gédéon-René de Sailly, chevalier ,   
seigneur de Pommereuil et de Saint-Cyr, héritier de   
deffuiit Messire François Louis Dubuc [alias Du Bue ]  
Richard, vivant chevalier, seigneur dudit Flexan-  
ville »; titres h partir de 1726; accord entre le c uré  
de Flexanville, M"' Lasnier, et Pierre Dumouclu', b ou-  
langer, « [lour éviter toute dispute et contestatio n au  
sujet duterrein du vicariat de Flexanville », 1746.  —  
Baux à loyer en 1782, 1788 et 17'.>2. — Extrait du  
procès-verbal de la visite faite par l'évéquo de  
Chartres en la paroisse de Flexanville le 2 juin 17 86.  
— Compte pri'senté par le marguillier en charge en  
1792, avec pièces justilioalives ; — quittances jus -  
(lu'on 1794.  
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G. 1134. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
XVIP siècle. — Galluis [Paroisse Saint-Martin  
de] et La- Q L'EUE- LEZ-YvELiNES. — Cahier, en très  mau-  
vais état, contenant un « Inventaire des tiltres et  pa-  
piers appartenant à l'église de Saint-Martin de Gal -  
luj's >- et un état des « Tiltres et contrats jasti ticatifs  
des rentes données à l'église de Saint-Martin de Ga l-  
luys et autres papiers appartenans à ladite église ».  
Postérieur à 1691.  
 
 
 
G. 1135. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1759-1771. — Fragment d'un « Registre des déli-  



bérations et arrêtés faits à la tablette de l'églis e de  
Galluis par les curé, marguilliers et autres habita nts » .  
 
G. 1136. (Liasse.) — 133 pièces, papier.  
 
1571-1795. — Comptes de la fabrique de Ibll à  
l'792, avec pièces justificatives et vérilication d es  
comptes, la dernière ayant lieu en 1795. En 1788, l es  
recettes s'élèvent à la somme de 762 livres 6 sols 6 de-  
niers, et les dépenses à 622 livres 18 sols.  
 
0. 1137. (Liasse.) — 35 pièces, parchemin ; 99 pièc es, papier.  
 
1586-1788. — Temporalité.— Papiers divers con-  
cernant le temporel des églises de Galluis et La Qu eue :  
testaments à partir de 1586 ; rentes ut titres nouv els à  
partir de 1589 ; amortissements à partir de 1673 ; baux  
à partir de 1675 ; arpentages des terres en 1604 et  1751 ;  
cojiie d'une déclaration des biens et revenus de la  fa-  
brique suivie du montant de la dépense en 1756.  
 
G. 1138. (Liasse.) — 5 pièce», parchemin ; 77 pièce s, papier.  
 
XVIII' siècle. — Église de La Queue. — \ote.s et  
ren.sfignement^ rédigés iio.^térieuremcnt à 1772, a u  
sujet de diverses fondations faites en l'église de La  
Queue. — Titres de rentes appartenant à " l'annexe do  
La Queue, paroisse de Galluis », 1717-1721 ; procé-   
dures entre M" Bernard Le Maire, prêtre, docteur de   
Sorbonne, curé de la paroisse de Galluis et du hame au  
de La Queue, d'une pari, l'évéque de Chartres, « M' "  
Ilirnard Ii<'iir<'-, seigneur ((. ■n.sitaire en jiartie du ha-  
 
 
 
meau de La Queue avec mo3enne et basse justice », e t  
Pierre Méry, d'autre part, ce dernier « se disant d u  
diocèse de Séez et desservant l'église de La Queue »,  
mais dont la nomination était contestée par le curé  de  
Galluis, attendu que par son droit, qui n'appartena it  
qu'à lui .seul, il était « en possession de nommer le  
prêtre qui dessert et fait les fonctions en qualité  de  
son vicaire dans l'église du hameau de La Queue »,  
1729-1733.  
 
 
 
G. 1139. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1715-1732. — Dîmes. — Pièces de procédures au  
sujet du paiement de la dîme due au curé de Galluis ,  
de 1715 à 1732.  
 
 
 
G. 1140. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin ; 98 pièce s, papier.  
 
1725-1729. — Autres procédures relatives au  
même objet entre le curé de Galluis, M"''= Bernard Le  
Maire, d'une part, « les dames prieure et religieus es de  
Hautes-Bruyères » et leurs fermiers, d'autre part ;   



pièces produites, mémoires, sentences, etc., 1725-1 729.  
 
G. 1-ill. (Liasse.) — 6 pièces, paivhemin ; 221 piè ces, papier.  
 
1574-1745. — Autres procédures, relatives aux  
dîmes et au gros, entre le curé de Galluis, d'une p art,  
et le prieur de Bazainville, <( M" Simon Viennot, r ec-  
teur d'Amanlisen Bretagne », d'autre part, de 1732 à  
1745. « Quoique les parties soient divisées sur dif fé-  
rens chefs de contestation, il n'y en a qu'un seul qui  
puisse mériter l'attention de la Cour : de sa décis ion  
dépend l'événement des autres. . . Fait : De temps im-  
mémorial les curés de Galuys sont en possession de  
percevoir un muid de grain, moitié froment, moitié  
avoine, par forme de gros sur le prieur de Bazainvi lle,  
comme gros déoimateur de la paroisse de Garen-  
cières. La commune renommée est que ce droit pro-  
vient d'une cession faite par un curé de Galuys à u n  
prieur de Bazainville di' la tiixme sur plusieurs a rpens  
de terre situés à l'extrémité des deux paroisses de  Ga-  
luys et (le (iarancières »; titres, depuis 1574, mé -  
moires, sentences et moyens d'appel ; réfutation de s  
arguments du prieur de Bazainville, d'ajjrès les di res  
ilu(iuel « le sieur Le Maire est un homme amateur d e  
vexation, ([ui clierc-lie il faire insulte :\ ses v oisins, qui  
sn réscrvi' des vo\i's de chicane inconniies à tous   
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autres, enfin un homme litigieux, processif et  
 
chicaneur >3.  
 
 
 
G. 1142. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 12 pièces , papier.  
 
1715-1796.-^ Garancières [Paroisse Saint-Pierre  
de]. — Titres de rentes appartenant à la fabrique d e  
l'église de Garancières, ITlo 1771. — Procès-verbal   
de visite de l'église par le vicaire général de l'é véque  
de Chartres, 1773. — Compte de la fabrique pour l'a n-  
née 1792, visé en 1796; — pièces justificatives.  
 
 
 
G. IU3. (Liasse.  
 
 



 
pièce, papier.  
 
 
 
1775. — Gennevilliers [Seine]. — Bail par « M"  
Alexandre-François Chappillon, curé de Sainte-Marie   
de Gennevilliers, prieur de Boutarel, chappellain d e la  
chappelle de Notre-Dame de Saint-Denis en l'église de  
Saint-Yves à Paris », demeurante Gennevilliers, d'u n  
demi-arpent de vigne situé àSaint-Cloud, et d'un de mi-  
arpent de terre sis au lieu dit « Champ-Familleux o u  
les Fourneaux », 1775.  
 
G. 1144. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1778-1794. — GoupiLLiÈRES [Paroisse Saint-Ger-  
main de]. — « État des titres et papiers remis le  
12 avril 1778 par Gabriel Brisset, fondé à cet effe t de  
pouvoir verbal par M. l'abbé Régnier, ancien curé d e  
Goupiilières, au sieur Jean-Baptiste Huche, marguil -  
lier en charge ». — Inventaire des titres de la fab rique  
dressé en 1782 ; — autre dressé et certifié véritab le  
en 1794.  
 
G. 1145. (Registre.) — Iii-4°, de 26 feuillets, pap ier.  
 
1778-1788. — Registre destiné à inscrire les déli-  
bérations et actes d'assemblée de la fabrique de Go u-  
piilières, paraphé par le bailli, juge civil, crimi nel et  
de police du bailliage et marquisat de Goupiilières ,  
1778-1788.  
 
G. 1146. (Liasse.) — 66 pièces, papier.  
 
1741-1792. — Comptes de la fabrique, dont le pre-  
mier s'applique à l'année 1741 et le dernier à l'an née  
1792: pièces justificatives. En 1777, la recette s' élève  
 
 
 
à 975 livres 15 sols 6 deniers; la dépense à 676 li vres  
18 sols 6 deniers.  
 
 
 
G. 1147. (Liasse.) — 2 jiièces, parcbemin ; 15 pièc es, papier.  
 
1622-1781. — Pièces diverses. — Testaments de :  
Edouard Boulliette, huissier du Roi et tabellion ro yal  
en la prévôté d'Elleville, lequel demande à être in hu-  
mé en la chapelle Sainte-Barbe de l'église de Goupi i-  
lières ; legs par lui à l'église, 1663; — Etienne B oute-  
villain, laboureur; legs à l'église pour l'entretie n d'un  
vicaire, 1694; — Louise et Catherine « de l'Estres » ;  
legs à la même intention ; pièces y relatives, 1703 -  
1729. — Procédures à l'occasion de la propriété d'u n  
arpent de terre légué par Michel Vidou, 1622 ; - en tre  
M'- François Régnier, ancien curé de Goupiilières, et  
la fabrique, 1781.— Baux de terres en 1759 et en 17 79.  
 



G. 1148. (Liasse.) — 2 pièces, parcheraiu ; 1 pièce , papier.  
 
1697-1791. — Grosrouvre [Paroisse Saint-Mar-  
tin de]. — Don à charge de fondation, fait à l'égli se et  
fabrique de « Saint-Martin de Grosrouvres », par Ni -  
colas Connétable, d'un quartier de terre sis au ter roir  
de cette paroisse, 1697. — Bail de terre, 1738. — T itre  
nouvel au profit de l'église par la veuve de Jean B ou-  
vet, 1791.  
 
G. 1149. (Liasse.) — 62 pièces, p.npier.  
 
1789-1794. — JooARS. — Comptes de la fabrique  
s'appliquant aux années 1789-1792 ; pièces justific a-  
tives et vérification des comptes, 1794.  
 
G. 1150. (Liasse.) — 1 pièce, iiapier.  
 
1714. — JouY-LE-MouTiER. — Mémoire à consulter  
relativement à un legs fait par M'^' Bornât, curé d e  
Saint-^[aclou de Pontoise, à la fabrique de Jouy-le -  
Moùtier : « Je veux et entends que sur la rente de 360  
 
livres il soit pris celle de 22.") livras et donné à  
 
la fabrique de Jouy-le-Moùtier, pour ayder et entre tenir  
un maistre d'école, soit prestre, soit laïque, pour  en-  
seigner et instruire les garçons de la dite paroiss e  
une maîtresse d'école pour l'instruction des filles  sé-  
parément des garçons ; et If dit maistre d'école, q ue je  
souhaitte estre plus tost un prostré qu'un lai iiie , et  
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laditte maistresse auront chacun 100 livres de rent e,  
et le surplus, qui est de 25 livres, tournera au pr ofit  
de ladite fabrique de Jouy-le-Moûtier », 1714.  
 
 
 
G. II51. (Liasse.) — 7 pièces, papier: 5 cachets.  
 
1730-1768. — Liancoobt-Saint-Pierrb [Oise.  
An^' Beauvais. C**" Chaumont]. — Prise de posses-  
sion de la cure de Notre-Dame de Liancourt par M''"   
Antoine-Louis Sainson, prêtre du diocèse de Paris, vi-  
caire en ciief de l'f^glise de Clianteloup, succurs ale de  
la paroisse de Ti'iel, l'ôS; — lettres constatant q ue  
celui-ci a rei.-u la tonsure en 1"30, les ordres mi neurs  
en l'741, et qu'il a été promu au sous-diaconat et au  
diaconat en 1742.  
 
 



 
0. 1152. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
xVII' siècle. — Mantes. — Pièces diverses con-  
cernant la confrérie de Sainte-Julienne : « Instruc tion  
pour servir aux prévôts S^'-Iulienne »; — « Mémoirp   
des frais de voiage S**-Julianne » ; — dépenses fai tes  
en 1676-1677.  
 
 
 
ij. llô.^. (Liasse.) — 14 pièces, parchemia : 21 pi èces, papier.  
 
1602-1793. — }Jareil-i.k-Guyon [Pafoisse Sainl-  
Marlin de]. — Baux des terres, prés, pâtures et  
vignes appartenant à l'église « Monsieur SainctrMar -  
tin de Mareil-le-Guyon », de 1602 à 1689. —Compte  
lie la fabrique de 1782 à 1784, vériflé en 1788. —  
Quittance de 1793.  
 
 
 
C>. Il 5t. (Liasse.) — IG4 pièces, papier.  
 
1780 1795. — Malhki'as. — (Comptes de la fa-  
brique de rt'gUse .Saint-.Sauveur de .Maurejias, de  1780  
à 17!>2; pièces justidcalivcs des comiites et pièce s an-  
nexes jusqu'en 179ô. Kn 17N8, la rfcette s'élève à 608  
livre» 2 soLs, et la dépense à ;ni livres 18 «ois.  
 
0. Iljl. (Li«««<> ) — 1 pièro, pnrrhrriiiii ; I pii -ci*, p;ipii'r.  
 
1749-1790. — MKni l'aroisse Suinl- Denis ilr\. —  
Ar|)entaKi; «les terre» de la fabrique, 1749. — Bai l ili'  
t«rrei, 1790.  
 
 
 
G. 1156. (Liasse.) — 1 pièce, papier,  
 
1784. — Meulan. — Bail par le marguillier en  
charge de la fabrique de Notre-Dame de Meulan, à  
Jean-Baptiste Parquet, de pièces de terres sises à Tes-  
sancourt, 1784.  
 
 
 
G. 1157. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 96 pièce s, papier.  
 
1622-1794. — IMiLLEMONT [Paroisse Saint-  
Martin de]. — Inventaire des titres fait en 1793. —   
Titres de 1622 et 1687 constatant des droits appart e-  
nant à <i l'œuvre et fabrique Saint-Martin de Mille -  
mont ». — Compte de la fabrique, dont le plus ancie n  
est présenté par le marguillier en charge en 1700-  
1701, et dont le plus récent est rendu entre les ma ins  
des officiers municipaux pour l'année 1792 et arrêt é  
en 1794. En 1779, la recette monte à 380 livres 4 s ols,  
et la dépense à 282 livres 7 sols.  
 
G. 1I5S. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin; 13 pièces , papier.  



 
1629-1763. — >'eauï>hle-le-Chatbau [Paroisse  
Saint-Nicolas de]. — Titres, ayant beaucoup souffer t  
de l'humidité, d'une rente de 5 livres au profit de  la  
fabrique de l'église de Neauphle-le-Chàteau ; le pl us  
ancien est un bail à rente de 1629, et le plus réce nt  
est un titre nouvel passé par Jean Mt'zii're, vigne ron à  
Sain!-&ermain-de-La-Grange, en 1703.  
 
G. 1159. (Liasse.) — l cahier, de IM feuillets, pap ier.  
 
XVIir siècle. — i\KAt'Piii.K-i.E-ViEiix. — « In-  
ventaire des titres et contracts conccrnans les ren tes  
et a utres biens appartenans à l'œuvre et fabrique de  
l'égiize iiaroissialie Saint-Nicolas de Neauphle-Ie -  
Vieil ». Cet inventaire détaillé analyse les pièces  con-  
tenues dans trente-quatre liasses ; il a ponlu sa c ou-  
verture. Sans date; XVIU" siècle.  
 
G. lieu. (Liasse.) — ISl pièces, papier.  
 
1724-1793. — C()ni|ite do la fabri(iue s'ajipliquan t  
.•iiix niiiic'es 1724-1790, le dernier •• pré.s-enl i' et rendu  
il la talili'ttw u en 1793 ; — pièces justillcative s.  
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G. 1161. (Liasse). — 1 pièce, parolierain ; 18 pièc es, papier.  
 
1671-1781. — Pièces diverses. — Testament de  
Madeleine Rioii, 1671. — Titre nouvel par Jean Co-  
quet, maréchal, demeurant à Ergal , paroisse de  
Jouars. 1721. — Bail fait par le raarguillier en ch arge  
de « l'œuvre et fabrique Saint-Nicolas de Neauphle-   
le-Vieil », 1727. — Pièces de diverses procédures  
se rapportant aux années 1739-n51. — Plan d'une  
portion du territoire sur lequel figurent l'église ,  
le cimetière, la maison curiale de Saint-Aubin, la  
ferme ; sans date. Procédures concernant « l'érec-  
tion d'une cure à Villiers-Cul-de-Sac et la suppres -  
sion du titre et cure de la paroisse de Saint-Aubin  »,  
1781.  
 
 
 
G. 1162. (Liasse.) — 12 pièces, papier.  
 
1675-1796. — Oegerus. — Comptes de la fa-  
brique et de la « noble charitté de Notre-Dame et  
Saint-Pierre de Béconcelles-lès-Orgerus », et le Ro -  
saire, dont le premier est de l'année 1675 et le de rnier,  
de 1793, est visé en 1796.  



 
G. 116.3. (Liasse.) — S pièces, parcliemin ; 62 piè ces, papier.  
 
1604-1784. — Titres de rentes, titres nouvels,  
procédures et pièces diverses jusqu'en 1784, concer -  
nant des biens appartenant à l'église d'Orgerus et aux  
confréries du rosaire et de la charité ; le plus an cien  
remonte à 1604 ; — testaments, de 1615 à 1708 ; —  
déclaration passée par les marguilliers à la seigne urie  
 
 
 
de Béhoust pour les héritages appartenant à la fa-  
brique, 1769.  
 
G. 1164. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1789. — Paris [Paroisse Saint- Jacques et des  
Saints- Innocents]. — Bail par le curé et les mar-  
guilliers en charge, à Jean-Baptiste Dalleniagne, d e  
terres sises à Commeny, au Tiliet, etc., 1789.  
 
 
 
G. 1165. (Liasse.)  
 
 
 
1 pièce, papier.  
 
 
 
1790. — Prunay-sous-Ablis. — Bail par le prieur  
seigneur de la prévôté de « Villiers-Landoué, situé e  
paroisse de Prunay-sous-Ablis », à Jean-François  
Guérier, laboureur, de pièces de terres dépendant d u  
domaine du prieuré, 1790.  
 
G. 1166. (Liasse.) — 7 pièces, parcliemin ; 10 pièc es, papier.  
 
1661-1766. — RocQUENCouRT [Paroisse Saint-  
Nicolas de]. — Titres divers, tels que testaments e t  
transports de rentes, au profit de l'œuvre et fabri que  
de Saint-Nicolas de Rocquencourt ; le plus ancien e st  
de l'année 1661 et le plus récent est un extrait fa it  
en 1766.  
 
G. 1167. (Liasse.) — 21 pièces, papier.  
 
1785-1794. — Saint-Germain-de-i,a-Grange. —  
Comptes de la fabrique de 1785 à 1789; iiièces just i-  
ficatives ; vérification en 1794.  
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COMMUNES ET LOCALITÉS DONT LES FABRIQUKS PAROISSIALES ONT REPRIS A LA PRÉFECTURE  
TOUT OU PARTIE DE LEURS ARCHIVES APRÈS LA RÉVOLUTIO N.  



 
 
 
Abbéville, Ableiges, Ablis, Abloii, Achères, Adainv ille,  
Aincourt, AUainville, Alluets-le-Roi les , Amble-  
ville, Amenucourt, Aiuiilly, Andrésy, Angerviile,  
Angervilliers, Argenteuil, Arnouville, Arnouville-  
lez-Gonesse, Arpajon, Arrancourt, Arronville, Ar-  
tliies, Asnières-sur-Oise, Alhis-Mons, Attaiiiville ,  
Aubergenville , Aufïargis , Aulnay-lez-I3oiidy ,  
Aulnay-sur-Mauldre, Auteuil, Authon-la-Plaine,  
Autouillet, Auvernaux , Auverà-Saint-Georges,  
Auvers-sur-t»ise, Averiies, Avrainville.  
 
Baillet, Bailly, Baliainvilliers, Ballancourt. Bant liélu,  
Baulne, Bazaiiiville, Bazeniont, Bazoches, Beau-  
mont-sur-Oise, Beauvais, Béhoust, Bellay (le),  
Belloy, Bennecourt, Bernes, Berville, Bessancourf,  
Bétheraont, Beynes, Be/.ons, Blancmesnil fie),  
Blandy, Blaru, Boigneville, Boinville, Boinville-  
le-Ciailiard, Boinvilliers, Bois-d'Arcy, Boisemout,   
Bois-IIerpin, Boissets, Boissière (la), Boissy-l'Ai l-  
lerie, Boissy-la-Uivière, Boissy-le-Culté, lioissy-   
le-Sec , Boissy-Maiivoisiii , Boiss3--Saint-Li''ger  ,  
Boissy-sans-Avoir, Boissy-sous-Saint-Yon, Bon-  
dotiljp, Bonnelles, Boiinouil, Bonuii'Tes, Boualln,   
BdUtrérnont, Bougivai, Boullay-Ioz-'JVoux, Bou-  
queval, Bouray, Bourdonni'', Boussy-Saint-Aii-  
toiiie, Boulervilliers, Boutigny, Bouvllle, Bray-et -  
Lù. Hr-'-aiiron. Hr(''ligtiy, Un-uil-Bois-Hobcrt (l e),  
Br<;uill<'l, Hreux, Bn-val, Mn-viaiies (les), BriiV es-  
lo«-ScHllé< , Brignancourt , Briis-sous-Forges ,  
 
 
 
Brouy , Brueil-en-Vexin , Brunoy , Bruyères ,  
Bruyères-le-Gbâtel, Bue, Buchelay, Buliy, Bul-  
lion, Buno-Bonnevaux, Bures.  
 
Carrières-Saint-Denis , Carrières-sous-Poissy, Cell e-  
les-Bordes (la), Celle-Saint-Gloud (lai, Cergy,  
Cernay-la-Vilk', Cerny, Cliàlo-Saint-Mars, Clia-  
lou-Moulineux, Cliamarande, Chambouicy. Cham-  
pagne , Cliampcueil , Cliampigny , Cliamplan ,  
Champraotleux, Chanteloup , Cliapello-en-Vexin  
(la), Chars, Chàteaul'ort, Cliatou, Chaufl'our-lez-   
Étrécliy , Chaulbur-lez-Bonnières , Chaumontel,  
Cliaussy, Chauvry, Chavenay, ChaviUe, Chenne-  
viôres-Iez-Louvres , Chennevières - sur-Marne ,  
Cheptainville, Chérence, Chesnay (le), Chevannes,  
Clievreuse, Chilly-Mazarin, Ghoisel, Civry-la-Fo-  
rôt, Clairerontaine, Clayes (les), Ck^ry, Commeny,  
Condt-sur-Végre, Condt^court, Conllans-Sainte-  
Ilonorine, Congerville, Gorbreuse, Cormeilles-en-  
Parisis, Cormeilles-en-Vexin, Coudray-Montceaux  
(le), Courances, Courcelles-sur-Viosue, Courdi-  
inanche, Courdimanche-sur-Essonnes, Courgent,  
(Iraches, Gravent, Crespi(>res, Groissy-sur-Seine.  
 
Dammartin, Danipierre, Dannemarie, Danneniois, Da-  
 



vri>n, Deuil, D'Iluisson, Donioiit , Dourdaii, Ura-   
veil, Drocourt.  
 
Kaubonnc, Im-Ilu-cdm, l'icoucii, Mciiuevilly, \v^\y , Va\-  
 
 
 
{t) l^t A|.|.e.ilicr, c.>ti.|,lùni.Mit uaturol d« l 'invmil.iro iioinniuira de» 
litres Uo la «rfri» (i, pormoUru aux Irovuilleiir.H  .l'urioiUor leurs reolior-  
cbM qiiao'l iM Afil.ive» •Upartetnaulaloi no leur f guruiroul pa» loi ducuiuînla 
(|iril!i autlcudruient à y icncoulrer.  
 
 
 
nery, Épiais-et-Rhus, Épiais-lez-Louvres, Épinay-  
sur-Orge, Épinay-sous-Sénart, Épône, Éragny,  
Ermont, Essarts-le-Roi (les), Essonnes , Estou-  
ches , Étampes , Étang-la-Ville (1') , ÉtioUes ,  
Étréchy, Évecquemont, Évry-sur-Seine,Ézanville.  
 
Falaise (la), Favrieux, Ferté-A.lais (la), Feuclier olles,  
Flacourt, Fleury-Mérogis, Flexanville, Flins-sur-  
Seine, Foliainville, Fontaine-la-Rivière, Fonte-  
nay-lez-Briis, Fontenay-le-Fleury, Fontenay-lez-  
Louvres, Fontenay-!e-Vicomte , Fontenay-Mau-  
voisln, Fontenay-Saint-Père, Forêt-le-Roi (la),  
Forêt-Sainte-Croix (la), Forges-les-Bains, Fosses,  
Fourqueux, Franconviile-la-Garenne, Frémain-  
ville, Frémécourt, Freneuse, Frépillon, Frou-  
ville.  
 
Gadancourt, Gagny, Gaillon, Galluis, Gambais, Gam-  
baiseuil, Garancières , Garches, Gargeiiville ,  
Garges, Gassicourt, Gazeran, Géiiainville, Géni-  
court, Gif, Gironville, Gometz-la-Ville, Gomme-  
court , Gonesse , Goupillières , Gournay-sur-  
Marne, Goussainville, Goussonville, Gouzangrez,  
Granges-le-Roi (les), Gressey, Grigny, Grisy-  
les-Plàtres , Groslay , Grosrouvres , Guernes ,  
Guerville, Guigneville, Guillerval, Guiry, Gui-  
trancourt, Guyancourt.  
 
Haravilliers, Hardricourt , Hargeville , Hattonvill e,  
Haute-Isle, Ilauteville (la), Heauine (le), Hédou-  
ville, Herblay, Herbeville, liermeray, Hérouville,  
Hodent, Houdan.  
 
Igny, Isle-Adam (1'), Issou, Itteville.  
 
Jagny, Jambville, Janvry, Jeufosse, Jouy-enJosas,  
Jouy-le-Comte, Jouy-le-Moùtier, Jouy-Mauvoisin,  
Jumeauville, Juvisy-sur-Orge, Juziers.  
 
Labbéville, Lainville, Lardy, Lassy, Leudeville, Le u-  
ville , Lévy-Saint-Nom , Limay, Limeil-Bré-  
vannes, Limetz, Liinoiirs-en-llurepoix, Linas,  
Lisses, Livilliers, Loges-en-Josas (les), Lommoye,  
Longjumeau, Longues, Longpoiit , Longuesse,  
Longvilliers, Louveciennes, Louvres, Luzarches.  
 
Maflliers, Magnanville, Magny-en-Vexin, Magny-les-  



Ilanieaux, Maincourt, Maisons-Lallitte, Maisse,  
Mant(.'s-ia-Ville, Mantes-sur- Seine , Marcoussis,  
Mareil-en-France , Mareil-Mariy , Mareil-sur-  
 
Seine-et-Oi»k. — Siiiiiii G.  
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Mauldre, Margency , Marines , Marly-Ia-Ville,  
Marly-le-Roi, Marnes-la-Coquette, Marolles-en-  
Beauce, Marolles-en-Brie, Marolles-en-Hurepoix,  
Massy, Mauchamps, Maudétour, Maule, Maulette,  
Maurecourt, Maurepas, Médan, Mennecy, Menou-  
ville, Menucourt, Méré, Méréville, Méricourt,  
Mériel, Mérohert, Méry-sur-Oise, Mesnil-Aubry  
(le), Mesnil-le-Roi (le), Mesnuls (les), Mespuits,  
Meudon, Meulan, Mézières-sur-Seine, Mf^zy, Mille-  
mont, Milly, Mittainville, Moigny, Moisselles,  
Moisson, Molières (les), Mondeville, Mondreville,  
Monnerville , Montainville , Montalet-Ie-Bois ,  
Montchauvet , Montesson , Montlort-l'Amaury ,  
Montgeron , Montgeroult , Montigny-le-Breton-  
neux, Montlhéry, Montlignon, Montmagny, Mont-  
morency, Montreuil-sur-Epte, Montsoult, Morain-  
villiers , Morangis , Morigny-Champigny , Mor-  
sang-sur-Orge, Mours, Mousseaux, Moussy, Mul-  
cent, Mureaux (les).  
 
 
 
Nainville, Neauplile-le-Chàteau, Neauplilette, Nesl es-  
la-Vallée, Neuilly-en-Vexin, Nézel, Nointel, Noi-  
seaux, Noisy-le-Roi, Noisy-sur-Oise, Norville (la),   
Nozay, Nucourt.  
 
Oinville, Omerville, Oncy, Orangis, Orceraont, Orge -  
rus, Orgeval, Ormesson, Ormoy, Ormoy-la- Ri-  
vière, Orphin, Orsay, Orveau, Orvilliers, Osmoy,  
Osny.  
 
Palaiseau, Paray, Pecq (le), Pecqueuse, Percliay (l e),  
Perdreauville, Perray (le) , Persan, Pierrelaye,  
Piscop, Plaisir, Plessis-Bouchard (le), Plessis-  
Gassot (le) , Plessis-Luzarches (le) , Poigny ,  
Poissy, Pontliévrard, Pontoise, Porcheville, Port-  
Villez, Presles, Prunay-le-Temple, Prunay-sur-  
Essonnes , Puiselet- le-Marais , Puiseux - lez-  
Louvres, Puiseux-Pontoise, Pussay.  
 
Queue-lez-Yvelines (la), Queue-en-Brie (la), Quincy -  
sous-Sénart.  
 
Raizeux, Rambouillet, Richarville, Richebourg, Ris-   
Orangis, Rocliel'ort-en-Yvelines, Roclie-Guyon (la) ,  
Rocquencourt, Roinville , Roinvilliers, Roissy,  
Rolleboise, Ronquerolles, Rosny, Rueil.  
 
Saclas, Saclay, Sagy, Sailly, Saint-.\rnoult, Saint -  
Bricp, Saint-Glu^ron, Saint-Clair-sur-Kpte, Saint-  



Cloud , Saint-Cyr-en-Artliies , Saint- Cyr-la-Ri.  
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vière, Saint-Cyr-lÉcole, Saint-Cyr-sous-Dourdan,  
Saint-Escobille, Saint-Forget, Saiiit-Germain-en-  
Laye, Saint-Germain-lez-Arpajon, Saint-Germain-  
lez-Corbeil, Saint-Gervais, Saint-Gratien, Saint-  
Hilaire, Saint-Hilarion,Saint-Illiers-la-Ville, Sai nt-  
llliers-le-Bois, Saint-Jean-de-Beauregard, Saint-  
Lambert , Saint-Léger-en-Yvelines , Saint-Leu-  
Tavernj', Saint-ilartin-de-Bréthencourt , Saint-  
Martin - des - Champs , Saint-Martin-du-Tertre,  
Saint-Martin-la-Garenne, Saint-Maurice, Sainte-  
Mesme, Saint-Michel-sur-Orge, Saint-Nom-la-Bre-  
têche, Saint-Ouen-l'Aumône, Saint-Pierre-du-Per-  
ray, Saint-Prix, Saint-Rémy-lez-Chevreuse. Saint-  
Rémy-l'Honoré , Saintry, Saint-Sulpice-de-Fa-  
vières, Saint-Vrain, Saint-W'itz, Saint-Yon, San-  
nois, SantPuil. Sarcelles, Saulx-les-Chartreux,  
Saulx-Marchais, Savigny-sur-Orge, Senlisse, Sep-  
teuil, Seraincourt , Sermaiae, Seugy, Sevra n,  
Sèvres, Soindres, Soisy-sous-Étiolles, Soisy-sous-  
Montmorency, Soisy-sur-École, Soncliamp, Sou-  
zy-la-Briche, Sucj'-en-Brie, Survilliers.  
 
Tacoignières, Taverny, Tessancourt, Tliéméricourt,  
Theuville, Thillay (le), Thionville, Thionville-sur -  
 
 
 
Opfon, Thiverval, Thoiry, Tilly, Torfou, Tous-  
sus-le-Noble, Tremblay-lez-Gonesse , Tremblay-  
sur-Mauldre (le), Trie), Troux (les).  
 
 
 
Us.  
 
 
 
Valenton, Vallangoujard, Valraondois, Valpuiseaux,  
Val-Saint- Germain (le), Varennes, Yaucresson,  
Vaudlierland, Vaugrigneuse, Vauliallan, Yauréal,  
Yayres, Vélizy, Vémars, Verneuil, Vernouillet,  
Yerrières-le-Buisson, Versailles, Vert, Vert-le-  
Grand, Vert-le-Petit, Vétlieuil, Viarraes, Vicq,  
Videlles. Vieille-Église, Vigneux, Vigny, Villabé,  
Villaines , Villebon , Yilleconin , Villecresnes,  
Ville-d'Avray, Ville-du-Bois (la), Villejust, Ville -  
moisson, Villeneuve-en-Ghevrie (la), Villeneuve-  



le-Roi, Villeneuve-Saint-Georges , Villeneuve-  
sur-Auvers, Villennes , Villepinte, Villepreux,  
Villeron , Villers-en-Arthies , Villette , Villiers -  
Adani, Yilliers-le-Bà ;le, Villiers-le-Bel, Villier s-  
le-Mahieu , Villiers-le-Sec, Villiers-sur-Marne ,  
Virollay, Voisins-le-Bretonneux.  
 
^Vissous, Wy dit Joli-Village.  
 
 
 
Des récépissés en forme, consignés le plus souvent sur une formule imprimée à 
cet effet, constatent la remise  
des titres repris par les fabriques. Voici, à titre  de spécimen, le texte de 
l'un d'eux :  
 
 
 
récépissé de titres de  
Fa.bric'CE a signer  
 
FAR MM. LES MAR-  
UUILUERS ET A REN-  
VOYER A LA Préfec-  
ture.  
 
 
 
FABRIQUE DE BAZEMONT. CANTON DK MEULAN  
ARRONDISSEMENT DM VERSAILLES.  
 
Nous soussignés, Marguilliers de la Fabrique de Baz emont, reconnoissons avoir  
reru tous les titres de rente et autres pièces conc ernant l'administration des 
biens  
et revenus de notre Fabrique qui étoient déposés au x archives de la Préfecture, 
et  
qui consistent en xtne liasse composée de !>i dossi ers de titres tant anciens 
que  
nouveaux de rentes dues à la dite fabrique, contrat s de i^entes, échanges, dona-  
tions, fondations, testamens, baux à rente et à loy er et autres tU?'es et pièces 
de  
renseifjnemens concernant les propriétés foncières de la même fabrique, plus un  
état sommaire des dits titres de rentes.  
 
Nous obligeant à rétablir auxdites archives ceux de sdits titres et i>ièces qui 
pour-  
roient être relatifs à des bien.s nationaux vemliis , ou à des rentes ou créances 
rem-  
boursées ou transférées par le (iouvernement.  
 
A Bazemont, le treize prairial an treize de la Répu blique, et le premier de  
l'Empire français : Jacques Gouhdet. Massieu. Cotty .  
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